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– A – 

Abattage d’arbres 

Voir Plantation ou abattage d’arbres ; 
Re glement re gional sur la plantation ou 
l’abattage d’arbres 

Abonnement 

Avis, proce s-verbal, re glement ou autres 
documents du conseil 

– Re glement du conseil, C-19 : 
353.1(1) ; C-27.1 : 437.2(1) 

Abris en milieu boise , P-41.1 : 80 al. 1(6.1) 

Absence 

Candidat 

– Nouvelle e lection, E-2.2 : 276-278 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Pre sident, P-41.1 : 6 

Commission municipale du Que bec 

– Pre sident, C-35 : 3 

– Secre taire, C-35 : 16(5) 

Cour municipale 

– Maire, O-9 : 210.24 

Directeur ge ne ral, C-19 : 112 

Fonctionnaire ou employe de la munici-
palite , C-19 : 80 

Maire, C-19 : 56, 328 ; C-27.1 : 116, 158 

Maire supple ant, C-19 : 328 ; C-27.1 : 158 

` ´

` `

`

´

´

´

´

´

´

´ ´

´
´

´

Officier 

– Obligation des hé ritiers, C-27.1 : 
171 

Pré sident du comité exé cutif, C-19 : 70.2 

Pré sident du conseil municipal, C-19 : 328 

Proprié taire ou contribuable 

– Avis public, C-19 : 347 

– Avis spé cial, C-19 : 339-341 ; 
C-27.1 : 422, 426 

Vice-pré sident du conseil municipal, 
C-19 : 328 

Absence temporaire 

Electeur, E-2.2 : 50 ´ 

Absent 

Interpré tation, C-27.1 : 25(20) 

Abus de confiance, E-15.1.0.1 : 5 al. 2(3) ; 
E-2.2 : 306 

Accè s aux documents, C-27.1 : 209, 212(1) 

Attribution de contrats municipaux 

– Divulgation des noms et des prix, 
C-65.01 : 49, 68 

– Interdiction de divulgation, 
C-65.01 : 48, 55, 64, 67, 82 

Commission de protection du territoire 
agricole, P-41.1 : 15 

– Restriction, P-41.1 : 15 al. 3 

Commission municipale du Qué bec 

– Pouvoir d’enquê te, C-35 : 8 

Directeur gé né ral, C-19 : 114.1(1) 
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Directeur ge ne ral des e lections, E-2.2 : 
368, 404 

Droit d’acce s 

– Exploitation agricole situe e dans 
une zone agricole, F-2.1 : 80.1.1 

Ro le d’e valuation foncie re, F-2.1 : 79 

– Frais, F-2.1 : 79 

– Situation d’urgence, F-2.1 : 78.1 

Se ance du conseil 

– Proce s-verbal, C-19 : 333 

Ve rificateur externe, C-19 : 108.4.1 

Voir aussi Renseignement personnel ; 
Responsable de l’acce s aux documents 

Acce s aux lieux publics 

Activite ou usage non autorise 

– Interdiction, C-19 : 348.1, 348.2, 
348.4, 348.6-348.8 ; C-27.1 : 437.3, 
437.4, 437.6, 437.8-437.10 

Acce s aux renseignements 

Voir Acce s aux documents 

Acce s ve hiculaire, A-19.1 : 113 al. 2(9) 

Accession 

Territoire du domaine de l’E tat 

– Restriction, C-19 : 29.16 ; C-27.1 : 
14.14 

Accident 

Accident sur les trottoirs, rues ou che-
mins, en raison de la neige ou de la 
glace 

– Preuve de ne gligence ou de faute de 
la municipalite , C-27.1 : 1127.1 

Accord 

Annexion 

– Approbation, O-9 : 159 

´ ´ ´

`

´

ˆ ´ `

´

`

´

`

`

´ ´

`

`

` ´

´

´
´

– Avis d’approbation, O-9 : 162 

– Copie, O-9 : 157 

– De lai, O-9 : 155 

– De lai additionnel, O-9 : 156 

– Entre e en vigueur, O-9 : 164 

– Modification, O-9 : 159 

– Municipalite lie e, O-9 : 160 

– Ne gociation, O-9 : 154-160 

– Partage de l’actif et du passif, O-9 : 
154, 157 

– Proposition de modification du 
ministre, O-9 : 158 

Constitution d’une municipalite locale 

– Approbation, O-9 : 64 

– Avis, O-9 : 71 

– Entre e en vigueur, O-9 : 72 

– Municipalite lie e, O-9 : 65 

– Ne gociation, O-9 : 59-65 

– Partage de l’actif et du passif, O-9 : 
62 

– Proposition de modification du 
ministre, O-9 : 63 

De rogation a toute disposition d’une loi, 
O-9 : 214.3 

De tachement du territoire d’une munici-
palite locale 

– Ne gociation, O-9 : 106.1 

Re gle de droit municipal, O-9 : 214.3 

Ro le d’e valuation foncie re 

– Re gles applicables a la dure e, O-9 : 
214.2.1 

Transfert de territoire 

– Ne gociation, O-9 : 210.79.1 

Voir aussi Entente 

´

´

´

´ ´

´

´

´

´ ´

´

´ `

´
´

´

`

ˆ ´ `

` ` ´

´
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Accord intergouvernemental de 
libe ralisation des marche s, C-47.1 : 17.2, 
111.0.1 ; C-65.01 : 2 

Accueil touristique, E-20.001 : 19(11)b) 

Voir aussi Bureau d’information tou-
ristique ; Kiosque d’information tou-
ristique ; Promotion et accueil 
touristiques 

Achat d’immeubles par la municipalite 

Application, C-19 : 540 

Vente a l’enche re, C-19 : 541 par. 1 

– Avis public, C-19 : 541 par. 1 

– Montant de l’enche re, C-19 : 540 

– Pouvoir de la municipalite , C-19 : 
540 

– Ro le du greffier, C-19 : 541 par. 1 

Vente de gre a gre 

– Approbation du ministre, C-19 : 541 
par. 2 

– Avis public, C-19 : 541 par. 2 

Vente sous contro le de justice, C-19 : 540 

Achat d’immeubles vendus pour taxes par 
la municipalite 

Acte de vente, C-19 : 538 

Enche re, C-19 : 536 ; C-27.1 : 1038 

Imposition, C-19 : 537 ; C-27.1 : 1039 

Retrait 

– Prix de rachat, C-19 : 537 ; C-27.1 : 
1039 

Taxe spe ciale 

– Versement non e chu, C-19 : 537 

Vente sous contro le de justice, C-19 : 536 ; 
C-27.1 : 1038 

´ ´

´

` `

`

´

ˆ

´ ` ´

ˆ

´

`

´

´

ˆ

Acque reur subse quent 

Taxe municipale 

– Personne responsable, C-19 : 498 ; 
C-27.1 : 982 

Acquisition 

Bien acquis principalement aux fins de le 
louer 

– Interdiction, C-19 : 28 par. 1.0.2, 
468.32.2 ; C-27.1 : 6.3, 601.2 

Pouvoir de la municipalite , C-19 : 29 ; 
C-27.1 : 7 

Voir aussi Droit de pre emption 

Acquisition de terres agricoles 

Acte annulable, P-41.1 : 30 

Contro le, P-41.1 : 79.0.3 79.0.13 

E che ance d’une de cision, P-41.1 : 64.1 

Interdiction, P-41.1 : 79.0.6 

– Aire retenue pour fins de contro le, 
P-41.1 : 79.0.8 

– Autorisation de la Commission de 
protection du territoire agricole, 
P-41.1 : 79.0.6, 79.0.9 79.0.13 

– De signation de groupes de munici-
palite s re gionales de comte par le 
gouvernement, P-41.1 : 79.0.5 

– Exemption de certaines entite s 
publiques, P-41.1 : 79.0.4 

– Personnes et situations vise es, 
P-41.1 : 79.0.6 

. Au nom d’une personne vise e, 
P-41.1 : 79.0.7 

– Re gion agricole de signe e, P-41.1 : 
79.0.8 

Acquisition d’immeubles 

Acquisition a des fins d’utilite publique, 
A-19.1 : 256.4, 256.5 

´ ´

´

´

ˆ

´ ´ ´

ˆ

´
´ ´ ´

´

´

´

´ ´ ´

` ´
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Municipalité 

– Acquisition de gré à gré ou par 
expropriation, A-19.1 : 85, 86, 
145.41.5 

. Administration, A-19.1 : 86 

. Exé cution de travaux, A-19.1 : 86 

Municipalité en dé faut 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
48h) 

Voir aussi Programme d’acquisition d’im-
meubles 

Acquisition des territoires du domaine de 
l’Etat ´ 

Voir Territoire du domaine de l’Etat ´ 

Acquisition par expropriation 

Voir Expropriation 

Acte authentique 

Voir Acte notarié ; Document authentique 

Acte criminel 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Inhabilité , C-19 : 116 al. 1(6), (7) ; 
C-27.1 : 269 al. 1(5), (6) 

Acte de dé lé gation 

Commission de la repré sentation, E-2.2 : 
40 

Acte de vente 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment des taxes 

– Immeuble adjugé , C-35 : 74 

. Effet de l’inscription, C-35 : 75 

Acte du comité exé cutif 

Voir Comité exé cutif 

Acte du conseil 

Voir Document du conseil 

Acte du conseil d’arrondissement 

Voir Conseil d’arrondissement 

Acte municipal 

Acte des officiers dans l’exé cution des 
fonctions 

– Responsabilité municipale, C-27.1 : 
175 

Erreur ou insuffisance de la dé signation 
d’une municipalité , C-19 : 10 ; C-27.1 : 
22 

Exercice illé gal de la charge 

– Validité , C-19 : 67 ; C-27.1 : 107 

Inobservation des formalité s, C-19 : 11 ; 
C-27.1 : 23 

Acte notarié 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes (acte de vente 
dé finitive de l’immeuble adjugé ), 
C-35 : 74 

Acte ou devoir imposé par la Loi 

Refus ou né gligence d’accomplir, C-19 : 
14 ; C-27.1 : 18 

Acte ré pré hensible à l’é gard de la 
municipalité 

Directeur gé né ral, C-19 : 114.1(9) ; 
C-27.1 : 212(7) 

Divulgation à la Commission municipale 
du Qué bec 

– Dé signation de personnes respon-
sables, C-35 : 19 

– Rapport, C-35 : 100.1 
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Acte sous seing privé 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes (acte de vente 
dé finitive de l’immeuble adjugé ), 
C-35 : 74 

Acte translatif ou dé claratif de proprié té 

Voir Alié nation ; Cession 

Actif et passif 

Dé cret d’agglomé ration, E-20.001 : 145, 
146 

Voir aussi Partage de l’actif et du passif ; 
Remise des actifs 

Action d’une compagnie 

Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
avec la municipalité , E-2.2 : 305 
al. 1(2) 

Action en justice 

Action commencé e ou continué e contre 
une municipalité ou une fabrique en 
dé faut 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
44, 48j) 

Action contre le tré sorier 

– Prescription, C-19 : 105.5 

Adjudication ou passation de contrats 
sans respecter les rè gles, C-19 : 
573.3.4 ; C-27.1 : 938.4 

Commission municipale du Qué bec 

– Recouvrement des dé penses, C-35 : 
20 

Municipalité ou fabrique en dé faut 

– Pouvoir de la Commission munici-
pale du Qué bec d’intenter une 
action, C-35 :5 3 

Voir aussi Poursuite ; Poursuite pé nale 

Activite 

Caracte re me tropolitain 

– Dispositions non applicables, C-35 : 
24.16.1 

Caracte re supralocal 

– Dispositions applicables, C-35 : 
24.16 

– Dispositions non applicables, C-35 : 
24.16.1 

Voir aussi De claration de risque 

Activite agricole 

De rogation mineure, A-19.1 : 145.4 

Interpre tation, P-41.1 : 1(0.1) 

Activite agricole en zone agricole 

Administration, P-41.1 : 79.20-79.22 

Agrandissement ou ouvrage malgre les 
normes de distance se paratrice 

– Entreposage des de jections anima-
les, P-41.1 : 79.2.3, 98.1 

– Installation d’e levage, P-41.1 : 
79.2.3.1, 98.1 

Me diation 

– Application, P-41.1 : 79.3 

. Directeur responsable, P-41.1 : 
79.21, 79.22 

– Convocation, P-41.1 : 79.11 

– De cision de la municipalite locale, 
P-41.1 : 79.16 

– Demande, P-41.1 : 79.6 

. Examen, P-41.1 : 79.9, 79.10 

. Publication d’un re sume , P-41.1 : 
79.7 

. Refus ou cessation d’examen, 
P-41.1 : 79.12-79.14 

. Renseignements utiles, P-41.1 : 
79.8 

´

` ´

`

´

´

´

´

´

´
´

´

´

´

´ ´

´ ´
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. Ro le du directeur, P-41.1 : 79.22 

– De signation d’un me diateur, 
P-41.1 : 79.7, 79.22 

– Immunite du me diateur, P-41.1 : 
79.5 

– Intervention du me diateur, P-41.1 : 
79.15 

– Recommandation du me diateur, 
P-41.1 : 79.15 

– Ro le du me diateur, P-41.1 : 79.4 

Organisation du territoire, P-41.1 : 79.1, 
79.2 

Poussie re, bruit, lumie re, fume e, vibra-
tion, insecte ou odeur re sultant d’ac-
tivite s agricoles 

– Distances se paratrices, A-19.1 : 
165.4.13(3) ; P-41.1 : 79.2.3, 98.1 

– Inconve nients n’exce dant pas les 
limites de la tole rance, P-41.1 : 79.19 

– Recours en dommages-inte re ts ou 
en injonction, P-41.1 : 79.18 

– Responsabilite a l’e gard d’un tiers, 
P-41.1 : 79.17 

Pouvoir de re glementation, P-41.1 : 80 

Utilisation du sol, P-41.1 : 79.1, 79.2 

Voir aussi Zone agricole 

Activite culturelle, re cre ative ou 
communautaire, C-47.1 : 7.1, 93 al. 1(2), 
102 

Voir aussi Centre de loisirs ou de re cre a-
tion ; Culture, sport, loisir et parc ; 
Promotion d’activite s culturelles et de 
loisirs 

ˆ

´ ´

´ ´

´

´

ˆ ´

` ` ´
´

´

´

´ ´
´

´ ˆ

´ ` ´

´

´ ´ ´

´ ´

´

Activite d’inte re t collectif 

Compe tence d’agglome ration 

– De penses lie es a un e quipement, a 
une infrastructure ou a une activite 
d’inte re t collectif, E-20.001 : 66 

– E quipements, infrastructures et 
activite s d’inte re t collectif, 
E-20.001 : 39-44 

. Comite d’arbitrage, E-20.001 : 
44.1-44.4 

– Liste des e quipements, infra-
structures et activite s d’inte re t col-
lectif, E-20.001 : 39, 40, 43, 144 

– Revenu re pute avoir e te produit par 
l’exercice d’une compe tence d’ag-
glome ration, E-20.001 : 73 

Activite de nature partisane 

Voir Publicite partisane et activite de 
nature partisane 

Activite exerce e sans permis, certificat ou 
autre autorisation 

Voir Recours en matie re d’activite s ou 
d’usages non autorise s 

Activite minie re 

Assujettissement des carrie res, sablie res et 
gravie res, A-19.1 : 246 

Contro le inte rimaire 

– Exception, A-19.1 : 246 

Interdiction de limiter l’exploitation, 
A-19.1 : 246 

Plan me tropolitain d’ame nagement et de 
de veloppement 

– Avis de conformite aux orientations 
gouvernementales, A-19.1 : 51, 53.7 

– Exception, A-19.1 : 246 

Re glement d’urbanisme 

– Exception, A-19.1 : 246 

´ ´ ˆ

´ ´

´ ´ ` ´ `
` ´

´ ˆ

´

´ ´ ˆ

´

´
´ ´ ˆ

´ ´ ´ ´
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´

´

´ ´

´ ´

` ´
´
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` `
`
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´ ´
´

´

`
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Sche ma d’ame nagement et de de veloppe-
ment 

– Avis de conformite aux orientations 
gouvernementales, A-19.1 : 51, 53.7 

– De limitation de terres du domaine 
de l’E tat, A-19.1 : 5 al. 5 

– Exception, A-19.1 : 246 

Activite physique 

Voir Activite culturelle, re cre ative ou 
communautaire ; Culture, sport, loisir 
et parc 

Activite susceptible de contaminer le sol 

Voir Protection et re habilitation des 
terrains 

Adjoint 

Agent officiel, E-2.2 : 63(4), 381, 383, 385 

Membre du personnel e lectoral, E-2.2 : 
68, 74, 75 

Adjudicataire 

Municipalite en de faut 

– Droit de la Commission municipale 
du Que bec, C-35 : 50 

– Vente d’immeubles pour de faut de 
paiement des taxes, C-35 : 69-71, 74, 
80 

Adjudication sommaire, F-2.1 : 141 

Administrateur 

Immeuble compris dans une unite d’e va-
luation 

– Perte du be ne fice de l’exemption 
(infraction criminelle), F-2.1 : 
204.0.2 

´ ´ ´

´

´
´

´

´ ´ ´

´

´

´

´ ´

´

´

´ ´

´ ´

Re gime de retraite des membres de la 
Su rete du Que bec 

– Fonds des contributions des 
employeurs, P-13.1 : 67.4(1) 

– Fonds des cotisations des membres, 
P-13.1 : 67.4(2) 

Responsabilite pe nale, C-8.2.1 : 24 

Administration des finances de la 
municipalite 

Voir Administration financie re munici-
pale ; Finance municipale 

Administration des territoires du domaine 
de l’E tat 

Voir Territoire du domaine de l’E tat 

Administration financie re municipale 

Commission municipale 

– Enque te, C-35 : 22(1) 

Conseil municipal e tant dans l’impossibi-
lite de fait depuis plus de trente jours 

– Assujettissement de la municipalite 
au contro le de la Commission 
municipale du Que bec, C-35 : 46 

Conseil municipal ne pouvant plus sie ger 
valablement 

– Mesure prise par la Commission 
municipale du Que bec, C-35 : 100 

Voir aussi Finance municipale 

Administration municipale 

Constitution d’une municipalite locale, 
O-9 : 79 

Publication de documents d’information 

– Re glement, C-19 : 353.1(2) ; 
C-27.1 : 437.2(2) 

Rapport du directeur ge ne ral au conseil, 
au comite exe cutif, au comite admi-
nistratif ou a une commission, C-19 : 
114.1(6) ; C-27.1 : 212(6) 

´
ˆ ´ ´

´ ´

´

`

´

´

`

ˆ

´
´
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ˆ
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´

´

´

`
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Responsabilite du directeur ge ne ral, 
C-19 : 114 ; C-27.1 : 211 

Voir aussi Conseil 

Administration re gionale Baie-James, 
C-47.1 : 126.5 

Administration re gionale crie, P-13.1 : 100 

Voir aussi Corps de police de l’Adminis-
tration re gionale crie ; Gouvernement 
de la nation crie 

Administration re gionale Kativik, P-13.1 : 
72, 96, 98 

Annexion 

– Assimilation a une MRC, O-9 : 126 

– Territoire non applicable, O-9 : 128 

Constitution d’une municipalite locale 

– Assimilation a une MRC, O-9 : 32 

– Territoire non organise , O-9 : 37 

Corps de police re gional, P-13.1 : 72, 96 

Limite territoriale situe e dans l’eau 

– Assimilation a une MRC, O-9 : 200 

Pre somption, O-9 : 11.1 

Redressement des limites territoriales 

– Assimilation a une MRC, O-9 : 177 

Regroupement des municipalite s locales 

– Assimilation a une MRC, O-9 : 82 

– Territoire non applicable, O-9 : 84 

Sche ma de couverture de risques, S-3.4 : 8 

Territoire municipal, O-9 : 1 

Territoire non organise , O-9 : 11.1, 37 

Validation d’actes 

– Assimilation a une MRC, O-9 : 191 

Voir aussi Autorite re gionale ; Corps de 
police du village naskapi ; Village 
nordique, cri ou naskapi 

´ ´ ´

´

´

´

´

`

´

`

´

´

´

`

´

`

´

`

´

´

`

´ ´

Ae rodrome 

Voir Installation portuaire ou 
ae roportuaire 

Ae roport, E-20.001 : 19(11)d), 31 

Voir aussi Installation portuaire ou 
ae roportuaire 

Affichage 

Activite ou usage non autorise 

– De cision prise par le conseil ou par 
le tribunal, C-19 : 348.7 ; C-27.1 : 
437.9 

Avis d’assemble e de consultation publi-
que 

– Projet de re glement d’urbanisme, 
A-19.1 : 126 

– Projet de re glement de modification 
du plan d’urbanisme, A-19.1 : 109.3 

– Proposition pre liminaire d’urba-
nisme, A-19.1 : 92 

– Sche ma modifie , A-19.1 : 53.11.6 

– Second projet de sche ma re vise , 
A-19.1 : 56.12.3 

Avis public 

– Publication, C-19 : 345 ; C-27.1 : 
431 

Avis spe cial 

– Notification, C-19 : 343 ; C-27.1 : 
429 

Commission municipale 

– Ordonnance ou document, C-35 : 94 

Copie d’un avis 

– Attestation, C-19 : 336 ; C-27.1 : 
418 

De cret de re gion agricole de signe e 

– Avis d’adoption et plan sommaire, 
P-41.1 : 24 

´

´

´

´

´ ´

´

´

`

`

´

´ ´

´ ´ ´

´

´ ´ ´ ´
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Municipalite en de faut 

– Vente d’immeubles pour de faut de 
paiement des taxes (avis public), 
C-35 : 63 

Re glement de zonage, A-19.1 : 113 

Voir aussi Enseigne 

Affichage e lectoral, E-2.2 : 285.1-285.9 

Liste des agents officiels des partis et des 
candidats inde pendants, E-2.2 : 394 

Agence de publicite 

Engagement de de penses e lectorales, 
E-2.2 : 456 

Agence me tropolitaine de transport 

Voir Autorite re gionale de transport 
me tropolitain ; Re seau de transport 
me tropolitain 

Agence nationale d’encadrement du secteur 
financier 

Voir Autorite des marche s financiers 

Agent d’autorisation 

Voir Policier 

Agent de de veloppement e conomique, 
C-47.1 : 122 

Agent de la paix, P-13.1 : 49, 106 

Avis spe cial 

– Notification, C-27.1 : 156 

Avis spe cial 

– Notification, C-19 : 338 

Syste me d’alarme 

– Pouvoir d’interrompre le signal 
sonore, C-47.1 : 65 

Agent de police 

Voir Services policiers 

´ ´ Agent officiel 

Adjoint, E-2.2 : 63(4), 381, 383, 385, 394 

Avis de nomination, E-2.2 : 393 

Candidat inde pendant, E-2.2 : 164, 381 

– De claration de candidature (signa-
ture), E-2.2 : 164 

– Ine ligibilite a un poste de membre 
du conseil de la municipalite , E-2.2 : 
63(4) 

De mission, E-2.2 : 386 

De signation par e crit, E-2.2 : 164, 384 

Formation comple mentaire (mise a jour 
des connaissances), E-2.2 : 387.1 

Formation concernant les re gles de 
de penses e lectorales, E-2.2 : 387.1 

Inhabilite , E-2.2 : 383 

Liste, E-2.2 : 394 

Parti autorise , E-2.2 : 381, 385 

– Ine ligibilite a un poste de membre 
du conseil de la municipalite , E-2.2 : 
63(4)

Repre sentant officiel, E-2.2 : 382

Vacance, E-2.2 : 382, 387 

Agent re viseur 

Commission de re vision

– Membre du personnel e lectoral,
E-2.2 : 68 

Agglome ration 

Dispositions applicables, E-20.001 : 182 

Territoire, E-20.001 : 2, 4-14 

Voir aussi Commission d’agglome ration ; 
Compe tence d’agglome ration ; Conseil 
d’agglome ration ; De cret d’agglome ra-
tion ; Finance d’agglome ration ; Sur-
plus d’agglome ration 
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Agglomé ration de Longueuil 

Voir Longueuil (Agglomé ration) 

Agglomé ration de Qué bec 

Voir Qué bec (Agglomé ration) 

Agglomé ration de recensement, P-13.1 : 
353.1, 353.11 

Agriculture, C-47.1 : 91 al. 1(4) 

Amé liorations fonciè res favorisant la 
pratique de l’agriculture, P-41.1 : 80 
al. 2(4) 

Interpré tation, P-41.1 : 1(1) 

Voir aussi Socié té d’agriculture ou d’hor-
ticulture 

Agrotourisme, P-41.1 : 1(1.1), 11, 61.4, 62, 
80 

Aide à l’entreprise, C-47.1 : 90, 122-126 ; 
E-20.001 : 19(11)f), 37, 38, 118.14, 118.32, 
118.87 

Entreprise du secteur privé (sous forme ou 
non de cré dit de taxes), C-47.1 : 
92.1-92.6 

Voir aussi Cré dit de taxes 

Aide à la mise en valeur 

Patrimoine culturel, P-9.002 : 151 

Aide aux sans-abris 

Voir Sans-abri 

Aide destiné e spé cifiquement à une 
entreprise 

Voir Aide à l’entreprise 

Aide municipale 

Vé rificateur gé né ral 

– Vé rification des comptes ou docu-
ments, C-19 : 107.10 

Ve rification par la Commission munici-
pale du Que bec 

– Be ne ficiaires vise s, C-35 : 86.4 

– Documents et comptes vise s, C-35 : 
86.4 

– Transmission par le ve rificateur du 
be ne ficiaire 

. E tats financiers, C-35 : 86.5 

. Rapports, C-35 : 86.5 

Aıne 

Voir Re sidence prive e pour aıne s ; Sub-
vention gouvernementale 

Aire de protection 

Patrimoine culturel 

– Autorisation, P-9.002 : 49-51, 53.5, 
53.6, 67.4-67.7 

– Avis d’intention de de limiter une 
aire de protection, P-9.002 : 41-43 

– De limitation, P-9.002 : 40-42 

– Exercice des pouvoirs par la Ville de 
Que bec et la ville de Montre al, 
P-9.002 : 179.1-179.8, 261.1-261.2 

– Inscription au registre foncier, 
P-9.002 : 43, 46 

– Plan de conservation, P-9.002 : 
41-44 

– Suppression d’une aire de limite e, 
P-9.002 : 45, 46 

Voir aussi Classement des biens patrimo-
niaux 

Aire de stationnement 

Voir Stationnement 

Aire retenue pour fins de contro le 

Alie nation 

– Droit acquis, P-41.1 : 101-103 

Application, P-41.1 : 39 

´
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De po t du plan provisoire 

– Effet, P-41.1 : 39-42 

Exploitation de production agricole 

– Prohibition d’agir en justice, 
P-41.1 : 100 

Fin autre que l’agriculture 

– Droit acquis, P-41.1 : 101-103 

– Permis ou autorisation, P-41.1 : 97 

Interpre tation, P-41.1 : 1(2) 

Lot utilise a des fins municipales ou 
d’utilite publique, P-41.1 : 41 

– Droit acquis, P-41.1 : 104 

Personne morale ou socie te d’exploitation 
agricole 

– Construction d’une re sidence pour 
son actionnaire ou son socie taire, 
P-41.1 : 40 

Personne physique dont la principale 
occupation est l’agriculture 

– Construction d’une re sidence pour 
elle-me me, pour son enfant ou son 
employe , P-41.1 : 40 

Protection du sol arable, P-41.1 : 70 

Recours prohibe , P-41.1 : 95 

Voir aussi Plan provisoire 

Ajournement 

Se ance du conseil, C-19 : 327 ; C-27.1 : 
154-156 

Se ance du conseil d’arrondissement, 
C-19 : 327 

Se ance extraordinaire du conseil, C-19 : 
326 

Vente d’immeubles pour de faut de paie-
ment de taxes, C-27.1 : 1035 

´ ˆ Ajoute de lot, A-19.1 : 1(7) 

Ajustement salarial 

De cret de reconstitution, E-20.001 : 128 

De cret modificatif, E-20.001 : 133 

Alie nation, P-41.1 : 80 al. 1(6.3) 

Alie nation re pute e conforme, P-41.1 : 
100.1 

Avis de non-conformite , P-41.1 : 100.1 

Demande d’autorisation, P-41.1 : 3 al. 2a) 

Droit acquis, P-41.1 : 32.1, 101-105 

Gestion d’un parc industriel, E-20.001 : 34 

Interpre tation, A-19.1 : 1(1) ; P-41.1 : 1(3) 

Pouvoir de la municipalite , C-19 : 28
par. 1.0.1, 29, 29.4 ; C-27.1 : 6.1, 7, 
14.2 

Pouvoir de la re gie intermunicipale, C-19 : 
468.32.1 ; C-27.1 : 601.1

Superficie d’un lot, P-41.1 : 29.2 

Territoire du domaine de l’E tat, C-19 :
29.14 al. 2(2), 29.17, 29.18 ; C-27.1 : 
14.12 al. 2(2), 14.15, 14.16 

Zone agricole, P-41.1 : 62, 64.1 

– Acte annulable, P-41.1 : 30 

– Autorisation du gouvernement, 
P-41.1 : 66 

– Partie re siduelle, P-41.1 : 28 

Voir aussi Morcellement de lot par alie na-
tion 

Aliment

Voir Inspection des aliments 

Alimentation en eau, E-20.001 : 19(5), 
25-28, 55, 118.7 

Compe tence municipale, C-47.1 : 21-31 

– Capacite de la ressource en eau, 
C-47.1 : 29-31 
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Contrat d’exploitation, C-47.1 : 22 

Entente intermunicipale 

– Acquisition de gre a gre ou par 
expropriation des immeubles, C-19 : 
468.32 ; C-27.1 : 601 

– De pense en immobilisations, 
C-27.1 : 574 

Protection d’une source d’alimentation 

– Aide pour effectuer les travaux 
impose s, C-47.1 : 90 al. 4(3.1) 

– Travaux effectue s par la municipa-
lite en cas d’urgence, C-47.1 : 26.1 

Re glement d’emprunt 

– Approbation du ministre, C-19 : 556 
al. 3(1) ; C-27.1 : 1061 al. 4(1) 

Syste me d’alimentation, A-19.1 : 116(3) 

– Appareil destine a re duire les risques 
de dysfonctionnement, C-47.1 : 21, 
90 al. 4(3) 

Voir aussi Service de l’eau ; Syste me 
d’aqueduc et d’e gout 

Alle gation de nature criminelle 

Voir Infraction criminelle 

Allocation 

Commission municipale 

– Membre additionnel, C-35 : 5.1 

Regroupement ou annexion des munici-
palite s locales 

– Ne gociation d’une premie re con-
vention collective (arbitrage du dif-
fe rend), O-9 : 176.20.1(1) 

Allocation de de penses 

Allocation aux partis autorise s, E-2.2 : 
449.1-449.3, 605.1 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Membre, P-41.1 : 4 

´ ` ´

´
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´
´
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´
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´

´

´

Commission de re vision 

– Membre, secre taire ou agent re vi-
seur (re mune ration et tarif), E-2.2 : 
565, 580-580.4 

Greffier, E-2.2 : 565 

– Tarif des allocations, E-2.2 : 565, 
580-580.4 

Greffier-tre sorier, E-2.2 : 565 

– Tarif des allocations, E-2.2 : 565, 
580-580.4 

Personnel e lectoral, E-2.2 : 88 

– Service temporaire, E-2.2 : 580 

– Tarif des allocations, E-2.2 : 88, 
580-580.4 

Personnel re fe rendaire 

– Service temporaire, E-2.2 : 580 

– Tarif des allocations, E-2.2 : 
580-580.4 

Re fe rendum municipal 

– Personne qui exerce une fonction 
(proce dure d’enregistrement des 
personnes habiles a voter), E-2.2 : 
551, 580-580.4 

Tre sorier, E-2.2 : 377 

– Tarif des allocations, E-2.2 : 377, 
580-580.4 

Ame liorations 

Adjudication des immeubles vendus pour 
de faut de paiement de taxes 

– Remboursement en cas de nullite , 
C-27.1 : 1049 

Interpre tation, C-27.1 : 25(24) 

Retrait d’immeubles vendus pour taxes, 
C-27.1 : 1060 

´

´ ´
´ ´

´

´

´ ´

´ ´

´
`

´

´

´

´

´

1550 



__________________________________________________________________________ 
INDEX ANALYTIQUE 

´Territoire du domaine de l’E tat, C-27.1 : 
14.13, 14.14 

Vente d’immeubles pour de faut de paie-
ment des taxes 

– Re clamation du cou t par l’adjudi-
cataire a la personne qui a exerce le 
retrait, C-35 : 80 

Ame nagement 

Pouvoir de la municipalite , C-19 : 29 ; 
C-27.1 : 7 

Ame nagement des espaces libres, A-19.1 : 
113 al. 2(4), (5) 

Ame nagement des terrains 

Voir Ame nagement et urbanisme 

Ame nagement du territoire 

Voir Ame nagement et urbanisme 

Ame nagement et urbanisme 

De molition d’immeubles 

– Subvention aux fins de l’ame nage-
ment des terrains, A-19.1 : 148.0.25 

Objectif, A-19.1 : 0.1 

Ro le d’e valuation foncie re, F-2.1 : 65 

Voir aussi Commission conjointe d’ame -
nagement ; Plan d’ame nagement d’en-
semble ; Plan me tropolitain 
d’ame nagement et de de veloppement ; 
Sche ma d’ame nagement et de de ve-
loppement 

Ame nagement faunique, A-19.1 : 62(1)d), 
112(1)d), 149 al. 2(3) 

Ame nagement forestier 

Voir Ame nagement paysager et forestier 

Ame nagement paysager et forestier, 
C-47.1 : 126 ; A-19.1 : 62(1)d), 79.1, 

112(1)d), 113 al. 2(12), (12.1), 113, 149 
al. 1(7), 149 

Amende

Activite ou usage non autorise , C-19 : 
348.8 ; C-27.1 : 437.10

Affaire devant le conseil ou les comite s 

– De faut de comparaıtre, C-27.1 : 87 

Document affiche a un endroit public 

– Endommagement, C-27.1 : 437

Document produit ou de pose au bureau 
de la municipalite 

– Refus de recevoir, de de poser dans 
les archives ou de donner le re ce pisse 
requis, C-27.1 : 89 

Enque te 

– Refus ou ne gligence de comparaıtre, 
C-19 : 69 

Entente d’acquisition, d’administration, 
d’exploitation et de disposition des 
territoires du domaine de l’E tat, C-19 : 
29.14.1 ; C-27.1 : 14.12.1 

Entente en matie re d’inspection des ali-
ments, C-19 : 29.2.1 ; C-27.1 : 10.10 

Membre du conseil 

– Vote dans une assemble e du conseil 
ou d’un comite sans avoir qualite 
suivant la loi, C-27.1 : 108 

Officier municipal 

– Nuisance dans l’exercice de ses 
fonctions, C-27.1 : 173 

– Refus ou ne gligence d’obe ir a un 
ordre donne par l’officier, C-27.1 : 
173 

Perception des revenus, C-19 : 478 ; 
C-27.1 : 962 

Poursuite pe nale 

– Proprie te des amendes, C-27.1 : 
1110 ; P-9.002 : 179.4 
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Prê t des deniers de la municipalité , C-19 : 
101(2) ; C-27.1 : 205(2) 

Proprié té , C-19 : 577 

Quittance sans paiement, C-19 : 101(1) ; 
C-27.1 : 205(1) 

Refus ou né gligence d’accomplir un acte, 
C-19 : 14 ; C-27.1 : 18 

Rè glement 

– Contravention, C-19 : 369 ; C-27.1 : 
455 

Voir aussi Infraction et peine 

Amendement 

Rè glement, C-19 : 365, 366 ; C-27.1 : 
452-454, 488 

Ancienne municipalité 

Interpré tation, E-20.001 : 3(1) 

Ancienneté 

Division territoriale d’une MRC 

– Fonctionnaire ou employé de la 
MRC dont l’existence a cessé , O-9 : 
210.59 

Regroupement des MRC 

– Fonctionnaire ou employé des 
MRC, O-9 : 210.50 

Regroupement des municipalité s locales 

– Fonctionnaire ou employé des 
municipalité s, O-9 : 122 

Animal 

Taxe annuelle, C-19 : 494 

Animal atteint de maladie contagieuse, 
C-47.1 : 63 

Animal errant ou dangereux, C-47.1 : 63 

Annexion 

Accord 

– Ne gociation, O-9 : 154-160 

Acte de la municipalite , O-9 : 169 

Application, O-9 : 126 

Avis public, O-9 : 165 

Demande 

– Audience publique, O-9 : 140 

– Avis de la MRC, O-9 : 138 

– Avis du conseil de la municipalite 
dont le territoire est vise , O-9 : 131 

– Rapport de la Commission munici-
pale du Que bec, O-9 : 141 

De tachement du territoire d’une munici-
palite locale 

– Dispositions applicables, O-9 : 
169.1 

Droit transitoire, O-9 : 166-176 

Effets sur les relations de travail, O-9 : 
176.1-176.30 

E lection 

– Qualite d’e lecteur, de candidat ou de 
personne habile a voter, O-9 : 175 

E lection municipale, E-2.2 : 41.1 

Estimation e crite de la population, O-9 : 
132 

Fonctionnaire ou employe de la munici-
palite dont le territoire est annexe , 
O-9 : 173.1 

Modification au ro le 

– Certificat global, F-2.1 : 176, 180, 
180.1, 181 

Partie a une instance, O-9 : 166 

Personne inte resse e, O-9 : 148 

Population, O-9 : 30 

Programme d’aide gouvernementale, 
O-9 : 175.1 
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Proposition de modification du re glement 
par le ministre 

– Audience publique, O-9 : 151 

– Avis, O-9 : 143, 144 

– Avis public, O-9 : 148 

– Consultation, O-9 : 145-153 

– De cision du conseil de la municipa-
lite annexante, O-9 : 144 

– Opposition, O-9 : 149, 150 

– Rapport de la Commission munici-
pale du Que bec, O-9 : 152 

Re fe rendum 

– Qualite d’e lecteur, de candidat ou de 
personne habile a voter, O-9 : 175 

Re glement, O-9 : 128, 129 

– Approbation par le conseil de la 
municipalite dont le territoire est 
vise , O-9 : 133 

– Approbation par le ministre, O-9 : 
161 

. Avis, O-9 : 162 

– Consultation, O-9 : 130-142 

– Contenu, O-9 : 129 

– Copie certifie e, O-9 : 130, 139 

– De rogation a toute disposition 
d’une loi, O-9 : 214.3 

– De sapprobation par le conseil de la 
municipalite dont le territoire est 
vise , O-9 : 131, 134 

– De sapprobation par le ministre, 
O-9 : 160.1 

– Documents d’accompagnement, 
O-9 : 130 

– Entre e en vigueur, O-9 : 164 

– Modification, O-9 : 161 

– Pouvoir du conseil d’une municipa-
lite locale, O-9 : 128 
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– Rè gle de droit municipal, O-9 : 
214.3 

– Restriction, O-9 : 128 

– Retrait, O-9 : 135 

– Scrutin ré fé rendaire, O-9 : 133-135, 
137 

Rè glement, ré solution ou autres actes 
municipaux, O-9 : 168 

Rô le d’é valuation fonciè re 

– Ajustement, O-9 : 171, 172 

– Rè gles applicables à la duré e, O-9 : 
214.2.1 

Rô le de la municipalité , O-9 : 173 

Territoire compris dans plus d’une muni-
cipalité locale, O-9 : 174 

– Consultation sur le rè glement, O-9 : 
142 

– Scrutin ré fé rendaire, O-9 : 137 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment des taxes, O-9 : 170 

Annexion partielle 

Population, O-9 : 30 

Antenne de té lé communication 

Voir Té lé communication 

Appareil de dé tection, d’alerte, d’extinction 
ou de secours, C-47.1 : 90 al. 4(5) 

Essai de contrô le, S-3.4 : 32(4) 

Appareil de sauvetage, C-47.1 : 90 al. 4(5) 

Appareil ou é quipement 

Voir Equipement ´ 

Appel 

Commission municipale 

– Ordonnance d’exé cution de travaux 
municipaux, C-35 : 22(2) 
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Confirmation judiciaire de la fin du 
mandat du membre du conseil 

– Dé cision sans appel, E-2.2 : 327 

Contestation du droit à l’expropriation 

– Appel sur permission, E-25 : 19 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Dé cision de destitution, suspension 
sans traitement ou ré duction du 
traitement, C-19 : 72 

Poursuite en recouvrement, C-19 : 510 ; 
C-27.1 : 1020 

Rè glement, procè s-verbal, rô le, ré solution 
ou autre procé dure municipale 

– Jugement final en cassation, C-19 : 
408 par. 2 ; C-27.1 : 691 

Voir aussi Cour d’appel ; Dé lai d’appel 

Appel d’urgence 

Voir Centre d’urgence 9-1-1 

Approbation 

Personne habile à voter 

– Cautionnement de la municipalité , 
C-19 : 28 par. 3 ; C-27.1 : 9 

Rè glement ou autre procé dure du conseil 
(approbation autre que celle des per-
sonnes habiles à voter) 

– Approbation partielle, C-27.1 : 488 

– Copie certifié e, C-27.1 : 486 

– Effet, C-27.1 : 489 

– Information à communiquer au 
destinataire, C-27.1 : 486 

– Modification, C-27.1 : 488 

Approbation ré fé rendaire des rè glements 
d’urbanisme 

Application, A-19.1 : 123, 128, 130, 136.1 

– Exception, A-19.1 : 123, 123.1 

Avis public, A-19.1 : 132 

– Contenu, A-19.1 : 132 

. Condition pour la demande de 
ré fé rendum, A-19.1 : 132 

. Ré sumé , A-19.1 : 132 

. Territoire concerné , A-19.1 : 132 

Consultation publique, A-19.1 : 125 

. Avis, A-19.1 : 126 

. Explication du projet de rè gle-
ment, A-19.1 : 127 

Demande de ré fé rendum, A-19.1 : 130 

– Condition de validité , A-19.1 : 133 

. Avis public, A-19.1 : 132 

. Dé lai, A-19.1 : 133 

. Nombre de signature, A-19.1 : 
133 

. Zone, A-19.1 : 133 

– Objet, A-19.1 : 130 

– Zone, A-19.1 : 130 

Personne habile à voter, A-19.1 : 130, 235 

– Personne inté ressé e, A-19.1 : 131 

. Date d’adoption du second pro-
jet, A-19.1 : 131 

. Zone, A-19.1 : 131, 136.1 

– Personne morale, A-19.1 : 132 

Rè glement susceptible d’approbation 
ré fé rendaire, A-19.1 : 123 

– Exception, A-19.1 : 123.1 

– Projet de rè glement, A-19.1 : 124 

– Rè glement distinct, A-19.1 : 136, 
136.1, 137 

– Second projet de rè glement, A-19.1 : 
128-133 

. Adoption, A-19.1 : 128 

. Ré sumé , A-19.1 : 129 

1554 



__________________________________________________________________________ 
INDEX ANALYTIQUE 

. Transmission de copie, A-19.1 : 
128 

Voir aussi Re fe rendum 

Approvisionnement d’eau 

Entente intermunicipale 

– De pense en immobilisations, C-19 : 
468.5 ; C-27.1 : 574 

Voir aussi Taxe d’eau 

Aqueduc 

Voir Alimentation en eau ; Service d’aque-
duc et d’e gout ; Syste me d’aqueduc et 
d’e gout 

Arbitrage 

Bureau des de le gue s 

– Contestation d’une question sou-
mise lors d’une assemble e, C-27.1 : 
140 

Commission municipale 

– Diffe rend non soumis a l’arbitrage, 
C-35 : 24.1 

– Dispositions applicables, C-35 : 
24.3 

– Parties, C-35 : 24 

– Proce dure, C-35 : 24.2 

– Sens des mots « organismes 
municipaux », C-35 : 24.4 

Frais de l’arbitrage, C-27.1 : 140 

Regroupement ou annexion des munici-
palite s locales 

– Avis, O-9 : 176.18 

– Dispositions applicables, O-9 : 
176.1, 176.19, 176.23, 176.24 

– Dispositions non applicables, O-9 : 
176.21 

– Harmonisation des conditions de 
travail, O-9 : 176.20.1 
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– Pouvoir du me diateur, O-9 : 176.18 

– Re gles ge ne rales, O-9 : 176.1 

Sche ma de couverture de risques, S-3.4 : 
31.2 

Voir aussi Me diateur-arbitre ; Sentence 
arbitrale 

Arbre 

Re glement de zonage, A-19.1 : 113 
al. 2(15) 

Voir aussi Ame nagement paysager et 
forestier ; Plantation ou abattage d’ar-
bres ; Re glement re gional sur la plan-
tation ou l’abattage d’arbres 

Arbuste 

Re glement de zonage, A-19.1 : 113 
al. 2(15) 

Architecture 

Attribution d’un contrat de services pro-
fessionnels 

– Concours, C-65.01 : 31 

Archives 

Commission municipale 

– Garde, C-35 : 16(1)c) 

Archives municipales, C-47.1 : 44 

Consultation, C-19 : 93 ; C-27.1 : 208 

Copie et extrait 

– Force probante, C-19 : 92, 104, 
114.3 ; C-27.1 : 202 

De bourse s faits pour la municipalite 

– Pie ces justificatives, C-27.1 : 206 

De po t des documents, C-27.1 : 89 

Garde, C-19 : 85, 87 ; C-27.1 : 179, 199 

Obligation de livrer, C-19 : 79, 80 ; 
C-27.1 : 171 

´

` ´ ´

´

´

`

´

` ´

`

´ ´ ´

`

´ ˆ
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Original d’un avis, C-19 : 337 ; C-27.1 : 
419 

– Certificat de publication ou de 
notifi- cation, C-19 : 337 ; C-27.1 : 
419 

Piè ces justificatives, C-19 : 100 par. 2 

Refus de livrer, C-19 : 81 ; C-27.1 : 172 

Sé ance du conseil 

– Registre des questions é crites, C-19 : 
322 

Archives nationales du Qué bec 

Voir Bibliothè que et Archives nationales du 
Qué bec 

Arpenteur-gé omè tre, C-47.1 : 72, 73 ; 
O-9 : 38 al. 2(2), 40, 86(2), 87, 129, 130, 
181(1), 202, 203, 210, 210.1, 280 

Carte ou plan du territoire de la munici-
palité , C-27.1 : 541 par. 1a) 

Arré rages de taxes 

Municipalité en dé faut 

– Ré solution dé cré tant la consolida-
tion, C-35 : 55 

Prescription, C-19 : 484 ; C-27.1 : 985 

Arrê té 

Commission municipale 

– Dé signation, C-35 : 2 

Arrê té ministé riel 

Continuation d’effets, O-9 : 287 

Disposition inconciliable, O-9 : 272 

Division du territoire à des fins é lectorales 

– Effet d’une modification du terri-
toire, E-2.2 : 41.1-41.3 

Limite territoriale situé e dans l’eau 

– Dé cision du ministre de faire droit à 
la demande, O-9 : 206 

Rectification de l’orthographe 

– Nom d’une MRC, O-9 : 210.19 

– Nom d’une municipalité locale, 
O-9 : 26 

Arrondissement, E-2.2 : 11 

Avis public 

– Publication, C-19 : 345 

Population, O-9 : 29, 30 

Voir aussi Conseil d’arrondissement ; 
Maire d’arrondissement 

Assainissement de l’atmosphè re 

Communauté mé tropolitaine de Mon-
tré al 

– Compé tence, E-20.001 : 165 

Assainissement des eaux 

Voir Ouvrage d’assainissement des eaux ; 
Systè me d’aqueduc et d’é gout 

Assainissement des immeubles insalubres 

Voir Salubrité des immeubles et des lieux 
publics 

Assemblé e nationale, O-1.3 : 5 al. 3(2), 7, 
15 ; P-13.1 : 92, 104 

Assemblé e publique 

Avis public de convocation, C-27.1 : 434 

Rachat des rentes constitué es, C-27.1 : 
695 

Assemblé e publique de consultation 

Intervention gouvernementale, A-19.1 : 
156 

Plan d’implantation et d’inté gration 
architecturale, A-19.1 : 145.18 

Plan d’urbanisme, A-19.1 : 95, 96 

Plan de zone agricole 

– Repré sentation, P-41.1 : 47 
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Projet de de cret de zone d’intervention 
spe ciale, A-19.1 : 163 

Projet de re glement d’urbanisme, A-19.1 : 
123-127 

Projet de re glement modifiant le plan 
d’urbanisme, A-19.1 : 109.2-109.4 

Proposition pre liminaire d’urbanisme, 
A-19.1 : 90 

Sche ma d’ame nagement et de de veloppe-
ment 

– Modification, A-19.1 : 53-53.4 

Sche ma d’ame nagement et de de veloppe-
ment re vise 

– Second projet, A-19.1 : 56.8-56.13 

Sche ma de couverture de risques 

– Projet, S-3.4 : 18 

Voir aussi Audience publique ; Consulta-
tion publique 

Assermentation 

Voir Serment 

Assignation 

De faut de re pondre, C-19 : 509 ; C-27.1 : 
1019 

Voir aussi Citation a comparaıtre 

Assistance 

Incendie, sinistre ou situation d’urgence, 
S-3.4 : 40 al. 2(7) 

– Compensation, S-3.4 : 42 

– Exone ration de responsabilite , 
S-3.4 : 47 

– Repre sentation ou de fense, S-3.4 : 
42 

Service de se curite incendie, S-3.4 : 33, 39 

Assistance au scrutin 

Handicape visuel, E-2.2 : 227 

´
´

`

`

´

´ ´ ´

´ ´ ´
´ ´

´

´ ´

` ˆ

´ ´

´ ´

´ ´

´

Incapacité de voter, E-2.2 : 226 

Assistance financiè re, A-19.1 : 244 

Voir aussi Emprunt ; Financement 

Assistant greffier-tré sorier, C-19 : 107 

Assistant-greffier, C-19 : 96 

Assistant-tré sorier, C-19 : 106 

Association 

Personne, F-2.1 : 1 

Association accré dité e, C-19 : 72.1 ; 
C-27.1 : 267.0.1 ; P-41.1 : 69.1 

Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
agricole 

– Demande à porté e collective, 
P-41.1 : 59 

– Recommandation, P-41.1 : 58.1, 
58.4, 65 

Interpré tation, P-41.1 : 1(3.1) 

Intervention sur une demande 

– Inté rê t requis, P-41.1 : 13.1 

Regroupement des municipalité s locales, 
O-9 : 176.1 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Entente sur la description des unité s 
de né gociation (repré sentation d’un 
groupe de salarié s), O-9 : 176.3, 
176.5 

Voir aussi Association de salarié s ; Con-
vention collective 
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Association de policiers 

Abolition du corps de police ou re duction 
d’effectif 

– Comite de reclassement, P-13.1 : 
73.2 

– Consultation par le ministre, 
P-13.1 : 73 

Association de salarie s 

Regroupement ou annexion des munici-
palite s locales 

– Entente globale sur la description 
des unite s de ne gociation 

. Repre sentation d’un groupe de 
salarie s, O-9 : 176.3, 176.5 

. Reque te en accre ditation, O-9 : 
176.7, 176.9 

Voir aussi Association accre dite e 

Associe 

Inhabilite , C-19 : 107.3(2), (3), 108.5(3), 
(4) ; C-27.1 : 966.4 al. 1(3), (4) 

Ombudsman de la municipalite 

– Interdiction d’agir a ce titre ou 
d’e tre membre d’un organisme cre e 
pour agir a ce titre, C-19 : 573.16 
al. 1(2), (3) ; C-27.1 : 1104.4 al. 1(2), 
(3) 

Taxe municipale 

– Personne responsable, C-19 : 498 ; 
C-27.1 : 999 

Ve rificateur ad hoc 

– Serment d’office, C-19 : 109 

Assurance collective 

Fonctionnaire ou employe de la munici-
palite , C-19 : 464 al. 1(10), (10.1) ; 
C-27.1 : 708, 711-711.1 

Membre du conseil, C-19 : 464 al. 1(10), 
(10.1) ; C-27.1 : 711, 711.0.1 

´

´

´

´

´ ´

´
´

ˆ ´

´ ´

´

´

´

`
ˆ ´ ´

`

´

´
´

Regroupement ou annexion des munici-
palite s locales 

– Ne gociation d’une premie re con-
vention collective (arbitrage du dif-
fe rend), O-9 : 176.20.1(2) 

Assurance de dommages 

Personne morale 

– Administrateur, C-19 : 465.12 ; 
C-27.1 : 711.13 

– Assimilation a une socie te mutuelle, 
C-19 : 465.10 ; C-27.1 : 711.11 

– Autorisation de l’Autorite des mar-
che s financiers, C-19 : 465.10 ; 
C-27.1 : 711.11 

– Capital-social, C-19 : 465.10 ; 
C-27.1 : 711.11 

– Constitution, C-19 : 465.7 ; C-27.1 : 
711.8 

– Continuation d’existence, C-19 : 
465.10 ; C-27.1 : 711.11 

– Contribution des municipalite s, 
C-19 : 465.13 ; C-27.1 : 711.14 

. Emprunt, C-19 : 465.14 ; C-27.1 : 
711.15 

– Demande commune de constitu-
tion, C-19 : 465.1 ; C-27.1 : 711.2 

. Approbation de convention, 
C-19 : 465.2 ; C-27.1 : 711.3 

. Autorisation de pre sentation, 
C-19 : 465.2 ; C-27.1 : 711.3 

. Avis de fiabilite du projet, C-19 : 
465.6 ; C-27.1 : 711.7 

. Contenu, C-19 : 465.3 ; C-27.1 : 
711.4 

. Documents requis, C-19 : 465.4 ; 
C-27.1 : 711.5 

. Renseignements utiles, C-19 : 
465.5 ; C-27.1 : 711.6 

´

´ `

´

` ´ ´

´
´

´

´

´
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– Dispositions applicables, C-19 : 
465.10 ; C-27.1 : 711.11 

– Fusion, C-19 : 465.10 ; C-27.1 : 
711.11 

– Lettres patentes, C-19 : 465.6 ; 
C-27.1 : 711.7 

. Correction, C-19 : 465.9 ; 
C-27.1 : 711.10 

. De livrance, C-19 : 465.7 ; 
C-27.1 : 711.8 

. De po t au registre, C-19 : 465.6 

. Modification, C-19 : 465.8, 
465.10 ; C-27.1 : 711.9, 711.11 

. Transmission au registraire des 
entreprises, C-27.1 : 711.7, 711.10 

– Lettres patentes supple mentaires, 
C-19 : 465.8 ; C-27.1 : 711.9 

. Dispositions applicables, C-19 : 
465.8 ; C-27.1 : 711.9 

. Restriction, C-19 : 465.8 ; 
C-27.1 : 711.9 

– Liquidation 

. Avis, C-19 : 465.15 ; C-27.1 : 
711.16 

. Observations e crites, C-19 : 
465.15 ; C-27.1 : 711.16 

. Ordonnance de l’Autorite des 
marche s financiers, C-19 : 
465.15 ; C-27.1 : 711.16 

. Partage entre les mutualistes, 
C-19 : 465.10 ; C-27.1 : 711.11 

– Liquidation volontaire, C-19 : 
465.16 ; C-27.1 : 711.17 

– Membre 

. Expulsion, C-19 : 465.15 ; 
C-27.1 : 711.16 

. Retrait, C-19 : 465.15 ; C-27.1 : 
711.16 

– Nom, C-19 : 465.3 ; C-27.1 : 711.4 

. Absence de conformite , C-19 : 
465.6 ; C-27.1 : 711.7 

. Recours, C-19 : 465.9.1 ; C-27.1 : 
711.10.1

– Objet, C-19 : 465.1, 456.10 ; C-27.1 : 
711.2, 711.11 

– Organisme public, C-19 : 465.9.2 ; 
C-27.1 : 711.10.2 

– Placement des deniers, C-19 : 
456.10, 465.11 ; C-27.1 : 711.11, 
711.12 

– Sens de l’expression 
« municipalite », C-19 : 465.1 ; 
C-27.1 : 711.2 

Assurance de responsabilite 

Fonctionnaire ou employe de la munici-
palite , C-19 : 464 al. 1(10), (10.1) ; 
C-27.1 : 708, 711-711.1 

Membre du conseil, C-19 : 464 al. 1(10), 
(10.1) ; C-27.1 : 711, 711.0.1 

Assurance emploi 

Regroupement ou annexion des munici-
palite s locales

– Ne gociation d’une premie re con-
vention collective (arbitrage du dif-
fe rend), O-9 : 176.20.1(2) 

Assurance maladie 

Regroupement ou annexion des munici-
palite s locales

– Ne gociation d’une premie re con-
vention collective (arbitrage du dif-
fe rend), O-9 : 176.20.1(2) 

´

´

´ ˆ
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Assureur 

Ré gime de retraite au bé né fice des fonc-
tionnaires ou employé s de la munici-
palité 

– Entente avec une municipalité , 
C-27.1 : 704 

Atmosphè re 

Voir Assainissement de l’atmosphè re 

Attestation 

Dé cision ou ordonnance 

– Droits exigibles, P-41.1 : 80 
al. 1(9.1) 

– Pré sentation au Bureau de la publi-
cité fonciè re, P-41.1 : 105.1 

Lot assujetti 

– Droits exigibles, P-41.1 : 80 
al. 1(9.1) 

– Force probante, P-41.1 : 15 

Attribution de contrats municipaux 

Acte illé gal, C-19 : 573.3.4 ; C-27.1 : 938.4 

Approche collaborative, C-65.01 : 12 

Attribution conjointe, C-65.01 : 17 

– Dispositions non applicables, 
C-65.01 : 17 

– Mandat, C-65.01 : 17 

Contrats visé s, C-65.01 : 11 

Dé lé gation de pouvoirs, C-19 : 477.2 ; 
C-27.1 : 961.1 

Dé pense, C-65.01 : 12, 14, 17 

Dispositions applicables, C-65.01 : 13 
´ Etapes pré alables à une procé dure d’at-
tribution, C-65.01 : 18-26 

– Appel d’inté rê t, C-65.01 : 21 

. Publication sur le systè me é lec-
tronique d’appel d’offres, 
C-65.01 : 21 

– Division de l’objet en plusieurs 
contrats, C-65.01 : 19 

. Exception, C-65.01 : 19 

– Estimation, C-65.01 : 20 

– Obligation d’e valuation des besoins, 
C-65.01 : 18 

. De veloppement durable, 
C-65.01 : 18 

– Processus d’homologation ou de 
qualification, C-65.01 : 22-26 

. Contenu du document, C-65.01 : 
22 

. Demande d’homologation, 
C-65.01 : 24 

. Demande de qualification, 
C-65.01 : 24-26 

. Discrimination territoriale, 
C-65.01 : 22 

. Dispositions applicables aux cri-
te res, C-65.01 : 22 

. Plainte, C-65.01 : 116-124 

. Publication sur le syste me e lec-
tronique d’appel d’offres, 
C-65.01 : 22, 23 

E valuation de rendement, C-65.01 : 96-96 

– De lai, C-65.01 : 97, 98 

– Entreprise a rendement insatisfai-
sant, C-65.01 : 96 

– E valuateur de signe par le conseil de 
l’organisme, C-65.01 : 96 

– Pre sentation de commentaires, 
C-65.01 : 97 

– Pre somption, C-65.01 : 98 

– Transmission de l’e valuation, 
C-65.01 : 97 

Inhabilite , C-19 : 573.3.4 ; C-27.1 : 938.4 

Mandat a un autre organisme municipal, 
a l’UMQ ou a la FQM, C-65.01 : 14 

´

´

`

` ´

´

´

`
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´

´

´

´

`
` `
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– Ame lioration du rendement e ner-
ge tique, C-65.01 : 14 

– De le gation de l’exe cution du man-
dat, C-65.01 : 15 

. Entente avec un organisme a but 
non lucratif, C-65.01 : 16 

Modification d’un contrat attribue 

– Accessoire ou sans changement de la 
nature, C-65.01 : 95 

Parc re gional, C-47.1 : 119 

Plainte, C-65.01 : 115-124 

– Proce dure ouverte d’attribution de 
contrat, C-65.01 : 116-124 

. Contenu vise , C-65.01 : 117 

. Copie a l’autorite des marche s 
publics, C-65.01 : 117 

. De cision, C-65.01 : 120 

. De lais, C-65.01 : 117, 118, 123 

. Droit de plainte a l’Autorite des 
marche s publics, C-65.01 : 120 

. Formulaire, C-65.01 : 116 

. Jour fe rie , C-65.01 : 124 

. Mention sur le syste me e lectro-
nique d’appel d’offres, C-65.01 : 
119, 122 

. Personne pouvant porter plainte, 
C-65.01 : 116 

. Plusieurs plaintes pour une me me 
proce dure, C-65.01 : 121 

– Processus d’homologation ou de 
qualification, C-65.01 : 116-124 

. Contenu vise , C-65.01 : 117 

. Copie a l’autorite des marche s 
publics, C-65.01 : 117 

. De cision, C-65.01 : 120 

. De lais, C-65.01 : 117, 118, 123 

. Droit de plainte a l’Autorite des 
marche s publics, C-65.01 : 120 

´ ´
´

´ ´ ´
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. Formulaire, C-65.01 : 116 

. Jour fé rié , C-65.01 : 124 

. Mention sur le systè me é lectro-
nique d’appel d’offres, C-65.01 : 
119, 122 

. Personne pouvant porter plainte, 
C-65.01 : 116 

. Plusieurs plaintes pour une mê me 
procé dure, C-65.01 : 121 

– Ré ception et examen des plaintes, 
C-65.01 : 115 

. Publication, C-65.01 : 115 

– Recevabilité , C-65.01 : 115 

– Traitement é quitable, C-65.01 : 115 

Pouvoir de ré glementation, C-65.01 : 136 

Procé dure, C-65.01 : 27-89 

– Exemption, C-65.01 : 36 

– Mode d’attribution, C-65.01 : 27, 37 

– Prix forfaitaire ou unitaire, 
C-65.01 : 28 

. Exception, C-65.01 : 28 

Procé dure de gré à gré 

– Mode d’attribution, C-65.01 : 27 

. Changement de mode avec la 
permission du ministre, C-65.01 : 
37 

– Situations particuliè res, C-65.01 : 
33, 34 

. Garantie, droit de proprié té ou 
droit exclusif, C-65.01 : 33 

. Inté rê t public, C-65.01 : 33-35 

. Question de nature confidentielle 
ou proté gé e, C-65.01 : 33 

. Situation pré vue par rè glement, 
C-65.01 : 33 al.1(5) 

. Urgence, C-65.01 : 33 

Procé dure sur invitation é crite, C-65.01 : 
80-83 
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– De pense e gale ou supe rieure a 25 
000$ et infe rieure au seuil de termine 
par re glement, C-65.01 : 29 

– Dispositions applicables, C-65.01 : 
83 

– Interdiction de divulgation avant 
l’ouverture des soumissions, 
C-65.01 : 82 

– Mode d’attribution, C-65.01 : 27 

. Changement de mode avec la 
permission du ministre, C-65.01 : 
37 

– Partenariat, C-65.01 : 32 

– Pre sentation des soumissions, 
C-65.01 : 81 

– Re ception d’une seule soumission 

. Ne gociation du prix, C-65.01 : 94 

– Service professionnel, C-65.01 : 31 

– Situations particulie res, C-65.01 : 33 

. Garantie, droit de proprie te ou 
droit exclusif, C-65.01 : 33 

. Inte re t public, C-65.01 : 33 

. Question de nature confidentielle 
ou prote ge e, C-65.01 : 33 

. Situation pre vue par re glement, 
C-65.01 : 33 al.1(5) 

. Urgence, C-65.01 : 33 

– Transmission de l’appel d’offres a 
au moins deux entreprises, C-65.01 : 
80 

Proce dure ouverte, C-65.01 : 38-79 

– Attribution a l’attention d’en-
treprises qualifie es, C-65.01 : 51-53 

– Attribution a la soumission au prix 
le plus bas, C-65.01 : 50, 53 

. Autorisation du ministre pour 
l’attribution a une autre soumis-
sion conforme, C-65.01 : 50 

´ ´ ´ ` – Attribution d’un contrat de parte-
nariat suivant un syste me adapte au 
projet, C-65.01 : 32, 73-78 

. Autorisation du ministre, 
C-65.01 : 73 

. Compensation financie re, 
C-65.01 : 76 

. De termination des e tapes de la 
proce dure, C-65.01 : 74 

. Discussion et ne gociation, 
C-65.01 : 75 

. Dispositions non applicables, 
C-65.01 : 78 

. Proce dure de re glement de diffe -
rends, C-65.01 : 77 

– Attribution d’un contrat de services 
d’inge nierie, d’architecture ou de 
design, C-65.01 : 31, 79 

. Concours, C-65.01 : 31, 79 

. Re gles, C-65.01 : 79 

– Attribution suivant un syste me 
d’e valuation globale des crite res,
C-65.01 : 54-65 

. Comite de se lection, C-65.01 : 55

. Contrat de partenariat, C-65.01 :
65

. E valuation avec discussions et 
ne gociations, C-65.01 : 57-64 

. E valuation unique, C-65.01 : 56 

. Interdiction de divulguer l’iden-
tite des membres du comite , 
C-65.01 : 55 

. Pointage le plus haut, C-65.01 : 
54 

– Attribution suivant un syste me de 
connaissance diffe re e du prix, 
C-65.01 : 66-72

. Comite de se lection, C-65.01 : 69 

´ ´ ´ ` ´
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. De termination du facteur de 
ponde ration du pointage, 
C-65.01 : 67 

. E valuation en deux e tapes, 
C-65.01 : 70-72 

. Pointage le plus haut, C-65.01 : 
66 

– De pense e gale ou supe rieure au seuil 
de termine par re glement, C-65.01 : 
29 

– Documents d’appel d’offres, 
C-65.01 : 38-46 

. Avis, C-65.01 : 38, 51 

. Contenu, C-65.01 : 39-44 

. Contrat de partenariat, C-65.01 : 
44 

. Crite res d’e valuation, C-65.01 : 
38-40, 42, 43 

. Fixation des de lais, C-65.01 : 45 

. Modifications des documents, 
C-65.01 : 46, 52 

. Publication dans un journal, 
C-65.01 : 38 

. Publication sur le syste me e lec-
tronique d’appel d’offres, 
C-65.01 : 38 

. Spe cification technique, C-65.01 : 
41 

. Syste me d’e valuation globale des 
crite res, C-65.01 : 42 

. Syste me de connaissance diffe re e 
du prix, C-65.01 : 43 

– Interdiction de divulgation avant 
l’ouverture des soumissions, 
C-65.01 : 48, 64, 67 

. Exception, C-65.01 : 48 

– Mode d’attribution, C-65.01 : 27 

´ . Changement de mode avec la 
permission du ministre, C-65.01 : 
37 

– Ouverture des soumissions en 
public, C-65.01 : 49, 53 

. Divulgation des noms et du prix, 
C-65.01 : 49, 68 

– Plainte, C-65.01 : 116-124

– Pre sentation des soumissions, 
C-65.01 : 47 

– Re ception d’une seule soumission 

. Ne gociation du prix, C-65.01 : 94 

Publication des renseignements, C-65.01 : 
99, 100 

– Liste des contrats de 5 000$ ou plus, 
C-65.01 : 100 

– Liste des contrats de 25 000$ ou
plus, C-65.01 : 99

. Contenu, C-65.01 : 99 

. Mise a jour, C-65.01 : 99 

– Site Internet, C-65.01 : 99, 100 

– Syste me e lectronique d’appel d’of-
fres, C-65.01 : 99 

Responsabilite solidaire envers perte ou
pre judice subi par la municipalite ,  
C-19 : 573.3.4 ; C-27.1 : 938.4

Sanctions administratives pe cuniaires 

– Dispositions applicables, C-65.01 : 
135 

Sanctions pe nales, C-65.01 : 125-134 

– Dispositions applicables, C-65.01 : 
133, 134 

– Municipalite ou communaute 
me tropolitaine, C-65.01 : 134 

– Prescription, C-65.01 : 132 

– Re cidive, C-65.01 : 131 

Situation d’urgence, C-65.01 : 33 

´

´ ´

´ ´ ´
´ ´ ` ´

´

´

` ´

´
`

` ´
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´ ´
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` ´
` ´

` ´ ´

´ ´
´

´
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Soumission au prix anormalement bas, 
C-65.01 : 90-93 

– Analyse du prix, C-65.01 : 91 

. Facteurs, C-65.01 : 91 

– Justification du prix, C-65.01 : 91 

. De lai, C-65.01 : 91 

– Rapport d’analyse, C-65.01 : 92 

. Pre sentation de commentaires 
par l’entreprise, C-65.01 : 92 

. Transmission a l’entreprise, 
C-65.01 : 92 

– Rejet de la soumission, C-65.01 : 93 

Voir aussi Contrat a commandes pour 
besoins re currents et incertains ; Con-
trat d’assurance ; Contrat des orga-
nismes municipaux ; Cre dit-bail ; 
Infrastructure de transport en com-
mun ; Re glement sur la gestion con-
tractuelle ; Transport de matie res en 
vrac 

Attroupement tumultueux de personnes 

Dommages a la proprie te , C-47.1 : 90 
al. 4(4) 

Auberge 

Bureau du greffier-tre sorier 

– Place non admissible, C-27.1 : 183 

Audience publique, O-9 : 210.67 

Annexion 

– Demande, O-9 : 140 

– Proposition de modification du 
re glement par le ministre, O-9 : 151 

Assainissement de l’atmosphe re 

Caracte re supralocal d’un e quipement 

– Demande a la Commission munici-
pale de faire une e tude, C-35 : 24.6 

´

´

`

`
´

´

`
`

` ´ ´

´

`

`

` ´

`
´

Changement de nom d’une MRC 

– Demande, O-9 : 210.15 

Changement de nom d’une municipalité 
locale 

– Demande, O-9 : 22 

Changement de ré gime 

– Demande, O-9 : 210.3.6 

Constitution d’une MRC 

– Document é nonç ant les é lé ments 
que le ministre propose d’inclure 
dans le dé cret, O-9 : 210.35 

Constitution d’une municipalité locale 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre, O-9 : 56 

Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
agricole 

– Avis, P-41.1 : 61 

Redressement des limites territoriales 

– Proposition du ministre, O-9 : 184 

Regroupement des municipalité s locales 

– Demande, O-9 : 93 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre, O-9 : 104 

Transfert de territoire 

– Demande, O-9 : 210.67 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre, O-9 : 
210.77 

Autobus 

Voir Permis de transport par autobus 

Autochtone, P-13.1 : 72 

Conseil de bande, C-47.1 : 17.1, 111 ; 
O-1.3 : 5 al. 3(2) 

Patrimoine culturel, P-9.002 : 73 al. 3(3), 
78(7), 118, 148, 207 al. 1(2) 
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Production d’e lectricite de source renou-
velable 

– Exploitation conjointe avec une 
municipalite locale, une MRC ou un 
conseil de bande, C-47.1 : 17.1, 111 

Voir aussi Baie James et Nord que be cois ; 
Camp de pie geage ; Corps de police 
autochtone ; Village nordique, cri ou 
naskapi 

Autoconsommation d’e nergie e lectrique 

Taxes payables, F-2.1 : 222 

– E nergie consomme e, F-2.1 : 222 

– Montant, F-2.1 : 223 

– Personne morale fusionne e, F-2.1 : 
227 

Automobile 

Voir Ve hicule automobile 

Autorisation 

Intervenant particulier, E-2.2 : 512.1-
512.20, 588.1, 639.1 

Re vocation 

– Activite ou usage non autorise dans 
un lieu public, C-19 : 348.3-348.8 

Table de ve rification de l’identite des 
e lecteurs 

– Identite a visage couvert (raisons de 
sante physique), E-2.2 : 213.2 

Autorisation d’exercice des fonctions a titre 
de policier dans une autre province ou 
territoire du Canada 

Voir Policier 

´ ´

´

´ ´
´

´ ´

´ ´

´

´

´

´ ´

´ ´
´

´ `
´

`

Autorisation des de penses 

Fonctionnaire ou employe de la munici-
palite 

– Engagement (pouvoir d’autoriser 
une de pense a cette fin), C-19 : 73.2 ; 
C-27.1 : 165.1 

Re glement ou re solution du conseil ou du 
comite exe cutif autorisant une 
de pense, C-19 : 477.1 ; C-27.1 : 961 

– De le gation de pouvoirs, C-19 : 
477.2 ; C-27.1 : 961.1 

Voir aussi De pense ; Remboursement des 
de penses 

Autorisation des partis politiques et des 
candidats inde pendants 

Voir Financement des partis politiques et 
des candidats inde pendants 

Autorite des marche s financiers 

Assurance de dommages 

– Personne morale, C-19 : 465.5, 
465.6, 465.8, 465.9, 465.10, 465.13, 
465.15, 465.17 ; C-27.1 : 711.6, 
711.7, 711.9, 711.10, 711.11, 711.14, 
711.16, 711.18 

Autorite des marche s publics 

Voir Attribution de contrats municipaux 

Autorite locale 

Sche ma de couverture de risques 

– Actions spe cifiques, S-3.4 : 16 

– Autorite lie e, une fois le sche ma en 
vigueur, S-3.4 : 25 

– Information du public, S-3.4 : 27 

– Objectifs de protection optimale 
(avis relatif a la proposition de 
l’autorite re gionale), S-3.4 : 15 

– Renseignements ne cessaires a four-
nir a l’autorite re gionale, S-3.4 : 13 

´

´
´

´ `

` ´
´ ´

´

´ ´

´
´

´

´

´ ´

´ ´

´

´

´

´ ´ ´

`
´ ´

´ `
` ´ ´
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Service de se curite incendie 

– Contrat avec une entreprise, S-3.4 : 
48 

– E tablissement, S-3.4 : 36 

Autorite parentale 

Voir Parent 

Autorite re gionale 

Mesure de secours en cas d’incendie 

– Disposition applicable, S-3.4 : 33 

Sche ma de couverture de risques 

– Actions spe cifiques, S-3.4 : 16 

– Autorite lie e, une fois le sche ma en 
vigueur, S-3.4 : 25 

– Avis des municipalite s sur les pro-
positions d’objectifs de protection 
optimale, S-3.4 : 15 

– Conformite des plans avec les 
objectifs arre te s et les actions atten-
dues, S-3.4 : 17 

– E laboration conjointe avec d’autres 
autorite s re gionales, S-3.4 : 9 

– Entre e en vigueur, S-3.4 : 24 

. Avis non publie avant la date 
d’entre e en vigueur (poursuite en 
responsabilite ), S-3.4 : 24 

. Publication d’un avis indiquant la 
date d’entre e en vigueur, S-3.4 : 
24 

– E tablissement, S-3.4 : 8 

– Objectifs de protection optimale, 
S-3.4 : 14, 15 

– Plan de mise en œuvre du projet de 
sche ma, S-3.4 : 16 

– Proce dure de ve rification de l’effi-
cacite des actions, S-3.4 : 10, 15, 17 

– Projet soumis a la consultation de la 
population, S-3.4 : 18 

´ ´

´

´

´ ´

´

´

´ ´ ´

´

´
ˆ ´

´

´ ´

´

´
´

´

´

´

´

´ ´
´

`

– Strate gies propose es pour atteindre 
les objectifs de protection optimale, 
S-3.4 : 14 

Service de se curite incendie 

– Contrat avec une entreprise, S-3.4 : 
48 

– E tablissement, S-3.4 : 36 

Autorite re gionale de transport 
me tropolitain 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socie te de de veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe foncie re, F-2.1 : 
204(2.2) 

Auvent 

Re glement de zonage, A-19.1 : 113 
al. 2(14.2) 

Avantages fiscaux 

Valeur d’une unite d’e valuation, F-2.1 : 45 

Avantages sociaux 

Division territoriale d’une MRC 

– Fonctionnaire ou employe de la 
MRC dont l’existence a cesse , O-9 : 
210.59 

Regroupement des MRC 

– Fonctionnaire ou employe des 
MRC, O-9 : 210.50 

Regroupement des municipalite s locales 

– Fonctionnaire ou employe des 
municipalite s, O-9 : 122 

Regroupement ou annexion des munici-
palite s locales 

– Ne gociation d’une premie re con-
vention collective (arbitrage du dif-
fe rend), O-9 : 176.20.1(4) 

Voir aussi Be ne fices sociaux 

´ ´

´ ´

´

´ ´
´

´ ´ ´

`

`

´ ´

´
´

´

´

´
´

´

´ `

´

´ ´
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Avion 

Voir Installation portuaire et ae roportuaire 

Avis 

Abolition du corps de police ou re duction 
d’effectif 

– Consultation des organismes muni-
cipaux et des associations de poli-
ciers, P-13.1 : 73 

Acquiescement, C-19 : 348 ; C-27.1 : 423 

Activite agricole en zone agricole 

– Demande de me diation (refus ou 
cessation d’examen), P-41.1 : 79.14 

Alie nation de biens d’une valeur supe ri-
eure a 10 000 $, C-19 : 28 par. 1.0.1, 
468.32.1 ; C-27.1 : 6.1, 601.1 

Annexion 

– Approbation du re glement par le 
ministre, O-9 : 162 

– Avis de la MRC, O-9 : 138 

– Avis du conseil de la municipalite 
dont le territoire est vise , O-9 : 131 

– De sapprobation du re glement par le 
ministre, O-9 : 160.1 

– Ne gociation d’une premie re con-
vention collective (avis de rencon-
tre), O-9 : 176.14 

– Nom du conciliateur et de lai pour 
conclure un accord, O-9 : 155 

– Proposition de modification du 
re glement par le ministre, O-9 : 143, 
144 

. Avis de la MRC, O-9 : 147 

. Avis de la municipalite dont le 
territoire est vise , O-9 : 146 

. Opposition, O-9 : 150 

Assiette d’une voie publique existante non 
conforme aux titres, C-47.1 : 73 

´

´

´

´

´ ´
`

`

´
´

´ `

´ `

´

`

´
´

Assurance de dommages 

– Liquidation de la personne morale, 
C-19 : 465.15 ; C-27.1 : 711.16 

Autorite ayant l’obligation de publication 
a la Gazette officielle du Québec, 
A-19.1 : 243 

Bulletin d’information municipale, C-19 : 
346.1 ; C-27.1 : 437.1 

Caracte re supralocal d’un e quipement 

– E tude de la Commission municipale 
du Que bec, C-35 : 24.6 

Cate gorie, C-19 : 335 ; C-27.1 : 416 

Centre d’urgence 9-1-1 

– Cessation des activite s, C-8.2.1 : 14 

Cession a des fins de parcs, de terrains de 
jeux et d’espaces naturels 

– Contestation de la valeur du terrain, 
A-19.1 : 117.8 

Changement de nom d’une MRC, O-9 : 
210.9, 210.11, 210.12, 210.20 

– Opposition, O-9 : 210.14 

Changement de nom d’une municipalite 
locale, O-9 : 17-19, 27 

– Opposition, O-9 : 21 

Changement de re gime 

– De cision du ministre de de cre ter le 
changement, O-9 : 210.3.10 

– Demande d’une municipalite locale, 
O-9 : 210.3.3 

. Opposition, O-9 : 210.3.5 

– Prise d’effet (date de publication de 
l’avis), O-9 : 210.3.10 

Commission de protection du territoire 
agricole, P-41.1 : 3 al. 2d), 3, 7 

– Conservation, P-41.1 : 15 

– E tablissement ou changement du 
sie ge, P-41.1 : 5 

´
`

` ´

´

´

´

´

`

´

´

´ ´ ´

´

´

`
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Commission municipale 

– Assujettissement d’une municipalite 
a son contro le, C-35 : 45, 46.1, 46.2 

. Cessation, C-35 : 45, 46.1, 46.2 

– Enque te (se ance publique), C-35 : 
23 

Conseiller de signe 

– De signation, C-19 : 114.5 

– Re vocation, C-19 : 114.5 

Constitution d’une MRC, O-9 : 210.41 

– Document e nonc ant les e le ments 
que le ministre propose d’inclure 
dans le de cret 

. Avis, O-9 : 210.33 

. Avis de la Commission de topo-
nymie, O-9 : 210.32 

. Avis de toute municipalite locale, 
O-9 : 210.31 

– Premie re se ance du conseil (date, 
heure et lieu de la tenue), O-9 : 
210.42 

Constitution d’une municipalite locale 

– Approbation d’un accord par le 
ministre, O-9 : 71 

– Avis de la Commission de topony-
mie, O-9 : 41 

– Avis de la MRC, O-9 : 44 

– Nom du conciliateur et de lai pour 
conclure un accord, O-9 : 60 

– Partage de l’actif et du passif, O-9 : 
71 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre, O-9 : 46, 
47 

. Avis de la MRC, O-9 : 55 

Contenu, C-27.1 : 417 

´
` ˆ

ˆ ´

´ ´

´

´

´ ¸ ´ ´

´

´

` ´

´

´

Contro le inte rimaire lie au processus de 
modification ou de re vision du plan 
me tropolitain ou du sche ma d’ame -
nagement et de de veloppement 

– Avis de conformite aux orientations 
gouvernementales, A-19.1 : 61.1, 65 

Copie 

– Attestation, C-19 : 336 ; C-27.1 : 
418 

Cre ance prioritaire de la municipalite 

– De nonciation et re quisition d’in-
scription de la demande de de non-
ciation, C-19 : 482.3 ; C-27.1 : 982.3 

De claration de de faut contre une munici-
palite ou une fabrique 

– Pre sentation d’une demande, C-35 : 
40 

De claration des inte re ts pe cuniaires 

– Changements significatifs apporte s 
aux renseignements contenus dans 
la de claration, E-2.2 : 360.1 

– De faut de de poser, E-2.2 : 359 

De cret de zone agricole 

– Entre e en vigueur, P-41.1 : 53 

De faut de publication ou de notification, 
C-19 : 348 ; C-27.1 : 423 

De labrement d’un ba timent 

– Avis de de te rioration ou de re gula-
risation, A-19.1 : 145.41-145.41.5 

Demande a l’e gard d’un lot d’une zone 
agricole 

– Audience publique, P-41.1 : 61 

– De cision d’exclusion ou d’inclusion 
d’un lot, P-41.1 : 67-69 

– Re ception, P-41.1 : 58.1 

– Re inclusion d’un lot, P-41.1 : 67 

ˆ ´ ´
´

´ ´ ´
´

´

´ ´

´ ´
´

´ ´
´

´

´ ´ ˆ ´

´

´

´ ´

´

´

´

´ ˆ

´ ´ ´

` ´

´

´

´
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Demande de re vision, F-2.1 : 74.1 

De molition d’immeubles 

– Demande d’autorisation, A-19.1 : 
148.0.5 

. Avis transmis aux locataires de 
l’immeuble, A-19.1 : 148.0.6 

De po t du ro le, F-2.1 : 73 

De rogation mineure aux re glements 
d’urbanisme 

– Examen de la demande, A-19.1 : 
145.6 

Droit de pre emption, C-19 : 572.0.1, 
572.0.3-572.0.6 ; C-27.1 : 1104.1.1, 
1104.1.3-1104.1.6 

E levage porcin 

– Conciliation (consultation et 
obtention d’une copie du rapport), 
A-19.1 : 165.4.16 

– Consultation publique 

. Consultation et obtention d’une 
copie du rapport, A-19.1 : 
165.4.10 

. Date, heure, lieu et objet de l’as-
semble e, A-19.1 : 165.4.7 

– De livrance du permis ou du certifi-
cat (consultation et obtention d’une 
copie de la re solution de terminant 
les conditions applicables), A-19.1 : 
165.4.17 

– Entente, A-19.1 : 165.4.18, 165.4.19 

Entente intermunicipale 

– Demande de conciliation, C-19 : 
468.53 ; C-27.1 : 622 

Exploitation agricole situe e dans une zone 
agricole 

– Avis de modification de l’unite 
d’e valuation (copie au ministre), 
F-2.1 : 180.1.1 

´

´

´ ˆ ˆ

´ `

´

´

´

´

´ ´

´

´
´

Fabrique en de faut 

– Cessation d’e tre conside re e comme 
en de faut par la Commission muni-
cipale du Que bec, C-35 : 59 

Formalite s, C-19 : 334 ; C-27.1 : 415 

Immeuble loue ou alie ne par lamunicipa-
lite 

– Identite de l’acque reur ou du loca-
taire, C-19 : 29 ; C-27.1 : 7 

Insuffisance, C-19 : 348 ; C-27.1 : 423 

Intervention gouvernementale 

– Assemble e publique de consulta-
tion, A-19.1 : 156 

– Notification d’un avis a l’organisme 
compe tent, A-19.1 : 151 

Limite territoriale situe e dans l’eau, O-9 : 
210.31 

– Avis de la MRC, O-9 : 204 

– De cision ministe rielle, O-9 : 207, 
281 

Liste e lectorale 

– Re vision, E-2.2 : 126 

Mandat du membre du conseil, E-2.2 : 
314.1 

– Fin du mandat, E-2.2 : 320, 321 

– Mandat continue , E-2.2 : 325, 328 

Modification au ro le, F-2.1 : 180 

– Proposition de correction, F-2.1 : 
153 

Municipalite en de faut 

– Cessation d’e tre conside re e comme 
en de faut par la Commission muni-
cipale du Que bec, C-35 : 57 

– Vente d’immeubles pour de faut de 
paiement des taxes 

. Ajournement, C-35 : 68 

. Avis a la commission scolaire, 
C-35 : 65 

´

ˆ ´ ´
´

´

´

´ ´ ´
´

´ ´

´

`
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. Avis au centre de services sco-
laire, C-35 : 65 

. Avis aux syndics de la paroisse, 
C-35 : 66 

. Mention du journal et des dates 
des publications, C-35 : 64 

. Retrait, C-35 : 78 

Nom d’une MRC 

– Intention de rectifier l’orthographe, 
O-9 : 210.19 

– Rectification de l’orthographe, 
O-9 : 210.20 

Nom d’une municipalité locale 

– Intention de rectifier l’orthographe, 
O-9 : 26 

– Rectification de l’orthographe, 
O-9 : 27 

Notification, C-19 : 334 

Original 

– Certificat de publication ou de 
notification, C-19 : 337 ; C-27.1 : 
419 

– Dé pô t, C-19 : 337 ; C-27.1 : 419 

Parti autorisé 

– Changement de nom, E-2.2 : 423 

Personnel de cabinet 

– Classement au retour, C-19 : 114.8 

Plan d’urbanisme 

– Consultation publique, A-19.1 : 96 

– Copie disponible pour consultation, 
A-19.1 : 100 

– Dé pô t, A-19.1 : 42 

– Entré e en vigueur, A-19.1 : 44 

– Mention que le plan a fait l’objet 
d’un certificat de conformité , 
A-19.1 : 44 

– Plan d’urbanisme modifié 

. Avis d’assemblé e publique de 
consultation sur le premier projet, 
A-19.1 : 109.3 

. Entré e en vigueur, A-19.1 : 110.2 

. Rè glement de concordance non 
requis, A-19.1 : 100.6 

Plan de zone agricole 

– Assemblé e publique, P-41.1 : 47 

– Entente entre une municipalité 
locale et la Commission de protec-
tion du territoire agricole, P-41.1 : 
47 

Plan mé tropolitain modifié 

– Avis d’assemblé e publique de con-
sultation, A-19.1 : 53.3 

– Avis de conformité aux orientations 
gouvernementales, A-19.1 : 51, 53.7 

– Avis de la date d’entré e en vigueur, 
A-19.1 : 53.11 

– Avis des organismes partenaires sur 
le projet de rè glement, A-19.1 : 52 

– Demande d’avis ministé riel sur la 
modification proposé e, A-19.1 : 50 

Plan mé tropolitain ré visé 

– Avis d’assemblé e publique de con-
sultation sur le second projet, 
A-19.1 : 56.11 

– Avis de conformité aux orientations 
gouvernementales, A-19.1 : 56.14 

– Avis de conformité du sché ma au 
plan mé tropolitain ré visé , A-19.1 : 
58.2-58.5 

– Avis de la date d’entré e en vigueur, 
A-19.1 : 56.18 
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– Avis des orientations gouverne- Recueil de normes de construction 
mentales sur le premier projet, 

– Adoption d’une ré solution d’entré e 
A-19.1 : 56.4 

en vigueur des amendements, 
– Avis des partenaires sur le premier A-19.1 : 118 
projet, A-19.1 : 56.5 

Redressement des limites territoriales 
– Avis des partenaires sur le second 

– Proposition du ministre, O-9 : 179,projet, A-19.1 : 56.7 
181 

Plan provisoire 
. Opposition, O-9 : 183 

– Dé pô t, P-41.1 : 35 
Ré gie intermunicipale 

– Modification, P-41.1 : 36 
– Convocation, C-19 : 468.28 ; Population d’une municipalité locale, 
C-27.1 : 597O-9 : 30 

– Demande de dissolution, C-19 : 
468.49 ; C-27.1 : 618 

Projet de rè glement d’urbanisme 

– Assemblé e publique de consulta-
tion, A-19.1 : 126 – Dissolution ou maintien, C-19 : 

468.49 ; C-27.1 : 618
Projet de rè glement de modification du 

plan d’urbanisme – Quote-part des municipalité s 
(approbation du rè glement de la – Assemblé e publique de consulta-
ré gie par des personnes habiles à tion, A-19.1 : 109.3 
voter), C-19 : 468.14.5 

Projet particulier de construction, de 
modification ou d’occupation d’un Rè glement 

immeuble, A-19.1 : 145.39 – Publication, C-19 : 359 par. 1, 362 ; 
Proposition de correction, F-2.1 : 153 C-27.1 : 448, 451 

Proposition pré liminaire d’urbanisme Rè glement d’urbanisme 

– Assemblé e publique de consulta- – Dé pô t, A-19.1 : 42 
tion, A-19.1 : 92 

– Entré e en vigueur, A-19.1 : 44 
Protection des milieux humides et 

– Intention de ne pas le modifier, hydriques 
A-19.1 : 102 

– Demande de modification du rè gle-
ment d’urbanisme, A-19.1 : 165.2 – Mention que le rè glement a fait 

l’objet d’un certificat de conformité , 
– Entré e en vigueur du rè glement de 

A-19.1 : 44
modification du rè glement d’urba-
nisme, A-19.1 : 165.4 – Rè glement de modification 

Publication, F-2.1 : 75 . Entré e en vigueur, A-19.1 : 137.17 

Reconduction de la division du territoire – Second projet de rè glement 
en districts é lectoraux, E-2.2 : 40.3 

. Dispositions pouvant faire l’objet 
Recours civil contre la municipalité d’une demande d’approbation 

– Avis d’action, C-27.1 : 1112.1 ré fé rendaire, A-19.1 : 132 
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Rè glement de contrô le inté rimaire lié au 
processus de modification ou de ré vi-
sion du plan d’amé nagement 

– Entré e en vigueur, A-19.1 : 112.3 

Rè glement de contrô le inté rimaire lié au 
processus de modification ou de ré vi-
sion du plan mé tropolitain ou du 
sché ma d’amé nagement et de dé ve-
loppement 

– Entré e en vigueur, A-19.1 : 66 

Regroupement des municipalité s locales 

– Avis de la Commission de topony-
mie, O-9 : 88 

– Avis de la MRC, O-9 : 89 

– Droit d’opposition, O-9 : 90 

– Né gociation d’une premiè re con-
vention collective (avis de rencon-
tre), O-9 : 176.14 

– Opposition, O-9 : 91 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre, O-9 : 96, 
97 

. Opposition, O-9 : 103 

Remise en é tat 

– Exé cution de travaux, P-41.1 : 84 

Ré solution de contrô le inté rimaire 

– Processus de modification ou de 
ré vision du plan d’urbanisme, 
A-19.1 : 112, 112.1 

– Processus de modification ou de 
ré vision du plan mé tropolitain ou 
du sché ma d’amé nagement et de 
dé veloppement, A-19.1 : 62, 63 

Ré vision de la zone agricole 

– Entente (avis d’intention), P-41.1 : 
69.1 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment 

– Avis de conformité au plan mé tro-
politain ré visé , A-19.1 : 58.2-58.5 

– Demande d’avis à l’é gard d’un 
sché ma applicable à un territoire 
contigu à celui d’une communauté 
mé tropolitaine, A-19.1 : 234.2 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment modifié 

– Avis d’assemblé e publique de con-
sultation, A-19.1 : 53.3, 53.11.6 

– Avis d’entré e en vigueur, A-19.1 : 
53.11 

– Avis de conformité aux orientations 
gouvernementales, A-19.1 : 51, 53.7 

– Avis de conformité de la Commis-
sion municipale du Qué bec, A-19.1 : 
53.11.10 

– Avis des organismes partenaires sur 
le projet de rè glement, A-19.1 : 52 

– Avis ministé riel en zone agricole, 
A-19.1 : 53.11.5, 71.0.4 

– Demande d’avis de conformité à la 
Commission municipale du Qué bec, 
A-19.1 : 53.11.8 

– Demande d’avis ministé riel sur la 
modification proposé e, A-19.1 : 50 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment ré visé 

– Avis d’assemblé e publique decon-
sultation sur le second projet, 
A-19.1 : 56.11, 56.12.3 

– Avis de conformité aux orientations 
gouvernementales, A-19.1 : 56.14 

– Avis de la date d’entré e en vigueur, 
A-19.1 : 56.18 

– Avis des orientations gouverne-
mentales sur le premier projet, 
A-19.1 : 56.4 
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– Avis des partenaires sur le premier 
projet, A-19.1 : 56.5 

– Avis des partenaires sur le second 
projet, A-19.1 : 56.7 

– Avis ministé riel en zone agricole, 
A-19.1 : 57.3, 71.0.4 

Sché ma de couverture de risques, S-3.4 : 
23 

– Date d’entré e en vigueur, S-3.4 : 24 

– Objectifs de protection optimale 
(avis des municipalité s concernant 
la proposition de l’autorité ré gio-
nale), S-3.4 : 15 

Sé ance du conseil 

– Ajournement, C-19 : 327 

Sé ance extraordinaire du conseil 

– Convocation, C-19 : 323-325, 342 

Service d’abonnement par la poste 

– Rè glement du conseil, C-19 : 
353.1(1) ; C-27.1 : 437.2(1) 

Socié té de dé veloppement commercial 

– Adresse du siè ge social et liste des 
administrateurs, C-19 : 458.21 ; 
C-27.1 : 654 

Substitution du ministre 

– Exercice ou cessation d’exercice des 
pouvoirs, A-19.1 : 238 

Transfert de territoire 

– Avis, O-9 : 210.64 

– Opposition, O-9 : 210.66 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre, O-9 : 
210.70, 210.71 

. Opposition, O-9 : 210.76 

Transmission de documents, A-19.1 : 
234.1 

Usage conditionnel, A-19.1 : 145.33 

Validation d’actes 

– Proposition du ministre (avis), O-9 : 
193, 195 

Vé tusté 

– Avis de dé té rioration ou de ré gula-
risation, A-19.1 : 145.41-145.41.5 

Voie ouverte à la circulation publique, 
C-47.1 : 72 

Voir aussi Avis d’adoption ; Avis d’é valua-
tion ; Avis d’exé cution ; Avis d’inten-
tion ; Avis de conformité ; Avis de 
motion ; Avis de nomination ; Avis de 
scrutin ; Avis public ; Avis spé cial ; 
Pré avis 

Avis d’adoption 

Dé cret de ré gion agricole dé signé e 

– Affichage, P-41.1 : 24 

– Contenu, P-41.1 : 23 

– Copie aux municipalité s locales, 
P-41.1 : 24 

– Dé pô t et inscription, P-41.1 : 24 

– Documents d’accompagnement, 
P-41.1 : 23 

– Publication, P-41.1 : 23 

Avis d’é valuation 

Evaluation fonciè re, F-2.1 : 18.1-18.6, 81, ´ 

82.1, 83, 134, 527 

Avis d’exé cution, C-19 : 506, 588, 594-596, 
603, 604 ; C-27.1 : 1014, 1116, 1117, 1123, 
1126 ; P-41.1 : 84 

Avis d’expropriation 

Voir Expropriation 

Avis d’imposition de ré serve 

Voir Ré serve aux fins d’expropriation 
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Avis d’infraction 

Voir Infraction et peine 

Avis de conformité 

Visite des maisons 

– Vé rification des renseignements 
né cessaires à l’exercice par la muni-
cipalité du pouvoir d’é mettre l’avis, 
C-19 : 411(1) ; C-27.1 : 492 

Voir aussi Intervention gouvernementale ; 
Orientation gouvernementale ; Plan 
d’urbanisme ; Rè glement d’urbanisme ; 
Rè glement d’urbanisme d’un territoire 
non organisé ; Sché ma d’amé nagement 
et de dé veloppement 

Avis de motion 

Effet de gel, A-19.1 : 114 

Entente relative à des travaux munici-
paux, A-19.1 : 145.30 

Paiement d’une contribution, A-19.1 : 
145.30 

Rè glement de contrô le inté rimaire 

– Effet du contrô le inté rimaire lié au 
processus de modification ou de 
ré vision du plan mé tropolitain ou 
du sché ma d’amé nagement et de 
dé veloppement (zone agricole), 
A-19.1 : 68 

Rè glement de lotissement, A-19.1 : 117 

Rè glement de zonage, A-19.1 : 114 

Rè glement du conseil, C-19 : 356 ; 
C-27.1 : 445 

Rè glement ré gional 

– Gestion des contraintes naturelles 
ou anthropiques, A-19.1 : 79.19.19 

– Gestion des risques lié s aux inon-
dations, A-19.1 : 79.19.19 

– Plantation ou abattage d’arbres, 
A-19.1 : 79.19.19 

Avis de né gociation 

Voir Convention collective 

Avis de nomination 

Agent officiel, E-2.2 : 393 

Chef du parti, E-2.2 : 392 

Repré sentant officiel, E-2.2 : 392, 393 

Avis de scrutin, E-2.2 : 171-173 

Socié té de dé veloppement commercial, 
C-19 : 458.12 ; C-27.1 : 645 

Avis de transfert de droit de proprié té 

Voir Expropriation 

Avis pré alable 

Voir Pré avis 

Avis public 

Abolition du corps de police ou ré duction 
d’effectif 

– Consultation publique, P-13.1 : 73.1 

Affichage, C-19 : 345 ; C-27.1 : 431, 432 

Annexion, O-9 : 165 

Assemblé e publique, C-27.1 : 434 

Avis d’é lection, E-2.2 : 99 

Budget de la municipalité , C-19 : 474.2 ; 
C-27.1 : 956 

Caracté ristique, C-19 : 335 

Changement de nom d’une MRC, O-9 : 
210.21 

Changement de nom d’une municipalité 
locale, O-9 : 28 

Changement de ré gime, O-9 : 210.3.11 

Circulaire ou communication du ministre, 
C-19 : 54 ; C-27.1 : 142 par. 5 

Computation des dé lais, C-19 : 346 ; 
C-27.1 : 435 
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Constitution d’une municipalité locale 

– Premiè re sé ance du conseil (date, 
heure et lieu de la tenue), O-9 : 70.1 

– Publication du dé cret, O-9 : 70 

Contenu, C-27.1 : 417 

Dé molition d’immeubles 

– Demande d’autorisation, A-19.1 : 
148.0.5 

Dispositions exceptionnelles applicables à 
certaines municipalité s 

– Lettres patentes soustraites d’ap-
plication, C-27.1 : 1133 

Division du territoire à des fins é lectorales 

– Publication de l’arrê té ministé riel, 
E-2.2 : 41.3 

Domicile, C-19 : 347 

Ethique et dé ontologie municipale, ´ 

E-15.1.0.1 : 12, 18 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques 

– Montant du droit payable par mè tre 
cube, C-47.1 : 78.4 

– Montant du droit payable par tonne 
mé trique (pourcentage correspon-
dant au taux d’augmentation), 
C-47.1 : 78.3 

Formalité s, C-19 : 335 ; C-27.1 : 416, 431 

Journal, C-19 : 345 

Lieu d’affichage, C-27.1 : 432 

Limite territoriale situé e dans l’eau 

– Dé cision du ministre d’é tendre les 
limites, O-9 : 283 

– Publication d’un avis de la dé cision 
ministé rielle, O-9 : 209 

Liste é lectorale 

– Ré vision, E-2.2 : 125 

Matiè re relevant d’un conseil d’arrondis-
sement, C-19 : 345 

Modalité s de publication, C-19 : 345.1-
345.4 ; C-27.1 : 433.1-433.4 

– Adoption par rè glement, C-19 : 
345.1 ; C-27.1 : 433.1 

– Dé faut de respecter le dé lai prescrit 
(rè glement pris par le ministre), 
C-19 : 345.4 ; C-27.1 : 433.4 

– Dé lai prescrit pour adopter un 
rè glement, C-19 : 345.3 ; C-27.1 : 
433.3 

– Diffusion d’information complè te, 
compré hensible pour le citoyen et 
adapté e aux circonstances, C-19 : 
345.3 ; C-27.1 : 433.3 

– Modification du rè glement (abro-
gation interdite), C-19 : 345.2 ; 
C-27.1 : 433.2 

– Normes diffé rentes (groupe de 
municipalité s), C-19 : 345.3 ; 
C-27.1 : 433.3 

– Normes minimales, C-19 : 345.3 ; 
C-27.1 : 433.3 

– Pré sé ance du mode de publication, 
C-19 : 345.1 ; C-27.1 : 433.1 

– Publication sur Internet, C-19 : 
345.1 ; C-27.1 : 433.1 

– Types d’avis (modalité s diffé rentes), 
C-19 : 345.1 ; C-27.1 : 433.1 

Modification au rô le 

– Certificat global, F-2.1 : 180.1 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes (jour, heure et 
lieu), C-35 : 63 

Programme des immobilisations, C-19 : 
474.2 ; C-27.1 : 956 

Proprié taire de terrain ou contribuable 
domicilié en dehors du territoire de la 
municipalité 

– Effet, C-27.1 : 436 
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Publication, C-19 : 345 – Date non pré vue au calendrier, 
C-19 : 320 ; C-27.1 : 148.0.1Rapport financier 

Taxe– Dé pô t, C-19 : 105.1, 105.2.1 ; 
C-27.1 : 176.1, 176.2.1 – Dé pô t du rô le de perception, C-19 : 

503Rectification de l’orthographe 
Transfert de territoire – Nom d’une MRC, O-9 : 210.21 

– Proposition de modification du 

O-9 : 28 
– Nom d’une municipalité locale, 

ministre, O-9 : 210.74 

Redressement des limites territoriales Voir aussi Gazette officielle du Québec 

– Publication du dé cret, O-9 : 190 
Avis spé cial 

Ré gie intermunicipale 
Agent d’un absent, C-19 : 339 

– Quote-part des municipalité s 
Caracté ristique, C-19 : 335

(rè glement de la ré gie), C-19 : 
468.14.4, 468.45.14 ; C-27.1 : 583.4, Computation du dé lai, C-19 : 344 
614.14 Contenu, C-27.1 : 417 

Rè glement, C-27.1 : 451 
Dé lai intermé diaire 

Rè glement d’annexion 
– Computation, C-27.1 : 430 

– Proposition de modification du 
Formalité s, C-19 : 335 ; C-27.1 : 424

ministre, O-9 : 148 
Langue, C-27.1 : 424

Rè glement du conseil, C-19 : 362 
Notification, C-19 : 335, 572 Regroupement des municipalité s locales 

– Affichage, C-19 : 343 ; C-27.1 : 429 – Premiè re sé ance du conseil pro-
visoire (date, heure et lieu de la – Agent d’un proprié taire ou contri-
tenue), O-9 : 110.1 buable absent, C-19 : 340 ; C-27.1 : 

426– Proposition de modification du 
ministre, O-9 : 101 – Jour ouvrable, C-19 : 342 ; C-27.1 : 

428Ré vision de la liste é lectorale 
– Mise à la poste, C-19 : 340 ; C-27.1 : 

interrompue, E-2.2 : 110 
– Ré vision n’ayant pas lieu ou é tant 

426 

– Modalité s, C-19 : 338 ; C-27.1 : 425, 

C-27.1 : 1007 
Rô le gé né ral ou spé cial de perception, 

427 

Scrutin, E-2.2 : 171 – Portes fermé es, C-19 : 343 ; C-27.1 : 
429 

Sé ance du conseil 
– Procé dure, C-19 : 338 

– Calendrier, C-19 : 320 ; C-27.1 : 
148.0.1 – Proprié taire sans agent ni adresse, 

C-19 : 341 
– Changement de l’endroit, C-19 : 
318 ; C-27.1 : 145.1 – Temps, C-19 : 342 
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Proprié taire de terrain ou contribuable 
domicilié en dehors du territoire de la 
municipalité 

– Nomination d’un agent, C-27.1 : 
422 

Ré daction, C-27.1 : 424 

Ré partition, taxe ou contribution muni-
cipale en main-d’œuvre ou en maté -
riaux 

– Conversion en deniers, C-27.1 : 980 

Sé ance du conseil 

– Ajournement, C-27.1 : 155, 156, 428 

Sé ance extraordinaire du conseil 

– Convocation, C-27.1 : 152, 153, 156, 
428 

Servitude sur le terrain d’une fabrique ou 
d’une institution religieuse, charitable 
ou d’é ducation 

– Demande d’autorisation d’expro-
prier, C-27.1 : 1104.1 

Avocat 

´ Ethique et dé ontologie municipale 

– Conseil, E-15.1.0.1 : 35 

– Enquê te, E-15.1.0.1 : 22.1 

– Honoraires, E-15.1.0.1 : 35 

– Liste de conseillers, E-15.1.0.1 : 35 

Ayant droit 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes (droit de retrait), 
C-35 : 77 

– B – 

Baie James et Nord qué bé cois, O-9 : 
210.4 ; P-41.1 : 59 

Amé nagement et urbanisme 

– Inapplication, A-19.1 : 266 

Bail 

Territoire du domaine de l’Etat, C-19 : ´ 

29.14 al. 2(3) ; C-27.1 : 14.12 al. 2(3) 

Bail à rente, A-19.1 : 1(1) ; P-41.1 : 1(3) 

Bail emphyté otique 

Voir Emphyté ose 

Bande de protection riveraine 

Voir Protection des milieux humides et 
hydriques ; Terre riveraine 

Banque 

Deniers de la municipalité , C-19 : 99 ; 
C-27.1 : 203 

Barrage, C-47.1 : 91.2, 95.1 

Immeuble non porté au rô le d’é valuation 
fonciè re, F-2.1 : 64.2 

Voir aussi Ré seau d’é nergie é lectrique 

Bâ timent 

Avis de dé té rioration, A-19.1 : 145.41, 
145.41.6 

– Acquisition d’immeuble, A-19.1 : 
145.41.5 

– Alié nation d’immeuble, A-19.1 : 
145.41.5 

– Contenu, A-19.1 : 145.41.1 

– Inscription sur le registre foncier, 
A-19.1 : 145.41.1 

– Liste des immeubles, A-19.1 : 
145.41.4 
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– Notification de l’inscription, 
A-19.1 : 145.41.3 

– Proprié té d’un organisme public 
(exclusion), A-19.1 : 145.41.1 

Avis de ré gularisation 

– Inscription sur le registre foncier, 
A-19.1 : 145.41.2, 145.41.4 

– Notification de l’inscription, 
A-19.1 : 145.41.3 

Commission municipale 

– Pouvoir de visiter et d’inspecter, 
C-35 : 91(1) 

Entretien voir Occupation et entretien 

Interpré tation, C-27.1 : 25(24) ; F-2.1 : 1 

Occupation et entretien 

– Adoption de rè glement, A-19.1 : 
145.41 

. Contenu facultatif, A-19.1 : 
145.41 

. Contenu obligatoire, A-19.1 : 
145.41 

. Infraction et amende, A-19.1 : 
145.41.6 

– Coû t des travaux 

. Cré ance prioritaire, A-19.1 : 
145.41 

. Hypothè que lé gale, A-19.1 : 
145.41 

– Omission d’effectuer les travaux 

. Requê te de la municipalité , 
A-19.1 : 145.41 

– Vé tusté ou dé labrement du bâ timent 

. Travaux de ré fection, de ré para-
tion ou d’entretien requis, 
A-19.1 : 145.41 

Partie d’immeuble, F-2.1 : 38 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 32 

Sanction pour infraction, A-19.1 : 
145.41.6 

– Amende, A-19.1 : 145.41.6 

– Changement de proprié taire 

. Inscription pré alable d’un avis au 
registre foncier, A-19.1 : 145.41.6 

– Dé termination de la peine, A-19.1 : 
145.41.7 

. Facteur aggravant, A-19.1 : 
145.41.7 

– Ré cidive, A-19.1 : 145.41.6 

Territoire du domaine de l’Etat, C-27.1 : ´ 

14.13, 14.14 

Visite, C-27.1 : 492 ; C-35 : 91(1) 

Voir aussi Construction ; Dé molition ; 
Immeuble ; Inspection des bâ timents 

Bâ timent destiné à l’é levage porcin 

Voir Elevage porcin ´ 

Bâ timent non agricole 

Application des normes, P-41.1 : 79.2.2 

Erection interdite, P-41.1 : 79.2.1 ´ 

´ 

sé paratrice, P-41.1 : 79.2.3, 79.2.3.1, 
98.1 

Interpré tation, P-41.1 : 79.2 

Erection malgré les normes de distance 

Bé né fices sociaux 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité , C-19 : 465 ; C-27.1 : 707 

Voir aussi Avantages sociaux 

Bibliothè que et Archives nationales du 
Qué bec 

Reconnaissance des immeubles pour 
exemption 

– Personne morale qui ne peut en faire 
l’objet, F-2.1 : 243.6.1(5) 
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Bien arché ologique 

Dé finition, P-9.002 : 2 

Voir aussi Site arché ologique 

Bien culturel 

Voir Patrimoine culturel 

Bien-ê tre de la population, C-47.1 : 85, 91 
al. 1(2) 

Rapport du directeur gé né ral au conseil, 
au comité exé cutif ou à une commis-
sion, C-19 : 114.1(6) 

Bien-fonds 

Interpré tation, C-27.1 : 25(24) 

Bien imposable 

Interpré tation, C-27.1 : 25(17) 

Bien meuble ou immeuble 

Voir Bien patrimonial ; Immeuble ; Meuble 

Bien patrimonial 

Juste valeur marchande, P-9.002 : 
103-116 

– Attestation, P-9.002 : 105 

– Contestation, P-9.002 : 107-116 

– Copie de l’attestation, P-9.002 : 106 

– Demande pour faire fixer la juste 
valeur marchande, P-9.002 : 103 

– Renseignement et document, 
P-9.002 : 104 

Voir aussi Classement des biens patrimo-
niaux ; Patrimoine culturel 

Bilan 

Fusion des partis politiques autorisé s, 
E-2.2 : 415, 416, 420 

– Rapport du vé rificateur, E-2.2 : 491 

Bilan national de l’amé nagement du 
territoire 

Contenu, A-19.1 : 74 

Demande de renseignements ou docu-
ments, A-19.1 : 75 

Dé pô t à l’Assemblé e nationale, A-19.1 : 
75.0.1 

´ Evaluation de l’é tat de l’amé nagement du 
territoire, A-19.1 : 73 

– Responsabilité du ministre, A-19.1 : 
73 

Fré quence, A-19.1 : 74 

Billet 

Emprunt 

– Pouvoir de la ré gie intermunicipale, 
C-27.1 : 606 

Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
avec la municipalité , E-2.2 : 305 
al. 1(6) 

Responsabilité municipale envers les 
dé tenteurs, C-27.1 : 609 

Signature, C-27.1 : 203, 610, 611, 613 

Voir aussi Emprunt 

Boisson alcoolique 

Permis de vente, C-27.1 : 220 

Bon, C-47.1 : 85 

Emission et né gociation par une munici-´ 

palité à un taux au-dessous du pair 

– Validité et recouvrement en entier, 
C-27.1 : 1089 

Interpré tation, C-27.1 : 25(32) 

Rachat des rentes constitué es, C-27.1 : 
700, 702, 703 

Transfert, C-27.1 : 1087 

– Action fondé e sur le bon, C-27.1 : 
1088 
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– Bon enregistré au nom d’une per-
sonne (conditions du transfert), 
C-27.1 : 1087 

– Effets, C-27.1 : 1088 

Voir aussi Emprunt 

Boni de vacance 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Né gociation d’une premiè re con-
vention collective (arbitrage du dif-
fé rend), O-9 : 176.20.1(4) 

Bonne foi, C-19 : 107.16, 573.20 ; C-27.1 : 
107, 711.19.3, 1104.8 ; C-47.1 : 50 ; 
A-19.1 : 145.5 ; E-2.2 : 473, 658 ; P-41.1 : 
16, 79.5 

Boue 

Voir Epandage de dé jections animales, de ´ 

boues ou de ré sidus 

Boutique 

Locataire, C-19 : 6(10) 

Bruit 

Activité agricole en zone agricole 

– Inconvé nients n’excé dant pas les 
limites de la tolé rance, P-41.1 : 79.19 

– Recours en dommages-inté rê ts ou 
en injonction, P-41.1 : 79.18 

– Responsabilité à l’é gard d’un tiers, 
P-41.1 : 79.17 

Exploitation de production agricole 

– Prohibition d’agir en justice, 
P-41.1 : 100 

Ferme d’é levage d’animaux 

– Prohibition d’agir en justice, 
P-41.1 : 100 

Budget 

Adoption, C-19 : 474 par. 1 ; C-27.1 : 954 

Allocation aux partis autorisé s, E-2.2 : 
449.1 

Application, C-19 : 474 par. 4 

Avis public, C-19 : 474.2 ; C-27.1 : 956 

Constitution d’une municipalité locale, 
O-9 : 80 

– Dé lai, O-9 : 80 

Dé libé rations du conseil, C-19 : 474.2 ; 
C-27.1 : 956 

Distribution, C-19 : 474.3 ; C-27.1 : 957 

Division territoriale d’une MRC, O-9 : 
210.58 

– Dé lai, O-9 : 210.58 

Document à annexer, C-19 : 474 par. 2 ; 
C-27.1 : 954 par. 2 

Document explicatif, C-19 : 474.3 ; 
C-27.1 : 957 

Montré al (Ville) voir Ville de Montré al 

Municipalité de 100 000 habitants ou plus 

– Modification pour tenir compte des 
sommes provenant d’un don ou 
d’une subvention, C-19 : 474.3.1 

Municipalité en dé faut 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
48f) 

Municipalité ré gionale de comté (MRC), 
C-27.1 : 148.0.2, 975 

Personnel de cabinet 

– Cré dit suffisant pour pourvoir aux 
dé penses, C-19 : 114.11 

. Budget d’un arrondissement de la 
Ville de Montré al, C-19 : 114.11 

. Maximum, C-19 : 114.11 

. Partage des sommes, C-19 : 
114.12 
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. Totalité des sommes au maire, 
C-19 : 114.12 

Pré paration, C-19 : 114.1(2), 474 ; 
C-27.1 : 212(2), 954 

Pré somption, C-19 : 474 par. 3 ; C-27.1 : 
954 par. 3 

Prolongation des dé lais, C-19 : 474 ; 
C-27.1 : 954 

Publication, C-19 : 474.3 ; C-27.1 : 957 

Regroupement des MRC, O-9 : 210.49 

– Dé lai, O-9 : 210.49 

Regroupement des municipalité s locales, 
O-9 : 118 

– Dé lai, O-9 : 118 

Soumission au conseil, au comité exé cutif 
ou à une commission, C-19 : 114.1(5) 

Vé rificateur gé né ral 

– Cré dit pour le paiement des dé pen-
ses de fonctionnement, C-19 : 107.5 

Ville de Montré al 

– Budget d’un arrondissement 

. Cré dit suffisant pour pourvoir 
aux dé penses relié es au personnel 
de cabinet, C-19 : 114.11 

Budget d’arrondissement 

Voir Arrondissement 

Budget supplé mentaire, C-19 : 
474.4-474.7 ; C-27.1 : 957.1-957.4 

Bulletin d’information municipale 

Activité agricole en zone agricole 

– Ré sumé de la demande de mé dia-
tion, P-41.1 : 79.7 

Avis ou document 

– Distribution et publication, C-19 : 
346.1 ; C-27.1 : 437.1 

Bulletin de vote, E-2.2 : 222 

Annulation, E-2.2 : 224 

– Exception, E-2.2 : 224 

Dé pô t dans l’urne, E-2.2 : 223 

Dé té rioration, E-2.2 : 225 

Identification des candidats, E-2.2 : 196 

Impression, E-2.2 : 192 

Initiales du scrutateur, E-2.2 : 221 

Insaisissabilité , E-2.2 : 202 

Modè le unique, E-2.2 : 192 

Papier utilisé , E-2.2 : 194 

Poste concerné , E-2.2 : 197 

Rejet 

– Nouvelle é lection, E-2.2 : 276-278 

Remise au scrutateur, E-2.2 : 204 

Retrait de candidature, E-2.2 : 198 

Retrait tardif, E-2.2 : 199 

Souche, E-2.2 : 195 

Talon, E-2.2 : 195 

Vé rification, E-2.2 : 223 

Verso, E-2.2 : 197 

Voir aussi Vote 

Bureau 

Locataire, C-19 : 6(10) 

Bureau coordonnateur de la garde 
é ducative en milieu familial 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(14) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

Bureau d’arrondissement 

Voir Arrondissement 

1581 



__________________________________________________________________________ 
´ PETIT CODE DES MUNICIPALITES 

Bureau d’enregistrement 

Voir Bureau de la publicité fonciè re ; 
Registre foncier 

Bureau d’information touristique, C-47.1 : 
9 al. 1(4) 

Voir aussi Kiosque d’information 
touristique 

Bureau de l’Assemblé e nationale 

Voir Assemblé e nationale 

Bureau de la municipalité 

Voir Municipalité 

Bureau de la publicité des droits 

Exercice des droits hypothé caires 

– Inscription de la demande de 
dé nonciation de la cré ance priori-
taire de la municipalité , C-27.1 : 
982.3 

Bureau de la publicité fonciè re 

Dé cision ou ordonnance 

– Pré sentation, P-41.1 : 105.1 

Plan provisoire de l’aire retenue pour fins 
de contrô le 

– Modification, P-41.1 : 36 

– Plan de la ré gion, P-41.1 : 37 

– Transmission au bureau, P-41.1 : 35 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment des taxes, C-35 : 61 

Zone agricole 

– Ordonnance d’exclusion ou d’in-
clusion d’un lot, P-41.1 : 67-69 

Voir aussi Officier de la publicité fonciè re 

Bureau de ré vision 

Dispositions transitoires, F-2.1 : 
513-515.1 

Bureau de vote 

Amé nagement, E-2.2 : 190 

Bureau de vote itiné rant, E-2.2 : 81.2, 174, 
175, 177-179 

Etablissement, E-2.2 : 186 ´ 

Isoloir 

– Nombre, E-2.2 : 214 

Local, E-2.2 : 188 

– Accessibilité aux personnes handi-
capé es, E-2.2 : 188 

– Usage gratuit, E-2.2 : 189 

Membre du personnel é lectoral 

– Identification, E-2.2 : 208 

– Scrutateur, E-2.2 : 68, 76-80 

– Secré taire, E-2.2 : 68, 76-79, 81 

Nombre, E-2.2 : 186 

Nombre d’é lecteurs, E-2.2 : 214 

Ouverture 

– Formalité s pré alables, E-2.2 : 
205-209 

Pré sence, E-2.2 : 214 

Regroupement, E-2.2 : 188 

Section de vote, E-2.2 : 187 

Urne, E-2.2 : 201 

– Nombre, E-2.2 : 200 

– Scellé s, E-2.2 : 209 

– Vé rification, E-2.2 : 209 

Bureau de vote itiné rant 

Voir Bureau de vote 

Bureau de vote par anticipation 

Voir Vote par anticipation 

Bureau des dé lé gué s 

Assemblé e, C-27.1 : 133 

– Arbitrage, C-27.1 : 140 

1582 



__________________________________________________________________________ 
INDEX ANALYTIQUE 

– Choix du lieu, C-27.1 : 135 

– Convocation sur demande é crite, 
C-27.1 : 135 

– Formalité s, C-27.1 : 133, 135 

– Minutes des dé libé rations, C-27.1 : 
137 

– Pré sidence, C-27.1 : 139 

– Question, C-27.1 : 136 

– Question contesté e, C-27.1 : 140 

– Quorum, C-27.1 : 138 

– Secré taire, C-27.1 : 137 

– Temps et lieu dé signé s dans l’avis de 
convocation, C-27.1 : 134 

Assimilation d’une municipalité locale à 
une MRC, C-27.1 : 127.1 

Composition, C-27.1 : 132 

Dispositions applicables, C-27.1 : 141 

Document 

– Dispositions applicables, C-27.1 : 
141 

Ordre 

– Dispositions applicables, C-27.1 : 
141 

Ouvrage exé cuté sous la direction des 
dé lé gué s 

– Attribution du contrat, C-27.1 : 949 

Procé dure 

– Dispositions applicables, C-27.1 : 
141 

Rè glement 

– Avis de motion, C-27.1 : 445 

Secré taire, C-27.1 : 137 

Voir aussi Dé lé gué 

Bureau des é coles protestantes du Qué bec 
mé tropolitain, F-2.1 : 499 

Bureau des enquê tes indé pendantes 

Corps de police spé cialisé , P-13.1 : 89.2 

Bureau du greffier de la Cour supé rieure 

Voir Greffier de la Cour supé rieure 

– C – 

Cabinet 

Voir Personnel de cabinet 

Cadastre 

Voir Opé ration cadastrale ; Plan cadastral 

Cadavre 

Inhumation et exhumation, C-47.1 : 
87(1), 89 

Caisse d’é pargne et de cré dit 

Voir Coopé rative de services financiers 

Caisse de dé pô t et placement du Qué bec 

Paiement de taxe fonciè re 

– Exemption, F-2.1 : 208 

Ré gime de retraite des membres de la 
Sû reté du Qué bec 

– Fonds des contributions des 
employeurs, P-13.1 : 67, 67.4 

– Fonds des cotisations des membres, 
P-13.1 : 67, 67.4 

Caisse de retraite 

Comité de retraite de la municipalité ou 
d’une personne morale 

– Vé rification par le vé rificateur 
gé né ral, C-19 : 107.11 

Camionnage en vrac 

Voir Transport de matiè res en vrac 
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Camp de pié geage 

Camp compris dans une unité d’é valua-
tion inscrite au nom d’un Indien 

– Exemption de taxes, F-2.1 : 231.2 

Campagne à la direction des partis 
politiques 

Voir Financement des campagnes à la 
direction des partis politiques 

Camping 

Voir Terrain de camping 

Candidat 

Absence, E-2.2 : 276-278 

Dé cè s, E-2.2 : 276-278 

Eligibilité , E-2.2 : 61 ´ 

Iné ligibilité , E-2.2 : 62-67 

Retrait, E-2.2 : 276-278 

Voir aussi Candidat indé pendant ; Dé cla-
ration de candidature ; Repré sentant 
d’un candidat 

Candidat indé pendant 

Acquittement des factures, E-2.2 : 445 

Assistance aux sé ances du conseil, E-2.2 : 
509 

– Avis du dé faut, E-2.2 : 510 

Autorisation, E-2.2 : 375, 400-402 

– Avis, E-2.2 : 375, 423 

– Avis de retrait, E-2.2 : 422 

– Demande, E-2.2 : 400, 400.1 

– Duré e, E-2.2 : 402 

– Municipalité concerné e, E-2.2 : 400 

– Né cessité , E-2.2 : 395 

– Paiement des dettes, E-2.2 : 401 

– Raison du refus ou du retrait, 
E-2.2 : 422 

– Registre, E-2.2 : 424 

– Retrait, E-2.2 : 403, 404, 407, 412, 
413 

– Vé rification des renseignements, 
E-2.2 : 421 

Autorisation de dé penser, E-2.2 : 460 

Avance, E-2.2 : 474.1, 474.2 

Conservation des sommes et des biens, 
E-2.2 : 498 

Contribution (personne dé signé e), E-2.2 : 
433 

Contribution autorisé e, E-2.2 : 431 

Contribution en argent, E-2.2 : 436 

Dé cè s, E-2.2 : 407 

Dé claration de candidature, E-2.2 : 154, 
164, 165, 166.1 

Dé penses, E-2.2 : 443 

Dettes 

– Dé lai de paiement, E-2.2 : 474 

– Dettes non acquitté es, E-2.2 : 485 

Ecrit, objet, maté riel publicitaire, annonce ´ 

ou publicité ayant trait à une é lection, 
E-2.2 : 463, 463.1, 624 

Emprunt, E-2.2 : 446, 607(4) 

Engagement des dé penses é lectorales 
(personne autorisé e), E-2.2 : 455 

Financement public complé mentaire, 
E-2.2 : 442.1-442.3 

Formation concernant les rè gles de 
financement politique et de dé penses 
é lectorales, E-2.2 : 387.1 

Iné ligibilité à un poste de membre du 
conseil de la municipalité , E-2.2 : 64, 
65 

Infraction, E-2.2 : 603, 605, 607, 611, 612, 
616, 617, 622, 623 

Liste, E-2.2 : 394 

Maximum des contributions, E-2.2 : 431 

Maximum des dé penses, E-2.2 : 465 
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Mesures de transition, E-2.2 : 412 

Montant maximum, E-2.2 : 447.1 

Nouvelle dé pense, E-2.2 : 607(3) 

Personne assimilé e, E-2.2 : 364 

Rapport de dé penses é lectorales, E-2.2 : 
474.2, 492, 492.1 

Rapport financier, E-2.2 : 483.1-484.1 

Renseignements, E-2.2 : 425 

Sollicitation de contributions, E-2.2 : 401, 
607(1) 

Sommes versé es au fonds é lectoral, E-2.2 : 
458 

Utilisation d’un bien ou d’un service, 
E-2.2 : 459 

Utilisation des sommes et des biens, 
E-2.2 : 498 

Voir aussi Financement des partis politi-
ques et des candidats indé pendants ; 
Repré sentant d’un candidat ; Repré -
sentant officiel 

Candidature 

Retrait, E-2.2 : 167, 167.1, 168 

Voir aussi Candidat ; Dé claration de can-
didature 

Caniapiscau (Municipalité ré gionale de 
comté ) 

Sé ance du conseil municipal ré gional 

– Participation, dé libé rations et vote 
par té lé phone ou tout autre moyen 
de communication, C-27.1 : 164.1 
al. 1(1) 

Canton 

Dé signation, O-9 : 275 

Caracté risation des terrains 

Voir Protection et ré habilitation des ter-
rains 

Carriè re et sabliè re, A-19.1 : 246 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 65 

Voir aussi Fonds local ré servé à la ré fection 
et à l’entretien de certaines voies publi-
ques 

Carte, plan ou arpentage du territoire de la 
municipalité 

Pouvoir de ré glementation de la munici-
palité locale, C-27.1 : 541 par. 1a) 

Carte de rappel 

Avis de scrutin, E-2.2 : 173 

Cas urgent 

Voir Urgence 

Cassation 

Voir Demande en cassation 

Cause pendante 

Redressement des limites territoriales 

– Effet, O-9 : 189 

Validation d’actes 

– Effet, O-9 : 196 

Cautionnement 

Electeur, E-2.2 : 447 ´ 

– Contribution, E-2.2 : 428(5) 

– Fausse dé claration, E-2.2 : 610(5) 

– Infraction, E-2.2 : 610(5), 618(2) 

Exploitation d’une entreprise d’é lectricité 
de source renouvelable, C-47.1 : 17.4, 
111.2 

– Participation financiè re et cautions 
maximums, C-47.1 : 17.5, 111.3 

Parc ré gional, C-47.1 : 118 

Pouvoir de la municipalité , C-19 : 28 
par. 3 ; C-27.1 : 9 
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Rè glement du conseil 

– Demande en cassation, C-19 : 401, 
405 

Socié té de dé veloppement commercial 

– Remboursement d’un emprunt, 
C-19 : 458.26 ; C-27.1 : 659 

´ CEGEP 

Voir Collè ge d’enseignement gé né ral et 
professionnel 

Centrale de production é lectrique 

Voir Centrale thermique ; Production 
d’é lectricité ; Ré seau d’é nergie é lec-
trique 

Centrale hydroé lectrique 

Voir Exploitation d’une entreprise ; Pro-
duction d’é lectricité ; Ré seau d’é nergie 
é lectrique 

Centrale thermique 

Production d’é nergie é lectrique, dans le 
cadre de l’exploitation d’une entre-
prise du secteur privé 

– Assimilation à de la production 
industrielle, F-2.1 : 1 

– Exclusion d’un ré seau d’é nergie 
é lectrique, F-2.1 : 68 

Centre d’acquisitions gouvernementales, 
O-1.3 : 4(2) 

Attribution de certains contrats munici-
paux 

– Dé lé gation de l’exé cution du man-
dat, C-65.01 : 15 

Subdé lé gation, C-19 : 29.12.2 ; C-27.1 : 
14.18 

Centre d’archives agré é , P-9.002 : 85, 103, 
105 

Centre d’hé bergement et de soins de longue 
duré e 

´ Evaluation fonciè re non ré sidentielle 
imposable, F-2.1 : 261.5.17 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(14) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

Taxe fonciè re 

– Application du taux, F-2.1 : 244.52 

Centre d’urgence 9-1-1, E-20.001 : 19(8)b) 

Application , C-8.2.1 : 1 

Centre secondaire de communication 
d’urgence, C-8.2.1 : 1, 5, 6, 15-17 

Certificat de conformité , C-8.2.1 : 7-14 

– Annulation, C-8.2.1 : 12-14 

– Cessation des activité s, C-8.2.1 : 14 

– Conditions, C-8.2.1 : 8 

– Dé faut d’apporter des correctifs 
né cessaires, C-8.2.1 : 12 

– Demande par é crit, C-8.2.1 : 7 

– Duré e de validité , C-8.2.1 : 10 

– Refus de dé livrer, C-8.2.1 : 13 

– Refus de renouveler, C-8.2.1 : 12, 13 

– Renouvellement, C-8.2.1 : 11 

– Renseignements et documents, 
C-8.2.1 : 7 

– Suspension, C-8.2.1 : 12, 13 

– Vé rification, C-8.2.1 : 9 

Entente, C-8.2.1 : 3 
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Exoné ration de responsabilité , C-8.2.1 : . Conditions, F-2.1 : 244.73 
17 . Coû ts lié s à la vé rification, F-2.1 : 
– Faute intentionnelle ou lourde, 244.74 
C-8.2.1 : 17 . Dé pô t du produit de la taxe dans 

Exploitation par une entreprise privé e ou un compte, F-2.1 : 244.74 
organisme à but non lucratif, C-8.2.1 : . E ´ tats financiers, F-2.1 : 244.74 
3, 8 

. Frais d’administration, F-2.1 : 
– Personne ayant un inté rê t impor- 244.74 
tant, C-8.2.1 : 8 

. Organisme dé signé par le minis-
Infraction et peine, C-8.2.1 : 21-27 tre, F-2.1 : 244.73 

– Ré cidive, C-8.2.1 : 25 . Rapport d’activité s, F-2.1 : 
Inspection, C-8.2.1 : 15 244.74 

Ministre responsable, C-8.2.1 : 28 . Ré partition des sommes conte-

Normes, spé cifications, critè res de qualité 
et lignes directrices, C-8.2.1 : 5, 6, 8 

nues dans le compte entre les 
municipalité s locales, F-2.1 : 
244.74 

– Inspection, C-8.2.1 : 15 
– Perception de la taxe par tout four-

– Non-respect, C-8.2.1 : 16 nisseur d’un service té lé phonique, 
– Vé rification, C-8.2.1 : 9 F-2.1 : 244.71 

Obligations des municipalité s, C-8.2.1 : . Conditions et modalité s (rè gle-
2-4 ment), F-2.1 : 262 al. 1(14) 

Pratique interdite, C-8.2.1 : 19, 20 . Frais d’administration, F-2.1 : 

– Communication à des fins frivoles, 244.71, 262 al. 1(14) 

vexatoire ou fausses, C-8.2.1 : 19 – Perception et recouvrement de la 

– Relai au service d’urgence 9-1-1, taxe auprè s d’un fournisseur d’un 

C-8.2.1 : 19 service té lé phonique, F-2.1 : 
244.71.1 

Rapport d’activité s, C-8.2.1 : 18 

Ré pertoire des donné es gé ographiques, 
adresses municipales et noms de rues, 

– Rè glement, F-2.1 : 244.68, 262 
al. 1(13)-(15) 

C-8.2.1 : 4 . Adoption du rè glement par le 

Taxe aux fins du financement, F-2.1 : 
conseil de la municipalité ou par 
le ministre, F-2.1 : 244.69 

244.68-244.74 

– Organisme chargé de recevoir le 
. Approbation du ministre, F-2.1 : 
244.69 

produit de la taxe et de le gé rer, 
F-2.1 : 244.73 . Avis de motion et projet de 

. Assemblé e du conseil d’adminis-
rè glement non né cessaires, F-2.1 : 
244.69 

tration (assistance à titre d’ob-
servateur d’un repré sentant . Copie vidimé e, F-2.1 : 244.69 

dé signé par le ministre), F-2.1 : . Mise en vigueur (avis de publica-
244.73 tion), F-2.1 : 244.69 
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. Modification, F-2.1 : 244.69, 262 
al. 1(13) 

– Rè glement modificatif, F-2.1 : 
244.70 

– Remise du produit de la taxe à 
l’organisme dé signé par le ministre, 
F-2.1 : 244.72 

. Conditions et modalité s (rè gle-
ment), F-2.1 : 262 al. 1(15) 

. Frais d’administration, F-2.1 : 
244.72, 262 al. 1(15) 

– Remise du produit de la taxe au 
ministre, F-2.1 : 244.71 

. Conditions et modalité s (rè gle-
ment), F-2.1 : 262 al. 1(14) 

– Service té lé phonique (taxe payable 
par le client), F-2.1 : 244.68 

– Taxe payable par le client du service, 
F-2.1 : 244.68 

– Taxe ré puté e un droit, F-2.1 : 
244.71.1 

Centre de communication santé , C-8.2.1 : 1 

Centre de congrè s, C-47.1 : 9 al. 1(1), 90 
al. 4(1) ; E-20.001 : 19(11)d) 

Centre de foires, C-47.1 : 9 al. 1(1), 
90 al. 4(1) 

Centre de la petite enfance 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(14) 

Immeuble loué ou alié né par la munici-
palité , C-19 : 29 al. 1(3) ; C-27.1 : 7 
al. 1(3) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

Centre de loisirs ou de ré cré ation 

Permis pour vente de boissons alcooli-
ques, C-19 : 77 ; C-27.1 : 220 

Centre de ré adaptation 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(14) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

Centre de ré partition 

Service de sé curité incendie ou corps de 
police 

– Centre secondaire d’appels d’ur-
gence, C-8.2.1 : 1 

Voir aussi Centre d’urgence 9-1-1 

Centre de services scolaire, A-19.1 : 1(9)c), 
5 ; O-1.3 : 5 al. 3(2) ; P-41.1 : 1(12) 

Cession de terrain ou d’un immeuble, 
A-19.1 : 117.15, 117.16.1 

´ Equipement culturel, ré cré atif ou com-
munautaire, C-47.1 : 8 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(13) 

Expropriation par une municipalité 

– Immeuble ou partie d’immeuble 
pour cé der à un centre, C-19 : 570 ; 
C-27.1 : 1097 al. 1(4) 

Immeuble loué ou alié né par la munici-
palité , C-19 : 29 al. 1(1.1) ; C-27.1 : 7 
al. 1(1.1) 

Membre du conseil d’administration 

– Fin de mandat, E-2.2 : 318 

1588 



__________________________________________________________________________ 
INDEX ANALYTIQUE 

– Inhabilité à la fonction de membre 
du conseil d’une municipalité , 
E-2.2 : 300 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes 

. Ré clamation pour taxes dues, 
C-35 : 65 al. 2 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

Placement des deniers de la municipalité 

– Achat de titres, C-19 : 99 ; C-27.1 : 
203 

Plan d’urbanisme 

– Transmission de copie du projet de 
rè glement ré visant le plan et de la 
ré solution, A-19.1 : 110.3.2 

Pouvoir de taxation, F-2.1 : 495 

Rè glement d’emprunt d’une municipalité 

– Approbation du ministre 

. Immeuble pour cé der à un centre, 
C-19 : 556.1 ; C-27.1 : 1061.0.1 

. Paiement d’un montant dû à un 
centre, C-19 : 556.1 ; C-27.1 : 
1061.0.1 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment 

– Ré vision, A-19.1 : 53.17 

Usage gratuit de locaux pour bureau de 
vote, E-2.2 : 189 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment des taxes, C-27.1 : 1022-1024 

– Achat par la municipalité , C-27.1 : 
1038, 1039 

– Ré clamation pour taxes dues, C-35 : 
65 

Voir aussi Cession à un centre de services 
scolaire ; Taxe scolaire 

Centre local de services communautaires 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(14) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

Centre secondaire d’appels d’urgence 

Voir Centre d’urgence 9-1-1 

Certificat 

Annexion 

– Dé faut de la MRC de faire connaı̂-
tre son avis, O-9 : 138 

– Dé faut du conseil de se prononcer 
sur le rè glement, O-9 : 131 

Avis original, C-19 : 337 ; C-27.1 : 419, 
420 

Avis public d’une MRC 

– Publication, C-27.1 : 433 

Avis spé cial 

– Notification, C-27.1 : 421 

Changement de nom d’une MRC 

– Dé faut de la Commission de topo-
nymie de faire connaı̂tre son avis, 
O-9 : 210.09, 210.11 

Changement de nom d’une municipalité 
locale 

– Dé faut de la Commission de topo-
nymie de faire connaı̂tre son avis, 
O-9 : 17, 18 

Commission municipale 

– Attestation de la qualité du membre 
ou du dé lé gué , C-35 : 91 

– Dé penses payé es par la municipa-
lité , C-35 : 20 
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Constitution d’une municipalité locale 

– Dé faut de la Commission de topo-
nymie de faire connaı̂tre son avis, 
O-9 : 41 

– Dé faut de la MRC de faire connaı̂-
tre son avis, O-9 : 44 

– Nombre de signataires de la 
demande, O-9 : 42 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre (nombre de 
signataires du document), O-9 : 52 

Entente relative à des travaux munici-
paux, A-19.1 : 145.21 al. 1(1) 

Limite territoriale situé e dans l’eau 

– Dé faut de la MRC de faire connaı̂-
tre son avis, O-9 : 204 

Modification au rô le, F-2.1 : 176, 179 

– Certificat global, F-2.1 : 176, 180, 
180.1, 181 

Paiement d’une contribution, A-19.1 : 
145.21 al. 1(2) 

Rè glement 

– Approbation, C-27.1 : 446 

Rè glement sur les dé rogations mineures, 
A-19.1 : 145.8 

Regroupement des municipalité s locales 

– Dé faut de la Commission de topo-
nymie de faire connaı̂tre son avis, 
O-9 : 88 

– Dé faut de la MRC de faire connaı̂-
tre son avis, O-9 : 89 

Ré vocation 

– Activité ou usage non autorisé dans 
un lieu public, C-19 : 348.3-348.8 

Saisie et vente des meubles pour dé faut de 
paiement de taxes 

– Attestation de l’exigibilité de la dette 
et du montant dû , C-27.1 : 1014 

Socié té de dé veloppement commercial 

– Attestation d’approbation de la 
requê te en dissolution, C-27.1 : 
650.2 

Tarif d’honoraires, A-19.1 : 119(6) 

Travaux ou services municipaux (entente 
et paiement d’une contribution), 
A-19.1 : 145.21 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment des taxes 

– Immeuble adjugé et payé par l’ad-
judicataire, C-35 : 70 

– Retrait, C-35 : 78, 79 

Voir aussi Certificat d’approbation ; Cer-
tificat d’autorisation ; Certificat d’oc-
cupation ; Certificat de conformité ; 
Certificat de prestation de serment ; 
´ Etat certifié ; Recours en matiè re d’ac-
tivité s ou d’usages non autorisé s 

Certificat d’approbation 

Rè glement du conseil, C-19 : 357 

Certificat d’autorisation 

Consultation publique, A-19.1 : 165.4.4 

Dé livrance, A-19.1 : 120, 120.3, 145.8 

– Assujettissement à la dé livrance des 
plans, A-19.1 : 145.16(5) 

– Assujettissement à une entente ou 
au paiement d’une contribution, 
A-19.1 : 145.21-145.30 ; E-20.001 : 
99.1.1-99.1.3 

. Travaux ou services municipaux, 
A-19.1 : 145.21 ; E-20.001 : 
99.1.1-99.1.3 

– Conformité aux rè glements, 
A-19.1 : 120 

– Restrictions applicables en raison de 
certaines contraintes, A-19.1 : 
145.42-145.44 
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Dé molition d’immeubles à logement, 
A-19.1 : 148.0.21 

Effet du contrô le inté rimaire 

– Processus de modification ou de 
ré vision du plan d’amé nagement, 
A-19.1 : 112.5, 112.8 

– Processus de modification ou de 
ré vision du plan mé tropolitain ou 
du sché ma d’amé nagement et de 
dé veloppement, A-19.1 : 68 

Fonctionnaire responsable, A-19.1 : 
119(7) 

Nullité , A-19.1 : 236 

Plans et documents requis, A-19.1 : 119(5) 

Projet de changement d’usage ou de des-
tination d’un immeuble, A-19.1 : 
119(2) 

Refus, modification, suspension ou ré vo-
cation, A-19.1 : 120 

Rè gle de procé dure, A-19.1 : 237 

Tarif d’honoraires, A-19.1 : 119(6) 

Voir aussi Contribution à des travaux ou à 
des services municipaux ; Plan d’im-
plantation et d’inté gration architectu-
rale 

Certificat d’occupation 

Dé livrance, A-19.1 : 122, 145.8 

– Assujettissement à une entente ou 
au paiement d’une contribution, 
A-19.1 : 145.21-145.30 ; E-20.001 : 
99.1.1-99.1.3 

. Travaux ou services municipaux, 
A-19.1 : 145.21 ; E-20.001 : 
99.1.1-99.1.3 

– Restrictions applicables en raison de 
certaines contraintes, A-19.1 : 
145.42-145.44 

Effet du contrô le inté rimaire lié au pro-
cessus de modification ou de ré vision 

du plan d’amé nagement, A-19.1 : 
112.5, 112.8 

Effet du contrô le inté rimaire lié au pro-
cessus de modification ou de ré vision 
du plan mé tropolitain ou du sché ma 
d’amé nagement et de dé veloppement, 
A-19.1 : 68 

Fonctionnaire responsable, A-19.1 : 
119(7) 

Information, plan et document requis, 
A-19.1 : 119(5) 

Nullité , A-19.1 : 236 

Rè gle de procé dure, A-19.1 : 237 

Tarif d’honoraires, A-19.1 : 119(6) 

Voir aussi Contribution à des travaux ou à 
des services municipaux ; Plan d’im-
plantation et d’inté gration architectu-
rale 

Certificat de conformité 

Centre d’urgence 9-1-1, C-8.2.1 : 7-14 

Certificat de prestation de serment 

Dé livrance, C-19 : 12 

Cessation de l’administration d’un autre 
territoire 

Acte de la municipalité , O-9 : 199 

Application, O-9 : 191 

Continuation d’action de la municipalité , 
O-9 : 193.1 

Dé cret, O-9 : 192 

– Entré e en vigueur, O-9 : 197 

Droit transitoire, O-9 : 198, 199 

Population, O-9 : 30 

Proposition du ministre 

– Avis, O-9 : 193 

Rè glement, ré solution ou autres actes 
municipaux, O-9 : 198 
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Cession 

Droit de proprié té superficiaire, P-41.1 : 
1(3) 

Lot pré alablement cé dé 

– Droit acquis, P-41.1 : 104 

Ré seau arté riel des voies de circulation 

– Cession des voies, E-20.001 : 24.1 

Systè me d’aqueduc et d’é gout 

– Cession des conduites, E-20.001 : 
27.1 

Cession à des fins de parcs, de terrains de 
jeux et d’espaces naturels, A-19.1 : 
117.1-117.16 

Contestation de la valeur é tablie par 
l’é valuateur, A-19.1 : 117.7 

– Avis, A-19.1 : 117.8 

– Dispositions applicables, A-19.1 : 
117.14.1 

´ 

tribunal, A-19.1 : 117.11 
– Etablissement de la valeur par le 

– Fardeau de preuve de la valeur, 
A-19.1 : 117.10 

– Parties, A-19.1 : 117.9 

Date de ré fé rence pour la valeur du ter-
rain, A-19.1 : 117.6 

Engagement à cé der un terrain, une ser-
vitude ou versement d’une somme 
d’argent, A-19.1 : 117.2 

Entente avec le cé dant, A-19.1 : 117.5 

Espace vert dans les secteurs centraux de 
la municipalité , A-19.1 : 117.4 

Pourcentage prescrit, A-19.1 : 117.4 

Qualification du versement, A-19.1 : 
117.16 

Rè gle de calcul, A-19.1 : 117.3 

Rè glement de lotissement 

– Prescription de condition pré alable 
à la dé livrance du permis de cons-
truction, A-19.1 : 117.1 

Rè glement de zonage 

– Approbation pré alable d’un plan 
relatif à une opé ration cadastrale, 
A-19.1 : 117.1 

– Prescription de condition pré alable 
à la dé livrance du permis de cons-
truction, A-19.1 : 117.1 

Trop-perç u, A-19.1 : 117.13 

Utilisation des terrains et des fonds, 
A-19.1 : 117.15 

Versement insuffisant, A-19.1 : 117.14 

Cession à titre gratuit 

Droits et licences affé rents aux procé dé s 
mis au point par la municipalité , C-19 : 
28 par. 1.1 ; C-27.1 : 6.2 

Cession à un centre de services scolaire 

Application, A-19.1 : 177.1-117.16.1 

Contribution d’une somme d’argent, 
A-19.1 : 117.16.1 

Pouvoir de la municipalité , A-19.1 : 
117.16.1 

Superficie du terrain 

– Pourcentage prescrit, A-19.1 : 
117.16.1 

Utilisation des terrains et des fonds, 
A-19.1 : 117.15, 117.16.1 

– Acquisition d’un immeuble, A-19.1 : 
117.15, 117.16.1 

Valeur du terrain 

– Rè gle de calcul, A-19.1 : 117.16.1 

Voir aussi Cession à des fins de parcs, de 
terrains de jeux et d’espaces naturels 
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Cession des droits 

Proprié té superficiaire, P-41.1 : 1(3) 

Changement de nom 

Changement de ré gime, O-9 : 210.3.12 

´ Enumé ration de municipalité s locales 

– Modification, O-9 : 214.1 

Municipalité locale 

– Approbation, O-9 : 25 

– Audience publique, O-9 : 22 

– Avis, O-9 : 19 

. Publication, O-9 : 27 

– Consultation, O-9 : 24 

– Entré e en vigueur, O-9 : 27 

– Opposition, O-9 : 20, 21 

– Pouvoir du ministre, O-9 : 16 

– Rapport au ministre, O-9 : 23 

– Ré solution, O-9 : 17, 18 

– Toponyme, O-9 : 25 

Municipalité ré gionale de comté (MRC) 

– Approbation, O-9 : 210.18 

– Audience publique, O-9 : 210.15 

– Avis, O-9 : 210.9, 210.11 

. Publication, O-9 : 210.12 

– Consultation, O-9 : 210.17 

– Entré e en vigueur, O-9 : 210.20 

– Opposition, O-9 : 210.13, 210.14 

– Pouvoir du ministre, O-9 : 210.8 

– Rapport au ministre, O-9 : 210.16 

– Ré solution, O-9 : 210.9-210.11 

– Toponyme, O-9 : 210.18 

Changement de ré gime 

Avis public, O-9 : 210.3.11 

Changement de nom, O-9 : 210.3.12 

– Demande irrecevable, O-9 : 
210.3.12 

Dé cision ministé rielle, O-9 : 210.3.1, 
210.3.9, 214.3 

– Avis, O-9 : 210.3.10 

– Dé cret, O-9 : 210.3.10 

Demande d’une municipalité locale, O-9 : 
210.3.1 

– Audience publique, O-9 : 210.3.6 

– Avis, O-9 : 210.3.3 

– Avis d’opposition, O-9 : 210.3.5 

– Consultation, O-9 : 210.3.8 

– Copie certifié e de la ré solution, 
O-9 : 210.3.2 

– Demande irrecevable, O-9 : 
210.3.12 

– Opposition, O-9 : 210.3.4 

– Rapport de la Commission munici-
pale du Qué bec, O-9 : 210.3.7 

Prise d’effet, O-9 : 210.3.10 

Charge 

Interpré tation, C-27.1 : 25(15) 

Né gligence de nommer ou de dé signer un 
officier dans le dé lai imparti, C-27.1 : 
410 

Nomination ou dé signation par le minis-
tre, C-27.1 : 410 

Voir aussi Exercice illé gal de la charge ; 
Inhabilité 

Chargement ou dé chargement des 
vé hicules, A-19.1 : 113 al. 2(10) 

Charte 

Dé cret d’abrogation, C-19 : 3 

Disposition inconciliable, O-9 : 273 
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Dispositions applicables, C-19 : 57.1, 73, 
114.1.1, 116 

Incorporation des articles de la Loi 

– Exclusion, C-19 : 5 

Interpré tation, C-19 : 6(1) ; C-27.1 : 
25(38) ; E-20.001 : 129 

Modification par lettres patentes, C-27.1 : 
2, 1133 

Premiè re sé ance du conseil 

– Endroit, C-19 : 318 

Charte de la langue franç aise (RLRQ, 
c. C-11), C-19 : 73.3 ; C-27.1 : 165.2 ; 
E-20.001 : 124 al. 1(8), 163 ; O-9 : 15, 25, 
210.7, 210.18 

Charte de la Ville de Laval (1965, 
1re session, c. 89), A-19.1 : 264 

Charte de la Ville de Lévis (RLRQ, 
c. C-11.2), A-19.1 : 264.0.6 

Charte de la Ville de Longueuil (RLRQ, 
c. C-11.3), A-19.1 : 264.0.3 

Charte de la Ville de Montréal (1959- 1960, 
c. 102), E-2.2 : 66 ; O-9 : 278 

Charte de la Ville de Montréal, métropole 
du Québec (RLRQ, c. C-11.4), C-19 : 328 ; 
E-15.1.0.1 : 36.5 ; E-20.001 : 147.3 ; 
A-19.1 : 264.0.3 

Charte de la Ville de Québec, capitale 
nationale du Québec (RLRQ, c. C-11.5), 
E-20.001 : 147.3 ; A-19.1 : 264.0.4 ; E-2.2 : 
66 ; O-9 : 278 ; P-9.002 : 164, 179.5 

Charte municipale 

Disposition inconciliable, O-9 : 273 

Chaussé e 

Voir Voirie 

Chef d’une municipalité 

Interpré tation, C-27.1 : 25(9) 

Chef de parti, E-2.2 : 378 

Avis de nomination, E-2.2 : 392 

Candidat, E-2.2 : 499.2 

Chef inté rimaire, E-2.2 : 499.1, 499.2, 
499.13, 499.19.1, 499.21, 595.1 

– Avis au directeur gé né ral des é lec-
tions, E-2.2 : 379 

Dé claration, E-2.2 : 499.1 

Iné ligibilité à un poste de membre du 
conseil de la municipalité , E-2.2 : 64 

Infraction, E-2.2 : 595.1 

Interpré tation, E-2.2 : 64, 78, 98, 116, 163, 
364 

Pré paration et production d’un rapport 

– Dé lai supplé mentaire, E-2.2 : 499.21 

Qualification, E-2.2 : 378 

Rapport des dé penses de campagne du 
parti 

– Dé claration, E-2.2 : 499.19.1 

Rapport financier 

– Dé claration, E-2.2 : 481.1 

Ré clamation, E-2.2 : 499.13 

Recommandation 

– Scrutateur de bureau de vote, E-2.2 : 
78 

– Secré taire de bureau de vote, E-2.2 : 
78 

Repré sentant financier, E-2.2 : 499.2 

Vacance, E-2.2 : 64, 379 

Chef du conseil 

Droit de surveillance, d’investigation et de 
contrô le sur les affaires municipales, 
C-27.1 : 142 
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Droit de suspendre un fonctionnaire ou 
employé de la municipalité , C-27.1 : 
142.1 

Interpré tation, C-27.1 : 25(9) 

Membre du conseil, C-27.1 : 25(10) 

Rè gles applicables, C-27.1 : 142 

Sé ance du conseil 

– Convocation d’une sé ance extraor-
dinaire, C-27.1 : 152 

– Droit de vote, C-27.1 : 161 

Chef-lieu 

Interpré tation, C-27.1 : 25(8) 

Chemin 

Interpré tation, C-27.1 : 25(27) 

Responsabilité municipale 

– Exoné ration, C-27.1 : 1127.1-1127.5 

Chemin de fer 

Assiette 

– Composantes, F-2.1 : 47 

– Valeur inscrite au rô le des terrains, 
F-2.1 : 47, 48 

Chemin de fer d’inté rê t local, F-2.1 : 
244.51, 263(9.1) 

Unité d’é valuation, F-2.1 : 37, 532 

Voie ferré e, F-2.1 : 64 

´ – Evaluation fonciè re non ré si-
dentielle imposable, F-2.1 : 261.5.17 

– Infrastructure de transport collectif, 
F-2.1 : 65 

– Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 
65 

– Taxe fonciè re, F-2.1 : 244.51 

Voir aussi Compagnie de chemin de fer 
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Chemin de front 

Absence de clô ture entre l’emprise d’un 
chemin de front et un terrain contigu 

– Exoné ration de responsabilité 
municipale, C-27.1 : 1127.3 

Voir aussi Voirie 

Chemin multiusage, C-47.1 : 91 al. 1(5) 

Chemin municipal 

Largeur, C-47.1 : 247 

Proprié té du terrain, C-47.1 : 247.1 

Chemin public 

Interpré tation, P-41.1 : 1(4) 

Voir aussi Lot adjacent à un chemin public 

Chè que 

Signature, C-27.1 : 203 

Cheval 

Taxe annuelle, C-19 : 494 

Chien 

Taxe annuelle, C-19 : 494 

Cimetiè re, C-47.1 : 87-89 ; C-35 : 66, 73, 
75 

Dé pense de construction ou de ré para-
tion, C-27.1 : 1048 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(9) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 204(9) 

Proprié té non sujette à expropriation, 
C-19 : 571(4) ; C-27.1 : 1104 al. 1(4) 

Rè glement susceptible d’approbation 
ré fé rendaire (exclusion), A-19.1 : 123.1 
al. 1(3) 

Circulaire, C-19 : 54 ; C-27.1 : 142 par. 5 
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Circulation 

Ré seau arté riel, E-20.001 : 23 

Voir aussi Voie de circulation 

Citation 

Voir Dé coration et citation 

Citation à comparaı̂tre, C-19 : 72 ; C-27.1 : 
267.0.2 ; C-35 : 48, 88 ; E-2.2 : 267 ; F-2.1 : 
200 ; P-13.1 : 87 

Citation des biens patrimoniaux, P-9.002 : 
127-147 

Acquisition de gré à gré ou par expro-
priation, P-9.002 : 145 

Avis du conseil local du patrimoine, 
P-9.002 : 127-131, 139, 141, 144, 145 

Cession, vente ou location, P-9.002 : 145 

Conditions relatives à la conservation des 
valeurs patrimoniales, P-9.002 : 
137-140, 146 

Demande d’autorisation, P-9.002 : 141, 
142 

Effet, P-9.002 : 135 

Orientations de pré servation, ré habilita-
tion ou mise en valeur, P-9.002 : 143, 
144 

Plan d’urbanisme, P-9.002 : 127, 161, 162 

Pré servation de la valeur patrimoniale du 
bien, P-9.002 : 136 

Rè glement, P-9.002 : 127-134, 146, 147 

– Abrogation, P-9.002 : 119 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment, P-9.002 : 127, 161, 162 

Citation des monuments historiques 

Voir Citation des biens patrimoniaux 

Claim, A-19.1 : 246 ; F-2.1 : 63 al. 1(3), 

Classement des biens patrimoniaux, 
P-9.002 : 26-57 

Aire de protection 

– Autorisation, P-9.002 : 49-51, 53.5, 
53.6, 67.4-67.7 

– Avis d’intention de dé limiter une 
aire de protection, P-9.002 : 41-43 

– Dé limitation, P-9.002 : 40-42 

– Inscription au registre foncier, 
P-9.002 : 43, 46 

– Plan de conservation, P-9.002 : 
41-44 

– Suppression d’une aire dé limité e, 
P-9.002 : 45, 46 

Autorisation, P-9.002 : 47-53.6, 67.4-67.7 

– Alté ration, restauration, ré para-
tion, modification ou dé molition, 
P-9.002 : 48 

. Conditions, P-9.002 : 50 

´ . Elé ments à considé rer, P-9.002 : 
53.4 

. Frais de la demande, P-9.002 : 50 

. Interruption du projet, P-9.002 : 
51 

– Avis du Conseil du patrimoine cul-
turel, P-9.002 : 83.1 

– Cession en emphyté ose, P-9.002 : 53 

– Construction dans une aire de pro-
tection, P-9.002 : 49 

. Conditions, P-9.002 : 50 

´ . Elé ments à considé rer, P-9.002 : 
53.5 

. Frais de la demande, P-9.002 : 50 

. Interruption du projet, P-9.002 : 
51 
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– Division, subdivision ou morcelle-
ment d’un immeuble dans une aire 
de protection, P-9.002 : 49, 67.4 

. Conditions, P-9.002 : 50, 67.4 

. Dé faut d’autorisation pré alable, 
P-9.002 : 53.6 

. Effet, P-9.002 : 67.5 

. Elé ments à considé rer, P-9.002 : ´ 

53.5, 53.6, 67.4 

. Frais de la demande, P-9.002 : 50, 
67.6 

. Interruption du projet, P-9.002 : 
51, 67.7 

. Mesure corrective, P-9.002 : 53.6, 
67.4, 67.7 

. Renseignements et documents, 
P-9.002 : 67.6 

– Formulaire de demande, P-9.002 : 
11 

– Transport hors du Qué bec, 
P-9.002 : 47 

. Conditions, P-9.002 : 50 

. Interruption du projet, P-9.002 : 
51 

– Vente ou don, P-9.002 : 52, 53 

Dé cision de classer, P-9.002 : 29-36.1 

– Avis d’intention, P-9.002 : 30, 31 

– Avis de classement, P-9.002 : 32, 33 

– Avis de non classement, P-9.002 : 
36.1 

– Dé classement, P-9.002 : 36 

– Effets du classement, P-9.002 : 35 

– Mé thode d’é valuation, P-9.002 : 29 

– Pouvoir du ministre, P-9.002 : 29 

– Prise d’effet du classement, 
P-9.002 : 34 

Dispositions gé né rales, P-9.002 : 26-28 

Droit de pré emption du ministre, 
P-9.002 : 54-57 

– Avis d’intention d’acqué rir le bien 
patrimonial classé , P-9.002 : 56 

– Avis é crit pré alable de vente, 
P-9.002 : 55 

– Vente aprè s l’expiration du dé lai, 
P-9.002 : 57 

Mesures à prendre pour assurer la pré -
servation de la valeur patrimoniale, 
P-9.002 : 26 

Proprié taire par vente, donation ou suc-
cession lé gale ou testamentaire, 
P-9.002 : 27 

Restrictions au droit de disposer, 
P-9.002 : 28 

Ré vision d’une dé cision, P-9.002 : 
75.1-75.6 

– Contestation au Tribunal adminis-
tratif du Qué bec, P-9.002 : 75.2, 
75.6 

Transfert de responsabilité , P-9.002 : 
165-168 

Clô ture 

Absence de clô ture entre l’emprise d’une 
route et un terrain contigu 

– Exoné ration de responsabilité 
municipale, C-27.1 : 1127.3 

Clô ture mitoyenne, C-47.1 : 35-51 

Infrastructure de transport collectif 

– Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 
65 

Rè glement de zonage, A-19.1 : 113 
al. 2(15), (15.1) 
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CNESST 

Voir Cotisation à la Commission des nor-
mes, de l’é quité , de la santé et de la 
sé curité du travail 

Code civil du Québec (RLRQ, c. C-1991), 
C-19 : 6, 461, 465.11, 468.50, 482.1, 482.3, 
500.1 al. 5(10), 513, 514 ; C-27.1 : 28, 619, 
681.2, 693, 711.12, 982.1, 982.3, 1000.1 
al. 5(10), 1027, 1032 ; C-47.1 : 36 al. 1(1), 
(3), 78.8, 84.2, 103 al. 1(3) ; A-19.1 : 1(1)b), 
(7), 62(2), 145.41, 148.0.14, 148.0.17, 233, 
245, 245.2, 245.3 ; C-35 : 63 ; E-2.2 : 47, 
48, 51, 137, 137.2, 518, 522, 528 ; E-25 : 
15, 133, 167, 172, 176 ; F-2.1 : 243.10.2 ; 
P-41.1 : 1(3)a), 79.2 

Code criminel (L.R.C. (1985), ch. C-46), 
F-2.1 : 204.0.2 ; P-13.1 : 104.9 ; C-8.2.1 : 
52.7 al. 1(2)c) 

Code d’é thique et de dé ontologie 

´ Voir Ethique et dé ontologie municipale 

Code de la sécurité routière (RLRQ, 
c. C-24.2), C-19 : 488.0.1, 500.1 al. 2(13) ; 
C-27.1 : 992.1, 1000.1 al. 2(13) ; C-47.1 : 
67(1), 80, 115(9) 

Code de procédure civile (RLRQ, 
c. C-25.01), C-19 : 14.1 al. 1(2), 72, 107.16, 
108, 323, 348.2, 348.3, 352, 397, 408 par. 1, 
468.45.8, 469, 508, 509, 510.1, 516, 518, 
523, 569, 573.3.4, 573.20, 585 par. 4, 604 ; 
C-27.1 : 19 al. 1(1), 152, 267.0.2, 437.4, 
437.5, 614.8, 623, 690, 691, 938.4, 1017, 
1019, 1021.1, 1031, 1094, 1104.8, 1125 ; 
C-47.1 : 76 ; C-65.01 : 110 ; E-15.1.0.1 : 
30, 32 ; C-35 : 21, 24.3, 48g), 67.1, 86.9 ; 
E-2.2 : 37, 90.4, 263, 270, 290, 296, 310, 
311, 323, 657 ; E-25 : 63, 132, 173 ; F-2.1 : 
172, 200 ; P-9.002 : 77, 107, 149, 185 ; 
P-13.1 : 87, 89 ; P-41.1 : 14, 17 

Code de procédure pénale (RLRQ, 
c. C-25.1), C-19 : 29.2.1, 29.14.1 ; C-27.1 : 
10.10, 14.12.1 ; F-2.1 : 265 ; P-9.002 : 184 ; 
S-3.4 : 46 ; C-8.2.1 : 27 

Code du travail (RLRQ, c. C-27), C-19 : 
71, 72, 72.1, 73.2 ; C-27.1 : 124, 165.1, 
267.0.1, 267.0.3, 678.0.2.6 ; C-35 : 48 ; 
E-2.2 : 62(4), (5), 88.1, 356 ; F-2.1 : 27, 
200 ; O-9 : 176.1, 176.2, 176.10(2), 176.11, 
176.13, 176.14, 176.17, 176.19 ; S-3.4 : 154 

Code municipal de la province de Québec de 
1916, C-27.1 : 1101 

Code municipal du Québec (RLRQ, 
c. C-27.1), C-19 : 1f), 29.18, 107.7, 107.13, 
108.2.0.1, 572.0.3 ; C-27.1 : 1104.1.3 ; 
C-47.1 : 78.11, 92.4, 95.2, 108, 112-120, 
126, 247.1, 249, 251 ; C-65.01 : 3, 78 ; 
E-15.1.0.1 : 11 ; E-20.001 : 29, 40 al. 1(3), 
85, 95, 124 al. 1(3), 147.3, 165.1, 178.1 ; 
A-19.1 : 64, 145.27, 165.4.13, 237.1, 254, 
256 ; C-35 : 24.16.1, 48l), 86 ; E-2.2 : 66, 
70.0.1, 126, 312.6 ; F-2.1 : 261.5.7 ; O-9 : 
8, 38 al. 2(4), 67 al. 1(3), 86(3), 108 al. 1(3), 
210.3.1, 210.3.10, 210.3.11, 210.3.12, 
210.39.1, 214.3, 271, 276, 284 ; P-9.002 : 
123, 129, 130 ; P-41.1 : 79.7, 98.1 ; S-3.4 : 
31.2 

Collecte sé lective des matiè res ré siduelles 

Voir Matiè res ré siduelles 

Collè ge d’enseignement 

Voir Collè ge d’enseignement gé né ral et 
professionnel 

Collè ge d’enseignement gé né ral et 
professionnel 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 
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Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(13) 

Immeuble loué ou alié né par la munici-
palité , C-19 : 29 al. 1(1.1) ; C-27.1 : 7 
al. 1(1.1) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

Comité administratif, C-27.1 : 211 

Assimilation d’une municipalité locale à 
une MRC, C-27.1 : 127.1 

Compé tence dé volue par dé lé gation du 
conseil, C-27.1 : 124 

– Rè gles applicables, C-27.1 : 127 

– Retrait, C-27.1 : 125 

Conduite gé né rale de ses affaires 

– Rè gles applicables, C-27.1 : 127 

Constitution, C-27.1 : 123 

Dé cret de constitution d’une MRC 

– Modification, O-9 : 210.39.1 

Membre 

– Remplacement, C-27.1 : 125 

Pré sident, C-27.1 : 126 

Ré solution, C-27.1 : 124 

Rô le du directeur gé né ral, C-27.1 : 212 

Secré taire, C-27.1 : 126 

Tenue des sé ances 

– Rè gles applicables, C-27.1 : 127 

Territoire de la MRC comprenant celui 
d’une ville-centre 

– Repré sentant de la ville-centre, 
C-27.1 : 123 

Comité consultatif agricole, A-19.1 : 
148.1-148.13 

Cré ation, A-19.1 : 148.1 

Dé cision, A-19.1 : 148.11 

Fonction, A-19.1 : 148.6 

Mandat des membres, A-19.1 : 148.4 

Membre, A-19.1 : 148.3 

Nombre de membres, A-19.1 : 148.2 

Pouvoirs de l’organisme compé tent, 
A-19.1 : 148.1 

Pré sidence, A-19.1 : 148.5 

Quorum, A-19.1 : 148.9 

Rapport d’activité s, A-19.1 : 148.11 

Rè gles de ré gie interne, A-19.1 : 148.7, 
148.11 

Remboursement des dé penses des mem-
bres, A-19.1 : 148.13 

Ressource financiè re, A-19.1 : 148.12 

Ressource requise pour exé cuter ses 
fonctions, A-19.1 : 148.12 

Rô le du pré sident, A-19.1 : 148.8 

Vote des membres, A-19.1 : 148.10 

Comité consultatif d’urbanisme, A-19.1 : 
145.42, 146-148 

Avis sur la demande de dé rogation 
mineure aux rè glements d’urbanisme, 
A-19.1 : 145.7 

Avis sur le plan d’amé nagement 
d’ensemble, A-19.1 : 145.12 

Avis sur le plan d’implantation et d’inté -
gration architecturale, A-19.1 : 145.19 

Composition, A-19.1 : 146(1) 

Constitution, A-19.1 : 146(1) 

Membre, A-19.1 : 147 

– Formation, A-19.1 : 147.1 

– Mandat, A-19.1 : 146(4) 

Officier, A-19.1 : 147 

Pouvoir, A-19.1 : 146(2) 

Pouvoir de la municipalité , A-19.1 : 146 

Projet particulier de construction, de 
modification ou d’occupation d’un 
immeuble, A-19.1 : 145.38 
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Rè gles de ré gie interne, A-19.1 : 146(3) 

Ressource financiè re, A-19.1 : 148 

Ressource requise pour exé cuter ses 
fonctions, A-19.1 : 147 

Usage conditionnel, A-19.1 : 145.34 

Comité consultatif en amé nagement du 
territoire 

Composition, A-19.1 : 148.0.0.1 al. 1(1) 

Constitution, A-19.1 : 148.0.0.1 al. 1(1) 

Dissolution par le conseil, A-19.1 : 
148.0.0.7 

Fonction 

– Comité consultatif d’urbanisme, 
A-19.1 : 148.0.0.5 

Membre, A-19.1 : 148.0.0.1 al. 1(1) 

– Duré e du mandat, A-19.1 : 148.0.0.1 
al. 1(3) 

– Formation, A-19.1 : 148.0.0.3.1 

– Nomination, A-19.1 : 148.0.0.3 

Pouvoir 

– Avis et recommandation, A-19.1 : 
148.0.0.2 

. Municipalité sans comité consul-
tatif d’urbanisme, A-19.1 : 
148.0.0.2 al. 1(1) 

. Observation d’un repré sentant de 
la municipalité visé e, A-19.1 : 
148.0.0.6 

. Planification et ré glementation 
ré gionale, A-19.1 : 148.0.0.2 
al. 1(1) 

. Territoire non organisé , A-19.1 : 
148.0.0.2 al. 1(3) 

Pouvoir de ré glementation de la MRC, 
A-19.1 : 148.0.0.1, 148.0.0.2 

Rè gle de ré gie interne, A-19.1 : 148.0.0.1 
al. 1(2) 

Ressource financiè re, A-19.1 : 148.0.0.4 

Retrait des fonctions de comité consultatif 
d’urbanisme, A-19.1 : 148.0.0.7 

Comité d’arbitrage 

Voir Qué bec (Agglomé ration) 

Comité de concertation agricole 

Voir Comité consultatif agricole 

Comité de gestion de la taxe scolaire de l’ı̂le 
de Montré al 

Assimilation à une commission scolaire, 
F-2.1 : 1 

Comité de reclassement, P-13.1 : 73.2 

Comité de sé curité publique, P-13.1 : 
76(10), 78, 102.10 

Comité de vé rification 

Composition et pouvoirs, C-19 : 107.17 

Cré ation, C-19 : 107.17 

Voir aussi Vé rificateur gé né ral 

Comité du conseil 

Affaire pendante, C-27.1 : 86 

Audition, C-27.1 : 85-87 

Composition, C-27.1 : 82 

Dé faut de comparaı̂tre, C-27.1 : 87 

Pouvoir, C-27.1 : 82 

Pré sence de personnes n’é tant pas mem-
bres du conseil 

– Rè gles de remboursement des 
dé penses, C-19 : 70.0.1 ; C-27.1 : 
82.1 

– Ré muné ration, C-19 : 70.0.1 ; 
C-27.1 : 82.1 

Rapport, C-27.1 : 82 
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Rô le du directeur gé né ral, C-27.1 : 212 

Territoire de la MRC comprenant celui 
d’une ville-centre 

– Repré sentant de la ville-centre, 
C-27.1 : 82 

Comité exé cutif, C-19 : 14.1 al. 1(1), 114, 

Acte 

– Correction, C-19 : 92.1 

Attribution de contrat, C-19 : 70.4 

Autorisation des dé penses, C-19 : 477.1, 
477.2 

Budget de la municipalité de 100 000 
habitants ou plus 

– Modification pour tenir compte des 
sommes provenant d’un don ou 
d’une subvention, C-19 : 474.3.1 

Compé tence, C-19 : 70.3 

Constitution, C-19 : 70.1 

Dé lé gation de pouvoir, C-19 : 70.9 

Dispositions non applicables, C-19 : 70.11 

Dissolution, C-19 : 70.1 

Fonctions, C-19 : 70.3 

Membre, C-19 : 70.2 

– Dé signation, C-19 : 70.2 

– Nombre, C-19 : 70.1 

Municipalité de 100 000 habitants ou plus 

– Dé lé gation de pouvoirs, A-19.1 : 
237.3 

Ordonnance 

– Correction, C-19 : 92.1 

Personnel de cabinet 

– Normes et barè mes de recrutement, 
nomination et ré muné ration, C-19 : 

Pré sident, C-19 : 70.2 

– Empê chement ou vacance de poste, 
C-19 : 70.2 

– Sé ance du conseil (ré ponse orale ou 
é crite), C-19 : 322 

Procè s-verbal 

– Correction, C-19 : 92.1 

Quorum, C-19 : 70.8 

Rapport des activité s, C-19 : 70.10 

Rè glement 

– Correction, C-19 : 92.1 

– Ré gie interne, C-19 : 70.9 

Ré solution 

– Correction, C-19 : 92.1 

Sé ance 

– Avis et recommandations du direc-
teur gé né ral, C-19 : 114.1(7) 

– Extraordinaire, C-19 : 70.5 

– Huis clos, C-19 : 70.7 

– Ordinaire, C-19 : 70.5 

– Participation à distance, C-19 : 70.6 

– Procè s-verbal de correction, C-19 : 
92.1 

Vice-pré sident 

– Nomination, C-19 : 70.2 

– Remplacement du pré sident, C-19 : 
70.2 

Vote, C-19 : 70.1, 70.8 

Comité intermunicipal, C-19 : 468.8 

Fourniture de services ou dé lé gation de 
compé tence 

– Entente intermunicipale, C-27.1 : 
577 

Comité local 

Composition, O-9 : 10 
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Cré ation, O-9 : 10 

Membre, O-9 : 10 
´ – Eligibilité , O-9 : 10 

Pouvoirs d’é tude et de recommandation, 
O-9 : 11 

Comité national d’experts en gestion des 
zones inondables 

Constitution, A-19.1 : 19.19 

Consultation pour approbation 

– Rè glement de gestion des risques lié s 
aux inondations, A-19.1 : 19.18 

Commerç ant itiné rant 

Permis, C-47.1 : 6 

Commissaire à l’assermentation 

Serment, C-27.1 : 15 

Commissaire de la Cour supé rieure 

Voir Greffier de la Cour supé rieure 

Commissaire du travail 

Voir Tribunal administratif du travail 

Commissaire gé né ral du travail 

Voir Tribunal administratif du travail 

Commission 

Interpré tation, A-19.1 : 1(3) 

Commission (conseil de la ville) 

Voir Conseil de la ville 

Commission conjointe d’amé nagement 

Avis, rapport, recommandation ou docu-
ment, A-19.1 : 75.6, 75.10, 75.12 

– Adoption, A-19.1 : 75.6 

Compé tence, A-19.1 : 75.1 

Composition, A-19.1 : 75.1, 75.2, 75.7 

Constitution, A-19.1 : 75.1 

Consultation ministé rielle, A-19.1 : 75.11 

Document d’orientation et d’interven-
tion, A-19.1 : 75.8 

Fonctions, A-19.1 : 75.9 

Pré sident, A-19.1 : 75.3, 75.4 

Quorum, A-19.1 : 75.6 

Rè glement interne, A-19.1 : 75.5 

Sé ance, A-19.1 : 75.4 

Vice-pré sident, A-19.1 : 75.3, 75.4 

Commission conjointe d’urbanisme, 
A-19.1 : 256 

Commission consultative 

Assemblé e publique de consultation, 
A-19.1 : 2.9, 2.16 

– Modification ou ré vision du plan 
mé tropolitain ou du sché ma d’amé -
nagement et de dé veloppement, 
A-19.1 : 53.1, 53.11.1, 56.9, 56.12.2 

Commission d’agglomé ration, E-20.001 : 
138 

Commission d’urbanisme et de 
conservation de Qué bec, P-9.002 : 164, 
179.5, 179.6 

Commission de dé veloppement de la 
mé tropole 

Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
agricole 

– Effet sur le processus d’é laboration 
du cadre d’amé nagement, P-41.1 : 
62.4 

Commission de la Capitale Nationale du 
Qué bec, A-19.1 : 234.2 

Commission de la repré sentation 

Consultation de document, E-2.2 : 38 
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Dé lé gation de pouvoirs, E-2.2 : 40 

Membre 

– Exercice des pouvoirs, E-2.2 : 39 

– Iné ligibilité à un poste de membre 
du conseil de la municipalité , E-2.2 : 
62(2) 

Rapport d’activité s, E-2.2 : 886 

Recours prohibé , E-2.2 : 37 

Ré partition du travail, E-2.2 : 39 

Voir aussi District é lectoral 

Commission de protection du territoire 
agricole du Qué bec 

Accè s, P-41.1 : 15 

– Consultation et copie de documents, 
P-41.1 : 15 al. 3 

. Restriction, P-41.1 : 15 al. 3 

Acquisition de terres agricoles dans cer-
taines situations 

– Autorisation, P-41.1 : 79.0.6, 
79.0.9 79.0.13 

– Dé cision motivé e, P-41.1 : 79.0.13 

– Demande d’autorisation, P-41.1 : 
79.0.9 

. Evaluation, P-41.1 : 79.0.11, ´ 

79.0.12 

. Pré sentation d’observations, 
P-41.1 : 79.0.10 

Aire retenue pour fins de contrô le 

– Demande de permis ou d’autorisa-
tion d’utilisation à une fin autre que 
l’agriculture (autorisation pré -
alable), P-41.1 : 97 

Alié nation d’une partie ré siduelle, P-41.1 : 
28 

Application, P-41.1 : 13.1 

Assemblé e 

– Pouvoir de ré glementation des 
membres, P-41.1 : 19.1 

Avis, P-41.1 : 3 

Bureau, P-41.1 : 5 

Charge, P-41.1 : 3 

Compé tence 

– Affaire soustraite par le gouverne-
ment, P-41.1 : 96, 96.1 

– Connaissance des faits, P-41.1 : 12 

– Contexte des particularité s ré giona-
les, P-41.1 : 12 

Composition, P-41.1 : 4 

Conservation des documents, P-41.1 : 15 

Constitution, P-41.1 : 3 

Consultation, P-41.1 : 13 

Dé cision 

– Conditions, P-41.1 : 11 

– Contestation devant le Tribunal 
administratif du Qué bec, P-41.1 : 
21.1-21.5 

– Pré sentation au Bureau de la publi-
cité fonciè re, P-41.1 : 105.1 

– Rectification d’office ou sur 
demande, P-41.1 : 18.5 

– Ré vision ou ré vocation d’office ou 
sur demande, P-41.1 : 18.6 

Dé claration 

– Construction d’une ré sidence sur un 
lot d’au moins 100 hectares, P-41.1 : 
31.1 

– Rè gles d’acheminement et de pré -
sentation, P-41.1 : 19.1(2) 

Dé cret de zone agricole 

– Transmission de copies, P-41.1 : 52 

Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
agricole, P-41.1 : 57.1-59.5, 62.6 

– Avis à la municipalité et l’associa-
tion accré dité e, P-41.1 : 58.1 

– Avis d’audience publique, P-41.1 : 
61 
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– Avis ou permis (exigence), P-41.1 : . Regroupement des demandes, 
62 P-41.1 : 65.0.1, 65.0.2 

– Communication de documents, – Demande d’inclusion, P-41.1 : 3 
P-41.1 : 60.1 al. 2a), 58, 65.0.2 

– Compte rendu, P-41.1 : 60.1 ´ – Etude, P-41.1 : 58.1 
– Dé cision, P-41.1 : 62 – Implantation de plusieurs nouvelles 
. Annulation, P-41.1 : 64.2 utilisations ré sidentielles, P-41.1 : 

61.2-61.5 . Dé cision dé favorable, pré avis, 
P-41.1 : 62.5 – Lot contigu aux limites d’un pé ri-

mè tre d’urbanisation, P-41.1 :. Dé cision diffé ré e, P-41.1 : 62.3, 
61.2-61.562.5 

. Dé cision motivé e, P-41.1 : 64 – Personne ou organisme inté ressé , 
P-41.1 : 58´ . Eché ance de la dé cision, P-41.1 : 

64.1 – Recevabilité , P-41.1 : 58.5 

. Exigence, P-41.1 : 61.1, 61.1.1, 62 – Recommandation, P-41.1 : 58.1, 
58.2, 58.4 . Pouvoir dé cisionnel, P-41.1 : 57 

. . Critè res, P-41.1 : 58.2, 58.4 

62-62.2 
Prise en considé ration, P-41.1 : 

. Espaces approprié s disponibles, 
– Dé lai pour pré senter des observa- P-41.1 : 58.2 
tions, P-41.1 : 60.1, 62.5 . Particularité s ré gionales, P-41.1 : 

– Demande à porté e collective, 58.2, 58.4 
P-41.1 : 58.7-59.5, 62.6 

– Registre, P-41.1 : 58.3 
. Dé cision, P-41.1 : 59.4, 64 

– Rè gles d’acheminement et de pré -
. Demande subsé quente, P-41.1 : sentation, P-41.1 : 19.1(2) 
59.5 

– Ré inclusion d’un lot, P-41.1 : 58.6, 
. Dé signation de groupes de 67 
municipalité s ré gionales de comté 
par le gouvernement, P-41.1 : – Renseignements requis, P-41.1 : 60 

58.7 – Transmission de documents, 
. Examen, P-41.1 : 59.2 P-41.1 : 58.1, 60.2 

. Suspension d’examen, P-41.1 : – Utilisation à des fins autres que 
59.3 l’agriculture, P-41.1 : 58.2, 61.1, 

61.1.1, 62, 64.1 – Demande d’exclusion, P-41.1 : 3 
al. 2a), 61.2-61.5, 65-65.1, 67 – Utilisation à des fins ins-

titutionnelles, commerciales ou 
industrielles, P-41.1 : 61.2-61.5 

. Examen, P-41.1 : 65.1 

. Inscription dans l’index des 
immeubles, P-41.1 : 68 . Exception, P-41.1 : 61.4 

. Recevabilité , P-41.1 : 65.0.3 Dossier, P-41.1 : 15 
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Enquê teur 

– Identification et certificat, P-41.1 : 
10.1 

– Immunité , P-41.1 : 10.1 

– Nomination, P-41.1 : 10 

– Ré muné ration, P-41.1 : 10 

Ester en justice, P-41.1 : 3 

Expert 

– Nomination, P-41.1 : 10 

– Ré muné ration, P-41.1 : 10 

Fonction, P-41.1 : 3 

Inspecteur 

– Assistance à l’inspecteur, P-41.1 : 
18.8 

– Demande de renseignements ou 
documents, P-41.1 : 18.9 

– Entente avec une municipalité ou 
communauté relative à l’inspection, 
P-41.1 : 10.2 

– Identification et certificat, P-41.1 : 
10.1 

– Immunité , P-41.1 : 10.1 

– Nomination, P-41.1 : 10 

– Pouvoirs d’inspection, P-41.1 : 18.7 

– Ré muné ration, P-41.1 : 10 

Interdiction de lotissement, P-41.1 : 28 

Membres 

– Compé tence, P-41.1 : 7 

– Continuation d’é tude malgré l’ex-
piration du mandat, P-41.1 : 4 

– Divulgation d’inté rê ts, P-41.1 : 8 

– Duré e du mandat, P-41.1 : 4 

– Immunité , P-41.1 : 16, 19 

– Nombre, P-41.1 : 4 

– Nomination, P-41.1 : 4 

– Pouvoir de ré glementation, P-41.1 : 
19.1 

– Traitement, P-41.1 : 4 

Nullité de lotissement, d’alié nation ou 
d’acquisition, P-41.1 : 30 

– Demande, P-41.1 : 30 

– Mise en cause, P-41.1 : 30 

Ordonnance, P-41.1 : 14 

– Conservation, P-41.1 : 15 

– Contestation devant le Tribunal 
administratif du Qué bec, P-41.1 : 
21.1-21.5 

– Contravention, P-41.1 : 85 

– Exclusion ou inclusion, P-41.1 : 
21.1-67 

– Notification, P-41.1 : 14 

– Notification obligatoire d’un pré -
avis, P-41.1 : 14.1 

– Observations, P-41.1 : 14.1 

. Pré sentation au Bureau de la 
publicité fonciè re, P-41.1 : 105.1 

– Rectification d’office ou sur 
demande, P-41.1 : 18.5 

– Ré vision ou ré vocation d’office ou 
sur demande, P-41.1 : 18.6 

Permis d’enlè vement du sol arable 

– Conditions, P-41.1 : 74 

– Confiscation ou remise au titulaire 
de la garantie, P-41.1 : 77, 77.1 

– Dé livrance, P-41.1 : 70 

– Refus de dé livrer, P-41.1 : 78, 79 

– Suspension, ré vocation ou refus de 
renouveler, P-41.1 : 77, 77.1 

. Cessation des opé rations, P-41.1 : 
77.1 

. Dé cision motivé e, P-41.1 : 79 

. Notification obligatoire d’un 
pré avis, P-41.1 : 78 

Personnel 

– Immunité , P-41.1 : 16 
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– Normes et barè mes applicables, 
P-41.1 : 80 al. 1(11) 

– Rè gles applicables, P-41.1 : 9 

Plan de zone agricole 

– Entente avec une municipalité 
locale, avis, P-41.1 : 47 

– Plan ajusté , P-41.1 : 105.2, 105.3 

– Soumission au gouvernement, 
P-41.1 : 50 

– Transmission de copies, P-41.1 : 52 

Pouvoir d’enquê te, P-41.1 : 19 

Pré sident, P-41.1 : 4 

– Absence, P-41.1 : 6 

– Incapacité d’agir, P-41.1 : 6 

– Vote pré pondé rant, P-41.1 : 6 

Question relative à la protection du terri-
toire agricole 

– Recommandation au ministre, 
P-41.1 : 3 

Quorum, P-41.1 : 6 

Recours prohibé contre la Commission, 
P-41.1 : 17, 95, 100 

Rè gles de procé dure, P-41.1 : 19.1(1) 

Rè gles de ré gie interne, P-41.1 : 80 al. 1(6) 

Renseignements, P-41.1 : 13, 19.1(2) 

Renseignements sur ses activité s, P-41.1 : 
21 

Responsabilité , P-41.1 : 3 

Ré vision de la zone agricole 

– Avis d’intention, P-41.1 : 69.1 

– Pré paration d’un plan ré visé , 
P-41.1 : 69.2 

– Transmission du plan ré visé , 
P-41.1 : 69.3 

Sé ance, P-41.1 : 5 

Siè ge, P-41.1 : 5 

Vice-pré sident, P-41.1 : 4, 6 

Zone agricole 

– Demande de permis ou d’autorisa-
tion d’utilisation à une fin autre que 
l’agriculture (autorisation pré -
alable), P-41.1 : 97 

Commission de ré vision 

Agent ré viseur 

– Fonction, E-2.2 : 120 

– Membre du personnel é lectoral, 
E-2.2 : 68 

– Nomination, E-2.2 : 120 

– Tarif des ré muné rations ou des 
allocations de dé penses, E-2.2 : 
580-580.4 

Composition, E-2.2 : 114 

Demande d’inscription, de radiation ou 
de correction 

– Analyse, E-2.2 : 134 

– Compé tence, E-2.2 : 128-130 

– Dé cision, E-2.2 : 136 

. Avis, E-2.2 : 136, 137, 137.1 

. Ré vision ou ré vocation, E-2.2 : 
137.1 

. Transmission, E-2.2 : 138 

– Enquê te, E-2.2 : 135 

– Personne à mobilité ré duite ou 
incapable de dé placement, E-2.2 : 
134.1 

– Personne domicilié e dans une ré si-
dence privé e pour aı̂né s, E-2.2 : 
134.1 

– Personne domicilié e ou hé bergé e 
dans un é tablissement de santé , 
E-2.2 : 134.1 

– Preuve exigible, E-2.2 : 133 

– Prise de dé cision, E-2.2 : 134, 134.1 
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– Vé rification des renseignements, 
E-2.2 : 134 

Etablissement, E-2.2 : 111 ´ 

Membre, E-2.2 : 114 

– Pré sident d’é lection, E-2.2 : 114 

– Tarif des ré muné rations ou des 
allocations de dé penses, E-2.2 : 
580-580.4 

Pluralité , E-2.2 : 111 

Pré sident 

– Membre recommandé , E-2.2 : 118 

– Nomination, E-2.2 : 118 

– Pré sident d’é lection, E-2.2 : 118 

– Voix pré pondé rante, E-2.2 : 124 

Quorum, E-2.2 : 123 

Ré partition du travail, E-2.2 : 111 

Ré viseur, E-2.2 : 114 

– Municipalité de 100 000 habitants 
ou plus (personne recommandé e), 
E-2.2 : 115-117 

Sé ance 

– Accessibilité , E-2.2 : 112 

– Avis, E-2.2 : 113 

– Jour et heure, E-2.2 : 122 

– Lieu, E-2.2 : 112 

– Pé riode, E-2.2 : 122 

– Prolongation, E-2.2 : 122 

Secré taire 

– Fonction, E-2.2 : 119 

– Membre du personnel é lectoral, 
E-2.2 : 68 

– Nomination, E-2.2 : 119 

– Tarif des ré muné rations ou des 
allocations de dé penses, E-2.2 : 
580-580.4 

Siè ge voir Sé ance 

Travaux 

– Transmission pré alable de rensei-
gnements, E-2.2 : 121 

Vice-pré sident 

– Membre recommandé , E-2.2 : 118 

– Nomination, E-2.2 : 118 

– Voix pré pondé rante, E-2.2 : 124 

Vote, E-2.2 : 124 

Commission de toponymie 

Changement de nom d’une MRC 

– Avis, O-9 : 210.9, 210.11 

– Avis dé favorable, O-9 : 210.18 

Changement de nom d’une municipalité 
locale 

– Avis, O-9 : 17, 18 

– Avis dé favorable, O-9 : 25 

Constitution d’une MRC 

– Avis sur le nom proposé , O-9 : 
210.32 

Constitution d’une municipalité locale 

– Avis sur le nom proposé , O-9 : 41 

Nom d’une nouvelle MRC 

– Avis dé favorable, O-9 : 210.7 

Nom d’une nouvelle municipalité locale 

– Avis dé favorable, O-9 : 15 

Regroupement des municipalité s locales 

– Avis sur le nom proposé , O-9 : 88 

Commission de transport de la 
Communauté urbaine de Montré al 

Partage des dé penses et des dé ficits 

– Disposition transitoire, F-2.1 : 576 

Ré partition du dé ficit d’exploitation 

– Disposition transitoire, F-2.1 : 569 
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Commission de transport de la Rô le du maire, C-19 : 70 par. 1 
Communauté urbaine de Qué bec 

Voir aussi Sé ance de la commission du 
Partage des dé penses et des dé ficits conseil 

– Disposition transitoire, F-2.1 : 576 
Commission municipale du Qué bec 

Commission des biens culturels Accè s aux documents, C-35 : 8 

Voir Conseil du patrimoine culturel du – Exception 
Qué bec 

. Vé rification des municipalité s et 
des organismes municipaux, Commission des é coles catholiques de 
C-35 : 8Qué bec, F-2.1 : 499, 566-568 

Annexion 
Commission des normes, de l’é quité , de la 

– Audience publique sur la demande, 
santé et de la sé curité du travail 

O-9 : 140 
Voir Cotisation à la Commission des nor-

– Proposition de modification du 
mes, de l’é quité , de la santé et de la 

rè glement par le ministre 
sé curité du travail 

. Audience publique, O-9 : 151 
Commission des relations du travail . Rapport au ministre, O-9 : 152 
Voir Tribunal administratif du travail 

– Rapport au ministre, O-9 : 141 

Commission du conseil, C-19 : 114.1 Arbitrage, C-35 : 24-24.4 

Commission permanente, C-19 : 70 par. 1 Archives 

Commission spé ciale, C-19 : 70 par. 1 – Garde et soin, C-35 : 16(1)c) 

Enquê te, C-19 : 69 Assignation, C-35 : 91 

Membres, C-19 : 70 par. 1 Assujettissement d’une municipalité à son 

– Remplacement, C-19 : 70 par. 1 contrô le, C-35 : 46.1, 46.2 

Objet, C-19 : 70 par. 1 – Avis, C-35 : 45, 46.1, 46.2 

Pré sence de personnes n’é tant pas mem- – Cessation, C-35 : 45, 46.1, 46.2 
bres du conseil ´ – Election, C-35 : 46 
– Rè gles de remboursement des – Rapport, C-35 : 45 
dé penses, C-19 : 70.0.1 ; C-27.1 : 
82.1 – Ré solution, C-35 : 46 

– Ré muné ration, C-19 : 70.0.1 ; Avis 
C-27.1 : 82.1 – Authenticité , A-19.1 : 218 

Pré sident, C-19 : 69 – Motifs, A-19.1 : 225 
Rapport, C-19 : 70 par. 1 Avis de conformité , A-19.1 : 37-38, 

– Ratification ou adoption par le 53.11.8-53.11.11, 57.5, 57.6, 58.4,58.5, 
conseil, C-19 : 70 par. 1 59.4, 109.9, 137.5, 154 
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Bureau, C-35 : 12 

Caractè re supralocal d’un é quipement 

– Etude, C-35 : 24.6 ´ 

. Audience publique, C-35 : 24.9 

. Avis, C-35 : 24.7 

. Rapport, C-35 : 24.10 

– Nouvelle é tude, C-35 : 24.15 

Certificat de conformité , A-19.1 : 39 

Changement de nom d’une MRC 

– Audience publique sur la demande, 
O-9 : 210.15 

– Rapport au ministre, O-9 : 210.16 

Changement de nom d’une municipalité 
locale 

– Audience publique sur la demande, 
O-9 : 22 

– Rapport au ministre, O-9 : 23 

Changement de ré gime 

– Audience publique sur la demande, 
O-9 : 210.3.6 

– Rapport au ministre, O-9 : 210.3.7 

Composition, C-35 : 3 

Conformité 

– Au plan mé tropolitain, A-19.1 : 
53.11.8-53.11.11, 57.5, 57.6, 58.4 

– Aux objectifs du sché ma et aux dis-
positions du document complé -
mentaire, A-19.1 : 59.3, 59.4 

Conseil municipal é tant dans l’impossibi-
lité d’administrer les affaires de la 
municipalité 

– Assujettissement à son contrô le, 
C-35 : 46 

Conseil municipal ne pouvant plus sié ger 
valablement 

– Mesure né cessaire pour l’adminis-
tration de la municipalité , C-35 : 100 

– Validation d’actes, C-35 : 100 

Constitution d’une MRC 

– Document é nonç ant les é lé ments 
que le ministre propose d’inclure 
dans le dé cret 

. Audience publique, O-9 : 210.35 

. Rapport au ministre, O-9 : 210.36 

Constitution d’une municipalité locale 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre 

. Audience publique, O-9 : 56 

. Rapport au ministre, O-9 : 57 

Dé claration de dé faut contre une munici-
palité ou une fabrique 

– Demande, C-35 : 38(2) 

– Demande à la Cour supé rieure, 
C-35 : 39 

– Exercice du contrô le de la munici-
palité ou fabrique, C-35 : 43 

Dé lé gué 

– Certificat attestant sa qualité , C-35 : 
91 

– Pouvoirs, C-35 : 91 

Dé penses, C-35 : 20 

– Certificat d’exigibilité par la muni-
cipalité , C-35 : 20 

Dé signation, C-35 : 1(1), 2 

Dissolution, C-35 : 9 

Divulgation d’actes ré pré hensibles 

– Dé signation de personnes respon-
sables, C-35 : 19 

– Rapport, C-35 : 100.1 

Document 

– Affichage, C-35 : 94 

– Copie, C-35 : 94 

– Copie certifié e, C-35 : 16.1 

– Garde et soin, C-35 : 16(1)c) 
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Employé 

– Frais de voyage, C-35 : 20 

– Immunité , C-35 : 17 

– Nomination, C-35 : 18 

– Ré muné ration, C-35 : 18, 20 

Enquê te, C-35 : 8 

– Administration financiè re d’une 
municipalité , C-35 : 22(1) 

– Copie certifié e des té moignages, 
C-35 : 23 

– Demande du ministre, C-35 : 8, 8.1 

– Exception 

. Vé rification des municipalité s et 
des organismes municipaux, 
C-35 : 8, 22(1) 

– Objet, C-35 : 22 

– Pouvoirs et immunité d’un com-
missaire, C-35 : 23 

– Rapport, C-35 : 22(1), 23 

– Recommandation, C-35 : 22(1) 

. Suivi, C-35 : 8.1 

– Sé ance publique, C-35 : 23 

– Serment, C-35 : 16(2) 

– Travaux municipaux, C-35 : 22(2) 

Entente intermunicipale 

– Mé diation concernant le renouvel-
lement, C-19 : 469.2, 469.3 ; C-27.1 : 
624.1, 624.2 

– Sentence arbitrale, C-19 : 469 ; 
C-27.1 : 623 

Ethique et dé ontologie municipale ´ 

– Communication des rensei-
gnements, E-15.1.0.1 : 20-22.1 

– Dé signation de personnes respon-
sables, C-35 : 19 

– Enquê te, E-15.1.0.1 : 22-30, 36-36.5 

– Formation, E-15.1.0.1 : 15 

– Liste de conseillers, E-15.1.0.1 : 35 

Examen de conformité 

– Au plan mé tropolitain, A-19.1 : 
53.11.8-53.11.11, 57.5, 57.6 

– Au plan mé tropolitain ré visé , 
A-19.1 : 58.4, 58.5 

Exé cution des fonctions 

– Documents requis, A-19.1 : 224 

Expert, C-35 : 14, 17 

Fabrique en dé faut 

– Cessation d’ê tre considé ré e comme 
en dé faut 

. Avis, C-35 : 59 

– Dé lé gation de pouvoirs, C-35 : 60 

– Exé cution de projets ou travaux 
sans son autorisation 

. Injonction, C-35 : 52 

– Plan de ré organisation financiè re 

. Approbation de l’imposition 
d’une cotisation sur les immeu-
bles, C-35 : 56 

. Ratification, C-35 : 56 

– Pouvoir d’intenter une action en 
justice, C-35 : 53 

– Pouvoirs de contrô le, C-35 : 49, 54 

Fin du mandat du membre du conseil, 
E-2.2 : 320-324 

– Avis, E-2.2 : 320 

– Contestation, E-2.2 : 321 

– Dé cision, E-2.2 : 320 

– Demande de confirmation judi-
ciaire, E-2.2 : 322-324 

Fonctionnaire 

– Destitution, F-2.1 : 200 

– Iné ligibilité à un poste de membre 
du conseil de la municipalité , E-2.2 : 
62(5) 
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Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Inhabilité , C-19 : 116 al. 1(1) ; 
C-27.1 : 269 al. 1(3) 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques 

– Refus de conclure une entente sur 
l’attribution des sommes versé es au 
fonds (diffé rend soumis à la Com-
mission), C-47.1 : 78.13 

– Site situé sur le territoire de plus 
d’une municipalité (dé saccord 
empê chant la conclusion ou la 
modification de l’entente), C-47.1 : 
78.14 

Fonds ré gional ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques 

– Critè res d’attribution (demande de 
ré vision), C-47.1 : 110.3 

Gestion du logement social, des matiè res 
ré siduelles, de la voirie locale ou du 
transport collectif de personnes 

– Transfert d’é quipement ou de 
maté riel, C-27.1 : 678.0.2.4 

Huissier, C-35 : 89 

Immunité , C-35 : 17 

Inapplication, C-35 : 97 

Inspection, C-35 : 91 

– Bâ timent ou ouvrage, C-35 : 91(1) 

– Exception 

. Vé rification des municipalité s et 
des organismes municipaux, 
C-35 : 91 

– Travaux ou autres biens, C-35 : 
91(2) 

Interpré tation, A-19.1 : 1(3) ; F-2.1 : 1 

Interrogatoire, C-35 : 91 

Mé diation, C-35 : 23.1-23.10 

Membre 

– Certificat attestant sa qualité , C-35 : 
91 

– Cessation d’agir, C-35 : 6 

– Continuation d’exercice malgré 
l’expiration du mandat, C-35 : 5 

– Dé cè s, C-35 : 9 

– Dé mission, C-35 : 9 

– Destitution, C-35 : 5 

– Duré e du mandat, C-35 : 5 

– Empê chement d’agir, C-35 : 6 

– Frais de voyage, C-35 : 20 

– Immunité , C-35 : 17 

– Iné ligibilité à un poste de membre 
du conseil de la municipalité , E-2.2 : 
62(5) 

– Inhabilité , C-35 : 10 

– Nombre, C-35 : 3 

– Nomination, C-35 : 3 

– Nouvelle nomination, C-35 : 5 

– Pouvoirs, C-35 : 91 

– Ré cusation, C-35 : 6 

– Remplacement, C-35 : 5 

– Ré muné ration, C-35 : 4, 20 

– Sommation notifié e à un té moin 
(signature), C-35 : 88 

Membre additionnel, C-35 : 5.1 

– Honoraires ou allocations, C-35 : 
5.1 

– Traitement, C-35 : 5.1, 20 

Municipalité en dé faut 

– Cessation d’ê tre considé ré e comme 
en dé faut 

. Avis, C-35 : 57 

. Pouvoir de dé saveu, C-35 : 57 
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– Dé lé gation de pouvoirs, C-35 : 60 

– Droit de se porter adjudicataire 
d’immeubles, C-35 : 50 

– Exé cution de projets ou travaux 
sans son autorisation (injonction), 
C-35 : 52 

– Pouvoir d’intenter une action en 
justice, C-35 : 53 

– Pouvoir de pré senter une demande 
pour faire dé clarer une municipalité 
reconstitué e en dé faut, E-20.001 : 
118.30 

– Pouvoirs de contrô le, C-35 : 48, 54 

– Ré solution dé cré tant les arré rages 
de taxes (approbation), C-35 : 55 

– Substitution, C-35 : 48c), d) 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes 

. Distribution du produit de la 
vente, C-35 : 73 

. Ordonnance, C-35 : 61 

Obligations, C-35 : 98 

Officier 

– Frais de voyage, C-35 : 20 

– Immunité , C-35 : 17 

Ordonnance 

– Affichage, C-35 : 94 

– Copie, C-35 : 94 

– Copie certifié e, C-35 : 16.1 

– Date ulté rieure d’entré e en vigueur, 
C-35 : 92 

– Exé cution temporaire, C-35 : 92 

– Original, C-35 : 16(3) 

– Prolongation de dé lai, C-35 : 93 

– Ré daction, signature et dé pô t, 
C-35 : 16(1)e) 

– Travaux municipaux à exé cuter, 
C-35 : 22(2) 

Organisation, C-35 : 3-21 

Organisme de l’Etat, C-35 : 21 ´ 

Personnel 

– Frais de voyage, C-35 : 20 

Personnel é lectoral 

– Plainte d’une mesure disciplinaire 
discriminatoire, E-2.2 : 88.1 

Pouvoirs, C-35 : 91 

Pré sident, C-35 : 3 

Pré sident d’é lection 

– Destitution, E-2.2 : 70, 70.0.2 

– Nomination d’une autre personne, 
E-2.2 : 70.0.1 

– Nomination en cas d’empê chement 
ou de refus d’agir, E-2.2 : 70 

Prê t à une municipalité , C-35 : 98 

Quorum, C-35 : 7 

Rapport, C-35 : 24.10, 45, 95 

Rapport d’activité s, C-35 : 100.1 

Recours contre la Commission 

– Procé dure (dispositions applica-
bles), C-35 : 21 

– Signification, C-35 : 21 

Redressement des limites territoriales 

– Audience publique sur la proposi-
tion, O-9 : 184 

– Rapport au ministre, O-9 : 185 

Ré gie interne, C-35 : 87 

Registre 

– Tenue, C-35 : 16(3) 

Registre des procé dures 

– Tenue, C-35 : 16(1)b) 

Rè glement modifié 

– Approbation, C-19 : 365 ; C-27.1 : 
488 
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Rè gles – Inhabilité , C-35 : 10 

– Copie certifié e, C-35 : 16.1 – Nomination, C-35 : 15 

– Original, C-35 : 16(3) – Remplacement, C-35 : 16(5) 
– Ré daction, signature et dé pô t, – Ré muné ration, C-35 : 15, 20 
C-35 : 16(1)e) 

– Serment, C-35 : 16(2) 
Rè gles de procé dure, C-35 : 87 

– Sommation notifié e à un té moin 
Regroupement des municipalité s locales 

(signature), C-35 : 88 
– Audience publique sur la demande, 

Serment, C-35 : 91(4)
O-9 : 93 

Siè ge
– Proposition de modification de la 
demande par le ministre, O-9 : 104, – Chef-lieu d’un district judiciaire, 
105 C-35 : 13 

– Rapport au ministre, O-9 : 94 – Localité , C-35 : 12, 13 

Responsable de l’accè s aux documents Soutien aux municipalité s 
– Devoir, C-35 : 16.1 – Intervention en cas de difficulté s, 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe- C-35 : 21.1 
ment modifié ou ré visé . Entente-cadre, C-35 : 21.1 
– Demande d’avis de conformité au Technicien, C-35 : 14, 17 
plan mé tropolitain, A-19.1 : 53.11.8, 
53.11.9, 57.5 Transfert de territoire 

– Demande d’avis de conformité au – Audience publique sur la demande, 
plan mé tropolitain ré visé , A-19.1 : O-9 : 210.67 
58.4 – Proposition de modification de la 

– Examen de conformité au plan demande par le ministre 
mé tropolitain, A-19.1 : 53.11.10, . Audience publique, O-9 : 210.77 
57.6 

. Rapport au ministre, O-9 : 210.78 
– Examen de conformité au plan 
mé tropolitain ré visé , A-19.1 : 58.5 – Rapport au ministre, O-9 : 210.68 

Sé ance, C-35 : 6 Vé rification des municipalité s et des 
organismes municipaux, C-19 : 107.7,– Devoir d’assistance du secré taire, 
107.8, 107.10, 107.13, 108.2.0.1, C-35 : 16(1)a) 
108.2.0.2, 108.4, 109 ; C-27.1 : 966.2.1, 

– Local, C-35 : 12 966.2.2, 966.5 ; C-35 : 3, 5, 8, 20, 22, 
Secré taire 85-86.10, 91 

– Absence, C-35 : 16(5) Vice-pré sident 

– Devoirs, C-35 : 16 – Affectation à certains dossiers, 
– Empê chement d’agir, C-35 : 16(5) C-35 : 3, 5 

– Frais de voyage, C-35 : 20 – Nomination, C-35 : 3 

– Immunité , C-35 : 17 Visite des lieux, C-35 : 91(1) 
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Voirie 

– Entente de gestion, C-47.1 : 76 

Voir aussi Ethique et dé ontologie munici-´ 

pale ; Reconnaissance des immeubles 
pour exemption ; Tribunal administratif 
du Qué bec ; Vé rification par la Com-
mission municipale du Qué bec 

Commission nationale de l’amé nagement 

Voir Commission municipale du Qué bec 

Commission scolaire, A-19.1 : 1(9)c), 5 ; 
O-1.3 : 5 al. 3(2) ; P-41.1 : 1(12) 
´ Equipement culturel, ré cré atif ou com-
munautaire, C-47.1 : 8 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(13) 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes 

. Ré clamation pour taxes dues, 
C-35 : 65 al. 2 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

Placement des deniers de la municipalité 

– Achat de titres, C-19 : 99 ; C-27.1 : 
203 

Plan d’urbanisme 

– Transmission de copie du projet de 
rè glement ré visant le plan et de la 
ré solution, A-19.1 : 110.3.2 

Pouvoir de taxation, F-2.1 : 495 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment 

– Ré vision, A-19.1 : 53.17 

Usage gratuit de locaux pour bureau de 
vote, E-2.2 : 189 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment des taxes, C-27.1 : 1022-1024 

– Achat par la municipalité , C-27.1 : 
1038, 1039 

– Ré clamation pour taxes dues, C-35 : 
65 

Voir aussi Taxe scolaire 

Commodat 

Voir Prê t à usage 

Communauté 

Activité agricole en zone agricole 

– Dé signation d’un mé diateur, 
P-41.1 : 79.7 

– Exercice des pouvoirs habilitants en 
matiè re d’amé nagement et d’urba-
nisme, P-41.1 : 79.1 

Aire retenue pour fins de contrô le 

– Utilisation d’un lot à des fins 
municipales ou d’utilité publique, 
P-41.1 : 41 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 204(5) 

Interpré tation, F-2.1 : 1 ; P-41.1 : 1(5) 

Omission de formalité s dans un acte, 
F-2.1 : 3 

Potentiel fiscal d’une municipalité locale 

– Ré partition des dé penses d’une 
Communauté , F-2.1 : 261.5 

Recours prohibé contre la Commission de 
protection du territoire agricole, 
P-41.1 : 95 

Ré gion agricole dé signé e 

– Dé livrance d’un permis de cons-
truction sur un lot d’une zone agri-
cole (restriction), P-41.1 : 32 
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Ré vision de la zone agricole 

– Concordance des limites, P-41.1 : 
69.4 

– Demande, P-41.1 : 69.1 

– Entente avec la Commission de 
protection du territoire agricole, 
P-41.1 : 69.2 

Communauté autochtone 

Voir Autochtone 

Communauté mé tropolitaine, O-1.3 : 5 
al. 3(6) 

Annexion 

– Assimilation à une MRC, O-9 : 126 

Assemblé e publique de consultation 

– Territoire de ré fé rence, A-19.1 : 
56.12.1 

Avis d’é valuation, F-2.1 : 81-82.1 

Comité consultatif agricole, A-19.1 : 
148.1-148.13 

Compé tence, F-2.1 : 4, 7 

Compte de taxes, F-2.1 : 81-82.1 

Contrô le inté rimaire lié au processus de 
modification ou de ré vision du plan 
mé tropolitain ou du sché ma d’amé -
nagement et de dé veloppement 

– Majorité requise pour la prise de 
dé cision, A-19.1 : 61.2 

– Pré sé ance d’un contrô le inté rimaire 
mé tropolitain, A-19.1 : 63.1, 71.0.5 

Dé penses, F-2.1 : 8 

´ Enoncé de vision straté gique 

– Consultation publique, A-19.1 : 
2.13-2.16 

– Majorité requise pour l’adoption, 
A-19.1 : 2.22 

Entente avec le gouvernement 

– Regroupement, C-19 : 29.1.3 ; 
C-27.1 : 10.7 

Municipalité ré gionale de comté (MRC), 
O-9 : 210.4 

Omission de formalité s dans un acte, 
F-2.1 : 3 

Organisme compé tent, A-19.1 : 1(7.1), 2.1 

Planification territoriale, A-19.1 : 2.2.1 

Potentiel fiscal d’une municipalité locale 

– Ré partition des dé penses d’une 
Communauté , F-2.1 : 261.5 

Premier dirigeant, A-19.1 : 1(8.2) 

Regroupement des municipalité s locales 

– Ajustement salarial requis pour 
atteindre l’é quité salariale 

. Date ou dé lai applicable, O-9 : 
176.28 al. 1(3) 

. Dé lai non applicable, O-9 : 
176.27 al. 1(4) 

– Assimilation à une MRC, O-9 : 82 

– Ré gime de retraite, O-9 : 176.25, 
176.26 

Secré taire, A-19.1 : 1(9)a) 

Territoire municipal, O-9 : 1 

Transmission de documents, A-19.1 : 
246.2 

Voir aussi Plan mé tropolitain d’amé nage-
ment et de dé veloppement 

Communauté mé tropolitaine de Montré al, 
E-20.001 : 29 ; F-2.1 : 1, 570-572 ; O-1.3 : 
11(2) ; P-13.1 : 71 ; P-41.1 : 1(5) 

Activité 

– Caractè re mé tropolitain, C-35 : 
24.16.1 

Assainissement de l’atmosphè re 

– Compé tence d’agglomé ration, 
E-20.001 : 165 
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Assemblé e publique de consultation, 
A-19.1 : 56.12.6 

– Commission consultative, A-19.1 : 
53.11.1, 56.12.2 

Compé tence 

– Assainissement de l’atmosphè re, 
E-20.001 : 165 

– Compé tence d’agglomé ration, 
E-20.001 : 165 

– Ré gulation des dé versements 
(ouvrage d’assainissement des eaux 
ou cours d’eau), E-20.001 : 165 

Cours d’eau 

– Ré gulation des dé versements (com-
pé tence d’agglomé ration), 
E-20.001 : 165 

Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
agricole 

– Demande à la Commission de pro-
tection du territoire agricole, 
P-41.1 : 58 

. Demande à porté e collective, 
P-41.1 : 59 

. Demande d’exclusion, P-41.1 : 
65-65.1, 67 

– Divulgation de renseignements, 
P-41.1 : 13 

– Recommandation, P-41.1 : 58.4 

´ Enoncé de vision straté gique 

– Assemblé e publique de consulta-
tion, A-19.1 : 2.14, 2.16 

Equipement ´ 

– Caractè re mé tropolitain, C-27.1 : 
681.1 ; C-35 : 24.16.1 

Financement des sommes versé es aux 
offices municipaux d’habitation à 
l’é gard des logements à loyer modique, 
C-27.1 : 681.2 

Infrastructure 

– Caractè re mé tropolitain, C-35 : 
24.16.1 

Ouvrage d’assainissement des eaux 

– Ré gulation des dé versements (com-
pé tence d’agglomé ration), 
E-20.001 : 165 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment 

– Demande d’avis à l’é gard d’un 
sché ma applicable à un territoire 
contigu à celui de la Communauté , 
A-19.1 : 234.2 

Service 

– Caractè re mé tropolitain, C-35 : 
24.16.1 

Voir aussi Communauté mé tropolitaine 

Communauté mé tropolitaine de Qué bec, 
F-2.1 : 1, 565 ; O-1.3 : 11(2) ; P-13.1 : 71 ; 
P-41.1 : 1(5) 

Assemblé e publique de consultation, 
A-19.1 : 56.12.7 

– Commission consultative, A-19.1 : 
53.11.1, 56.12.2 

Contrô le inté rimaire, A-19.1 : 61.2 

Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
agricole 

– Demande à la Commission de pro-
tection du territoire agricole, 
P-41.1 : 58 

. Demande à porté e collective, 
P-41.1 : 59 

. Demande d’exclusion, P-41.1 : 
65-65.1, 67 

– Divulgation de renseignements, 
P-41.1 : 13 

– Recommandation, P-41.1 : 58.4 
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´ Enoncé de vision straté gique 

– Consultation publique, A-19.1 : 
2.15, 2.16 

– Majorité requise pour l’adoption, 
A-19.1 : 2.22 

´ Equipement ayant un caractè re mé tropo-
litain, C-27.1 : 681.1 

Organisme compé tent 

– Territoire aux fins de l’exercice des 
fonctions dé volues à titre d’orga-
nisme compé tent, A-19.1 : 2.1 

Plan mé tropolitain 

– Majorité requise pour l’adoption du 
rè glement de modification, A-19.1 : 
53.11.3 

Plan mé tropolitain ré visé 

– Majorité requise pour l’adoption, 
A-19.1 : 57.2 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment 

– Demande d’avis à l’é gard d’un 
sché ma applicable à un territoire 
contigu à celui de la Communauté , 
A-19.1 : 234.2 

Territoire de la Paroisse de Notre-Dame-
des-Anges, O-9 : 214 

Voir aussi Communauté mé tropolitaine 

Communauté rurale 

Voir Municipalité ré gionale de comté 
(MRC) 

Communauté urbaine 

Voir Communauté mé tropolitaine 

Communauté urbaine de Montré al 

Voir Communauté mé tropolitaine de 
Montré al 

Communauté urbaine de Qué bec 

Voir Communauté mé tropolitaine de Qué -
bec 

Communication de renseignements 

Lieu incendié 

– Municipalité locale, S-3.4 : 34 

Voir aussi Renseignement 

Compagnie de chemin de fer 

Proprié té non sujette à expropriation, 
C-19 : 571(3) ; C-27.1 : 1104 al. 1(3) 

Comparables 

Voir Unité d’é valuation (valeur) 

Comparution 

Commission municipale du Qué bec 

– Pouvoir des membres et des dé lé -
gué s, C-35 : 91 

Exproprié , E-2.2 : 41 

Compensation 

Tarification, F-2.1 : 244.7, 244.7.1 

Taux global de taxation 

– Revenu pris en considé ration, 
F-2.1 : 261.5.3 al. 1(2) 

. Exclusion, F-2.1 : 261.5.5(3)-(5) 

Compensation pour les services 
municipaux, E-20.001 : 89, 90, 141 ; F-2.1 : 
205-206 

Compensation tenant lieu de taxes, 
E-20.001 : 86, 88 

Demande de paiement 

– Compensation ayant fait l’objet 
d’un cré dit, F-2.1 : 253.0.1, 253.0.2 
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Entente avec un conseil de bande, C-19 : 
29.10.1 al. 2(1) ; C-27.1 : 14.8.1 al. 2(1) 

Fonds d’amortissement 

– Exemption du paiement de la com-
pensation, C-19 : 547.1, 547.3 

Fonds de roulement 

– Remboursement, C-19 : 569.0.2-
569.0.4 ; C-27.1 : 1094.0.2-1094.0.4 

Fonds gé né ral 

– Remboursement, C-19 : 
476.1-467.4 ; C-27.1 : 
960.0.1-960.0.4 

Rè glement d’emprunt 

– Fonds d’amortissement (exemption 
du paiement de la compensation), 
C-27.1 : 1072.1, 1072.3 

Compé tence d’agglomé ration, E-20.001 : 
16-57 

Accomplissement d’un acte, E-20.001 : 18 

Accomplissement d’un acte par le conseil 
d’une municipalité lié e, E-20.001 : 178 

– Conseil d’arrondissement, 
E-20.001 : 178 

– Municipalité reconstitué e (existence 
du conseil), E-20.001 : 178 

Actes inhé rents ou accessoires à l’exercice 
d’une compé tence d’agglomé ration, 
E-20.001 : 54 

– Liste, E-20.001 : 54 

– Prise d’une dé cision, E-20.001 : 54 

Assainissement de l’atmosphè re 

– Compé tence de la Communauté 
mé tropolitaine de Montré al, 
E-20.001 : 165 

Compé tence concurrente, E-20.001 : 
55-57 

– Acte relevant de compé tences mul-
tiples, E-20.001 : 57 

– Pouvoir d’é tablir des rè gles, 
E-20.001 : 55, 56 

Compé tence exclusive, E-20.001 : 17, 23, 
24, 25, 28, 29, 31, 33, 35, 37, 41 

Compé tence non exercé e selon les rè gles 
gé né rales, E-20.001 : 45-53 

– Compé tence d’agglomé ration 
appartenant à un organisme muni-
cipal (compé tence non confé ré e), 
E-20.001 : 52 

– Compé tence d’agglomé ration exer-
cé e par un organisme municipal 
(entente maintenue), E-20.001 : 51 

– Cré ation d’un organisme destiné à 
exercer une compé tence d’ag-
glomé ration à l’é gard d’une muni-
cipalité lié e 

. Autorisation, E-20.001 : 50 

– Dé lé gation faite par entente, 
E-20.001 : 45, 46 

– Dé lé gation faite par ré solution, 
E-20.001 : 48 

– Disposition inopé rante, E-20.001 : 
49 

– Pouvoir d’exercer ou non une com-
pé tence, E-20.001 : 45 

– Pré somption, E-20.001 : 45 

– Prise de compé tence, E-20.001 : 45 

– Rè glement, E-20.001 : 47 

– Services policiers, E-20.001 : 53 

– Subdé lé gation, E-20.001 : 49 

Contrat d’approvisionnement ou de ser-
vices, E-20.001 : 178.1, 178.1, 179.1 
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Contrat d’assurance, E-20.001 : 178.1, 
178.1, 179.1 

Cours d’eau (ré gulation des dé verse-
ments) 

– Compé tence de la Communauté 
mé tropolitaine de Montré al, 
E-20.001 : 165 

Dé cret, E-20.001 : 119-147 

– Dé cret d’agglomé ration, E-20.001 : 
135-147.3 

. Actif et passif, E-20.001 : 145, 146 

. Application, E-20.001 : 135 

. Comité exé cutif, E-20.001 : 137 

. Commission d’agglomé ration, 
E-20.001 : 138 

. Compensation pour les services 
municipaux, E-20.001 : 141 

. Conditions de travail des mem-
bres du conseil de toute munici-
palité lié e, E-20.001 : 139 

. Dé cret du gouvernement, 
E-20.001 : 135 

. Dé pense d’agglomé ration, 
E-20.001 : 139 

. Disposition reprise (disposition 
supprimé e de la charte de la 
municipalité centrale), E-20.001 : 
140 

. Document assimilé au budget, 
E-20.001 : 147.3 

. Liste des é quipements, infra-
structures et activité s d’inté rê t 
collectif, E-20.001 : 144 

. Maintien de la situation existante 
(afin de faciliter la transition), 
E-20.001 : 147.2 

. Mesures facilitant les dé cisions en 
anticipation de la ré organisation 
de la ville, E-20.001 : 147.1 
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. Nombres remplacé s, E-20.001 : 
141 

. Parc industriel, E-20.001 : 35 

. Ré gime de retraite (continuité ), 
E-20.001 : 147 

. Rè gles, E-20.001 : 136 

. Ré seau arté riel des voies de cir-
culation, E-20.001 : 142 

. Ré seau d’aqueduc ou d’é gout 
(agglomé rations de Montré al, de 
Qué bec et de Longueuil), 
E-20.001 : 143 

. Roulotte (montant remplacé ), 
E-20.001 : 141 

– Dé cret de reconstitution, E-20.001 : 
123-128 

. Ajustement salarial, E-20.001 : 
128 

. Application, E-20.001 : 123 

. Dé cret du gouvernement, 
E-20.001 : 123 

. Dé lai, E-20.001 : 128 

. Disposition applicable, 
E-20.001 : 124, 126 

. Mentions, E-20.001 : 124 

. Rè gle, E-20.001 : 127 

. Rè gles accessoires au rem-
placement du dé lai, E-20.001 : 
128 

– Dé cret du gouvernement, E-20.001 : 
122 

– Dé cret modificatif, E-20.001 : 
129-134 

. Ajustement salarial, E-20.001 : 
133 

. Application, E-20.001 : 129 

. Dé cret du gouvernement, 
E-20.001 : 129 

. Dé lai, E-20.001 : 133 
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. Description des arrondissements, 
E-20.001 : 130 

. Description du territoire, 
E-20.001 : 130 

. Effet d’une modification, 
E-20.001 : 129 

. Modification implicite, 
E-20.001 : 134 

. Rè gles accessoires au rem-
placement du dé lai, E-20.001 : 
133 

. Sens du mot « charte », 
E-20.001 : 129 

. Suppression de dispositions, 
E-20.001 : 132 

. Ville de 
Sainte-Marguerite-Esté rel (chan-
gement de nom), E-20.001 : 131 

– Entré e en vigueur, E-20.001 : 120 

– Erreur d’é criture ou oubli mani-
feste, E-20.001 : 121 

– Modification interdite, E-20.001 : 
121 

– Rè gle ou dé rogation transitoire, 
E-20.001 : 119 

Dé lé gation au conseil ordinaire de la 
municipalité centrale 

– Dispositions applicables aux agglo-
mé rations de Mont-Laurier, de La 
Tuque, des Iles-de-la-Madeleine, de ˆ 
Sainte- Agathe-des-Monts, de 
Mont-Tremblant, de 
Cookshire-Eaton, de Riviè re-Rouge 
et de Sainte-Marguerite-Esté rel, 
E-20.001 : 118.24, 118.25 

Dé veloppement du territoire, E-20.001 : 
164 

Division de documents voir Document 
mixte 

Document mixte, E-20.001 : 117-118.1 

– Rè glement destiné à recueillir les 
recettes pré vues à la partie du bud-
get de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.1 

– Renseignement sur le contenu des 
parties du budget et du programme 
des immobilisations (mesures à 
prendre pour rencontrer le maire ou 
le directeur gé né ral et le tré sorier de 
toute municipalité reconstitué e), 
E-20.001 : 117.1 

Equipements, infrastructures et activité s ´ 

d’inté rê t collectif, E-20.001 : 39-44 

– Comité d’arbitrage E-20.001 : 
44.1-44.4 

– Dispositions applicables, E-20.001 : 
44 

– Financement des dé penses, 
E-20.001 : 41, 42 

– Fourniture d’une aide, E-20.001 : 44 

– Gestion de l’é quipement, E-20.001 : 
41, 42 

– Liste, E-20.001 : 39, 144 

. Conditions, E-20.001 : 40 

. Modification, E-20.001 : 39, 43 

. Ré solution, E-20.001 : 43 

– Partage des revenus, E-20.001 : 41, 
42 

– Pouvoir d’é tablir des rè gles, 
E-20.001 : 41 

– Rè gles, E-20.001 : 42 
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Inspection des aliments (entente), 
E-20.001 : 165.1 

Matiè res inté ressant l’ensemble formé par 
les municipalité s lié es, E-20.001 : 19-38 

– Accueil touristique, E-20.001 : 
19(11)b) 

– Aide à l’entreprise, E-20.001 : 
19(11)f), 37, 38, 118.14, 118.32, 
118.87 

– Aide aux sans-abri, E-20.001 : 
19(10) 

– Alimentation en eau et assainisse-
ment des eaux, E-20.001 : 19(5), 
25-28, 118.7 

. Cession des conduites, E-20.001 : 
27.1 

. Compé tence exclusive, E-20.001 : 
25 

. Conduite locale, E-20.001 : 25 

. Conduite principale d’aqueduc, 
E-20.001 : 26 

. Conduite principale d’é gout, 
E-20.001 : 26 

. Conduite qui n’est pas de la 
nature la plus locale, E-20.001 : 
27, 44.1-44.4 

. Entente, E-20.001 : 28 

. Exclusion des fonctions, 
E-20.001 : 25 

. Proprié té des conduites, 
E-20.001 : 27.1 

– Cas où la municipalité centrale a 
succé dé à une MRC ou à une com-
munauté urbaine, E-20.001 : 19(12) 

– Centre d’urgence 9-1-1, E-20.001 : 
19(8)b) 

– Centre de congrè s, E-20.001 : 
19(11)d) 

– Cour municipale, E-20.001 : 19(9) 
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– Cours d’eau, E-20.001 : 19(7) 

– Dé veloppement é conomique, 
E-20.001 : 19(11) 

– Embranchement ferroviaire, 
E-20.001 : 19(11)e) 
´ 

19(1), 21 

. Organisme municipal respon-
sable de l’é valuation, E-20.001 : 
21 

– Evaluation municipale, E-20.001 : 

– Inté rê t collectif, E-20.001 : 19 

– Lac, E-20.001 : 19(7) 

– Logement social, E-20.001 : 19(10), 
29 

– Matiè res ré siduelles (é limination et 
valorisation), E-20.001 : 19(6) 

– Matiè res ré siduelles (plan de ges-
tion), E-20.001 : 19(6) 

– Matiè res ré siduelles dangereuses 
(gestion), E-20.001 : 19(6) 

– Mesure d’application de la compé -
tence de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 20 

– Parc industriel, E-20.001 : 19(11)e), 
32-36, 118.7, 118.11, 118.86 

. Alié nation ou location d’un 
immeuble, E-20.001 : 34 

. Compé tence exclusive, E-20.001 : 
33, 35 

. Composition, E-20.001 : 32 

. Dé finition, E-20.001 : 32 

. Exemption, E-20.001 : 36 

. Financement, E-20.001 : 35 

. Gestion d’un parc, E-20.001 : 33, 
34 

– Plan ré gional de ré silience aux 
sinistres, E-20.001 : 19(8)d) 

– Port et aé roport, E-20.001 : 
19(11)d), 31 
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– Pré vention et lutte contre la toxi-
comanie et la prostitution, 
E-20.001 : 19(10.1) 

– Promotion du territoire, E-20.001 : 
19(11)a) 

– Promotion touristique, E-20.001 : 
19(11)a) 

– Ré seau arté riel des voies de circula-
tion, E-20.001 : 19(3), 22-24.1, 
118.8, 118.78, 118.85 

. Cession des voies, E-20.001 : 24.1 

. Compé tence exclusive, E-20.001 : 
23 

. Dé cret d’agglomé ration, 
E-20.001 : 142 

. Dé termination des voies de cir-
culation, E-20.001 : 22, 44.1-44.4 

. Financement, E-20.001 : 24 

. Poursuite pé nale, E-20.001 : 23 

. Proprié té des voies, E-20.001 : 
24.1 

. Sens de l’expression « voie de 
circulation », E-20.001 : 24.1 

– Sé curité publique, E-20.001 : 19(8), 
28.1, 118.79 

– Service de premiers ré pondants, 
E-20.001 : 19(8)a), 28.1, 118.79 

– Service de sé curité incendie, 
E-20.001 : 19(8)a) 

– Services policiers, E-20.001 : 19(8)a) 

– Transport collectif des personnes, 
E-20.001 : 19(2) 

Municipalité reconstitué e (ré puté e avoir 
obtenu une reconnaissance), 
E-20.001 : 163 

Objet, E-20.001 : 16 

Objet de la Loi, E-20.001 : 1 

Ouvrage d’assainissement des eaux 
(ré gulation des dé versements) 

– Compé tence de la Communauté 
mé tropolitaine de Montré al, 
E-20.001 : 165 

Rè glement, E-20.001 : 22, 27, 34, 36, 38, 
39, 41, 44.3, 44.4, 47, 55, 56, 69, 85 

– Amé nagement aux effets ré solutoi-
res d’un refus, E-20.001 : 115.1 

– Droit d’opposition, E-20.001 : 44.4, 
99.1, 99.2, 115-116.1, 118.3, 118.4, 
118.29, 118.32 

– Rè glement d’emprunt, E-20.001 : 
115.1 al. 1(3) 

– Rè glement destiné à recueillir les 
recettes pré vues à la partie du bud-
get de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 115.1 al. 1(1), 118.1 

– Rè glement modificatif, E-20.001 : 
115 

Rè gles relatives à l’exercice des compé -
tences d’agglomé ration, E-20.001 : 
58-118 

– Conseil d’agglomé ration, E-20.001 : 
18, 58-64 

– Finance d’agglomé ration, 
E-20.001 : 65-114 

– Objet de la Loi, E-20.001 : 1 

Ré solution 

– Droit d’opposition, E-20.001 : 99.1, 
99.1.1, 99.2, 115, 116.1 

– Refus d’approbation, E-20.001 : 
115.1 

Territoire de l’agglomé ration, E-20.001 : 
2, 4-14 

– Municipalité centrale, E-20.001 : 15 

– Municipalité lié e, E-20.001 : 15 

Voir aussi Conseil d’agglomé ration ; 
Finance d’agglomé ration 
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Compé tence extraterritoriale 

Entente en matiè re de fourniture de ser-
vices, d’avis, de matiè res, de maté riaux 
ou d’é quipements, C-19 : 29.12 ; 
C-27.1 : 14.10 

Compé tence municipale, F-2.1 : 6 

Communauté , F-2.1 : 4 

Municipalité locale, C-47.1 : 4-97 

– Aide, C-47.1 : 90-91.2 

– Aide à l’entreprise du secteur privé 
(proprié taire ou occupant d’un 
immeuble autre qu’une ré sidence), 
C-47.1 : 92.1-92.6 

– Barrage, C-47.1 : 95.1 

– Cimetiè re, C-47.1 : 87-89 

– Compé tence concurrente avec celle 
d’une MRC, C-47.1 : 101, 102 

– Compé tence territoriale, O-9 : 31 

– Culture, loisirs, activité s commu-
nautaires et parcs, C-47.1 : 4 al. 1(1), 
7-8 

– Dé lé gation de pouvoirs, C-47.1 : 4 

– Dé veloppement é conomique local, 
C-47.1 : 4 al. 1(2), 9-13.1 

– Dispositions gé né rales, C-47.1 : 
90-97 

– Domaines de compé tence, C-47.1 : 4 
´ – Energie et té lé communications, 
C-47.1 : 4 al. 1(3), 14-18, 90 

. Amé lioration du rendement 
é nergé tique des é quipements et 
infrastructures, C-47.1 : 16.2 

. Electricité de source renouve-´ 

lable, C-47.1 : 17.1-17.5 

. Entreprise de té lé communication 
ou d’é lectricité , C-47.1 : 16 

. Fil conducteur, C-47.1 : 16 

. Matiè res ré siduelles, C-47.1 : 15 
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. Ouvrage d’assainissement des 
eaux, C-47.1 : 15 

. Ré seau de té lé communication ou 
de distribution d’é lectricité , 
C-47.1 : 16.1 

. Socié té en commandite de pro-
duction d’é lectricité , C-47.1 : 17 

. Systè me communautaire de té lé -
communication, C-47.1 : 18 

. Utilisation de l’é nergie produite, 
C-47.1 : 14 

. Vente d’é nergie, C-47.1 : 15 

– Entente avec une autre municipalité 
locale 

. Partage de revenus, C-47.1 : 95.2 

– Environnement, C-47.1 : 4 al. 1(4), 
19-54 

. Alimentation en eau, é gout et 
assainissement des eaux, C-47.1 : 
21-31 

. Clô ture mitoyenne, fossé 
mitoyen, fossé de drainage et 
dé couvert, C-47.1 : 35-51 

. Epandage de dé jections animales, ´ 

de boues ou de ré sidus provenant 
d’une fabrique de pâ tes et papier, 
C-47.1 : 52 

. Epandage de pesticides sur un ´ 

immeuble, C-47.1 : 53 

. Matiè res ré siduelles, C-47.1 : 34 

. Plantation et entretien de vé gé -
taux sur un immeuble, C-47.1 : 54 

. Programme de ré habilitation de 
l’environnement, C-47.1 : 20 

. Rè glement, C-47.1 : 19 

´ – Equipement ou appareil, C-47.1 : 95 

– Fonds local ré servé à la ré fection et 
à l’entretien de certaines voies 
publiques, C-47.1 : 78.1-78.15 

https://78.1-78.15
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– Habitation, C-47.1 : 4 al. 1(9), 
84.1-84.6 

– Inhumation et exhumation de 
cadavres, C-47.1 : 87(1), 89 

– Nuisance, C-47.1 : 4 al. 1(6), 59-61 

– Organisation et promotion d’acti-
vité s culturelles et de loisirs, C-47.1 : 
93 al. 1(2), 94 

– Paix, ordre, bon gouvernement et 
bien-ê tre gé né ral de la population, 
C-47.1 : 85 

– Pouvoir ré glementaire, C-47.1 : 6 

– Programme d’aide sous forme de 
cré dit de taxes 

. Artiste professionnel, C-47.1 : 92 

. Coopé rative, C-47.1 : 92.1-92.6 

. Entreprise du secteur privé , 
C-47.1 : 92.1-92.6 

– Programme de ré habilitation de 
l’environnement, C-47.1 : 92 

– Programme de subventions aux 
artistes professionnels, C-47.1 : 92 

– Promotion industrielle, commer-
ciale ou touristique, C-47.1 : 93 
al. 1(1), 94 

– Protection de l’environnement, 
C-47.1 : 9 al. 1(3), 94 

– Rè gle obligatoire de caractè re 
gé né ral et impersonnel, C-47.1 : 5 

– Ré seau de té lé communication ou de 
distribution d’é nergie, C-47.1 : 90 

– Salubrité , C-47.1 : 4 al. 1(5), 55-58 

– Sé curité , C-47.1 : 4 al. 1(7), 62-65 

. Animal atteint d’une maladie 
contagieuse, C-47.1 : 63 

. Animal errant ou dangereux, 
C-47.1 : 63 

. Rè glement, C-47.1 : 62 

. Service de sé curité incendie, 
C-47.1 : 64 

. Systè me d’alarme, C-47.1 : 65 

– Service d’utilité publique 

. Approbation de la ré solution qui 
aliè ne un service, C-47.1 : 97 

– Service de garde à l’enfance, C-47.1 : 
4 

– Somme due à la municipalité , 
C-47.1 : 96 

– Transport, C-47.1 : 4 al. 1(8), 66-84 

. Installation portuaire et aé ro-
portuaire, C-47.1 : 82-84 

. Stationnement, C-47.1 : 79-81 

. Voirie, C-47.1 : 66-78 

– Vé hicule ou roulotte à des fins 
d’habitation ou de commerce, 
C-47.1 : 86 

Municipalité ré gionale de comté (MRC), 
C-47.1 : 98-126 ; F-2.1 : 5, 5.1 

– Aide à un organisme à but non 
lucratif, C-47.1 : 123 

– Aide à une coopé rative de solidarité , 
C-47.1 : 123.1 

– Bé né ficiaire de l’aide financiè re 
(comité de sé lection), C-47.1 : 125 

– Compé tence concurrente avec celle 
d’une municipalité locale, C-47.1 : 
101, 102 

– Compé tence exclusive, C-47.1 : 
103-126 

– Compé tence territoriale, O-9 : 
210.23 

– Cours d’eau, C-47.1 : 103-109 

– Dé veloppement é conomique ré gio-
nal, C-47.1 : 122-126 

– Dé veloppement local et ré gional, 
C-47.1 : 126.2-126.5 
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– Dispositions gé né rales, C-47.1 : 
98-100 

– Entreprise en phase de dé marrage 
ou de dé veloppement, C-47.1 : 125 

– Fonds ré gional ré servé à la ré fection 
et à l’entretien de certaines voies 
publiques, C-47.1 : 110.1-110.3 

– Lac, C-47.1 : 110 

– Matiè re de nature ré gionale relative 
à la population de son territoire, 
C-47.1 : 99 

– Municipalité assimilé e, C-47.1 : 98 

– Opé ration de mise en valeur des 
terres ou des ressources forestiè res 
privé es, C-47.1 : 126 

– Opé ration de mise en valeur des 
territoires du domaine de l’Etat, ´ 

C-47.1 : 126 

– Parc ré gional, C-47.1 : 112-120 

– Production d’é lectricité de source 
renouvelable, C-47.1 : 111-111.4 

– Subvention municipale, C-47.1 : 100 

Voir aussi Compé tence d’agglomé ration 

Compé tence territoriale 

Corps de police ré gional, P-13.1 : 98, 99, 
102.6 

Limite territoriale situé e dans l’eau, O-9 : 
284 

Municipalité locale, O-9 : 31 

Municipalité ré gionale de comté (MRC), 
O-9 : 210.23 

Comptable 

Poursuite en reddition de compte par la 
municipalité , C-19 : 83 ; C-27.1 : 177 

Compte de taxes, E-20.001 : 87 ; F-2.1 : 
527, 537 

Constitution d’une municipalité locale, 
O-9 : 80 

– Dé lai, O-9 : 80 

Contenu, F-2.1 : 81 

Dé grè vement des taxes fonciè res, F-2.1 : 
253.40 

Expé dition, F-2.1 : 81, 82.1, 83 

Regroupement des municipalité s locales, 
O-9 : 118 

– Dé lai, O-9 : 118 

Compte des revenus et dé penses, C-19 : 
105.3 ; C-27.1 : 176.3 

Voir aussi Etat des revenus et dé penses ; ´ 

Vé rification spé ciale des comptes 

Comptes et affaires de la municipalité 

Accè s par le vé rificateur externe, C-19 : 
108.4.1 

Vé rification par la Commission munici-
pale du Qué bec, C-19 : 108.2.0.2, 
108.4 ; C-27.1 : 966.2.2 

Vé rification par le vé rificateur externe, 
C-19 : 108.2.0.1 ; C-27.1 : 966.2.1 

Vé rification par le vé rificateur gé né ral, 
C-19 : 107.7, 107.8, 107.10, 107.13, 
108.2.0.1 ; C-27.1 : 966.2.1 

Concentration de contaminants excé dant 
les valeurs limites ré glementaires 

Voir Protection et ré habilitation des ter-
rains 

Concession forestiè re, F-2.1 : 492 

Transfert, P-41.1 : 1(3) 

Conciliateur 

Annexion 

– Copie de l’accord, O-9 : 157 
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– Né gociation d’un accord (demande 
d’un dé lai additionnel), O-9 : 156 

– Nomination, O-9 : 154 

. Avis, O-9 : 155 

– Rapport de la situation, O-9 : 157 

Caractè re supralocal d’un é quipement 

– Entente entre les organismes inté r-
essé s, C-35 : 24.11 

. Rapport de la situation, C-35 : 
24.12 

Constitution d’une municipalité locale 

– Avis de nomination, O-9 : 60 

– Copie de l’accord, O-9 : 62 

– Né gociation d’un accord (demande 
d’un dé lai additionnel), O-9 : 61 

– Nomination, O-9 : 59 

– Rapport de la situation, O-9 : 62 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Né gociation d’une premiè re con-
vention collective (intervention 
infructueuse), O-9 : 176.15 

Conciliation 

Elevage porcin, A-19.1 : 165.4.14-165.4.17 ´ 

Entente intermunicipale, C-19 : 468.53 ; 
C-27.1 : 622 

Conditions de travail 

Conseil d’agglomé ration 

– Ré troactivité , E-20.001 : 181 

Divulgation d’inté rê t, E-2.2 : 362 

Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
avec la municipalité , E-2.2 : 305 
al. 1(3) 

Membre du conseil, C-27.1 : 711.19.7, 
711.19.8 

Voir aussi Avantages sociaux ; Bé né fices 
sociaux ; Relations de travail 

Conduite d’aqueduc et d’é gout 

Voir Systè me d’aqueduc et d’é gout 

Confé rence administrative ré gionale, 
O-1.3 : 12 

Confé rence de gestion, C-19 : 509 

Confidentialité 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques 

– Dé claration de l’exploitant d’un site 
d’une carriè re ou d’une sabliè re, 
C-47.1 : 78.12 

Conflit d’inté rê ts 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Membre, P-41.1 : 8 

Commission municipale du Qué bec 

– Vé rification des municipalité s et des 
organismes municipaux, C-35 : 
86.6, 86.10 

Inhabilité , C-19 : 107.3, 108.5(4), 116 
al. 1(4), 2 et 3, 116.0.1 ; C-27.1 : 269 
al. 1(4), 2 et 3, 269.1, 966.4 al. 1(4) 

Ombudsman de la municipalité , C-19 : 
573.16 ; C-27.1 : 1104.4 

Restriction du droit de vote 

– Conseil municipal, C-19 : 328 ; 
C-27.1 : 164 

– Ré gie intermunicipale, C-19 : 
468.21 ; C-27.1 : 590 

Voir aussi Inté rê t pé cuniaire 

Conformité 

Voir Intervention gouvernementale ; Plan 
d’urbanisme ; Rè glement d’urbanisme ; 
Sché ma d’amé nagement et de dé ve-
loppement 

1626 

https://165.4.14-165.4.17


__________________________________________________________________________ 
INDEX ANALYTIQUE 

Congé Conjoint 

Scrutin, E-2.2 : 213 Incapacité de voter 

– Assistance, E-2.2 : 226
Congé de maladie 

Ré vision de la liste é lectoraleFonctionnaire ou employé de la munici-
palité – Demande d’inscription, de radia-

tion ou de correction (personne– Pouvoir de ré glementation, C-19 : 
autorisé e), E-2.2 : 131464 al. 1(11) ; C-27.1 : 709 

Regroupement ou annexion des munici- Conseil, C-19 : 114, 114.1 ; O-1.3 : 5 
palité s locales al. 3(2) 
– Né gociation d’une premiè re con-

Abolition du corps de police ou ré duction 
vention collective (arbitrage du dif-

d’effectif 
fé rend), O-9 : 176.20.1(4) 

– Consultation publique, P-13.1 : 73.1 
Congé sans ré muné ration Acte municipal 
Adjoint d’un agent officiel, E-2.2 : 349 

– Abrogation, C-27.1 : 84 
Agent officiel d’un parti autorisé ou d’un 

Activité ou usage non autorisé 
candidat indé pendant, E-2.2 : 349 

– Accè s interdit aux lieux publics, Avantages durant le congé , E-2.2 : 352 
C-19 : 348.1, 348.4 

Candidat, E-2.2 : 347 
– Demande de ré vocation de permis, 

Congé total ou partiel, E-2.2 : 351 de certificat ou de toute autre auto-
Cotisation aux ré gimes, E-2.2 : 353 risation, C-19 : 348.3 

Dé but, E-2.2 : 350 – Ordonnance de suspension, C-19 : 

Dé lai, E-2.2 : 350 348.4 

Duré e, E-2.2 : 348 Administration municipale, C-19 : 52 ; 
C-27.1 : 142

Fin, E-2.2 : 350 
Affaire pendante, C-27.1 : 86Membre du conseil de la municipalité , 

E-2.2 : 348 Archives, C-19 : 79-81, 93 

Mesure disciplinaire Assistant greffier-tré sorier 

– Interdiction à l’employeur, E-2.2 : – Nomination, C-19 : 107 
355 

Assistant-greffier 
Obligation de l’employeur, E-2.2 : 

– Nomination, C-19 : 96347-349 
Assistant-tré sorierPlainte au Tribunal administratif du tra-

vail, E-2.2 : 356 – Nomination, C-19 : 106 
Rè glement de griefs, E-2.2 : 356 Attribution 
Retour au travail, E-2.2 : 354 – Dispositions gé né rales applicables, 
Vacance, E-2.2 : 355 C-19 : 349-355 
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Audition, C-27.1 : 85-87 

Avis public 

– Lieu d’affichage, C-27.1 : 432 

Bureau, C-19 : 337, 339, 354, 355, 400 

Changements à la composition du conseil, 
E-2.2 : 314.1 

Comité 

– Nomination par le conseil, C-27.1 : 
82 

Commission du conseil 

– Remplacement des membres, C-19 : 
70 par. 1 

Dé lé gation de pouvoirs 

– Engagement de fonctionnaire ou 
d’employé de la municipalité , C-19 : 
73.2 ; C-27.1 : 165.1 

. Pouvoir d’engager une dé pense à 
cette fin, C-19 : 73.2 ; C-27.1 : 
165.1 

– Prohibition, C-27.1 : 82 

Dé livrance de permis ou de certificats 

– Restrictions applicables en raison de 
certaines contraintes, A-19.1 : 
145.42-145.44 

Dé signation d’une municipalité dans un 
acte municipal 

– Erreur ou insuffisance, C-19 : 10 

Directeur gé né ral 

– Nomination, C-19 : 112 

– Rô le, C-27.1 : 212 

– Traitement, C-19 : 112 

Directeur gé né ral adjoint 

– Nomination, C-19 : 112 

Dispositions gé né rales applicables, 
C-27.1 : 79-108 

District é lectoral 

– Composition, E-2.2 : 42 

Document 

– Publication, C-27.1 : 88 

Enquê te, C-19 : 69 

Exercice des droits et devoirs de la muni-
cipalité , C-27.1 : 79 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Fixation du traitement, C-19 : 71 

– Nomination par ré solution, C-19 : 
71 

– Poursuite en reddition de compte, 
C-19 : 83 

– Refus de livrer les choses apparte-
nant au conseil (revendication), 
C-19 : 81 

– Tarif d’honoraires, C-19 : 84 

Greffier-tré sorier 

– Compte dé taillé des revenus et 
dé penses, C-27.1 : 176.3 

– Nomination, C-19 : 107 

Greffier-tré sorier adjoint 

– Nomination, C-27.1 : 184 

Imposition des taxes, C-19 : 485-499 

Impossibilité d’administrer les affaires de 
la municipalité depuis plus de 
trente jours 

– Assujettissement au contrô le de la 
Commission municipale du Qué bec, 
C-35 : 46 

Incapacité de sié ger valablement 

– Mesure prise par la Commission 
municipale du Qué bec pour l’admi-
nistration de la municipalité , C-35 : 
100 

Interpré tation, C-27.1 : 25(3) ; C-35 : 1(5) 

Intervention en cas de force majeure, 
E-2.2 : 314.2 
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Maire supplé ant Repré sentation de la municipalité , C-19 : 
52 ; C-27.1 : 79– Nomination, C-27.1 : 116 

Responsabilité , C-19 : 47Municipalité de 100 000 habitants ou plus 
Territoire non divise ´ – Dé lé gation de pouvoirs au comité ´ à des fins electorales 

exé cutif, A-19.1 : 237.3 – Composition, E-2.2 : 44, 44.1 

– Exigence d’avoir un vé rificateur – Nombre de conseillers, E-2.2 : 44-45 
gé né ral, C-19 : 107.1 

– Numé rotation des postes, E-2.2 : 46 
– Fac-similé ou autre é quivalent, 

Tré sorier
C-19 : 352.1 

– Compte des revenus et dé penses,Né gligence de nommer ou de dé signer 
C-19 : 105.3

dans le dé lai imparti un officier, 
C-27.1 : 410 Vacance, E-2.2 : 330-346.1 

Ordonnance Vé rificateur externe 

– Publication, C-27.1 : 88 – Exigence, C-19 : 108.4 

Ordre – Immunité , C-19 : 108 ; C-27.1 : 966 

– Publication, C-19 : 353 – Mandat de l’optimisation des res-

Pension de retraite sources, C-19 : 108 ; C-27.1 : 966 

– Autorisation, C-19 : 66 – Membre de l’Ordre des comptables 
professionnels agré é s du Qué bec,

Placement des deniers de la municipalité 
C-19 : 108 ; C-27.1 : 966 

– Achat de titres, C-19 : 99 ; C-27.1 : 
– Nomination, C-19 : 108 ; C-27.1 : 

203 
966 

– Autorisation pré alable, C-19 : 99 ; 
– Obligation de combler la vacance, C-27.1 : 203 
C-19 : 108.1 ; C-27.1 : 966.1 

Pouvoirs, C-27.1 : 82 
– Recours interdit, C-19 : 108 ; 

Premier dirigeant, A-19.1 : 1(8.2) C-27.1 : 966 
Procé dure Vé rificateur gé né ral 

– Publication, C-19 : 353 ; C-27.1 : 88 – Autorité , C-19 : 113 
Quartier 

– Comité de vé rification, C-19 : 
– Composition, E-2.2 : 43 107.17 

Rapport de la commission du conseil – Droit de surveillance, d’investiga-
– Ratification ou adoption, C-19 : 70 tion et de contrô le (exception), 
par. 1 C-19 : 52 

Rapport des comité s du conseil – Duré e du mandat, C-19 : 107.2 

– Adoption, C-27.1 : 82 – Exigence, C-19 : 107.1 

Refus de livrer les choses appartenant au – Nomination, C-19 : 107.2 
conseil – Obligation de combler la vacance, 
– Revendication, C-19 : 81 C-19 : 107.4 
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Vé rification spé ciale des comptes 

– Nomination du vé rificateur ad hoc, 
C-19 : 109 ; C-27.1 : 966.5 

– Ordonnance, C-19 : 109 

Voir aussi Chef du conseil ; Comité du 
conseil ; Comité exé cutif ; Commission 
du conseil ; Conseil local ; Conseiller de 
la municipalité ; Document du conseil ; 
Maire ; Membre du conseil ; Ordon-
nance du conseil ; Procè s-verbal ; 
Rè glement du conseil ; Ré solution du 
conseil ; Rô le du conseil ; Sé ance des 
comité s du conseil ; Sé ance du conseil 

Conseil (agglomé ration) 

Voir Conseil d’agglomé ration 

Conseil (arrondissement) 

Voir Conseil d’arrondissement 

Conseil (commission scolaire) 

Voir Commission scolaire 

Conseil (Communauté mé tropolitaine de 
Montré al) 

Voir Communauté mé tropolitaine de 
Montré al 

Conseil (municipalité ) 

Voir Conseil 

Conseil (municipalité locale) 

Voir Conseil municipal local 

Conseil (municipalité ré gionale de comté ) 

Voir Conseil municipal ré gional 

Conseil (ville) 

Voir Conseil de la ville 

Conseil d’agglomé ration, E-20.001 : 18, 
58-64, 179-181 

Acte, E-20.001 : 18, 179 

Agglomé ration de Montré al 

– Ville non prise en considé ration, 
E-20.001 : 64 

Comité exé cutif, E-20.001 : 60 

Commission d’agglomé ration, E-20.001 : 
138 

Composition, E-20.001 : 58 

Conditions de travail 

– Ré troactivité , E-20.001 : 181 

Constitution, E-20.001 : 179 

Contrat d’approvisionnement ou de ser-
vices, E-20.001 : 179.1 

Cumul des postes, E-20.001 : 180 

Indemnité 

– Ré troactivité , E-20.001 : 181 

Information donné e lors des sé ances, 
E-20.001 : 61 

– Exception, E-20.001 : 63 

Nature, E-20.001 : 58 

Organe dé libé rant, E-20.001 : 58 

Orientation, E-20.001 : 62 

– Exception, E-20.001 : 63 

Principes, E-20.001 : 59 

Rè gles de fonctionnement, E-20.001 : 58 

Remboursement des dé penses 

– Ré troactivité , E-20.001 : 181 

Ré muné ration 

– Ré troactivité , E-20.001 : 181 

Traitement des membres 

– Ré troactivité , E-20.001 : 181 

Voir aussi Compé tence d’agglomé ration ; 
Finance d’agglomé ration 
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Conseil d’agglomé ration de Longueuil 

Voir Longueuil (Agglomé ration) 

Conseil d’agglomé ration de Montré al 

Voir Montré al (Agglomé ration) 

Conseil d’agglomé ration de Qué bec 

Voir Qué bec (Agglomé ration) 

Conseil d’arrondissement, E-20.001 : 178 

Avis public 

– Publication, C-19 : 345 

Procè s-verbal, rè glement, ré solution, 
ordonnance ou tout autre acte 

– Correction, C-19 : 92.1 

Sé ance 

– Ajournement, C-19 : 327 

– Conseil ne pouvant plus sié ger 
valablement, C-19 : 327.1 

– Dé faut de quorum, C-19 : 327 
´ – Egalité des voix, C-19 : 328 

– Procè s-verbal de correction, C-19 : 
92.1 

Voir aussi Arrondissement ; Conseiller 
d’arrondissement ; Maire d’arrondisse-
ment ; Membre du conseil d’arrondis-
sement 

Conseil de bande, O-1.3 : 5 al. 3(2) 

Entente avec une municipalité , C-19 : 
29.10, 29.10.1 ; C-27.1 : 14.8, 14.8.1 

Production d’é lectricité de source renou-
velable, C-47.1 : 17.1, 111 

Voir aussi Autochtone ; Ré serve indienne 

Conseil de la municipalité 

Voir Conseil 

Conseil de la municipalité locale 

Voir Conseil municipal local 

Conseil de la municipalité ré gionale de 
comté 

Voir Conseil municipal ré gional 

Conseil de municipalité 

Voir Conseil 

Conseil de ville 

Voir Conseil de la ville 

Conseil du patrimoine culturel du Qué bec, 
P-9.002 : 9, 82-116, 165, 168, 253-257, 260 

Avis et recommandations au ministre, 
P-9.002 : 83, 83.1 

Comité s, P-9.002 : 95 

Composition, P-9.002 : 87 

Constitution et fonctionnement, P-9.002 : 
82-102 

Consultation publique, P-9.002 : 83, 83.1 

Contestation pour faire modifier la juste 
valeur marchande, P-9.002 : 107-116 

– Contenu de la demande, P-9.002 : 
110 

– Copie de la dé cision, P-9.002 : 115 

– Cour compé tente, P-9.002 : 107 

– Dé cision, P-9.002 : 114 

– Dé cision sans appel, P-9.002 : 116 

– Dé claration sous serment, P-9.002 : 
110, 111 

– Dé lai, P-9.002 : 108 

– Dé pô t d’une demande, P-9.002 : 109 

– District judiciaire, P-9.002 : 107 

– Frais, P-9.002 : 112 

– Huis clos, P-9.002 : 113 

– Impossibilité physique d’agir ou de 
donner mandat d’agir, P-9.002 : 108 

– Original et copie de la demande, 
P-9.002 : 111 
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Dé lé gation des fonctions, P-9.002 : 98(2) 

Etat de situation quinquennal, P-9.002 : ´ 

84 

Fonctions, P-9.002 : 83-85 

Juste valeur marchande d’un bien patri-
monial, P-9.002 : 103-116 

– Attestation, P-9.002 : 105 

– Contestation, P-9.002 : 107-116 

– Copie de l’attestation, P-9.002 : 106 

– Demande pour faire fixer la juste 
valeur marchande, P-9.002 : 103 

– Renseignement et document, 
P-9.002 : 104 

Membres, P-9.002 : 87-95, 97 

– Absence ou empê chement du pré -
sident, P-9.002 : 92 

– Continuation des fonctions, malgré 
l’expiration du mandat, P-9.002 : 89 

– Fonctions du pré sident et du vice-
pré sident, P-9.002 : 91, 93, 95 

– Mandat, P-9.002 : 88 

– Nombre, P-9.002 : 87 

– Quorum, P-9.002 : 94 

– Remboursement des dé penses, 
P-9.002 : 90 

– Ré muné ration et autres conditions 
de travail, P-9.002 : 90 

– Vacance, P-9.002 : 89 

– Vote pré pondé rant du pré sident, 
P-9.002 : 94 

Membres du personnel, P-9.002 : 100 

Procè s-verbaux des sé ances, P-9.002 : 101 

Rapport d’activité s, P-9.002 : 102 

Recours aux services de spé cialistes, 
P-9.002 : 96 

Ré gie interne, P-9.002 : 98(1) 

Ré glementation, P-9.002 : 98 

Ré union, P-9.002 : 97 

– Mode de communication, P-9.002 : 
99 

Sé ances, P-9.002 : 86 

Siè ge, P-9.002 : 82 

Voir aussi Conseil local du patrimoine 

Conseil en sé ance 

Voir Sé ance du conseil 

Conseil local 

Voir Conseil municipal local 

Conseil local du patrimoine, P-9.002 : 
152-160 

Avis à une municipalité 

– Citation d’é lé ments du patrimoine 
culturel, P-9.002 : 127-131, 139, 141, 
144, 145 

– Dé molition d’un immeuble patri-
monial, A-19.1 : 148.0.10, 
148.0.20.1 

– Identification d’é lé ments du patri-
moine culturel, P-9.002 : 121-124 

– Subvention municipale pour un 
é lé ment du patrimoine culturel, 
P-9.002 : 151 

Composition, P-9.002 : 155 

Constitution, P-9.002 : 154 

– Municipalité ré gionale de comté 
(MRC), P-9.002 : 154 

Dé finition, P-9.002 : 117 

Duré e du mandat, P-9.002 : 156 

Fonctions, P-9.002 : 152, 154, 164 

Personnel, P-9.002 : 160 

Quorum aux sé ances, P-9.002 : 159 

Ré gie interne, P-9.002 : 157 

Repré sentations, P-9.002 : 153 

Requê tes et suggestions, P-9.002 : 153 
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Sé ances, P-9.002 : 159 

Sommes d’argent pour s’acquitter de ses 
fonctions, P-9.002 : 160 

Vacance survenant en cours de mandat, 
P-9.002 : 158 

Ville de Montré al, P-9.002 : 164 

Ville de Qué bec 

– Commission d’urbanisme et de 
conservation de Qué bec, P-9.002 : 
164 

Conseil municipal 

Voir Conseil 

Conseil municipal local 

Activité ou usage non autorisé 

– Accè s interdit aux lieux publics, 
C-27.1 : 437.3, 437.6 

– Demande de ré vocation de permis, 
de certificat ou de toute autre auto-
risation, C-27.1 : 437.5 

– Ordonnance de suspension, C-27.1 : 
437.6 

Fonds gé né ral 

– Remboursement au moyen d’une 
taxe spé ciale ou d’une compensa-
tion, C-27.1 : 960.0.1-960.0.4 

Interpré tation, C-27.1 : 25(4) 

Quorum, C-27.1 : 147 

Refonte des limites territoriales 

– Demande au ministre des Ressour-
ces naturelles et de la Faune, O-9 : 
210 

Regroupement des municipalité s locales 

– Dé cision relative à la proposition de 
modification du ministre, O-9 : 97 

– Rè glement autorisant la pré senta-
tion d’une demande commune, 
O-9 : 85 

Taxe fonciè re 

– Imposition annuelle par ré solution, 
C-27.1 : 989 

Voir aussi Conseil 

Conseil municipal ré gional 

Composition 

– Maire, O-9 : 210.24, 210.27 

– Pré fet, O-9 : 210.24-210.29.3 

– Repré sentant de la municipalité 
locale, O-9 : 210.24 

Rè glement ré gional sur la plantation ou 
l’abattage d’arbres, A-19.1 : 79.19.18 

Remboursement des dé penses des mem-
bres 

– Pré fet d’un territoire non compris 
dans celui de la Communauté 
mé tropolitaine de Montré al, O-9 : 
210.29.1-210.29.3, Annexe I 

Territoire non organisé 

– Comité local, O-9 : 10, 11 

Voir aussi Municipalité ré gionale de comté 
(MRC) 

Conseil privé 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Inhabilité , C-19 : 116 al. 1(2) ; 
C-27.1 : 269(1) 

Conseil provisoire 

Dé cret de regroupement des municipalité s 
locales 

– Composition, O-9 : 108 al. 1(5) 

– Date, heure et lieu de la tenue de la 
premiè re sé ance, O-9 : 108 al. 1(5.1), 
110.1 

Conseil ré gional municipal 

Voir Conseil municipal ré gional 
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ˆConseil scolaire de l’Ile de Montré al 

Dispositions transitoires, F-2.1 : 499, 500 

Voir aussi Comité de gestion de la taxe 
scolaire de l’Ile de Montré alˆ 

Conseiller d’agglomé ration de Montré al 

Voir Montré al (Agglomé ration) 

Conseiller d’arrondissement 

´ Election 

– District é lectoral (dé limitation), 
E-2.2 : 12.0.1 

Voir aussi Membre du conseil d’arrondis-
sement 

Conseiller de la municipalité 

Exercice illé gal de la charge, C-19 : 67 

Maire supplé ant, C-19 : 56 ; C-27.1 : 116 

Membre du conseil, C-19 : 6(4) ; C-27.1 : 
25(10) 

Pension de retraite, C-19 : 66 

Voir aussi Membre du conseil 

Conseiller dé signé 

Dé signation 

– Avis, C-19 : 114.5 

– Cessation d’effet, C-19 : 114.5 

– Duré e, C-19 : 114.5 

– Modalité , C-19 : 114.5 

– Remplacement, C-19 : 114.5 

– Ré vocation, C-19 : 114.5 

Interpré tation, C-19 : 114.5 

Personnel de cabinet 

– Cré dit suffisant au budget, C-19 : 
114.11 

. Partage des sommes, C-19 : 
114.12 

– Nomination, C-19 : 114.4 

. Restriction, C-19 : 114.4 

Conservatoire de musique et d’art 
dramatique du Qué bec 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(13) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

Constable spé cial 

Agent de la paix, P-13.1 : 106 

Destitution, P-13.1 : 110 

Documents et formulaires, P-13.1 : 114 

Equipement, P-13.1 : 112 ´ 

Insigne, P-13.1 : 111, 112 

Mission, P-13.1 : 105 

Nomination, P-13.1 : 107, 108, 109, 112 

Responsabilité civile envers les tiers, 
P-13.1 : 106 

Serment, P-13.1 : 107 

Uniforme, P-13.1 : 112 

Vé hicule, P-13.1 : 112 

Constitution d’une municipalité locale 

Voir Municipalité locale 

Constitution d’une municipalité ré gionale 
de comté 

Voir Municipalité ré gionale de comté 
(MRC) 

Constitution par charte de la Lé gislature 

Application de la Loi, C-19 : 1c) 

Constitution par lettres patentes 

Application de la Loi, C-19 : 1b), d) 
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Construction 

Addition, A-19.1 : 113 al. 2(3.1) 

Agrandissement, A-19.1 : 113 al. 2(3.1) 

Aire des planchers, A-19.1 : 113 al. 2(5) 

Amé nagement des espaces libres, A-19.1 : 
113 al. 2(4), (5) 

Apparence exté rieure, A-19.1 : 113 
al. 2(5.1) 

Architecture, A-19.1 : 113 al. 2(5.1) 

Autorisation, A-19.1 : 113 al. 2(3) 

Avis de non-conformité , P-41.1 : 100.1 

Bien construit principalement aux fins de 
le louer 

– Interdiction, C-19 : 28 par. 1.0.2, 
468.32.2 ; C-27.1 : 6.3, 601.2 

Classification, A-19.1 : 113 al. 2(1), (20) 

Commission municipale du Qué bec 

– Pouvoir d’inspection, C-35 : 91(2) 

Construction ré puté e conforme, P-41.1 : 
100.1 

Dé molition, A-19.1 : 113 al. 2(13), 227, 
229, 231-233 

Dé placement, A-19.1 : 113 al. 2(13) 

Dimension, A-19.1 : 113 al. 2(5) 

Maté riau de revê tement, A-19.1 : 113 
al. 2(5.1) 

Normes d’implantation, A-19.1 : 113 
al. 2(2) 

Pouvoir de location ou d’alié nation de la 
municipalité , C-19 : 29 ; C-27.1 : 7 

Prohibition, A-19.1 : 113 al. 2(3), (7), (16), 
(16.1) 

Proportion occupé e du terrain, A-19.1 : 
113 al. 2(6) 

Reconstruction d’un bâ timent dé truit, 
A-19.1 : 118 

Recouvrement du coû t des travaux, 
A-19.1 : 233 

Regroupement, A-19.1 : 113 al. 2(5.1) 

Ré paration, A-19.1 : 113 al. 2(13) 

Ré solution de contrô le inté rimaire 

– Processus de modification ou de 
ré vision du plan d’urbanisme, 
A-19.1 : 112, 112.1 

– Processus de modification ou de 
ré vision du plan mé tropolitain ou 
du sché ma d’amé nagement et de 
dé veloppement, A-19.1 : 62, 63 

Sanction et recours, A-19.1 : 227-233.1 

Sé curité publique, A-19.1 : 113 

Superficie au sol, A-19.1 : 113 al. 2(5) 

Symé trie, A-19.1 : 113 al. 2(5.1) 

Usage, A-19.1 : 113 al. 2(13), (22) 

Volume, A-19.1 : 113 al. 2(5) 

Voir aussi Construction dangereuse ; 
Construction dé rogatoire ; Contrat de 
construction ; Permis de construction ; 
Rè glement de construction 

Construction dangereuse 

Demande à la Cour supé rieure, A-19.1 : 
231-233 

Construction dé rogatoire, A-19.1 : 113 
al. 2(18) 

Construction non sé curitaire 

Voir Construction dangereuse 

Consultation 

Archives de la municipalité , C-27.1 : 208 

Changement de nom d’une MRC, O-9 : 
210.17 

Changement de nom d’une municipalité 
locale, O-9 : 24 

Changement de ré gime, O-9 : 210.3.8 
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Constitution d’une MRC 

– Document é nonç ant les é lé ments 
que le ministre propose d’inclure 
dans le dé cret, O-9 : 210.37 

Constitution d’une municipalité locale 

– Demande, O-9 : 40-45 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre, O-9 : 48-58 

Document, E-2.2 : 38 

Livre des comptes, C-19 : 102 ; C-27.1 : 
208 

Livres et registres, C-19 : 93, 468.31 ; 
C-27.1 : 600 

Redressement des limites territoriales 

– Proposition du ministre, O-9 : 186 

Rè glement d’annexion, O-9 : 130-142 

– Proposition de modification du 
ministre, O-9 : 145-153 

Regroupement des municipalité s locales 

– Demande, O-9 : 87-95 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre, O-9 : 
98-106 

Sché ma de couverture de risques, S-3.4 : 
27 

Sé ance du conseil 

– Registre des questions é crites, C-19 : 
322 

Transfert de territoire 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre, O-9 : 
210.72-210.79 

Voir aussi Scrutin ré fé rendaire 

Consultation des autorité s publiques 

Premier projet de sché ma d’amé nagement 
et de dé veloppement ré visé , A-19.1 : 
56.6 

Consultation des citoyens 

Voir Consultation publique 

Consultation publique, A-19.1 : 125, 127 

Corps de police municipal 

– Abolition ou ré duction d’effectif, 
P-13.1 : 73, 73.1 

– Autorisation d’ê tre desservie par un 
corps de police municipal (munici-
palité de 50 000 habitants ou plus), 
P-13.1 : 72 

– Partage des services policiers, 
P-13.1 : 74 

– Rapport de la consultation, P-13.1 : 
72, 73, 74 

Elevage porcin, A-19.1 : 165.4.4-165.4.10 ´ 

– Tenue par la MRC, A-19.1 : 
165.4.11, 165.4.12 

´ Enoncé de vision straté gique, A-19.1 : 
2.8-2.19 

Intervention gouvernementale, A-19.1 : 
156 

Modification ou ré vision du plan mé tro-
politain ou du sché ma d’amé nagement 
et de dé veloppement, A-19.1 : 53-53.4, 
56.8-56.12.8 

Patrimoine culturel, P-9.002 : 83, 83.1 

Plan d’urbanisme, A-19.1 : 96 

– Projet de rè glement de modification, 
A-19.1 : 109.2-109.4 

Zone d’intervention spé ciale 

– Projet de dé cret, A-19.1 : 163 

Voir aussi Assemblé e publique de consul-
tation ; Audience publique 
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Continuité d’usage Inhabilité , C-19 : 107.3(3), 108.5(4), 116 
al. 1(4), 2 et 3, 116.0.1 ; C-27.1 : 269 

Droit acquis, A-19.1 : 113 al. 2(18) al. 1(4), 2 et 3, 269.1, 966.4 al. 1(4) ; 
E-2.2 : 304-305.0.1 

Contrat 
Inté rê t direct ou indirect 

Approbation, C-19 : 53 – Interdiction d’agir à titre d’om-
budsman ou d’ê tre membre d’un 

Maté riel né cessaire au vote, E-2.2 : 203 
organisme cré é pour agir à ce titre, 
C-19 : 573.16 al. 1(3) ; C-27.1 : 

Contrat à commandes pour besoins 1104.4 al. 1(3) 
ré currents et incertains 

Interpré tation, C-27.1 : 269 al. 1(4) 
Attribution de contrats municipaux, Voir aussi Contrat des organismes munici-

C-65.01 : 85 paux 

– Documents d’appel d’offres, 
Contrat d’approvisionnement, E-20.001 : 

C-65.01 : 84 
178.1, 178.2, 179.1 

Contrat avec plusieurs entreprises, Dé finition, C-65.01 : 11 
C-65.01 : 85 

Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
– Commandes selon le rang, C-65.01 : avec la municipalité , E-2.2 : 305 
85 al. 1(7), (8) 

Voir aussi Attribution de contrats munici-– Dé nonciation, C-65.01 : 85 
paux ; Contrat à commandes pour 

– Refus de donner suite aux com- besoins ré currents et incertains 
mandes, C-65.01 : 85 

Contrat d’arrondissement 
Contrat de construction 

Voir Arrondissement 
– Duré e maximale, C-65.01 : 85 

Contrat d’assurance, E-20.001 : 178.1, 
Dé finition, C-65.01 : 84 179.1 

Voir aussi Attribution de contrats munici- Attribution de contrats municipaux 
paux 

– Modification de la prime, C-65.01 : 
88 

Contrat avec la municipalité 
Contrat de services, C-65.01 : 11 

Approbation, C-27.1 : 142 par. 2, 3 et 4 Voir aussi Attribution de contrats munici-
paux

Centre d’urgence 9-1-1, C-8.2.1 : 3 

Fonctionnaire ou employé de la munici- Contrat d’entreprise 
palité Service de sé curité incendie 

– Dé lé gation de pouvoirs, C-27.1 : – Obligations, pouvoirs, droits et 
961.1 immunité , S-3.4 : 48 
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Travaux municipaux 

– Contrô le d’une municipalité en 
dé faut, C-35 : 48a) 

Contrat d’exploitation 

Installation portuaire ou aé roportuaire, 
C-47.1 : 84 

Matiè res ré siduelles (systè me d’é limina-
tion ou de valorisation), C-47.1 : 34 

Ouvrage d’alimentation en eau ou d’as-
sainissement des eaux, C-47.1 : 22 

Parc, é quipement ou lieu destiné à la 
pratique d’activité s culturelles, 
ré cré atives ou communautaires, 
C-47.1 : 7.1 

Systè me d’aqueduc ou d’é gout, C-47.1 : 
22 

Contrat de construction 

Contrat à commandes pour besoins 
ré currents et incertains, C-65.01 : 85 

Dé finition, C-65.01 : 11 

Voir aussi Attribution de contrats munici-
paux 

Contrat de fourniture d’assurance 

Voir Contrat d’assurance 

Contrat de fourniture de biens 

Voir Contrat d’approvisionnement 

Contrat de fourniture de services 

Voir Contrat de services 

Contrat de fourniture de services 
professionnels 

Voir Contrat de services professionnels 

Contrat de location d’immeubles 

Voir Location d’immeubles 

Contrat de partenariat 

Dé finition, C-65.01 : 11 

Procé dure d’attribution de contrats 
municipaux, C-65.01 : 32 

Voir aussi Attribution de contrats munici-
paux 

Contrat de services, E-20.001 : 178.1, 
178.2, 179.1 

Dé finition, C-65.01 : 11 

Voir aussi Attribution de contrats munici-
paux 

Contrat de services professionnels 

Procé dure d’attribution de contrats 
municipaux, C-65.01 : 31 

– Service d’ingé nierie, d’architecture 
ou de design 

. Concours, C-65.01 : 31 

Voir aussi Attribution de contrats munici-
paux 

Contrat de vente d’immeubles 

Voir Vente d’immeubles 

Contrat des organismes municipaux 

Accord intergouvernemental, C-65.01 : 2 

Dé finition, C-65.01 : 2-5 

Ministre responsable, C-65.01 : 266 

Objectif, C-65.01 : 1 

Objet, C-65.01 : 1 

Organisme municipal, C-65.01 : 3, 4 

– Conditions, C-65.01 : 4 

Publication sur Internet, C-65.01 : 6 

Voir aussi Attribution de contrats munici-
paux ; Rè glement sur la gestion con-
tractuelle 
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Contribuable 

Domicile en dehors du territoire de la 
municipalité 

– Avis public, C-19 : 347 ; C-27.1 : 436 

– Avis spé cial, C-19 : 339, 340 ; 
C-27.1 : 422, 426 

Interpré tation, C-19 : 6(7) ; C-27.1 : 
25(21) 

Vé rification spé ciale des comptes 

– Choix du vé rificateur ad hoc, C-19 : 
109 ; C-27.1 : 966.5 

– Demande, C-19 : 109 ; C-27.1 : 
966.5 

– Dé pô t requis, C-19 : 109 ; C-27.1 : 
966.5 

– Frais à charge, C-19 : 109 ; C-27.1 : 
966.5 

Contribution à des travaux ou à des services 
municipaux, A-19.1 : 145.21-145.30 

Application 

– Dispense d’application du processus 
de soumission, A-19.1 : 145.28 

– Dispense d’approbation des enga-
gements de cré dits, A-19.1 : 145.27 

– Exception 

. Centre de la petite enfance, 
A-19.1 : 145.21 

. Organisme public, A-19.1 : 
145.21 

– Financement des travaux par la 
municipalité , A-19.1 : 145.26 

Avis de motion 

– Effet, A-19.1 : 145.30 

Condition de dé livrance 

– Certificat d’autorisation, A-19.1 : 
120 al. 1(1), 145.21, 145.22 

– Certificat d’occupation, A-19.1 : 
122 al. 1(1), 145.21, 145.22 

– Permis de construction, A-19.1 : 120 
al. 1(1), 145.21, 145.22 

– Permis de lotissement, A-19.1 : 121 
al. 1(1), 145.21, 145.22 

Contenu du rè glement, A-19.1 : 145.22 

– Caté gorie d’infrastructures ou 
d’é quipements, A-19.1 : 145.22 
al. 1(3) 

– Caté gorie de construction, terrain, 
travaux, A-19.1 : 145.22 al. 1(2) 

– Contribution financiè re, A-19.1 : 
145.22 al. 1(6), (7) 

– Fonds destiné à recevoir la contri-
bution financiè re, A-19.1 : 145.22 

– Modalité pour l’é tablissement des 
coû ts, A-19.1 : 145.22 al. 1(4), (5) 

– Rè gle pour é tablir la contribution 
financiè re, A-19.1 : 145.22 al. 1(7) 

– Zone assujettie, A-19.1 : 145.22 
al. 1(1) 

Entente sur les travaux et la prise en 
charge des coû ts, A-19.1 : 145.21 

– Contenu, A-19.1 : 145.23, 145.24 

– Dé lé gation de pouvoir, A-19.1 : 
237.3 al. 1(4) 

– Travaux relatifs aux infrastructures 
et é quipements, A-19.1 : 145.21 

Paiement d’une contribution financiè re 
pour les travaux, A-19.1 : 145.21, 
145.22 

– Cré dit de taxes, A-19.1 : 145.29.1 

– Pouvoir du ministre, A-19.1 : 226.2 

– Service de transport collectif, 
A-19.1 : 145.21, 145.22 ; E-20.001 : 
99.1.1-99.1.3 

– Somme n’é tant pas une taxe, 
A-19.1 : 145.29 

– Travaux d’agrandissement ou de 
modification d’infrastructures ou 

1639 

https://145.21-145.30


__________________________________________________________________________ 
´ PETIT CODE DES MUNICIPALITES 

d’é quipements, A-19.1 : 145.21, 
145.22 ; E-20.001 : 99.1.1-99.1.3 

Pouvoir de la municipalité , A-19.1 : 
145.21 

Rè glement 

– Adoption, A-19.1 : 145.21 

Remise de la quote-part, A-19.1 : 145.25 

Contribution à l’occupation et à la vitalité 
des territoires 

Voir Occupation et vitalité des territoires 

Contribution à la campagne d’un candidat à 
la direction d’un parti politique 

Voir Financement des campagnes à la 
direction des partis politiques 

Contribution é lectorale 

Activité de nature partisane, E-2.2 : 285 

Conservation des rapports, factures, reç us 
et autres piè ces justificatives, E-2.2 : 
501 

Contribution en argent, E-2.2 : 436, 612, 
612.1 

Contribution par chè que ou autre ordre 
de paiement, E-2.2 : 513.1.2 

Contribution pour son bé né fice ou celui 
de son parti, E-2.2 : 431, 499.7, 513.1.1 

Cooccupant d’un é tablissement d’en-
treprise, E-2.2 : 429, 431 

Coproprié taire indivis, E-2.2 : 429, 431 

Dé claration de n’avoir reç u aucun don ou 
de n’avoir effectué aucune dé pense, 
E-2.2 : 513.1.0.1 

– Dé claration non transmise, E-2.2 : 
628.1(2) 

Dé finition, E-2.2 : 427 

Dé pô t des fonds du parti, E-2.2 : 439 

Divulgation, E-2.2 : 513.0.1-513.3 

Exclusion, E-2.2 : 428 

Fonds gé né ral de la municipalité , E-2.2 : 
440, 440.1 

Infraction et peine, E-2.2 : 599, 603, 607, 
610-614 

Liste des contributeurs, E-2.2 : 513.1, 
513.2 

– Liste non transmise, E-2.2 : 628.1(1) 

Maximum permis, E-2.2 : 431, 499.7, 
513.1.1, 610.1 

´ – Election gé né rale et é lection par-
tielle, E-2.2 : 431 

Personne autorisé e, E-2.2 : 429 

Personne dé signé e, E-2.2 : 429, 433 

Pouvoir du dé lé gué , E-2.2 : 435 

Pré somption, E-2.2 : 438 

Reç u au donateur, E-2.2 : 434 

Remise, E-2.2 : 435 

Restitution au tré sorier, E-2.2 : 440 

– Dé lai de prescription é coulé , E-2.2 : 
440.0.1 

– Infraction, E-2.2 : 614 

– Ordonnance, E-2.2 : 440 

– Versement au fonds gé né ral, E-2.2 : 
440 

Restriction, E-2.2 : 430, 513.1.1 

Sollicitation, E-2.2 : 432 

Temps d’é mission ou espace gratuit dans 
un journal, E-2.2 : 442 

Total excé dant 3 % du total des contri-
butions, E-2.2 : 440.1 

Contrô le des dé penses é lectorales 

Voir Dé pense é lectorale 

Contrô le inté rimaire 

Application, A-19.1 : 61, 111 
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Interdiction 

– Activité visé e, A-19.1 : 62, 64, 68, 
71.0.4, 112, 112.2 

– Exclusion, A-19.1 : 62, 112, 112.2 

– Levé e, A-19.1 : 63, 64, 112.1 

– Territoire visé , A-19.1 : 62, 64, 112 

Plan d’urbanisme, A-19.1 : 111-112.8 

– Pré sé ance du contrô le inté rimaire 
ré gional, A-19.1 : 112.8 

Plan mé tropolitain ou sché ma d’amé na-
gement et de dé veloppement, A-19.1 : 
61-71.0.2 

– Pré sé ance du contrô le inté rimaire 
mé tropolitain, A-19.1 : 63.1, 71.0.5 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment, A-19.1 : 61-71, 71.0.3-72 

Voir aussi Mesure de contrô le inté rimaire ; 
Rè glement de contrô le inté rimaire ; 
Ré solution de contrô le inté rimaire 

Contrô le judiciaire 

Voir Pourvoi en contrô le judiciaire 

Convention collective 

Dé cret de reconstitution 

– Ajustement salarial, E-20.001 : 128 

Dé cret modificatif 

– Ajustement salarial, E-20.001 : 133 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Conditions de travail, O-9 : 176.13 

– Expiration, O-9 : 176.13 

– Né gociation d’une premiè re con-
vention collective 

. Application, O-9 : 176.23, 176.24 

. Arbitrage du diffé rend, O-9 : 
176.18 

. Avis de rencontre, O-9 : 176.14 

. Dé lai d’avis, O-9 : 176.22 

. Dispositions applicables, O-9 : 
176.22 

. Dispositions non applicables, 
O-9 : 176.22 

. Duré e, O-9 : 176.14 

. Entente, O-9 : 176.14 

. Mé diation, O-9 : 176.15-176.17 

. Rè gles applicables, O-9 : 176.1 

. Sentence arbitrale, O-9 : 176.19-
176.21 

Cooccupant d’un é tablissement d’entreprise 

Constitution d’une municipalité locale 

– Procuration, O-9 : 35 

Contribution é lectorale, E-2.2 : 429 

– Maximum permis, E-2.2 : 431 

– Personne dé signé e (procuration), 
E-2.2 : 429 

– Sollicitation de contributions, 
E-2.2 : 610(1)a) 

– Total des contributions d’un é lec-
teur, E-2.2 : 499.7 

Voir aussi Etablissement d’entreprise ´ 

Cookshire-Eaton (Agglomé ration), 
E-20.001 : 12, 167(3) 

Adaptations particuliè res, E-20.001 : 
118.76, 118.78 

Aide à l’entreprise (cré dit de taxes), 
E-20.001 : 118.32 

Dé lé gation de compé tence au conseil 
ordinaire de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.24, 118.25 

– Dé penses consé cutives à l’exercice 
d’un acte lié à l’administration 
gé né rale de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.25 

– Exception, E-20.001 : 118.24 
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Financement de certaines dettes anté -
rieures à la ré organisation, E-20.001 : 
118.75 

Quote-part des dé penses, E-20.001 : 
118.26-118.30 

– Adaptations, E-20.001 : 
118.31-118.42, 118.63-118.66 

Ré seau arté riel des voies de circulation, 
E-20.001 : 118.78 

Cookshire-Eaton (Ville), E-20.001 : 2, 12 

Coopé rative 

Programme d’aide sous forme de cré dit de 
taxes, C-47.1 : 92.1-92.6 

Coopé rative de services financiers, E-2.2 : 
364, 499.5, 512.14 

Coopé rative de solidarité 

Aide d’une MRC, C-47.1 : 123.1 

Aide d’une municipalité locale, C-47.1 : 
91.1 

Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
avec la municipalité , E-2.2 : 305 
al. 1(2.1) 

Cooptation, E-2.2 : 335-344 

Coproprié taire indivis 

Constitution d’une municipalité locale 

– Procuration, O-9 : 35 

Contribution é lectorale, E-2.2 : 429 

– Maximum permis, E-2.2 : 431 

– Personne dé signé e (procuration), 
E-2.2 : 429 

– Sollicitation de contributions, 
E-2.2 : 610(1)a) 

– Total des contributions d’un é lec-
teur, E-2.2 : 499.7 

Inscription sur la liste é lectorale, E-2.2 : 
54 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 34 

Unité d’é valuation, F-2.1 : 35, 41.1.1 

Coproprié té divise 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 41 

Valeur, F-2.1 : 43 

Corporation, O-9 : 275(9) 

Interpré tation, O-9 : 271 

Voir aussi Personne morale 

Corporation d’assurance de dommages 

Voir Assurance de dommages 

Corporation d’exploitation agricole 

Voir Exploitation agricole 

Corporation de la cité , O-9 : 275(1) 

Corporation de la paroisse, O-9 : 275(4), 
(7) 

Corporation de la partie, O-9 : 275(7) 

Corporation de la ville, O-9 : 275(2) 

Corporation des cantons-unis, O-9 : 275(6) 

Corporation du canton, O-9 : 275(5) 

Corporation du village, O-9 : 275(3) 

Corporation é piscopale 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(3) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 204(8) 

Corporation locale 

Interpré tation, O-9 : 271 
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Corporation municipale 

Interpré tation, O-9 : 271 

Voir aussi Municipalité 

Corporation municipale locale 

Interpré tation, O-9 : 271 

Voir aussi Municipalité locale 

Corporation publique 

Voir Personne morale de droit public 

Corporation religieuse, charitable ou 
d’é ducation 

Proprié té non sujette à expropriation, 
C-19 : 571(3) ; C-27.1 : 1104 al. 1(3) 

Corporation scolaire, O-9 : 285 

Corps de police 

Centre de ré partition, C-8.2.1 : 1 

Composition, P-13.1 : 48 

Indé pendance, P-13.1 : 48 

Mission, P-13.1 : 48 

Voir aussi Centre d’urgence 9-1-1 ; Poli-
cier ; Services policiers 

Corps de police autochtone 

Compé tence, P-13.1 : 93 

Dispositions applicables, P-13.1 : 72 

Entente, P-13.1 : 90-92 

Indé pendance, P-13.1 : 91 

Niveaux de services, P-13.1 : 72 

Normes d’embauche, P-13.1 : 91 

Corps de police de l’Administration 
ré gionale crie, P-13.1 : 102.1-102.10 

Abolition du corps policier existant de la 
communauté d’Oujé -Bougoumou, 
P-13.1 : 102.2 

Autorité d’un autre organisme (accord du 
gouvernement), P-13.1 : 102.5 

Comité de sé curité publique, P-13.1 : 
102.10 

Compé tence territoriale, P-13.1 : 102.6 

– Dé limitation des terres, P-13.1 : 
102.6 

– Incapacité de dispenser les services 
relevant de sa compé tence (entente), 
P-13.1 : 102.9 

– Terres des caté gories II et III, 
P-13.1 : 102.6 al. 1(3), 102.7 

Corps de police existant, P-13.1 : 102.2 

Corps de police ré gional, P-13.1 : 102.1 

Directeur, P-13.1 : 102.3 

– Serment, P-13.1 : 102.3, Annexes A, 
B 

Dispositions applicables, P-13.1 : 102.1 

Etablissement, P-13.1 : 102.1 ´ 

– Effets, P-13.1 : 102.2 

Fusion des corps policiers existants des 
villages cris, P-13.1 : 102.2 

– Inté gration des membres, P-13.1 : 
102.2 

Information au ministre, P-13.1 : 102.3 

Membres, P-13.1 : 102.3 

– Conditions d’embauche (entente), 
P-13.1 : 102.4 

– Serment, P-13.1 : 102.3, Annexes A, 
B 

– Services policiers, P-13.1 : 102.8 

Municipalité assimilé e, P-13.1 : 102.1 

Rô le et responsabilité s, P-13.1 : 102.7 

– Collaboration de la Sû reté du Qué -
bec, P-13.1 : 102.7 

– Modalité s (entente), P-13.1 : 102.7 

Services policiers 

– Entente, P-13.1 : 102.7-102.9 
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Corps de police de l’Administration 
ré gionale Kativik 

Voir Administration ré gionale Kativik 

Corps de police du village naskapi 

Administration ré gionale Kativik, 
P-13.1 : 96, 98 

Affaires policiè res, P-13.1 : 95 

Budget, P-13.1 : 102 

Compé tence territoriale, P-13.1 : 98, 99 

– Incapacité de dispenser les services 
relevant de sa compé tence (entente), 
P-13.1 : 100 

Directeur (serment), P-13.1 : 94 

Dispositions applicables, P-13.1 : 72 

Entente, P-13.1 : 100 

Entente en matiè re de formation pro-
fessionnelle, P-13.1 : 95 

Membres du corps de police, P-13.1 : 94 

– Normes d’embauche et qualité s 
requises (ré glementation et appro-
bation), P-13.1 : 95 

Membres du corps de police ré gional, 
P-13.1 : 96 

Niveaux de services, P-13.1 : 72 

Policier, P-13.1 : 94 

Rè glement, P-13.1 : 95, 100 

Services assuré s par la Sû reté du Qué bec, 
P-13.1 : 100 

Voir aussi Corps de police de l’Adminis-
tration ré gionale crie 

Corps de police municipal 

Abolition ou ré duction d’effectif, P-13.1 : 
73-73.2 

– Autorisation du ministre, P-13.1 : 
73.2 

– Comité de reclassement, P-13.1 : 
73.2 

– Consultation des organismes muni-
cipaux et des associations de poli-
ciers, P-13.1 : 73 

– Consultation publique, P-13.1 : 73, 
73.1 

– Exigences, P-13.1 : 73 

– Prise d’effet, P-13.1 : 73.2 

– Rapport de la consultation publi-
que, P-13.1 : 73 

Compé tence, P-13.1 : 69 

Constitution, P-13.1 : 80 

Directeur, P-13.1 : 83 

– Destitution ou ré duction de traite-
ment, P-13.1 : 87-89 

. Contestation, P-13.1 : 89 

. Prise d’effet, P-13.1 : 88 

– Serment, P-13.1 : 84 

Enquê te policiè re, P-13.1 : 83 

Entente 

– Fourniture de services de dé tention 
ou de services de transport de pré -
venus, P-13.1 : 70 

– Fourniture de services de ré partition 
des appels d’un corps de police, 
P-13.1 : 70 

– Partage des services de soutien ou de 
mesures d’urgence, P-13.1 : 70 

– Utilisation commune d’é quipe-
ments, de locaux ou d’espaces, 
P-13.1 : 70 

Membre, P-13.1 : 85 

– Destitution ou ré duction de traite-
ment, P-13.1 : 87-89 

. Contestation, P-13.1 : 89 

. Prise d’effet, P-13.1 : 88 

Municipalité de 50 000 habitants ou plus, 
P-13.1 : 72 
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Autorisation d’ê tre desservie par un corps 
de police municipal, P-13.1 : 72 

. Consultation publique, P-13.1 : 
73.1 

Municipalité locale mé tropolitaine, 
P-13.1 : 71 

– Dé faut, P-13.1 : 72.1 

– Niveaux de services, P-13.1 : 71, 79, 
Annexe E 

Municipalité locale non mé tropolitaine, 
P-13.1 : 72 

Niveaux de services, P-13.1 : 70, 79, 81, 
81.1, 353.12, Annexe G 

Plan d’organisation policiè re, P-13.1 : 
81.1 

Rè glement municipal, P-13.1 : 86 

Remplacement par la Sû reté du Qué bec, 
P-13.1 : 79, 81 

– Pouvoirs d’urgence du gouverne-
ment, P-13.1 : 103, 104 

Service central de renseignements de la 
Sû reté du Qué bec, P-13.1 : 52 

Voir aussi Municipalité 

Corps de police ré gional 

Voir Corps de police de l’Administration 
ré gionale crie ; Corps de police du vil-
lage naskapi 

Corps de police spé cialisé 

Bureau des enquê tes indé pendantes, 
P-13.1 : 89.2 

Compé tence, P-13.1 : 89.1 

Correction du rô le 

Voir Proposition de correction 

Cô te-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent 
(Municipalité ) 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment de taxes 

– Attributions et pouvoirs d’une 
MRC, C-27.1 : 1132.1 

Cô te-Saint-Luc (Ville) 

Sé curité publique (services de premiers 
ré pondants), E-20.001 : 28.1, 118.79 

Cotisation 

Date d’exigibilité , C-27.1 : 965 

Fabrique en dé faut 

– Plan de ré organisation financiè re 
par la Commission municipale du 
Qué bec (pouvoir d’imposition sur 
les immeubles), C-35 : 56 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment des taxes 

– Cotisation pour construction ou 
ré paration d’é glises, presbytè res et 
cimetiè res, C-35 : 66, 73, 75 

Cotisation à la Commission des normes, de 
l’é quité , de la santé et de la sé curité du 
travail 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Né gociation d’une premiè re con-
vention collective (arbitrage du dif-
fé rend), O-9 : 176.20.1(3) 

Cotisation des membres d’une socié té de 
dé veloppement commercial 

Voir Socié té de dé veloppement commercial 

Coupe des é rables, P-41.1 : 27 

Lot d’une zone agricole, P-41.1 : 62, 64.1 
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Cour d’appel, C-19 : 510 ; C-27.1 : 691, 
1020 ; C-35 : 22(2) 

Annulation sommaire de toute procé dure 
ou dé cision, C-19 : 107.16, 573.20 ; 
C-27.1 : 1104.8 ; E-2.2 : 37, 657 ; 
E-15.1.0.1 : 30 ; P-41.1 : 17 

Voir aussi Appel 

Cour du Qué bec, C-47.1 : 51 ; P-13.1 : 
60(1), 89, 107 

Accè s interdit aux lieux publics 

– Contestation 

. Dé cision, C-19 : 348.2 ; C-27.1 : 
437.4 

. Dé lai, C-19 : 348.2 ; C-27.1 : 
437.4 

. Demande, C-19 : 348.2 ; C-27.1 : 
437.4 

. Instruction de la demande, C-19 : 
348.2 ; C-27.1 : 437.4 

. Procé dure contentieuse, C-19 : 
348.2 ; C-27.1 : 437.4 

– Ordonnance, C-19 : 348.6 ; C-27.1 : 
437.8 

Bureau des dé lé gué s 

– Contestation d’une question sou-
mise lors d’une assemblé e (ré muné -
ration de l’arbitre), C-27.1 : 140 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Appel de la dé cision de destitution, 
suspension sans traitement ou 
ré duction du traitement, C-19 : 72 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes (opposition à fin 
d’annuler), C-35 : 67.1 

Recouvrement de taxes municipales, 
C-19 : 509, 510.1 ; C-27.1 : 1019, 
1021.1 

Ré vocation de permis, de certificat ou de 
toute autre autorisation 

– Demande, C-19 : 348.3 ; C-27.1 : 
437.5 

– Instruction de la demande, C-19 : 
348.3 ; C-27.1 : 437.5 

– Ordonnance, C-19 : 348.6 ; C-27.1 : 
437.8 

– Procé dure contentieuse, C-19 : 
348.3 ; C-27.1 : 437.5 

– Restriction du recours, C-19 : 
348.3 ; C-27.1 : 437.5 

– Tranquillité publique, C-19 : 348.3 
al. 1(2) ; C-27.1 : 437.5(2) 

. Evaluation, C-19 : 348.5 ; ´ 

C-27.1 : 437.7 

Serment du greffier, C-27.1 : 15 

Taxe 

– Poursuite en recouvrement, C-19 : 
509, 510.1 ; C-27.1 : 1019, 1021.1 

– Saisie et vente des meubles pour 
dé faut de paiement, C-19 : 506-508 ; 
C-27.1 : 1014-1017 

Vé rification spé ciale des comptes 

– Nomination du vé rificateur ad hoc, 
C-19 : 109 ; C-27.1 : 966.5 

Voir aussi Appel 

Cour municipale, E-20.001 : 19(9) 

Poursuite en recouvrement, C-19 : 509 ; 
C-27.1 : 1019 

– Exé cution du jugement, C-19 : 
510.1 ; C-27.1 : 1021.1 

Poursuite pé nale 

– Entente d’acquisition, d’adminis-
tration, d’exploitation et de dis-
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position des territoires du domaine 
de l’Etat, C-19 : 29.14.1 ; C-27.1 : ´ 

14.12.1 

– Entente en matiè re d’inspection des 
aliments, C-19 : 29.2.1 ; C-27.1 : 
10.10 

– Fiscalité municipale, F-2.1 : 265 

Cour supé rieure 

Assujettissement d’une municipalité au 
contrô le de la Commission municipale 
du Qué bec 

– Confirmation de la ré solution, 
C-35 : 46 

Assurance de dommages 

– Ordonnance de liquidation de la 
personne morale, C-19 : 465.15 ; 
C-27.1 : 711.16 

Compé tence, C-19 : 227 

Demande de dé molition, A-19.1 : 231 

Demande du ministre du Dé veloppement 
durable, de l’Environnement et des 
Parcs 

– Protection des milieux humides et 
hydriques, A-19.1 : 227.1, 232 

Demande instruite et jugé e d’urgence, 
A-19.1 : 232 

Droits et hypothè ques 

– Radiation, P-41.1 : 82 

Expropriation 

– Contestation du droit à l’expro-
priation, E-25 : 17 

– Homologation d’une dé cision du 
Tribunal administratif du Qué bec, 
E-25 : 176, 177 

– Permission de rester en possession 
du bien, E-25 : 42 

– Prise de possession forcé e, E-25 : 44 

– Prolongation d’un dé lai de rigueur, 
E-25 : 174 

– Ré serve aux fins d’expropriation 

. Demande d’autorisation de 
construction, amé lioration ou 
addition à l’immeuble, E-25 : 153 

– Transfert du droit exproprié , E-25 : 
43 

. Demande de l’exproprié de 
demeurer dans le lieu, E-25 : 42 

. Interdiction d’inscription de 
l’avis en cas de dé faut, E-25 : 40 

. Ordonnance de radiation de l’avis 
en cas de dé faut, E-25 : 40 

Frais d’exé cution de travaux ou de 
dé molition, A-19.1 : 232 

Frais de justice, A-19.1 : 227, 232 

Instruction, A-19.1 : 232 

Inté rê t requis, A-19.1 : 227 

– Organisme compé tent, A-19.1 : 227 

Jonction de recours, A-19.1 : 227 

Lotissement, opé ration cadastrale ou 
morcellement de lot par alié nation 

– Annulation, A-19.1 : 228 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes (opposition à fin 
d’annuler), C-35 : 67.1 

Ordonnance concernant une construction 
non sé curitaire, A-19.1 : 231 

– Surveillance adé quate de la cons-
truction jusqu’à ce que la mesure 
corrective soit apporté e, A-19.1 : 
231 

Ordonnance d’exé cution de travaux 
requis pour rendre conforme l’utilisa-
tion du sol ou la construction, A-19.1 : 
227 
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Ordonnance dans une zone d’intervention 
spé ciale, A-19.1 : 229, 230 

Ordonnance de cessation d’intervention 
gouvernementale illé gale, A-19.1 : 227 
al. 1(2) 

Ordonnance de cessation d’usage ou 
d’occupation, A-19.1 : 227 al. 1(1) 

Ordonnance de dé molition d’un ouvrage 
ou d’une construction, A-19.1 : 227, 
232 

Ordonnance de remise en é tat des lieux, 
A-19.1 : 227, 232 

Ordonnance portant sur la protection des 
milieux humides et hydriques, A-19.1 : 
227.1 

Pouvoir de surveillance, F-2.1 : 172 

Ré gion agricole dé signé e 

– Demande en nullité de lotissement, 
d’alié nation ou d’acquisition, 
P-41.1 : 30 

Taxe 

– Saisie et vente des meubles pour 
dé faut de paiement, C-19 : 506-508 ; 
C-27.1 : 1014-1017 

Urgence, A-19.1 : 231 

Zone d’intervention spé ciale, A-19.1 : 229, 
230 

Voir aussi Greffier de la Cour supé rieure ; 
Juge de la Cour supé rieure 

Couronne 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(1.1) 

´ Voir aussi Etat 

Courrier 

Voir Entreprise publique ou privé e de 
livraison de courrier ou de messagerie 

Courrier recommandé 

Assujettissement au pouvoir dé lé gué , 
C-27.1 : 10.2 

Avis au proprié taire d’un immeuble par 
l’é valuateur, F-2.1 : 18.1, 18.2 

Avis aux membres du conseil, C-27.1 : 445 

Avis de convocation, C-19 : 323 

Avis de motion, A-19.1 : 64, 79.19.1 

Avis de ré clamation, C-27.1 : 1112.1 

Avis de scrutin, C-19 : 458.12 ; C-27.1 : 
645 

Avis de vente aux enchè res, C-19 : 515 ; 
C-27.1 : 1028 

Avis spé cial, C-19 : 340 ; C-27.1 : 426 

Communication à l’é valuateur des ren-
seignements exigé s, F-2.1 : 18.3 

Condition de dé livrance du permis ou du 
certificat (é pandage du lisier), A-19.1 : 
165.4.13 

Consultation publique 

– Avis de la date, de l’heure, du lieu et 
de l’objet de l’assemblé e, A-19.1 : 
165.4.7 

– Tenue par la MRC, A-19.1 : 
165.4.11 

Convocation, E-2.2 : 422 

Dé cision du comité d’autorisation con-
cernant la dé molition, A-19.1 : 
148.0.18 

Dé lé gation de pouvoirs, C-27.1 : 10 

Demande de conciliation, A-19.1 : 
165.4.14 

Demande de paiement, C-19 : 468.46 ; 
C-27.1 : 615 
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Demande de rencontre du proprié taire 
avec l’é valuateur, F-2.1 : 18.5 

Demande de ré vision de l’é valuation, 
F-2.1 : 135 

Dé saccord relatif à l’exercice de la com-
pé tence dé lé gué e, C-27.1 : 10.1 

Droit de retrait, A-19.1 : 188.1 

Fin du retrait, A-19.1 : 188.2 

Jugement condamnant une municipalité 
au paiement d’une somme de deniers, 
C-27.1 : 1113, 1114, 1116 

Notification, C-19 : 340 ; C-27.1 : 426 

Notification d’une citation à comparaı̂tre, 
C-35 : 88 

Permis d’enlè vement du sol arable 

– Dé cision dé favorable de la Com-
mission de protection du territoire 
agricole, P-41.1 : 79 

Plan mé tropolitain ou sché ma d’amé na-
gement et de dé veloppement 

– Copie d’avis et de procè s-verbaux, 
A-19.1 : 64 

Preuve, C-19 : 594 ; C-27.1 : 1116 

Ré solution de la MRC annonç ant l’in-
tention de se dé clarer compé tente 
(adoption, contenu et copie vidimé e), 
C-27.1 : 678.0.2.2 

Ré solution de la municipalité locale pour 
se soustraire ou s’assujettir à la com-
pé tence de la MRC, C-27.1 : 678.0.4 

Socié té de dé veloppement commercial 

– Avis d’ouverture de registre, C-19 : 
458.4 ; C-27.1 : 637 

– Avis de scrutin, C-19 : 458.12 ; 
C-27.1 : 645 

Sommation notifié e à un té moin, C-35 : 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment des taxes 

– Avis à la commission scolaire, 
C-35 : 65 

– Avis au centre de services scolaire, 
C-35 : 65 

– Avis de retrait, C-35 : 78 

Cours d’eau, C-47.1 : 103-109 ; E-20.001 : 
19(7) ; A-19.1 : 165.4.2, 188 al. 4(5) 

Barrage, C-47.1 : 95.1 

Cession d’un terrain ou d’une servitude 
pour l’accè s public, A-19.1 : 115 
al. 2(7.1), al. 4 

– Considé ration de l’engagement 
anté rieure, A-19.1 : 117.3 

– Utilisation du terrain, de la servi-
tude et des fonds, A-19.1 : 117.15 

Ré gulation des dé versements 

– Compé tence de la Communauté 
mé tropolitaine de Montré al, 
E-20.001 : 165 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment 

– Dé signation d’inté rê t d’ordre 
ré cré atif, A-19.1 : 5 al. 2(10) 

– Document complé mentaire relatif 
aux dispositions ré glementaires, 
A-19.1 : 6 

Servitude, A-19.1 : 115 al. 2(7.1), al. 4, 5 

Coû t de remplacement 

Voir Unité d’é valuation (valeur) 

Coû t de reproduction 

Voir Unité d’é valuation (valeur) 

Cré ance municipale 

Voir Cré ance prioritaire ; Finance munici-
pale ; Redevance municipale 
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Cré ance prioritaire 

Cré ance municipale pour des taxes autres 
que fonciè res, C-27.1 : 982.1 

Dé molition d’immeubles 

– Travaux non terminé s dans le dé lai 
fixé (frais pour les faire exé cuter et 
recouvrement), A-19.1 : 148.0.17 

Dé molition ou remise en é tat d’un terrain 

– Coû t des travaux, A-19.1 : 233 

Exercice des droits hypothé caires 

– Dé nonciation et inscription du 
montant au registre approprié par la 
municipalité , C-27.1 : 982.3 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques 

– Droit payable par un exploitant 
d’un site d’une carriè re ou d’une 
sabliè re, C-47.1 : 78.8 

Hypothè que lé gale mobiliè re ou immobi-
liè re 

– Droit de la municipalité de se pré -
valoir de sa cré ance prioritaire, 
C-27.1 : 982.2 

Ré fection, ré paration ou entretien d’un 
bâ timent 

– Coû t des travaux, A-19.1 : 145.41 

Subrogation, C-27.1 : 983, 984 

Taxe, C-19 : 482.1-482.3 

Taxe fonciè re, C-19 : 482.1-482.3 

Voir aussi Priorité 

Cré dit 

Allocation aux partis autorisé s, E-2.2 : 
449.1-449.3, 605.1 

Budget non adopté au 1er janvier 

– Ré putation d’adoption du dou-
ziè me de chacun des cré dits pré vus 
au budget, C-27.1 : 954, 975 

Cré dit engagé par un fonctionnaire ou un 
employé de la municipalité , C-19 : 
73.2 ; C-27.1 : 165.1 

Cré dit engagé par une municipalité pour 
conclure un contrat 

– Obligation pour le cocontractant de 
construire, d’agrandir ou de modi-
fier un bâ timent ou une infra-
structure à des fins municipales, 
C-19 : 29.3 ; C-27.1 : 14.1 

Fonds de roulement, C-27.1 : 1094 
par. 1.1 

Personnel de cabinet 

– Cré dit suffisant au budget pour 
pourvoir aux dé penses, C-19 : 
114.11 

. Cré dit pour des dé penses de 
fonctionnement relié es à l’ex-
ploitation d’un ré seau de pro-
duction, de transmission ou de 
distribution d’é nergie é lectrique, 
C-19 : 114.11 

. Maximum, C-19 : 114.11 

. Montant ou pourcentage diffé -
rent selon les caté gories de 
municipalité et d’arrondissement, 
C-19 : 114.11 

. Partage des sommes, C-19 : 
114.12 

. Totalité des sommes au maire, 
C-19 : 114.12 

Rè glement ou ré solution du conseil ou du 
comité exé cutif autorisant une 
dé pense, C-19 : 477.1 ; C-27.1 : 961 

– Dé lé gation de pouvoirs, C-19 : 
477.2 ; C-27.1 : 961.1 

Taux global de taxation 

– Partie des revenus faisant l’objet 
d’un cré dit, F-2.1 : 261.5.4 
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Vé rificateur gé né ral 

– Cré dit pré vu au budget pour les 
dé penses de fonctionnement, C-19 : 
107.5 

Voir aussi Rè glement d’emprunt 

Cré dit-bail 

Contrat d’approvisionnement, C-65.01 : 
11 

– Attribution, C-65.01 : 86 

Voir aussi Attribution de contrats munici-
paux 

Cré dit de taxes 

Acquisition d’un terrain vague par suc-
cession, F-2.1 : 253.1-253.5 

Aide à l’entreprise, E-20.001 : 37, 118.14, 
118.32 

Atteinte au droit de proprié té , A-19.1 : 
245.4 

Contribution à des travaux ou à des ser-
vices municipaux, A-19.1 : 145.29.1 

Programme d’aide, C-47.1 : 92.1-92.6 

– Artiste professionnel, C-47.1 : 92 

– Entreprise du secteur privé et coo-
pé rative, C-47.1 : 92.1-92.6 

. Aide gouvernementale pour la 
mise en œuvre d’un plan de 
redressement, C-47.1 : 92.1, 92.3 

. Conditions d’admissibilité , 
C-47.1 : 92.1 

. Date limite pour ê tre dé claré e 
admissible à recevoir une aide, 
C-47.1 : 92.1 

. Dispositions non applicables, 
C-47.1 : 92.4 

. Effet du cré dit de taxes, C-47.1 : 

. Exclusion, C-47.1 : 92.1 
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. Mesure prise par la MRC, 
C-47.1 : 92.6 

. Montant du cré dit de taxes, 
C-47.1 : 92.3 

. Pé riode maximale pendant 
laquelle une aide peut ê tre accor-
dé e, C-47.1 : 92.1 

. Personnes admissibles, C-47.1 : 
92.2 

. Plan de dé veloppement é cono-
mique de la municipalité , C-47.1 : 
92.6 

. Pouvoir de la municipalité de 
dé clarer une personne admissible 
à recevoir une aide, C-47.1 : 92.1 

. Ré clamation du remboursement 
de l’aide, C-47.1 : 92.5 

. Rè glement, C-47.1 : 92.1 

. Ré sidence privé e pour aı̂né s, 
C-47.1 : 92.1 

– Habitation, C-47.1 : 84.2 

. Habitation unifamiliale, C-47.1 : 
84.3 

. Programme d’aide à la construc-
tion ou l’amé nagement de loge-
ments locatifs, C-47.1 : 84.4 

Programme de subventions ou de cré dits 
de taxes aux artistes professionnels, 
C-47.1 : 92 

Terrain vague en raison d’un sinistre, 
F-2.1 : 253.1-253.5 

Cris 

Voir Village nordique, cri ou naskapi 

Culture, sport, loisir et parc, C-47.1 : 7-8 

Voir aussi Activité culturelle, ré cré ative ou 
communautaire 

Cumul des postes, E-20.001 : 180 

92.3 
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– D – 

Date 

Scrutin, E-2.2 : 3 

Scrutin ré fé rendaire, E-2.2 : 568 

Dé bris de dé molition 

Voir Dé molition 

Dé cè s 

Candidat 

– Nouvelle é lection, E-2.2 : 276-278 

Candidat indé pendant 

– Retrait d’autorisation, E-2.2 : 407 

Colistier 

– Retrait de candidature, E-2.2 : 167.1 

Commission municipale du Qué bec 

– Membre, C-35 : 9 

Dé lé gué , C-27.1 : 130 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Obligation des hé ritiers, C-19 : 80 

Membre du conseil 

– Fin du mandat, E-2.2 : 315 

Officier 

– Obligation des hé ritiers, C-27.1 : 
171 

Dé chargement des vé hicules 

Voir Chargement ou dé chargement des 
vé hicules 

Dé claration d’apport en socié té , P-41.1 : 
1(3) 

Dé claration d’intention 

Ré gion agricole dé signé e 

– Construction d’une ré sidence sur un 
lot vacant, P-41.1 : 31 

Dé claration de candidature 

Accusé de ré ception, E-2.2 : 165 

Attestation d’é ligibilité , E-2.2 : 154 

Avis de conformité , E-2.2 : 165 

Candidat d’un parti autorisé , E-2.2 : 147 

– Contenu, E-2.2 : 158 

– Nouvelle dé claration, E-2.2 : 166.1 

– Signature du chef du parti, E-2.2 : 
163 

Candidat d’une é quipe reconnue, E-2.2 : 
147 

– Contenu, E-2.2 : 158 

– Nouvelle dé claration, E-2.2 : 166.1 

– Reconnaissance de l’é quipe, E-2.2 : 
149-152 

– Signature du chef du parti, E-2.2 : 
163 

Candidat é lu par proclamation voir Pro-
clamation d’é lection 

Candidat indé pendant 

– Contenu de la dé claration, E-2.2 : 
154 
´ – Ecrit dé signant son agent officiel, 
E-2.2 : 164 

– Nouvelle dé claration, E-2.2 : 166.1 

Contenu, E-2.2 : 154-159 

Copie, E-2.2 : 166 

Dé pense de publicité , E-2.2 : 162.1, 588.1, 
639.1 

– Dé pense partiellement é lectorale, 
E-2.2 : 162.1 

– Devoirs du directeur gé né ral des 
é lections, E-2.2 : 162.1 

– Interpré tation, E-2.2 : 162.1 

– Montant total excé dant 1 000 $, 
E-2.2 : 162.1 

– Parti autorisé , E-2.2 : 162.1 
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´ Election municipale, E-2.2 : 146-170 

Iné ligibilité à un poste de membre du 
conseil de la municipalité , E-2.2 : 165 

Lieu de production, E-2.2 : 153 

Municipalité de 100 000 habitants ou plus 

– Double candidature, E-2.2 : 146 

Nouvelle dé claration, E-2.2 : 166.1 

Poste de maire 

– Candidat proclamé é lu, E-2.2 : 
168.1 

– Signatures d’appui, E-2.2 : 160 

. Personne autorisé e à recueillir, 
E-2.2 : 161 

. Piè ce d’identité du candidat, 
E-2.2 : 162 

Poste de maire d’arrondissement 

– Signatures d’appui, E-2.2 : 160 

Poste de membre du conseil de la muni-
cipalité 

– Production, E-2.2 : 146 

Proclamation d’é lection, E-2.2 : 168-170 

Retrait de candidature, E-2.2 : 167, 167.1, 
168 

Signature, E-2.2 : 159 

Signature d’appui, E-2.2 : 285 

Vé rification par le pré sident d’é lection 

– Conformité , E-2.2 : 165 

– Document requis, E-2.2 : 165 

Dé claration de dé faut contre une 
municipalité ou une fabrique 

Application, C-35 : 38(1) 

Contrô le exercé par la Commission 
municipale du Qué bec, C-35 : 43 

Demande, C-35 : 38(2) 

Demande à un juge de la Cour supé rieure 

– Autorisation de l’é vê que du diocè se, 
C-35 : 39 

– Avis de pré sentation, C-35 : 40 

– Conditions posé es par l’é vê que du 
diocè se, C-35 : 39 

– Dé cision finale et sans appel, C-35 : 
41 

– Effet du jugement, C-35 : 43, 44 

– Frais, C-35 : 42 

– Initiative de la Commission muni-
cipale du Qué bec ou sur demande, 
C-35 : 39 

– Preuve, C-35 : 41 

Voir aussi Fabrique en dé faut ; Municipa-
lité en dé faut 

Dé claration de ré sidence familiale, C-47.1 : 
72, 73 

Dé claration de risque 

Inspecteur municipal 

– Pouvoirs, S-3.4 : 32 

Municipalité chargé e de l’application, 
S-3.4 : 32 

Sché ma de couverture de risques, S-3.4 : 
10 

Dé claration de sites patrimoniaux, 
P-9.002 : 58-67.3 

Autorisation, P-9.002 : 64-67.7 

– Affichage, enseigne ou 
panneau-ré clame, P-9.002 : 65 

. Conditions, P-9.002 : 66, 80.1 

. Dé faut d’autorisation pré alable, 
P-9.002 : 67.3 

. Elé ments à considé rer, P-9.002 : ´ 

67.2 
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. Frais de la demande, P-9.002 : 66 

. Interruption du projet, P-9.002 : 
67 

. Mesure corrective, P-9.002 : 67.3 

– Avis du Conseil du patrimoine cul-
turel, P-9.002 : 83.1 

– Dispositions applicables, P-9.002 : 
67.1 

– Division, subdivision ou morcelle-
ment, P-9.002 : 64, 67.4 

. Conditions, P-9.002 : 66, 67.4, 
80.1 

. Dé faut d’autorisation pré alable, 
P-9.002 : 67.3 

. Effet, P-9.002 : 67.5 
´ . Elé ments à considé rer, P-9.002 : 
67.2, 67.4 

. Frais de la demande, P-9.002 : 66, 
67.6 

. Interruption du projet, P-9.002 : 
67, 67.7 

. Mesure corrective, P-9.002 : 67.3, 
67.4, 67.7 

. Renseignements et documents, 
P-9.002 : 67.6 

– Formulaire de demande, P-9.002 : 
11 

– Travaux, P-9.002 : 64 

. Conditions, P-9.002 : 66, 80.1 

. Dé faut d’autorisation pré alable, 
P-9.002 : 67.3 
´ . Elé ments à considé rer, P-9.002 : 
67.2 

. Frais de la demande, P-9.002 : 66 

. Interruption du projet, P-9.002 : 
67 

. Mesure corrective, P-9.002 : 67.3 

Dé cision de dé clarer, P-9.002 : 58-60 

Dé finition, P-9.002 : 2 

Directive, P-9.002 : 61-63 

Ré vision d’une dé cision, P-9.002 : 
75.1-75.6 

– Contestation au Tribunal adminis-
tratif du Qué bec, P-9.002 : 75.2, 
75.6 

Transfert de responsabilité , P-9.002 : 
165-168 

Dé claration sous serment, P-9.002 : 110, 
111 

Dé contamination et restauration 

Voir Protection et ré habilitation des ter-
rains 

Dé coration et citation 

Rè gles, P-13.1 : 113 

Dé corum 

Sé ance du conseil, C-19 : 332 ; C-27.1 : 
159 

Dé couvert, C-47.1 : 35-51 

Dé cret 

Adoption 

– Continuation d’effets, O-9 : 287 

Caractè re supralocal d’un é quipement 

– Abrogation, C-35 : 24.14 

– Entré e en vigueur, C-35 : 24.14 

Cessation de l’administration d’un autre 
territoire, O-9 : 192, 197 

Changement de ré gime, O-9 : 210.3.1, 
210.3.9, 210.3.10, 214.3 

Charte, C-27.1 : 25(38) 

Charte de la municipalité 

– Dé cret d’abrogation, C-19 : 3 
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Compé tence d’agglomé ration, E-20.001 : 
119-122 

– Dé cret d’agglomé ration, E-20.001 : 
135-147.3 

– Dé cret de reconstitution, E-20.001 : 
123-128 

– Dé cret modificatif, E-20.001 : 
129-134 

Constitution d’une MRC, O-9 : 210.30, 
210.38 

– Entré e en vigueur, O-9 : 210.40 

– Modification, O-9 : 210.39, 210.39.1 

Constitution d’une municipalité locale, 
O-9 : 67-70.1 

Dé cret modificatif voir Modification 

Dé rogation à toute disposition d’une loi, 
O-9 : 214.3 

Disposition inconciliable, O-9 : 272 

Division territoriale d’une MRC, O-9 : 
210.52, 210.53(4), 210.60 

– Entré e en vigueur, O-9 : 210.53(5) 

Entente avec un conseil de bande, C-19 : 
29.10.1 ; C-27.1 : 14.8.1 

Erreur d’é criture, O-9 : 214.2 

Inapplication, C-35 : 97 

Inspection des aliments 

– Entente avec le ministre de l’Agri-
culture, des Pê cheries et de l’Ali-
mentation, C-27.1 : 10.9 

Modification, E-20.001 : 129-134 ; O-9 : 
214.2 

Modification du plan mé tropolitain ou du 
sché ma ré visé , A-19.1 : 56.16 

Municipalité en dé faut 

– Consolidation des arré rages de 
taxes, C-35 : 55 

Nom d’une nouvelle MRC, O-9 : 210.7 

Nom d’une nouvelle municipalité locale, 
O-9 : 15 

Population d’une municipalité locale, 
O-9 : 29 

Redressement des limites territoriales, 
O-9 : 178, 187, 188, 190 

Ré gie intermunicipale 

– Constitution, C-27.1 : 580 

– Dissolution, C-27.1 : 618 

– Modification, C-27.1 : 624 

– Nombre de dé lé gué s, C-27.1 : 585 

Rè gle de droit municipal, O-9 : 214.3 

Regroupement des MRC, O-9 : 210.43 

Regroupement des municipalité s locales, 
O-9 : 108-110.1 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Effets sur les relations de travail 
(parties soustraites à l’application), 
O-9 : 176.23 

Rô le d’é valuation fonciè re 

– Rè gles applicables à la duré e, O-9 : 
214.2.1 

Transfert de territoire, O-9 : 210.61, 
210.80-210.82, 210.85 

– Entré e en vigueur, O-9 : 210.82 

Validation d’actes, O-9 : 192, 197 

Zone d’intervention spé ciale, A-19.1 : 
158-165 

Dé cret d’agglomé ration, E-20.001 : 
118.42-118.74, 135-147.3 

Voir aussi Compé tence d’agglomé ration 

Dé cret de reconstitution, E-20.001 : 
123-128 

Dé cret de zone agricole 

Voir Zone agricole 
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Dé cret gouvernemental 

Voir Dé cret 

Dé cret modificatif 

Voir Dé cret 

Dé faut de paiement des taxes 

Voir Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes 

Dé fense de bonne foi 

Voir Bonne foi 

Dé finition et interpré tation 

Absent, C-27.1 : 25(20) 

Accord intergouvernemental, C-65.01 : 2 

Acquisition, P-41.1 : 79.0.3 

Acte lié à l’administration gé né rale de la 
municipalité centrale, E-20.001 : 
118.25 

Activité s, E-25 : 2 

Activité s agricoles, P-41.1 : 1(0.1) 

Administration, O-1.3 : 4 

Agent officiel, E-2.2 : 450, 622, 623 

Agriculture, E-25 : 140 ; P-41.1 : 1(1) 

Agrotourisme, P-41.1 : 1(1.1), 80 

Aire de protection, P-9.002 : 2 

Aire retenue pour fins de contrô le, 
P-41.1 : 1(2) 

Alié nation, A-19.1 : 1(1) ; P-41.1 : 1(3) 

Amé lioration, C-27.1 : 25(24) 

Ancienne municipalité , E-20.001 : 3(1) 

Association accré dité e, P-41.1 : 1(3.1) 

Bâ timent, F-2.1 : 1 ; C-27.1 : 25(24) 

Bien arché ologique, P-9.002 : 2 

Bien-fonds, C-27.1 : 25(24) 

Bien imposable, C-27.1 : 25(17) 

Bien patrimonial, P-9.002 : 2 

Boisson alcoolique, C-27.1 : 25(24) 

Bon, C-27.1 : 25(32) 

Candidat, E-2.2 : 450 

Candidat indé pendant, E-2.2 : 364 

Caractè re supralocal d’un é quipement, 
C-35 : 24.5 

« Chaque anné e », E-2.2 : 566, 567 

Charte, C-19 : 6(1) ; C-27.1 : 25(38) ; 
E-20.001 : 129 

Chef, E-2.2 : 64, 78, 98, 116, 163, 364 

Chef d’une municipalité , C-27.1 : 25(9) 

Chef du conseil, C-27.1 : 25(9) 

Chef-lieu, C-27.1 : 25(8) 

Chemin, C-27.1 : 25(27) 

Chemin public, P-41.1 : 1(4) 

Code municipal, C-27.1 : 25(33) 

Comité de gestion de la taxe scolaire de 
l’ı̂le de Montré al, F-2.1 : 1 

Commission, A-19.1 : 1(3) ; C-35 : 1(1) ; 
F-2.1 : 1 

Communauté , F-2.1 : 1 ; P-41.1 : 1(5) 

Conjoint, F-2.1 : 210.1 

Conjoint admissible, F-2.1 : 210.1 

Conseil, C-27.1 : 25(3) ; C-35 : 1(5) ; 
P-9.002 : 2 

Conseil d’agglomé ration, E-20.001 : 18 

Conseil local, C-27.1 : 25(4) 

Conseil local du patrimoine, P-9.002 : 117 

Conseiller dé signé , C-19 : 114.5 

Contrat, C-27.1 : 269 al. 1(4) 

Contrat à commandes, C-65.01 : 84 

Contrat d’approvisionnement, C-65.01 : 
11 

Contrat de construction, C-65.01 : 11 

Contrat de partenariat, C-65.01 : 11 

Contrat de services, C-65.01 : 11 
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Contribuable, C-19 : 6(7) ; C-27.1 : 25(21) 

Coopé rative de solidarité , E-2.2 : 305 

Corporation, O-9 : 271 

Corporation locale, O-9 : 271 

Corporation municipale, O-9 : 271 

Corporation municipale locale, O-9 : 271 

Date de l’expropriation, E-25 : 12 

Date de libé ration, E-25 : 9 

Date de ré fé rence, E-2.2 : 514(1) 

Dé pense de publicité , E-2.2 : 162.1, 
512.4.1 

Dé pense é lectorale, E-2.2 : 450, 451, 622, 
623 

Dé pense nette, F-2.1 : 498 

Dé pense relative à des dettes des munici-
palité s ayant cessé d’exister lors du 
regroupement, F-2.1 : 244.49.1 

Design, C-65.01 : 79 

District, C-19 : 6(2) ; C-27.1 : 25(7) 

District é lectoral, E-2.2 : 364 

Document patrimonial, P-9.002 : 2 

Domicile, C-19 : 6 

Droit, E-25 : 2 

Electeur, C-27.1 : 25(11) ´ 

Ensemble patrimonial, P-9.002 : 2 

Entente globale, O-9 : 176.2 

Entreprise, C-65.01 : 5 

Entreprise agricole, E-25 : 2 

Equipement collectif, A-19.1 : 123.1 ´ 

´ Erabliè re, P-41.1 : 1(7) 

Espace approprié disponible, P-41.1 : 
1(7.1) 

Etablissement financier, E-2.2 : 364 ´ 

´ Evaluation fonciè re non ré sidentielle 
imposable, F-2.1 : 261.5.16 

´ 

C-27.1 : 25(37) 

Ex-conjoint, F-2.1 : 210.1 

Exercice courant, F-2.1 : 261.5.1 

Exercice financier, E-2.2 : 364 

Fabrique, C-35 : 1(4) 

Fabrique en dé faut, C-35 : 1(8) 

Fonctionnaire de la municipalité , C-19 : 
6(12) 

Fonds é lectoral, E-2.2 : 364 

Greffier, F-2.1 : 1 

Greffier-tré sorier, C-35 : 1(6) 

Immeuble, C-27.1 : 25(24) ; F-2.1 : 1 

Immeuble exproprié , E-25 : 2 

Immeuble non ré sidentiel, F-2.1 : 244.32 
al. 2(1) 

Immeuble patrimonial, A-19.1 : 148.0.1 ; 
P-9.002 : 2 

Indû ment, F-2.1 : 531 

Installation d’é levage, P-41.1 : 79.2 

Jour suivant, C-19 : 6(6) ; C-27.1 : 25(30) 

Lieutenant-gouverneur, C-27.1 : 25(35) 

Local, F-2.1 : 244.34 

Local industriel, F-2.1 : 244.54 al. 2(1) 

Locataire, C-19 : 6(10) ; C-27.1 : 25(19) 

Logement, A-19.1 : 148.0.1 ; F-2.1 : 1 

Loi, E-20.001 : 77, 166 

Lot, C-27.1 : 25(25) ; E-25 : 140 ; P-41.1 : 
1(8) 

Lotir, P-41.1 : 1(9) 

Lotissement, P-41.1 : 1(10) 

Membre de la famille immé diate, E-2.2 : 
357 

Membre du conseil, C-19 : 6(4) ; C-27.1 : 
25(10) 

Meuble visé , F-2.1 : 1 

Evaluation uniformisé e, C-19 : 6(13) ; 
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Milieux humides et hydriques, A-19.1 : Orientations gouvernementales, A-19.1 : 
1(3.1) 1.2 

Ministre, E-20.001 : 3(2) ; A-19.1 : 1(4) ; Parc industriel, E-20.001 : 32 
C-35 : 1(2) ; F-2.1 : 1 ; P-41.1 : 1(11) Parent, E-2.2 : 131 

Modification importante, F-2.1 : 261.5.6 Particularité s ré gionales, P-41.1 : 1(12.1) 
Mois, C-27.1 : 25(29) Partie dessaisie, E-25 : 2 
Municipalité , C-19 : 465.1 ; C-27.1 : Patrimoine immaté riel, P-9.002 : 2 

711.2 ; A-19.1 : 1.1 ; O-9 : 271 
Paysage culturel patrimonial, P-9.002 : 2 

Municipalité en dé faut, C-35 : 1(7) 
Pé riode é lectorale, E-2.2 : 285.1, 364 

Municipalité locale, O-9 : 271 
Personne, F-2.1 : 1, 204.0.1 

Municipalité reconstitué e, E-20.001 : 3(3) 

Nomination, C-27.1 : 25(16) 

Norme de distance sé paratrice, P-41.1 : 
79.2 

Objet patrimonial, P-9.002 : 2 

Occupant, C-19 : 6(9) ; F-2.1 : 1 

Occupant de bonne foi, E-25 : 12 

Occupation et vitalité des territoires, 
O-1.3 : 3 

Officier, C-27.1 : 25(39) 

Ombudsman, C-19 : 573.14 ; C-27.1 : 
1104.2 

Opé ration cadastrale, A-19.1 : 1(7) 

Organisme, E-20.001 : 3(4) 

Organisme compé tent, A-19.1 : 1(7.1) 

Organisme inté ressé , C-35 : 24.11 

Organisme mandataire, C-19 : 604.6 ; 
C-27.1 : 711.19.1 

Organisme municipal, C-35 : 24.4 ; 
C-65.01 : 3, 4 ; E-2.2 : 307, 363, 581 ; 
O-1.3 : 13 

Organisme municipal responsable de 
l’é valuation, F-2.1 : 1 

Organisme public, A-19.1 : 1(8) ; F-2.1 : 
1 ; P-41.1 : 1(12) 

Organisme supramunicipal, C-19 : 14.1 ; 
C-27.1 : 19 

Plan mé tropolitain, A-19.1 : 1(8.1) 

Plan provisoire, P-41.1 : 1(13) 

Pont, C-27.1 : 25(26) 

Premier dirigeant, A-19.1 : 1(8.2) 

Producteur, P-41.1 : 1(13.1) 

Production annuelle d’anhydride phos-
phorique, A-19.1 : 165.4.1 

Proprié taire, C-19 : 6(8) ; C-27.1 : 25(18) ; 
F-2.1 : 1, 205, 206, 212, 244.34, 257 

Rang, C-27.1 : 25(23) 

Rapport anté rieur, E-2.2 : 487 

Ré fé rent culturel national, P-9.002 : 2 

Ré gion agricole dé signé e, P-41.1 : 1(14) 

Rè glement, P-41.1 : 1(15) 

Rè glement d’urbanisme, A-19.1 : 1(8.2.1) 

Rè glement de concordance, A-19.1 :58, 
58.1, 59, 110.4 

Rè glement de zonage, P-41.1 : 57.1 

Ré organisation, E-20.001 : 3(5) 

Ré servoir, F-2.1 : 231.4 

Ré sidu, E-25 : 11 

Revenu d’imposition, F-2.1 : 223 

Revenu familial, F-2.1 : 210.1 

Rô le, F-2.1 : 1, 31, 210.1 

Rô le de nouvelle gé né ration, F-2.1 : 505.1 
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Rô le foncier d’agglomé ration, E-20.001 : 
82 

Roulotte, F-2.1 : 1 

Sché ma, A-19.1 : 1(8.3) 

Sé ance, C-19 : 6(5) ; C-27.1 : 25(14) 

Secré taire, A-19.1 : 1(9) 

Secteur concerné , E-2.2 : 514(2) 

Service de l’eau, C-19 : 569.7 ; C-27.1 : 
1094.7 

Service municipal, F-2.1 : 1 

Site, F-2.1 : 117.2 

Site arché ologique, P-9.002 : 2 

Site patrimonial, P-9.002 : 2 

Sol arable, P-41.1 : 1(16) 

Superficie non ré sidentielle, F-2.1 : 244.54 
al. 2(2) 

Surplus d’agglomé ration, E-20.001 : 99.1, 
99.2 

Systè me é lectronique d’appel d’offres, 
C-65.01 : 5 

Taux de la taxe fonciè re gé né rale, F-2.1 : 
244.58, 244.64.14 

Taux global de taxation, F-2.1 : 261.5.1 

Taxe, F-2.1 : 244.64, 253.37, 253.54 

Taxe fonciè re, F-2.1 : 1 

Taxe municipale, C-27.1 : 25(22) 

Té lé communication, F-2.1 : 1 

Terrain, C-27.1 : 25(24) 

Terre à vocation agricole exploitable mais 
non exploité e, F-2.1 : 57.3 

Terre agricole, P-41.1 : 79.0.3 

Territoire du domaine de l’Etat, C-19 : ´ 

29.15 ; C-27.1 : 14.13 

Territoire non organisé , O-9 : 7 

Total des revenus d’imposition, F-2.1 : 
560.1 

Travaux pré paratoires, E-25 : 142 

Tré sorier, C-27.1 : 25(12) ; E-2.2 : 364, 
513.3 

Tribunal, C-19 : 604.6 ; C-27.1 : 711.19.1 ; 
F-2.1 : 1 

Tunnel, E-25 : 166 

Unité animale, P-41.1 : 79.2 

Unité d’é levage, P-41.1 : 79.2 

Utilisateur, F-2.1 : 243.2 

Valeur imposable, F-2.1 : 244.32 al. 2(2), 
244.64.13 

Vé hicule de promenade, C-19 : 488.0.1 ; 
C-27.1 : 992.1 

Ville, E-20.001 : 2 

Ville-centre, A-19.1 : 1(9.1) 

Voie de circulation, E-20.001 : 24.1 ; 
A-19.1 : 1(10) 

Voie publique, C-47.1 : 66 

Volume souterrain, E-25 : 166 

Zone agricole, P-41.1 : 1(17) 

Dé grè vement (taxe) 

Voir Taxe fonciè re (dé grè vement) 

Dé jection animale 

Voir Epandage de dé jections animales, de ´ 

boues ou de ré sidus 

Dé labrement d’un bâ timent 

Voir Bâ timent 

Dé lai 

Annexion 

– Avis du conseil de la municipalité 
dont le territoire est visé , O-9 : 131 

– Né gociation d’un accord, O-9 : 156 

. Demande de nomination d’un 
conciliateur, O-9 : 154 
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– Proposition de modification du 
rè glement par le ministre 

. Avis de la MRC, O-9 : 147 

. Avis de la municipalité dont le 
territoire est visé , O-9 : 146 

. Dé cision du conseil de la munici-
palité annexante, O-9 : 144 

Avis d’é valuation, F-2.1 : 81, 83 

Avis public, C-19 : 346 

Avis spé cial, C-19 : 344 

Caractè re supralocal d’un é quipement 

– Entente portant sur la gestion de 
l’é quipement ou sur son finance-
ment, C-35 : 24.11 

Changement de nom d’une MRC 

– Avis de la Commission de topony-
mie, O-9 : 210.9 

Changement de nom d’une municipalité 
locale 

– Avis de la Commission de topony-
mie, O-9 : 17 

– Opposition à la demande, O-9 : 20 

Commission municipale du Qué bec 

– Mé diation, C-35 : 23.3, 23.6 

– Ordonnance prescrivant l’exé cution 
de quelque ouvrage, acte ou chose 

. Prolongation, C-35 : 93 

Compte de taxes, F-2.1 : 81, 83 

Constitution d’une MRC 

– Document é nonç ant les é lé ments 
que le ministre propose d’inclure 
dans le dé cret 

. Avis de la Commission de topo-
nymie sur le nom proposé , O-9 : 
210.32 

. Avis de toute municipalité locale, 
O-9 : 210.31 

. Opposition, O-9 : 210.34 

Constitution d’une municipalité locale 

– Adoption d’un budget et d’un 
rè glement d’imposition de taxes, 
O-9 : 80 

– Avis de la Commission de topony-
mie sur le nom proposé , O-9 : 41 

– Demande de nomination d’un con-
ciliateur, O-9 : 59 

– Expé dition d’un compte de taxes, 
O-9 : 80 

– Né gociation d’un accord, O-9 : 61 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre 

. Approbation, O-9 : 51 

. Avis de la MRC, O-9 : 55 

. Dé cision du repré sentant des 
demandeurs, O-9 : 47 

– Rô le de perception, O-9 : 80 

Correction 

– Ré vision administrative, F-2.1 : 154, 
155 

Dé cret de reconstitution, E-20.001 : 128 

Dé cret modificatif, E-20.001 : 133 

Dé faut de faire une nomination ou une 
dé signation dans le dé lai imparti, 
C-19 : 116.1 ; C-27.1 : 410 

Demande de ré vision, F-2.1 : 74, 74.1, 181 

– Audition, F-2.1 : 141, 142 

Demande en cassation ou en nullité , 
F-2.1 : 171, 172, 181 

Dé pô t du rô le, F-2.1 : 70-72 

– Avis du greffier, F-2.1 : 73 

Division territoriale d’une MRC 

– Adoption d’un budget, O-9 : 210.58 

´ 

dé penses payable par chaque muni-
cipalité locale, O-9 : 210.58 

– Etablissement de la quote-part des 
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Extrait du rô le au ministre, F-2.1 : 80.2, 
254.1 

Fusion de partis politiques autorisé s, 
E-2.2 : 420 

Limite territoriale situé e dans l’eau 

– Avis de la MRC sur la demande 
d’extension ou de ré duction, O-9 : 
204 

– Transmission du rapport financier, 
E-2.2 : 420 

Liste é lectorale 

– Communication des changements 
au directeur gé né ral des é lections, 
E-2.2 : 140 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes, C-35 : 64 

Nom d’une MRC 

– Avis d’intention de rectifier l’or-
thographe, O-9 : 210.19 

Nom d’une municipalité locale 

– Avis d’intention de rectifier l’or-
thographe, O-9 : 26 

Paiement des dé penses é lectorales, E-2.2 : 
474 

– Ré clamation, E-2.2 : 467 

Paiement des taxes, F-2.1 : 250 

Redressement des limites territoriales 

– Opinion sur la proposition, O-9 : 
180 

– Opposition à la proposition, O-9 : 
182 

Regroupement des MRC 

– Adoption d’un budget, O-9 : 210.49 

´ 

dé penses payable par chaque muni-
cipalité locale, O-9 : 210.49 

– Etablissement de la quote-part des 

Regroupement des municipalité s locales 

– Adoption d’un budget, O-9 : 118 

– Adoption d’un rè glement ou d’une 
ré solution d’imposition de taxes, 
O-9 : 118 

– Avis de la Commission de topony-
mie sur le nom proposé , O-9 : 88 

– Avis de la MRC sur la demande, 
O-9 : 89 

– Expé dition d’un compte de taxes, 
O-9 : 118 

– Opposition à la demande, O-9 : 90 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre 

. Avis de la MRC, O-9 : 100 

. Dé cision du conseil de chaque 
municipalité demanderesse, O-9 : 
97 

– Rô le de perception, O-9 : 118 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Entente sur la description des unité s 
de né gociation (requê te au Tribunal 
administratif du travail), O-9 : 
176.6, 176.7, 176.9 

Ré vision administrative, F-2.1 : 130, 134.1 

Transfert de territoire 

– Opposition à la demande, O-9 : 
210.65 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre (dé cision 
du conseil municipal), O-9 : 210.71 

Validation d’actes 

– Opinion sur la proposition, O-9 : 
194 

Voir aussi Avis ; Avis public ; Pré avis ; 
Prescription 
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Dé lai d’appel 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Dé cision de destitution, suspension 
sans traitement ou ré duction du 
traitement, C-19 : 72 

Procè s-verbal, rô le, ré solution et autre 
ordonnance du conseil 

– Jugement final en cassation, C-19 : 
408 par. 2 

Rè glement, procè s-verbal, rô le, ré solution 
ou autre procé dure municipale 

– Jugement final en cassation, C-19 : 
408 par. 2 ; C-27.1 : 691 

Dé lai intermé diaire 

Avis public, C-27.1 : 435 

Avis spé cial, C-27.1 : 430 

Dé lé gation de compé tence 

Voir Dé lé gation de pouvoirs 

Dé lé gation de gestion 

Territoires du domaine de l’Etat, C-19 : ´ 

29.14 al. 2(4), 29.18 ; C-27.1 : 14.12 
al. 2(4), 14.16 

Dé lé gation de pouvoirs 

Adjudication des contrats, C-19 : 477.2 

Autorisation des dé penses, C-19 : 477.2 

Commission de la repré sentation, E-2.2 : 
40 

Compé tence d’agglomé ration 

– Entente, E-20.001 : 45, 46 

– Ré solution, E-20.001 : 48 

Conseil 

– Comité administratif, C-27.1 : 124, 

. Retrait, C-27.1 : 125 

– Interdiction, C-27.1 : 82 

Contrô le d’une municipalité ou d’une 
fabrique en dé faut, C-35 : 60 

Dé claration de risque, S-3.4 : 32 

Directeur gé né ral des é lections, E-2.2 : 91, 
375 

Entente intermunicipale, C-27.1 : 576(2), 
578 

– Dé lé gation à la MRC dont le terri-
toire comprend celui de la munici-
palité locale, C-27.1 : 569.0.1 

– Formation d’un comité , C-27.1 : 
577 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
plité 

– Autorisation des dé penses, C-27.1 : 
961.1 

– Contrat avec la municipalité , 
C-27.1 : 961.1 

– Engagement d’un salarié , C-19 : 
73.2 ; C-27.1 : 165.1 

. Pouvoir d’autoriser une dé pense 
à cette fin, C-19 : 73.2 ; C-27.1 : 
165.1 

Municipalité locale 

– Assujettissement à la compé tence de 
la MRC, C-27.1 : 10.1-10.4, 678.0.2 

Municipalité ré gionale de comté (MRC), 
A-19.1 : 237.1 

– Comité administratif, C-27.1 : 124, 
125, 127 

– Compé tence dé lé gué e, C-27.1 : 
10.1-10.4, 678.0.2 

Patrimoine culturel 

– Exercice des pouvoirs par la Ville de 
Qué bec, P-9.002 : 179.6 

Pouvoir du gouvernement, C-19 : 29.1 ; 
C-27.1 : 10 

Ré gie intermunicipale, C-27.1 : 621, 621.1 
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Subdé lé gation, C-19 : 29.12.2 ; C-27.1 : 
14.18 

Vé rificateur ad hoc, C-19 : 109 ; C-27.1 : 
966.6 

Vé rificateur externe, C-19 : 108.6 ; 
C-27.1 : 966.4 

Dé lé gué 

Dé cè s, C-27.1 : 130 

Devoirs, C-27.1 : 128 

Empê chement d’agir, C-27.1 : 130 

Nombre, C-27.1 : 128 

Nomination, C-27.1 : 129 

Pouvoirs, C-27.1 : 128 

Pré fet, C-27.1 : 129 

Remplaç ant, C-27.1 : 130 

Repré sentant officiel, E-2.2 : 380, 383 

Substitut, C-27.1 : 131 

Territoire de la MRC comprenant celui 
d’une ville-centre 

– Repré sentant de la ville-centre, 
C-27.1 : 129 

Voir aussi Bureau des dé lé gué s 

Dé lé gué d’un parti autorisé 

Voir Parti autorisé 

Dé limitation du district é lectoral 

Voir District é lectoral 

Demande de ré vision 

Voir Ré vision administrative 

Demande en cassation 

Dé lai, F-2.1 : 171, 172 

Modification au rô le, F-2.1 : 181 

Paiement des taxes, F-2.1 : 252.1 

Rè glement, procè s-verbal, rô le, ré solution 
ou autre procé dure municipale, C-19 : 
14.1 al. 1(1), 352, 397-408 ; C-27.1 : 19 
al. 1(2), 689-692 

– Appel, C-19 : 408 ; C-27.1 : 691 

Remplacement du rô le, F-2.1 : 183 

Dé mission 

Commission municipale du Qué bec 

– Membre, C-35 : 9 

Membre du conseil, E-2.2 : 316 

– Fin du mandat, E-2.2 : 315 

Dé molition 

Construction non sé curitaire, A-19.1 : 231 

Demande à la Cour supé rieure, A-19.1 : 
227, 229, 231-233 

Frais, A-19.1 : 232 

Immeuble, A-19.1 : 148.0.1-148.0.26 

– Autorisation de dé molition 

. Condition de relogement d’un 
locataire, A-19.1 : 148.0.12 

. Condition relative à la dé molition 
ou à la ré utilisation du sol dé gagé , 
A-19.1 : 148.0.12 

. Dé lai dans lequel les travaux 
doivent ê tre entrepris et terminé s, 
A-19.1 : 148.0.15 

. Eviction d’un locataire, A-19.1 : ´ 

148.0.13, 148.0.14 

. Locataire continuant d’occuper 
son logement à la date d’expira-
tion du dé lai, A-19.1 : 148.0.16 

. Travaux non entrepris avant 
l’expiration du dé lai, A-19.1 : 
148.0.16 

. Travaux non terminé s dans le 
dé lai fixé (frais pour les faire 
exé cuter et recouvrement), 

Pouvoir de la Cour supé rieure, F-2.1 : 172 A-19.1 : 148.0.17 
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– Certificat d’autorisation, A-19.1 : 
148.0.21 

. Dé lai, A-19.1 : 148.0.21 

. Exemplaire, A-19.1 : 148.0.23 

– Comité d’autorisation 

. Attribution au conseil des fonc-
tions confé ré es au comité , 
A-19.1 : 148.0.3 

. Composition, A-19.1 : 148.0.3 

. Constitution, A-19.1 : 148.0.3 

. Dé cision motivé e et transmise 
sans dé lai, A-19.1 : 148.0.18 

. Inté rê t direct ou indirect dans une 
affaire, A-19.1 : 148.0.24 

. Mandat, A-19.1 : 148.0.3 

. Opposition à la dé molition, à 
considé rer avant de rendre sa 
dé cision, A-19.1 : 148.0.7 

. Remplacement d’un membre, 
A-19.1 : 148.0.24 

. Report du prononcé de sa dé ci-
sion, A-19.1 : 148.0.9 

. Ré vision de la dé cision, A-19.1 : 
148.0.19, 148.0.20 

– Demande d’autorisation 

. Acceptation, A-19.1 : 148.0.12, 
148.0.15 

. Affichage d’un avis sur l’im-
meuble concerné , A-19.1 : 148.0.5 

. Avis public, A-19.1 : 148.0.5 

. Avis transmis à chacun des loca-
taires de l’immeuble, A-19.1 : 
148.0.6 

. Consultation du comité consul-
tatif d’urbanisme, A-19.1 : 
148.0.10 

. Consultation du conseil local du 
patrimoine, A-19.1 : 148.0.10 
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. Procé dure prescrite, A-19.1 : 
148.0.2 al. 1(2) 

. Refus, A-19.1 : 148.0.11 

– Exé cution des travaux, A-19.1 : 
148.0.23 

. Infraction et peine, A-19.1 : 
148.0.23 

. Personne en autorité , A-19.1 : 
148.0.23 

. Visite des lieux, A-19.1 : 148.0.23 

– Immeuble comprenant un ou plu-
sieurs logements 

. Condition de relogement d’un 
locataire, A-19.1 : 148.0.12 

. Eviction d’un locataire, A-19.1 : ´ 

148.0.13, 148.0.14 

. Intervention pour acquisition de 
l’immeuble, A-19.1 : 148.0.8, 
148.0.9 

. Locataire continuant d’occuper 
son logement à la date d’expira-
tion du dé lai, A-19.1 : 148.0.16 

– Immeuble patrimonial, A-19.1 : 
148.0.1 

. Acquisition, A-19.1 : 148.0.8, 
148.0.9 

. Audition publique sur la 
demande, A-19.1 : 148.0.7 

. Avis au ministre de la Culture et 
des Communications, A-19.1 : 
148.0.5 

. Avis d’autorisation de dé moli-
tion, A-19.1 : 148.0.20.1, 
148.0.20.2 

. Consultation du conseil local du 
patrimoine, A-19.1 : 148.0.10, 
148.0.20.1 

. Critè re d’é valuation d’une 
demande, A-19.1 : 148.0.2 al. 1(4) 
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. Dé saveu de la MRC, A-19.1 : 
148.0.20.1 

. Municipalité exempté e, A-19.1 : 
148.0.20.2 

. Notification à la MRC, A-19.1 : 
148.0.20.1 

. Ville de Montré al, A-19.1 : 
264.0.3 

– Infraction et peine, A-19.1 : 
148.0.22, 148.0.23 

. Prescription, A-19.1 : 233.1.1 

. Reconstitution de l’immeuble 
dé moli, A-19.1 : 148.0.22 

– Interdiction, A-19.1 : 148.0.2 al. 1(1) 

– Opposition à la dé molition, A-19.1 : 
148.0.7 

. Audition publique, A-19.1 : 
148.0.7 

. Dé lai, A-19.1 : 148.0.7 

– Rè glement, A-19.1 : 148.0.2, 
148.0.2.1, 148.0.22 

– Subvention, A-19.1 : 148.0.25 

. Caté gories et combinaisons de 
caté gories d’immeubles et de tra-
vaux, A-19.1 : 148.0.26 

Ordonnance de la Commission de pro-
tection du territoire agricole, P-41.1 : 
14(3), 85 

Recouvrement du coû t des travaux, 
A-19.1 : 148.0.17, 233 

Rè glement de zonage, A-19.1 : 113 
al. 2(13) 

Territoire non organisé , A-19.1 : 76 

Dé molition d’immeubles 

Voir Dé molition 

Dé neigement, C-47.1 : 69 

Ré seau arté riel, E-20.001 : 23 

Denier 

Municipalité ou fabrique en dé faut 

– Pouvoir de la Commission munici-
pale du Qué bec de dé cré ter le mode 
d’emploi, C-35 : 54a) 

Voir aussi Dé pense ; Placement des deniers 

Densité d’occupation du sol, A-19.1 : 2.24, 
6, 83, 113, 145.1, 145.10 

Dé ontologie é lectorale 

Publicité partisane et activité de nature 
partisane, E-2.2 : 283-285 

– Activité de nature partisane, E-2.2 : 
284, 285 

– Identification d’appartenance, 
E-2.2 : 283 

– Lieux d’un bureau de vote, E-2.2 : 
283 

– Publicité partisane, E-2.2 : 283 

Secret du vote, E-2.2 : 279-282 

– Assistance à un autre é lecteur, 
E-2.2 : 281 

– Contrainte, E-2.2 : 282 

– Interdiction, E-2.2 : 280-282 

– Lieux d’un bureau de vote, E-2.2 : 
280 

– Secret, E-2.2 : 279 

Dé ontologie municipale 

Voir Ethique et dé ontologie municipale ´ 

Dé pannage et remorquage des vé hicules 

Voir Vé hicule 

Dé pens 

Voir Frais de justice 
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Dé pense 

Administration municipale, C-27.1 : 989 

Changement de nom d’une MRC 

– Consultation, O-9 : 210.17 

Changement de nom d’une municipalité 
locale 

– Consultation, O-9 : 24 

Conseil ou comité s 

– Comparution des té moins, C-27.1 : 
86, 87 

Constitution d’une MRC 

– Consultation, O-9 : 210.37 

Constitution d’une municipalité locale 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre (consulta-
tion), O-9 : 58 

Dé lé gué du repré sentant officiel d’un parti 
autorisé 

– Pouvoir de dé penser, E-2.2 : 444 

Division territoriale d’une MRC 

– Consultation, O-9 : 210.53(3) 

´ Eglise, sacristie, presbytè re ou cimetiè re 

– Construction ou ré paration, 
C-27.1 : 1048 

Etat comparatif, C-27.1 : 176.4 ´ 

Fabrique en dé faut 

– Restriction au pouvoir de l’é vê que 
du diocè se, C-35 : 58 

Intervenant particulier, E-2.2 : 
512.1-512.20, 588.1, 639.1 

Jumelage de municipalité s 

– Partage des dé penses, C-27.1 : 678.1 

Municipalité en dé faut 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
48f) 

Parti ou candidat indé pendant autorisé , 
E-2.2 : 443 

Pré vision, C-27.1 : 953.1-957.4 

Protection contre certaines pertes finan-
ciè res lié es à l’exé cution des fonctions 
municipales, C-27.1 : 711.19.2, 
711.19.4 

Protection du territoire et des activité s 
agricoles 

– Application, P-41.1 : 114 

Redressement des limites territoriales 

– Proposition du ministre (consulta-
tion), O-9 : 186 

Ré gie intermunicipale, C-27.1 : 602 

– Dé ficit d’un exercice financier, 
C-27.1 : 614 

– Ré serve financiè re, C-27.1 : 614.1, 
614.4 

Rè glement d’annexion 

– Consultation, O-9 : 135, 142 

– Proposition de modification du 
ministre (consultation), O-9 : 153 

Rè glement d’emprunt 

– Dé pense d’administration, C-27.1 : 
1076 

– Description dé taillé e, C-27.1 : 1063 
al. 1(2), 1063.1 

– Fonds d’amortissement, C-27.1 : 
1072 

Regroupement des MRC 

– Consultation, O-9 : 210.44(3) 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre (consulta-
tion), O-9 : 106 

Regroupement des municipalité s locales 

– Consultation, O-9 : 95 
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Repré sentant officiel d’un parti autorisé 

– Acquittement des factures, E-2.2 : 
445 

Ré serve financiè re, C-27.1 : 1094.1, 
1094.4 

Socié té de dé veloppement commercial 

– Dé pense de nature capitale, C-27.1 : 
658, 658.1 

Subvention versé e par le gouvernement, 
C-27.1 : 1093 

Transfert de territoire 

– Consultation, O-9 : 210.69 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre (consulta-
tion), O-9 : 210.79 

Voir aussi Allocation de dé penses ; Auto-
risation des dé penses ; Compte des 
revenus et dé penses ; Dé pense é lecto-
rale ; Dé pense en immobilisations ; Etat ´ 

des revenus et dé penses ; Financement 
des dé penses ; Pré vision des revenus et 
des dé penses ; Remboursement des 
dé penses 

Dé pense d’agglomé ration 

Voir Finance d’agglomé ration 

Dé pense d’exploitation 

Voir Unité d’é valuation (valeur) 

Dé pense d’une campagne à la direction d’un 
parti politique 

Voir Financement des campagnes à la 
direction des partis politiques 

Dé pense é lectorale 

Bien ou service 

– Utilisation à la fois pendant et avant 
la pé riode é lectorale, E-2.2 : 452 

Candidat, E-2.2 : 450 

Dé finition, E-2.2 : 451 

Engagement de dé penses é lectorales, 
E-2.2 : 455-465 

– Agence de publicité , E-2.2 : 456 

– Annonce dans un journal, E-2.2 : 
463, 463.1, 624 

– Autorisation des dé penses, E-2.2 : 
460, 462 

– Bien ou service, E-2.2 : 459, 463 

. Prix diffé rent, E-2.2 : 461 

– Dé pô t des sommes, E-2.2 : 458 

– Fonds é lectoral, E-2.2 : 457 

– Imputation des dé penses, E-2.2 : 
462 

– Maté riel publicitaire, E-2.2 : 463, 
463.1, 624 

– Maximum des dé penses, E-2.2 : 465 

– Ouverture d’un compte, E-2.2 : 458 

– Personne autorisé e, E-2.2 : 455 

– Pré somption, E-2.2 : 455, 457 

– Publicité à la radio, à la té lé vision ou 
au moyen de support ou technologie 
de l’information, E-2.2 : 463, 463.1, 
624 

– Sommes versé es au fonds é lectoral, 
E-2.2 : 458 

– Temps d’é mission ou espace gratuit 
dans un journal, E-2.2 : 464 

Exclusion, E-2.2 : 454 

Interpré tation, E-2.2 : 450-454 

Paiement, E-2.2 : 466-474 

– Dé lai, E-2.2 : 474 

– Erreur de bonne foi, E-2.2 : 473 

– Excé dent, E-2.2 : 470 

– Facture, E-2.2 : 466 

– Interdiction, E-2.2 : 473 

– Justification, E-2.2 : 466 

– Manque de fonds, E-2.2 : 471 
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– Paiement aprè s jugement, E-2.2 : 
473 

– Ré clamation, E-2.2 : 467 

. Acquittement, E-2.2 : 468, 471 

. Contestation, E-2.2 : 471 

. Dé lai, E-2.2 : 467 

– Versement au fonds gé né ral, E-2.2 : 
472 

Personne assimilé e à un candidat, E-2.2 : 
450 

Rapport, E-2.2 : 477, 492-499 

– Dé claration du chef du parti ou du 
candidat indé pendant, E-2.2 : 492.1 

Remboursement, E-2.2 : 442.4, 475-478 

– Allocation aux partis autorisé s, 
E-2.2 : 449.1-449.3, 605.1 

– Avance, E-2.2 : 474.1, 474.2 

– Exigence pré alable, E-2.2 : 477 

– Maximum, E-2.2 : 476 

– Montant à soustraire, E-2.2 : 475, 
476 

– Personne autorisé e à recevoir le 
paiement, E-2.2 : 478 

Restriction, E-2.2 : 453, 454 

Dé pense en immobilisations 

Entente intermunicipale 

– Contribution financiè re de chaque 
municipalité , C-27.1 : 573 

– Paiement, C-27.1 : 574 

Fonds de roulement, C-27.1 : 614.9, 1094 
par. 2 

– Quote-part des municipalité s, 
C-27.1 : 614.11-614.15, 
1094.0.6-1094.0.8 

Programme triennal d’immobilisations, 
C-27.1 : 953.1, 954 

Ré gie intermunicipale, C-27.1 : 614.1 

Rè glement d’emprunt 

– Montant et terme maximal de l’em-
prunt, C-27.1 : 1063 

– Objet, C-27.1 : 1063 

Dé position 

Interdiction d’ê tre contraint de faire une 
dé position ayant trait à un rensei-
gnement obtenu dans l’exercice de ses 
fonctions 

– Ombudsman de la municipalité , 
C-19 : 573.19 ; C-27.1 : 1104.7 

– Vé rificateur gé né ral, C-19 : 107.16 

Dé pouillement et recensement des votes, 
E-2.2 : 228.1-254 

Recommencement des procé dures, E-2.2 : 
262-275 

Dé pré ciation 

Voir Unité d’é valuation (valeur) 

Dé puté de l’Assemblé e nationale 

Refus de divulgation de certains rensei-
gnements personnels, E-2.2 : 659.0.2, 
659.0.3 

Voir aussi Assemblé e nationale 

Dé rogation mineure aux rè glements 
d’urbanisme, A-19.1 : 145.1-145.8 

Adoption du rè glement, A-19.1 : 145.1 

Application, A-19.1 : 145.1 

– Exception, A-19.1 : 145.1 

. Densité d’occupation du sol, 
A-19.1 : 145.1 

. Usage, A-19.1 : 145.1 

– Rè glement de lotissement, A-19.1 : 
145.1 

– Rè glement de zonage, A-19.1 : 145.1 
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Comité consultatif d’urbanisme, A-19.1 : Dé livrance d’un permis ou d’un certificat, 
145.7 A-19.1 : 145.8 

– Avis, A-19.1 : 145.7 Demande de dé rogation mineure, A-19.1 : 
145.6Contenu, A-19.1 : 145.3 

Interdiction 

A-19.1 : 145.3 al. 1(1) 
– Dispositions des rè glements, 

– Bien-ê tre gé né ral, A-19.1 : 145.2 
– Procé dure, A-19.1 : 145.3 al. 1(1) – Protection de l’environnement, 
– Zone couverte, A-19.1 : 145.3 A-19.1 : 145.2 
al. 1(2) – Santé publique, A-19.1 : 145.2 

Dé cision du conseil municipal, A-19.1 : – Sé curité publique, A-19.1 : 145.2 
145.7 

Pouvoir de la municipalité , A-19.1 : 145.1, 
– Approbation par la municipalité 

145.4 
ré gionale de comté (MRC), A-19.1 : 
145.7 – Caractè re discré tionnaire, A-19.1 : 

145.4 . Municipalité exempté e, A-19.1 : 
145.7 – Dé lé gation de pouvoir, A-19.1 : 

237.3 al. 1(1) 
– Avis du comité consultatif d’urba-
nisme, A-19.1 : 145.7 Respect des objectifs du plan d’urba-

nisme, A-19.1 : 145.2 – Condition à l’acceptation, A-19.1 : 
145.7 Travaux en cours ou exé cuté s, A-19.1 : 

´ 145.5. Elevage porcin, A-19.1 : 145.7 
– Bonne foi, A-19.1 : 145.5. Imposition par la municipalité 

ré gionale de comté (MRC), – Permis de construction, A-19.1 : 
A-19.1 : 145.7 145.5 

. Lieu à contraintes de sé curité ou 
Dé saveude santé publiques ou portant 

atteinte à l’environnement ou au Municipalité en dé faut 
bien-ê tre, A-19.1 : 145.7 

– Cessation d’ê tre considé ré e comme 
– Critè re d’é valuation en dé faut (pouvoir de la Commis-
. Aggravation des risques à la sion municipale du Qué bec), C-35 : 
sé curité , à la santé , à l’envi- 57 
ronnement ou au bien-ê tre, 
A-19.1 : 145.4, 145.7 Design 

. Atteinte à la jouissance au droit Attribution d’un contrat de services pro-
de proprié té des voisins, A-19.1 : fessionnels 
145.4 – Concours, C-65.01 : 31 

. Inconvé nients inhé rents à la pra-
tique de l’agriculture, A-19.1 : Dé signation 
145.4 Pouvoir du ministre, C-19 : 116.1 ; 

. Pré judice sé rieux, A-19.1 : 145.4 C-27.1 : 410 
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Destitution 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité , C-27.1 : 678.0.2.6 

– Dé cision du Tribunal administratif 
du travail, C-19 : 72.2 ; C-27.1 : 
267.0.4 

– Dispositions applicables, C-19 : 
72.1, 73, 468.51 ; C-27.1 : 267.0.3, 
267.0.6 

– Plainte au Tribunal administratif du 
travail, C-19 : 72 ; C-27.1 : 267.0.2 

– Signification, C-19 : 72 ; C-27.1 : 
267.0.2 

– Vote des membres du conseil, C-19 : 
71 ; C-27.1 : 267.0.1 

Officier ou employé d’une municipalité en 
dé faut 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
48g) 

Ombudsman de la municipalité , C-19 : 
573.15 ; C-27.1 : 1104.3 

Vé rificateur gé né ral 

– Vote des membres du conseil, C-19 : 
71 

Destruction partielle ou totale d’une 
ré sidence 

Ré gion agricole dé signé e 

– Effet sur le droit d’usage ré sidentiel, 
P-41.1 : 31 

Dé sué tude d’un immeuble 

Voir Unité d’é valuation (valeur) 

Dé tecteur d’incendie, C-47.1 : 90 al. 4(5) 

Dé tenu 

Domicile, E-2.2 : 49 

Dé tournement de fonds 

Vé rification spé ciale des comptes, C-19 : 
109 ; C-27.1 : 966.5 

Dette municipale 

Financement de certaines dettes anté -
rieures à la ré organisation 

– Application aux agglomé rations de 
Mont-Laurier, de La Tuque, des 
Iles- de-la-Madeleine, de ˆ 
Sainte-Agathe- des-Monts, de 
Mont-Tremblant, de 
Cookshire-Eaton, de Riviè re-Rouge 
et de Sainte-Marguerite-Esté rel, 
E-20.001 : 118.75 

Dé veloppement commercial 

Voir Socié té de dé veloppement commercial 

Dé veloppement durable, A-19.1 : 5 ; 
O-1.3 : 3, 5 ; P-41.1 : 1.1, 59.2 

Voir aussi Occupation et vitalité des terri-
toires ; Plan mé tropolitain d’amé nage-
ment et de dé veloppement 

Dé veloppement é conomique, E-20.001 : 
19(11) 

´ Voir aussi Enoncé de vision straté gique 

Dé veloppement local et ré gional, C-47.1 : 
9-13.1, 122-126.5 ; E-20.001 : 118.82.3 

Dé veloppement ré gional 

Voir Dé veloppement local et ré gional 

Directeur de corps de police 

Voir Corps de police 

Directeur de corps de police municipal 

Voir Corps de police municipal 

Directeur de police 

Voir Corps de police ; Services policiers 
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Directeur des poursuites criminelles et 
pé nales, P-9.002 : 261.2 

Poste de membre du conseil de la muni-
cipalité 

– Iné ligibilité , E-2.2 : 62(8) 

Directeur du cabinet 

Voir Personnel de cabinet 

Directeur du service de sé curité incendie 

Voir Service de sé curité incendie 

Directeur gé né ral 

Absence, C-19 : 112 

Activité de nature partisane, E-2.2 : 284 

Adjoint, C-19 : 112 ; C-27.1 : 212.3 

Administration, C-19 : 114 

Administration municipale, C-27.1 : 211 

Centre de services scolaire, C-27.1 : 1022 
al. 1(4), 1024 

Charge vacante, C-19 : 112 

Commission scolaire, C-27.1 : 1022 
al. 1(4), 1024 

Dispositions applicables, C-19 : 114.1.1 

Fonctionnaire principal de la municipa-
lité , C-19 : 113 ; C-27.1 : 210 

Fonctions, C-19 : 114.1 ; C-27.1 : 212, 
212.1 

Greffier-tré sorier, C-27.1 : 210 

– Adjoint, C-27.1 : 212.3 

– Vacance, C-27.1 : 184 

Incapacité d’agir, C-19 : 112 

Municipalité en dé faut 

– Exercice du pouvoir de suspension, 
C-35 : 48g.1) 

Nomination, C-19 : 112 

Pouvoir de suspension, C-19 : 113 

Refus d’agir, C-19 : 112 

Remplacement, C-19 : 112 

Responsabilité , C-19 : 113, 114 

Rô le, C-19 : 113 ; C-27.1 : 210 

Titulaire occupant à la fois un poste de 
fonctionnaire ou d’employé , C-19 : 
112 

Traitement, C-19 : 112 

Directeur gé né ral des é lections, E-2.2 : 
213.2, 379 

Accè s aux documents, E-2.2 : 368, 404 

Assistance, E-2.2 : 90 

Chef inté rimaire 

– Avis de la dé signation, E-2.2 : 379 

Dé lé gation de pouvoirs, E-2.2 : 91, 375 

Devoirs, E-2.2 : 368 

Divulgation des contributions é lectorales 

– Fonction du directeur, E-2.2 : 
513.0.1 

Enquê te, E-2.2 : 90.1-90.6 

Financement d’une campagne à la direc-
tion d’un parti politique 

– Tenue d’un registre (accessibilité au 
public), E-2.2 : 499.3 

Formation complé mentaire (mise à jour 
des connaissances), E-2.2 : 387.1 

Formation concernant les rè gles de 
financement politique et de dé penses 
é lectorales, E-2.2 : 387.1 

Immunité , E-2.2 : 90.4, 657 

Information du public, E-2.2 : 90.6 

Liste des contributeurs, E-2.2 : 513.1 

Poste de membre du conseil de la muni-
cipalité 

– Iné ligibilité , E-2.2 : 62(2) 

Poursuite, E-2.2 : 647 

– Disposition non applicable, E-2.2 : 
647 
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– Prescription, E-2.2 : 648 

– Restriction, E-2.2 : 647 

Pouvoirs, E-2.2 : 367 

Rapport d’activité s, E-2.2 : 886 

Recommandations et directives, E-2.2 : 89 

Recours interdit, E-2.2 : 657 

Renseignement requis, E-2.2 : 368 

Responsabilité , E-2.2 : 367 

Restitution de la contribution 

– Dé lai de prescription é coulé , E-2.2 : 
440.0.1 

– Ordonnance, E-2.2 : 440 

Vé rification des renseignements, E-2.2 : 
421 

Direction de la santé publique, A-19.1 : 
120.0.1 

Directive sur les odeurs causées par les 
déjections animales provenant d’activités 
agricoles (RLRQ, c. P-41.1, r. 5), A-19.1 : 
145.7, 165.4.13 

Dirigeant 

Immeuble compris dans une unité d’é va-
luation 

– Perte du bé né fice de l’exemption 
(infraction criminelle), F-2.1 : 
204.0.2 

Responsabilité pé nale, C-8.2.1 : 24 

Voir aussi Personne morale ; Premier diri-
geant 

Disposition des territoires du domaine de 
l’Etat ´ 

´ Voir Territoire du domaine de l’Etat 

Distribution 

Budget, C-27.1 : 957 

Bulletin d’information municipale, 
C-27.1 : 437.1 

Programme triennal d’immobilisations, 
C-27.1 : 957 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment de taxes 

– Produit de la vente, C-19 : 523 ; 
C-27.1 : 1032 

Distribution d’é lectricité 

Voir Ré seau de distribution d’é lectricité 

District 

Interpré tation, C-19 : 6(2) ; C-27.1 : 25(7) 

District commercial 

Croquis, C-27.1 : 636 

Formation, C-27.1 : 634 

Limites, C-27.1 : 636 al. 2c), 647 

Voir aussi Socié té de dé veloppement com-
mercial 

District é lectoral 

Application, E-2.2 : 36 

Conseil de la municipalité 

– Composition, E-2.2 : 42 

Coû ts, E-2.2 : 35 

Dé cision de la Commission de la repré -
sentation, E-2.2 : 32 

– Assemblé e publique, E-2.2 : 31 

– Entré e en vigueur, E-2.2 : 34 

– Publication d’un avis, E-2.2 : 33 

– Transmission d’une copie certifié e 
conforme à la municipalité , E-2.2 : 
32 

Dé limitation, E-2.2 : 11-12.0.1 

Dé limitation temporaire 

– Arrê té ministé riel, E-2.2 : 41.1-41.3 

Description, E-2.2 : 36.1 
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Interpré tation, E-2.2 : 364 Reconduction de la division du territoire, 
E-2.2 : 40.1-40.8

Liste é lectorale, E-2.2 : 101.1 
– Application, E-2.2 : 40.1, 40.6, 40.7 

– Droit de vote de l’é lecteur, E-2.2 : 59 
– Avis, E-2.2 : 40.3 

Municipalité visé e, E-2.2 : 4-8 
– Dé cision concernant le respect des 

– Assujettissement volontaire, E-2.2 : conditions, E-2.2 : 40.2 
5 

– Demande, E-2.2 : 40.1 
– Exemption, E-2.2 : 7 

– Dispositions applicables, E-2.2 : 
– Obligation ulté rieure, E-2.2 : 6 40.8 

Nombre, E-2.2 : 9, 10 – Documents d’accompagnement, 
E-2.2 : 40.2 

Nombre d’é lecteurs, E-2.2 : 12-12.1, 21 
´ – Election partielle, E-2.2 : 40.7 

Normes, E-2.2 : 15, 21 
– Opposition, E-2.2 : 40.4-40.6 

Pouvoir de la Commission de la repré -
– Pé riode pour effectuer la demande, 

sentation, E-2.2 : 31, 38-40 
E-2.2 : 40.2 

Procé dure de division du territoire, E-2.2 : 
– Prise d’effet, E-2.2 : 40.6 

13-40 
– Procé dure applicable, E-2.2 : 40.2, 

– Interpré tation, E-2.2 : 13 40.5 
– Reconduction de la division du ter- Recours prohibé contre la Commission de 
ritoire, E-2.2 : 40.2, 40.5 la repré sentation, E-2.2 : 37 

– Report, O-9 : 110.2, 214.4 Rè glement d’annexion, O-9 : 129 

Projet de rè glement sur la division du Rè glement sur la division du territoire 
territoire – Adoption, E-2.2 : 21 
– Adoption par ré solution, E-2.2 : 14 – Adoption tardive, E-2.2 : 31 

– Assemblé e publique, E-2.2 : 18, 20 – Assemblé e publique, E-2.2 : 25 

. Avis, E-2.2 : 19 . Audition, E-2.2 : 27 

. Pré sence, E-2.2 : 20 . Avis, E-2.2 : 26 

. Pré sidence, E-2.2 : 20 . Repré sentation verbale, E-2.2 : 
27 

. Procè s-verbal, E-2.2 : 20 
– Dé faut du conseil, E-2.2 : 31 

. Repré sentation verbale, E-2.2 : 
– Entré e en vigueur, E-2.2 : 30-32, 34 

20 
– Erreur d’é criture ou de concor-

– Contenu, E-2.2 : 15 
dance, E-2.2 : 21 

– Dé rogation, E-2.2 : 12, 12.0.1 – Modification, E-2.2 : 21 
– Opposition, E-2.2 : 17, 17.1 – Opposition, E-2.2 : 23 

– Proposition, E-2.2 : 15 . Avis à la municipalité , E-2.2 : 24 

– Publication d’un avis, E-2.2 : 16 – Publication d’un avis, E-2.2 : 22 
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District judiciaire 

Commission municipale du Qué bec 

– Siè ge au chef-lieu, C-35 : 13 

Division du territoire à des fins é lectorales 

Effet d’une modification du territoire, 
E-2.2 : 41.1-41.3 

Voir aussi District é lectoral ; Quartier 

Division du territoire en districts é lectoraux 

Voir District é lectoral 

Division du territoire en quartiers 

Voir Quartier 

Division territoriale aux fins municipales, 
O-9 : 1-11.1 

Voir aussi Territoire municipal ; Territoire 
non organisé 

Division territoriale d’une municipalité 
ré gionale de comté 

Voir Municipalité ré gionale de comté 
(MRC) 

Divulgation de renseignements 

Voir Communication de renseignements ; 
Obligation de divulgation ; Rensei-
gnement 

Document 

Budget ou programme triennal d’immo-
bilisations 

– Document explicatif, C-27.1 : 957 

Bureau des dé lé gué s, C-27.1 : 137, 141 

Commission municipale du Qué bec 

– Accè s, C-35 : 8 

– Affichage, C-35 : 94 

– Copie, C-35 : 94 

– Dé signation, C-35 : 2 

– Garde, C-35 : 16(1)c) 

Compé tence d’agglomé ration 

– Document mixte, E-20.001 : 
117-118.1 

Fabrique en dé faut 

– Refus ou né gligence d’un membre 
de signer (pouvoir de contrô le de la 
Commission municipale du Qué -
bec), C-35 : 49 

Force probante, P-41.1 : 15 

Municipalité en dé faut 

– Refus ou né gligence du maire ou 
d’un officier de signer (pouvoir de 
contrô le de la Commission munici-
pale du Qué bec), C-35 : 48m) 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes (inscription ou 
radiation), C-35 : 84 

Officier municipal 

– Ré cé pissé , C-27.1 : 174 

Patrimoine culturel 

– Communication de tout document 
dans l’exercice des pouvoirs par la 
Ville de Qué bec, P-9.002 : 179.7 

Production comme piè ce au bureau de la 
municipalité 

– Remise, C-27.1 : 90 

Production ou dé pô t au bureau de la 
municipalité ou devant le conseil en 
sé ance 

– Ré cé pissé , C-27.1 : 89 

Rè gles de pré sentation du contenu, 
A-19.1 : 226.1 

Renseignement personnel, O-9 : 213 

Signature, O-9 : 212 

Table de vé rification de l’identité des 
é lecteurs 

– Absence de documents d’identifica-
tion, E-2.2 : 213.1 
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– Documents d’identification, E-2.2 : 
215 

Vé rification, C-27.1 : 966.2 

Voir aussi Accè s aux documents ; Consul-
tation ; Livres et registres ; Production 
des documents 

Document authentique, A-19.1 : 218 ; 
P-41.1 : 15 

Voir aussi Acte notarié 

Document complé mentaire 

Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
agricole, P-41.1 : 58.4, 62 

Voir aussi Sché ma d’amé nagement et de 
dé veloppement 

Document d’urbanisme 

Voir Document complé mentaire ; Plan 
d’amé nagement d’ensemble ; Rè gle-
ment d’urbanisme ; Rè glement de con-
trô le inté rimaire ; Sché ma 
d’amé nagement et de dé veloppement 

Document de la municipalité 

Accè s, C-27.1 : 212(1) 

Bulletin d’information municipale, C-19 : 
346.1 ; C-27.1 : 437.1 

Consultation, C-19 : 93 ; C-27.1 : 208 

Copie et extrait certifié s 

– Force probante, C-19 : 92, 104, 
114.3 ; C-27.1 : 202, 267.1 

Document d’information sur l’adminis-
tration municipale 

– Publication, C-27.1 : 437.2(2) 

Garde, C-19 : 87 ; C-27.1 : 199 

Infraction et peine, C-27.1 : 437 

Obligation de livrer, C-19 : 79, 80 ; 
C-27.1 : 171 

Publication, C-27.1 : 437.1 
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Refus de livrer, C-19 : 81 ; C-27.1 : 172 

Ré pertoire, C-27.1 : 207 

Vé rification, C-19 : 108.2, 108.2.1 ; 
C-27.1 : 966.2, 966.2.1 

Voir aussi Responsable de l’accè s aux 
documents 

Document de planification 

Voir Plan d’amé nagement d’ensemble ; 
Sché ma d’amé nagement et de dé ve-
loppement 

Document du comité exé cutif 

Voir Comité exé cutif 

Document du conseil 

Correction, C-19 : 92.1 

Publication, C-19 : 353 

Remise des piè ces probantes, C-19 : 354 

Service d’abonnement par la poste 

– Rè glement du conseil, C-19 : 
353.1(1) 

Document du conseil d’arrondissement 

Voir Conseil d’arrondissement 

Document é lectronique 

Force probante, P-41.1 : 15 

Document municipal 

Voir Document de la municipalité 

Document patrimonial, P-9.002 : 2, 6 

´ Domaine de l’Etat 

Expropriation, E-25 : 171 

– Ré serve interdite, E-25 : 148 
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– Travaux de construction de tunnel 
d’un projet d’infrastructure de 
transport, E-25 : 171 

Voir aussi Domaine public ; Ressources 
hydrauliques, miné rales, é nergé tiques, 
forestiè res et fauniques ; Terre du 
domaine de l’Etat ; Territoire du ´ 

domaine de l’Etat ´ 

Domaine public 

Occupation du domaine public de la 
municipalité , C-19 : 29.19-29.22 ; 
C-27.1 : 14.16.1-14.16.4 

– Autorisation dé coulant de l’ap-
plication du rè glement, C-19 : 
29.19 ; C-27.1 : 14.16.1 

– Caté gories de cas, C-19 : 29.19 ; 
C-27.1 : 14.16.1 

– Enlè vement d’une construction ou 
d’une installation, C-19 : 29.20 ; 
C-27.1 : 14.16.2 

– Paiement d’un prix, C-19 : 29.19(2) ; 
C-27.1 : 14.16.1(2) 

. Perception du prix, C-19 : 29.22 ; 
C-27.1 : 14.16.4 

. Prix garanti par une hypothè que 
lé gale, C-19 : 29.22 ; C-27.1 : 
14.16.4 

– Pouvoir de ré glementation de la 
municipalité , C-19 : 29.19 ; C-27.1 : 
14.16.1 

– Pré judice ré sultant de l’occupation, 
C-19 : 29.21 ; C-27.1 : 14.16.3 

. Indemnité , C-19 : 29.21 ; C-27.1 : 
14.16.3 

. Responsabilité , C-19 : 29.21 ; 
C-27.1 : 14.16.3 

Domicile 

Avis public, C-19 : 347 ; C-27.1 : 436 

Avis spé cial 

– Notification, C-19 : 338, 343 ; 
C-27.1 : 425, 427, 429 

Electeur, E-2.2 : 47-50 ´ 

– Domicile dans un é tablissement de 
santé ou une ré sidence privé e pour 
aı̂né s, E-2.2 : 134.1, 175, 178 

Interpré tation, C-19 : 6 

Domicile pré sumé 

Electeur, E-2.2 : 50 ´ 

Dommages 

Refus ou né gligence des officiers munici-
paux de remplir leurs devoirs 

– Responsabilité municipale, C-27.1 : 
175 

Rè glement du conseil 

– Cassation, C-19 : 406 

Voir aussi Assurance de dommages ; 
Dommages à la proprié té ; 
Dommages-inté rê ts ; Dommages 
sé rieux aux biens ; Indemnisation 

Dommages à la proprié té , C-35 : 44 

Emeutier, C-47.1 : 90 al. 4(4) ´ 

Dommages-inté rê ts 

Action contre la municipalité 

– Avis pré alable, C-27.1 : 1112.1 

Activité agricole en zone agricole 

– Poussiè re, bruit ou odeur, P-41.1 : 
79.18(1) 
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Dé tention ou refus de livrer les choses 
appartenant au conseil de la munici-
palité , C-19 : 81 

Document produit ou dé posé au bureau 
de la municipalité 

– Refus de recevoir, de dé poser dans 
les archives ou de donner le ré cé pissé 
requis, C-27.1 : 89 

Exploitation de production agricole 

– Recours prohibé , P-41.1 : 100 

Expropriation, E-25 : 12, 16, 21, 31, 34, 
37, 70, 101, 102, 122-124, 144, 150 

Faute d’un membre du conseil dans 
l’exercice de ses fonctions, C-27.1 : 
711.19.5 

Ferme d’é levage d’animaux 

– Recours prohibé , P-41.1 : 100 

Officier ou repré sentant 

– Dé tention ou refus de livrer les 
choses appartenant à la municipa-
lité , C-27.1 : 172 

– Nuisance dans l’exercice de ses 
fonctions, C-27.1 : 173 

– Refus ou né gligence de remplir leurs 
devoirs, C-27.1 : 175 

Reddition de compte de tout employé 
comptable, C-27.1 : 177 

Refus ou né gligence d’accomplir un acte, 
C-19 : 14 ; C-27.1 : 18 

Voir aussi Indemnisation ; Indemnité 

Dommages sé rieux aux biens 

Activité ou usage non autorisé 

– Accè s interdit aux lieux publics, 
C-19 : 348.1 ; C-27.1 : 437.3 

– Ré vocation de permis, de certificat 
ou de toute autre autorisation, 
C-19 : 348.3 al. 1(1) ; C-27.1 : 
437.5(1) 

Donation 

Budget de la municipalité de 100 000 
habitants ou plus 

– Modification pour tenir compte des 
sommes provenant d’un don, C-19 : 
474.3.1 

Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
avec la municipalité , E-2.2 : 305 
al. 1(1) 

Dorval (Ville), E-20.001 : 64 

Drainage 

Fossé , C-47.1 : 35-51, 103 al. 1(4) 

Drapeau du Qué bec 

Sé ance du conseil, C-19 : 318.1 ; C-27.1 : 
146 

Droit à une indemnité 

Voir Indemnité 

Droit acquis, A-19.1 : 256.2 

Acquisition d’un immeuble à des fins 
d’utilité publique, A-19.1 : 256.4 

Construction dé rogatoire, A-19.1 : 113 al. 
2(18) 

Lot dé rogatoire, A-19.1 : 113 al. 2(19), 115 
al. 2(1.1) 

Lotissement, A-19.1 : 116 al. 1(1) 

Territoire agricole, P-41.1 : 80 al. 2(5), 
101-105 

– Extinction, P-41.1 : 102 

Usage dé rogatoire, A-19.1 : 113 al. 2(18) 

Droit au loisir, à l’activité physique et au 
sport 

Voir Culture, sport, loisir et parc 

Droit d’accè s 

Voir Accè s aux documents 
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Droit d’usage ré sidentiel 

Ré gion agricole dé signé e 

– Lot vacant, P-41.1 : 31 

Droit de coupe 

Bien-fonds, C-27.1 : 25(24) 

Droit de grè ve 

Effet d’un regroupement ou d’une anne-
xion des municipalité s locales, O-9 : 
176.12 

Droit de mutation 

Voir Droit sur les mutations immobiliè res 

Droit de pré emption, P-9.002 : 54-57 

Avis d’assujettissement par la municipa-
lité 

– Contenu, C-19 : 572.0.3 ; C-27.1 : 
1104.1.3 

– Existence d’un avis pré alable par un 
organisme municipal, C-19 : 
572.0.3 ; C-27.1 : 1104.1.3 

– Inscription au registre foncier, 
C-19 : 572.0.1, 572.0.3 ; C-27.1 : 
1104.1.1, 1104.1.3 

– Notification au proprié taire de 
l’immeuble, C-19 : 572.0.3 ; C-27.1 : 
1104.1.3 

– Pé riode de validité , C-19 : 572.0.3 ; 
C-27.1 : 1104.1.3 

– Radiation au registre foncier, C-19 : 
572.0.5 ; C-27.1 : 1104.1.5 

– Socié té d’habitation du Qué bec, 
C-19 : 572.0.3 ; C-27.1 : 1104.1.3 

– Socié té du parc industriel et por-
tuaire de Bé cancour, C-19 : 572.0.3 
; C-27.1 : 1104.1.3 

Avis d’intention d’alié ner par le pro-
prié taire de l’immeuble 

– Contenu, C-19 : 572.0.4 ; C-27.1 : 
1104.1.4 

– Exception, C-19 : 572.0.4 ; C-27.1 : 
1104.1.4 

– Notification à la municipalité , 
C-19 : 572.0.4 ; C-27.1 : 1104.1.4 

Avis d’intention d’exercer le droit par la 
municipalité 

– Dé lai, C-19 : 572.0.5 ; C-27.1 : 
1104.1.5 

– Notification au proprié taire de 
l’immeuble, C-19 : 572.0.5 ; C-27.1 : 
1104.1.5 

Avis de transfert de proprié té 

– Contenu, C-19 : 572.0.6 ; C-27.1 : 
1104.1.6 

– Inscription au registre foncier, 
C-19 : 572.0.6 ; C-27.1 : 1104.1.6 

– Signification au proprié taire de 
l’immeuble, C-19 : 572.0.6 ; C-27.1 : 
1104.1.6 

Etude ou analyse, C-19 : 572.0.5 ; C-27.1 : ´ 

1104.1.5 

Exercice du droit, C-19 : 572.0.5 ; C-27.1 : 
1104.1.5 

– Dé dommagement de la personne 
voulant acqué rir l’immeuble, C-19 : 
572.0.7 ; C-27.1 : 1104.1.7 

– Paiement du prix 

. Dé lai, C-19 : 572.0.6 ; C-27.1 : 
1104.1.6 

. Dispositions applicables, C-19 : 
572.0.6 ; C-27.1 : 1104.1.6 

Pouvoir de la municipalité , C-19 : 
572.0.1 ; C-27.1 : 1104.1.1 

– Exclusion d’une proprié té d’un 
organisme public, C-19 : 572.0.1 ; 
C-27.1 : 1104.1.1 
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– Mandataire d’un organisme muni-
cipal, C-19 : 572.0.3 ; C-27.1 : 
1104.1.3 

– Sous ré serve 

. Patrimoine culturel, C-19 : 
572.0.1 ; C-27.1 : 1104.1.1 

. Socié té d’habitation, C-19 : 
572.0.1 ; C-27.1 : 1104.1.1 

Renonciation, C-19 : 572.0.5 ; C-27.1 : 
1104.1.5 

Renseignement, C-19 : 572.0.5 ; C-27.1 : 
1104.1.5 

Territoire et usage 

– Dé termination par rè glement, 
C-19 : 572.0.1, 572.0.2 ; C-27.1 : 
1104.1.1, 1104.1.2 

Droit de proprié té 

Atteinte 

– Accomplissement d’un acte en vertu 
de la loi, A-19.1 : 245 

. Acquisition de la proprié té , 
A-19.1 : 245.3 

. Application à une municipalité 
ou organisme compé tent, A-19.1 : 
245.6 

. Avis au proprié taire, A-19.1 : 
245.1 

. Cessation de l’atteinte, A-19.1 : 
245.3 

. Cré dit de taxes, A-19.1 : 245.4 

. Dé termination de l’indemnité , 
A-19.1 : 245.3 

. Recours en versement d’une 
indemnité , A-19.1 : 245.2 

. Rè glement pour faire cesser une 
atteinte, A-19.1 : 245.5 

. Utilisation raisonnable de l’im-
meuble, A-19.1 : 245 

– Dé rogation mineure aux rè glements 
d’urbanisme, A-19.1 : 145.4 

Ré seau arté riel des voies de circulation 

– Proprié té des voies, E-20.001 : 24.1 

Systè me d’aqueduc et d’é gout 

– Proprié té des conduites, E-20.001 : 
27.1 

Voir aussi Expropriation 

Droit de ré tention 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes (cré ance de 
l’adjudicataire pour les ré parations 
et amé liorations), C-35 : 80 

Droit de retrait, A-19.1 : 188, 188.1, 
188.3 ; F-2.1 : 5.1 

Compé tence dé lé gué e par la MRC 

– Pouvoir de la municipalité locale, 
C-27.1 : 10.1, 10.3 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment des taxes, C-27.1 : 1039, 
1057-1060 

– Municipalité en dé faut, C-35 : 69, 
70, 77-80, 83 

Droit de superficie, F-2.1 : 39 

Droit de vote 

Droit d’exercice par l’é lecteur, E-2.2 : 52 

Liste é lectorale d’un district é lectoral 

– Droit de l’é lecteur, E-2.2 : 59 

Liste é lectorale d’un quartier 

– Droit de l’é lecteur, E-2.2 : 59 

Liste é lectorale d’un territoire non divisé à 
des fins é lectorales 

– Droit de l’é lecteur, E-2.2 : 60 

Voir aussi Scrutin ; Vote ; Vote par cor-
respondance 
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Droit minier 

Transfert, P-41.1 : 1(3) 

Droit seigneurial, C-35 : 75 

Droit sur les mutations immobiliè res 

Entente avec un conseil de bande, C-19 : 
29.10.1 al. 2(2) ; C-27.1 : 14.8.1 al. 2(2) 

Droit sur les transferts d’immeuble 

Voir Droit sur les mutations immobiliè res 

Droits 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques 

– Droits payables par un exploitant 
d’un site d’une carriè re ou d’une 
sabliè re, C-47.1 : 78.2-78.4, 
78.6-78.12 

– E – 

Eau potable 

Voir Alimentation en eau 

Eau usé e 

Systè me d’é vacuation et de traitement 

– Systè me de traitement d’une ré si-
dence isolé e (installer, entretenir ou 
rendre conforme aux frais du pro-
prié taire de l’immeuble), C-47.1 : 
25.1 

Voir aussi Gestion des eaux usé es ; 
Ouvrage d’assainissement des eaux ; 
Systè me d’aqueduc et d’é gout ; Traite-
ment des eaux usé es 

´ Ecole nationale de police du Qué bec 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(2.1) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
254.1, 255 

´ 

C-27.1 : 2, 1133 
Editeur officiel du Qué bec, C-19 : 3 ; 

Effet de commerce 

Paiement refusé , C-19 : 478.1 

Signature, C-19 : 100.1 

Effet de gel de l’avis de motion 

Voir Avis de motion 

Effet né gociable 

Paiement refusé par le tiré , C-27.1 : 962.1 

Signature, C-19 : 100.1 ; C-27.1 : 203 

Effet non ré clamé 

Vente à l’encan, C-19 : 461 ; C-27.1 : 693 

´ Eglise, C-35 : 66, 73, 75 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(3) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 204(8) 

Presbytè re, F-2.1 : 231.1 

´ Egout 

Voir Service d’aqueduc et d’é gout ; Sys-
tè me d’aqueduc et d’é gout 

´ Electeur 

Absence temporaire, E-2.2 : 50 

Domicile, E-2.2 : 48 

– Dé tenu, E-2.2 : 49 

– Pré somption, E-2.2 : 50 

Droit de vote 

– Droit d’exercice, E-2.2 : 52 
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– Vote au poste de maire et de con-
seiller, E-2.2 : 59, 60 

– Vote par anticipation, E-2.2 : 175 

. Personne atteignant la majorité 
le jour fixé pour le scrutin, E-2.2 : 
52 

Electeur à plusieurs titres, E-2.2 : 58 ´ 

Incapacité , E-2.2 : 53 

Inscription sur la liste é lectorale 

– Avis, E-2.2 : 56 

– Avis au proprié taire d’immeuble 
non dé jà inscrit, E-2.2 : 55.2 

– Demande, E-2.2 : 55.1, 55.2 

– District é lectoral (droit de vote), 
E-2.2 : 59 

– Droit, E-2.2 : 54 

– Inscription unique, E-2.2 : 57 

– Procuration, E-2.2 : 55-55.2 

– Quartier (droit de vote), E-2.2 : 59 

– Territoire non divisé à des fins é lec-
torales (droit de vote), E-2.2 : 60 

Interpré tation, C-27.1 : 25(11) 

Manœuvre é lectorale frauduleuse, E-2.2 : 

– Infraction et peine, E-2.2 : 645, 
645.1 

Proprié taire d’un immeuble, E-2.2 : 51 

Proprié taire de plusieurs immeubles, 
E-2.2 : 58 

Qualité , E-2.2 : 47 ; F-2.1 : 232 

Voir aussi Liste é lectorale 

´ Electeur parlementaire 

Voir Liste des é lecteurs parlementaires 

´ Election 

Annexion 

– Qualité d’é lecteur, de candidat ou de 
personne habile à voter, O-9 : 175 

Assujettissement d’une municipalité au 
contrô le de la Commission municipale 
du Qué bec 

– Application, C-35 : 46 

Conseiller d’arrondissement 

– District é lectoral (dé limitation), 
E-2.2 : 12.0.1 

Enseigne, A-19.1 : 113 

´ Election gé né rale 

Constitution d’une municipalité locale 

– Date du scrutin, O-9 : 78 

– Loi applicable, O-9 : 78 

– Qualité d’é lecteur, de candidat ou de 
personne habile à voter, O-9 : 78 

Regroupement des municipalité s locales 

– Date du scrutin, O-9 : 123, 124 

– Loi applicable, O-9 : 123 

– Qualité d’é lecteur, de candidat ou de 
personne habile à voter, O-9 : 123 

´ 

Champ d’application, E-2.2 : 1 

Conservation des documents, E-2.2 : 
658.1 

Date du scrutin, E-2.2 : 3 

Epoque, E-2.2 : 2 

Election municipale 

´ 

Etat sur le conseil d’une municipalité , ´ 

E-2.2 : 649 

– Avis de changement dans la com-
position du conseil, E-2.2 : 649 

Fonds ré servé aux dé penses, E-2.2 : 278.1, 
278.2 

– Constitution, E-2.2 : 278.1, 278.2 
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– Obligation de la municipalité , 
E-2.2 : 278.1 

Immunité , E-2.2 : 657 

Incapacité de voter 

– Assistance, E-2.2 : 226 

– Duré e, E-2.2 : 651 

– Manœuvre é lectorale frauduleuse, 
E-2.2 : 53 

– Scrutin, E-2.2 : 226 

Infraction et peine, E-2.2 : 502-512, 
586-644.1 

– Accè s à un immeuble ou une ré si-
dence, E-2.2 : 631 

– Activité de nature partisane, E-2.2 : 
594, 636 

– Affiche é lectorale, E-2.2 : 636.1 

– Agence de publicité , E-2.2 : 629 

– Allocation aux partis autorisé s, 
E-2.2 : 605.1 

– Avis de renonciation à la tenue d’un 
scrutin ré fé rendaire, E-2.2 : 586(13), 
(14), 592 al. 1(1), (2) 

– Banniè re, banderole ou drapeau, 
E-2.2 : 636.1 

– Bulletin de vote, E-2.2 : 633 

– Candidature, E-2.2 : 632 

– Cautionnement, E-2.2 : 618 

– Comptes et factures, E-2.2 : 616, 625 

– Conservation des documents, 
E-2.2 : 606 

– Contravention à la loi, E-2.2 : 636.2 

– Contribution, E-2.2 : 599, 603, 607, 
610-614, 636.3, 641.1 

– Dé claration non transmise, E-2.2 : 
628.1 

– Dé pense autre qu’é lectorale, E-2.2 : 
611 
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– Dé pense é lectorale, E-2.2 : 595-596, 
604, 620, 622, 623, 625, 628, 629 

– Dé pô t dans un compte, E-2.2 : 621 

– Dé pô t des fonds du parti, E-2.2 : 
613 

– Dispositions applicables, E-2.2 : 
624.1 

– Document incomplet, E-2.2 : 595, 
597 

– Document non transmis, E-2.2 : 609 

– Don, prê t, charge, emploi ou autre 
avantage, E-2.2 : 590-593 

– Droit de vote, E-2.2 : 586 

– Employeur ou é tablissement d’en-
seignement, E-2.2 : 635 

– Emprunt, E-2.2 : 599, 607, 617, 618 

´ – Etat dé taillé des dé penses é lectora-
les, E-2.2 : 628, 629 

– Fausse dé claration, E-2.2 : 595, 
610(5) 

– Faux renseignement, E-2.2 : 597 

– Fonds é lectoral, E-2.2 : 619, 620 

– Imprimeur ou fabricant, E-2.2 : 624 

– Influence sur l’opinion d’une per-
sonne, E-2.2 : 592 

– Influence sur le vote, E-2.2 : 591, 
591.1, 593 

– Inhabilité , E-2.2 : 600 

– Inscription sur la liste é lectorale, 
E-2.2 : 586 

– Insigne servant à un membre du 
personnel é lectoral ou ré fé rendaire, 
E-2.2 : 631 

– Intimidation, menaces ou sanctions, 
E-2.2 : 636 

– Liste non transmise, E-2.2 : 628.1 
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– Membre d’une commission de ré vi-
sion de la liste é lectorale ou ré fé -
rendaire, E-2.2 : 631 

– Mention fausse, E-2.2 : 588.1 

– Paiement d’une ré clamation pour 
une dé pense é lectorale, E-2.2 : 596 

– Partie à l’infraction, E-2.2 : 637 

– Peine, E-2.2 : 639-644.1 

– Pré somption, E-2.2 : 638 

– Prê t, E-2.2 : 617, 618 

– Proprié taire d’un journal ou d’une 
autre publication, E-2.2 : 615, 624 

– Radiodiffuseur, té lé diffuseur ou 
câ blodiffuseur, E-2.2 : 615, 624 

– Rapport de dé penses, E-2.2 : 626.1 

– Rapport de dé penses é lectorales, 
E-2.2 : 626 

– Rapport du vé rificateur, E-2.2 : 627 

– Rapport financier, E-2.2 : 626 

– Ré clamation du tré sorier (non-
acquittement dans le dé lai pré vu), 
E-2.2 : 626.0.1 

– Reç us dé livré s pour les contribu-
tions recueillies, E-2.2 : 606 

– Scrutateur en infraction, E-2.2 : 587 

– Sé ance d’un conseil, d’un comité , 
d’une commission ou d’un orga-
nisme, E-2.2 : 630 

– Secret du vote, E-2.2 : 589 

– Signatures d’appui, E-2.2 : 602 

– Sommes ou actifs d’un parti ou d’un 
candidat indé pendant, E-2.2 : 608 

– Tolé rance d’une infraction, E-2.2 : 
638 

– Tré sorier, E-2.2 : 605 

– Vé rificateur d’un parti autorisé , 
E-2.2 : 598 

Inobservation des formalité s, E-2.2 : 656 

Manœuvre é lectorale frauduleuse, E-2.2 : 
645 

– Activité de nature partisane inter-
dite, E-2.2 : 645.1 

– Exception, E-2.2 : 645 

Mé canisme de votation 

– Entente, E-2.2 : 659.2 

– Projet pilote, E-2.2 : 659.2 

– Rapport d’é valuation, E-2.2 : 659.3 

Poursuite, E-2.2 : 647 

– Prescription, E-2.2 : 648 

Protection des renseignements, E-2.2 : 
659-659.1, 659.5 

Regroupement des municipalité s locales 

– Date du scrutin, O-9 : 111 

Renseignements personnels ayant un 
caractè re public, E-2.2 : 659 

– Accessibilité des documents pro-
duits en dehors des dé lais, E-2.2 : 
659 

– Disposition non applicable, E-2.2 : 
659 

– Exception, E-2.2 : 659 

– Loi non applicable, E-2.2 : 659 

– Restriction d’accè s, E-2.2 : 659 

Responsabilité d’un pré judice, E-2.2 : 658 

Sanction, E-2.2 : 502-512 

Serment, E-2.2 : 653 

Signature, E-2.2 : 655 

Vote par correspondance, E-2.2 : 582.1, 
659.4 

Voir aussi Affichage é lectoral ; Dé ontolo-
gie é lectorale ; Division du territoire à 
des fins é lectorales ; Electeur ; Inhabi-´ 

lité ; Liste é lectorale ; Proclamation 
d’é lection ; Ré organisation territoriale 
de certaines municipalité s 
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´ 

A-19.1 : 165.4.6, 165.4.12 
Election partielle, E-2.2 : 335-344 – Date, heure et lieu de l’assemblé e, 

Regroupement des municipalité s locales 
. Avis affiché au bureau et publié 

– Date du scrutin, O-9 : 111 
dans un journal, A-19.1 : 165.4.7 

´ . Avis expé dié par courrier recom-Election ré guliè re 
mandé , A-19.1 : 165.4.7 

´ ´ Voir Election gé né rale ; Election munici-
. Dé lé gation de pouvoirs, A-19.1 :pale 
165.4.6, 165.4.12 

É lectricité . Responsabilité du conseil muni-
cipal, A-19.1 : 165.4.6 

Voir Hydro-Qué bec ; Poteau d’é lectricité ; 
Production d’é lectricite – Objet, A-19.1 : 165.4.5, 165.4.7 ´ ; Service 

´d’é lectricite – Pré sentation du projet, A-19.1 : 
165.4.8 

´ Elevage d’animaux 
– Projet requé rant ou non un certificat 

Agriculture, P-41.1 : 1(1) d’autorisation (copie du certificat 
ou de l’attestation), A-19.1 : 165.4.4,´ Voir aussi Elevage porcin ; Ferme d’é levage 
165.4.11

d’animaux 
– Rapport de la consultation, A-19.1 : 

É levage porcin, A-19.1 : 113 al. 2(4.1), 165.4.12 
145.7, 165.4.1-165.4.19 . Adoption par le conseil, A-19.1 : 

165.4.9, 165.4.12 Conciliation, A-19.1 : 165.4.14-165.4.16 
. Avis de consultation et d’obten-– Avis de consultation et d’obtention 
tion d’une copie, A-19.1 :d’une copie du rapport, A-19.1 : 
165.4.10165.4.16 

. Contenu de la ré solution par 
– Avis du droit de demander la con-

laquelle est adopté le rapport, 
ciliation, A-19.1 : 165.4.10 

A-19.1 : 165.4.9, 227 al. 1f) 
– Conciliateur, A-19.1 : 165.4.15 . Copie, A-19.1 : 165.4.10, 165.4.12 
– Demande, A-19.1 : 165.4.14 – Tenue, A-19.1 : 165.4.5 
– Rapport, A-19.1 : 165.4.16, 165.4.17 – Tenue par la MRC, A-19.1 : 

165.4.11, 165.4.12 – Transmission de la demande par 
courrier recommandé , A-19.1 : Dé livrance du permis ou du certificat, 
165.4.14 A-19.1 : 165.4.14, 165.4.17 

Consultation publique, A-19.1 : – Conditions, A-19.1 : 145.7, 165.4.9, 
165.4.4-165.4.12 165.4.13, 165.4.17, 227 al. 1f) 

– Audition, A-19.1 : 165.4.8 . Entente, A-19.1 : 165.4.18 

– Rè gles pré alables, A-19.1 : 165.4.2– Commentaire é crit, A-19.1 : 165.4.8 
Demande de permis ou de certificat – Commission, A-19.1 : 165.4.5, 

165.4.11 – Documents requis, A-19.1 : 165.4.1 
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– Information sur la recevabilité , 
A-19.1 : 165.4.2 

– Objet, A-19.1 : 165.4.1 

Entente, A-19.1 : 165.4.13, 165.4.18, 
165.4.19, 227 al. 1e) 

Epandage du lisier ´ 

– Avis à la municipalité inté ressé e, 
A-19.1 : 165.4.3 

– Condition, A-19.1 : 165.4.13 

– Infraction et peine, A-19.1 : 165.4.13 

Rè glement d’urbanisme 

– Dé rogation mineure (non-respect 
des distances sé paratrices), A-19.1 : 
145.7 

Ré puté nouvel é levage, A-19.1 : 165.4.2 

Sens de l’expression « production 
annuelle d’anhydride phosphorique », 
A-19.1 : 165.4.1 

Suivi des activité s d’é levage 

– Entente, A-19.1 : 165.4.19 

´ Elimination des matiè res ré siduelles 

Voir Matiè res ré siduelles 

Embranchement ferroviaire, C-47.1 : 9 
al. 1(3), 101 ; E-20.001 : 19(11)e) 

´ 

Dommages à la proprié té , C-47.1 : 90 
al. 4(4) 

Emeutier 

Empê chement d’agir 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Pré sident, P-41.1 : 6 

Commission municipale du Qué bec 

– Membre, C-35 : 6 

– Secré taire, C-35 : 16(5) 

Dé lé gué de la MRC, C-27.1 : 130 

Directeur gé né ral, C-19 : 112 

Greffier-tré sorier, O-9 : 70.1, 110.1, 
210.42 

Maire, C-19 : 56 ; C-35 : 100 ; O-9 : 210.24 

Maire supplé ant, C-35 : 100 

Pré sident du comité exé cutif, C-19 : 70.2 

Vé rificateur gé né ral, C-19 : 107.4 

Emphyté ose, A-19.1 : 1(1) ; C-35 : 75 ; 
P-41.1 : 1(3) 

Employé 

Organisme municipal 

– Transfert à une communauté 
mé tropolitaine ou à une municipa-
lité issue d’un regroupement (dis-
positions applicables), O-9 : 176.23 

Organisme supramunicipal 

– Transfert à une communauté 
mé tropolitaine ou à une municipa-
lité issue d’un regroupement (dis-
positions applicables), O-9 : 176.23 

Ré gie intermunicipale, C-19 : 468.27 

Voir aussi Convention collective 

Employé de la municipalité 

Voir Fonctionnaire ou employé de la 
municipalité 

Employé de la ville 

Voir Fonctionnaire ou employé de la ville 

Emprunt, C-19 : 543-568 

Billet 

– Choix du prê teur, C-27.1 : 1066.2 

– Emission, C-27.1 : 1060.1 ´ 

Bon 

– Action, C-27.1 : 1070 

– Coupons, C-27.1 : 1068 

– Emission, C-27.1 : 1060.1, 1061 ´ 
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– Garantie, C-27.1 : 1069 

– Validité , C-27.1 : 1071 

– Vente par soumission, C-27.1 : 1065 

. Dé lé gation de pouvoirs, C-27.1 : 
1066.1 

. Dé pô t des soumissions, C-27.1 : 
1066 

. Ouverture des soumissions par le 
ministre, C-27.1 : 1066 

Commission municipale du Qué bec 

– Autorisation aux fins d’exé cution de 
travaux municipaux, C-35 : 22(2) 

Conditions 

– Approbation par le ministre, 
C-27.1 : 1071.1 

Dé pô t des deniers, C-27.1 : 1073 

Emission successive de titres, C-27.1 : ´ 

1072.2 

Fonds d’amortissement, C-27.1 : 1073 

Fonds de roulement, C-19 : 468.45.9, 569 
par. 1a.1) ; C-27.1 : 614.9 

Fonds gé né ral 

– Usage d’une partie de l’emprunt, 
C-27.1 : 1063.1 

Inté rê ts, E-2.2 : 448 

Obligations, C-19 : 549 

– Contenu, C-19 : 550 ; C-27.1 : 1064 

– Coupons, C-19 : 551 

´ 

C-19 : 549 

– Forme, C-19 : 549 

– Emission par billets ou autre titre, 

– Garantie, C-19 : 552 ; C-27.1 : 1085 

– Mentions obligatoires, C-27.1 : 
1064 

– Sceau ou signature, C-19 : 549 

– Signature, C-27.1 : 1064 

– Transfert, C-19 : 549 

– Vente sur soumissions, C-19 : 554 

. Choix du prê teur, C-19 : 555.2 

. Dé lé gation de pouvoirs, C-19 : 
555.1 

. Dé pô t des soumissions, C-19 : 
555 

. Ouverture de soumissions par le 
ministre, C-19 : 555 

Parti ou candidat 

– Allocation, E-2.2 : 449.1-449.3, 
605.1 

– Cautionnement, E-2.2 : 447 

– Dé claration de l’é lecteur, E-2.2 : 447 

– Ecrit, E-2.2 : 447 ´ 

– Fausse dé claration, E-2.2 : 610(5) 

– Infraction, E-2.2 : 610(5), 618 

– Montant maximal, E-2.2 : 447.1 

– Personne autorisé e, E-2.2 : 446 

– Prê t consenti par un é lecteur, E-2.2 : 
446.1 

Pouvoir d’emprunter de la municipalité , 
C-19 : 543 ; C-27.1 : 1060.1 

Rachat des rentes constitué es 

– Autorisation à é mettre des bons 
municipaux, C-27.1 : 702 

– Dispositions applicables, C-27.1 : 
700 

– Montant et dé nomination des bons 
municipaux, C-27.1 : 697(6) 

– Versement né cessaire pour payer 
l’inté rê t et l’amortissement sur le 
capital des bons municipaux, 
C-27.1 : 703 

Ré gie intermunicipale, C-27.1 : 609-613 

– Contribution de chaque municipa-
lité , C-27.1 : 616(3) 
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Remboursement, C-19 : 553, 561, 561.1 ; 
C-27.1 : 1084-1084.3 ; E-2.2 : 449 

Socié té de dé veloppement commercial, 
C-19 : 458.25.1, 458.26 ; C-27.1 : 
658.1, 659 

Taxe spé ciale 

– Exemption, C-27.1 : 1072.3 

Voir aussi Emprunt temporaire ; Rè gle-
ment d’emprunt 

Emprunt temporaire, C-27.1 : 1078, 1093 

Enchè re 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment des taxes, C-35 : 62, 67 

– Enchè re au nom de la municipalité 
en dé faut inté ressé e, C-35 : 82 

Enclave 

Voir Terrain 

Endroit public 

Avis public 

– Affichage, C-27.1 : 431 

Voir aussi Lieu public ; Salubrité des 
immeubles et des lieux publics 

´ Energie 

Amé lioration du rendement é nergé tique 
d’é quipements ou d’infrastructures, 
C-47.1 : 16.2 

Ré seau de production, de transmission ou 
de distribution d’é nergie é lectrique 

– Cré dit alloué au budget de la 
municipalité pour les dé penses de 
fonctionnement, C-19 : 107.5 

Voir aussi Production d’é nergie ; Ré seau de 
distribution d’é nergie ; Vente d’é nergie 

´ 

Voir Autoconsommation d’é nergie é lec-
trique ; Centrale thermique ; Exploita-
tion d’une entreprise ; Production 
d’é lectricité ; Ré seau d’é nergie é lec-
trique 

Energie é lectrique 

´ Energie renouvelable, C-47.1 : 17.1-17.5, 
111-111.4 

Enfouissement des matiè res ré siduelles 

Voir Matiè res ré siduelles 

Engagement de dé penses é lectorales 

Voir Dé pense é lectorale 

Enlè vement des matiè res ré siduelles 

Voir Matiè res ré siduelles 

Enlè vement du gazon 

Enlè vement du sol arable, P-41.1 : 72 

Enlè vement du sol arable 

Cas et conditions qui ne requiè rent pas de 
permis, P-41.1 : 80 al. 1(3) 

Voir aussi Permis d’enlè vement du sol 
arable 

´ Enoncé de vision straté gique, A-19.1 : 
2.3-2.22, 5 al. 1(9) 

Adoption, A-19.1 : 2.20 

– Majorité requise dans le cas d’une 
communauté mé tropolitaine, 
A-19.1 : 2.22 

Assemblé e publique de consultation, 
A-19.1 : 2.8-2.19 

– Avis, A-19.1 : 2.11 

. Contenu, A-19.1 : 2.11 

. Dé lai de publication, A-19.1 : 
2.11 

. Ré sumé des principaux effets du 
projet d’é noncé , A-19.1 : 2.11 
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– Commission consultative, A-19.1 : 
2.9, 2.16 

– Communauté mé tropolitaine de 
Montré al, A-19.1 : 2.14, 2.16 

– Communauté mé tropolitaine de 
Qué bec, A-19.1 : 2.15, 2.16 

– Date, heure et lieu fixé s par le con-
seil d’un organisme compé tent, 
A-19.1 : 2.10 

– Dé roulement, A-19.1 : 2.12 

– Dé termination du territoire con-
cerné dans le cas d’une communauté 
mé tropolitaine, A-19.1 : 2.13 

– Municipalité ré gionale de comté 
(MRC), A-19.1 : 2.17-2.19 

. Affichage d’une copie de l’avis, 
A-19.1 : 2.19 

. Lieu des assemblé es publiques, 
A-19.1 : 2.18 

. Territoire concerné par chaque 
assemblé e publique, A-19.1 : 2.17 

– Obligation de tenir une assemblé e 
publique, A-19.1 : 2.8 

– Organisme compé tent, A-19.1 : 
2.8-2.12 

– Tenue d’une assemblé e publique, 
A-19.1 : 2.9 

Entré e en vigueur, A-19.1 : 2.21 

Obligation de maintien en vigueur, 
A-19.1 : 2.3 

Processus d’adoption et de modification 
de l’é noncé , A-19.1 : 2.4-2.22 

– Adoption d’un projet d’é noncé et 
avis des organismes partenaires, 
A-19.1 : 2.6, 2.7 

– Adoption et entré e en vigueur, 
A-19.1 : 2.20, 2.21 

– Application, A-19.1 : 2.4 

– Consultation publique, A-19.1 : 
2.8-2.19 

– Dé signation des organismes parte-
naires, A-19.1 : 2.5 

Transmission de copies, A-19.1 : 2.21 

Enquê te 

Affaire soumise au conseil ou à ses com-
missions, C-19 : 69 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Pouvoirs et immunité des membres, 
P-41.1 : 19 

Commission municipale du Qué bec 

– Administration financiè re d’une 
municipalité , C-35 : 22(1) 

– Copie certifié e des té moignages, 
C-35 : 23 
´ 

E-15.1.0.1 : 22.1-30 

– Objet, C-35 : 22 

– Pouvoir, C-35 : 8 

– Ethique et dé ontologie municipale, 

– Pouvoirs et immunité d’un com-
missaire, C-35 : 23 

– Rapport, C-35 : 22(1), 23 

– Recommandation, C-35 : 22(1) 

– Sé ance publique, C-35 : 23 

– Serment, C-35 : 16(2) 

– Travaux municipaux, C-35 : 22(2) 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Destitution, suspension sans traite-
ment ou ré duction du traitement, 
C-19 : 72 

Vé rificateur gé né ral 

– Devoir de faire enquê te sur toute 
matiè re relevant de sa compé tence, 
C-19 : 107.12 

Voir aussi Enquê teur ; Rapport d’enquê te 
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Enquê te sur un policier 

Allé gation de nature criminelle, P-13.1 : 
70 

Enquê teur 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Identification et certificat, P-41.1 : 
10.1 

– Immunité , P-41.1 : 10.1 

– Nomination, P-41.1 : 10 

– Ré muné ration, P-41.1 : 10 

Enseigne 

Voir Affichage 

Ensemble de lots non contigus et vacants 

Ré gion agricole dé signé e 

– Construction d’une seule ré sidence, 
P-41.1 : 31 

. Droit d’usage ré sidentiel, P-41.1 : 
31 

Ensemble immobilier, F-2.1 : 34 

Voir aussi Immeuble 

Entente 

Acquisition, administration, exploitation 
et disposition des territoires du 
domaine de l’Etat, C-19 : 29.13-29.18 ; ´ 

C-27.1 : 14.11-14.16 

Alimentation en eau et assainissement des 
eaux 

– Compé tence exclusive de la munici-
palité centrale, E-20.001 : 28 

– Consommation en eau hors de l’or-
dinaire, C-47.1 : 23 

Caractè re supralocal d’un é quipement 

– Gestion de l’é quipement ou son 
financement, C-35 : 24.11 

. Mesure adopté e par le gouverne-
ment en cas de dé faut d’entente, 
C-35 : 24.13 

. Rapport de la situation, C-35 : 
24.12 

Centre d’urgence 9-1-1, C-8.2.1 : 3 

Compé tence d’agglomé ration 

– Dé lé gation faite par entente, 
E-20.001 : 45, 46 

– Exercice par un organisme munici-
pal (entente maintenue), E-20.001 : 
51 

– Inspection des aliments, E-20.001 : 
165.1 

Corps de police autochtone, P-13.1 : 
90-92 

Corps de police de l’Administration 
ré gionale crie voir Corps de police 
ré gional 

Corps de police du village naskapi, 
P-13.1 : 95, 100 

Corps de police municipal 

– Fourniture de services de dé tention 
ou de services de transport de pré -
venus, P-13.1 : 70 

– Fourniture de services de ré partition 
des appels d’un corps de police, 
P-13.1 : 70 

– Partage des services de soutien ou de 
mesures d’urgence, P-13.1 : 70 

– Utilisation commune d’é quipe-
ments, de locaux ou d’espaces, 
P-13.1 : 70 

Corps de police ré gional 

– Conditions d’embauche, P-13.1 : 
102.4 
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– Services policiers, P-13.1 : 
102.7-102.9 

Dé lé gation de compé tence 

– Entente entre des ré gies inter-
municipales, C-19 : 468.52.1 ; 
C-27.1 : 621.1 

– Entente entre une ré gie inter-
municipale et une municipalité , 
C-19 : 468.52 ; C-27.1 : 621 

Dé veloppement local et ré gional, C-47.1 : 
126.3 ; E-20.001 : 118.82.3 

– Entente de dé lé gation (organisme à 
but non lucratif), C-47.1 : 126.4 

Elevage porcin, A-19.1 : 165.4.13, ´ 

165.4.18, 165.4.19, 227 al. 1e) 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques 

– Attribution des sommes versé es au 
fonds, C-47.1 : 78.13 

– Diffé rend soumis à la Commission 
municipale du Qué bec, C-47.1 : 
78.13, 78.14 

– Site situé sur le territoire de plus 
d’une municipalité , C-47.1 : 78.14 

Fourniture de services 

– Entente entre des ré gies inter-
municipales, C-19 : 468.52.1 ; 
C-27.1 : 621.1 

– Entente entre une ré gie inter-
municipale et une municipalité , 
C-19 : 468.52 ; C-27.1 : 621 

– Exé cution hors territoire, C-19 : 
29.12 ; C-27.1 : 14.10 

– Objet, C-19 : 29.12 ; C-27.1 : 14.10 

Inspection des aliments, E-20.001 : 165.1 

Jumelage des municipalité s, C-19 : 471.1 ; 
C-27.1 : 626, 678.1 

Parc ré gional, C-47.1 : 120 

Partage de revenus entre municipalité 
locale, C-47.1 : 95.2 

Plan de zone agricole, P-41.1 : 48 

Pouvoir gé né ral de taxation 

– Entente de perception et de recou-
vrement, C-19 : 500.5 ; C-27.1 : 
1000.5 

Redevance municipale 

– Entente de perception et de recou-
vrement, C-19 : 500.10 ; C-27.1 : 
1000.5 

Regroupement des municipalité s locales 

´ – Etude commune sur l’opportunité , 
O-9 : 84.1 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Description des unité s de né gocia-
tion 

. Accré ditation de l’association 
dé signé e, O-9 : 176.5, 176.7 

. Application, O-9 : 172.24, 176.23 

. Copie, O-9 : 176.4 

. Dé cision de la Commission des 
relations du travail, O-9 : 176.9 

. Dé faut d’entente dans le dé lai 
imparti, O-9 : 176.6 

. Dé signation de l’association 
repré sentative d’un groupe de 
salarié s, O-9 : 176.3 

. Entente globale, O-9 : 176.2 

. Exclusion, O-9 : 176.2 

. Formalité s, O-9 : 176.4 

. Intervention du Tribunal admi-
nistratif du travail, O-9 : 176.8 

. Né gociation d’une premiè re con-
vention collective, O-9 : 176.14 

. Parties à l’entente, O-9 : 176.2 
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. Requê te au Tribunal adminis-
tratif du travail, O-9 : 176.6, 
176.7, 176.9 

Ré vision de la zone agricole 

– Avis d’intention, P-41.1 : 69.1 

– Plan ré visé , P-41.1 : 69.2 

Scrutin 

– Mé canisme de votation, E-2.2 : 
659.2, 659.3 

Voir aussi Accord ; Entente avec le gou-
vernement ; Entente avec un conseil de 
bande ; Entente intermunicipale ; 
Organisme municipal responsable de 
l’é valuation 

Entente avec le gouvernement 

Fourniture de services et d’é quipements, 
C-19 : 29.12 ; C-27.1 : 14.10 

Inspection des aliments, C-27.1 : 10.9 

Objet, C-19 : 29.1.1 ; C-27.1 : 10.5 

Pouvoir de la municipalité et de tout 
ministre ou organisme du gouverne-
ment, C-19 : 29.1.1 ; C-27.1 : 10.5 

Pré dominance, C-19 : 29.1.4 ; C-27.1 : 
10.8 

Regroupement de municipalité s, C-19 : 
29.1.3 ; C-27.1 : 10.7 

Entente avec un conseil de bande 

Application, C-19 : 29.10 ; C-27.1 : 14.8 

Approbation par le gouvernement, C-19 : 
29.10.1 ; C-27.1 : 14.8.1 

Effet du dé cret du gouvernement, C-19 : 
29.10.1 ; C-27.1 : 14.8.1 

Objet, C-19 : 29.10, 29.10.1 ; C-27.1 : 14.8, 
14.8.1 

Ré troactivité , C-19 : 29.10.1 ; C-27.1 : 
14.8.1 

Entente intermunicipale 

Adhé sion, C-19 : 469.1 ; C-27.1 : 624 

Alimentation en eau 

– Pouvoir de la ré gie intermunicipale, 
C-19 : 468.32 ; C-27.1 : 601 

Application, C-19 : 468.9 ; C-27.1 : 578 

Barrage, C-47.1 : 95.1 

Comité intermunicipal, C-19 : 468.8 ; 
C-27.1 : 577 

Conciliation, C-19 : 468.53 ; C-27.1 : 622 

Contenu, C-19 : 468.3 ; C-27.1 : 572 

Contribution financiè re, C-19 : 468.4 ; 
C-27.1 : 573 

Dé lé gation de compé tence, C-19 : 
468.7-468.9 ; C-27.1 : 576-578 

` 

prend celui de la municipalité locale, 
C-27.1 : 569.0.1 

Dé pense en immobilisations, C-19 : 
468.5 ; C-27.1 : 574 

Dispositions non applicables, C-19 : 
469.5 ; C-27.1 : 624.4 

Equipement ayant un caractè re supralo-

– A la MRC dont le territoire com-

´ 

cal, C-27.1 : 681.1 

Fourniture de services, C-19 : 468.7(1), 
468.8 ; C-27.1 : 576(1), 577 

– Services de dé tention ou de services 
de transport de pré venus, P-13.1 : 
70 

– Services de ré partition des appels 
d’un corps de police, P-13.1 : 70 

Gestion des eaux usé es 

– Pouvoir de la ré gie intermunicipale, 
C-19 : 468.32 ; C-27.1 : 601 

Installation aé roportuaire 

– Amé nagement ou exploitation 
(pouvoir de la ré gie inter-
municipale), C-19 : 468.32 ; C-27.1 : 
601 
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Mode de fonctionnement, C-19 : 468.7 ; 
C-27.1 : 576 

Partage des services de soutien ou de 
mesures d’urgence, P-13.1 : 70 

Pouvoir de la municipalité , C-19 : 468 ; 
C-27.1 : 569, 569.0.1 

Renouvellement 

– Mé diation en cas de dé saccord, 
C-19 : 469.2, 469.3 ; C-27.1 : 624.1, 
624.2 

– Reconduction par le ministre pour 
service essentiel, C-19 : 469.4 ; 
C-27.1 : 624.3 

Ré partition des coû ts, C-19 : 468.6 ; 
C-27.1 : 575 

Sentence arbitrale, C-19 : 469 ; C-27.1 : 
623 

Service d’un fonctionnaire, C-19 : 468 ; 
C-27.1 : 569 

Voir aussi Ré gie intermunicipale 

Entente relative à des travaux municipaux 

Voir Contribution à des travaux ou à des 
services municipaux 

Entraide 

Service de sé curité incendie, S-3.4 : 33, 39 

Entrave, E-15.1.0.1 : 36.7 

Sé ance du conseil, C-19 : 332 ; C-27.1 : 
159 

Entreposage des dé chets 

Voir Matiè res ré siduelles 

Entreprise 

Voir Aide à l’entreprise ; Autorité des 
marché s financiers ; Contrat d’en-
treprise ; Cooccupant d’un é ta-
blissement d’entreprise ; Entreprise 
commerciale ou industrielle ; Entreprise 

en phase de dé marrage ou de dé ve-
loppement ; Entreprise privé e ; Entre-
prise publique ou privé e de livraison de 
courrier ou de messagerie ; Eta-´ 

blissement d’entreprise ; Exploitation 
d’une entreprise ; Registraire des 
entreprises 

Entreprise commerciale ou industrielle 

Aide à la relocalisation, C-47.1 : 90 

Entreprise de services publics 

Attribution conjointe de contrats muni-
cipaux, C-65.01 : 17 

Entreprise du gouvernement 

Voir Entreprise gouvernemental 

Entreprise en phase de dé marrage ou de 
dé veloppement 

Soutien financier, C-47.1 : 125 ; A-19.1 : 
188 al. 4(6) 

Entreprise privé e 

Centre d’urgence 9-1-1, C-8.2.1 : 3, 8 

Entreprise publique ou privé e de livraison 
de courrier ou de messagerie 

Avis spé cial 

– Notification, C-19 : 338 ; C-27.1 : 
156 

Entretien 

Responsabilité municipale 

– Exoné ration, C-27.1 : 1127.1-1127.5 

Systè me d’aqueduc ou d’é gout 

– Expropriation des servitudes sur le 
terrain d’une institution religieuse, 
charitable ou d’é ducation, C-27.1 : 
1104, 1104.1 

Taxation, C-27.1 : 991 
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´ Entretien d’hiver Equipement 

Voie publique, C-47.1 : 69 Caractè re mé tropolitain 

– Dispositions non applicables, C-35 : 
Entretien des bâ timents 24.16.1 

Voir Bâ timent Caractè re supralocal 

– Dé cretEnvironnement, C-47.1 : 19-54 
. Abrogation, C-35 : 24.14Voir aussi Alimentation en eau ; Matiè res 

ré siduelles ; Politique de protection de . Entré e en vigueur, C-35 : 24.14 
l’environnement ; Programme de ré ha-

– Dé finition, C-35 : 24.5bilitation de l’environnement ; Protec-
tion de l’environnement – Demande à la Commission munici-

pale du Qué bec de faire une é tude, 
´ Epandage de dé jections animales, de boues C-35 : 24.6 
ou de ré sidus . Audience publique, C-35 : 24.9 
En provenance d’une fabrique de pâ tes et . Avis, C-35 : 24.7 

papier, C-47.1 : 52 
. Opinion, C-35 : 24.8 

Epandage de pesticides, C-47.1 : 53 ´ . Rapport, C-35 : 24.10 

´ – Demande à la Commission munici-Epuration des eaux usé es 
pale du Qué bec de faire une nouvelle 

Voir Ouvrage d’assainissement des eaux ; é tude, C-35 : 24.15 
Traitement des eaux usé es 

– Demande aux organismes inté ressé s 
de conclure une entente, C-35 :´ Equipe de candidats 
24.11 

Demande de reconnaissance . Dé faut d’entente, C-35 : 24.13 
– Contenu, E-2.2 : 149 . Nomination d’un conciliateur, 
– Exigences pré alables, E-2.2 : 149 C-35 : 24.11 

– Transmission au pré sident d’é lec- . Rapport de la situation, C-35 : 
tion, E-2.2 : 149 24.12 

– Dispositions applicables, C-35 : 
24.16 

– Effet, E-2.2 : 150 

Reconnaissance, E-2.2 : 150 

– Dispositions non applicables, C-35 : 
24.16.1´ Equipe reconnue 

Compé tence d’agglomé ration
Modification de nom, E-2.2 : 151 

– Dé penses lié es à un é quipement, à 
Regroupement des candidats, E-2.2 : 147 

une infrastructure ou à une activité 
Voir aussi Dé claration de candidature d’inté rê t collectif, E-20.001 : 66 
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´ 

activité s d’inté rê t collectif, 
E-20.001 : 39-44 

– Equipements, infrastructures et 

. Comité d’arbitrage, E-20.001 : 
44.1-44.4 

– Liste des é quipements, infra-
structures et activité s d’inté rê t col-
lectif, E-20.001 : 39, 40, 43, 144 

– Revenu ré puté avoir é té produit par 
l’exercice d’une compé tence d’ag-
glomé ration, E-20.001 : 73 

´ Equipement ayant un caractè re supralocal 

– Dé signation par rè glement de la 
MRC, C-27.1 : 681.1 

– Dispositions applicables à l’é gard 
d’une infrastructure, d’un service ou 
d’une activité , C-27.1 : 681.1 

– Entente intermunicipale, C-27.1 : 
681.1 

– Exercice interdit du droit de retrait 
par la municipalité locale, C-27.1 : 
681.1 

– Inapplication à un é quipement 
ayant un caractè re mé tropolitain, 
C-27.1 : 681.1 

– Inapplication à un é quipement visé 
par un dé cret, C-27.1 : 681.1 

– Rè gles applicables à sa gestion, au 
financement des dé penses et au 
partage des revenus, C-27.1 : 681.1 

´ Equipement relatif à toute matiè re rele-
vant de la compé tence municipale 

– Entente, C-27.1 : 14.10 

Ré seau de distribution d’é nergie 

– Aide financiè re à l’installation 
d’é quipements devant servir à la 
distribution, C-47.1 : 90 

´ Equipement culturel, ré cré atif ou 
communautaire, C-47.1 : 8 

Voir aussi Activité culturelle, ré cré ative ou 
communautaire ; Culture, sport, loisir 
et parc 

´ Equipement d’exploitation agricole 

Voir Exploitation agricole 

´ Equipement de production industrielle 

Voir Production industrielle 

´ Equité , E-20.001 : 41 

´ Equité salariale 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Ajustement salarial 

. Date ou dé lai applicable, O-9 : 
176.28 

. Dé lai non applicable, O-9 : 
176.27 

. Etalement, O-9 : 176.29 ´ 

. Infraction et peine, O-9 : 176.30 

. Paiement en totalité par l’em-
ployeur, O-9 : 176.29 

. Ré troactivité , O-9 : 176.29 

´ Erabliè re 

Interpré tation, P-41.1 : 1(7) 

Peuplement forestier pré sumé propice à la 
production de sirop d’é rable, P-41.1 : 
1 

Ré gion agricole dé signé e 

– Interdiction d’utilisation à une autre 
fin, P-41.1 : 27 

. Contravention, P-41.1 : 14.1 
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Erreur 

Acte municipal 

– Dé signation d’une municipalité , 
C-19 : 10 ; C-27.1 : 22 

Assurance de dommages 

– Lettres patentes, C-27.1 : 711.10 

Rapport financier 

– Correction, C-19 : 105.2.1 ; C-27.1 : 
176.2.1 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment de taxes 

– Procé dure, C-27.1 : 1030 

Erreur d’é criture 

Dé cret, O-9 : 214.2 

Rè glement sur la division du territoire en 
districts é lectoraux, E-2.2 : 21 

Erreur d’inscription 

Unité d’é valuation, F-2.1 : 144-146 

Erreur de concordance 

Rè glement sur la division du territoire en 
districts é lectoraux, E-2.2 : 21 

Erreur de droit ou de fait 

Dé cision ou ordonnance de la Commis-
sion de protection du territoire agri-
cole 

– Pouvoir du Tribunal administratif 
du Qué bec, P-41.1 : 21.4 

Erreur de forme ou de fond 

Rectification d’office ou sur demande, 
P-41.1 : 18.5 

Escompte, F-2.1 : 261.5.4(1) 

Taxe acquitté e avant é ché ance, C-19 : 
481 ; C-27.1 : 981 

Espace libre 

Voir Amé nagement des espaces libres 

Espace naturel 

Voir Cession à des fins de parcs, de terrains 
de jeux et d’espaces naturels 

´ Etablissement d’enseignement 

´ Equipement culturel, ré cré atif ou com-
munautaire, C-47.1 : 8 

Immeuble loué ou alié né par la munici-
palité , C-19 : 29 al. 1(1) ; C-27.1 : 7 
al. 1(1) 

Reconnaissance des immeubles pour 
exemption 

– Logement à des personnes inscrites 
dans un é tablissement d’ensei-
gnement, F-2.1 : 243.8 al. 2(2.2), 
243.10.2 

´ Etablissement d’enseignement collé gial 

Voir Collè ge d’enseignement gé né ral et 
professionnel 

´ Etablissement d’enseignement privé 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(15), (16) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

´ Etablissement d’enseignement public 

Voir Centre de services scolaire ; Com-
mission scolaire ; Etablissement d’en-´ 

seignement 

´ Etablissement d’enseignement universitaire 

Voir Université 
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´ Etablissement d’entreprise 

Absent 
´ 

domicilié dans la municipalité , 
C-27.1 : 25(20) 

Avis spé cial 

– Notification, C-19 : 338, 343 ; 
C-27.1 : 425, 427, 429 

Dé finition, F-2.1 : 232 

Locataire, C-19 : 6(10) 

Socié té de dé veloppement commercial 

– Etablissement ré puté pré sent ou 

– Interpré tation, C-27.1 : 634 

Voir aussi Cooccupant d’un é tablissement 
d’entreprise 

´ 

sociaux, C-47.1 : 91 al. 1(3) ; E-2.2 : 134.1, 
175, 178, 189, 631 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(14) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

Etablissement de santé et de services 

´ Etablissement financier 

Interpré tation, E-2.2 : 364 

´ Etablissement musé al 

Voir Musé e 

´ 

Voir Etablissement d’enseignement privé 

Etablissement privé 
´ 

´ Etablissement public 

Immeuble loué ou alié né par la munici-
palité , C-19 : 29 al. 1(1) ; C-27.1 : 7 
al. 1(1) 

´ Voir aussi Etablissement d’enseignement 

´ 

Voir Université 

Etablissement universitaire 

´ Etat 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 204(1) 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publi-
ques, C-47.1 : 78.15 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

Proprié té non sujette à expropriation, 
C-19 : 571(1) ; C-27.1 : 1104 al. 1(1) 

´ Voir aussi Domaine public ; Etat fé dé ral ; 
Mandataire de l’Etat ; Organisme de ´ 

l’Etat ; Territoire du domaine de l’Etat ´ ´ 

´ Etat certifié 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment de taxes 

– Distribution du produit de la vente, 
C-19 : 523 ; C-27.1 : 1032 

Voir aussi Certificat 

´ Etat comparatif 

Dé pô t par le tré sorier ou le secré taire-
tré sorier lors de la derniè re sé ance du 
conseil, C-19 : 105.4 ; C-27.1 : 176.4 

´ 

Voir Urgence 

Etat d’urgence 

´ 

Dé pô t au conseil, C-19 : 105.4 ; C-27.1 : 
176.4 

Ré serve financiè re, C-19 : 468.45.4, 
569.4 ; C-27.1 : 614.4, 1094.4 

Voir aussi Compte des revenus et dé penses ; 
Etat comparatif 

Etat des revenus et dé penses 

´ 
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´ Etat fé dé ral 

Assujettissement à la compé tence des 
municipalité s, A-19.1 : 2 

´ Etat financier, F-2.1 : 243.25 

Centre d’urgence 9-1-1 

– Organisme chargé de recevoir le 
produit de la taxe et de le gé rer, 
F-2.1 : 244.74 

Personne morale ayant reç u une subven-
tion annuelle de la municipalité d’au 
moins 250 000 $ 

– Vé rification, C-19 : 107.9 

Rapport du vé rificateur externe, C-19 : 
108.2, 108.2.1 ; C-27.1 : 966.2, 966.2.1 

Rapport financier, C-27.1 : 176 

Vé rification, C-19 : 107.9, 108.2, 108.2.1 ; 
C-27.1 : 966.2, 966.2.1 

Voir aussi Etat comparatif ; Etat des ´ ´ 

revenus et dé penses 

´ Ethique et dé ontologie municipale 

Action en dé claration d’inhabilité , 
E-15.1.0.1 : 22, 36 

Adoption obligatoire d’un code 

– Exception, E-15.1.0.1 : 2 

– Municipalité s visé es, E-15.1.0.1 : 2 

Communication des renseignements, 
E-15.1.0.1 : 20, 21 

– Anonymat, E-15.1.0.1 : 20 

– Application, E-15.1.0.1 : 20 

– Commission municipale du Qué bec, 
E-15.1.0.1 : 20, 36.3 

. Dé signation de personnes res-
ponsables, C-35 : 19 

– Entrave, E-15.1.0.1 : 36.7 

– Immunité , E-15.1.0.1 : 36.1 

– Levé e du secret professionnel 
(exception), E-15.1.0.1 : 20 

– Objet, E-15.1.0.1 : 20 

– Obtention des renseignements, 
E-15.1.0.1 : 21 

– Personne inté ressé e, E-15.1.0.1 : 20 

– Refus de fournir un renseignement 
ou un document, E-15.1.0.1 : 36.7 

– Renseignements faux ou trompeurs, 
E-15.1.0.1 : 36.6 

– Responsabilité civile, E-15.1.0.1 : 
36.1 

– Service de consultation juridique, 
E-15.1.0.1 : 36.4 

– Transmission de renseignements 
obtenus, E-15.1.0.1 : 36.5 

. Conditions et modalité s dé termi-
né es dans une entente, 
E-15.1.0.1 : 36.5 

Conseil 

– Avis, E-15.1.0.1 : 35 

– Liste de conseillers, E-15.1.0.1 : 35 

– Paiement des frais, E-15.1.0.1 : 35 

Documents destiné s aux municipalité s, 
E-15.1.0.1 : 33 

Elu municipal, E-15.1.0.1 : 3-15 ´ 

– Activité de financement politique, 
E-15.1.0.1 : 7.1, 7.2 

– Adoption d’un code, E-15.1.0.1 : 2, 
8-11 

– Application, E-15.1.0.1 : 3 

– Article reproduit, E-15.1.0.1 : 7 

– Avis de motion, E-15.1.0.1 : 11 

– Avis public, E-15.1.0.1 : 12 

– Contenu, E-15.1.0.1 : 4-7 

– Copie au ministre, E-15.1.0.1 : 13.1 

– Dé faut d’avoir un code ou d’en 
adopter un ré visé , E-15.1.0.1 : 14 

– Dé lai pour l’adopter, E-15.1.0.1 : 45 

– Exception, E-15.1.0.1 : 3 
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– Formalité s, E-15.1.0.1 : 8-12 

– Formation, E-15.1.0.1 : 15, 47 

. Contenu, E-15.1.0.1 : 15 

. Dé faut de participation, 
E-15.1.0.1 : 15, 31.1 

. Dé lai, E-15.1.0.1 : 15 

. Liste des participants, 
E-15.1.0.1 : 15 

. Personne autorisé e à dispenser la 
formation, E-15.1.0.1 : 15 

. Suspension pour dé faut, 
E-15.1.0.1 : 15, 31.1 

. Responsabilité de la Commission 
municipale du Qué bec, 
E-15.1.0.1 : 15 

– Projet de rè glement, E-15.1.0.1 : 11 

– Registre des dé clarations, 
E-15.1.0.1 : 6, 46 

– Rè gles dé ontologiques, E-15.1.0.1 : 
5, 6 

. Incompatibilité des rè gles, 
E-15.1.0.1 : 7.2 

– Ré vision, E-15.1.0.1 : 13 

– Serment, E-15.1.0.1 : 48, 49 

– Valeurs, E-15.1.0.1 : 4 

Employé municipal, E-15.1.0.1 : 16-19 

– Activité de financement politique, 
E-15.1.0.1 : 16.1 

– Adoption d’un code, E-15.1.0.1 : 2, 
18 

– Article reproduit, E-15.1.0.1 : 17 

– Avantage par un fournisseur, 
E-15.1.0.1 : 16.1 

– Avis public, E-15.1.0.1 : 18 

– Contenu, E-15.1.0.1 : 16 

– Dé lai pour l’adopter, E-15.1.0.1 : 45 

– Interdiction, E-15.1.0.1 : 16.1 

– Obligatoire, E-15.1.0.1 : 16 

– Sanction, E-15.1.0.1 : 19 

Enquê te par la Commission municipale 
du Qué bec, E-15.1.0.1 : 22-30 

– Avocat ou notaire, E-15.1.0.1 : 22.1 

– Collaboration 

. Immunité , E-15.1.0.1 : 36.1 

. Service de consultation juridique, 
E-15.1.0.1 : 36.4 

– Contrainte interdite, E-15.1.0.1 : 29 

– Dé fense pleine et entiè re, 
E-15.1.0.1 : 24 

– Dé lai, E-15.1.0.1 : 22 

– Dé pô t de la dé cision, E-15.1.0.1 : 28 

– Dé signation de personnes respon-
sables, C-35 : 19 

– Entrave, E-15.1.0.1 : 36.7 
´ – Etat d’avancement, E-15.1.0.1 : 27 

– Information du membre du conseil, 
E-15.1.0.1 : 22 

– Manquement au code d’é thique et 
de dé ontologie, E-15.1.0.1 : 15.4, 22 

– Occasion de fournir ses observa-
tions et d’ê tre entendu, E-15.1.0.1 : 
24 

– Pourvoi en contrô le judiciaire 
interdit, E-15.1.0.1 : 30 

– Pouvoirs et immunité , E-15.1.0.1 : 
22.1 

– Recours interdit, E-15.1.0.1 : 30 

– Refus de fournir un renseignement 
ou un document, E-15.1.0.1 : 36.7 

– Sanctions, E-15.1.0.1 : 15.4, 26 

– Transmission de la dé cision, 
E-15.1.0.1 : 27 

– Valeurs et objectifs, E-15.1.0.1 : 25 

Infraction et peine, E-15.1.0.1 : 36.6, 36.7 

Membre ré puté du conseil, E-15.1.0.1 : 34 
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Mesures de repré sailles 

– Interdiction, E-15.1.0.1 : 36.2, 36.6 

– Plainte à la Commission municipale 
du Qué bec, E-15.1.0.1 : 36.3 

. Dé signation de personnes res-
ponsables, C-35 : 19 

. Obtention des renseignements, 
E-15.1.0.1 : 36.3 

– Service de consultation juridique, 
E-15.1.0.1 : 36.4 

Ministre responsable, E-15.1.0.1 : 50, 51 

Objet, E-15.1.0.1 : 1 

Personnel de cabinet, E-15.1.0.1 : 
15.1-15.5 

– Adoption d’un code, E-15.1.0.1 : 2, 
15.1 

– Consultation d’un conseiller à 
l’é thique et à la dé ontologie, 
E-15.1.0.1 : 15.5 

– Dispositions applicables, 
E-15.1.0.1 : 15.1, 15.2, 15.4 

– Formation, E-15.1.0.1 : 6, 15.3 

. Omission de participation, 
E-15.1.0.1 : 15.3 

– Manquement au code d’é thique et 
de dé ontologie, E-15.1.0.1 : 15.4 

. Sanction, E-15.1.0.1 : 15.4 

– Obligation du directeur du cabinet 

. Dé claration des inté rê ts pé cu-
niaires, E-15.1.0.1 : 15.1 

Rapport 

– Commission municipale du Qué bec, 
C-35 : 100.1 

– Ministre responsable, E-15.1.0.1 : 
51 

Restriction au droit de vote 

– Conseil municipal, C-19 : 328 ; 
C-27.1 : 164 

– Ré gie intermunicipale, C-19 : 
468.21 ; C-27.1 : 590 

Sanction, E-15.1.0.1 : 15, 19, 26, 31-32.1, 
36 

– Exé cution forcé e, E-15.1.0.1 : 32 

– Facteur aggravant, E-15.1.0.1 : 15 ; 
E-2.2 : 360.1 

Voir aussi Commission municipale du 
Qué bec 

´ Etude commune 

Regroupement des municipalité s locales, 
O-9 : 84.1 

´ 

Assignation comme té moin, F-2.1 : 142 

Avis au proprié taire d’un immeuble, 
F-2.1 : 18.1-18.6 

Avis d’é valuation, F-2.1 : 82.1 

Evaluateur 

– Expé dition tardive, F-2.1 : 134 

Compte de taxes, F-2.1 : 82.1 

Correction du rô le, F-2.1 : 155 

Demande de ré vision, F-2.1 : 138.2.1 

Dé pô t, F-2.1 : 72 

Destitution, F-2.1 : 27 

Dispositions applicables, F-2.1 : 20 

Entrave, F-2.1 : 16 

Exactitude des donné es, F-2.1 : 36.1 

Extrait du rô le au ministre, F-2.1 : 80.2 

Fin du contrat, F-2.1 : 28 

Fonctionnaire, F-2.1 : 5.1 

Identification, F-2.1 : 15 

Modification au rô le, F-2.1 : 131.2, 174, 
174.3, 182 

– Avis, F-2.1 : 180 

– Certificat, F-2.1 : 176, 179 

– Certificat global, F-2.1 : 176, 180, 
180.1, 181 
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– Nouvelle é valuation, F-2.1 : 175 

– Proposition, F-2.1 : 151 

Personne morale, F-2.1 : 21, 29, 30 

Personne physique, F-2.1 : 22 

Proportion mé diane, F-2.1 : 264 

Proposition de correction, F-2.1 : 151, 
156, 157 

– Demande de ré vision, F-2.1 : 155 

Renseignements, F-2.1 : 18 

Ré vision administrative, F-2.1 : 138.3, 
138.4 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 14 

Serment, F-2.1 : 30 

Signature du rô le, F-2.1 : 70 

Supplé ant, F-2.1 : 19 

Visite d’un immeuble, F-2.1 : 15 

Voir aussi Ré vision administrative ; Rô le 
d’é valuation fonciè re 

´ Evaluation actuarielle 

Ré gime de retraite des membres de la 
Sû reté du Qué bec 

– Montants capitalisé s, P-13.1 : 67.7 

´ 

Voir Indemnité 

Evaluation de l’immeuble 

´ 

´ ´ 
Evaluation fonciè re, E-20.001 : 19(1), 21 

Voir aussi Evaluateur ; Evaluation fonciè re 
non ré sidentielle imposable ; Rô le 
d’é valuation fonciè re ; Unité d’é valua-
tion (valeur) 

´ Evaluation fonciè re non ré sidentielle 
imposable, F-2.1 : 261.5.16-261.5.19 

Caté gorie d’immeubles non ré sidentiels, 
F-2.1 : 244.39 

Centre d’hé bergement et de soins de lon-
gue duré e, F-2.1 : 261.5.17 

Dé finition, F-2.1 : 261.5.16 
´ Evaluation fonciè re non ré sidentielle 
imposable d’agglomé ration, 
E-20.001 : 103 

Immeuble agricole, F-2.1 : 261.5.17 

Immeuble forestier, F-2.1 : 261.5.17 

Nature pré visionnelle, F-2.1 : 261.5.19 

Valeurs ajusté es, F-2.1 : 261.5.18 

Valeurs ou parties de valeurs prises en 
considé ration, F-2.1 : 261.5.19 

Voie ferré e, F-2.1 : 261.5.17 

´ 

Voir Evaluateur ; Evaluation fonciè re ; 

Evaluation municipale 
´ ´ 

Organisme municipal responsable de 
l’é valuation ; Rô le d’é valuation fon-
ciè re ; Unité d’é valuation (valeur) 

´ 

Interpré tation, C-19 : 6(13) ; C-27.1 : 
25(37) 

Jumelage des municipalité s 

Evaluation uniformisé e 

– Partage des dé penses, C-27.1 : 678.1 

´ Evê ché 

Proprié té non sujette à expropriation, 
C-19 : 571(4) ; C-27.1 : 1104 al. 1(4) 

´ Evê que du diocè se 

Dé claration de dé faut contre une fabrique 

– Approbation de pré sentation de la 
demande, C-35 : 39 

Fabrique en dé faut 

– Cessation d’ê tre considé ré e comme 
en dé faut (demande auprè s de la 
Commission municipale du Qué -
bec), C-35 : 59 

– Plan de ré organisation financiè re 
ratifié par la Commission munici-
pale du 
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Qué bec (approbation de l’imposi- Exercice illé gal de la charge, C-19 : 67 ; 
tion d’une cotisation sur les C-27.1 : 107 
immeubles), C-35 : 56 Voir aussi Inhabilité 

– Pouvoir restreint, C-35 : 58 
Exoné ration de responsabilité 

´ Eviction Centre d’urgence 9-1-1, C-8.2.1 : 17 

Dé molition d’un immeuble comprenant – Centre secondaire de communica-
un ou plusieurs logements, A-19.1 : tions d’urgence, C-8.2.1 : 17 
148.0.13 Service de sé curité incendie 
– Frais de dé mé nagement, A-19.1 : – Intervention lors d’un incendie, 
148.0.14 d’un sinistre ou d’une situation 

– Indemnité , A-19.1 : 148.0.14 d’urgence, S-3.4 : 47 

ExpertExcavation, A-19.1 : 113 al. 2(12) 
Commission de protection du territoire 

Exemption de taxes fonciè res agricole 

Rè glement d’emprunt, C-19 : 547.3 – Nomination, P-41.1 : 10 

Ré solution du conseil, C-19 : 542 – Ré muné ration, P-41.1 : 10 

Commission municipale du Qué becTaxe non basé e sur la valeur de l’im-
meuble – Conseil, C-35 : 14, 17 

– Rè glement d’emprunt, C-27.1 : Expert dont l’ombudsman de la munici-
1072.1 palité retient les services 

Taxe spé ciale – Dé position sous contrainte inter-
dite, C-19 : 573.19 ; C-27.1 : 1104.7 

– Rè glement d’emprunt, C-27.1 : 
1072.3 – Injonction interdite, C-19 : 573.20 ; 

C-27.1 : 1104.8 

Exemption de taxes dé coulant d’une – Pourvoi en contrô le judiciaire 
reconnaissance par la Commission interdit, C-19 : 573.20 ; C-27.1 : 
municipale du Qué bec 1104.8 

Voir Reconnaissance des immeubles pour – Production sous contrainte d’un 
exemption document interdite, C-19 : 573.19 ; 

C-27.1 : 1104.7 
Exercice des droits hypothé caires Expert dont le vé rificateur gé né ral retient 
Cré ance prioritaire de la municipalité les services 

– Dé position sous contrainte inter-

registre, C-19 : 482.3 ; C-27.1 : 982.3 
– Dé nonciation et inscription au 

dite, C-19 : 107.16 

– Injonction interdite, C-19 : 107.16 
Exercice financier 

– Pourvoi en contrô le judiciaire 
Interpré tation, E-2.2 : 364 interdit, C-19 : 107.16 
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– Production sous contrainte d’un 
document interdite, C-19 : 107.16 

Expertise 

Dé livrance de permis ou de certificats 

– Expertise produite par le deman-
deur (restrictions à la dé livrance en 
raison de certaines contraintes), 
A-19.1 : 145.42 

Lieu incendié 

– Pouvoir du directeur du service de 
sé curité incendie, S-3.4 : 44(5) 

Exploitation agricole 

Aire retenue pour fins de contrô le 

– Construction d’une ré sidence pour 
actionnaire, socié taire ou employé , 
P-41.1 : 40 

Capacité d’accroı̂tre ses activité s, P-41.1 : 
79.2.4, 79.19.2 

– Conditions, P-41.1 : 79.2.5, 79.2.7 

– Dé nonciation, P-41.1 : 79.2.6 

Compensation 

– Mode de tarification, F-2.1 : 244.7.1 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(11) 

Reconnaissance du statut, F-2.1 : 56 

Responsabilité , P-41.1 : 79.19.1 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 56, 65 

Taxe fonciè re 

– Immeuble non ré sidentiel, F-2.1 : 
244.32 

– Mode de tarification, F-2.1 : 244.7.1 

– Paiement par versements, F-2.1 : 
252 

– Rè glement sur l’é tablissement de la 
valeur, F-2.1 : 231.3.1, 262 

Taxe scolaire, F-2.1 : 231.3 

Zone agricole, F-2.1 : 56 

– Droit d’accè s à un document, F-2.1 : 
80.1.1 

– Unité d’é valuation (copie de l’avis 
de modification au ministre), F-2.1 : 
180.1.1 

Voir aussi Immeuble agricole ; Zone agri-
cole 

Exploitation d’une entreprise 

Meuble 

– Interpré tation, F-2.1 : 1 

Production d’é lectricité de source renou-
velable 

– Municipalité locale, C-47.1 : 
17.1-17.5 

. Cautionnement, C-47.1 : 17.4 

. Centrale hydroé lectrique, 
C-47.1 : 17.1 

. Contrô le de l’entreprise, C-47.1 : 
17.1 

. Dispositions applicables, C-47.1 : 
17.3 

. Exploitation avec une entreprise 
dans le secteur privé (appel de 
candidatures), C-47.1 : 17.2 

. Exploitation conjointe avec une 
MRC ou un conseil de bande, 
C-47.1 : 17.1 

. Participation financiè re et cau-
tions maximums, C-47.1 : 17.5 

– Municipalité ré gionale de comté 
(MRC), C-47.1 : 111-111.4 

. Cautionnement, C-47.1 : 111.2 

. Centrale hydroé lectrique, 
C-47.1 : 111 

. Contrô le de l’entreprise, C-47.1 : 
111 
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. Dispositions applicables, C-47.1 : 
111.0.2 

. Exploitation avec une entreprise 
dans le secteur privé (appel de 
candidatures), C-47.1 : 111.0.1 

. Exploitation conjointe avec une 
municipalité locale ou un conseil 
de bande, C-47.1 : 111 

. Participation financiè re et cau-
tions maximums, C-47.1 : 111.3 

. Ré solution, C-47.1 : 111.1 

Proprié té non sujette à expropriation, 
C-19 : 571(5) ; C-27.1 : 1104 al. 1(5) 

Rè glement d’emprunt d’une MRC pour 
financer sa participation à l’exploita-
tion d’une entreprise 

– Approbation des personnes habiles 
à voter, C-27.1 : 1061 

Rè glement de zonage 

– Nombre de personnes habitant ail-
leurs que dans une ré sidence et qui 
peuvent travailler dans celle-ci, 
A-19.1 : 113 al. 2(3.2) 

Secteur privé 

– Aide sous forme ou non de cré dit de 
taxes, C-47.1 : 92.1-92.6 

– Centrale thermique, F-2.1 : 1 al. 4, 
68 
´ – Electricité de source renouvelable, 
C-47.1 : 17.2, 111.0.1 

Exploitation de production agricole 

Voir Exploitation agricole 

Exploitation de production animale 

Bâ timent ré sidentiel, commercial, indus-
triel ou institutionnel 

– Prohibition du proprié taire ou de 
l’occupant d’agir en justice, P-41.1 : 
100 

Exploitation des territoires du domaine de 
l’Etat ´ 

´ Voir Territoire du domaine de l’Etat 

Expropriation, E-25 

Acquisition d’immeuble par la municipa-
lité , A-19.1 : 85, 86, 145.41.5 

Alié nation, P-41.1 : 1(3)b) 

Aqueduc 

– Servitude sur le terrain d’une fabri-
que ou d’une institution religieuse, 
charitable ou d’é ducation, C-27.1 : 
1104, 1104.1 

Avis d’expropriation, E-25 : 9 

– Contenu, E-25 : 9 

– Dé claration dé taillé e initiale de la 
valeur marchande, E-25 : 9, 10 

. Poste d’indemnisation, E-25 : 10 

. Transfert d’un droit de proprié té 
sur un autre immeuble, E-25 : 11 

– Dé pô t au Tribunal administratif du 
Qué bec par l’expropriant, E-25 : 45, 
46 

. Dé claration dé taillé e initiale, 
E-25 : 46 

. Dé lai, E-25 : 46, 51-53 

. Information concernant l’im-
meuble exproprié , E-25 : 8 

. Production de dé claration dé tail-
lé e modifié e, E-25 : 51, 52 

. Retrait de la dé claration dé taillé e, 
E-25 : 52 

– Extrait du cadastre ou plan, E-25 : 9 

– Inscription sur le registre foncier, 
E-25 : 15, 16 

. Dé lai, E-25 : 15 

. Demande de radiation en cas de 
dé faut, E-25 : 15, 16 
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. Ré paration du pré judice, E-25 : 
16, 122, 127 

– Jugement accordant la radiation, 
E-25 : 20 

– Modè le de ré ponse, E-25 : 9 

– Ré ponse de l’exproprié , E-25 : 47 

. Dé faut de production de sa 
dé claration dé taillé e, E-25 : 50 

. Dé lai, E-25 : 47, 50, 52, 53 

. Demande au tribunal, E-25 : 52 

. Production de dé claration dé tail-
lé e au Tribunal administratif du 
Qué bec, E-25 : 50 

. Production de dé claration dé tail-
lé e modifié e, E-25 : 52 

. Retrait de la dé claration dé taillé e, 
E-25 : 52 

Chemin pavé ou empierré , C-27.1 : 1097 
al. 1(2) 

Chemin public 
´ 

Contestation du droit à l’expropriation, 
E-25 : 17-21 

– Evaluation du terrain, C-27.1 : 1103 

– Dé lai, E-25 : 17 

– Demande de radiation de l’avis 
d’expropriation, E-25 : 17 

– Frais de justice, E-25 : 129 

– Instruction et jugement d’urgence, 
E-25 : 17 

– Jugement, E-25 : 18 

. Appel sur permission, E-25 : 19 

– Jugement faisant droit à la contes-
tation, E-25 : 20 

. Calcul des inté rê ts au taux lé gal, 
E-25 : 127 

. Dé lai de rigueur, E-25 : 21, 174 

. Ré paration du pré judice, E-25 : 
21, 123, 127 

. Restitution de l’indemnité , E-25 : 
21, 126 

– Sursis de la procé dure d’expropria-
tion, E-25 : 17 

Date de libé ration, E-25 : 9, 26-29 

– Devancement, E-25 : 27 

. Consentement des parties des-
saisies, E-25 : 27 

– Inscription d’un avis de modifica-
tion sur le registre foncier, E-25 : 29 

. Contenu de l’avis, E-25 : 29 

. Dé pô t de l’avis au Tribunal 
administratif du Qué bec, E-25 : 
29 

– Pré judice maté riel, E-25 : 29 

– Report, E-25 : 28 

Dé finition, E-25 : 2, 9, 12, 140, 142, 166 

Dé lai de rigueur, E-25 : 21, 34, 144, 163, 
168, 174 

– Prolongation, E-25 : 174 

Dé pô t d’une indemnité au greffe de la 
Cour supé rieure, E-25 : 133-137 

– Absence de cré ances 

. Retrait de l’indemnité par l’ex-
proprié , E-25 : 133 

– Avis aux cré anciers, E-25 : 133 

. Dé lai de ré ponse, E-25 : 133 

. Montant de la cré ance, E-25 : 133 

. Pré somption de cré ance é teinte en 
cas de dé faut de ré ponse, E-25 : 
133 

. Responsabilité de l’exproprié en 
cas de dé faut de ré ponse, E-25 : 
135 

´ – Etat certifié des hypothè ques et 
charges subsistantes, E-25 : 133 

– Locataire ou occupant de bonne foi, 
E-25 : 137 
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– Pré sence de cré ances 

. Dé faut de respecter le dé lai, 
E-25 : 134 

. Dé lai, E-25 : 134 

. Distribution aux cré anciers, 
E-25 : 133 

. Etat de la collocation et certificat, ´ 

E-25 : 133, 134 

. Purge des priorité et hypo-
thè ques, E-25 : 136 

. Radiation des priorité et hypo-
thè ques, E-25 : 135, 136 

. Retrait du reliquat par l’expro-
prié , E-25 : 133 

Dé signation d’un immeuble, E-25 : 4-7 

Dé sistement de la procé dure d’expro-
priation, E-25 : 31-37 

– Dé sistement avec l’autorisation du 
Tribunal administratif du Qué bec, 
E-25 : 35-37 

. Demande, E-25 : 35 

. Dé sistement total ou partiel, 
E-25 : 35 

. Inscription de l’avis de dé -
sistement sur le registre foncier, 
E-25 : 35, 36 

. Notification de l’avis aux parties 
dessaisies, E-25 : 35 

. Ré paration du pré judice, E-25 : 
35, 37 

– Dé sistement avec le consentement 
de l’exproprié , E-25 : 31-34 

. Dé lai de rigueur, E-25 : 34, 174 

. Dé pô t de l’avis au Tribunal 
administratif du Qué bec, E-25 : 
32 

. Dé sistement total ou partiel, 
E-25 : 31 

. Inscription de l’avis de dé -
sistement sur le registre foncier, 
E-25 : 31 

. Notification de l’avis aux parties 
dessaisies, E-25 : 33 

. Ré paration du pré judice, E-25 : 
31, 34, 124, 127 

. Restitution de l’indemnité pro-
visionnelle, E-25 : 34 

– Frais de justice, E-25 : 129 

Egout ´ 

– Servitude sur le terrain d’une fabri-
que ou d’une institution religieuse, 
charitable ou d’é ducation, C-27.1 : 
1104, 1104.1 

Evaluation d’un terrain pris pour un ´ 

chemin public, C-27.1 : 1103 

Homologation d’une dé cision du Tribu-
nal, E-25 : 176 

– Dé cision d’homologation sans 
appel, E-25 : 177 

Immeuble ou partie d’immeuble pour 
cé der à un centre de services scolaire, 
C-27.1 : 1097 al. 1(4) 

Immeuble, partie d’immeuble ou servi-
tude né cessaire à l’exé cution de tra-
vaux, C-27.1 : 1097 al. 1(1) 

Immeuble, partie d’immeuble ou servi-
tude né cessaire pour toutes fins muni-
cipales, C-27.1 : 1097 al. 1(3) 

Instance en fixation de l’indemnité , E-25 : 
45-70 

– Acquisition par un tiers d’un droit 
sur un immeuble exproprié , E-25 : 
70 

. Cumul des indemnité s, E-25 : 70 

. Dé nonciation de la procé dure 
d’expropriation, E-25 : 70 

. Droit aux indemnité s et 
dommages-inté rê ts, E-25 : 70 
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. Effet à l’é gard de l’instance, 
E-25 : 70 

. Information à l’expropriant, 
E-25 : 70 

– Audience 

. Date de l’audience, E-25 : 56 

. Dé faut de communiquer les 
documents, E-25 : 56 

. Ordonnance d’office pour cor-
rection d’erreurs, E-25 : 57 

. Principe de proportionnalité , 
E-25 : 55 

. Production d’expertise, E-25 : 55 

. Production de piè ces et dé clara-
tions, E-25 : 55 

– Confé rence de gestion, E-25 : 54 

– Convocation des parties à une 
sé ance de conciliation, E-25 : 54 

– Dé claration dé taillé e é gale ou supé -
rieure à 500 000 $, E-25 : 58-69 

. Application des rè gles, E-25 : 58 

. Calendrier des é ché ances, E-25 : 
60, 62 

. Confé rence pré paratoire, E-25 : 
68, 69 

. Interrogatoire du dé clarant sous 
serment, E-25 : 66 

. Interrogatoire pré alable, E-25 : 
61-65 

. Modification ou retrait interdit 
de la dé claration dé taillé e, E-25 : 
67 

. Repré sentation par avocat, E-25 : 
59 

– Dé pô t de l’avis d’expropriation, 
E-25 : 45, 46 

– Dé pô t de l’avis de libé ration, E-25 : 
48 

– Dé pô t de la dé claration dé taillé e 
initiale, E-25 : 46 

. Production de dé claration dé tail-
lé e modifié e, E-25 : 51-53 

– Formation de l’instance au Tribunal 
administratif du Qué bec, E-25 : 45 

– Frais de justice, E-25 : 128-132 

. Calcul des inté rê ts au taux lé gal, 
E-25 : 130 

. Contestation de la vé rification, 
E-25 : 131 

. Contestation du droit à l’expro-
priation, E-25 : 129 

. Dé sistement de la procé dure 
d’expropriation, E-25 : 129 

. Exé cution, E-25 : 132 

. Mauvaise foi, E-25 : 129 

. Vé rification, E-25 : 131 

– Ré ponse de l’exproprié , E-25 : 47 

. Production de dé claration dé tail-
lé e, E-25 : 50, 53 

. Production de dé claration dé tail-
lé e modifié e, E-25 : 52, 53 

– Ré ponse du locataire ou occupant, 
E-25 : 49 

. Production de dé claration dé tail-
lé e, E-25 : 50, 53 

. Production de dé claration dé tail-
lé e modifié e, E-25 : 52, 53 

– Retrait de la dé claration dé taillé e, 
E-25 : 52, 53 

Interdiction de nuire ou de dé tourner le 
cours d’eau alimentant un canal, un 
moulin ou une manufacture, C-27.1 : 
1101 
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Locataire ou occupant de bonne foi, 
E-25 : 12 

– Avis de libé ration de l’immeuble, 
E-25 : 14 

. Contenu, E-25 : 14 

. Dé claration dé taillé e de 
trois mois de loyer, E-25 : 14 

. Dé lai, E-25 : 14, 48 

. Dé pô t de l’avis au Tribunal 
administratif du Qué bec, E-25 : 
48 

. Extrait du cadastre ou plan, 
E-25 : 14 

. Modè le de ré ponse, E-25 : 14 

– Avis de travaux pré paratoires, 
E-25 : 143 

– Dé nonciation de la procé dure d’ex-
propriation, E-25 : 12 

. Responsabilité de l’exproprié en 
cas de dé faut, E-25 : 12 

– Dé pô t d’une indemnité au greffe de 
la Cour supé rieure, E-25 : 137 

– Jugement faisant droit à la contes-
tation, E-25 : 20 

. Dé lai de rigueur, E-25 : 21, 174 

. Ré paration du pré judice, E-25 : 
21 

– Prise de possession du lieu loué ou 
occupé , E-25 : 41 

. Versement de l’indemnité pro-
visionnelle initiale, E-25 : 41 

– Ré ponse du locataire ou occupant, 
E-25 : 49 

. Dé faut de production de sa 
dé claration dé taillé e, E-25 : 50 

. Dé lai, E-25 : 49, 50, 52, 53 

. Demande au tribunal, E-25 : 52 

. Production de dé claration dé tail-
lé e au Tribunal administratif du 
Qué bec, E-25 : 50 

. Production de dé claration dé tail-
lé e modifié e, E-25 : 52 

. Retrait de la dé claration dé taillé e, 
E-25 : 52 

– Transmission des baux et ententes 
par l’exproprié , E-25 : 12 

. Dé lai, E-25 : 12 

. Droit à des dommages-inté rê ts en 
cas de dé faut, E-25 : 12 

Meuble 

– Accessoire à l’immeuble, E-25 : 3 

– Transmission de la date de nais-
sance, E-25 : 13 

. Consultation du registre des 
droits personnels et ré els mobi-
liers, E-25 : 13 

– Utilisation dans des activité s agri-
coles, commerciales, industrielle ou 
institutionnelles, E-25 : 3 

Municipalité en dé faut 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
48h) 

Ordonnance en expropriation totale ou 
partielle du ré sidu, E-25 : 30 

– Demande au Tribunal administratif 
du Qué bec, E-25 : 30 

Paiement à un cré ancier de l’exproprié 

– Effet, E-25 : 138 

Permis d’opé ration cadastrale, A-19.1 : 
256.3 
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Pouvoir, C-19 : 570 ; C-27.1 : 1097 ; E-25 : 
4-7 

– Acquisition de gré à gré ou par 
expropriation 

. Dé membrement du droit de pro-
prié té , E-25 : 7 

. Droit de proprié té sur un 
immeuble à proximité , E-25 : 7 

– Conditions pré vues par d’autres 
lois, E-25 : 5 

– Dé cision ou autorisation du gou-
vernement, C-19 : 571, 572 ; C-27.1 : 
1104, 1104.1 ; E-25 : 4 

. Exception, E-25 : 4 

– Exclusion des biens du domaine de 
l’Etat, E-25 : 171 ´ 

– Municipalité , C-19 : 570 ; C-27.1 : 
1097 

– Ré gie intermunicipale, C-19 : 
468.32 ; C-27.1 : 601 

– Ré serve, E-25 : 6 

Procé dure de notification, E-25 : 173 

Ré trocession d’un lot en zone agricole à 
l’exproprié , E-25 : 140 

– Paiement des honoraires pro-
fessionnels, E-25 : 140 

– Ré inclusion du lot dans une zone 
agricole, E-25 : 140 

– Situations visé es, E-25 : 140 

– Valeur marchande à la date de l’of-
fre de ré trocession, E-25 : 140 

. Demande d’é valuation par le 
Tribunal administratif du Qué -
bec, E-25 : 141 

. Dé saccord, E-25 : 141 

. Dispositions applicables, E-25 : 
141 

Systè me communautaire de té lé -
communication, C-47.1 : 18 

Systè me d’aqueduc ou d’é gout 

– Servitude sur le terrain d’une fabri-
que ou d’une institution religieuse, 
charitable ou d’é ducation, C-27.1 : 
1104, 1104.1 

Texte d’information du ministre 

– Publication sur le site Internet du 
ministè re des Transports, E-25 : 175 

Transfert d’un droit de proprié té sur un 
autre immeuble 

– Contenu de la dé cision du tribunal, 
E-25 : 112 

– Dé claration dé taillé e initiale, E-25 : 
11 

– Dé termination, E-25 : 108 

– Inscription sur le registre foncier, 
E-25 : 113, 114 

– Valeur marchande du droit trans-
fé ré , E-25 : 11 

. Dé duction sur le montant de 
l’indemnité , E-25 : 119 

Transfert du droit exproprié , E-25 : 38-43 

– Avis de transfert 

. Avis d’intention aux locataires ou 
occupants de bonne foi, E-25 : 38 

. Contenu, E-25 : 38 

. Date, E-25 : 38 

. Dé pô t de l’avis au Tribunal 
administratif du Qué bec, E-25 : 
39 

. Inscription sur le registre foncier, 
E-25 : 38 

. Interdiction d’inscription en cas 
de dé faut, E-25 : 40 

. Ordonnance de radiation en cas 
de dé faut, E-25 : 40 

– Demande de l’exproprié de demeu-
rer dans le lieu, E-25 : 42 

. Fixation du loyer, E-25 : 42 
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. Instruction et jugement d’ur- . Dispositions applicables, E-25 : 
gence, E-25 : 42 168-170 

. Motif grave, E-25 : 42 . Production du plan, E-25 : 169 

. Pé riode maximale, E-25 : 42 . Ré paration des pré judices, E-25 : 
167, 168, 170 

. Pré judice sé rieux à l’expropriant, 
. Troubles, ennuis et inconvé -E-25 : 42 
nients, E-25 : 168, 170 

– Fin de clause de dé ché ance du terme 
– Plan de travaux, E-25 : 167 ou de clause ré solutoire, E-25 : 139 
. Inscription au Bureau de la . Radiation de l’inscription, E-25 : 
publicité fonciè re, E-25 : 167

139 
. Mention au registre foncier, 

– Prise de possession du lieu loué ou 
E-25 : 167 

occupé de bonne foi, E-25 : 41 
– Pré somption de servitude lé gale, 

. Versement de l’indemnité pro- E-25 : 167 
visionnelle initiale, E-25 : 41 

. Contrainte appliqué e à la surface 
– Prise de possession forcé e, E-25 : 44 du sol, E-25 : 167 
. Dé duction des frais sur le mon- – Transfert de plein droit de la pro-
tant de l’indemnité , E-25 : 119 prié té du volume souterrain, E-25 : 

. 167Instruction et jugement d’ur-
gence, E-25 : 44 . Exclusion des biens du domaine 

de l’Etat, E-25 : 171 ´ . Jugement exé cutoire, E-25 : 44 
. Limite de distance de la surface . Ordonnance d’expulsion, E-25 : 
supé rieure, E-25 : 167

44 
Travaux pré paratoires, E-25 : 142-144 

– Procé dure d’urgence, E-25 : 43 
– Avis au locataire ou occupant de 

. Autorisation de la Cour supé ri- bonne foi, E-25 : 143 
eure, E-25 : 43 

– Personne ayant le pouvoir d’expro-
. Conditions, E-25 : 43 prier, E-25 : 143 
. Instruction et jugement d’ur- – Pré avis, E-25 : 143 
gence, E-25 : 43 

– Remise des lieux en é tat, E-25 : 144 
Travaux de construction de tunnel d’un – Ré paration de pré judice, E-25 : 144 

projet d’infrastructure de transport, 
. Dé lai de rigueur, E-25 : 144, 174 E-25 : 166-170 
. Dispositions applicables, E-25 : – Avis de l’inscription au registre 
144foncier, E-25 : 167 

. Dommages-inté rê ts, E-25 : 144 
– Avis de travaux, E-25 : 167 

Voir aussi Indemnité dé finitive d’expro-
– Demande d’indemnité , E-25 : priation ; Indemnité provisionnelle 
167-170 d’expropriation ; Ré serve aux fins 
. Dé lai de rigueur, E-25 : 168, 174 d’expropriation 
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Expulsion 

Assurance de dommages 

– Membre de la personne morale, 
C-19 : 465.3(7), 465.15 ; C-27.1 : 
711.4(7), 711.16 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes (refus de dé lais-
ser l’immeuble), C-35 : 71 

Sé ance du conseil, C-19 : 332 ; C-27.1 : 
159 

– F – 

Fabrique 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(3), (4) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(8), (12) 

Inhabilité , C-35 : 10 

Interpré tation, C-35 : 1(4) 

Ordonnance ou document de la Com-
mission municipale du Qué bec 

– Communication à ses officiers et 
employé s, C-35 : 94 

Proprié té non sujette à expropriation, 
C-19 : 571(3) ; C-27.1 : 1104 al. 1(3) 

Fabrique de pâ tes et papier 

´ 

boues ou de ré sidus, C-47.1 : 52 
Epandage de dé jections animales, de 

Fabrique en dé faut 

Cessation d’ê tre considé ré e comme en 
dé faut 

– Avis de la dé cision de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
59 

Continuation d’ê tre soumise à l’autorité 
de l’é vê que du diocè se 

– Restriction, C-35 : 58 

Pouvoirs de contrô le de la Commission 
municipale du Qué bec, C-35 : 43, 49, 
54 

– Action, exé cution ou autre pro-
cé dure commencé e ou continué e 
contre une fabrique, C-35 : 44 

– Dé lé gation de pouvoirs, C-35 : 60 

– Dé pense d’argent ou paiement sans 
l’autorisation de la Commission 
municipale du Qué bec 

. Responsabilité personnelle de 
l’officier ou du membre, C-35 : 51 

– Exé cution de projets ou travaux 
sans l’autorisation de la Commis-
sion municipale du Qué bec 

. Injonction, C-35 : 52 

– Pouvoir de la Commission munici-
pale du Qué bec d’intenter une 
action en justice, C-35 : 53 

– Ratification d’un plan de ré or-
ganisation financiè re par la Com-
mission municipale du Qué bec 

. Imposition d’une cotisation sur 
les immeubles, C-35 : 56 

. Interpré tation, C-35 : 1(8) 

Voir aussi Dé claration de dé faut contre une 
municipalité ou une fabrique ; Vente 
d’immeubles pour dé faut de paiement 
des taxes 

Fac-similé 

Voir Signature 

Facteur comparatif 

Rô le foncier d’agglomé ration, E-20.001 : 
84 
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Fardeau de la preuve 

Valeur du terrain cé dé à des fins de parcs, 
de terrains de jeux et d’espaces natu-
rels, A-19.1 : 117.10 

Fardeau fiscal 

Fiscalité d’agglomé ration 

– Mesures d’atté nuation des trans-
ferts et des variations de fardeau 
fiscal, E-20.001 : 105-110 

Faune 

Voir Protection de la faune ou de la forê t 

Faute lourde ou intentionnelle 

Centre d’urgence 9-1-1, C-8.2.1 : 17 

Protection contre certaines pertes finan-
ciè res lié es à l’exercice des fonctions 
municipales 

– Dommages-inté rê ts dus à un tiers, 
C-27.1 : 711.19.5 

– Remboursement des frais de dé fense 
ou de repré sentation, C-27.1 : 
711.19.2 

Service de sé curité incendie, S-3.4 : 44 al. 
3(3), 47 

Favoritisme, E-15.1.0.1 : 5 al. 2(3) 

Fé dé ration qué bé coise des municipalité s 
locales et ré gionales (FQM), C-47.1 : 91.1, 
123.1 ; E-2.2 : 305 ; F-2.1 : 244.73 al. 2(2), 
244.74, 262 

Assurance collective 

– Participation d’une municipalité à 
un contrat au bé né fice de ses fonc-
tionnaires et employé s ou des 
membres du conseil, C-19 : 464 
al. 1(10.1) ; C-27.1 : 711.0.1 

Assurance de responsabilité 

– Participation d’une municipalité à 
un contrat au bé né fice de ses fonc-

tionnaires et employé s ou des 
membres du conseil, C-19 : 464 
al. 1(10.1) ; C-27.1 : 711.0.1 

Attribution de contrats municipaux 

– Mandat, C-65.01 : 14 

Ferme 

Voir Exploitation agricole ; Ferme d’é le-
vage d’animaux 

Ferme d’é levage d’animaux 

Bâ timent ré sidentiel, commercial, indus-
triel ou institutionnel 

– Prohibition du proprié taire ou de 
l’occupant d’agir en justice, P-41.1 : 
100 

Fiducie 

Personne, F-2.1 : 1 

Proprié té tenue en fiducie pour l’usage de 
l’Etat ´ 

– Proprié té non sujette à expropria-
tion, C-19 : 571(1) ; C-27.1 : 1104 
al. 1(1) 

Voir aussi Fiducie d’utilité sociale ; Socié té 
de fiducie 

Fiducie d’utilité sociale 

Fiducie constitué e à des fins environne-
mentales 

– Programme de ré habilitation de 
l’environnement, C-47.1 : 20 

FIER 

Voir Fonds d’intervention é conomique 
ré gional (FIER) 

Fil conducteur 

Pose et enfouissement, C-47.1 : 16 
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Finance d’agglomé ration, E-20.001 : 
65-114 

Contribution municipale, E-20.001 : 112 

Dé penses d’agglomé ration, E-20.001 : 
65-70 

– Contribution municipale au finan-
cement, E-20.001 : 112 

– Dé cret d’agglomé ration, E-20.001 : 
139 

– Dé penses consé cutives à l’exercice 
d’un acte lié à l’administration 
gé né rale de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.25 

– Dé penses lié es à un é quipement, à 
une infrastructure ou à une activité 
d’inté rê t collectif, E-20.001 : 66 

– Dé penses lié es aux conditions de 
travail des membres des organes 
dé libé rants, E-20.001 : 67 

– Dé penses mixtes, E-20.001 : 67-70 

– Dé penses relié es au paiement de la 
quote-part spé ciale (municipalité 
centrale), E-20.001 : 104.1 

– Dé penses traité es distinctement, 
E-20.001 : 65 

– Quote-part (agglomé ration de 
Montré al), E-20.001 : 
118.79-118.82.1 

– Quote-part (agglomé rations de 
Mont- Laurier, de La Tuque, des 
Iles-de-la- Madeleine, de ˆ 

Sainte-Agathe-des- Monts, de 
Mont-Tremblant, de 
Cookshire-Eaton, de Riviè re-Rouge 
et de Sainte-Marguerite-Esté rel), 
E-20.001 : 118.26-118.30 

. Adaptations, E-20.001 : 
118.31-118.74 

– Quote-part (agglomé rations de 
Qué bec et de Longueuil), E-20.001 : 
118.2-118.5.1 

– Quote-part (taux global de taxation 
d’agglomé ration), F-2.1 : 261.5.6.1 

Fiscalité , E-20.001 : 77-110 

– Donné es fiscales globales, 
E-20.001 : 100-103, 104.1 

´ . Evaluation fonciè re non ré si-
dentielle imposable d’agglomé ra-
tion, E-20.001 : 103 

. Potentiel fiscal (critè re de ré par-
tition de certaines dé penses), 
E-20.001 : 104.1 

. Potentiel fiscal (exclusion des 
valeurs attribuables aux immeu-
bles qui composent un parc 
industriel), E-20.001 : 104.1 

. Potentiel fiscal spé cial (munici-
palité centrale), E-20.001 : 104.1 

. Taux global de taxation, 
E-20.001 : 100 

. Taux global de taxation (revenus 
pris en considé ration), E-20.001 : 
101 

. Taux global de taxation (valeurs 
imposables prises en considé ra-
tion), E-20.001 : 102 

– Fardeau fiscal (mesures d’atté nua-
tion des transferts et des variations), 
E-20.001 : 105-110 

. Dé grè vement ou majoration 
applicable à certaines taxes fon-
ciè res (dispositions applicables), 
E-20.001 : 107 

. Diversification transitoire des 
taux de certaines taxes fonciè res 
(dispositions applicables), 
E-20.001 : 108 

. Etalement de la variation des ´ 

valeurs imposables (dispositions 
applicables), E-20.001 : 106 

. Pouvoirs exercé s concurrem-
ment, E-20.001 : 105 
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. Ré gime transitoire de limitation . Exigence de contribution finan-
de la variation du fardeau fiscal, ciè re pour certaines dé penses, 
E-20.001 : 109 E-20.001 : 99.1.1-99.1.3 

. Taxe et autres moyens de finan- . Financement, E-20.001 : 85 
cement (cessation et restriction . Interdiction, E-20.001 : 90 
d’application des rè gles), 

. Matiè res accessoires, E-20.001 :E-20.001 : 110 
99 

– Rô le d’é valuation, E-20.001 : 79-84 
. Montant remplacé , E-20.001 : 91

´ 
. Pouvoirs exercé s concurrem-

. Equilibration, E-20.001 : 80 

. Rô le d’é valuation, E-20.001 : 81, ment, E-20.001 : 86, 94 
81.1 

. Recettes ré servé es, E-20.001 : 85 . Rô le d’é valuation fonciè re, 

. Redevance, E-20.001 : 99.2E-20.001 : 79 

. Taxe fonciè re (taux), E-20.001 : 
89 

. Rô le foncier d’agglomé ration, 
E-20.001 : 82 

. . Taxe fonciè re (taux particulier à 

(proportion mé diane et facteur 
Rô le foncier d’agglomé ration 

la caté gorie des terrains vagues 

comparatif), E-20.001 : 84 desservis), E-20.001 : 98 

. Rô le foncier d’agglomé ration . Taxe fonciè re (varié té de taux), 

(sommaire), E-20.001 : 83 E-20.001 : 94, 95, 103 

. Taxe spé ciale (varié té de taux), 
E-20.001 : 95 

– Sens du mot « Loi », E-20.001 : 77 

– Taxe ou autre moyen de finance-
ment, E-20.001 : 85-99.2 Programme d’indemnisation, E-20.001 : 

114 . Agglomé ration de Montré al 
(unité s d’é valuation), E-20.001 : – Ré partition d’une somme, 
92 E-20.001 : 114 

. Calcul d’une taxe (valeurs utili- – Taxe fonciè re (valeurs utilisé es), 
sé es), E-20.001 : 88 E-20.001 : 114 

. Caté gorie d’immeubles (taux Revenu d’agglomé ration, E-20.001 : 
particulier), E-20.001 : 96 71-76 

. Compensation pour les services – Affectation, E-20.001 : 71 
municipaux, E-20.001 : 89, 90, – Affectation des recettes provenant 
141 des taxes ou de tout autre moyen de 

. Compensation tenant lieu de financement, E-20.001 : 76 
taxes, E-20.001 : 86, 88 – Affectation des sommes, E-20.001 : 

. Compte de taxes, E-20.001 : 87 76 

. Dé cision relative au financement – Part de revenus relié s à des infrac-
d’une dé pense à mê me le surplus tions, E-20.001 : 74, 76 
d’agglomé ration, E-20.001 : 99.1 – Revenu provenant d’un moyen de 

. Exception, E-20.001 : 85 financement, E-20.001 : 71 
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– Revenu ré puté avoir é té produit par 
l’exercice d’une compé tence d’ag-
glomé ration, E-20.001 : 72, 73 

– Versement d’une somme (pro-
gramme destiné à favoriser les 
regroupements municipaux ou la 
ré organisation municipale), 
E-20.001 : 75, 76 

Vé rificateur, E-20.001 : 70, 111 

Finance municipale 

Anné e financiè re de la municipalité , 
C-19 : 479 ; C-27.1 : 965 

Autorisation des dé penses, C-19 : 477.1 ; 
C-27.1 : 961 

– Dé lé gation de pouvoirs, C-19 : 
477.2 ; C-27.1 : 961.1 

Budget de la municipalité , C-19 : 474, 
474.2, 474.3 ; C-27.1 : 954, 956, 957 

Budget supplé mentaire, C-19 : 
474.4-474.7 ; C-27.1 : 957.1-957.4 

Chè que ou ordre de paiement remis à la 
municipalité 

– Paiement refusé , C-19 : 478.1 ; 
C-27.1 : 962.1 

Fonds gé né ral, C-19 : 476-476.4 ; C-27.1 : 
959, 960-960.0.7 

– Remboursement au moyen d’une 
taxe spé ciale ou d’une compensa-
tion, C-19 : 476.1-476.4 ; C-27.1 : 
960.0.5-960.0.7 

Perception des revenus, C-19 : 478 ; 
C-27.1 : 962 

Pouvoir de ré glementation du conseil, 
C-19 : 477 ; C-27.1 : 960.1 

– Rè glement en matiè re de contrô le et 
de suivi budgé taires, C-19 : 477 ; 
C-27.1 : 960.1 

Voir aussi Administration financiè re 
municipale ; Dé pense ; Programme des 
immobilisations ; Revenu 

Financement 

Centre d’urgence 9-1-1 

– Taxe aux fins du financement, 
F-2.1 : 244.68-244.74 

Parc industriel, E-20.001 : 35 

Ré seau arté riel des voies de circulation, 
E-20.001 : 24 

Financement des campagnes à la direction 
des partis politiques, E-2.2 : 499.1-499.21 

Contributions, dé penses et paiement des 
ré clamations, E-2.2 : 499.4-499.15 

– Autorisation pour contracter un 
emprunt, E-2.2 : 499.10 

– Autorisation pour solliciter et 
recueillir des contributions, E-2.2 : 
499.4 

– Compte dé tenu par le repré sentant 
officiel au nom du parti, E-2.2 : 
499.6 

– Compte ouvert par le repré sentant 
financier d’un candidat, E-2.2 : 
499.5 

– Cooccupant d’un é tablissement 
d’entreprise, E-2.2 : 499.7 

– Coproprié taire indivis, E-2.2 : 499.7 

– Coû t d’une dé pense de campagne à 
rembourser sur le compte, E-2.2 : 
499.5, 499.6 

– Dé lai pour ré clamer un montant dû , 
E-2.2 : 499.12, 499.13 

– Dé penses d’une campagne à la 
direction d’un parti, E-2.2 : 428(9), 
480(4.2), 499.11 

– Dispositions applicables, E-2.2 : 
499.8, 499.10, 499.11 

– Emprunts contracté s, E-2.2 : 499.10 

– Manque de fonds dans le compte, 
E-2.2 : 499.15 
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– Paiement des ré clamations, E-2.2 : 
499.14, 499.15 

– Personnes autorisé es à solliciter et à 
recueillir des contributions, E-2.2 : 
499.4 

– Reç us à transmettre au directeur 
gé né ral des é lections, E-2.2 : 499.9 

– Responsabilité du repré sentant 
financier d’un candidat, E-2.2 : 
499.4 

– Solde dû sur une ré clamation ou sur 
un prê t, E-2.2 : 499.15 

– Sommes d’argent à verser dans le 
compte, E-2.2 : 499.5, 499.6 

– Total des contributions d’un é lec-
teur, E-2.2 : 499.7 

– Versement d’une contribution au 
repré sentant financier du candidat 
ou aux personnes autorisé es, E-2.2 : 
499.7 

– Versement d’une contribution par 
un é lecteur de la municipalité , 
E-2.2 : 499.7 

Infraction et peine, E-2.2 : 595.0.1, 595.1, 
599(3), (4), 610, 625.1, 626, 628, 636.3, 
640, 640.0.1, 641, 641.1 

Rapport, E-2.2 : 499.16-499.21 

– Empê chement à la pré paration et à 
la production, E-2.2 : 499.21 

– Erreur constaté e dans un rapport, 
E-2.2 : 499.20 

– Piè ces justificatives accompagnant 
un rapport (duré e de conservation), 
E-2.2 : 499.16, 499.17, 499.19 

– Rapport complé mentaire (repré -
sentant financier d’un candidat), 
E-2.2 : 499.16 

– Rapport des dé penses de campagne 
du parti, E-2.2 : 499.19, 499.19.1 

– Rapport des revenus et dé penses de 
campagne d’un candidat, E-2.2 : 
499.16 

– Rapport des revenus et dé penses de 
campagne d’un candidat à la direc-
tion, E-2.2 : 499.16.1 

– Renseignements personnels, E-2.2 : 
659 

Registre, E-2.2 : 499.3 

Renseignements requis, E-2.2 : 499.1, 
499.2 

Sommes d’argent excé dentaires, E-2.2 : 
428(10), 482 al. 1(7), 499.18 

Financement des dé penses 

Caractè re supralocal d’un é quipement 

– Entente, C-35 : 24.11 

– Intervention de la Commission 
municipale du Qué bec pour ré gler 
un diffé rend, C-35 : 24.6 

– Mesure adopté e par le gouverne-
ment en cas de dé faut d’entente, 
C-35 : 24.13 

– Opinion, C-35 : 24.8 

– Rapport, C-35 : 24.10 

Conseil d’agglomé ration 

– Dé cision relative au financement 
d’une dé pense à mê me le surplus 
d’agglomé ration, E-20.001 : 99.1, 
99.2 

Equipements, infrastructures et activité s ´ 

d’inté rê t collectif 

– Compé tence d’agglomé ration, 
E-20.001 : 41, 42 

Financement des partis politiques et 
des candidats indé pendants 

Dé finitions, E-2.2 : 364 
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Dispositions applicables, E-2.2 : 365 

Dispositions non applicables 

– Diminution de la population, 
E-2.2 : 366 

Personne responsable, E-2.2 : 367-394 

Voir aussi Candidat indé pendant ; Contri-
bution é lectorale ; Dé pense é lectorale ; 
Financement des campagnes à la direc-
tion des partis politiques ; Financement 
public complé mentaire ; Parti politique 

Financement public complé mentaire, 
E-2.2 : 442.1-442.5, 475, 476 

Avance, E-2.2 : 474.1, 474.2 

Contribution pour son bé né fice ou celui 
de son parti, E-2.2 : 442.1 

Exemption, E-2.2 : 442.5 

Montant de la contribution, E-2.2 : 442.1 

Montant maximal, E-2.2 : 442.2 

Montant non excé dentaire, E-2.2 : 442.3 

Municipalité dont la population devient 
infé rieure à 20 000 habitants, E-2.2 : 
442.5 

Poste de conseiller, E-2.2 : 442.2 al. 2, 
442.3 

Poste de maire ou de maire d’arrondisse-
ment, E-2.2 : 442.2 al. 1, 442.3 

Remboursement des montants, E-2.2 : 
442.4 

Fiscalité d’agglomé ration 

Voir Finance d’agglomé ration 

Foire 

Voir Centre de foires 

Fonctionnaire 

Commission municipale du Qué bec 

– Iné ligibilité à un poste de membre 
du conseil de la municipalité , E-2.2 : 
62(5) 

Ministè re des Affaires municipales, des 
Ré gions et de l’Occupation du terri-
toire 

– Iné ligibilité à un poste de membre 
du conseil de la municipalité , E-2.2 : 
62(4) 

Omission de formalité s dans un acte, 
F-2.1 : 3 

Organisme municipal 

– Transfert à une communauté 
mé tropolitaine ou à une municipa-
lité issue d’un regroupement (dis-
positions applicables), O-9 : 176.23 

Organisme supramunicipal 

– Transfert à une communauté 
mé tropolitaine ou à une municipa-
lité issue d’un regroupement (dis-
positions applicables), O-9 : 176.23 

Rapport financier, C-19 : 105.2 ; C-27.1 : 
176.2 

Ré gie intermunicipale, C-19 : 468.27 

Fonctionnaire ou employé de la 
municipalité 

Absence, C-19 : 80 

Acte ou procé dure devant ê tre exé cuté par 
plus de deux fonctionnaires ou 
employé s, C-19 : 78 

Adjudication des contrats 

– Acte illé gal, C-19 : 573.3.4 ; C-27.1 : 
938.4 

– Dé lé gation de pouvoirs, C-19 : 
477.2 ; C-27.1 : 961.1 
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Aide accordé e par la municipalité 

– Renseignements, rapports et expli-
cations à fournir au vé rificateur 
gé né ral, C-19 : 107.10 

Annexion 

– Droit transitoire, O-9 : 173.1 

Assurance collective, C-19 : 464 al. 1(10) ; 
C-27.1 : 708, 711-711.1 

Assurance de responsabilité , C-19 : 464 
al. 1(10) ; C-27.1 : 708, 711-711.1 

Autorisation des dé penses 

– Dé lé gation de pouvoirs, C-19 : 
477.2 

Avis spé cial 

– Notification, C-19 : 338 ; C-27.1 : 
156 

Bé né fices sociaux, C-19 : 465 ; C-27.1 : 
707 

Bureau, C-27.1 : 92 

Cessation d’exercer la charge 

– Obligation, C-19 : 79 

Dé cè s, C-19 : 80 

Dé lé gation de pouvoirs 

– Adjudication des contrats, C-19 : 
477.2 ; C-27.1 : 961.1 

– Autorisation des dé penses, C-19 : 
477.2 ; C-27.1 : 961.1 

Dé position ou information sous serment, 
C-19 : 13 

Dé signation d’un responsable de la ré gle-
mentation ré gionale 

– Gestion des contraintes naturelles 
ou anthropiques, A-19.1 : 79.5 

– Gestion des risques lié s aux inon-
dations, A-19.1 : 79.5 

– Plantation ou abattage d’arbres, 
A-19.1 : 79.5 

Dé signation d’une municipalité dans un 
acte municipal 

– Erreur ou insuffisance, C-19 : 10 

Destitution, C-19 : 71-73 ; C-27.1 : 
267.0.1-267.0.6, 678.0.2.6 

Dé tournement de fonds, C-19 : 109 

Directeur gé né ral, C-19 : 112 

Directeur gé né ral adjoint, C-19 : 112 

Dispositions gé né rales applicables, C-19 : 
71-84 

Division territoriale d’une MRC 

– Droit transitoire, O-9 : 210.59 

Engagement 

– Cré dits, C-19 : 73.2 ; C-27.1 : 165.1 

– Dé lé gation de pouvoirs, C-19 : 
73.2 ; C-27.1 : 165.1 

– Liste des personnes engagé es (dé pô t 
lors d’une sé ance du conseil), C-19 : 
73.2 ; C-27.1 : 165.1 

– Pouvoir d’autoriser une dé pense à 
cette fin, C-19 : 73.2 ; C-27.1 : 165.1 

Fonctions, C-19 : 77 ; C-27.1 : 491(3) 

– Exercice dans le cadre des attribu-
tions du conseil d’arrondissement, 
C-19 : 73.3 ; C-27.1 : 165.2 

Fonds de pension, C-19 : 464 al. 1(8) ; 
C-27.1 : 704-706, 708, 710 

Honoraires, C-19 : 84 

Infraction et peine, C-19 : 101 

Inhabilité , C-19 : 14.1 al. 1(2), 107.3 
al. 1(4), 116, 116.0.1 ; C-27.1 : 19 
al. 1(1), 269, 269.1, 711.19.7, 966.4 
al. 1(2) 

Inobservation des formalité s, C-19 : 11 

Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
avec la municipalité , E-2.2 : 305 
al. 1(4) 

Interpré tation, C-19 : 6(12) 
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Majorité , C-19 : 78 

Municipalité en dé faut 

– Nomination, suspension sans trai-
tement, destitution ou rem-
placement (pouvoir de contrô le de la 
Commission municipale du Qué -
bec), C-35 : 48g) 

Municipalité ré gionale de comté (MRC), 
O-9 : 210.59 

Nomination, C-19 : 71 

Perception des revenus, C-19 : 478 

Permis pour vente de boissons alcooli-
ques, C-19 : 77 ; C-27.1 : 220 

Personnel de cabinet 

– Avis de classement (droit de retour), 
C-19 : 114.8 

– Cessation d’ê tre membre du per-
sonnel (vé rification d’aptitudes), 
C-19 : 114.9 

– Classement, C-19 : 114.7 

– Pré somption, C-19 : 114.10 

– Statut, C-19 : 114.7 

Poste de membre du conseil de la muni-
cipalité 

– Iné ligibilité , E-2.2 : 63(1), (1.1) 

Prê t des deniers de la municipalité , C-19 : 
101(2) 

Programme de dé part assisté , C-19 : 569 
par. 2 ; C-27.1 : 1094 par. 2 

Protection contre certaines pertes finan-
ciè res lié es à l’exercice des fonctions 
municipales, C-27.1 : 711.19.1-
711.19.8 

Publicité partisane et activité de nature 
partisane, E-2.2 : 283-285 

Quittance sans paiement, C-19 : 101(1) 

Rachat des jours de maladie, C-19 : 464 
al. 1(11) ; C-27.1 : 709 

Rapport, C-19 : 82 

Reddition de compte, C-19 : 82, 83 

Ré duction du traitement, C-19 : 71-73 ; 
C-27.1 : 267.0.1-267.0.6 

Refus de livrer les choses appartenant au 
conseil, C-19 : 81 

Ré gime de retraite, C-19 : 464 al. 1(8) ; 
C-27.1 : 704-706, 708, 710 

Regroupement des municipalité s locales 

– Droit transitoire, O-9 : 122 

Reliquataire, C-19 : 109 

Remise des piè ces probantes, C-19 : 354 

Signature 

– Fac-similé ou autre é quivalent, 
C-19 : 352.1 

Surveillance, C-19 : 52 

Suspension, C-19 : 113 

Suspension sans traitement, C-19 : 52, 
71-73.1 ; C-27.1 : 142.1, 
267.0.1-267.0.6 

Taxe 

– Mention de subrogation, C-19 : 497 

Vé rificateur externe 

– Inhabilité , C-19 : 108.5(2) 

Visite des maisons 

– Pouvoir de ré glementation du con-
seil, C-19 : 411 

Voir aussi Directeur gé né ral ; Ethique et ´ 

dé ontologie municipale ; Greffier ; 
Greffier-tré sorier ; Inspecteur munici-
pal ; Responsable de l’accè s aux docu-
ments ; Tré sorier ; Vé rificateur ad hoc ; 
Vé rificateur externe ; Vé rificateur 
gé né ral 
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Fonctionnaire ou employé de la ville 

Ré gime de retraite 

– Dé cret d’agglomé ration, E-20.001 : 
147 

´ 

pale 
Voir aussi Ethique et dé ontologie munici-

Fondation 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 65 

Fonds consolidé du revenu, P-9.002 : 112 ; 
P-13.1 : 67.1-67.3, 67.7 ; P-41.1 : 114 

Fonds d’amortissement 

Rè glement d’emprunt, E-2.2 : 547 

Fonds d’intervention é conomique ré gional 
(FIER), C-47.1 : 13.1, 126.1 

Fonds d’investissement 

Soutien financier des entreprises en phase 
de dé marrage ou de dé veloppement, 
C-47.1 : 125 ; A-19.1 : 188 al. 4(6) 

– Soutien financier des opé rations de 
mise en valeur des terres ou des 
ressources forestiè res privé es, 
C-47.1 : 126 

Soutien financier des opé rations de mise 
en valeur des territoires du domaine de 
l’Etat, C-47.1 : 126 ´ 

Fonds de dé veloppement des territoires, 
E-20.001 : 118.82.3 

Fonds de pension 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Pouvoir de ré glementation du con-
seil, C-19 : 464 al. 1(8) 

Fonds de roulement, C-19 : 468.45.7-
468.45.15, 569-569.0.5 

Abolition, C-19 : 468.45.7, 569 par. 4.1 et 
5c) 

Application, C-19 : 468.45.7, 569 par. 1 

Augmentation du montant, C-19 : 
468.45.7, 569 par. 1 

Compensation, C-19 : 569.0.2-569.0.4 

Constitution, C-19 : 468.45.7, 569 par. 1 et 
5a) 

Dé pense en immobilisations, C-19 : 
468.45.9, 569 par. 2, 569.0.2 

– Quote-part des municipalité s, C-19 : 
468.45.11-468.45.15 

Emprunt, C-19 : 468.45.9, 569 par. 1a.1) 

Inhabilité , C-19 : 468.45.8, 569 par. 5 

Inté rê ts et somme compensatoire, C-19 : 
468.45.7, 468.45.12, 569 par. 4, 569.0.3 

Montant, C-19 : 468.45.7, 569 par. 1, 1.1 
et 5a) 

Placement, C-19 : 468.45.7, 569 par. 3 et 
5b) 

Programme de dé part assisté , C-19 : 
468.45.9, 569 par. 2 

Ré gie intermunicipale, C-19 : 468.45.7-
468.45.15 

Rè glement, C-19 : 468.45.7, 569 par. 1 

Rè glement d’emprunt, C-19 : 468.45.7, 
468.45.11, 569 par. 1, 569.0.2-569.0.5 

Rè glement du conseil, C-19 : 569 par. 1 

Remboursement, C-19 : 468.45.10, 569 
par. 1, 569.0.1 

Ré serve financiè re, C-19 : 569.5 

Taxe spé ciale, C-19 : 569 par. 1b), 
569.0.2-569.0.4 

Terme, C-19 : 468.45.7 

Versement du capital, C-19 : 569.0.4 

– Calcul de la part, C-19 : 569.0.4 
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Fonds de soutien 
´ Territoire du domaine de l’Etat 

– Opé ration de mise en valeur, C-19 : 
29.18 ; C-27.1 : 14.16 

Fonds de stabilisation, C-19 : 464 al. 1(8) ; 
C-27.1 : 706 

Fonds des contributions des employeurs 
(ré gime de retraite des membres de la 
Sû reté du Qué bec) 

Voir Sû reté du Qué bec 

Fonds des cotisations des membres (ré gime 
de retraite des membres de la Sû reté du 
Qué bec) 

Voir Sû reté du Qué bec 

Fonds é lectoral, E-2.2 : 364 

Fonds gé né ral, C-19 : 468.14.1, 468.45.7, 
476-476.4, 569 par. 1a) et 4.1 ; E-2.2 : 440, 
440.1, 495 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques, 
C-47.1 : 78.1-78.15, 110.1 

Dé claration de l’exploitant d’un site d’une 
carriè re ou d’une sabliè re, C-47.1 : 
78.5 

– Exemption, C-47.1 : 78.5 

– Mé canisme visant à permettre de 
juger de l’exactitude de toute dé cla-
ration (rè glement), C-47.1 : 78.6, 
78.10 

– Mentions modifié es, C-47.1 : 78.10 

– Renseignements confidentiels, 
C-47.1 : 78.12 

Droit payable par un exploitant d’un site 
d’une carriè re ou d’une sabliè re, 
C-47.1 : 78.2-78.4 

– Application, C-47.1 : 78.2 

– Calcul, C-47.1 : 78.2 

– Cré ance prioritaire, C-47.1 : 78.8 

– Dé lai d’exigibilité , C-47.1 : 78.7 

– Exclusion, C-47.1 : 78.2 

– Exigibilité , C-47.1 : 78.7 

– Exploitant faussement exempté , 
C-47.1 : 78.10 

– Hypothè que lé gale, C-47.1 : 78.8 

– Indexation, C-47.1 : 78.3 

– Information au dé biteur, C-47.1 : 
78.7 

– Inté rê ts, C-47.1 : 78.7 

– Mentions modifié es contenues dans 
le compte, C-47.1 : 78.10 

– Montant du droit payable par mè tre 
cube, C-47.1 : 78.4 

– Montant du droit payable par tonne 
mé trique, C-47.1 : 78.3 

– Perception du droit et procé dure, 
C-47.1 : 78.6-78.12 

– Poursuite en recouvrement, C-47.1 : 
78.11 

– Prescription de la cré ance ré sultant 
du droit, C-47.1 : 78.9 

– Quantité de substances (ayant tran-
sité 
à partir d’un site) diffé rente de celle 
mentionné e dans une dé claration, 
C-47.1 : 78.10 

– Saisie et vente des biens meubles, 
C-47.1 : 78.11 

– Site situé sur le territoire de plus 
d’une municipalité , C-47.1 : 78.14 

– Taux d’augmentation, C-47.1 : 78.3 

Entente 

– Attribution des sommes versé es au 
fonds, C-47.1 : 78.13 
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– Diffé rend soumis à la Commission 
municipale du Qué bec, C-47.1 : 
78.13, 78.14 

– Site situé sur le territoire de plus 
d’une municipalité , C-47.1 : 78.14 

Etablissement et destination, C-47.1 : 78.1 ´ 

Etat et mandataires, C-47.1 : 78.15 ´ 

Rè gle applicable à l’administration du 
ré gime 

– Rè glement, C-47.1 : 78.6 

Fonds public 

Fonction du directeur gé né ral, C-19 : 
114.1(8) 

Fonds ré gional ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques, 
C-47.1 : 110.1-110.3 ; A-19.1 : 188 
al. 4(5.1) 

Abolition, C-47.1 : 110.2 

– Sommes versé es dans le fonds, 
C-47.1 : 110.2 

Critè res d’attribution 

– Demande de ré vision, C-47.1 : 110.3 

Etablissement et destination du fonds, ´ 

C-47.1 : 110.1 

Fonds local, C-47.1 : 110.1 

– Dispositions applicables, C-47.1 : 
110.1 

– Sommes versé es, avant la constitu-
tion du fonds ré gional, dans un 
fonds local (proprié té de la munici-
palité locale), C-47.1 : 110.1 

Perception du droit, C-47.1 : 110.1 

Rè glement, C-47.1 : 110.2 

– Abolition du fonds, C-47.1 : 110.2 

– Copie vidimé e (date de transmis-
sion), C-47.1 : 110.2 

– Dé lé gation de l’administration du 
ré gime, C-47.1 : 110.2 

– Modalité s d’utilisation du fonds, 
C-47.1 : 110.2 

Force majeure, E-2.2 : 305 al. 1(9) ; O-9 : 
134 

Force probante 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Copie d’un document, P-41.1 : 15 

Livres et registres de la municipalité 

– Copie et extrait, C-19 : 92, 104, 
114.3 

Lot assujetti à la loi 

– Attestation, P-41.1 : 15 

Ré gie intermunicipale 

– Procè s-verbal des assemblé es, C-19 : 
468.30 

Rè glement du conseil 

– Copie certifié e, C-19 : 368 

Forê t 

Plan d’amé nagement forestier, A-19.1 : 
149 

Voir aussi Forê t d’expé rimentation ; Forê t 
du domaine de l’Etat ; Foret urbaine ; ´ ˆ 
Protection de la faune ou de la forê t 

Forê t d’expé rimentation 

Immeuble non porté au rô le d’é valuation 
fonciè re, F-2.1 : 63 al. 1(3) 

´ Forê t du domaine de l’Etat 

Immeuble non porté au rô le d’é valuation 
fonciè re, F-2.1 : 63 al. 1(3) 

Formation concernant les rè gles de 
financement politique et de dé penses 
é lectorales, E-2.2 : 387.1 

Registre, E-2.2 : 387.1, 424(4) 
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Formation des corps de police 

Personnel policier du village naskapi, 
P-13.1 : 95 

Formation sur l’é thique et la dé ontologie 

Voir Ethique et dé ontologie municipale ´ 

Formulaire 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Pouvoir de ré glementation des 
membres, P-41.1 : 19.1(3) 

Fossé 

Cours d’eau, C-47.1 : 103 

Fossé de drainage, C-47.1 : 35-51, 103 
al. 1(4) 

Fossé mitoyen, C-47.1 : 35-51, 103 al. 1(3) 

Voie publique ou privé e, C-47.1 : 103 
al. 1(2) 

Fosse septique, C-47.1 : 25.1 

Voir aussi Installation septique 

Fouille et dé couverte arché ologiques, 
P-9.002 : 68-75 

Alié nation de terres du domaine de l’Etat, ´ 

P-9.002 : 75 

Avis de dé couverte, P-9.002 : 74 

Consentement du proprié taire, P-9.002 : 
71 

Permis de recherche arché ologique, 
P-9.002 : 68-73, 80(2), 81(2) 

Rapport d’activité s, P-9.002 : 72, 73 

Tré sor, P-9.002 : 75 

Zone d’inté rê t patrimonial, P-9.002 : 
150-151 

Fournisseur 

Voir Contrat d’approvisionnement ; Con-
trat de services ; Fourniture de services 

Fourniture d’assurance 

Voir Contrat d’assurance 

Fourniture de biens meubles 

Voir Contrat d’approvisionnement 

Fourniture de services 

Entente, C-19 : 29.12 

Voir aussi Contrat de services 

Fourniture de services professionnels 

Voir Contrat de services professionnels 

Fourniture de services té lé phoniques 

Voir Centre d’urgence 9-1-1 

FQM 

Voir Fé dé ration qué bé coise des municipa-
lité s locales et ré gionales (FQM) 

Frais 

Dé claration de dé faut contre une munici-
palité ou une fabrique 

– Demande, C-35 : 42 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes, C-35 : 67 

Municipalité ou fabrique en dé faut 

– Pouvoir de la Commission munici-
pale du Qué bec d’intenter une 
action en justice, C-35 : 53 

Protection contre certaines pertes finan-
ciè res lié es à l’exercice des fonctions 
municipales 

– Frais de dé fense ou de repré senta-
tion, C-19 : 604.6, 604.7 ; C-27.1 : 
711.19.1, 711.19.2 

Rapport financier 

– Pré paration, C-27.1 : 176.2 
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Ré gime de retraite des membres de la 
Sû reté du Qué bec 

– Frais d’administration, P-13.1 : 67.3 

Remise en é tat 

– Exé cution de travaux, P-41.1 : 84, 
86 

Service de sé curité incendie 

– Entraide, S-3.4 : 33 

Travaux de dé molition ou de remise en 
é tat du terrain, A-19.1 : 227, 232, 233 

Vé rification spé ciale des comptes, C-19 : 
109 

Frais d’administration 

Centre d’urgence 9-1-1, F-2.1 : 244.74 

Chè que ou ordre de paiement 

– Paiement refusé , C-19 : 478.1 

Entente d’acquisition, d’administration, 
d’exploitation et de disposition des 
territoires du domaine de l’Etat, C-19 : ´ 

29.18 ; C-27.1 : 14.16 

Sû reté du Qué bec 

– Ré gime de retraite, P-13.1 : 67.3 

Frais d’exé cution, C-19 : 588, 599 

Frais de dé mé nagement 

Dé molition d’un immeuble comprenant 
un ou plusieurs logements 

´ 

148.0.14 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Eviction d’un locataire, A-19.1 : 

– Né gociation d’une premiè re con-
vention collective (arbitrage du dif-
fé rend), O-9 : 176.20.1(4) 

Frais de justice, A-19.1 : 117.1 ; C-19 : 81, 
83 ; C-35 : 52 ; S-3.4 : 24 

Dé faut de paiement des taxes (pré -
lè vement), C-27.1 : 1013, 1117(2)f) 

Frais encourus par le greffier-tré sorier, 
C-27.1 : 1051 

Reddition de compte, C-27.1 : 177 

Rè glement, procè s-verbal, rô le, ré solution 
ou autre ordonnance de la municipa-
lité 

– Cassation, C-19 : 397, 405 ; C-27.1 : 
689 

Saisie et vente des meubles pour dé faut de 
paiement des taxes, C-19 : 505 

Fraude, E-2.2 : 301 ; P-41.1 : 100.1 

Voir aussi Manœuvre é lectorale 
frauduleuse 

Fumé e 

Activité agricole en zone agricole 

– Inconvé nients n’excé dant pas les 
limites de la tolé rance, P-41.1 : 79.19 

– Recours en dommages-inté rê ts ou 
en injonction, P-41.1 : 79.18 

– Responsabilité à l’é gard d’un tiers, 
P-41.1 : 79.17 

Fusion des partis politiques autorisé s 

Autorisation, E-2.2 : 417 

– Demande, E-2.2 : 415 

– Documents d’accompagnement, 
E-2.2 : 415 

– Exigence pré alable, E-2.2 : 414 

– Municipalité visé e, E-2.2 : 417 

– Refus, E-2.2 : 417 

Bilan, E-2.2 : 415, 416 

Bilan d’ouverture, E-2.2 : 420 

Effet, E-2.2 : 418 

Rapport financier, E-2.2 : 419, 486 

– Dé lai de transmission, E-2.2 : 420 
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Remise de documents, E-2.2 : 416 

Succession, E-2.2 : 418 

– G – 

Garantie 

Permis d’enlè vement du sol arable 

– Condition, P-41.1 : 74 

– Confiscation ou remise au titulaire, 
P-41.1 : 77, 77.1, 80(4) 

– Forme exigé e, P-41.1 : 80 al. 1(4) 

Pouvoir de ré glementation du conseil, 
C-19 : 470 

Travaux publics, C-27.1 : 948 

Garde é ducative en milieu familial 

Voir Bureau coordonnateur de la garde 
é ducative en milieu familial 

Garderie 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(14) 

Immeuble loué ou alié né par la munici-
palité , C-19 : 29 al. 1(3) ; C-27.1 : 7 
al. 1(3) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

Voir aussi Service de garde é ducatifs à 
l’enfance 

Gatineau (Ville) 

Dispositions non applicables, C-19 : 57.1, 
114.1.1 

Document unique 

– Plan d’urbanisme et sché ma d’amé -
nagement et de dé veloppement, 
A-19.1 : 264.0.9 

Exemption d’approbation par la MRC 

– Dé molition d’un immeuble patri-
monial, A-19.1 : 148.0.20.2 

– Dé rogation mineure 

. Aggravation des risques à la 
sé curité , la santé , l’environne-
ment ou le bien-ê tre, A-19.1 : 
145.7 

Pouvoir d’une municipalité et d’une 
municipalité ré gionale de comté , 
A-19.1 : 264.0.2 

– Exception, A-19.1 : 264.0.2 

Protection du territoire et des activité s 
agricoles 

– Assimilation à une MRC pour 
l’application de la Loi, P-41.1 : 1 

Remplacement des rè glements de zonage, 
d’usages conditionnels, relatif au 
zonage incitatif ou relatif au zonage 
diffé rencié , A-19.1 : 264.0.9 

Sché ma de couverture de risques, S-3.4 : 8 

Taxe fonciè re 

– Taux particulier à la caté gorie 
d’immeubles non ré sidentiels (coef-
ficient applicable), F-2.1 : 244.40 
al. 2(4) 

Gaz naturel 

Voir Stockage de gaz naturel et conduite 

Gazette officielle du Québec, C-27.1 : 
966.2 ; C-47.1 : 103 al. 1(1) ; E-15.1.0.1 : 
14 ; E-20.001 : 44.3, 44.4, 118.26, 120, 
177 ; A-19.1 : 1.2, 161, 162, 164, 165.4, 
238, 243 ; E-2.2 : 449.1, 490, 580.4 

Caractè re supralocal d’un é quipement 

– Dé cret, C-35 : 24.14 

Changement de nom d’une MRC 

– Avis, O-9 : 210.20 
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Changement de nom d’une municipalité 
locale 

– Avis, O-9 : 27 

Changement de ré gime 

– Avis de la dé cision ministé rielle, 
O-9 : 210.3.10 

Charte de la municipalité 

– Modification par lettres patentes 
(ré sumé sommaire de la requê te), 
C-27.1 : 2, 1133 

Commission de la repré sentation 

– Acte de dé lé gation, E-2.2 : 40 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Avis de l’é tablissement ou du chan-
gement du siè ge, P-41.1 : 5 

Commission municipale du Qué bec 

– Assujettissement d’une municipalité 
à son contrô le 

. Avis, C-35 : 45, 46.1, 46.2 

. Avis de cessation, C-35 : 45, 46.1, 
46.2 

– Entré e en vigueur des rè gles de 
procé dure, C-35 : 87 

Constitution d’une MRC 

– Entré e en vigueur du dé cret, O-9 : 
210.40 

Constitution d’une municipalité locale 

– Avis d’approbation d’un accord, 
O-9 : 71 

– Entré e en vigueur du dé cret, O-9 : 
69 

– Partage de l’actif et du passif (avis), 
O-9 : 71 

Dé claration de dé faut contre une munici-
palité ou une fabrique 

– Avis de pré sentation d’une 
demande, C-35 : 40 

Dé cret d’abrogation des dispositions de la 
charte de la municipalité 

– Ré sumé sommaire de la demande, 
C-19 : 3 

Dé cret de ré gion agricole dé signé e 

– Avis d’adoption, P-41.1 : 23 

Dé cret de zone agricole 

– Avis d’entré e en vigueur, P-41.1 : 53 

Diminution de la population 

– Avis de la dé cision du ministre, 
E-2.2 : 366 

Dispositions exceptionnelles applicables à 
certaines municipalité s 

– Soustraction d’application par let-
tres patentes 

. Publication des lettres patentes, 
C-27.1 : 1133 

. Ré sumé sommaire de la requê te, 
C-27.1 : 1133 

Division du territoire à des fins é lectorales 

– Effet d’une modification du terri-
toire (entré e en vigueur de l’arrê té 
ministé riel), E-2.2 : 41.2 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques 

– Montant du droit payable par tonne 
mé trique (pourcentage correspon-
dant au taux d’augmentation), 
C-47.1 : 78.3 

Limite territoriale situé e dans l’eau 

– Avis de la dé cision du ministre 
d’é tendre les limites, O-9 : 281 

– Avis de la dé cision du ministre de 
modifier la description, O-9 : 207 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes (avis mention-
nant le journal et les dates des 
publications), C-35 : 64 
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Municipalité ré gionale de comté (MRC) 

– Description du nouveau territoire, 
O-9 : 214.1 

Nom d’une MRC 

– Avis de rectification de l’or-
thographe, O-9 : 210.20 

Nom d’une municipalité locale 

– Avis de rectification de l’or-
thographe, O-9 : 27 

Nouvelle é numé ration de municipalité s 
locales, O-9 : 214.1 

Plan provisoire 

– Avis du dé pô t à la Commission de 
protection du territoire agricole, 
P-41.1 : 35 

Population d’une municipalité locale 

– Avis, O-9 : 30 

– Entré e en vigueur du dé cret, O-9 : 
29 

Pouvoirs d’urgence du gouvernement, 
P-13.1 : 103 

Redevance municipale 

– Dé cision du gouvernement d’inter-
dire le pré lè vement ou d’imposer des 
restrictions, C-19 : 500.11 ; C-27.1 : 
1000.11 

Redressement des limites territoriales 

– Entré e en vigueur du dé cret, O-9 : 
187 

Refonte des limites territoriales 

– Avis de la description des limites 
territoriales, O-9 : 210.2 

Ré gie intermunicipale 

– Avis d’une demande de dissolution, 
C-19 : 468.49 ; C-27.1 : 618 

– Avis de dé livrance du dé cret de 
constitution ou sa modification, 
C-19 : 468.11 ; C-27.1 : 580 

– Avis de dissolution ou du maintien, 
C-19 : 468.49 ; C-27.1 : 618 

Rè glement d’annexion 

– Avis d’approbation par le ministre, 
O-9 : 162 

Regroupement des municipalité s locales 

– Entré e en vigueur du dé cret, O-9 : 
110 

– Né gociation d’un accord, O-9 : 
106.1 

Sû reté du Qué bec 

– Quartier gé né ral, P-13.1 : 53 

Territoire non divisé à des fins é lectorales 

– Nombre de conseillers (avis de la 
dé cision du ministre), E-2.2 : 45 

Transfert de territoire 

– Entré e en vigueur du dé cret, O-9 : 
210.82 

– Né gociation d’un accord, O-9 : 
210.79.1 

Validation d’actes 

– Entré e en vigueur du dé cret, O-9 : 
197 

Vente sur soumissions, C-19 : 554 ; 
C-27.1 : 1065 

Gestion d’un é quipement 

´ 

d’inté rê t collectif 
Equipements, infrastructures et activité s 

– Compé tence d’agglomé ration, 
E-20.001 : 41, 42 

Gestion d’un é quipement supralocal 

Caractè re supralocal d’un é quipement 

– Entente, C-35 : 24.11 

– Intervention de la Commission 
municipale du Qué bec pour ré gler 
un diffé rend, C-35 : 24.6 
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– Mesure adopté e par le gouverne-
ment en cas de dé faut d’entente, 
C-35 : 24.13 

– Opinion, C-35 : 24.8 

– Rapport, C-35 : 24.10 

Gestion d’un parc industriel, E-20.001 : 33, 
34 

Voir aussi Parc industriel 

Gestion de la voirie 

Ré seau arté riel, E-20.001 : 23 

Gestion des contrats 

Voir Rè glement sur la gestion contractuelle 

Gestion des dé chets 

Voir Matiè res ré siduelles 

Gestion des eaux usé es 

Entente intermunicipale 

– Dé pense en immobilisations, C-19 : 
468.5 ; C-27.1 : 574 

Ré gie intermunicipale 

– Acquisition de gré à gré ou par 
expropriation des immeubles, C-19 : 
468.32 ; C-27.1 : 601 

Voir aussi Traitement des eaux usé es 

Gestion des contraintes naturelles ou 
anthropiques 

Voir Rè glement ré gional sur la gestion des 
contraintes naturelles ou anthropiques 

Gestion des matiè res ré siduelles 

Voir Matiè res ré siduelles 

Gestion des ressources humaines, 
maté rielles et financiè res 

Directeur gé né ral, C-19 : 113 

Vé rificateur gé né ral, C-19 : 107.6 

Gestion des ressources hydrauliques, 
miné rales, é nergé tiques, forestiè res et 
fauniques 

Voir Ressources hydrauliques, miné rales, 
é nergé tiques, forestiè res et fauniques 

Gestion des risques lié s aux inondations 

Voir Rè glement ré gional de gestion des 
risques lié s aux inondations 

Gestion du logement social 

Compé tence de la MRC, C-27.1 : 
678.0.2.1-678.0.2.9 

Golfe-du-Saint-Laurent (Municipalité 
ré gionale de comté ) 

Sé ance du conseil municipal ré gional 

– Participation, dé libé rations et vote 
par té lé phone ou tout autre moyen 
de communication, C-27.1 : 164.1 
al. 1(1) 

Gouvernement 

Application de la lé gislation, P-41.1 : 2 

Caractè re supralocal d’un é quipement 

– Dé faut d’entente entre les orga-
nismes inté ressé s 

. Mesure relative à la gestion de 
l’é quipement, au financement des 
dé penses ou au partage des reve-
nus, C-35 : 24.13 

Charte de la municipalité 

– Modification par lettres patentes, 
C-27.1 : 2, 1133 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Affaire retiré e à la Commission, 
P-41.1 : 96, 96.1 

´ 

P-41.1 : 5 
– Etablissement de l’endroit du siè ge, 
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– Fixation du traitement, des alloca-
tions et honoraires, P-41.1 : 4 

– Nomination des membres, P-41.1 : 
4 

– Remplacement du pré sident, 
P-41.1 : 6 

Commission municipale du Qué bec 

– Assujettissement d’une municipalité 
à son contrô le, C-35 : 45, 46.1 

. Pouvoir d’é courter ou de pro-
longer la pé riode, C-35 : 45 

Constitution d’une municipalité locale 

– Territoire non organisé , O-9 : 37 

Dé cret d’abrogation des dispositions de la 
charte de la municipalité , C-19 : 3 

Dé cret de ré gion agricole dé signé e, 
P-41.1 : 22 

Dé lé gation de pouvoirs, C-19 : 29.1 ; 
C-27.1 : 10 

Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
agricole 

– Autorisation, P-41.1 : 66, 66.0.1 

. Conditions, P-41.1 : 66 

– Dé signation de groupes de munici-
palité s ré gionales de comté par le 
gouvernement, P-41.1 : 58.7 

– Entente concernant les mesures 
d’atté nuation, P-41.1 : 66.1 

– Inscription dans l’index des 
immeubles, P-41.1 : 68 

Entente avec un conseil de bande 

– Approbation, C-19 : 29.10.1 ; 
C-27.1 : 14.8.1 

Exploitation agricole 

– Accroissement des activité s, P-41.1 : 
79.2.7 

Immeuble non imposable 

– Gouvernement d’une autre province 
canadienne, F-2.1 : 210 

– Gouvernement é tranger, F-2.1 : 210 

– Organisme international, F-2.1 : 210 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
254-261, 262 

– Compensation tenant lieu de taxes, 
F-2.1 : 257 

– Demande de paiement, F-2.1 : 254.1 

. Modification du rô le, F-2.1 : 
254.1 

– Dispositions non applicables, 
F-2.1 : 258 

´ – Enumé ration des immeubles, F-2.1 : 
255, 256, 262 

– Groupe de proprié taires, F-2.1 : 
255.2 

– Partie d’unité , F-2.1 : 255.1 

– Ré gime de pé ré quation, F-2.1 : 261 

– Rè glement, F-2.1 : 262 

– Taux global de taxation (rè gles de 
calcul), F-2.1 : 255, 256, 262 

– Versement de la compensation, 
F-2.1 : 254, 257 

. Conditions, F-2.1 : 254.1 

Permis d’enlè vement du sol arable 

– Mode de signature autorisé , P-41.1 : 
74.1 

Permis de construction 

– Formulaire requis, A-19.1 : 120.2 

Placement ou forme d’investissement des 
villes de Montré al et Qué bec, C-19 : 99 

Plan de zone agricole 

– Approbation, P-41.1 : 50 

1728 



__________________________________________________________________________ 
INDEX ANALYTIQUE 

Plan mé tropolitain, sché ma ou rè glement 
de contrô le inté rimaire 

– Adoption d’un rè glement ayant 
pour effet de rendre le plan mé tro-
politain ou le sché ma conforme au 
plan d’affectation, A-19.1 : 53.12 

– Modification du plan mé tropoli-
tain, du sché ma ou du rè glement 
pour assurer la conformité de l’in-
tervention projeté e, A-19.1 : 156 

– Modification du plan mé tropolitain 
ou du sché ma ré visé pour respecter 
les orientations gouvernementales, 
A-19.1 : 56.16 

– Opposabilité aux autorité s gou-
vernementales, A-19.1 : 2 

Pouvoir de ré glementation 

– Patrimoine culturel, P-9.002 : 80, 
80.1 

– Protection du territoire et activité 
agricole, P-41.1 : 80 

Proprié té occupé e par le gouvernement 
fé dé ral ou le gouvernement du Qué bec 

– Proprié té non sujette à expropria-
tion, C-19 : 571(2) ; C-27.1 : 1104 
al. 1(2) 

Recours prohibé contre le gouvernement, 
P-41.1 : 95 

Rè glement, F-2.1 : 231.3.1, 262, 263.1 

Rè glement ou autre procé dure du conseil 

– Effet de l’approbation, C-19 : 358 ; 
C-27.1 : 489 

– Modification (approbation), C-19 : 
365 ; C-27.1 : 453, 488 

Regroupement des municipalité s locales 

– Premiè re é lection gé né rale (date de 
scrutin), O-9 : 124 

Ré vision de la zone agricole 

– Approbation du plan ré visé , 
P-41.1 : 69.3 

– Autorisation de transmettre un avis 
d’intention, P-41.1 : 69.1 

Scrutin 

– Congé né cessaire, E-2.2 : 213 

Voir aussi Dé cret ; Entente avec le gou-
vernement ; Intervention gouverne-
mentale ; Ministre/Ministè re ; 
Organisme gouvernemental ; Orienta-
tion gouvernementale ; Rè glement ; 
Subvention gouvernementale ; Table de 
concertation en matiè re de patrimoine 
immobilier gouvernemental ; Territoire 
du domaine de l’Etat ; Zone d’inter-´ 

vention spé ciale 

Gouvernement de la nation crie, C-47.1 : 
126.5 ; O-1.3 : 5 al. 3(2) ; O-9 : 37 ; 
P-13.1 : 100 

Gouvernement du Qué bec 

Voir Gouvernement 

Gouvernement ré gional d’Eeyou Istchee 
Baie-James, C-47.1 : 126.5 ; P-13.1 : 102.7 

Greffier 

Accè s aux registres et autres documents, 
C-19 : 597 

Achat d’immeubles vendus pour taxes par 
la municipalité 

– Acte de vente, C-19 : 538 

Acte du conseil, du comité exé cutif ou 
d’un conseil d’arrondissement 

– Correction, C-19 : 92.1 

Activité de nature partisane, E-2.2 : 284 

Arré rages dus en vertu du rô le spé cial de 
perception, C-19 : 602 

Assistant, C-19 : 96 

Avis d’é valuation, F-2.1 : 81 

– Exercice des fonctions par l’é valua-
teur, F-2.1 : 82.1 

1729 



__________________________________________________________________________ 
´ PETIT CODE DES MUNICIPALITES 

– Expé dition tardive, F-2.1 : 134 

Avis d’exé cution, C-19 : 595, 596, 603, 604 

Bureau, C-19 : 86 

Certificat de prestation de serment, C-19 : 
12 

Charge vacante, C-19 : 96 

Compte de taxes, F-2.1 : 81 

Copie d’un avis 

– Attestation, C-19 : 336 

Dé cret de ré gion agricole dé signé e 

– Affichage de l’avis d’adoption et du 
plan sommaire, P-41.1 : 24 

Demande de ré vision, F-2.1 : 74.1, 75 

– Exercice des fonctions par l’é valua-
teur, F-2.1 : 138.2.1 

– Information au ministre, F-2.1 : 
138.1 

– Information au tiers occupant ou 
locataire, F-2.1 : 138.2 

– Transmission à la personne inscrite 
au rô le, F-2.1 : 137 

Dé pô t du rô le, F-2.1 : 73, 75 

Dé signation, C-19 : 85 

Dessaisissement, C-19 : 88 

Election municipale ´ 

– Conservation des documents, 
E-2.2 : 658.1 

– Personne autorisé e à recevoir le 
serment, E-2.2 : 653 

Evaluation des biens imposables, C-19 : ´ 

599 

Exé cution des jugements civils rendus 
contre les municipalité s 

– Accè s aux registres, rô les d’é valua-
tion, rô les de perception et autres 
documents, C-27.1 : 1118 

– Arré rages de la ré partition ou du 
rô le spé cial de perception, C-27.1 : 
1124 

– Attestation et signature de l’avis 
d’exé cution, C-27.1 : 1117 

– Copie du rô le spé cial de perception, 
C-27.1 : 1123 

´ 

concernant la vente d’un immeuble, 
C-27.1 : 1127 

– Etat de la ré clamation de la MRC 

´ 

assujettis au paiement du jugement, 
C-27.1 : 1120 

– Evaluation des biens imposables 

– Honoraires, frais et dé boursé s, 
C-27.1 : 1122 

– Mise en possession pour l’exé cution 
du jugement et des ordres de la cour, 
C-27.1 : 1119 

– Ordre propre à faciliter l’exé cution 
de l’avis, C-27.1 : 1126 

– Pré lè vement des deniers (substitu-
tion de droit), C-27.1 : 1117(2)a) 

– Surplus des arré rages, C-27.1 : 1124 

– Vente et adjudication des 
biens-fonds, C-27.1 : 1121 

Fonctions, F-2.1 : 82 

Garde des rè glements municipaux, C-19 : 
359 par. 2 

Honoraires, frais et dé boursé s (taxation), 
C-19 : 600 

Immeuble loué ou alié né par la munici-
palité 

– Avis d’identité de l’acqué reur ou du 
locataire, C-19 : 29 

Interpré tation, F-2.1 : 1 

Livres et registres 

– Certification, C-19 : 92 

– Garde, C-19 : 87 
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Modification au rô le 

– Avis, F-2.1 : 180 

– Avis public (certificat global), 
F-2.1 : 180.1 

Notification au bureau du conseil, C-19 : 
355 

Ordre facilitant et assurant l’exé cution 
complè te de l’avis, C-19 : 603 

Prise de possession du rô le d’é valuation et 
de tous les autres documents, C-19 : 
598 

Rapport du vé rificateur externe 

– Transmission au ministre, C-19 : 
105.2, 468.51 

. Exception, C-19 : 105.2 

Rapport du vé rificateur gé né ral 

– Transmission au ministre, C-19 : 
105.2, 468.51 

Rapport financier 

– Avis public du dé pô t, C-19 : 105.1 

– Transmission au ministre, C-19 : 
105.2, 468.51 

Ré fé rendum municipal 

– Conservation des documents, 
E-2.2 : 658.1 

– Personne autorisé e à recevoir le 
serment, E-2.2 : 653 

Rè glement du conseil 

– Avis de publication, C-19 : 362 

– Copie certifié e, C-19 : 368 

– Correction, C-19 : 92.1 

– Enregistrement dans le livre des 
rè glements, C-19 : 359 

– Pré sentation au maire, C-19 : 53 

– Signature, C-19 : 357 

– Signature du certificat d’approba-
tion, C-19 : 357 

– Soumission au conseil pour recon-
sidé ration, C-19 : 53 

Ré solution du conseil 

– Correction, C-19 : 92.1 

– Pré sentation au maire, C-19 : 53 

– Soumission au conseil pour recon-
sidé ration, C-19 : 53 

Responsabilité , C-19 : 85, 87 

Rô le spé cial de perception, C-19 : 601, 602 

Saisie et vente sous contrô le de justice 
d’un immeuble assujetti aux taxes 
municipales 

– Dé pô t d’un é tat dé taillé de la ré cla-
mation au bureau, C-27.1 : 1021 

Sé ance du conseil 

– Avis d’ajournement, C-19 : 327 

– Avis de changement, C-19 : 318 

– Avis de la date (jour ou heure du 
dé but) non pré vue au calendrier, 
C-19 : 320 

– Avis du contenu du calendrier, 
C-19 : 320 

– Devoir d’assister, C-19 : 90 

– Procè s-verbal, C-19 : 90, 333 

– Procè s-verbal de correction, C-19 : 
92.1 

– Registre des questions é crites, C-19 : 
322 

Sé ance extraordinaire du conseil 

– Avis de convocation, C-19 : 323, 324 

Surplus d’arré rages, C-19 : 602 

Tarif des ré muné rations ou des alloca-
tions de dé penses, E-2.2 : 580-580.4 

Vacance, O-9 : 70.1, 110.1 

Voir aussi Greffier-tré sorier 
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Greffier de la Cour supé rieure, C-35 : 13, Bureau, C-27.1 : 183 
71 Charge vacante, C-27.1 : 184 
Municipalité en dé faut Compte des revenus et dé penses, C-27.1 : 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 176.3 
paiement des taxes (distribution du Copie d’un avis 
produit de la vente), C-35 : 73 

– Attestation, C-27.1 : 418 
Saisie et vente des meubles pour dé faut de 

Dé cret de ré gion agricole dé signé e
paiement de taxes 

– Affichage de l’avis d’adoption et du 
– Avis d’exé cution, C-27.1 : 1014 

plan sommaire, P-41.1 : 24 
Saisie et vente sous contrô le de justice 

Deniers de la municipalité 
d’un immeuble assujetti aux taxes 
municipales – Dé pô t en banque, C-27.1 : 203 

– Dé pô t d’un é tat dé taillé de la ré cla- – Ordre ou mandat, C-27.1 : 204 
mation au bureau, C-27.1 : 1021 – Paiement des deniers dus par la 

Serment, C-19 : 12, 509 ; C-27.1 : 15 municipalité , C-27.1 : 204 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie- – Placement, C-27.1 : 203 
ment de taxes – Prê t, C-27.1 : 205(2) 

– Distribution du produit de la vente, Dé signation, C-19 : 107 ; C-27.1 : 179 
C-19 : 523 ; C-27.1 : 1032 

Dé sistement, C-27.1 : 199 
. Copie certifié e conforme du 

Dé tournement de fonds, C-27.1 : 966.5 
jugement de distribution, C-19 : 

Documents et renseignements, C-27.1 :523 ; C-27.1 : 1032 
176 

– Ordonnance d’ouverture des portes 
– Correction, C-27.1 : 176.2.1de la maison, armoires, coffres et 

autres lieux fermé s, C-27.1 : 1016 – Transmission au ministre, C-27.1 : 
176.2, 176.2.1 

Greffier-tré sorier 
Droits et obligations, C-19 : 107 

Acte du conseil 
Effet né gociable 

– Correction, C-27.1 : 202.1 – Signature, C-27.1 : 203 
Action ou ré clamation contre le ´ 

secré taire- tré sorier ré sultant de la 
Election municipale 

– Conservation des documents, gestion 
E-2.2 : 658.1 

– Prescription, C-27.1 : 971 
– Personne autorisé e à recevoir le 

Activité de nature partisane, E-2.2 : 284 serment, E-2.2 : 653 
Adjoint, C-27.1 : 184, 212.3 Empê chement ou refus d’agir, O-9 : 70.1, 

– Nomination, C-27.1 : 184 110.1, 210.42 
´ Administration ré gionale Kativik, O-9 : Etat comparatif 

32, 82, 126, 177, 191, 200 – Dé pô t lors de la derniè re sé ance du 
Assistant, C-19 : 107 conseil, C-27.1 : 176.4 
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Fonctions, C-27.1 : 176, 179, 199, 203, Quittance sans paiement, C-27.1 : 205(1) 
204, 206 Rapport du vé rificateur externe 

Garde des archives, C-27.1 : 199 – Avis public du dé pô t, C-27.1 : 176.1 
Immeuble loué ou alié né par la munici- – Transmission au ministre, C-27.1 : 

palité 176.2, 620 
– Avis d’identité de l’acqué reur ou du . Exception, C-27.1 : 176.2 
locataire, C-27.1 : 7 

Rapport financier 
Infraction et peine, C-27.1 : 205 

– Attestation de vé racité , C-27.1 : 176 
Interpré tation, C-35 : 1(6) 

– Avis public du dé pô t, C-27.1 : 176.1, 
Livre de comptes, C-27.1 : 206, 208 176.2.1 
Livres et registres – Contenu, C-27.1 : 176 

– Certification, C-27.1 : 202 – Correction, C-27.1 : 176.2.1 
– Garde, C-27.1 : 199 – Ré daction, C-27.1 : 176 

Municipalité en dé faut 
– Transmission au ministre, C-27.1 : 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 176.2, 176.2.1, 620 
paiement des taxes (avis de retrait), 

Reddition de compte, C-27.1 : 176.3 
C-35 : 78 

Ré fé rendum municipal 
Municipalité locale (devoirs particuliers) 

– Conservation des documents, 
– Liste des é lecteurs parlementaires, 

E-2.2 : 658.1 
C-27.1 : 215 

– Personne autorisé e à recevoir le 
– Liste des juré s, C-27.1 : 215 

serment, E-2.2 : 653 
– Rô le d’é valuation, C-27.1 : 215 

Rè glement 
– Rô le de perception, C-27.1 : 215 

– Avis de publication, C-27.1 : 451 
Municipalité ré gionale de comté (MRC) 

– Copie certifié e, C-27.1 : 202, 447 
– Comité administratif (secré taire), 

– Correction, C-27.1 : 202.1
C-27.1 : 126 

– Pré sentation au chef du conseil, 
Nomination, C-19 : 107 ; C-27.1 : 165 

C-27.1 : 142 par. 2 
Ordonnance du conseil 

– Signature, C-27.1 : 446 
– Correction, C-27.1 : 202.1 

– Signature du certificat d’approba-
Perception des revenus, C-27.1 : 962 tion, C-27.1 : 446 
Piè ces justificatives, C-27.1 : 208 – Soumission au conseil pour recon-

– Certification, C-27.1 : 202 sidé ration, C-27.1 : 142 par. 3 

– Garde, C-27.1 : 206 Reliquat, C-27.1 : 966.5, 969-971 

Prê t des deniers de la municipalité , Ré solution 
C-27.1 : 205(2) – Correction, C-27.1 : 202.1 

Procè s-verbal du conseil – Pré sentation au chef du conseil, 
– Correction, C-27.1 : 202.1 C-27.1 : 142 par. 2, 3 et 4 
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– Soumission au conseil pour recon-
sidé ration, C-27.1 : 142 par. 3 

Responsabilité , C-27.1 : 179, 199 

Sé ance du conseil 

– Avis d’ajournement, C-27.1 : 155 

– Avis de changement, C-27.1 : 145.1 

– Avis de la date non pré vue au 
calendrier, C-27.1 : 148.0.1 

– Avis du contenu du calendrier, 
C-27.1 : 148.0.1 

– Devoir d’assister, C-27.1 : 201 

– Procè s-verbal, C-27.1 : 201 

– Procè s-verbal de correction, 
C-27.1 : 202.1 

Sé ance extraordinaire du conseil 

– Avis de convocation, C-27.1 : 152 

Serment, C-27.1 : 15 

Suspension sans traitement, C-27.1 : 165 

Tarif des ré muné rations ou des alloca-
tions de dé penses, E-2.2 : 565, 
580-580.4 

Taux global de taxation ré el, C-27.1 : 176 

Taxe 

– Mention de subrogation, C-27.1 : 
984 

– Rô le de perception, C-27.1 : 1001, 
1007, 1012 

– Saisie et vente des meubles pour 
dé faut de paiement, C-27.1 : 1013 

Tenue de livres, C-27.1 : 206 

Titulaire 

– Directeur gé né ral, C-27.1 : 210, 
212.3 

Vacance, C-27.1 : 184 ; O-9 : 70.1, 110.1, 
210.42 

Vé rification des comptes 

– Avis du vé rificateur ad hoc, C-27.1 : 
967 

– Comptes d’un greffier-tré sorier sorti 
de charge 

. Piè ces, livres et documents à 
fournir au vé rificateur ad hoc, 
C-27.1 : 967 

– Injonction d’assistance pour fournir 
toutes explications ou documents, 
C-27.1 : 967 

. Consé quences du refus ou de la 
né gligence de se rendre à l’in-
jonction, C-27.1 : 968 

– Obligation d’acquitter le montant 
des frais et dé boursé s du vé rificateur 
ad hoc, C-27.1 : 966.5, 969 

. Consé quences du refus ou de la 
né gligence d’acquitter le mon-
tant, C-27.1 : 970 

Voir aussi Greffier ; Tré sorier 

Grevé de substitution, C-19 : 6(8) 

Groupe de salarié s 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Entente globale sur la description 
des unité s de né gociation, O-9 : 
176.2 

Groupement de personnes ou de biens 

Personne, F-2.1 : 1 

– H – 

Habitation 

Compé tence municipale, C-47.1 : 4 
al. 1(9), 84.1-84.6 

– Aide et cré dit de taxes, C-47.1 : 84.2 

. Habitation unifamiliale, C-47.1 : 
84.3 

– Dé lé gation de la gestion et de la 
location d’immeuble, C-47.1 : 84.1 
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– Financement de travaux, C-47.1 : 
84.1 

– Location d’immeuble de la munici-
palité , C-47.1 : 84.1 

– Programme d’aide à l’é tablissement 
de nouveaux ré sidents, C-47.1 : 84.6 

– Programme d’aide à la construction 
ou l’amé nagement de logements 
locatifs, C-47.1 : 84.4 

– Programme de prê t d’accession à la 
proprié té , C-47.1 : 84.5 

Personne ayant besoin de protection, 
A-19.1 : 123, 123.1, 145.33, 145.38 

Voir aussi Ré sidence 

Haie 

Rè glement de zonage, A-19.1 : 113 
al. 2(15) 

Handicap 

Voir Personne handicapé e ; Transport des 
personnes handicapé es 

Hé bergement touristique 

Taxe fonciè re 

– Caté gorie des immeubles, F-2.1 : 
244.31, 244.34 

Taxe pour logement vacant ou sous-utilisé 
à des fins d’habitation, 
C-19 : 500.5.1-500.5.3 ; C-27.1 : 
1000.5.1-1000.5.3 

Homologation 

Copie ou extrait d’un procè s-verbal, 
C-27.1 : 209 

Dé cision en matiè re d’expropriation, 
E-25 : 176, 177 

Entente intermunicipale 

– Sentence arbitrale, C-27.1 : 623 

Rachat des rentes constitué es 

– Procè s-verbal, C-27.1 : 699 

Voir aussi Attribution de contrats munici-
paux 

Honoraires 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Membre, P-41.1 : 4 

Commission municipale du Qué bec 

– Membre additionnel, C-35 : 5.1 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes, C-35 : 61 

Officier municipal 

– Tarif, C-27.1 : 178 

Rapport financier, C-19 : 105.2 ; C-27.1 : 
176.2 

Tarif, C-19 : 84 

Taxe spé ciale, C-19 : 487 

Travaux municipaux 

– Taxe spé ciale, C-27.1 : 979 

Hô tel 

Bureau du greffier-tré sorier 

– Place non admissible, C-27.1 : 183 

Huissier, C-35 : 71, 89 

Achat d’immeubles vendus pour taxes par 
la municipalité 

– Acte de vente, C-19 : 538 

Avis d’exé cution, C-19 : 594 

Avis spé cial 

– Notification, C-19 : 338 ; C-27.1 : 
156 

Effets non ré clamé s 

– Vente à l’encan, C-27.1 : 693 
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Notification, C-35 : 89 

Saisie et vente des meubles pour dé faut de 
paiement de taxes 

– Annonce par avis public du jour et 
du lieu de la vente, C-27.1 : 1015 

– Exé cution de l’avis d’exé cution pré -
paré par le maire ou le pré fet, 
C-27.1 : 1014 

Saisie et vente sous contrô le de justice 
d’un immeuble assujetti aux taxes 
municipales 

– Dé pô t d’un é tat dé taillé de la ré cla-
mation au bureau, C-27.1 : 1021 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment de taxes, C-27.1 : 1051 

– Expulsion de la personne qui refuse 
de dé laisser l’immeuble adjugé , 
C-27.1 : 1037 

– Procé dure suspendue, C-27.1 : 1052, 
1053 

Vé rification des comptes du secré taire-
tré sorier 

– Procè s-verbal d’un avis é crit, 
C-27.1 : 967 

– Signification du rapport du vé rifi-
cateur ad hoc, C-27.1 : 968 

Hull (Ville) 

Voir Gatineau (Ville) 

Hull-Gatineau (Ville) 

Voir Gatineau (Ville) 

Hydrocarbures 

Voir Stockage de gaz naturel et conduite 

Hydro-Qué bec, C-27.1 : 678.2 ; C-47.1 : 
17 ; A-19.1 : 149 ; F-2.1 : 222, 494, 554 ; 
O-1.3 : 4(2) 

Hygiè ne 

Voir Salubrité des immeubles et des lieux 
publics 

Hypothè que 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes (effet de l’adju-
dication), C-35 : 75 

Ordonnance de radiation, P-41.1 : 82 

Placement des deniers de la municipalité 

– Premiè re hypothè que, C-27.1 : 963 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment de taxes 

– Droit de l’adjudicataire, C-27.1 : 
1048 

– Inscription par le greffier, C-19 : 
523 ; C-27.1 : 1032 

Hypothè que lé gale, C-19 : 482.1, 482.2, 
497 ; C-27.1 : 982.1, 982.2, 984 ; C-35 : 75 

Dé molition d’immeubles 

– Travaux non terminé s dans le dé lai 
fixé (frais pour les faire exé cuter et 
recouvrement), A-19.1 : 148.0.17 

Dé molition ou remise en é tat d’un terrain 

– Coû t des travaux, A-19.1 : 233 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques 

– Droit payable par un exploitant 
d’un site d’une carriè re ou d’une 
sabliè re, C-47.1 : 78.8 

Ré fection, ré paration ou entretien d’un 
bâ timent 

– Coû t des travaux, A-19.1 : 145.41 

Remise en é tat 

– Coû t des travaux, A-19.1 : 233 

– Inscription de l’avis d’exé cution de 
travaux, P-41.1 : 84 
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Hypothè que mobiliè re ou immobiliè re, 
C-27.1 : 982.3 

– I – 

Identification d’appartenance, E-2.2 : 283 

Identité des é lecteurs 

Voir Table de vé rification de l’identité des 
é lecteurs 

Île aux Coudres 

Attributions et pouvoirs, C-27.1 : 1132(1) 

Île aux Grues 

Attributions et pouvoirs, C-27.1 : 1132(2) 

ˆ 

E-20.001 : 9, 167(3) 

Adaptations particuliè res, E-20.001 : 
118.76, 118.78 

Aide à l’entreprise (cré dit de taxes), 
E-20.001 : 118.32 

Dé lé gation de compé tence au conseil 
ordinaire de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.24, 118.25 

Iles-de-la-Madeleine (Agglomé ration), 

– Dé penses consé cutives à l’exercice 
d’un acte lié à l’administration 
gé né rale de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.25 

– Exception, E-20.001 : 118.24 

Financement de certaines dettes anté -
rieures à la ré organisation, E-20.001 : 
118.75 

Patrimoine culturel, P-9.002 : 2.1 

Quote-part des dé penses, E-20.001 : 
118.26-118.30 

– Adaptations, E-20.001 : 
118.31-118.42, , 118.51-118.54 

Ré seau arté riel des voies de circulation, 
E-20.001 : 118.78 

ˆ 

maritime) 
Iles-de-la-Madeleine (Communauté 

Taxe fonciè re 

– Taux particulier à la caté gorie 
d’immeubles non ré sidentiels (coef-
ficient applicable), F-2.1 : 244.40 
al. 2(11) 

ˆ 

A-19.1 : 264.0.7 ; E-20.001 : 2, 9 
Iles-de-la-Madeleine (Municipalité ), 

Îlot de chaleur urbain 

Plan d’urbanisme, A-19.1 : 83 

Immeuble 

Coproprié taire indivis, F-2.1 : 34 

Dé claration de coproprié té , F-2.1 : 41 

Division sur le plan vertical, F-2.1 : 38 

Droit de superficie, F-2.1 : 39 

Immeuble imposable, F-2.1 : 203 

Immeuble imposable situé dans le secteur 
d’une municipalité ayant cessé d’exis-
ter lors d’un regroupement 

– Taxe spé ciale, C-19 : 487.2 ; C-27.1 : 
979.2 

Immeuble imposable situé sur le territoire 
de la municipalité 

– Taxe spé ciale, C-19 : 487.1 ; C-27.1 : 
979.1 

Immeuble porté au rô le d’é valuation 
fonciè re, F-2.1 : 31 

– Inscription par unité d’é valuation, 
F-2.1 : 33, 34 

Interpré tation, C-27.1 : 25(24) ; F-2.1 : 1, 
2, 63-65 
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Meuble attaché à demeure, F-2.1 : 1 

Municipalité en dé faut 

– Droit de la Commission municipale 
du Qué bec de se porter adjudica-
taire, C-35 : 50 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
48h), i) 

Non porté au rô le d’é valuation fonciè re, 
F-2.1 : 63, 64.1-66 

Proprié taire unique, F-2.1 : 34 

Taxe fonciè re 

– Caté gories d’immeubles, F-2.1 : 
244.30-244.37 

Transfert 

– Entente avec un conseil de bande, 
C-19 : 29.10.1 al. 2(2) ; C-27.1 : 
14.8.1 al. 2(2) 

Valeur, F-2.1 : 42 

Voir aussi Achat d’immeubles vendus pour 
taxes par la municipalité ; Acquisition 
d’immeubles ; Alié nation ; Bâ timent ; 
Dé molition ; Expropriation ; Immeuble 
agricole ; Immeuble forestier ; Immeu-
ble industriel ; Immeuble non impo-
sable ; Immeuble non ré sidentiel ; 
Immeuble patrimonial ; Immeuble 
public ; Location d’immeubles ; Occu-
pant ; Programme d’acquisition d’im-
meubles ; Retrait d’immeubles vendus 
pour taxes ; Rô le d’é valuation fonciè re ; 
Salubrité des immeubles et des lieux 
publics ; Unité d’é valuation ; Vente 
d’immeubles pour dé faut de paiement 
des taxes 

Immeuble à des fins de ré serve fonciè re 

Voir Ré serve fonciè re 

Immeuble agricole 
´ Evaluation fonciè re non ré sidentielle 
imposable, F-2.1 : 261.5.17 

Potentiel fiscal d’une municipalité locale 

– Ré partition des dé penses d’une 
Communauté , F-2.1 : 261.5 

Taxe fonciè re 

– Caté gorie d’immeuble, F-2.1 : 
244.30 al. 1(4.1) 

– Caté gorie d’immeuble non ré si-
dentiel, F-2.1 : 244.32 

– Caté gorie ré siduelle, F-2.1 : 244.37 

– Composition, F-2.1 : 244.36.1 

– Partie seulement d’une unité d’é va-
luation, F-2.1 : 244.36.1 

– Taux particulier, F-2.1 : 244.49.0.1 

Voir aussi Exploitation agricole 

Immeuble compris dans une exploitation 
agricole enregistré e 

Voir Immeuble agricole 

Immeuble exempt de taxe fonciè re, 
municipale ou scolaire 

Voir Exemption de taxes fonciè res ; 
Immeuble non imposable ; Recon-
naissance des immeubles pour exemp-
tion 

Immeuble forestier 
´ Evaluation fonciè re non ré sidentielle 
imposable, F-2.1 : 261.5.17 

Potentiel fiscal d’une municipalité locale 

– Ré partition des dé penses d’une 
Communauté , F-2.1 : 261.5 

Taxe fonciè re 

– Caté gorie d’immeuble, F-2.1 : 
244.30 al. 1(4.0.1) 

– Caté gorie d’immeuble non ré si-
dentiel, F-2.1 : 244.32 
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– Caté gorie ré siduelle, F-2.1 : 244.37 

– Composition, F-2.1 : 244.36.0.1 

– Exception, F-2.1 : 244.36.0.1 

– Partie seulement d’une unité d’é va-
luation, F-2.1 : 244.36.0.1 

– Taux particulier, F-2.1 : 244.49.0.5 

Voir aussi Producteur forestier 

Immeuble industriel 

Taxe fonciè re 

– Application des taux, F-2.1 : 
244.54-244.56 

– Caté gorie d’immeuble, F-2.1 : 
244.30 al. 1(2) 

– Composition, F-2.1 : 244.34 

– Taux particulier, F-2.1 : 244.43, 
244.44 

Immeuble non imposable, F-2.1 : 204 

Compensation pour les services munici-
paux, F-2.1 : 205-206 

– Calcul, F-2.1 : 205.1 

– Entente, F-2.1 : 206 

Gouvernement d’une autre province 
canadienne, F-2.1 : 210 

– Compensation, F-2.1 : 210, 262 

Gouvernement é tranger, F-2.1 : 210 

– Compensation, F-2.1 : 210, 262 

Groupe de proprié taires, F-2.1 : 204.1.2, 
204.1.3 

Immeuble partiellement non imposable, 
F-2.1 : 204.1.1 

Occupant ou locataire, F-2.1 : 208 

– Dispositions non applicables, 
F-2.1 : 208 

– Exemption, F-2.1 : 208 

– Inscription, F-2.1 : 208 

– Occupation pré sumé e, F-2.1 : 208 

– Proprié té de la Socié té qué bé coise 
des infrastructures, F-2.1 : 208 

– Reconnaissance d’organisme par la 
Commission, F-2.1 : 519, 519.1 

– Valeur de l’immeuble, F-2.1 : 208 

Organisme international, F-2.1 : 210 

– Compensation, F-2.1 : 210, 262 

Personne, F-2.1 : 204.0.1 

Perte du bé né fice de l’exemption, F-2.1 : 
204.0.2 

Proprié taire de l’immeuble, F-2.1 : 204.1.3 

Utilisation de l’immeuble, F-2.1 : 204.1 

Voir aussi Compensation tenant lieu de 
taxes ; Reconnaissance des immeubles 
pour exemption 

Immeuble non ré sidentiel 

Potentiel fiscal d’une municipalité locale 

– Ré partition des dé penses d’une 
Communauté , F-2.1 : 261.5 al. 2(3) 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 57.1.1 

Sous-caté gories d’immeubles, F-2.1 : 71.1 

– Caté gorie de ré fé rence, F-2.1 : 
244.64.3 

– Critè re de dé termination, F-2.1 : 
244.64.2 

– Dispositions applicables, F-2.1 : 
244.64.7, 244.64.8 

– Ré solution, F-2.1 : 244.64.1 

. Adoption avant le dé pô t du rô le, 
F-2.1 : 244.64.1.1, 244.64.1.2 

. Effet, F-2.1 : 244.64.1.2 

– Rô le dé finitif, F-2.1 : 71.1 

– Rô le pré liminaire, F-2.1 : 71.1, 
244.64.1.1 

– Taux particulier, F-2.1 : 
244.64.5-244.64.7 

– Unité d’é valuation, F-2.1 : 244.64.4 
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Surtaxe 

– Dé grè vement, F-2.1 : 253.37 

– Majoration, F-2.1 : 253.52 

Taxe fonciè re 

– Application des taux, F-2.1 : 244.53, 
244.57 

– Caté gorie d’immeuble, F-2.1 : 
244.30 al. 1(1) 

– Composition, F-2.1 : 244.31, 244.33 

– Dé grè vement, F-2.1 : 253.37 

– Division en classes, F-2.1 : 244.32 

– Fixation des taux, F-2.1 : 253.59 

– Immeuble agricole, F-2.1 : 244.32 

– Majoration, F-2.1 : 253.52 

– Sens des mots « immeuble non 
ré sidentiel », F-2.1 : 244.32 

– Sens des mots « valeur 
imposable », F-2.1 : 244.32 

– Sous-caté gories d’immeubles, 
F-2.1 : 71.1, 244.64.1-244.64.8, 
244.64.20 

– Taux distinct en fonction de l’é va-
luation fonciè re, F-2.1 : 244.64.9, 
244.64.24 

– Taux particulier, F-2.1 : 244.39, 
244.40, 253.54.1, 261.5.7 

– Taux sectoriel, F-2.1 : 244.64.20, 
244.64.24 

´ Voir aussi Evaluation fonciè re non ré si-
dentielle imposable ; Taxe fonciè re 
(varié té de taux) 

Immeuble patrimonial 

Dé finition, A-19.1 : 148.0.1 al. 1(1) ; 
P-9.002 : 2 

Dé molition, A-19.1 : 148.0.2 al. 1(4) 

– Acquisition, A-19.1 : 148.0.8 

. Conservation du caractè re patri-
monial, A-19.1 : 148.0.8 

. Dé lai, A-19.1 : 148.0.9 

– Audition publique sur la demande, 
A-19.1 : 148.0.7 

– Avis au ministre de la Culture et des 
Communications, A-19.1 : 148.0.5 

– Avis d’autorisation de dé molition 

. Dé saveu de la MRC, A-19.1 : 
148.0.20.1 

. Municipalité exempté e, A-19.1 : 
148.0.20.2 

. Notification à la MRC, A-19.1 : 
148.0.20.1 

. Ville de Montré al, A-19.1 : 
264.0.3 

– Consultation du conseil local du 
patrimoine, A-19.1 : 148.0.10, 
148.0.20.1 

– Critè re d’é valuation d’une 
demande, A-19.1 : 148.0.2 al. 1(4) 

Occupation et entretien des bâ timents 

– Acquisition d’immeuble 

. Condition, A-19.1 : 145.41.5 
al. 1(3) 

Voir aussi Patrimoine culturel 

Immeuble patrimonial cité 

Voir Citation des biens patrimoniaux 

Immeuble patrimonial classé , E-2.2 : 285.4 

Voir aussi Classement des biens patrimo-
niaux 

Immeuble public 

Interdiction d’accè s, C-19 : 348.1-348.8 ; 
C-27.1 : 437.3-437.10 

Immunité , C-47.1 : 50 

Activité agricole en zone agricole 

– Mé diateur, P-41.1 : 79.5 
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Centre d’urgence 9-1-1 

– Inspecteur, C-8.2.1 : 15 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Enquê teur, P-41.1 : 10.1 

– Inspecteur, P-41.1 : 10.1 

– Membres et personnel, P-41.1 : 16, 
19 

Commission municipale du Qué bec, 
C-35 : 17 

– Enquê teur, C-35 : 23 

– Mé diateur, C-35 : 23.9 

– Membre, secré taire, officier ou 
employé , C-35 : 17 

– Vé rification des municipalité s et des 
organismes municipaux, C-35 : 86.9 

Directeur gé né ral des é lections, E-2.2 : 
90.4, 657 

Ombudsman de la municipalité , C-19 : 
573.20 ; C-27.1 : 1104.8 

Sé curité incendie 

– Dé claration de risque (municipalité , 
dé lé gataire et inspecteur), S-3.4 : 32 

Vé rificateur gé né ral, C-19 : 107.16 

Immunité de poursuite 

Voir Immunité 

Impartialité , C-19 : 52 ; C-27.1 : 142 par. 1 

Incapacité d’agir 

Voir Empê chement d’agir ; Incapacité 
provisoire d’un membre du conseil 

Incapacité de voter 

Duré e, E-2.2 : 651 

Scrutin, E-2.2 : 226 

Incapacité provisoire d’un membre du 
conseil, C-19 : 56, 604.6 al. 1(3) ; C-27.1 : 
711.19.1 al. 1(3) ; E-2.2 : 312.1-312.7, 317 

Avis, E-2.2 : 312.1 

Cessation d’effet, E-2.2 : 312.4 

Compé tence de la Cour supé rieure, E-2.2 : 
312.1 

Dé faut d’assister aux sé ances du conseil, 
E-2.2 : 317 

Demande jugé e et instruite d’urgence, 
E-2.2 : 312.1, 312.5 

Demandeur, E-2.2 : 312.1, 312.7 

– Programme de soutien financier, 
E-2.2 : 312.7 

Droit à un procè s juste et é quitable, 
E-2.2 : 312.1 

Fin de l’incapacité provisoire, E-2.2 : 
312.5 

Inté rê t public, E-2.2 : 312.1 

Jugement en dé claration d’incapacité 
provisoire, E-2.2 : 312.1, 317 

– Jugement non susceptible d’appel, 
E-2.2 : 312.3 

Manquement au code d’é thique et de 
dé ontologie, E-15.1.0.1 : 36 

Motif 

– Atteinte à l’honneur et la dignité de 
la fonction, E-2.2 : 305.1 

– Infraction punissable d’em-
prisonnement, E-2.2 : 312.1 

Remboursement 

– Allocation de dé penses, E-2.2 : 
312.6 

– Dé penses faites par la municipalité 
dans le cadre de sa dé fense, E-2.2 : 
312.6 

– Ré muné ration, E-2.2 : 312.6 
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Incendie 

Appareil destiné à é teindre ou à combat-
tre le feu, C-47.1 : 90 al. 4(5) 

Pouvoirs de l’inspecteur municipal, S-3.4 : 
32 

Service de sé curité incendie d’une autre 
municipalité 

– Intervention ou assistance, S-3.4 : 
33 

Voir aussi Dé tecteur d’incendie ; Sché ma 
de couverture de risques ; Service de 
sé curité incendie 

Indé cence 

Voir Costume ou vê tement indé cent 

Indemnisation 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Appel d’une dé cision de destitution, 
suspension sans traitement ou 
ré duction du traitement, C-19 : 72 

Policier 

– Autorisation d’exercice de ses fonc-
tions à titre de policier dans une 
autre province ou territoire du 
Canada, P-13.1 : 104.17 

Protection contre certaines pertes finan-
ciè res lié es à l’exercice des fonctions 
municipales 

– Pré judice maté riel ré sultant de 
l’exercice des fonctions municipales, 
C-27.1 : 711.19.6 

Voir aussi Dommages-inté rê ts ; Indem-
nité ; Programme d’indemnisation ou 
d’aide financiè re 

Indemnité 

Conseil d’agglomé ration 

– Ré troactivité , E-20.001 : 181 

Dé molition d’un immeuble comprenant 
un ou plusieurs logements 

´ 

148.0.14 
– Eviction d’un locataire, A-19.1 : 

Indemnité de remplacement du salaire 

– Né gociation d’une premiè re con-
vention collective (arbitrage du dif-
fé rend), O-9 : 176.20.1(1) 

Rè glement de zonage, A-19.1 : 113 
al. 2(13) 

Voir aussi Indemnité dé finitive d’expro-
priation ; Indemnité provisionnelle 
d’expropriation 

Indemnité de ré serve aux fins 
d’expropriation 

Voir Ré serve aux fins d’expropriation 

Indemnité dé finitive d’expropriation, 
E-25 : 73-132 

Approche d’indemnisation basé e sur 
la cessation de l’exploitation d’une 
entreprise, E-25 : 75 

– Approche concernant un exproprié , 
E-25 : 75 

– Approche concernant un locataire 
ou occupant de bonne foi, E-25 : 75, 
82 

– Indemnité de fermeture d’une 
entreprise, E-25 : 84, 91, 92 

. Valeur marchande des actifs cor-
porels, E-25 : 91, 92 

. Valeur marchande des actifs 
incorporels, E-25 : 91 

. Valeur marchande des stocks, 
E-25 : 91 

– Situation visé e, E-25 : 79 
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Approche d’indemnisation basé e sur la 
thé orie de la ré installation, E-25 : 75 

– Approche concernant un exproprié , 
E-25 : 75 

– Coû t d’acquisition d’un nouveau 
terrain, E-25 : 84 

– Indemnité de remplacement des 
bâ timents et de leurs amé nage-
ments, E-25 : 84, 94 

– Situations visé es, E-25 : 81 

– Valeur marchande du terrain 
exproprié , E-25 : 84 

Approche d’indemnisation basé e sur le 
coû t d’acquisition du droit exproprié , 
E-25 : 75 

– Approche concernant un exproprié , 
E-25 : 75 

– Situation visé e, E-25 : 76 

Approche d’indemnisation basé e sur le 
dé mé nagement, E-25 : 75 

– Approche concernant un exproprié , 
E-25 : 75 

– Approche concernant un locataire 
ou occupant de bonne foi, E-25 : 75, 
82 

– Indemnité de concordance, E-25 : 
84, 93 

– Situation visé e, E-25 : 80 

Approche d’indemnisation basé e sur le 
dé placement d’une construction, 
E-25 : 75 

– Approche concernant un exproprié , 
E-25 : 75 

– Complé ment de l’approche basé e 
sur le ré amé nagement d’un immeu-
ble, E-25 : 75 

– Exé cution des travaux par l’expro-
priant en cas de dé faut de l’expro-
prié , E-25 : 111 

– Indemnité de dé placement, E-25 : 
84, 90 

. Dé duction sur le montant de 
l’indemnité , E-25 : 119 

. Dé termination, E-25 : 109 

. Versement à l’exproprié , E-25 : 
110 

– Ordonnance du tribunal en cas de 
refus de l’exproprié , E-25 : 78 

– Situations visé es, E-25 : 78 

Approche d’indemnisation basé e sur le 
ré amé nagement d’un immeuble, E-25 : 
75 

– Approche concernant un exproprié , 
E-25 : 75 

– Approche concernant un locataire 
ou occupant de bonne foi, E-25 : 75, 
82 

– Indemnité de ré amé nagement, 
E-25 : 84, 89 

– Situation visé e, E-25 : 77 

Composition, E-25 : 82-106 

– Indemnité en ré paration des pré -
judices, E-25 : 82, 96-102 

– Indemnité immobiliè re, E-25 : 82, 
84-95 

– Indemnité pour perte de valeur de 
convenance, E-25 : 82, 103, 104 

– Indemnité pour troubles, ennuis et 
inconvé nients, E-25 : 82, 105, 106 

Dé termination par le Tribunal adminis-
tratif du Qué bec, E-25 : 107-121 

– Calcul des inté rê ts au taux lé gal, 
E-25 : 121 

. Suspension de l’application des 
inté rê ts, E-25 : 121 

– Dé duction sur le montant de l’in-
demnité , E-25 : 119 
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– Dé placement d’une construction, – Pré judice maté riel directement 
E-25 : 109-111, 119 causé par l’expropriation, E-25 : 

96-100 – Indemnité dé finitive moindre que 
les indemnité s provisionnelles . Coû t de ré amé nagement ou 

dé mé nagement temporaire, . Ordonnance de restitution, E-25 : 
E-25 : 100

120 
. Dommages, pertes et paiements 

– Indemnité la plus é levé e, E-25 : 107, 
exclus, E-25 : 101, 102 

116 
. Frais d’expertise de la partie des-

– Locataire ou occupant de bonne foi, 
saisie, E-25 : 97 

E-25 : 115 
. Perte de bé né fice net lié à un 

– Transfert d’un droit de proprié té sur projet d’entreprise, E-25 : 99 
un autre immeuble, E-25 : 108, 

. Perte de bé né fice net non lié à un112-114 
projet d’entreprise, E-25 : 98 

– Transfert du droit exproprié plus de 
Indemnité immobiliè re, E-25 : 82, 84-95 dix-huit mois aprè s la date de l’ex-

propriation dans le cas de ré serve – Composition, E-25 : 84 

. Compensation des inconvé nients, . Indemnité de concordance, E-25 : 
E-25 : 118 84, 93 

.– Transfert du droit exproprié plus de Indemnité de dé placement, E-25 : 
six mois aprè s la date de l’expro- 84, 90 
priation . Indemnité de fermeture d’une 
. Compensation de la perte d’ap- entreprise, E-25 : 84, 91, 92 

pré ciation, E-25 : 117, 119 . Indemnité de ré amé nagement, 
E-25 : 84, 89 – Transfert du droit exproprié plus de 

trois ans aprè s la date de l’expro- . Indemnité de remplacement, 
priation E-25 : 84, 94 

. Compensation des inconvé nients, . Valeur marchande du droit 
E-25 : 118 exproprié , E-25 : 84-88 

´ 

prouvé s, E-25 : 107 
– Usages et approches applicables – Evaluation des coû ts, E-25 : 95 

– Locataire ou occupant de bonne foi, 
Fardeau de preuve E-25 : 82, 89, 91-93 

– Autres é lé ments de l’indemnité , – Usage autre que celui à la date de 
E-25 : 83 l’expropriation, E-25 : 82, 84 

Indemnité pour perte de valeur de conve-

prié , E-25 : 83 
– Valeur marchande du droit expro-

nance, E-25 : 82, 103, 104 

– Locataire ou occupant de bonne foi, Indemnité en ré paration des pré judices, 
E-25 : 82E-25 : 82, 96-102 

– Montant maximal, E-25 : 104– Locataire ou occupant de bonne foi, 
E-25 : 82, 96 . Indexation, E-25 : 104 
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– Valeur personnelle attribué e à l’im-
meuble, E-25 : 103 

. Ré sidence, E-25 : 103 

Indemnité pour troubles, ennuis et 
inconvé nients, E-25 : 82, 105, 106 

– Dommage direct, maté riel et certain 
causé par la procé dure d’expropria-
tion, E-25 : 105 

– Locataire ou occupant de bonne foi, 
E-25 : 82 

– Montant maximal, E-25 : 106 

. Indexation, E-25 : 106 

– Parties visé es, E-25 : 105 

Indemnité ré clamé e ou offerte de 
750 000 $ et plus 

– Budget dé taillé des dé penses par la 
partie dessaisie, E-25 : 74 

. Approbation de l’expropriant, 
E-25 : 74 

. Recours au Tribunal adminis-
tratif du Qué bec en cas de dé s-
accord, E-25 : 74 

Locataire ou occupant de bonne foi, 
E-25 : 82 

– Approche d’indemnisation 

. Cessation de l’exploitation d’une 
entreprise, E-25 : 75, 82 

. Dé mé nagement, E-25 : 75, 82 

. Ré amé nagement d’un immeuble, 
E-25 : 75, 82 

– Dé termination du montant de l’in-
demnité , E-25 : 115 

. Indemnité la moindre des appro-
ches d’indemnisation, E-25 : 115, 
116 

– Entreprise agricole, commerciale ou 
industrielle ou activité s ins-
titutionnelles 

. Indemnité de concordance, E-25 : 
82, 93 

. Indemnité de fermeture d’une 
entreprise, E-25 : 82, 91, 92 

. Indemnité de ré amé nagement, 
E-25 : 82, 89 

– Indemnité en pré paration des pré -
judices, E-25 : 82, 96 

– Ré sidence 

. Indemnité pour perte de valeur de 
convenance, E-25 : 82 

. Indemnité pour troubles, ennuis 
et inconvé nients, E-25 : 82 

Transparence et coopé ration des parties, 
E-25 : 73 

Voir aussi Valeur marchande du droit 
exproprié 

Indemnité provisionnelle d’expropriation 

Indemnité provisionnelle complé -
mentaire, E-25 : 23, 25, 71, 72 

– Demande au Tribunal administratif 
du Qué bec, E-25 : 23, 25, 71 

– Jugement faisant droit à la 
demande, E-25 : 72 

– Objectif, E-25 : 71 

– Paiement, E-25 : 72 

Indemnité provisionnelle initiale, E-25 : 
22 

– Avis, E-25 : 23 

– Demande d’un montant addi-
tionnel, E-25 : 23 

– Dé termination, E-25 : 22 

. Exproprié , E-25 : 22 

. Locataire ou occupant de bonne 
foi, E-25 : 22 
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– Paiement, E-25 : 23 

– Prise de possession du lieu loué ou 
occupé de bonne foi, E-25 : 41 

Indemnité provisionnelle supplé mentaire, 
E-25 : 23-25 

– Avis, E-25 : 25 

– Demande, E-25 : 23, 24 

– Paiement, E-25 : 25 

Index des immeubles 

Voir Registre foncier 

Indien 

Voir Autochtone 

Individu 

Vé rificateur ad hoc, C-27.1 : 966.6 

Vé rificateur externe, C-27.1 : 966.4 

Industrie 

Voir Entreprise commerciale ou indus-
trielle ; Immeuble industriel ; Industrie 
manufacturiè re ; Parc industriel ; Pro-
duction industrielle ; Promotion é cono-
mique, industrielle, commerciale ou 
touristique ; Renseignement industriel, 
financier, commercial, scientifique, 
technique ou syndical 

Information des citoyens 

Sché ma de couverture de risques, S-3.4 : 
27 

Infraction criminelle, F-2.1 : 204.0.2 ; 
P-13.1 : 70 ; C-8.2.1 : 8 

Infraction et peine 

Abattage d’arbres, A-19.1 : 233.1, 233.1.1 

Attribution de contrats municipaux, 
C-65.01 : 125-134 

Centre de communications d’urgence, 
C-8.2.1 : 21-27 

Dé molition d’immeubles, A-19.1 : 
148.0.22, 148.0.23 

Election municipale, E-2.2 : 502-512, ´ 

586-644.1 

Elevage porcin ´ 

– Inobservation de la condition rat-
taché e à l’é pandage du lisier, 
A-19.1 : 165.4.13 

Entrave, E-15.1.0.1 : 36.7 ; F-2.1 : 16 

Ethique et dé ontologie municipale, ´ 

E-15.1.0.1 : 15, 19, 26, 31-32.1, 36, 
36.6, 36.7 

– Communication des rensei-
gnements, E-15.1.0.1 : 36.6, 36.7 

– Facteur aggravant, E-15.1.0.1 : 15 ; 
E-2.2 : 360.1 

– Remise ou remboursement d’une 
somme d’argent ou d’un bien, 
E-15.1.0.1 : 32 

Financement des campagnes à la direction 
des partis politiques, E-2.2 : 595.0.1, 
595.1, 599(3), (4), 610, 625.1, 626, 628, 
636.3, 640, 640.0.1, 641, 641.1 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques 

– Dé claration de l’exploitant d’un site 
d’une carriè re ou d’une sabliè re 
(renseignements confidentiels), 
C-47.1 : 78.12 

Ordonnance de la Commission de pro-
tection du territoire agricole 

– Contravention, P-41.1 : 85 

Patrimoine culturel, P-9.002 : 185-207 

– Poursuite pé nale par la Ville de 
Qué bec ou la Ville de Montré al, 
P-9.002 : 179.4 

Prê t des deniers de la municipalité , C-19 : 
101(2) ; C-27.1 : 205(2) 
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Protection du territoire et des activité s 
agricoles, P-41.1 : 88-91 

– Contravention, P-41.1 : 89.1-90.2 

– Dé termination du montant de 
l’amende, P-41.1 : 90.3 

– Incitation, P-41.1 : 88 

– Personne morale ou socié té , P-41.1 : 
89, 90.1 

– Personne physique, P-41.1 : 90.1 

– Ré cidive, P-41.1 : 90.3 

Quittance sans paiement, C-19 : 101(1) ; 
C-27.1 : 205(1) 

Rè glement, C-19 : 369 ; C-27.1 : 455 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Ajustement salarial, O-9 : 176.30 

Renseignements à l’é valuateur, F-2.1 : 18 

Voir aussi Amende ; Dommages-inté rê ts ; 
Injonction ; Poursuite ; Poursuite 
pé nale ; Prescription 

Infrastructure 

Caractè re mé tropolitain 

– Dispositions non applicables, C-35 : 
24.16.1 

Caractè re supralocal 

– Dispositions applicables, C-35 : 
24.16 

– Dispositions non applicables, C-35 : 
24.16.1 

Compé tence d’agglomé ration 

– Dé penses lié es à un é quipement, à 
une infrastructure ou à une activité 
d’inté rê t collectif, E-20.001 : 66 
´ 

activité s d’inté rê t collectif, 
E-20.001 : 39-44 

. Comité d’arbitrage, E-20.001 : 
44.1-44.4 

– Equipements, infrastructures et 

– Liste des é quipements, infra-
structures et activité s d’inté rê t col-
lectif, E-20.001 : 39, 40, 43, 144 

– Revenu ré puté avoir é té produit par 
l’exercice d’une compé tence d’ag-
glomé ration, E-20.001 : 73 

Infrastructure de transport en commun 

Attribution de contrats municipaux 

– Systè me d’é valuation globale des 
critè res, C-65.01 : 89 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 65 

Voir aussi Attribution de contrats munici-
paux ; Transport collectif 

Ingé nierie 

Attribution d’un contrat de services pro-
fessionnels 

– Concours, C-65.01 : 31 

Inhabilité 

Action en dé claration d’inhabilité 

– Manquement au code d’é thique et 
de dé ontologie, E-15.1.0.1 : 22, 36 

Adjudication ou passation de contrats 
sans respecter les rè gles, C-19 : 
573.3.4 ; C-27.1 : 938.4 

Agent officiel, E-2.2 : 383 

– Adjoint, E-2.2 : 383 

Commission de ré vision 

– Personne recommandé e, E-2.2 : 117 

Commission municipale du Qué bec 

– Membres et secré taire, C-35 : 10 

Demande en cassation, C-27.1 : 19 al. 1(2) 

Duré e, E-2.2 : 651 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité , C-19 : 116, 116.0.1, 573.3.4 ; 
C-27.1 : 19 al. 1(1), 269, 269.1, 938.4 
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Fonds de roulement, C-19 : 468.45.8, 569 
par. 5 ; C-27.1 : 614.8, 1094 par. 5 

Infraction, E-2.2 : 600 

Membre du conseil, C-19 : 14.1 al. 1(2), 
573.3.4 ; C-27.1 : 19 al. 1(1), 938.4 ; 
E-2.2 : 66, 300-307, 315, 318 

– Acte valide, E-2.2 : 652 

– Action en dé claration d’inhabilité , 
E-2.2 : 308-312 

– Atteinte à l’honneur et la dignité de 
la fonction, E-2.2 : 305.1 

– Dé claration de culpabilité , E-2.2 : 
301, 302, 318 

– Duré e, E-2.2 : 301-304, 305.1, 306 

– Fin du mandat, E-2.2 : 315, 318, 320 

– Iné ligibilité , E-2.2 : 300, 318 

– Inté rê t direct ou indirect dans un 
contrat avec la municipalité , E-2.2 : 
304, 305 

. Exclusion de certains contrats, 
E-2.2 : 305.0.1 

– Malversation, abus de confiance ou 
autre inconduite, E-2.2 : 306 

– Manœuvre é lectorale frauduleuse, 
E-2.2 : 301 

– Motifs, E-2.2 : 300-307 

Membre du personnel é lectoral, E-2.2 : 69 

Organisme municipal, E-2.2 : 307, 581 

Organisme supramunicipal, C-19 : 14.1 
al. 1(2) ; C-27.1 : 19 al. 1(1) 

Pourvoi en contrô le judiciaire, C-19 : 14.1 
al. 1(2) 

Releveur de listes, E-2.2 : 97 

Repré sentant d’un candidat, E-2.2 : 97 

Repré sentant officiel, E-2.2 : 383 

– Dé lé gué , E-2.2 : 383 

Scrutateur de bureau de vote 

– Personne recommandé e, E-2.2 : 79 

Secré taire de bureau de vote 

– Personne recommandé e, E-2.2 : 79 

Vé rificateur du parti, E-2.2 : 389 

Vé rificateur externe, C-19 : 108.5 ; 
C-27.1 : 966.4 

Vé rificateur gé né ral, C-19 : 107.4 

Voir aussi Exercice illé gal de la charge ; 
Poursuite en dé claration d’inhabilité 

Injonction 

Activité agricole en zone agricole 

– Poussiè re, bruit ou odeur, P-41.1 : 
79.18(2) 

Commission municipale du Qué bec 

– Vé rification des municipalité s et des 
organismes municipaux, C-35 : 86.9 

Ethique et dé ontologie municipale, ´ 

E-15.1.0.1 : 30 

Exploitation de production agricole 

– Recours prohibé , P-41.1 : 100 

Ferme d’é levage d’animaux 

– Recours prohibé , P-41.1 : 100 

Municipalité ou fabrique en dé faut 

– Exé cution de projets ou travaux 
sans l’autorisation de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
52 

Ombudsman de la municipalité 

– Pourvoi en contrô le judiciaire 
interdit, C-19 : 573.20 ; C-27.1 : 
1104.8 

Recours prohibé contre la Commission de 
la repré sentation, E-2.2 : 37 

Recours prohibé contre la Commission de 
protection du territoire agricole, 
P-41.1 : 17 

Vé rificateur gé né ral 

– Recours interdit, C-19 : 107.16 
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Vé rification des comptes du secré taire-
tré sorier 

– Assistance du greffier-tré sorier pour 
fournir des explications ou docu-
ments, C-27.1 : 967 

. Refus ou né gligence de se rendre à 
l’injonction, C-27.1 : 968 

Inobservation des formalité s 

Irrecevabilité d’action, dé fense ou excep-
tion, C-19 : 11 

Validation des actes ou procé dures rela-
tives à des matiè res municipales, 
C-27.1 : 23 

Inondation 

Voir Rè glement ré gional de gestion des 
risques lié s aux inondations 

Insaisissabilité 

Maté riel né cessaire au vote, E-2.2 : 202 

Pension de retraite, C-19 : 66 

Ré gime de retraite des membres de la 
Sû reté du Qué bec 

– Prestation ou remboursement 
payable, P-13.1 : 67.6 

Insecte 

Activité agricole en zone agricole 

– Inconvé nients n’excé dant pas les 
limites de la tolé rance, P-41.1 : 79.19 

– Recours en dommages-inté rê ts ou 
en injonction, P-41.1 : 79.18 

– Responsabilité à l’é gard d’un tiers, 
P-41.1 : 79.17 

Insigne, C-19 : 79-81 

Constable spé cial, P-13.1 : 111 

Sû reté du Qué bec, P-13.1 : 61 

Inspecteur 

Centre d’urgence 9-1-1, C-8.2.1 : 15 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Assistance à l’inspecteur, P-41.1 : 
18.8 

– Demande de renseignements ou 
documents, P-41.1 : 18.9 

– Entente avec une municipalité ou 
communauté relatif à l’inspection, 
P-41.1 : 10.2 

– Identification et certificat, P-41.1 : 
10.1 

– Immunité , P-41.1 : 10.1 

– Nomination, P-41.1 : 10 

– Pouvoirs d’inspection, P-41.1 : 18.7 

– Ré muné ration, P-41.1 : 10 

Voir aussi Inspecteur municipal ; Inspec-
tion 

Inspecteur gé né ral de la Ville de Montré al 

Voir Montré al (Ville) 

Inspecteur gé né ral des institutions 
financiè res 

Voir Autorité des marché s financiers ; 
Registraire des entreprises 

Inspecteur municipal 

Dé claration de risque 

– Identification, S-3.4 : 32 

– Immunité , S-3.4 : 32 

– Pouvoirs, S-3.4 : 32 

Inspection 

Activité ou bien pré sentant un risque 
soumis à dé claration 

– Pouvoir de l’inspecteur municipal, 
S-3.4 : 32(1) 
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Centre d’urgence 9-1-1, C-8.2.1 : 15 

Commission municipale du Qué bec 

– Pouvoir des membres et dé lé gué s, 
C-35 : 91(1), (2) 

Conseil de la municipalité 

– Pouvoir de ré glementation, C-19 : 
411 

Lieu incendié 

– Pouvoir du directeur du service de 
sé curité incendie, S-3.4 : 44(2) 

Preuve, P-41.1 : 91 

Inspection des aliments 

Entente, E-20.001 : 165.1 

Entente avec le ministre de l’Agriculture, 
des Pê cheries et de l’Alimentation, 
C-19 : 29.2, 29.2.1 ; C-27.1 : 10.9, 
10.10 

Inspection des bâ timents 

Pouvoir de ré glementation, C-19 : 411 ; 
C-27.1 : 492 

Installation aé roportuaire 

Voir Installation portuaire ou aé ro-
portuaire 

Installation d’é levage 

Interpré tation, P-41.1 : 79.2 

Installation d’é quipement 

Ré seau de distribution d’é nergie 

– Aide financiè re à l’installation 
d’é quipements devant servir à la 
distribution, C-47.1 : 90 

Installation portuaire ou aé roportuaire, 
C-47.1 : 82-84, 101 

Ré gie intermunicipale 

– Amé nagement ou exploitation 
(acquisition de gré à gré ou par 

expropriation des immeubles), 
C-19 : 468.32 ; C-27.1 : 601 

Voir aussi Aé roport ; Port 

Installation septique 

Rè glement de lotissement, A-19.1 : 115(3) 

Voir aussi Fosse septique 

Institut de la statistique du Qué bec, 
E-20.001 : 177 ; O-9 : 29 

Institut de recherches cliniques de Montré al 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(13) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

Institut de technologie agroalimentaire du 
Qué bec 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(2.1) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
254.1, 255 

Institution d’enseignement 

Voir Etablissement d’enseignement ´ 

Institution de dé pô ts autorisé e 

Deniers de la municipalité , C-19 : 99 ; 
C-27.1 : 203 

Institution religieuse 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(3), (4) 
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Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(8), (12), (17), 204.1 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

Proprié té non sujette à expropriation, 
C-19 : 571(3) ; C-27.1 : 1104 al. 1(3) 

Intercepteur d’é gout 

Voir Ouvrage d’assainissement des eaux 

Interdiction d’accè s aux lieux incendié s 

Pouvoir du directeur du service de sé curité 
incendie, S-3.4 : 44(1) 

Interdiction de dé molir 

Voir Dé molition 

Inté rê t collectif, E-20.001 : 19 

Voir aussi Activité d’inté rê t collectif 

Inté rê t juridique 

Organisme compé tent, A-19.1 : 227 

Inté rê t pé cuniaire 

Divulgation, E-2.2 : 303, 357-363 

– Assistance à la sé ance, E-2.2 : 361 

– Avantages sociaux, E-2.2 : 362 

– Avis des changements significatifs 
apporté s aux renseignements conte-
nus dans la dé claration, E-2.2 : 
360.1 

– Conditions de travail, E-2.2 : 362 

– Contenu de la dé claration, E-2.2 : 
357 

– Contravention, E-2.2 : 303 

– Dé claration incomplè te, E-2.2 : 
303(1) 

– Dé claration mise à jour, E-2.2 : 358 

– Dé faut d’aviser, E-2.2 : 360.1 

– Dé faut de dé poser la dé claration 
dans le dé lai fixé , E-2.2 : 359, 360 

– Dé lai, E-2.2 : 357 

– Disposition non applicable, E-2.2 : 
362 

– Exception, E-2.2 : 357 

– Facteur aggravant, E-2.2 : 360.1 

– Inté rê t minime, E-2.2 : 362 

– Interpré tation de « organisme 
municipal », E-2.2 : 363 

– Membre de la famille immé diate, 
E-2.2 : 357 

– Mention ou renseignement faux, 
E-2.2 : 303(1) 

– Nature de l’inté rê t, E-2.2 : 361 

– Question devant ê tre prise en con-
sidé ration par un conseil, un comité 
ou une commission, E-2.2 : 303(2), 
361 

– Remboursement de dé penses, 
E-2.2 : 362 

– Ré muné ration, E-2.2 : 362 

Voir aussi Conflit d’inté rê ts 

Inté rê t public 

Assujettissement d’une municipalité au 
contrô le de la Commission municipale 
du Qué bec, C-35 : 46 

Enquê te par la Commission municipale 
du Qué bec, C-35 : 22(2) 

Internet 

Commission municipale de Qué bec 

– Liste de conseillers à l’é thique et à la 
dé ontologie, E-15.1.0.1 : 35 

Directeur gé né ral des é lections 

– Avis sur son site Internet, E-2.2 : 
423 
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Ministè re des Affaires municipales, des 
Ré gions et de l’Occupation du terri-
toire 

– Ré pertoire des municipalité s, F-2.1 : 
48 

Interpré tation 

Voir Dé finition et interpré tation 

Interpré tation de la loi, C-19 : 6 

Allé gation ou expression inutile, C-19 : 9 

Diffé rence entre les textes franç ais et 
anglais, C-27.1 : 24 

Interrogatoire 

Commission municipale du Qué bec 

– Pouvoir des membres et dé lé gué s, 
C-35 : 91(3) 

Interruption temporaire d’un usage 

Droit acquis, A-19.1 : 113 al. 2(18)a) 

Intervenant particulier, E-2.2 : 
512.1-512.20, 588.1, 639.1 

Autorisation, E-2.2 : 512.1 

– Autorisation unique, E-2.2 : 512.8 

– Contestation de la dé cision de 
retrait, E-2.2 : 512.20 

– Liste, E-2.2 : 512.7 

– Numé ro, E-2.2 : 512.1, 512.5 

– Pré somption, E-2.2 : 512.1 

– Retrait, E-2.2 : 512.19 

– Transmission, E-2.2 : 512.5 

– Validité , E-2.2 : 512.8 

Demande d’autorisation, E-2.2 : 512.1 

– Dé pense de publicité et donateurs, 
E-2.2 : 512.4.1 

– Dé pense partiellement é lectorale, 
E-2.2 : 512.4.1 

– Documents d’accompagnement, 
E-2.2 : 512.4.1 

– Exigences 

. Electeur, E-2.2 : 512.2 ´ 

. Groupe, E-2.2 : 512.3 

– Pré sentation, E-2.2 : 512.4 

. Dé lai, E-2.2 : 512.4 

– Rejet 

. Audition pré alable, E-2.2 : 512.5 

. Contestation de la dé cision, 
E-2.2 : 512.20 

Dé pense 

– Facture requise, E-2.2 : 512.16 

– Interdiction, E-2.2 : 512.12, 512.13 

– Restriction, E-2.2 : 512.15 

Dispositions applicables, E-2.2 : 512.1, 
512.18 

Interdiction, E-2.2 : 512.1, 512.11 

Paiement des dé penses, E-2.2 : 512.14 

– Mode, E-2.2 : 512.14 

Parti politique autorisé 

– Avis d’intervention à titre de repré -
sentant particulier, E-2.2 : 512.1 

Rapport des dé penses, E-2.2 : 512.17 

Repré sentant d’un groupe d’é lecteurs 

– Dé mission, E-2.2 : 512.9 

– Interdiction, E-2.2 : 512.8 

– Rapport des dé penses, E-2.2 : 512.9 

– Remplacement, E-2.2 : 512.10 

Repré sentant d’un intervenant particu-
lier, E-2.2 : 512.15 

– Interdiction, E-2.2 : 512.11 

– Respect des dispositions, E-2.2 : 
512.15 
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Intervention gouvernementale, A-19.1 : 
149-157 

Avis d’intervention, A-19.1 : 151 

– Duré e de validité , A-19.1 : 151 

Avis de conformité par l’organisme com-
pé tent, A-19.1 : 152 

– Intervention non conforme, A-19.1 : 
153 

. Demande d’avis à la Commission 
municipale du Qué bec, A-19.1 : 
153 

. Demande de modification à l’or-
ganisme compé tent, A-19.1 : 153 

Commission municipale du Qué bec 

– Avis de conformité , A-19.1 : 154 

– Demande d’avis, A-19.1 : 153 

– Document, A-19.1 : 224 

– Intervention non conforme, A-19.1 : 
154 

. Demande de modification à l’or-
ganisme compé tent, A-19.1 : 154 

Intervention visé e, A-19.1 : 149 

Obligation de conformité , A-19.1 : 150 

– Communauté mé tropolitaine 

. Plan mé tropolitain d’amé nage-
ment et de dé veloppement, 
A-19.1 : 150 

. Rè glement de contrô le inté r-
imaire, A-19.1 : 150 

– Municipalité ré gionale de comté 
(MRC) 

. Rè glement de contrô le inté r-
imaire, A-19.1 : 150 

. Sché ma d’amé nagement et de 
dé veloppement, A-19.1 : 150 

– Pré sé ance entre les documents, 
A-19.1 : 150 

Pré somption de conformité , A-19.1 : 157 

Rè glement de modification 

– Adoption par l’organisme compé -
tent, A-19.1 : 155 

. Dé faut, A-19.1 : 156 

. Processus, A-19.1 : 155 

– Modification pour assurer la con-
formité de l’intervention projeté e, 
A-19.1 : 155 

– Substitution par le gouvernement, 
A-19.1 : 156 

. Adoption par dé cret, A-19.1 : 156 

. Consultation publique, A-19.1 : 
156 

. Processus, A-19.1 : 156 

Responsabilité du ministre dé signé , 
A-19.1 : 267 

Inuit 

Voir Autochtone 

Inuk 

Voir Autochtone 

Investissement Qué bec, O-1.3 : 4(2) 

– J – 

Jour fé rié , C-27.1 : 27, 1026 

Jour juridique 

Voir Jour ouvrable 

Jour non juridique 

Voir Jour fé rié 

Jour ouvrable 

Avis spé cial 

– Notification, C-19 : 342 ; C-27.1 : 
428 
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Vente d’immeubles pour dé faut de paie- – Premiè re sé ance du conseil (date, 
ment des taxes heure et lieu de la tenue), O-9 : 

210.42 – Ajournement, C-35 : 68 
Dé claration de dé faut contre une munici-

Jour suivant palité ou une fabrique 

Interpré tation, C-19 : 6(6) ; C-27.1 : – Avis de pré sentation d’une 
25(30) demande, C-35 : 40 

Dé cret de ré gion agricole dé signé eJournal 
– Avis d’adoption, P-41.1 : 23Activité agricole en zone agricole 

– Ré sumé de la demande de mé dia- Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
tion, P-41.1 : 79.7 agricole 

Assiette d’une voie publique existante non – Avis d’audience publique, P-41.1 : 
conforme aux titres 61 

´ – Avis, C-47.1 : 73 Elevage porcin 

Avis public – Conciliation (avis de consultation et 
d’obtention d’une copie du rap-– Publication, C-19 : 345 
port), A-19.1 : 165.4.16 

Budget de la municipalité 
– Consultation publique 

– Publication, C-19 : 474.3 ; C-27.1 : 
957 . Avis de consultation et d’obten-

tion d’une copie du rapport de la 
Changement de nom d’une MRC 

consultation, A-19.1 : 165.4.10 
– Avis, O-9 : 210.12 . Avis de la date, de l’heure, du lieu 

Changement de nom d’une municipalité et de l’objet de l’assemblé e, 
locale A-19.1 : 165.4.7 

– Avis, O-9 : 19 – Dé livrance du permis ou du certifi-
Changement de ré gime cat (avis de consultation et d’ob-

tention d’une copie de la ré solution 
– Avis, O-9 : 210.3.3 

dé terminant les conditions applica-
Commission municipale du Qué bec bles), A-19.1 : 165.4.17 

– Enquê te (avis de la date et du lieu – Entente, A-19.1 : 165.4.18, 165.4.19 
des sé ances publiques), C-35 : 23 

Municipalité en dé faut 
´ – Etude sur le caractè re supralocal 

– Vente d’immeubles pour dé faut de d’un é quipement (avis), C-35 : 24.7 
paiement des taxes (avis public), 

Constitution d’une MRC C-35 : 63 
– Avis, O-9 : 210.41 

Plan de zone agricole 
– Document é nonç ant les é lé ments 

– Assemblé e publique, P-41.1 : 47
que le ministre propose d’inclure 
dans le dé cret (avis), O-9 : 210.33 – Avis, P-41.1 : 47 
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Plan provisoire 

– Avis du dé pô t à la Commission de 
protection du territoire agricole, 
P-41.1 : 35 

Programme des immobilisations 

– Publication, C-19 : 474.3 ; C-27.1 : 
957 

Rè glement du conseil 

– Publication, C-19 : 363 

Sché ma de couverture de risques 

– Avis indiquant la date d’entré e en 
vigueur, S-3.4 : 24 

Voie ouverte à la circulation publique 

– Avis, C-47.1 : 72 

Juge 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Inhabilité , C-19 : 116 al. 1(3) ; 
C-27.1 : 269 al. 1(2) 

Serment, C-27.1 : 15 

Juge de la Cour d’appel 

Voir Cour d’appel 

Juge de la Cour du Qué bec 

Voir Cour du Qué bec 

Juge de la Cour supé rieure, C-47.1 : 58 

Dé claration de dé faut contre une munici-
palité ou une fabrique 

– Dé cision finale et sans appel, C-35 : 
41 

– Demande pré senté e par la Com-
mission municipale du Qué bec, 
C-35 : 39 

– Ordonnance de la preuve jugé e 
né cessaire, C-35 : 41 

Immeuble compris dans une unité d’é va-
luation 

– Perte du bé né fice de l’exemption 
(dirigeant ou administrateur cou-
pable d’une infraction criminelle), 
F-2.1 : 204.0.2 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment des taxes 

– Ordonnance enjoignant l’expulsion 
de la personne qui refuse de dé laisser 
l’immeuble, C-35 : 71 

Voir aussi Cour supé rieure 

Juge de paix 

Serment, C-19 : 12, 509 ; C-27.1 : 15, 1019 

Juge des tribunaux judiciaires 

Poste de membre du conseil de la muni-
cipalité 

– Iné ligibilité , E-2.2 : 62(1) 

Redressement des limites territoriales 

– Avis de la proposition, O-9 : 181 

Regroupement des municipalité s locales 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre (avis), O-9 : 
101 

Transfert de territoire 

– Avis, O-9 : 210.64 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre (avis 
public), O-9 : 210.74 

Jugement 

Exé cution du jugement rendu en faveur de 
la municipalité , C-19 : 510.1 ; C-27.1 : 
1021.1 

Rè glement, procè s-verbal, rô le, ré solution 
ou autre procé dure municipale 

– Demande en cassation, C-19 : 404, 
405, 408 par. 1 ; C-27.1 : 691 
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Jugement en dé claration d’incapacité Dé lé gation de compé tence au conseil 
provisoire ordinaire de la municipalité centrale, 

E-20.001 : 118.24, 118.25 
Voir Incapacité provisoire d’un membre du 

conseil – Dé penses consé cutives à l’exercice 
d’un acte lié à l’administration 

Jugement par dé faut gé né rale de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.25 

Poursuite en recouvrement, C-19 : 509 ; 
C-27.1 : 1019 – Exception, E-20.001 : 118.24 

– Exé cution du jugement, C-19 : Financement de certaines dettes anté -
510.1 ; C-27.1 : 1021.1 rieures à la ré organisation, E-20.001 : 

118.75 
Jumelage des municipalité s, C-19 : 471.1 ; 

Patrimoine culturel, P-9.002 : 2.1C-27.1 : 626, 678.1 

Quote-part des dé penses, E-20.001 : 
Juré 118.26-118.30 

Voir Liste des juré s – Adaptations, E-20.001 : 
118.31-118.42, 118.47-118.50 

Juste valeur marchande d’un bien 
patrimonial Ré seau arté riel des voies de circulation, 

E-20.001 : 118.78 
Voir Bien patrimonial ; Conseil du patri-

moine culturel du Qué bec 
La Tuque (Ville), A-19.1 : 264.0.8 ; 
E-20.001 : 2, 8 

– K – 
Lac, C-47.1 : 95.1, 110 ; E-20.001 : 19(7) 

Kiosque d’information touristique, 
Cession d’un terrain ou d’une servitude 

E-20.001 : 118.77 
pour l’accè s public, A-19.1 : 115 

Voir aussi Bureau d’information tou- al. 2(7.1), al. 4 
ristique 

– Considé ration de l’engament anté -
rieure, A-19.1 : 117.3 

– L – 
– Utilisation du terrain, de la servi-
tude et des fonds, A-19.1 : 117.15 

L’Ile Dorval (Ville), E-20.001 : 64ˆ 
Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-

La Tuque (Agglomé ration), E-20.001 : 8, ment 

167(1) – Dé signation d’inté rê t d’ordre 
Adaptations particuliè res, E-20.001 : ré cré atif, A-19.1 : 5 al. 2(10) 

118.76, 118.78 
– Document complé mentaire relatif 

Aide à l’entreprise (cré dit de taxes), aux dispositions ré glementaires, 
E-20.001 : 118.32 A-19.1 : 6 
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Servitude, A-19.1 : 115 al. 2(7.1), al. 4, 5 

Lac-Tremblant-Nord (Municipalité ), 
E-20.001 : 11 

Laval (Ville), C-47.1 : 13 

Anné e financiè re de la municipalité 

– Disposition non applicable, C-19 : 
479 

Budget de la municipalité 

– Disposition applicable, C-19 : 474 
par. 4 

Dispositions non applicables, C-19 : 57.1, 
114.1.1 

Document unique 

– Plan d’urbanisme et sché ma d’amé -
nagement et de dé veloppement, 
A-19.1 : 264.0.9 

Exemption d’approbation par la MRC 

– Dé molition d’un immeuble patri-
monial, A-19.1 : 148.0.20.2 

– Dé rogation mineure 

. Aggravation des risques à la 
sé curité , la santé , l’environne-
ment ou le bien-ê tre, A-19.1 : 
145.7 

Irré gularité , F-2.1 : 493 

Pouvoir d’une municipalité et d’une 
municipalité ré gionale de comté , 
A-19.1 : 264 

– Exception, A-19.1 : 264 

– Plan d’urbanisme, A-19.1 : 264 

Protection du territoire et des activité s 
agricoles 

– Assimilation à une MRC pour 
l’application de la Loi, P-41.1 : 1 

Remplacement des rè glements de zonage, 
d’usages conditionnels, relatif au 
zonage incitatif ou relatif au zonage 
diffé rencié , A-19.1 : 264.0.9 

Rô le de perception des taxes 

– Disposition non applicable, C-19 : 
503 

Sché ma de couverture de risque 

– Responsabilité , S-3.4 : 8 

Taxe fonciè re 

– Taux particulier à la caté gorie 
d’immeubles non ré sidentiels (coef-
ficient applicable), F-2.1 : 244.40 
al. 2(2) 

Voir aussi Autorité ré gionale 

Lé sion professionnelle, C-35 : 44 

Lettre recommandé e 

Voir Courrier recommandé 

Lettres patentes 

Adoption 

– Continuation d’effets, O-9 : 287 

Charte de la municipalité 

– Modification, C-27.1 : 2 

Dispositions exceptionnelles applicables à 
certaines municipalité s 

– Soustraction d’application, C-27.1 : 
1133 

Dispositions inconciliables, O-9 : 272 

Voir aussi Charte ; Constitution par lettres 
patentes 

Lé vis (Ville) 

Document unique 

– Plan d’urbanisme et sché ma d’amé -
nagement et de dé veloppement, 
A-19.1 : 264.0.9 
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Exemption d’approbation par la MRC 

– Dé molition d’un immeuble patri-
monial, A-19.1 : 148.0.20.2 

– Dé rogation mineure 

. Aggravation des risques à la 
sé curité , la santé , l’environne-
ment ou le bien-ê tre, A-19.1 : 
145.7 

Pouvoir d’une municipalité et d’une 
municipalité ré gionale de comté , 
A-19.1 : 264.0.6 

– Exception, A-19.1 : 264.0.6 

Protection du territoire et des activité s 
agricoles 

– Assimilation à une MRC pour 
l’application de la Loi, P-41.1 : 1 

Remplacement des rè glements de zonage, 
d’usages conditionnels, relatif au 
zonage incitatif ou relatif au zonage 
diffé rencié , A-19.1 : 264.0.9 

Sché ma de couverture de risque, S-3.4 : 8 

Taxe fonciè re 

– Taux particulier à la caté gorie 
d’immeubles non ré sidentiels (coef-
ficient applicable), F-2.1 : 244.40 
al. 2(8) 

Licence 

Affectation du produit, C-27.1 : 996 

Date d’exigibilité , C-27.1 : 965 

Fonds gé né ral, C-27.1 : 996 

Infraction 

– Poursuite de la municipalité , 
C-27.1 : 995 

Municipalité en dé faut 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
48c) 

Municipalité ou fabrique en dé faut 

– Plan de ré organisation financiè re 
(emploi des revenus), C-35 : 54 

Perception des revenus, C-19 : 478 ; 
C-27.1 : 962 

Procé dé mis au point par la municipalité 

– Cession à titre gratuit, C-19 : 28 
par. 1.1 ; C-27.1 : 6.2 

– Prê t à usage, C-19 : 28 par. 1.1 ; 
C-27.1 : 6.2 

Revenu de la municipalité , C-27.1 : 958 

Lieu d’affaires 

Voir Etablissement d’entreprise ´ 

Lieu d’enfouissement 

Voir Matiè res ré siduelles 

Lieu de culte public 

Voir Eglise ´ 

Lieu public 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Permis pour vente de boissons 
alcooliques, C-27.1 : 220 

Voir aussi Endroit public 

Lieutenant-gouverneur 

Archives municipales 

– Copie ou extrait de livre, rô le, 
registre ou autre document, C-27.1 : 
209 

Demande de renseignements sur l’exé cu-
tion de la loi municipale, C-19 : 55 

Exé cution des lois municipales 

– Demande de renseignements, 
C-27.1 : 142 par. 6 

Interpré tation, C-27.1 : 25(35) 
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Ordonnance ou proclamation relative à 
des matiè res municipales 

– Pouvoir de dé cré ter et de ré voquer, 
C-27.1 : 20 

Limite de tolé rance 

Activité agricole en zone agricole 

– Poussiè re, bruit ou odeur, P-41.1 : 
79.19 

Limite territoriale situé e dans l’eau 

Application, O-9 : 200 

Compé tence territoriale, O-9 : 284 

Dé cision ministé rielle 

– Arrê té , O-9 : 206 

– Avis, O-9 : 207 

. Avis public de la publication, 
O-9 : 209 

– Entré e en vigueur, O-9 : 208 

Modification visant à é tendre les limites 
dans l’eau 

– Dé cision ministé rielle 

. Avis, O-9 : 281 

. Avis public, O-9 : 283 

. Entré e en vigueur, O-9 : 282 

– Demande de toute municipalité 
locale, O-9 : 279 

– Ré solution de la municipalité , O-9 : 
280 

Population, O-9 : 30 

Rè glement, O-9 : 201-205 

– Avis de la MRC, O-9 : 204 

– Contenu, O-9 : 202 

– Copie certifié e, O-9 : 203, 205 

– Documents d’accompagnement, 
O-9 : 203, 206 

– Objet, O-9 : 201 

– Pouvoir du conseil d’une municipa-
lité locale, O-9 : 201 

– Renseignement, O-9 : 205 

Liquidation 

Assurance de dommages 

– Personne morale, C-19 : 465.10, 
465.15, 465.16 ; C-27.1 : 711.11, 
711.16, 711.17 

Liquidation des actifs 

Retrait d’autorisation d’un candidat 
indé pendant, E-2.2 : 413 

Retrait d’autorisation d’un parti, E-2.2 : 
409 

Liste des agents officiels des partis et des 
candidats indé pendants 

Affichage municipal, E-2.2 : 394 

Liste des conseillers à l’é thique et à la 
dé ontologie, E-15.1.0.1 : 35 

Liste des contrats 

Voir Contrat avec la municipalité 

Liste des é lecteurs parlementaires 

Devoir du greffier-tré sorier local, C-27.1 : 
215 

Liste des é quipements, infrastructures et 
activité s d’inté rê t collectif, E-20.001 : 39 

Liste des indicateurs d’occupation et de 
vitalité des territoires, O-1.3 : 8 

Liste des juré s 

Devoir du greffier-tré sorier local, C-27.1 : 
215 

Liste des membres d’un parti autorisé , 
E-2.2 : 397, 399.3, 659 
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Liste des terrains contaminé s 

Permis de construction ou de lotissement 
relatif à un terrain inscrit, A-19.1 : 120, 
121 

Liste é lectorale 

Confection, E-2.2 : 102 

– Ajout, E-2.2 : 101 

– Contenu, E-2.2 : 103 

– Coû t, E-2.2 : 100 

– Demande é crite, E-2.2 : 100 

– District ou quartier, E-2.2 : 101.1 

– Division en sections de vote, E-2.2 : 
104 

– Liste des adresses du territoire, 
E-2.2 : 100.1 

– Nombre d’é lecteurs, E-2.2 : 104 

– Renseignements relatifs aux é lec-
teurs, E-2.2 : 100.1 

– Transmission, E-2.2 : 100 

Copie à la municipalité , E-2.2 : 659.5 

Copie aux candidats, E-2.2 : 106 

– Paiement, E-2.2 : 108 

– Transmission par support informa-
tique, E-2.2 : 109.1 

Copie aux partis, E-2.2 : 109, 659.5 

– Remise, E-2.2 : 109 

– Transmission par support informa-
tique, E-2.2 : 109.1 

Dé pô t, E-2.2 : 105 

Entré e en vigueur 

– Duré e, E-2.2 : 145 

– Indication, E-2.2 : 144 

– Pé riode, E-2.2 : 144 

Inscription, E-2.2 : 54-60 

Liste é lectorale permanente, E-2.2 : 12.1 

– Nombre d’é lecteurs, E-2.2 : 12.1 

– Population d’une municipalité , 
E-2.2 : 13 

– Transmission, E-2.2 : 17.1, 659.5 

Maire d’arrondissement, E-2.2 : 465 

Protection des renseignements, E-2.2 : 
659-659.1, 659.5 

Relevé des changements, E-2.2 : 138, 139, 
141 

Renseignements personnels n’ayant pas 
un caractè re public, E-2.2 : 659 

Liste é lectorale soumise à la ré vision 

Voir Ré vision de la liste é lectorale 

Liste ré fé rendaire 

Confection, E-2.2 : 560 

Constitution d’une municipalité locale 

– Application, O-9 : 33-35, 39 

Copie aux repré sentants, E-2.2 : 564 

Dispositions applicables, E-2.2 : 561 

Protection des renseignements, E-2.2 : 
659-659.1 

Renseignements personnels n’ayant pas 
un caractè re public, E-2.2 : 659 

Ré viseur 

– Nomination, E-2.2 : 562 

– Ré muné ration, E-2.2 : 565 

– Serment, E-2.2 : 563 

Ré vision 

– Domicile de l’é lecteur, E-2.2 : 50, 
134.1 

Lit des cours d’eau 

Voir Cours d’eau 

Livraison de courrier ou de messagerie 

Voir Entreprise publique ou privé e de 
livraison de courrier ou de messagerie 
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Livre des comptes, C-19 : 100 par. 1 ; 
C-27.1 : 206 

Consultation, C-19 : 102 ; C-27.1 : 208 

Preuve, C-19 : 104 ; C-27.1 : 202 

Livre des dé libé rations 

Sé ance du conseil 

– Mention d’ajournement, C-19 : 
327 ; C-27.1 : 155 

Livre des rè glements 

Rè glement, C-19 : 359 ; C-27.1 : 448 

Livres et registres 

Accè s, C-19 : 108.4.1, 108.4.2 

Commission municipale du Qué bec 

– Accè s, C-35 : 8 

– Tenue, C-35 : 16(3) 

Consultation, C-19 : 93 ; C-27.1 : 208 

Copie 

– Force probante, C-19 : 92, 104, 
114.3 ; C-27.1 : 202, 267.1 

Garde, C-19 : 87 ; C-27.1 : 199 

Obligation de livrer, C-19 : 79, 80 ; 
C-27.1 : 171 

Refus de livrer, C-19 : 81 ; C-27.1 : 172 

Ré gie intermunicipale, C-19 : 468.31 ; 
C-27.1 : 600 

Sé ance du conseil 

– Procè s-verbal, C-19 : 333 ; C-27.1 : 
201 

Voir aussi Livre des comptes ; Livre des 
dé libé rations ; Livre des rè glements ; 
Responsable de l’accè s aux documents ; 
Tenue de livres 

Locataire 

Animal mis en fourriè re, C-27.1 : 267 

Fiscalité municipale, F-2.1 : 45.1, 138.2, 
138.5, 138.9, 174, 180, 243.2, 243.3, 
243.14 

Interpré tation, C-19 : 6(10) ; C-27.1 : 
25(19) 

Taxe municipale 

– Personne responsable, C-19 : 498 

Voir aussi Expropriation ; Indemnité dé fi-
nitive d’expropriation ; Indemnité pro-
visionnelle d’expropriation ; Ré serve 
aux fins d’expropriation 

Location 

Acquisition ou construction d’un bien aux 
fins de le louer 

– Interdiction, C-19 : 28 par. 1.0.2, 
468.32.2 ; C-27.1 : 6.3, 601.2 

Pouvoir de la municipalité , C-19 : 29 ; 
C-27.1 : 7 

Territoire du domaine de l’Etat, C-19 : ´ 

29.14 al. 2(2), 29.18 ; C-27.1 : 14.12 
al. 2(2), 14.16 

Location d’immeubles 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(13) 

Gestion d’un parc industriel, E-20.001 : 34 

Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
avec la municipalité , E-2.2 : 305 
al. 1(5.1) 

Logement 

Interpré tation, A-19.1 : 148.0.1 ; F-2.1 : 1 

Voir aussi Tribunal administratif du loge-
ment 

Logement à loyer modique 

Financement des sommes versé es aux 
offices municipaux d’habitation, 
C-27.1 : 681.2 
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Logement abordable, social ou familial, Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
A-19.1 : 145.30.1-145.30.3 ment, A-19.1 : 5 al. 2(6) 

Adoption d’un rè glement, A-19.1 : Voir aussi Logement social ; Rè glement 
145.30.1 d’urbanisme 

Contenu du rè glement, A-19.1 : 145.30.2 Logement multigé né rationnel, P-41.1 : 80 
– Caracté ristique de l’immeuble à al. 2(3) 
cé der, A-19.1 : 145.30.2 

Logement social, E-20.001 : 19(10), 29 
– Mode de calcul de la contribution 

Voir aussi Gestion du logement social ;financiè re, A-19.1 : 145.30.2 
Logement abordable, social ou fami-

– Nombre et type d’unité s, A-19.1 : lial ; Office d’habitation 
145.30.2 

Logement vacant ou sous-utilisé à des fins – Norme minimale de l’entente, 
d’habitationA-19.1 : 145.30.2 
Pouvoir de taxation, C-19 : 500.5.1 ; 

Entente, A-19.1 : 145.30.3 
C-27.1 : 1000.5.1 

– Conception et construction, 
– Logement non visé , C-19 : 500.5.3 ; 

A-19.1 : 145.30.3 
C-27.1 : 1000.5.3 

– Dimension et nombre de piè ces des – Pé riode d’occupation, 
unité s, A-19.1 : 145.30.3 C-19 : 500.5.2 ; C-27.1 : 1000.5.2 

– Emplacement, A-19.1 : 145.30.3 – Personnes non taxé es, 
C-19 : 500.5.3 ; C-27.1 : 1000.5.3– Rè gle pour assurer le caractè re 

abordable, A-19.1 : 145.30.3 – Pré somption d’occupation, 
C-19 : 500.5.2 ; C-27.1 : 1000.5.2

Objet du rè glement, A-19.1 : 145.30.1 

– Entente pour amé liorer l’offre de Loi 
logement, A-19.1 : 145.30.1 Commission municipale du Qué bec 
. Cession d’un immeuble en faveur – Dé signation, C-35 : 2 
de la municipalité , A-19.1 : 

Interpré tation, E-20.001 : 77, 166 145.30.1 

. Construction d’unité s, A-19.1 : Loi gé né rale ou spé ciale 
145.30.1 

Constitution par loi spé ciale 
. Contribution financiè re, A-19.1 : – Application de la Loi, C-19 : 1a), b)
145.30.1 

Disposition inconciliable, O-9 : 272 
Plan d’urbanisme, A-19.1 : 83 al. 2(5) 

Renvoi à une disposition remplacé e ou 
Politique municipale, A-19.1 : 145.30.1 abrogé e, O-9 : 274 

[0/1] 
Loi publique Programme de logement social, A-19.1 : 

123.1 al. 1(2), 145.35.2 Rè glement du conseil, C-19 : 367 
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Loi sur les abus préjudiciables à l’agri-
culture (RLRQ, c. A-2), C-47.1 : 63 

Loi concernant l’accélération de certains 
projets d’infrastructure (RLRQ, 
c. A-2.001), E-25 : 142 

Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, 
c. A-2.1), C-19 : 107.6.1, 114.2, 465.9.2, 
468.31, 572.0.1, 572.0.4, 573.19 ; C-27.1 : 
209, 600, 711.10.2, 1104.1.1, 1104.1.4, 
1104.7 ; C-47.1 : 78.12 ; E-15.1.0.1 : 20 ; 
A-19.1 : 123.1, 145.1, 145.41.1 ; C-35 : 3, 
22(1), 23.8 ; C-65.01 : 16, 17, 48, 55, 67, 
82 ; E-2.2 : 305 al. 1(2.1), 659, 888 ; F-2.1 : 
73.1, 79 ; O-1.3 : 13 ; O-9 : 213 ; P-9.002 : 
73, 81.1 

Loi sur l’administration financière (RLRQ, 
c. A-6.001), F-2.1 : 263 

Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, 
c. A-6.002), C-65.01 : 136 ; F-2.1 : 210.17, 
210.20, 220.10, 220.14, 244.71.1 

Loi sur l’aménagement durable du 
territoire forestier (RLRQ, c. A-18.1), 
A-19.1 : 149, 245 ; C-19 : 29.13, 29.14 
al. 2(5), 29.14.2, 29.18 ; C-27.1 : 14.11, 
14.12 al. 2(5), 14.12.2, 14.16 ; C-47.1 : 91 ; 
F-2.1 : 56.1, 57.3, 179, 220.2, 220.3, 236, 
244.32, 244.36, 244.36.0.1 

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1), C-19 : 70.3, 71, 500.6 ; 
C-27.1 : 82, 123, 129, 161, 267.0.1, 
678.0.2.9, 678.1, 681.1, 681.2, 960.0.7, 
976, 1000.6, 1094.0.8 ; C-47.1 : 12, 112 ; 
E-20.001 : 99.1.1 ; F-2.1 : 244.65 ; O-9 : 
210.26 ; P-9.002 : 4, 23, 117, 127, 132, 154, 
162 ; P-41.1 : 57.1, 58.1, 58.7, 62, 65, 
79.0.5, 79.1, 79.2, 79.2.2, 79.2.3.1, 79.2.5, 
79.12(3), 79.17, 79.19, 79.19.2 

Loi sur les archives (RLRQ, c. A-21.1), 
P-9.002 : 83, 95 

Loi sur les assureurs (RLRQ, c. A-32.1), 
C-19 : 464, 465.10, 465.13, 465.17 ; 
C-27.1 : 711.11, 711.14, 711.18 

Loi augmentant l’autonomie et les pouvoirs 
de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec (L.Q. 2017, c. 16), P-9.002 : 164 

Loi sur l’Autorité des marchés publics 
(RLRQ, c. A-33.2.1), C-65.01 : 35, 46, 
116, 120 ; E-15.1.0.1 : 36.5 

Loi sur les biens culturels (RLRQ, c. B-4), 
P-9.002 : 67.4 

Loi sur le cannabis (L.C. 2018, ch. 16), 
C-19 : 500.1 al. 2(10.1) ; C-27.1 : 1000.1 
al. 2(10.1) 

Loi sur les centres de communications 
d’urgence (RLRQ, c. C-8.2.1), F-2.1 : 
244.74 

Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), 
C-27.1 : 1, 4, 212.1, 614.6, 620, 620.1 ; 
C-47.1 : 78.11, 92.4, 95.2, 126, 249, 251 ; 
E-20.001 : 85, 95, 118.5, 118.82, 124 
al. 1(3), 147.3, 165.1, 178.1 ; A-19.1 : 
145.27, 145.41.5, 165.4.13, 254, 256, 264 ; 
C-35 : 22(1), 48g), l), 77, 85, 86 ; C-65.01 : 
3, 78 ; E-2.2 : 66, 70.0.1, 146, 312.6, 862 ; 
F-2.1 : 261.5.7 ; O-9 : 38 al. 2(4), 67 
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al. 1(3), 70.1, 86(3), 108 al. 1(3), 110.1, 
210.3.1, 210.3.10- 210.3.12, 214.3, 273, 
276, 277, 284 ; P-9.002 : 123, 129, 130 ; 
P-41.1 : 79.7, 98.1 ; S-3.4 : 31.2 

Loi sur la Commission municipale (RLRQ, 
c. C-35), C-19 : 105.2, 107.7, 107.13, 
108.2, 108.2.0.1, 108.4, 109, 468.51, 
469.2 ; C-27.1 : 176.2, 620, 624.1, 681.1, 
966.2.1, 966.5 ; E-15.1.0.1 : 21, 22.1 ; 
E-20.001 : 40 al. 1(3), 118.5.1, 118.30 

Loi sur les commissions d’enquête (RLRQ, 
c. C-37), E-15.1.0.1 : 22.1 ; C-35 : 23 ; 
E-2.2 : 90.4, 270 ; P-9.002 : 182 ; P-41.1 : 
19 

Loi sur la Communauté métropolitaine de 
Montréal (RLRQ, c. C-37.01), C-19 : 
573.3.4 ; C-27.1 : 681.1 ; E-20.001 : 29, 40 
al. 1(3) ; A-19.1 : 2.14, 2.16, 53.11.1, 
56.12.2, 56.12.6, 234.2 ; C-35 : 24.16.1 ; 
E-2.2 : 66 

Loi sur la Communauté métropolitaine de 
Québec (RLRQ, c. C-37.02), C-19 : 
573.3.4 ; C-27.1 : 681.1 ; E-20.001 : 40 
al. 1(3) ; A-19.1 : 2.16, 53.11.1, 56.12.2, 
234.2 ; E-2.2 : 66 

Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), 
C-19 : 458.14, 458.16, 458.17.2, 458.18 ; 
C-27.1 : 647, 649, 650.2, 651 ; F-2.1 : 
244.73 al. 2(1) 

Loi sur les compétences municipales 
(RLRQ, c. C-47.1), C-19 : 29.3, 29.14.1, 
29.18, 71, 346.1, 465.1, 468.51, 571(5) ; 
C-27.1 : 14.1, 14.12.1, 14.16, 207, 267.0.1, 
437.1, 620, 711.2, 1061, 1104 al. 1(5) ; 
E-20.001 : 19(11.1), 24.1, 118.82.3 ; 
A-19.1 : 188 al. 4(5)-(7) ; O-9 : 261.5.4(2) ; 
E-25 : 142 ; P-41.1 : 1(4) 

Loi sur la confiscation, l’administration et 
l’affectation des produits et des instruments 

d’activités illégales (RLRQ, c. C-52.2), 
P-41.1 : 1(3) 

Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel (RLRQ, c. C-61.01), A-19.1 : 149 ; 
P-41.1 : 80 

Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune (RLRQ, c. C-61.1), F-2.1 : 
244.31 

Loi concernant la consultation des citoyens 
sur la réorganisation territoriale de 
certaines municipalités (L.Q. 2003, c. 14), 
E-20.001 : 3(3), 121, 123, 178.1 

Loi sur les contrats des organismes 
municipaux (RLRQ, c. C-65.01), A-19.1 : 
145.28 ; C-19 : 70.4, 107.7, 108.2.0.1, 
114.2, 116.0.1, 346.1, 464, 468.31, 
468.36.1, 469.5, 477.2, 544.1, 573.3.4 ; 
C-27.1 : 124, 209, 269.1, 437.1, 600, 605.1, 
624.4, 711.0.1, 938.4, 961.1, 966.2.1, 
1063.1 ; C-35 : 85, 86 ; C-47.1 : 17.3, 
111.0.2, 119, 126.4 ; E-2.2 : 70.1, 305.0.1 

Loi sur les contrats des organismes publics 
(RLRQ, c. C-65.1), C-65.01 : 5, 13, 15, 17, 
36, 133, 135 ; E-2.2 : 648.1 

Loi approuvant la Convention de la Baie 
James et du Nord québécois (RLRQ, 
c. C-67), P-13.1 : 102.7 

Loi sur les coopératives de services 
financiers (RLRQ, c. C-67.3), E-2.2 : 364 

Loi sur les cours municipales (RLRQ, 
c. C-72.01), C-19 : 70.3 ; C-65.01 : 134 

Loi sur les dettes et les emprunts 
municipaux (RLRQ, c. D-7), C-19 : 
468.46, 468.51, 476 par. 3, 547.2, 548, 
549 ; C-27.1 : 615, 620, 963, 1072.2, 1073, 
1087 
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Loi sur le développement de la région de la 
Baie James (RLRQ, c. D-8.0.1), O-9 : 
210.4 

Loi sur le développement durable (RLRQ, 
c. D-8.1.1), C-65.01 : 8, 18 

Loi sur le Directeur des poursuites 
criminelles et pénales (RLRQ, c. D-9.1.1), 
E-2.2 : 647 

Loi facilitant la divulgation d’actes 
répréhensibles à l’égard des organismes 
publics (RLRQ, c. D-11.1), C-19 : 
114.1(9) ; C-27.1 : 212(7) ; E-15.1.0.1 : 
36.4, 36.5 ; C-35 : 19, 100.1 

Loi réglementant certaines drogues et 
autres substances (L.C. 1996, ch. 19), 
P-13.1 : 104.9 

Loi sur les droits de chasse et de pêche dans 
les territoires de la Baie James et du 
Nouveau-Québec (RLRQ, c. D-13.1), 
F-2.1 : 244.31 

Loi concernant les droits sur les mutations 
immobilières (RLRQ, c. D-15.1), C-19 : 
29.10.1 al. 2(2) ; C-27.1 : 14.8.1(2) ; E-25 : 
102 

Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), C-19 : 
6.1, 28, 56, 70.3, 105.4, 116 al. 1(8) et 3, 
328, 332.1, 458.7, 468.21, 468.39, 468.45.8, 
557, 561.1, 561.2, 568, 569, 573.3.4, 604.6, 
604.12 ; C-27.1 : 9, 164, 164.1, 176.4, 269 
al. 1(7) et 3, 590, 608, 614.8, 640, 711.19.1, 
711.19.7, 938.4, 1061, 1062, 1082, 1084.1, 
1084.2, 1094 ; C-47.1 : 118 ; E-15.1.0.1 : 6, 
15.1, 22, 48 ; E-20.001 : 51, 178 ; A-19.1 : 
131, 133, 136.0.1, 136.1, 137.2, 235 ; C-35 : 
22(1) ; E-2.2 : 1 ; F-2.1 : 232 ; O-9 : 10, 24, 
33, 34, 58, 78, 83, 95, 106, 111, 123, 133, 
134, 142, 148, 153, 186, 210.3.8, 210.17, 
210.29.1-210.29.3, 210.37, 210.69, 210.79 

Loi sur les élections scolaires visant 
certains membres des conseils 
d’administration des centres de services 
scolaires anglophones (RLRQ, c. E-2.3), 
E-2.2 : 53, 69, 97, 301, 383, 389, 524 

Loi électorale (RLRQ, c. E-3.3), E-2.2 : 
53, 64, 65, 69, 97, 100, 215, 301, 383(7), 
389(9), 524 

Loi sur l’enseignement privé (RLRQ, 
c. E-9.1), C-19 : 500.2 al. 1(3) ; C-27.1 : 
1000.2 al. 1(3) ; F-2.1 : 243.8, 255 

Loi concernant les environs du nouvel 
aéroport international (L.Q. 1970, c. 48), 
A-19.1 : 265 

Loi sur l’équité salariale (RLRQ, 
c. E-12.001), E-20.001 : 128, 133 ; O-9 : 
176.27-176.30 

Loi sur les établissements d’enseignement 
de niveau universitaire (RLRQ, c. E-14.1), 
C-19 : 500.2 ; C-27.1 : 1000.2 ; F-2.1 : 204, 
236, 243.8, 255 

Loi sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1), 
C-19 : 468.27.1, 604.7 ; C-27.1 : 596.1, 
711.19.2 ; C-35 : 19, 100.1 ; E-2.2 : 308, 
317, 360.1 

Loi sur l’exercice de certaines compétences 
municipales dans certaines agglomérations 
(RLRQ, c. E-20.001), C-47.1 : 111.4 ; 
E-15.1.0.1 : 3 al. 2(2), 9 ; E-20.001 : 
118.46, 118.50, 118.54, 118.58, 118.62, 
118.66, 118.70, 118.74 ; A-19.1 : 
264.0.3-264.0.5, 264.0.7, 264.0.8 ; F-2.1 : 
14.2, 244.40 al. 1 et al. 2(1), (3), (5), 
244.44 ; P-9.002 : 2.1 ; P-41.1 : 1 

Loi assurant l’exercice des droits des 
personnes handicapées en vue de leur 
intégration scolaire, professionnelle et 
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sociale (RLRQ, c. E-20.1), C-47.1 : 78 ; 
A-19.1 : 113 al. 2(10) 

Loi concernant l’expropriation (RLRQ, 
c. E-25), C-19 : 572.0.6 ; C-27.1 : 
1104.1.6 ; C-47.1 : 74, 107 ; A-19.1 : 
1(1)b), 117.14.1, 145.41.5, 245.3 ; P-41.1 : 
1(3), 79.0.3 

Loi sur les fabriques (RLRQ, c. F-1), 
C-35 : 1(4), 56, 58 

Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, 
c. F-2.1), C-19 : 6(13), 105, 108.2, 108.2.1, 
352, 458.1, 458.32, 468.45.2, 468.47.1, 
474.3, 479, 485, 487.1, 487.2, 496, 500.2, 
500.5.1, 500.5.3, 500.11, 504, 505, 509, 544 
al. 2(2), 547, 547.1, 569.2 ; C-27.1 : 25(17), 
(37), 176, 614.2, 617.1, 634, 665, 678.1, 
692, 957, 965, 966.2, 979.1, 979.2, 981, 
998, 1000.2, 1000.5.1, 1000.5.3, 1000.11, 
1012, 1013, 1019, 1063 al. 2(2), 1072, 
1072.1, 1094 par. 1, 1094.2 ; C-47.1 : 78.2, 
92.2 ; E-20.001 : 21, 77, 85, 118.2, 118.3, 
118.27, 118.28, 118.79, 141, 166 ; A-19.1 : 
117.6, 205 ; C-35 : 7 ; E-2.2 : 45, 518 ; 
O-9 : 119 

Loi sur la fonction publique (RLRQ, 
c. F-3.1.1), A-19.1 : 1(8) ; C-35 : 14, 15, 
18 ; P-9.002 : 100 ; P-41.1 : 1(12), 9, 10 

Loi concernant la gouvernance des 
infrastructures publiques, constituant la 
Société québécoise des infrastruc- tures et 
modifiant diverses dispositions législatives 
(L.Q. 2013, c. 23), C-19 : 29 al. 1(2) ; 
C-27.1 : 7 al. 1(2) ; F-2.1 : 255 

Loi sur la gouvernance du système de santé 
et de services sociaux (RLRQ, c. G-1.021), 
C-19 : 29, 500.2, 500.5.3 ; C-27.1 : 7, 
1000.2, 1000.5.3 ; C-47.1 : 92.1 ; A-19.1 : 
118.1, 165.4.7 ; E-2.2 : 50, 134.1, 175, 177, 
178, 179.1, 189, 521, 631 ; F-2.1 : 204, 236, 
244.52 

Loi sur le Gouvernement de la nation crie 
(RLRQ, c. A-6.1), C-47.1 : 126.5 ; O-9 : 37 

Loi instituant le Gouvernement régional 
d’Eeyou Istchee Baie-James (RLRQ, 
c. G-1.04), C-47.1 : 126.5 

Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ, 
c. H-1.01), C-19 : 500.5.1-500.5.3 ; 
C-27.1 : 1000.5.1-1000.5.3 ; F-2.1 : 236, 
244.31, 244.34 

Loi sur l’Hydro-Québec (RLRQ, c. H-5), 
A-19.1 : 149 al. 2(2), 151 

Loi sur les immeubles industriels 
municipaux (RLRQ, c. I-0.1), C-19 : 
468.45 ; C-27.1 : 614 ; C-47.1 : 92.2 ; 
E-20.001 : 32(1) ; P-41.1 : 104 

Loi sur l’immigration (L.R.C. (1985), ch. 
I-2), P-9.002 : 52 al. 1(2) 

Loi concernant l’impôt sur le tabac 
(RLRQ, c. I-2), C-19 : 500.1 al. 2(9) ; 
C-27.1 : 1000.1 al. 2(9) 

Loi sur les impôts (RLRQ, c. I-3), C-19 : 
572.0.4 ; C-27.1 : 1104.1.4 ; F-2.1 : 
210.1-210.3, 210.6, 210.13, 210.19, 220.3 ; 
E-25 : 14 ; P-9.002 : 85, 103, 114 

Loi sur les Indiens (L.R.C. (1985), ch. I-5), 
C-19 : 29.10, 29.10.1 ; C-27.1 : 14.8, 
14.8.1 ; C-47.1 : 17.1, 111 ; P-9.002 : 118 

Loi sur les infractions en matière de 
boissons alcooliques (RLRQ, c. I-8.1), 
C-19 : 500.1 al. 2(8) ; C-27.1 : 1000.1 
al. 2(8) 

Loi sur les institutions de dépôts et la 
protection des dépôts (RLRQ, c. I-13.2.2), 
C-19 : 99 ; C-27.1 : 203 

1766 



__________________________________________________________________________ 
INDEX ANALYTIQUE 

Loi sur l’instruction publique (RLRQ, 
c. I-13.3), A-19.1 : 117.15, 117.16.1 ; 
C-19 : 556.1, 570 ; C-27.1 : 1061.0.1, 
1097 ; F-2.1 : 1, 246, 248, 250 al. 1(2), 
253.35 ; O-9 : 285 

Loi sur l’instruction publique pour les 
autochtones cris, inuit et naskapis (RLRQ, 
c. I-14) 

Loi sur l’interdiction de subventions 
municipales (RLRQ, c. I-15), A-19.1 : 87, 
148.0.25 ; C-47.1 : 84.2, 84.4, 90, 91, 91.1, 
91.2, 92, 92.4, 100, 126.3, 126.4 ; C-65.01 : 
17 ; P-9.002 : 150.1, 151 

Loi d’interprétation (RLRQ, c. I-16), 
E-2.2 : 357 

Loi sur la justice administrative (RLRQ, 
c. J-3), F-2.1 : 138.5.1 ; E-25 : 45, 60, 69, 
128 ; P-9.002 : 76, 197 ; P-41.1 : 14.1, 62.5, 
64.2, 78, 79.0.10 ; C-8.2.1 : 13 

Loi concernant la ligne d’interconnexion 
Hertel-New York (L.Q. 2023, c. 7), E-25 : 
142 

Loi sur la liquidation des compagnies 
(RLRQ, c. L-4), C-19 : 465.15 ; C-27.1 : 
711.16 

Loi concernant la lutte contre la corruption 
(RLRQ, c. L-6.1), E-15.1.0.1 : 36.5 ; 
P-13.1 : 89.2 

Loi sur les mines (RLRQ, c. M-13.1), 
C-47.1 : 78.2 ; A-19.1 : 1(1), 5, 51, 53.7, 
246 ; E-25 : 145 ; P-41.1 : 1(3), 79.0.3 

Loi sur le ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation (RLRQ, 
c. M-14), F-2.1 : 57.3, 80.1.1, 179, 231.3.1, 
236, 244.7.1, 244.32, 244.36.0.1, 244.36.1, 
252, 253.0.1, 262 ; P-41.1 : 79.0.6, 79.0.9, 
79.0.12 

Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications (RLRQ, c. M-17.1), 
P-9.002 : 193 

Loi sur le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire (RLRQ, c. M-22.1), C-19 : 
468.51 ; C-27.1 : 620 ; C-47.1 : 126.5 ; 
E-20.001 : 118.82.3 ; C-35 : 46.2 ; E-2.2 : 
317 ; O-1.3 : 5 al. 3(6) ; P-41.1 : 47 

Loi sur le ministère des Relations 
internationales (RLRQ, c. M-25.1.1), 
C-19 : 29.12, 500.2 al. 1(3) ; C-27.1 : 14.10, 
1000.2 al. 1(3) ; C-65.01 : 2 ; F-2.1 : 243.8, 
255 

Loi sur le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (RLRQ, 
c. M-25.2), C-19 : 29.13 ; C-27.1 : 14.11 

Loi sur le ministère des Transports 
(RLRQ, c. M-28), C-19 : 556.1 ; C-27.1 : 
1061.0.1 ; E-25 : 142 

Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(RLRQ, c. M-30), C-19 : 29.12 ; C-27.1 : 
14.10 

Loi sur le ministère du Revenu (RLRQ, 
c. M-31), F-2.1 : 244.71.1 ; P-41.1 : 84 

Loi concernant certaines municipalités de 
l’Outaouais et du Haut-Saguenay (L.Q. 
1974, c. 88), A-19.1 : 265 

Loi sur le Musée des beaux-arts de 
Montréal (RLRQ, c. M-42), P-9.002 : 85, 
103, 105 

Loi sur les musées nationaux (RLRQ, 
c. M-44), P-9.002 : 85, 103, 105 

Loi sur les Naskapis et la Commission 
crie-naskapie (S.C. 1984, ch. 18), C-19 : 
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29.10 ; C-27.1 : 14.8 ; C-47.1 : 17.1, 111 ; 
P-9.002 : 118, 207 

Loi sur les normes du travail (RLRQ, 
c. N-1.1), E-15.1.0.1 : 36.3 ; E-2.2 : 88.2 

Loi pour assurer l’occupation et la vitalité 
des territoires (RLRQ, c. O-1.3) 

Loi sur l’organisation municipale de 
certains territoires (RLRQ, c. O-8) 

Loi sur l’organisation territoriale 
municipale (RLRQ, c. O-9), C-19 : 1e), 
70.3 ; C-27.1 : 144, 145, 161 ; C-47.1 : 
245 ; E-15.1.0.1 : 2 al. 2(3), 3 al. 2(1) ; 
E-20.001 : 124, 126, 128, 133, 177 ; 
A-19.1 : 1.1, 197, 198, 201, 202 ; C-35 : 3 ; 
E-2.2 : 67, 300, 318, 342, 659.2, 659.4 

Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, c. 
P-9.002), C-19 : 70.3, 572.0.1 ; C-27.1 : 
1104.1.1 ; A-19.1 : 148.0.1 ; 148.0.10, 
148.0.20.1 ; 148.0.22 ; E-2.2 : 285.4 

Loi sur les permis d’alcool (RLRQ, 
c. P-9.1), C-19 : 77, 348.3 ; C-27.1 : 220, 
437.5 

Loi sur les pesticides (RLRQ, c. P-9.3), 
P-41.1 : 97 

Loi sur la police (RLRQ, c. P-13.1), C-19 : 
72, 114.1 ; C-27.1 : 267.0.2 ; E-20.001 : 
53 ; C-35 : 48g) 

Loi sur les producteurs agricoles (RLRQ, 
c. P-28), C-47.1 : 52 ; A-19.1 : 148.3 ; 
E-25 : 2 ; P-41.1 : 1(3.1), (13.1) 

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, 
c. P-29), C-47.1 : 55 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels dans le secteur privé (RLRQ, 
c. P-39.1), E-15.1.0.1 : 20 

Loi sur la protection du consommateur 
(RLRQ, c. P-40.1), C-47.1 : 6 

Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1), 
C-47.1 : 36 ; A-19.1 : 5, 53.11.5, 57.3, 64, 
71.0.4, 113, 115, 117.2, 117.4, 145.7, 
145.31, 148.1, 267.1 ; F-2.1 : 57.3, 80.1.1, 
179, 231.3.1, 262 ; E-25 : 140 

Loi modifiant la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles et 
d’autres dispositions législatives (L.Q. 
2001, c. 35), A-19.1 : 145.7 

Loi sur la publicité légale des entreprises 
(RLRQ, c. P-44.1), C-19 : 458.16 al. 1(1), 
465.6 ; C-27.1 : 649 al. 1(1), 711.7 

Loi sur la qualité de l’environnement 
(RLRQ, c. Q-2), C-19 : 489(1) ; C-27.1 : 
993(1) ; C-47.1 : 91 ; A-19.1 : 1(3.1), 
62(1)b), 79.1, 79.9, 79.16, 79.17, 112(1)b), 
116(3), 120, 121, 165.4.4, 227 al. 1(3), 
227.1, 228 ; F-2.1 : 57.3 ; P-41.1 : 
79.17-79.19, 97 

Loi favorisant la réforme du cadastre 
québécois (RLRQ, c. R-3.1), A-19.1 : 228, 
230 ; P-41.1 : 105.2 

Loi portant réforme de l’organisation 
territoriale municipale des régions 
métropolitaines de Montréal, de Québec et 
de l’Outaouais (L.Q. 2000, c. 56), O-9 : 
176.27 

Loi sur la Régie de l’énergie (RLRQ, 
c. R-6.01), A-19.1 : 149, 151 

Loi concernant le régime de négociation des 
conventions collectives et de règlement des 
différends dans le secteur municipal (L.Q. 
2016, c. 24), O-9 : 176.22 
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Loi sur le régime de retraite des élus 
municipaux (RLRQ, c. R-9.3), C-19 : 14.1, 
99, 464 al. 1(8), (10), 465.1 ; C-27.1 : 19, 
203, 705, 708, 711.2 ; C-47.1 : 97 ; 
E-20.001 : 3(4) 

Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement (RLRQ, c. R-12.1), 
P-13.1 : 65 

Loi sur le régime des terres dans les 
territoires de la Baie James et du 
Nouveau-Québec (RLRQ, c. R-13.1), 
A-19.1 : 266 ; P-13.1 : 99, 102.6 

Loi sur le régime syndical applicable à la 
Sûreté du Québec (RLRQ, c. R-14), 
P-13.1 : 65 

Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite (RLRQ, c. R-15.1), C-19 : 464 
al. 1(8), 465, 556 ; C-27.1 : 706, 707, 710, 
1061 ; E-20.001 : 147 

Loi sur les règlements (RLRQ, c. R-18.1), 
E-2.2 : 15, 582.1 

Loi regroupant la Commission de l’équité 
salariale, la Commission des normes du 
travail et la Commission de la santé et de la 
sécurité du travail et instituant le Tribunal 
administratif du travail (L.Q. 2015, c. 15), 
C-19 : 72.1 ; C-27.1 : 267.0.3, 678.0.2.6 ; 
F-2.1 : 200 

Loi favorisant le regroupement des muni-
cipalités (RLRQ, c. R-19), O-9 : 288 

Loi sur la réorganisation municipale du 
territoire de la Municipalité de 
Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent 
(L.Q. 1988, c. 55), C-27.1 : 1132.1 

Loi concernant le Réseau structurant de 
transport en commun de la Ville de Québec 
(RLRQ, c. R-25.03), E-20.001 : 118.23.1 

Loi sur la sécurité civile visant à favoriser la 
résilience aux sinistres (RLRQ, c. S-2.4), 
C-19 : 544.1 ; C-27.1 : 1063.1 

Loi sur les services de garde éducatifs à 
l’enfance (RLRQ, c. S-4.1.1), C-19 : 29 
al. 1(3), 500.2 al. 1(6) ; C-27.1 : 7 al. 1(3), 
1000.2 al. 1(6) ; A-19.1 : 145.21 ; F-2.1 : 
204(14), 236(1) 

Loi sur les services de santé et les services 
sociaux pour les autochtones cris (RLRQ, 
c. S-5), C-19 : 29 al. 1(1) ; C-27.1 : 7 
al. 1(1) ; A-19.1 : 118.1 ; E-2.2 : 50, 189, 
521 ; F-2.1 : 204, 236 

Loi sur les services de santé et les services 
sociaux pour les Inuit et les Naskapis 
(RLRQ, c. S-4.2), C-19 : 29, 500.2, 
500.5.3 ; C-27.1 : 7, 1000.2, 1000.5.3 ; 
E-2.2 : 50, 134.1, 175, 177, 178, 179.1, 189, 
521, 631 ; F-2.1 : 204, 236, 244.52 

Loi sur les services préhospitaliers 
d’urgence (RLRQ, c. S-6.2), E-2.2 : 63 ; 
C-8.2.1 : 1 

Loi sur la Société d’habitation du Québec 
(RLRQ, c. S-8), C-19 : 500.5.3, 572.0.1, 
572.0.3 ; C-27.1 : 681.2, 1000.5.3, 
1104.1.1, 1104.1.3 ; A-19.1 : 123.1 al. 1(2) ; 
F-2.1 : 45.1 

Loi sur la Société du parc industriel et 
portuaire de Bécancour (RLRQ, 
c. S-16.001), C-19 : 572.0.3 ; C-27.1 : 
1104.1.3 

Loi sur les sociétés d’économie mixte dans 
le secteur municipal (RLRQ, c. S-25.01), 
C-65.01 : 4 

Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés 
d’épargne (RLRQ, c. S-29.02), C-19 : 464 ; 
E-2.2 : 364 
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Loi sur les sociétés de transport en commun 
(RLRQ, c. S-30.01), C-19 : 107.7, 488, 
488.0.1, 572.0.3, 573.3.4 ; C-27.1 : 992, 
1104.1.3 ; E-20.001 : 118.5, 118.23.1 ; 
E-2.2 : 66 

Loi sur les sociétés par actions (RLRQ, 
c. S-31.1), C-19 : 465.3, 465.6, 465.9.1 ; 
C-27.1 : 711.4, 711.7, 711.10.1 

Loi sur le statut professionnel des artistes 
des arts visuels, du cinéma, du disque, de la 
littérature, des métiers d’art et de la scène 
(RLRQ, c. S-32.1), C-47.1 : 92 

Loi sur le stockage de gaz naturel et sur les 
conduites de gaz naturel et de pétrole 
(RLRQ, c. S-34.1), A-19.1 : 1(1), 246 ; 
P-41.1 : 1(3), 79.0.3 

Loi sur la taxe de vente du Québec (RLRQ, 
c. T-0.1), C-19 : 500.1 ; C-27.1 : 1000.1 

Loi concernant la taxe sur les carburants 
(RLRQ, c. T-1), C-19 : 500.1 al. 2(10) ; 
C-27.1 : 1000.1 al. 2(10) 

Loi sur les terres du domaine de l’E ´tat 
(RLRQ, c. T-8.1), C-19 : 29.13, 29.14 
al. 2(5), 29.14.2 ; C-27.1 : 14.11, 14.12 
al. 2(5), 14.12.2 ; A-19.1 : 1.2, 149 

Loi sur les terres et forêts (RLRQ, c. T-9), 
P-41.1 : 104 

Loi sur les titres de propriété dans certains 
districts électoraux (RLRQ, c. T-11), 
A-19.1 : 228, 230 

Loi sur le traitement des élus municipaux 
(RLRQ, c. T-11.001), C-19 : 468.26 ; 
C-27.1 : 595 ; E-20.001 : 181 ; E-2.2 : 

Loi sur le transfert de valeurs mobilières et 
l’obtention de titres intermédiés (RLRQ, 
c. T-11.002), C-19 : 549 ; C-27.1 : 1088 

Loi sur la transparence et l’éthique en 
matière de lobbyisme (RLRQ, 
c. T-11.011), C-65.01 : 8 

Loi sur les transports (RLRQ, c. T-12), 
C-65.01 : 87 ; F-2.1 : 47, 65 al. 1(6.1), 
204(2.3), 208, 236(2.1) 

Loi sur les travaux municipaux (RLRQ, 
c. T-14), A-19.1 : 145.26 ; C-47.1 : 7.1, 9, 
16.2, 22, 34, 71, 84, 84.1, 116, 117 ; 
C-65.01 : 65, 78 ; E-2.2 : 66 

Loi sur le Tribunal administratif du 
logement (RLRQ, c. T-15.01), A-19.1 : 
148.0.1 

Loi sur l’Université du Québec (RLRQ, 
c. U-1), C-19 : 29 al. 1(1.1) ; C-27.1 : 7 
al. 1(1) 

Loi sur le vérificateur général (RLRQ, 
c. V-5.01), O-1.3 : 4(3) 

Loi sur les villages cris et le village naskapi 
(RLRQ, c. V-5.1), P-13.1 : 102.6 al. 1(2) 

Loi sur les villages nordiques et 
l’Administration régionale Kativik 
(RLRQ, c. V-6), E-2.2 : 66 ; O-9 : 11.1 ; 
P-9.002 : 118 ; P-13.1 : 98 

Loi sur les villes minières (RLRQ, c. V-7), 
O-9 : 285 

Loi sur la voirie (RLRQ, c. V-9), P-41.1 : 
1(4) 

Loisir, activité physique, sport et plein air 

Voir Activité culturelle, ré cré ative ou 
communautaire ; Culture, sport, loisir 
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et parc ; Promotion d’activité s cultu-
relles et de loisirs 

Longueuil (Agglomé ration) 

Adaptations, E-20.001 : 118.6-118.10, 
118.13-118.23 

Aide à l’entreprise (cré dit de taxes), 
E-20.001 : 118.14 

Alimentation en eau, E-20.001 : 118.7 

Assainissement des eaux, E-20.001 : 118.7 

– Territoire de la Ville de Saint-
Bruno-de-Montarville (compé tence 
exclusive de la Ville de Longueuil 
non applicable), E-20.001 : 118.9 

Patrimoine culturel, P-9.002 : 2.1 

Quote-part des dé penses, E-20.001 : 
118.2-118.5.1 

– Budget de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.4 

– Contestation par une municipalité 
reconstitué e d’une somme ré clamé e 
par la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.5.1 

– Financement des dé penses, 
E-20.001 : 118.2 

– Modalité s d’é tablissement et de 
paiement par les municipalité s lié es, 
E-20.001 : 118.4 

– Ré partition des dé penses d’ag-
glomé ration, E-20.001 : 118.3 

– Socié té de transport en commun, 
E-20.001 : 118.5 

– Source de financement autre qu’une 
taxe ou une compensation, 
E-20.001 : 118.2 

Ré seau d’aqueduc ou d’é gout 

– Conduite qui n’est pas de la nature 
la plus locale, E-20.001 : 143 

Taxe fonciè re 

– Taux particulier à la caté gorie 
d’immeubles non ré sidentiels (coef-
ficient applicable), F-2.1 : 244.40 
al. 2(3) 

Territoire, E-20.001 : 6 

Longueuil (Ville), E-20.001 : 2, 6 

Pouvoir d’une municipalité et d’une 
municipalité ré gionale de comté , 
A-19.1 : 264.0.5 

– Exception, A-19.1 : 264.0.5 

Protection du territoire et des activité s 
agricoles 

– Assimilation à une MRC pour 
l’application de la Loi, P-41.1 : 1 

Sché ma de couverture de risque, S-3.4 : 8 

Lot 

Dé signation, C-27.1 : 28 

Dimension, A-19.1 : 115(1), (3) 

Exclusion d’une zone agricole, P-41.1 : 62 

– Autorisation du gouvernement, 
P-41.1 : 66, 66.1, 67 

– Inscription dans l’index des 
immeubles, P-41.1 : 68 

– Ordonnance du gouvernement ou 
de la Commission de protection du 
territoire agricole, P-41.1 : 67 

– Prise d’effet de l’ordonnance, 
P-41.1 : 69 

Inclusion dans une zone agricole, P-41.1 : 
62 

– Autorisation du gouvernement, 
P-41.1 : 66, 66.0.1, 67 

– Inscription dans l’index des 
immeubles, P-41.1 : 68 

– Ordonnance du gouvernement ou 
de la Commission de protection du 
territoire agricole, P-41.1 : 67 
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– Prise d’effet de l’ordonnance, dé signé e ; Remise en é tat ; Superficie 
P-41.1 : 69 d’un lot ; Zone agricole 

Interpré tation, C-27.1 : 25(25) ; P-41.1 : 
Lot adjacent à un chemin public 1(8) 
Droit acquis, P-41.1 : 105Lot pré alablement cé dé ou loué 

– Droit acquis, P-41.1 : 104 Lot contigu 
Numé rotage, C-27.1 : 28 Ré gion agricole dé signé e 
Ordonnance de la Commission de pro- – Alié nation avec autorisation, 

tection du territoire agricole, P-41.1 : P-41.1 : 29 
14(4) 

– Contravention, P-41.1 : 85 Lot dé rogatoire, A-19.1 : 113 al. 2(19), 115 
al. 2(1.1) 

Protection du territoire et des activité s 
agricoles 

Lot distinct 
– Attestation, P-41.1 : 15 

Conditions de dé livrance de permis de 
Ré inclusion dans une zone agricole construction, A-19.1 : 116 al. 1(1) 

– Avis d’inclusion, P-41.1 : 67 
Lot remis dans son é tat anté rieur 

– Demande, P-41.1 : 58.6 
Voir Remise en é tat 

Remplacement de numé ro 

– Interpré tation, A-19.1 : 1(7) Lot ré siduel 

Subdivision, A-19.1 : 1(7) Ré gion agricole dé signé e 

– Annulation, A-19.1 : 1(7) – Alié nation sans autorisation, 
P-41.1 : 28 

– Interpré tation, A-19.1 : 1(7) 

Superficie, A-19.1 : 115(1), (3) ; P-41.1 : Lot vacant 
29, 31.1 

Ré gion agricole dé signé e 
Tenants ou aboutissants, C-27.1 : 28 

– Construction d’une seule ré sidence, 
Utilisation à une fin autre que l’agri- P-41.1 : 31, 31.1 

culture, P-41.1 : 26 . Droit d’usage ré sidentiel, P-41.1 : 
Utilisation, lotissement, acquisition ou 31 

alié nation en zone agricole 

Lot vacant contigu– Demande d’autorisation, P-41.1 : 3 
al. 2a) Ré gion agricole dé signé e 

Voir aussi Aire retenue pour fins de con- – Construction d’une seule ré sidence, 
trô le ; Alié nation ; Lot adjacent à un P-41.1 : 31, 31.1 
chemin public ; Lot contigu ; Lot ré si-

. Droit d’usage ré sidentiel, P-41.1 :duel ; Lot vacant ; Lot vacant contigu ; 
31Lotir ; Lotissement ; Morcellement de 

lot par alié nation ; Ré gion agricole . Restriction, P-41.1 : 31, 31.1 
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Lotir 

Interpré tation, P-41.1 : 1(9) 

Lotissement 

Annulation, A-19.1 : 228 

Avis de non-conformité , P-41.1 : 100.1 

Demande d’autorisation, P-41.1 : 3 al. 2a) 

Droit acquis, A-19.1 : 113 al. 2(19) ; 
P-41.1 : 101-105 

Interpré tation, P-41.1 : 1(10) 

Lotissement ré puté conforme, P-41.1 : 
100.1 

Opé ration cadastrale, A-19.1 : 1(7) 

Ordonnance de la Commission de pro-
tection du territoire agricole, P-41.1 : 
14(1) 

– Contravention, P-41.1 : 85 

Ré gion agricole dé signé e, P-41.1 : 28 

– Acte annulable, P-41.1 : 30 

– Superficie à l’é gard de laquelle un 
droit acquis est reconnu, P-41.1 : 
32.1 

Zone agricole, P-41.1 : 62, 64.1 

– Autorisation du gouvernement, 
P-41.1 : 66 

Voir aussi Lot ; Permis de lotissement ; 
Rè glement de lotissement 

Loyer 

Voir Unité d’é valuation (valeur) 

Lumiè re 

Activité agricole en zone agricole 

– Inconvé nients n’excé dant pas les 
limites de la tolé rance, P-41.1 : 79.19 

– Recours en dommages-inté rê ts ou 
en injonction, P-41.1 : 79.18 

– Responsabilité à l’é gard d’un tiers, 
P-41.1 : 79.17 

– M – 

Magasin 

Locataire, C-19 : 6(10) ; C-27.1 : 25(19) 

Magistrat 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Inhabilité , C-19 : 116 al. 1(3) ; 
C-27.1 : 269 al. 1(2) 

Maire 

Abolition du corps de police ou ré duction 
d’effectif 

– Consultation publique, P-13.1 : 73.1 

Absence, C-19 : 56 ; C-27.1 : 116 

Approbation des rè glements, C-19 : 53 ; 
C-27.1 : 142 par. 2, 3 et 4 

Charge vacante, C-19 : 57 ; C-27.1 : 116 

Circulaire ou communication du ministre, 
C-19 : 54 ; C-27.1 : 142 par. 5 

Comité exé cutif, C-19 : 70.2 

Commission du conseil 

– Droit de vote, C-19 : 70 par. 1 

Conseil municipal ré gional 

– Absence, empê chement ou refus 
d’agir, O-9 : 210.24 

– Membre, O-9 : 210.24 

– Pré fet, O-9 : 210.27 

– Vacance, O-9 : 210.24 

Dé claration de candidature 

– Signatures d’appui, E-2.2 : 160 

Dé pense é lectorale (maximum), E-2.2 : 
465 al. 1(1) 

Dé signation, C-27.1 : 25(9) 

Droit de surveillance et de contrô le, C-19 : 
52 ; C-27.1 : 142 par. 1 
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Effet né gociable 

– Signature, C-19 : 100.1 ; C-27.1 : 
203 

Empê chement ou incapacité d’agir, C-19 : 
56 ; C-27.1 : 116 ; C-35 : 100 

– Incapacité provisoire, C-19 : 56 

Exercice illé gal de la charge, C-19 : 67 ; 
C-27.1 : 107 

Fin du mandat, E-2.2 : 314 

– Maire par cooptation, E-2.2 : 315 

Impartialité , C-19 : 52 ; C-27.1 : 142 par. 1 

Membre du conseil, C-19 : 6(4) ; C-27.1 : 
25(10) 

Municipalité en dé faut 

– Exercice du pouvoir de suspension, 
C-35 : 48g.1) 

– Refus ou né gligence de signer un 
document, C-35 : 48m) 

Pension de retraite, C-19 : 66 

Personnel de cabinet 

– Cré dit suffisant au budget, C-19 : 
114.11 

. Droit à la totalité des sommes, 
C-19 : 114.12 

. Partage des sommes, C-19 : 
114.12 

– Nomination, C-19 : 114.4 

Poursuite en recouvrement 

– Serment, C-27.1 : 1019 

Pouvoirs, C-19 : 52 ; C-27.1 : 142 par. 1 

Rapport du vé rificateur externe 

– Rapport aux citoyens des faits sail-
lants, C-19 : 105.2.2 ; C-27.1 : 
176.2.2 

Rapport financier 

– Rapport aux citoyens des faits sail-
lants, C-19 : 105.2.2 ; C-27.1 : 
176.2.2 

Rè glement d’annexion 

– Vote lors du scrutin ré fé rendaire, 
O-9 : 135 

Rè glement du conseil 

– Signature du certificat d’approba-
tion, C-19 : 357 

Rè gles applicables, C-27.1 : 142 

Renseignements, C-19 : 55 ; C-27.1 : 142 
par. 6 

Saisie et vente des meubles pour dé faut de 
paiement de taxes 

– Pré paration de l’avis d’exé cution, 
C-27.1 : 1014 

Sé ance du conseil 

– Absence, C-19 : 328 ; C-27.1 : 158 

– Droit de vote, C-19 : 328 ; C-27.1 : 
161, 164 

– Maintien de l’ordre, C-19 : 332 ; 
C-27.1 : 159 

– Pré sidence, C-19 : 328 ; C-27.1 : 158 

– Quorum, C-19 : 321 ; C-27.1 : 147 

– Rapport aux citoyens des faits sail-
lants (rapport financier et rapport 
du vé rificateur externe), C-19 : 
105.2.2 ; C-27.1 : 176.2.2 

– Ré ponse orale ou é crite, C-19 : 322 

– Signature du procè s-verbal, C-19 : 
333 ; C-27.1 : 201 

Sé ance du conseil d’arrondissement 
´ – Egalité des voix, C-19 : 328 

Sé ance extraordinaire du conseil 

– Pouvoir de convoquer, C-19 : 323 ; 
C-27.1 : 152 

– Refus de convoquer, C-19 : 324 

Serment, C-19 : 509 ; C-27.1 : 15 ; E-2.2 : 
653 

– Certificat, C-19 : 12 

Suspension d’employé s, C-19 : 52 
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Taxe 

– Avis d’exé cution de saisie et de vente 
pour dé faut de paiement, C-19 : 
506 ; C-27.1 : 1014 

Vacance, C-35 : 100 

Maire d’arrondissement 

Dé claration de candidature 

– Signatures d’appui, E-2.2 : 160 

Dé pense é lectorale (maximum), E-2.2 : 
465 al. 1(1) 

Liste é lectorale, E-2.2 : 465 

Maire supplé ant, C-19 : 53, 56, 57, 328 ; 
C-27.1 : 116, 158 

Empê chement d’agir, C-35 : 100 

Vacances, C-35 : 100 

Maison 

Voir Bâ timent ; Immeuble ; Visite des 
maisons 

Maison mobile 

Rè glement de zonage, A-19.1 : 113 
al. 2(17) 

Voir aussi Proprié taire d’un parc de mai-
sons mobiles 

Malversation, E-15.1.0.1 : 5 al. 2(3) ; 
E-2.2 : 306 

´ Mandataire de l’Etat 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publi-
ques, C-47.1 : 78.15 

Socié té de dé veloppement commercial 

– Dispositions applicables, C-19 : 
458.44 ; C-27.1 : 677 

Manœuvre é lectorale frauduleuse 

Activité de nature partisane interdite, 
E-2.2 : 645.1 

Exception, E-2.2 : 645 

Incapacité de voter, E-2.2 : 53 

Infraction et peine, E-2.2 : 645, 645.1 

Inhabilité , E-2.2 : 69, 301 

Releveur de listes, E-2.2 : 97 

Repré sentant d’un candidat, E-2.2 : 97 

Manufacture 

Voir Industrie manufacturiè re 

Marché public, C-47.1 : 9 al. 1(2), 
90 al. 4(1) 

Maté riel né cessaire au vote 

Bulletin de vote, E-2.2 : 192-199 

Contrat, E-2.2 : 203 

Insaisissabilité , E-2.2 : 202 

Remise au scrutateur, E-2.2 : 204 

Urne, E-2.2 : 200, 201, 204 

Maté riel publicitaire, E-2.2 : 463, 463.1, 
624 

Maté riel roulant, F-2.1 : 65 

Matiè res ré siduelles, C-47.1 : 34 

Compé tence d’agglomé ration, E-20.001 : 
19(6) 

– Compé tence concurrente (applica-
tion du pouvoir d’é tablir des rè gles), 
E-20.001 : 55 

Compé tence de la MRC, C-27.1 : 
678.0.2.1-678.0.2.9 

Elimination et mise en valeur, E-20.001 : ´ 

19(6) 

– Installation d’é limination, C-47.1 : 
15 

1775 



__________________________________________________________________________ 
´ PETIT CODE DES MUNICIPALITES 

Gestion 

– Matiè res dangereuses, E-20.001 : 
19(6) 

– Plan de gestion, E-20.001 : 19(6) 

Matiè res ré siduelles (é limination et mise en 
valeur) 

Voir Matiè res ré siduelles 

Matiè res ré siduelles (gestion) 

Voir Matiè res ré siduelles 

Mé diateur 

Commission municipale du Qué bec, 
C-35 : 23.2-23.5, 23.8-23.10 

Mé diateur-arbitre 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Né gociation d’une premiè re con-
vention collective 

. Arbitrage du diffé rend, O-9 : 
176.18 

. Nomination, O-9 : 176.15 

. Pé riode de mé diation, O-9 : 
176.16 

. Rapport, O-9 : 176.17 

. Recommandation aux parties, 
O-9 : 176.17 

. Sentence arbitrale, O-9 : 
176.19-176.21 

Mé diation 

Commission municipale du Qué bec, 
C-35 : 23.1-23.10 

Entente intermunicipale 

– Renouvellement, C-19 : 469.2, 
469.3 ; C-27.1 : 624.1, 624.2 

Voir aussi Mé diateur ; Mé diateur- arbitre 

Membre du conseil 

Adjudication des contrats 

– Autorisation sans respecter les 
rè gles, C-19 : 573.3.4 ; C-27.1 : 938.4 

Approbation des rè glements, C-19 : 53 ; 
C-27.1 : 142 par. 2, 3 et 4 

Assurance collective, C-19 : 464 al. 1(10), 
(10.1) ; C-27.1 : 711, 711.0.1 

Assurance de responsabilité , C-19 : 464 
al. 1(10), (10.1) ; C-27.1 : 711, 711.0.1 

Conflit d’inté rê ts, C-19 : 328 ; C-27.1 : 
163, 164 

Congé sans ré muné ration, E-2.2 : 347-356 

Conseil local 

– Conflit d’inté rê ts, C-27.1 : 163 

Dé mission, E-2.2 : 315, 316 

Dé position ou information sous serment, 
C-19 : 13 ; C-27.1 : 17 

´ Eligibilité à occuper un poste, E-2.2 : 61 

Exercice illé gal de la charge, C-27.1 : 107 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Destitution, suspension sans traite-
ment ou ré duction du traitement 
(vote requis), C-19 : 71 

Incapacité provisoire, C-19 : 56, 604.6 
al. 1(3) ; C-27.1 : 711.19.1 al. 1(3) ; 
E-2.2 : 312.1-312.7, 317 

Inhabilité , C-19 : 14.1 al. 1(2), 107.3(1), 
(4), 108.5(1), 116 al. 1(8) ; C-27.1 : 19 
al. 1(1), 269 al. 1(7), 966.4 al. 1(1) ; 
E-2.2 : 62-67, 300-307, 315, 318, 320 

Inté rê t pé cuniaire particulier 

– Divulgation, E-2.2 : 303, 357-363 

Interpré tation, C-19 : 6(4) ; C-27.1 : 
25(10) 

Mandat, E-2.2 : 313-329 

– Avis, E-2.2 : 314.1 
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– Changements à la composition du 
conseil, E-2.2 : 314.1 

– Confirmation judiciaire de la fin du 
mandat, E-2.2 : 322-328 

– Contestation de la dé cision de met-
tre fin au mandat, E-2.2 : 321, 322 

– Dé but du mandat, E-2.2 : 313, 314.1 

– Dispositions applicables, E-2.2 : 329 

– Fin du mandat, E-2.2 : 314-322 

– Mandat continué , E-2.2 : 325, 328 

Manquement à une rè gle d’é thique ou de 
dé ontologie, C-19 : 328 ; C-27.1 : 164 

Membre ré puté , E-15.1.0.1 : 34 

Ombudsman de la municipalité 

– Interdiction d’agir à ce titre ou 
d’ê tre membre d’un organisme cré é 
pour agir à ce titre, C-19 : 573.16 
al. 1(1) ; C-27.1 : 1104.4 al. 1(1) 

Pension de retraite, C-19 : 66 

Protection contre certaines pertes finan-
ciè res lié es à l’exercice des fonctions 
municipales, C-19 : 604.6-604.13 ; 
C-27.1 : 711.19.1-711.19.8 

Refus de divulgation de certains rensei-
gnements personnels, E-2.2 : 659.0.1, 
659.0.3 

Ré gime de retraite 

– Autorisation à participer aux assu-
rances collectives, C-19 : 464 
al. 1(10) ; C-27.1 : 711 

Rè glement adopté par le conseil d’une 
MRC 

– Avis aux membres, C-27.1 : 445 

Sé ance du conseil 

– Ajournement, C-19 : 327 ; C-27.1 : 
155 

– Droit de vote, C-19 : 328 ; C-27.1 : 
164 

Sé ance extraordinaire du conseil 

– Avis de convocation, C-27.1 : 153, 
157 

– Demande, C-19 : 324 ; C-27.1 : 152 

– Ordre du jour, C-19 : 325 

– Renonciation é crite à l’avis de con-
vocation, C-19 : 325 

Serment, C-19 : 13 ; C-27.1 : 15 ; E-2.2 : 
313-314.2 

Vacances, E-2.2 : 330-334 

Vé rificateur gé né ral 

– Destitution, suspension sans traite-
ment ou ré duction du traitement 
(vote requis), C-19 : 71 

Vote dans une assemblé e du conseil ou 
d’un comité sans avoir qualité suivant 
la loi 

– Amende, C-27.1 : 108 

Voir aussi Conseiller de la municipalité ; 
Incapacité provisoire d’un membre du 
conseil ; Maire 

Membre du conseil d’agglomé ration de 
Montré al 

Voir Montré al (Agglomé ration) 

Membre du conseil d’arrondissement 

Inhabilité , C-19 : 107.3(1), 108.5(1) 

Ombudsman de la municipalité 

– Interdiction d’agir à ce titre ou 
d’ê tre membre d’un organisme cré é 
pour agir à ce titre, C-19 : 573.16 
al. 1(1) 

Voir aussi Conseiller d’arrondissement 

Membre du conseil de la municipalité 

Voir Membre du conseil 

Membre du conseil de la ville 

Voir Membre du conseil 
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Membre du personnel de cabinet 

Voir Personnel de cabinet 

Membre du personnel é lectoral 

Voir Personnel é lectoral 

Membre du personnel ré fé rendaire 

Voir Personnel ré fé rendaire 

Mé sentente 

Clô ture mitoyenne, fossé mitoyen, fossé 
de drainage et dé couvert, C-47.1 : 
35-51 

– Avis notifié aux proprié taires inté r-
essé s, C-47.1 : 37 

– Conclusions de la personne dé si-
gné e, C-47.1 : 40 

– Dé cision de la personne dé signé e 
(communication par é crit et moti-
vé e), C-47.1 : 43 

– Dé cision de la personne dé signé e 
(demande de ré vision), C-47.1 : 51 

– Dé cision de la personne dé signé e 
(exé cution des travaux), C-47.1 : 46 

– Dé faut d’exé cution des travaux 
dans le dé lai pré vu à l’ordonnance, 
C-47.1 : 42, 48 

– Demande par é crit, C-47.1 : 36 

– Dé signation d’une personne pour 
tenter de ré gler toute mé sentente 
(acte de dé signation), C-47.1 : 35 

– Documents et renseignements, 
C-47.1 : 38 

– Exé cution des travaux (au profit des 
terrains situé s sur le territoire de 
plus d’une municipalité locale), 
C-47.1 : 45 

– Exé cution des travaux (inspection), 
C-47.1 : 46 

– Exé cution des travaux (ordon-
nance), C-47.1 : 40 

– Immunité (personne dé signé e), 
C-47.1 : 50 

– Information d’un proprié taire 
inté ressé , C-47.1 : 39 

– Interdiction d’entraver la personne 
dé signé e dans l’exercice de ses 
fonctions, C-47.1 : 49 

– Original de la dé cision (dé pô t aux 
archives municipales), C-47.1 : 44 

– Pré sentation des observations, 
C-47.1 : 39, 40 

– Proprié taire inté ressé , C-47.1 : 36 

– Rapport d’inspection, C-47.1 : 47 

– Recouvrement des sommes, C-47.1 : 
48 

– Ré muné ration et frais de la per-
sonne dé signé e (ré partition au pro-
rata), C-47.1 : 41 

– Somme due à la personne dé signé e 
(somme assimilé e à une cré ance et à 
une taxe autre que fonciè re), 
C-47.1 : 41.1 

– Visite des lieux, C-47.1 : 37, 38 

Messagerie 

Voir Entreprise publique ou privé e de 
livraison de courrier ou de messagerie 

Mesure de contrô le inté rimaire 

Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
agricole, P-41.1 : 58.4, 58.5 

Voir aussi Contrô le inté rimaire ; Rè gle-
ment de contrô le inté rimaire ; Ré solu-
tion de contrô le inté rimaire 

Mesure disciplinaire ou de repré sailles, 
E-15.1.0.1 : 36.2-36.4 ; E-2.2 : 88.1, 355 

Mé tro 

Immeuble non porté au rô le d’é valuation 
fonciè re, F-2.1 : 63 al. 1(6) 
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Mé tropole 

Voir Commission de dé veloppement de la 
mé tropole 

Meuble 

Interpré tation, F-2.1 : 2 

Meuble servant à l’exploitation d’une 
entreprise 

– Interpré tation, F-2.1 : 1 

Territoire du domaine de l’Etat, C-27.1 : ´ 

14.13, 14.14 

Meuble attaché à demeure 

Interpré tation, F-2.1 : 1 

Meuble perdu ou oublié 

Vente à l’encan, C-19 : 461 ; C-27.1 : 693 

Milieu familial 

Voir Bureau coordonnateur de la garde 
é ducative en milieu familial 

Milieu humide et hydrique 

Voir Protection des milieux humides et 
hydriques 

Milieu naturel, A-19.1 : 149 

Mise en valeur, restauration ou utilisation 
ré cré ative, P-41.1 : 80 al. 2(6) 

Minganie (Municipalité ré gionale de 
comté ) 

Sé ance du conseil municipal ré gional 

– Participation, dé libé rations et vote 
par té lé phone ou tout autre moyen 
de communication, C-27.1 : 164.1 

Ministè re 

Voir Ministre/Ministè re 

Ministre/Ministè re, O-1.3 : 4(1), 9, 14 

Activité agricole en zone agricole 

– Responsabilité relative à la mé dia-
tion, P-41.1 : 79.20, 79.21 

Aire retenue pour fins de contrô le 

– Utilisation d’un lot à des fins 
municipales ou d’utilité publique, 
P-41.1 : 41 

Annexion 

– Accord 

. Approbation, O-9 : 159 

. Dé cision, O-9 : 160.1-165 

. Modification, O-9 : 159 

. Proposition de modification, 
O-9 : 158 

– Consultation des personnes habiles 
à voter, O-9 : 142 

– Né gociation d’un accord 

. Dé lai additionnel, O-9 : 156 

– Nomination d’un conciliateur, O-9 : 
154 

. Avis, O-9 : 155 

– Proposition de modification du 
rè glement, O-9 : 143-153 

. Avis d’opposition, O-9 : 150 

. Consultation des personnes 
habiles à voter, O-9 : 153 

. Transmission d’une copie certi-
fié e du rapport de la Commission 
municipale, O-9 : 152 

– Transmission d’une copie certifié e 
du rapport de la Commission 
municipale du Qué bec, O-9 : 141 

Changement de nom d’une MRC, O-9 : 
210.8 

– Approbation, O-9 : 210.18 

– Avis d’opposition, O-9 : 210.14 

– Consultation, O-9 : 210.17 
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– Publication d’un avis, O-9 : 210.20 

– Transmission d’une copie certifié e 
du rapport de la Commission 
municipale du Qué bec, O-9 : 210.16 

Changement de nom d’une municipalité 
locale, O-9 : 16 

– Approbation, O-9 : 25 

– Avis d’opposition, O-9 : 21 

– Consultation, O-9 : 24 

– Publication d’un avis, O-9 : 27 

– Transmission d’une copie certifié e 
du rapport de la Commission 
municipale du Qué bec, O-9 : 23 

Changement de ré gime 

– Avis d’opposition, O-9 : 210.3.5 

– Avis de la dé cision, O-9 : 210.3.10 

– Dé cision, O-9 : 210.3.1, 210.3.9, 
214.3 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Demande, P-41.1 : 58 

– Divulgation de renseignements, 
P-41.1 : 13 

Constitution d’une MRC 

– Consultation des personnes habiles 
à voter, O-9 : 210.37 

– Document sur les é lé ments qu’il 
propose d’inclure dans le dé cret 

. Transmission aux municipalité s 
locales, O-9 : 210.31 

. Transmission d’une copie certi-
fié e du rapport de la Commission 
municipale du Qué bec, O-9 : 
210.36 

– Premiè re sé ance du conseil (date, 
heure et lieu de la tenue), O-9 : 
210.42 

Constitution d’une municipalité locale 

– Accord 

. Approbation, O-9 : 64 

. Modification, O-9 : 64 

. Proposition de modification, 
O-9 : 63 

– Date, heure et lieu de la tenue de la 
premiè re sé ance du conseil, O-9 : 
70.1 

– Né gociation d’un accord (dé lai 
additionnel), O-9 : 61 

– Nomination d’un conciliateur, O-9 : 
59 

. Avis, O-9 : 60 

– Partage de l’actif et du passif, O-9 : 
62 

– Proposition de modification de la 
demande, O-9 : 46-58 

– Recommandation au gouverne-
ment, O-9 : 66 

´ Enumé ration de municipalité s locales 

– Publication d’une nouvelle é numé -
ration, O-9 : 214.1 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Inhabilité , C-19 : 116 al. 1(2) ; 
C-27.1 : 269 al. 1(3) 

Interpré tation, E-20.001 : 3(2) ; A-19.1 : 
1(4) ; P-41.1 : 1(11) 

Limite territoriale situé e dans l’eau 

– Avis de modification, O-9 : 281 

– Dé cision, O-9 : 206-209 

– Modification, O-9 : 279 
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Municipalité ré gionale de comté (MRC) 

– Publication d’une description du 
nouveau territoire, O-9 : 214.1 

Nom d’une MRC 

– Rectification de l’orthographe, 
O-9 : 210.19 

. Publication d’un avis, O-9 : 
210.20 

Nom d’une municipalité locale 

– Rectification de l’orthographe, 
O-9 : 26 

. Publication d’un avis, O-9 : 27 

Population d’une municipalité locale 

– Etablissement, O-9 : 30 ´ 

Poste de membre du conseil de la muni-
cipalité 

– Iné ligibilité , E-2.2 : 62(3) 

Protection du territoire et des activité s 
agricoles 

– Application, P-41.1 : 2 

Redressement des limites territoriales 

– Proposition 

. Avis, O-9 : 179 

. Avis d’opposition, O-9 : 183 

. Consultation des personnes 
habiles à voter, O-9 : 186 

Regroupement des municipalité s locales 

– Avis d’opposition, O-9 : 91 

– Consultation, O-9 : 95 

– Proposition de modification de la 
demande, O-9 : 96-106 

. Avis d’opposition, O-9 : 103 

– Recommandation au gouverne-
ment, O-9 : 107 

– Transmission d’une copie certifié e 
du rapport de la Commission 
municipale du Qué bec, O-9 : 94 

Scrutin 

– Congé né cessaire, E-2.2 : 213 

Transfert de territoire 

– Avis d’opposition, O-9 : 210.66 

– Consultation des personnes habiles 
à voter, O-9 : 210.69 

– Proposition de modification de la 
demande, O-9 : 210.70-210.79 

. Avis d’opposition, O-9 : 210.76 

. Consultation des personnes 
habiles à voter, O-9 : 210.79 

. Transmission d’une copie certi-
fié e du rapport de la Commission 
municipale du Qué bec, O-9 : 
210.78 

– Recommandation au gouverne-
ment, O-9 : 210.80 

– Transmission d’une copie certifié e 
du rapport de la Commission 
municipale du Qué bec, O-9 : 210.68 

Validation d’actes 

– Proposition (avis), O-9 : 193 

Voir aussi Arrê té ministé riel ; Ordonnance 

Ministre/Ministè re des Affaires 
municipales, des Ré gions et de 
l’Occupation du territoire, C-19 : 1f), 
6(13), 29.10.1, 108, 468.11, 468.37-468.39, 
468.53, 469.1, 477.2, 556, 561.1, 562, 564, 
565, 567, 572, 592 ; C-27.1 : 2, 14.8.1, 
25(16), (37), 140, 206, 486, 606-608, 622, 
624, 954, 961.1, 976, 1061, 1075, 1076, 
1077, 1084.1, 1093, 1094.3, 1104.1, 1114, 
1133 ; C-47.1 : 126.3, 126.4, 250 ; 
E-20.001 : 3(2), 118.26, 118.75, 118.82.3 ; 
E-2.2 : 10, 41.1, 45, 62, 88, 90.5, 251, 278, 
307, 337, 339, 345, 346, 357, 359, 366, 377, 
514, 551, 565, 568, 580, 580.4, 649, 659.2, 
659.3, 887 ; F-2.1 : 1, 244.72, 262 ; O-9 : 
16, 18, 30, 36, 45, 90, 92, 111, 124, 131, 
139, 162, 176.27, 176.28, 179, 193, 201, 
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210.3.1, 210.8, 210.11, 210.31, 210.44, 
210.53, 210.63, 214.1, 214.3, 244.74, 279, 
289 ; P-9.002 : 23 ; P-13.1 : 73, 100, 108 ; 
P-41.1 : 79.10 

Achat d’immeubles par la municipalité 

– Approbation du contrat, C-19 : 541 
par. 2 

Ajustement, E-2.2 : 490 

Assistance financiè re, A-19.1 : 244 

Assurance de dommages 

– Personne morale, C-19 : 465.1, 
465.5, 465.6 ; C-27.1 : 711.2, 711.6, 
711.7 

Avis 

– Conformité aux orientations gou-
vernementales, A-19.1 : 50, 51, 53.7, 
53.8.1, 53.11.5, 56.4, 56.14, 65, 79.8, 
79.9, 267.1 

– Consultation pré alable, A-19.1 : 
75.11 

– Modification ou ré vision du plan 
mé tropolitain ou du sché ma d’amé -
nagement et de dé veloppement, 
A-19.1 : 50, 51, 53.7, 56.4, 56.14 

– Rè glement de contrô le inté rimaire, 
A-19.1 : 65 

Budget de la municipalité 

– Document à annexer, C-19 : 474 
par. 2 

Budget de la MRC, C-27.1 : 148.0.2, 975 

Caractè re supralocal d’un é quipement 

– Demande à la Commission munici-
pale du Qué bec de faire une é tude, 
C-35 : 24.6 

– Demande à la Commission munici-
pale du Qué bec de faire une nouvelle 
é tude, C-35 : 24.15 

– Demande au conciliateur de lui 
remettre un rapport de la situation, 
C-35 : 24.12 

– Demande aux organismes inté ressé s 
de conclure une entente, C-35 : 
24.11 

Cautionnement par la municipalité 

– Approbation requise, C-19 : 28 
par. 3 ; C-27.1 : 9 

– Autorisation pré alable, C-19 : 28 
par. 3 ; C-27.1 : 9 

Circulaire ou communication, C-19 : 54 ; 
C-27.1 : 142 par. 5 

Comité de reclassement, P-13.1 : 73.2 

Constable spé cial, P-13.1 : 108 

Contribution à des travaux ou à des ser-
vices municipaux, A-19.1 : 226.2 

Corps de police du village naskapi, 
P-13.1 : 100 

Demande d’avis de conformité , A-19.1 : 
240 

Demande de renseignements sur l’exé cu-
tion de la loi municipale, C-19 : 55 ; 
C-27.1 : 142 par. 6 

Dé signation, C-35 : 1(2) 

District é lectoral 

– Autorisation d’un nombre infé rieur 
ou supé rieur au nombre, E-2.2 : 10 

Division du territoire à des fins é lectorales 

– Effet d’une modification du terri-
toire (arrê té ministé riel), E-2.2 : 41.1 

Document 

– Rè gles de pré sentation du contenu, 
A-19.1 : 226.1 

Entente intermunicipale 

– Constitution d’une ré gie inter-
municipale (approbation), C-19 : 
468.1 ; C-27.1 : 570 

– Rapport de mé diation et entente de 
renouvellement, C-19 : 469.3 ; 
C-27.1 : 624.2 
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– Reconduction pour service essentiel, 
C-19 : 469.4 ; C-27.1 : 624.3 

Ethique et dé ontologie municipale ´ 

– Copie au ministre, E-15.1.0.1 : 13.1 

– Dé faut de la municipalité , 
E-15.1.0.1 : 14 

– Rapport, E-15.1.0.1 : 50 

Fonctionnaire 

– Iné ligibilité à un poste de membre 
du conseil de la municipalité , E-2.2 : 
62(4) 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Inhabilité , C-19 : 116 al. 1(1) ; 
C-27.1 : 269 al. 1(3) 

Incapacité provisoire d’un membre du 
conseil 

– Programme de soutien financier, 
E-2.2 : 312.7 

Interpré tation, A-19.1 : 1(4) 

Membre du personnel é lectoral 

– Tarif de ré muné ration ou d’alloca-
tion, E-2.2 : 88 

Mesures particuliè res à l’é gard des zones 
agricoles, A-19.1 : 267.1 

Ministre responsable 

– Amé nagement et urbanisme, 
A-19.1 : 268 

– Compé tences municipales, C-47.1 : 
250 

´ – Elections et ré fé rendums dans les 
municipalité s, E-2.2 : 887 

´ – Ethique et dé ontologie en matiè re 
municipale, E-15.1.0.1 : 51 

– Organisation territoriale munici-
pale, O-9 : 289 

Municipalité en dé faut 

– Dé lé gation de pouvoirs de contrô le 
de la Commission municipale du 
Qué bec (approbation), C-35 : 60 

– Ré solution dé cré tant les arré rages 
de taxes (approbation), C-35 : 55 

Nomination ou dé signation à la charge, 
C-27.1 : 410 

Organisme municipal, E-2.2 : 307 

Placement des deniers de la municipalité 

– Formes d’investissement, C-19 : 99 ; 
C-27.1 : 203 

Plan mé tropolitain d’amé nagement et de 
dé veloppement 

– Demande de modification, A-19.1 : 
53.12 

– Demande de ré vision, A-19.1 : 57.9 

Pouvoir de nomination ou de dé signation, 
C-19 : 116.1 ; C-27.1 : 410 

Premiè re sé ance du conseil 

– Endroit, C-19 : 318 ; C-27.1 : 145 

Prolongation de dé lai, A-19.1 : 239 

Proportion mé diane, F-2.1 : 264 

Rapport financier 

– Pré paration par un fonctionnaire, 
C-19 : 105.2, 468.51 ; C-27.1 : 176.2 

Redevance municipale 

– Copie vidimé e du rè glement trans-
mise au ministre, C-19 : 500.7 ; 
C-27.1 : 1000.7 

Ré gie intermunicipale 

– Approbation de l’entente inter-
municipale, C-19 : 468.11 ; C-27.1 : 
580 

– Dé cret de constitution, C-19 : 
468.11 ; C-27.1 : 580 

– Dé cret de dissolution, C-19 : 
468.49 ; C-27.1 : 618 
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– Dissolution, C-19 : 468.48 ; C-27.1 : 
617 

– Maintien et prolongation de l’en-
tente intermunicipale, C-19 : 
468.49 ; C-27.1 : 618 

– Quote-part des municipalité s 
(rè glement de la ré gie soumis à 
l’approbation des personnes habiles 
à voter), C-19 : 468.14.4, 468.14.5, 
468.45.14, 468.45.15 ; C-27.1 : 
583.4, 583.5, 614.14, 614.15 

Rè glement, F-2.1 : 263, 263.1 

Rè glement de la municipalité locale 

– Effet de l’approbation, C-27.1 : 489 

– Modification (approbation), 
C-27.1 : 453, 488 

Rè glement du conseil 

– Effet de l’approbation, C-19 : 358 

– Modification de l’approbation, 
C-19 : 365 

Rè glement ré gional de gestion des risques 
lié s aux inondations 

– Approbation, A-19.1 : 79.16-79.19.1 

Rè glement ré gional sur la gestion des 
contraintes naturelles ou anthropiques 

– Demande modification, A-19.1 : 
79.19.20-79.19.23 

Responsabilité , A-19.1 : 267, 268 

Rô le d’é valuation fonciè re 

– Document, F-2.1 : 79, 80.1 

– Extrait, F-2.1 : 80, 80.2, 254.1 

– Prolongation de la pé riode d’ap-
plication du rô le, F-2.1 : 14.2 

. Demande, F-2.1 : 14.2 

Sché ma mé tropolitain d’amé nagement et 
de dé veloppement 

– Demande de modification, A-19.1 : 
53.12 

– Demande de ré vision, A-19.1 : 57.9 

– Modification 

. Avis ministé riel en zone agricole, 
A-19.1 : 53.11.5, 267.1 

– Ré vision 

. Avis ministé riel en zone agricole, 
A-19.1 : 57.3, 267.1 

Site Internet 

– Ré pertoire des municipalité s, F-2.1 : 
48 

Straté gie pour assurer l’occupation et la 
vitalité des territoires, O-1.3 : 7, 8, 
11(1), (3), 15, 16 

Substitution, A-19.1 : 156, 165.4, 238 

Tenue de livres 

– Prescription et approbation de la 
forme, C-19 : 100 par. 3 

Territoire non divisé à des fins é lectorales 

– Fixation du nombre de conseillers, 
E-2.2 : 45 

Vacance au conseil de la municipalité 

– Intervention, E-2.2 : 345-346.1 

Vé rification de document par le vé rifica-
teur externe, C-19 : 108.2, 108.2.1 ; 
C-27.1 : 966.2, 966.2.1 

Voir aussi Bilan national de l’amé nagement 
du territoire ; Politique nationale de 
l’amé nagement du territoire 

Ministre/Ministè re de l’Agriculture, 
des Pê cheries et de l’Alimentation, 
E-20.001 : 165.1 ; P-41.1 : 1(11), 79.10 

Commission de la protection du territoire 
agricole 

– Rapport d’activité s 

. Dé pô t à l’Assemblé e nationale, 
P-41.1 : 20 

. Renseignements prescrits, 
P-41.1 : 20 
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– Renseignements requis, P-41.1 : 21 

Entente en matiè re d’inspection des ali-
ments, C-19 : 29.2 ; C-27.1 : 10.9 

Exploitation agricole situé e dans une zone 
agricole 

– Droit d’accè s à un document, F-2.1 : 
80.1.1 

Ministre responsable 

– Protection du territoire et des acti-
vité s agricoles, P-41.1 : 115 

Plan de la ré gion agricole dé signé e pré vue 
à l’annexe A 

– Dé pô t à l’Assemblé e nationale, 
P-41.1 : 37 

– Inscription, P-41.1 : 37 

– Modification, P-41.1 : 37 

– Transmission de copies, P-41.1 : 37 

Plan provisoire 

– Dé pô t à la Commission de protec-
tion du territoire agricole, P-41.1 : 
35 

. Avis, P-41.1 : 35 

– Modification, P-41.1 : 36 

– Pré paration, P-41.1 : 34 

Recours devant le Tribunal administratif 
du Qué bec, F-2.1 : 126 

Ministre/Ministè re de la Culture et des 
Communications 

Patrimoine culturel 

– Directives, P-9.002 : 61-63, 85(1), 
103, 105, 165, 179.1 

– Grille de caté gorisation, P-9.002 : 
11.1, 11.4, 11.5 

– Inventaire, P-9.002 : 8 

– Liste des é lé ments à l’é tude, 
P-9.002 : 11.5 

– Mé thode d’é valuation, P-9.002 : 
11.1, 11.3, 11.5 

– Politique de consultation, P-9.002 : 
11.1, 11.2, 11.5 

– Pouvoir, P-9.002 : 78, 79 

– Pouvoir d’ordonnance, P-9.002 : 76, 
77, 195 

. Conflit avec une ordonnance 
municipale, P-9.002 : 177 

– Pouvoir de ré glementation, 
P-9.002 : 81 

– Registre, P-9.002 : 5, 6 

– Table de concertation en matiè re de 
patrimoine immobilier gouverne-
mental 

. Secré tariat, P-9.002 : 81.1 

Ministre/Ministè re de la Cybersé curité et 
du Numé rique 

Attribution de certains contrats munici-
paux 

– Dé lé gation de l’exé cution du man-
dat, C-65.01 : 15 

Subdé lé gation, C-19 : 29.12.2 ; C-27.1 : 
14.18 

Ministre/Ministè re du Dé veloppement 
durable, de l’Environnement et des Parcs, 
C-47.1 : 103 al. 1(1) ; A-19.1 : 165.4.11 ; 
P-41.1 : 79.10 

Demande à la Cour supé rieure, A-19.1 : 
227.1 

Plan mé tropolitain ou sché ma d’amé na-
gement et de dé veloppement 

– Demande de modification, A-19.1 : 
53.13 
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Rè glement de zonage, de lotissement ou 
de construction d’une municipalité 

– Demande de modification, A-19.1 : 
165.2 

Voir aussi Protection des milieux humides 
et hydriques ; Protection et ré habilita-
tion des terrains 

Ministre/Ministè re du Dé veloppement 
é conomique, de l’Innovation et de 
l’Exportation, C-47.1 : 126.3, 126.4 

Ministre/Ministè re des Finances, C-19 : 
468.14.2, 468.45.12, 476.2, 548, 554, 555, 
563.1, 569.0.3 ; C-27.1 : 583.2, 614.12, 
960.0.2, 960.0.6, 963, 1065, 1066, 1071.1, 
1073, 1094.0.3, 1094.0.7 ; O-1.3 : 4(1) ; 
P-13.1 : 67.4(1), 67.7 

Politique de placement, P-13.1 : 67.4(1) 

Ministre/Ministè re des Relations 
internationales, O-1.3 : 4(1) 

Ministre/Ministè re des Ressources 
naturelles et de la Faune, E-20.001 : 124 
al. 1(2), 130 ; A-19.1 : 44, 51, 53.7 ; O-9 : 
67 al. 1(2), 68, 108 al. 1(2), 109, 162, 163, 
187, 206, 207, 210-210.3, 210.38, 281 ; 
P-41.1 : 1, 79.10 

Dé cret de constitution d’une MRC 

– Description du territoire, O-9 : 
210.38 

Dé cret de constitution d’une municipalité 
locale 

– Approbation du plan d’arpentage, 
O-9 : 68 

– Description du territoire, O-9 : 67 
al. 1(2) 

Dé cret de redressement des limites terri-
toriales 

– Description des limites redressé es, 
O-9 : 187 

Dé cret de regroupement des municipalité s 
locales 

– Approbation du plan d’arpentage, 
O-9 : 109 

– Description du territoire, O-9 : 108 
al. 1(2) 

Entente d’acquisition, d’administration, 
d’exploitation et de disposition des 
territoires du domaine de l’Etat ´ 

– Placement des deniers, C-19 : 
29.14.1, 29.18 ; C-27.1 : 14.12.1, 
14.16 

Limite territoriale situé e dans l’eau 

– Approbation du plan d’arpentage, 
O-9 : 206 

– Description, O-9 : 207, 281 

Refonte des limites territoriales 

– Description des limites territoriales, 
O-9 : 210.3 

– Publication d’un avis de la des-
cription des limites territoriales, 
O-9 : 210.2 

Rè glement d’annexion 

– Approbation du plan d’arpentage, 
O-9 : 163 

– Description du territoire annexé , 
O-9 : 162 

Ministre/Ministè re du Revenu, P-9.002 : 
106, 115 

Dé pô t des deniers, C-19 : 548 ; C-27.1 : 
1073 

Producteur forestier 

– Demande de remboursement, 
F-2.1 : 220.5, 220.7, 220.8 

Subvention pour aı̂né s relative à une 
hausse de taxes municipales, F-2.1 : 
210.14-210.16 
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Ministre/Ministè re de la Sé curité publique, 
E-20.001 : 53 ; F-2.1 : 244.74 

Centre de communications d’urgence, 
C-8.2.1 : 28 

Comité de reclassement, P-13.1 : 73.2 

Constable spé cial, P-13.1 : 107, 108, 110 

Corps de police du village naskapi, 
P-13.1 : 95, 100, 102 

Corps de police municipal 

– Abolition ou ré duction d’effectif, 
P-13.1 : 73-73.2 

– Entente intermunicipale, P-13.1 : 70 

Plan d’organisation policiè re 

– Approbation, P-13.1 : 81.1 

Service central de renseignements, 
P-13.1 : 52 

Services de police, P-13.1 : 71, 72, 72.1, 74, 
76 

Sû reté du Qué bec, P-13.1 : 50 

– Poste et bureau, P-13.1 : 54 

Voir aussi Sé curité publique 

Ministre/Ministè re des Transports, 
C-27.1 : 678.0.2.8 

Chemin public, P-41.1 : 1(4) 

Expropriation, E-25 : 248 

– Texte d’information, E-25 : 9, 14, 
29, 31, 38, 149, 151, 175 

Ré trocession d’emprises excé dentaires, 
P-41.1 : 80 al. 1(6.5) 

Ministre/Ministè re du Travail, O-9 : 
176.19 ; O-1.3 : 4(1) 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Né gociation d’une premiè re con-
vention collective (nomination d’un 
mé diateur), O-9 : 176.15 

Mirabel (Ville) 

Document unique 

– Plan d’urbanisme et sché ma d’amé -
nagement et de dé veloppement, 
A-19.1 : 264.0.9 

Exemption d’approbation par la MRC 

– Dé molition d’un immeuble patri-
monial, A-19.1 : 148.0.20.2 

– Dé rogation mineure 

. Aggravation des risques à la 
sé curité , la santé , l’environne-
ment ou le bien-ê tre, A-19.1 : 
145.7 

Pouvoir d’une municipalité et d’une 
municipalité ré gionale de comté , 
A-19.1 : 264.0.1 

– Exception, A-19.1 : 264.0.1 

– Plan d’urbanisme, A-19.1 : 264.0.1 

Protection du territoire et des activité s 
agricoles 

– Assimilation à une MRC pour 
l’application de la Loi, P-41.1 : 1 

Remplacement des rè glements de zonage, 
d’usages conditionnels, relatif au 
zonage incitatif ou relatif au zonage 
diffé rencié , A-19.1 : 264.0.9 

Sché ma de couverture de risque 

– Responsabilité , S-3.4 : 8 

Voir aussi Autorité ré gionale 

Mise à la poste 

Voir Poste 

Mise en valeur des matiè res ré siduelles 

Voir Matiè res ré siduelles 

Mobilité Infra Qué bec 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 
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Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(1.2) 

Mode de tarification 

Voir Tarification 

Modification au rô le 

Voir Proposition de correction ; Rô le 
d’é valuation fonciè re 

Mois 

Interpré tation, C-27.1 : 25(29) 

Mont-Laurier (Agglomé ration), E-20.001 : 
7, 167(2) 

Adaptations particuliè res, E-20.001 : 
118.76-118.78 

Aide à l’entreprise (cré dit de taxes), 
E-20.001 : 118.32 

Dé lé gation de compé tence au conseil 
ordinaire de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.24, 118.25 

– Dé penses consé cutives à l’exercice 
d’un acte lié à l’administration 
gé né rale de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.25 

– Exception, E-20.001 : 118.24 

Financement de certaines dettes anté -
rieures à la ré organisation, E-20.001 : 
118.75 

Quote-part des dé penses, E-20.001 : 
118.26-118.30 

– Adaptations, E-20.001 : 
118.31-118.46 

Ré seau arté riel des voies de circulation, 
E-20.001 : 118.78 

Mont-Laurier (Ville), E-20.001 : 2, 7 

Mont-Tremblant (Agglomé ration), 
E-20.001 : 11, 167(3) 

Adaptations particuliè res, E-20.001 : 
118.76, 118.78 

Aide à l’entreprise (cré dit de taxes), 
E-20.001 : 118.32 

Dé lé gation de compé tence au conseil 
ordinaire de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.24, 118.25 

– Dé penses consé cutives à l’exercice 
d’un acte lié à l’administration 
gé né rale de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.25 

– Exception, E-20.001 : 118.24 

Financement de certaines dettes anté -
rieures à la ré organisation, E-20.001 : 
118.75 

Quote-part des dé penses, E-20.001 : 
118.26-118.30 

– Adaptations, E-20.001 : 
118.31-118.42, , 118.59-118.62 

Ré seau arté riel des voies de circulation, 
E-20.001 : 118.78 

Mont-Tremblant (Ville), E-20.001 : 2, 11 ; 
AD-0 : 2(6) 

Montré al (Agglomé ration), E-20.001 : 92, 
118.79-118.97 

Adaptations applicables, E-20.001 : 
118.83-118.97 

Aide à l’entreprise (cré dit de taxes), 
E-20.001 : 118.87 

Alimentation en eau 

– Compé tence exclusive de la munici-
palité centrale (exclusion des fonc-
tions), E-20.001 : 25 

Assainissement des eaux 

– Compé tence exclusive de la munici-
palité centrale (exclusion des fonc-
tions), E-20.001 : 25 
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Comité de vé rification, C-19 : 107.17 

– Avis et informations, C-19 : 107.17 

Compé tence d’agglomé ration 

– Dé lé gation faite par entente, 
E-20.001 : 118.89 

Conseil d’agglomé ration 

ˆ 

considé ration, E-20.001 : 64 

Dé pannage, remorquage et remisage des 
vé hicules, E-20.001 : 118.83.1, 
118.85.1 

Dé pense d’agglomé ration 

– Ville de L’Ile Dorval non prise en 

– Affectation des sommes, E-20.001 : 
118.91 

– Rô le du vé rificateur, E-20.001 : 
118.90 

Fiscalité , E-20.001 : 118.92, 118.93 

Gestion des risques de sinistre, E-20.001 : 
118.83.1, 118.85.2 

Liste des é quipements, E-20.001 : 118.88 

Parc industriel, E-20.001 : 118.86 

Patrimoine culturel, P-9.002 : 2.1 

Programme d’indemnisation 

– Ré partition d’une somme, 
E-20.001 : 118.94 

Quote-part des dé penses, E-20.001 : 
118.79-118.82.1 

– Budget de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.81 

– Contestation par une municipalité 
reconstitué e d’une somme ré clamé e 
par la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.82.1 

– Financement des dé penses, 
E-20.001 : 118.79 

– Modalité s d’é tablissement et de 
paiement par les municipalité s lié es, 
E-20.001 : 118.81 

– Ré partition des dé penses d’ag-
glomé ration, E-20.001 : 118.80 

– Restriction, E-20.001 : 118.79, 
118.80 

– Socié té de transport de Montré al 
(financement des dé penses), 
E-20.001 : 118.82 

– Source de financement autre qu’une 
taxe ou une compensation, 
E-20.001 : 118.79 

– Ville de Cô te-Saint-Luc (services de 
premiers ré pondants), E-20.001 : 
118.79 

Rè glement, E-20.001 : 118.95-118.97 

Ré seau arté riel des voies de circulation, 
E-20.001 : 118.85 

Ré seau d’aqueduc ou d’é gout 

– Conduite qui n’est pas de la nature 
la plus locale, E-20.001 : 143 

Taxe fonciè re 

– Taux particulier à la caté gorie 
d’immeubles industriels (coefficient 
applicable), F-2.1 : 244.44 

– Taux particulier à la caté gorie 
d’immeubles non ré sidentiels (coef-
ficient applicable), F-2.1 : 244.40 
al. 2(1) 

Territoire, E-20.001 : 4 

Unité d’é valuation, E-20.001 : 92 

Montré al (Ville), C-47.1 : 13 ; E-20.001 : 
2, 4, 92, 165 ; A-19.1 : 237.3 ; F-2.1 : 
244.73 al. 2(2), 244.74, 262, 536, 569, 579.1 

Application, C-35 : 96 

Conseil d’arrondissement 

´ – Egalité des voix, C-19 : 328 
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Dé claration de dé faut contre une munici-
palité ou une fabrique 

– Avis de pré sentation d’une demande 
(publication dans un journal), 
C-35 : 40 

Inspecteur gé né ral 

– Activité de nature partisane, E-2.2 : 
284 

Patrimoine culturel, P-9.002 : 117-164, 
179.1-179.8, 261.1-261.2 

– Adaptations né cessaires, P-9.002 : 
179.3 

– Aire de protection, P-9.002 : 179.1 

– Conseil en matiè re de patrimoine 
culturel, P-9.002 : 164 

. Avis sur une demande d’autori-
sation, P-9.002 : 179.5 

– Dé lé gation des pouvoirs, P-9.002 : 
179.6 

– Document et renseignement, 
P-9.002 : 179.7 

– Exercice des pouvoirs, P-9.002 : 
179.1 

. Restriction, P-9.002 : 179.2 

– Plan de conservation, P-9.002 : 
179.1 

– Poursuite civile, P-9.002 : 261.2 

– Poursuite pé nale, P-9.002 : 179.4, 
261.2 

– Rapport au ministre, P-9.002 : 179.8 

– Refus de l’autorisation par le 
ministre, P-9.002 : 261.1.1 

– Rè glement d’identification et de 
citation d’é lé ments du patrimoine 
culturel, P-9.002 : 119 

– Rè glement pour dé finir 
« bâ timent » et « bâ timent 
principal », P-9.002 : 179.3.1 

– Responsabilité s (autorisation et 
contravention), P-9.002 : 261.2 

– Site patrimonial classé ou dé claré , 
P-9.002 : 179.1 

– Traitement d’une demande d’auto-
risation, P-9.002 : 261.1 

Personnel de cabinet 

– Cré dit suffisant au budget d’un 
arrondissement, C-19 : 114.11 

– Pouvoir de nomination du maire de 
tout arrondissement de la Ville, 
C-19 : 114.4 

Placement ou forme d’investissement, 
C-19 : 99 

Pouvoir d’une municipalité et d’une 
municipalité ré gionale de comté , 
A-19.1 : 264.0.3 

– Exception, A-19.1 : 264.0.3 

Protection du territoire et des activité s 
agricoles 

– Assimilation à une MRC pour 
l’application de la Loi, P-41.1 : 1 

Sché ma de couverture de risque, S-3.4 : 8 

Voir aussi Comité exé cutif ; Communauté 
mé tropolitaine de Montré al ; Conseil 
d’arrondissement ; Conseil de la ville ; 
Fonctionnaire ou employé de la ville 

Morcellement de lot par alié nation 

Annulation, A-19.1 : 228, 230 

Interpré tation de la notion 
d’« alié nation », A-19.1 : 1(1) 

Ré solution de contrô le inté rimaire 

– Processus de modification ou de 
ré vision du plan d’urbanisme, 
A-19.1 : 112, 112.1 

– Processus de modification ou de 
ré vision du plan mé tropolitain ou 
du sché ma d’amé nagement et de 
dé veloppement, A-19.1 : 62, 63 
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Moyen pré liminaire, C-19 : 585 par. 4 

Moyen technologique 

Sé ance extraordinaire du conseil 

– Avis de convocation, C-19 : 323 
al. 2 ; C-27.1 : 152 

MRC 

Voir Municipalité ré gionale de comté 
(MRC) 

Municipalité , O-9 : 275 

Achat d’immeubles, C-19 : 540, 541 

Achat d’immeubles vendus pour taxes, 
C-19 : 536-539 ; C-27.1 : 1038, 1039 

Acquisition des biens, C-19 : 29 ; C-27.1 : 
7 

– Aux fins de les louer, C-19 : 28 par. 
1.0.2 ; C-27.1 : 6.3 

Administration financiè re 

– Enquê te par la Commission muni-
cipale du Qué bec, C-35 : 22(1) 

Alié nation des biens à titre oné reux, 
C-19 : 28 par. 1.0.1 ; C-27.1 : 6.1 

– Avis portant sur les biens d’une 
valeur supé rieure à 10 000 $, C-19 : 
28 par. 1.0.1 ; C-27.1 : 6.1 

. Exception pour immeuble destiné 
à des personne ayant besoin de 
protection, C-19 : 28 par. 1.0.1 ; 
C-27.1 : 6.1 

Ancienne municipalité 

– Interpré tation, E-20.001 : 3(1) 

Anné e financiè re, C-19 : 479 ; C-27.1 : 965 

Approvisionnement, C-19 : 29.5 al. 1(1), 
29.6, 29.7, 29.12 

Archives, C-19 : 85 ; C-27.1 : 179, 208 

– Copie ou extrait de livre, rô le, 
registre ou autre document, C-27.1 : 
209 

Assujettissement à sa ré glementation, 
A-19.1 : 2 

– Utilisation d’un lot à des fins 
municipales ou d’utilité publique, 
P-41.1 : 41 

Assujettissement au contrô le de la Com-
mission municipale du Qué bec 

– Application, C-35 : 45, 46.1, 46.2 

– Avis, C-35 : 45, 46.1, 46.2 

– Cessation, C-35 : 45, 46.1, 46.2 

– Dispositions applicables, C-35 : 47 

– Prolongation, C-35 : 45 

– Ré solution, C-35 : 46 

Assurance de dommages, C-19 : 465.1-
465.17 ; C-27.1 : 711.2-711.18 

Budget, C-19 : 114.1, 474, 474.2, 474.3 ; 
C-27.1 : 212, 954, 956, 957 ; F-2.1 : 83 

Budget supplé mentaire, C-19 : 
474.4-474.7 ; C-27.1 : 957.1-957.4 

Bureau, C-19 : 85, 87 

– Affichage d’un avis public, C-27.1 : 
431 

– Dé pô t ou production de documents, 
C-27.1 : 89, 90 

– Identification, C-27.1 : 91 

– Officier pré posé à la garde, C-27.1 : 
179 

– Territoire, C-27.1 : 91, 92 

Cautionnement, C-19 : 28 par. 3 ; C-27.1 : 
9 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Demande, P-41.1 : 58 

– Divulgation de renseignements, 
P-41.1 : 13 

Commission municipale du Qué bec voir 
Assujettissement au contrô le de la 
Commission municipale du Qué bec 
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Compte des revenus et dé penses, C-19 : 
105.3 ; C-27.1 : 176.3 

Comptes et affaires 

– Vé rification, C-19 : 107.7, 107.8, 
107.10, 107.13, 108.2.0.1, 108.2.0.2, 
108.2.1, 108.2.2, 108.4, 109 ; 
C-27.1 : 966.2.1-966.2.3 

Constable spé cial, P-13.1 : 108, 110 

Construction d’un bien 

– Aux fins de le louer, C-19 : 28 
par. 1.0.2 ; C-27.1 : 6.3 

Construction non sé curitaire 

– Surveillance adé quate de la cons-
truction jusqu’à ce que la mesure 
corrective soit apporté e, A-19.1 : 
231 

Corps de police, P-13.1 : 70, 79-82 

– Abolition ou ré duction d’effectif, 
P-13.1 : 73.2 

– Entente relative à l’utilisation com-
mune d’é quipements, de locaux ou 
d’espaces, P-13.1 : 70 

– Entente relative à la fourniture de 
services de dé tention ou de services 
de transport de pré venus, P-13.1 : 
70 

– Entente relative à la fourniture de 
services de ré partition des appels 
d’un corps de police, P-13.1 : 70 

– Entente relative au partage des ser-
vices de soutien ou de mesures 
d’urgence, P-13.1 : 70 

– Niveaux de services, P-13.1 : 70, 79, 
Annexe G 

– Plan d’organisation policiè re, 
P-13.1 : 81.1 

Cré dit engagé pour conclure un contrat 

– Obligation pour le cocontractant de 
construire, d’agrandir ou de modi-
fier un bâ timent ou une infra-

structure à des fins municipales, 
C-19 : 29.3 ; C-27.1 : 14.1 

Dé lé gation de pouvoirs, C-19 : 29.1 ; 
C-27.1 : 10 

Dé signation dans un acte municipal 

– Erreur ou insuffisance, C-19 : 10 ; 
C-27.1 : 22 

Dispositions applicables, C-19 : 57.1, 73, 
114.1.1, 473 par. 5, 479, 481, 503 ; 
C-27.1 : 1007 

Division, O-9 : 2 

Droits et licences affé rents aux procé dé s 
mis au point par la municipalité 

– Cession à titre gratuit ou prê t à 
usage, C-19 : 28 par. 1.1 ; C-27.1 : 
6.2 

Elevage porcin ´ 

– Consultation publique, A-19.1 : 
165.4.4-165.4.10 

Entente avec des conseils de bande, C-19 : 
29.10, 29.10.1 ; C-27.1 : 14.8, 14.8.1 

Entente avec le gouvernement, C-19 : 
29.1.1-29.1.4 ; C-27.1 : 10.5-10.8 

Etat comparatif, C-19 : 105.4 ; C-27.1 : ´ 

176.4 

Etats financiers ´ 

– Rapport du vé rificateur externe, 
C-19 : 108.2, 108.2.1 ; C-27.1 : 
966.2, 966.2.1 

Financement de dé penses en transport 
collectif 

– Taxe sur l’immatriculation de vé hi-
cule de promenade, C-19 : 488.0.1 ; 
C-27.1 : 992.1 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Poursuite en reddition de compte, 
C-27.1 : 177 
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Fonctionnaire principal, C-19 : 113 ; 
C-27.1 : 210 

Fonds gé né ral, C-19 : 468.14.1, 468.45.7, 
476, 569 par. 1a) et 4.1 ; C-27.1 : 583.1, 
614.7, 959-960.0.1, 960.0.5, 980.1, 996, 
1063.1, 1069, 1085, 1094 par. 1a) et 4.1, 
1094.2, 1094.4 

– Remboursement au moyen d’une 
taxe spé ciale ou d’une compensa-
tion, 
C-19 : 476.1-476.4 

Fourniture des biens meubles ou services, 
C-19 : 29.12 ; C-27.1 : 14.10 

Gestionnaire des ressources humaines, 
maté rielles et financiè res, C-19 : 113 

Greffier-tré sorier 

– Nomination, C-27.1 : 179 

Inapplication, C-35 : 97 

Inhabilité , C-35 : 10 

Inobservation des formalité s, A-19.1 : 
246.1 

Inspection des aliments, C-19 : 29.2, 
29.2.1 ; C-27.1 : 10.9, 10.10 

Inté rê t sur les taxes 

– Disposition applicable, C-19 : 481 

Interpré tation, A-19.1 : 1, 1.1 ; O-9 : 271 

Jumelage des municipalité s, C-19 : 471.1 ; 
C-27.1 : 626, 678.1 

Municipalité de 10 000 habitants ou plus 
mais de moins de 100 000 habitants, 
C-19 : 108, 108.2.0.1 ; C-27.1 : 966, 
966.2.1 

Municipalité de 50 000 habitants ou plus 

– Personnel de cabinet, C-19 : 114.4, 
114.12 

Municipalité de 100 000 habitants ou plus 

– Devoirs du vé rificateur externe, 
C-19 : 108.2.1 

– Diminution en deç à du seuil de 
100 000 habitants, C-19 : 6.1 

– Exigence d’avoir un vé rificateur 
gé né ral, C-19 : 107.1 

– Fac-similé ou autre é quivalent, 
C-19 : 352.1 

– Modification du budget pour tenir 
compte des sommes provenant d’un 
don ou d’une subvention, C-19 : 
474.3.1 

– Nomination du vé rificateur externe, 
C-19 : 108 

– Remboursement du fonds de roule-
ment (rè glement imposant une taxe 
spé ciale ou une compensation), 
C-19 : 569.0.5 

– Remboursement du fonds gé né ral 
(rè glement imposant une taxe spé -
ciale ou une compensation), C-19 : 
476.4 

Municipalité de moins de 5 000 habitants, 
P-13.1 : 72 

Municipalité issue d’un regroupement 

– Financement des dé penses par des 
revenus provenant exclusivement de 
l’ensemble du secteur (taxe spé -
ciale), C-19 : 487.2 ; C-27.1 : 979.2 

Municipalité locale mé tropolitaine, 
P-13.1 : 71 

– Dé faut, P-13.1 : 72.1 

Municipalité locale non mé tropolitaine, 
P-13.1 : 72 

Occupation de son domaine public, C-19 : 
29.19-29.22 ; C-27.1 : 14.16.1-14.16.4 

Officier 

– Nomination, destitution et rem-
placement, C-27.1 : 165 

– Refus de livrer les choses apparte-
nant à la municipalité (droit d’ac-
tion pour recouvrer), C-27.1 : 172 
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– Tarif d’honoraires, C-27.1 : 178 

Ordonnance ou document de la 
Commission municipale du Qué bec 

– Communication à ses officiers et 
employé s, C-35 : 94 

Organisation des services policiers, 
P-13.1 : 86 

Patrimoine culturel, P-9.002 : 117-164 

– Abrogation de rè glements, P-9.002 : 
119 

– Citation de biens patrimoniaux, 
P-9.002 : 127-147 

. Acquisition de gré à gré ou par 
expropriation, P-9.002 : 145 

. Avis du conseil local du patri-
moine, P-9.002 : 127-131, 139, 
141, 144, 145 

. Cession, vente ou location, 
P-9.002 : 145 

. Conditions relatives à la conser-
vation des valeurs patrimoniales, 
P-9.002 : 137-140, 146 

. Demande d’autorisation, 
P-9.002 : 141, 142 

. Effet, P-9.002 : 135 

. Orientations de pré servation, 
ré habilitation ou mise en valeur, 
P-9.002 : 143, 144 

. Plan d’urbanisme, P-9.002 : 127, 
161, 162 

. Pré servation de la valeur patri-
moniale du bien, P-9.002 : 136 

. Rè glement, P-9.002 : 119, 
127-134, 146, 147 

– Cumul des protections, P-9.002 : 
169-177 

– Fouilles et relevé s arché ologiques 

. Zone d’inté rê t patrimonial, 
P-9.002 : 150-151 

– Identification d’é lé ments du patri-
moine culturel, P-9.002 : 121-126 

. Avis du conseil local du patri-
moine, P-9.002 : 121-124 

. Rè glement, P-9.002 : 119, 
121-126 

– Inventaire, P-9.002 : 120 

– Pouvoir d’ordonnance, P-9.002 : 
148, 149, 203 

. Conflit avec une ordonnance du 
ministre ou d’une MRC, 
P-9.002 : 177 

– Transfert de responsabilité , 
P-9.002 : 165-168 

– Transmission d’information, 
P-9.002 : 179 

Planification territoriale, A-19.1 : 2.2.1 

Programme des immobilisations, C-19 : 
473 par. 5 ; C-27.1 : 953.1 

Proprié té de fractions d’une coproprié té 
divise, C-19 : 474.8 ; C-27.1 : 957.5 

Protection contre certaines pertes finan-
ciè res, C-19 : 604.6-604.13 ; C-27.1 : 
711.19.1-711.19.8 

Recours, A-19.1 : 227-233 

Recours prohibé contre la municipalité , 
P-41.1 : 95 

Ré gie intermunicipale, C-19 : 468.50 ; 
C-27.1 : 619 

Ré gime ou caisse de retraite d’un comité 
de retraite 

– Vé rification, C-19 : 107.11 

Regroupement ou annexion, F-2.1 : 7 

Ré serve financiè re pour les services de 
l’eau et de la voirie 

– Cré ation, C-19 : 569.7 

Ré serve fonciè re, C-19 : 29.4 ; C-27.1 : 
14.2 
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Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 14 

Rô le de perception des taxes 

– Disposition applicable, C-19 : 503 ; 
C-27.1 : 1007 

Sceau, C-19 : 28 par. 1 ; C-27.1 : 6 

Serment, C-19 : 13 ; C-27.1 : 17 

Soutien de la Commission municipale du 
Qué bec 

– Intervention en cas de difficulté s, 
C-35 : 21.1 

. Entente-cadre, C-35 : 21.1 

Subdé lé gation, C-19 : 29.12.2 ; C-27.1 : 
14.18 

Tarification, F-2.1 : 244.1 

Territoire du domaine de l’Etat ´ 

– Entente d’acquisition, d’adminis-
tration, d’exploitation et de dis-
position, C-19 : 29.13-29.18 ; 
C-27.1 : 14.11-14.16 

Voir aussi Avis ; Budget ; Certificat d’au-
torisation ; Certificat d’occupation ; 
Comité exé cutif ; Compé tence munici-
pale ; Conseil ; Conseil local du patri-
moine ; Conseiller de la municipalité ; 
Contrat avec la municipalité ; Contrat 
des organismes municipaux ; Contrô le 
inté rimaire ; Corps de police municipal ; 
Dette municipale ; Document de la 
municipalité ; Election municipale ; ´ 

Entente intermunicipale ; Ethique et ´ 

dé ontologie municipale ; Finance muni-
cipale ; Fonctionnaire ou employé de la 
municipalité ; Immeuble non impo-
sable ; Membre du conseil ; Municipa-
lité en dé faut ; Municipalité localeain ; 
Municipalité ré gionale de comté 
(MRC) ; Municipalité scolaire ; Office 
d’habitation ; Ombudsman de la muni-
cipalité ; Ordonnance de la municipa-
lité ; Organisme municipal ; Organisme 
municipal responsable de l’é valuation ; 

Ouvrage d’assainissement des eaux ; 
Permis de construction ; Permis de 
lotissement ; Plainte contre la munici-
palité ; Plan d’urbanisme ; Projet de 
rè glement ; Protection des biens cultu-
rels ; Ré clamation contre la municipa-
lité ; Recours civil contre la 
municipalité ; Recours devant le Tribu-
nal administratif du Qué bec ; Ré fé -
rendum municipal ; Rè glement ; 
Rè glement d’urbanisme ; Rè glement de 
la municipalité ; Rè glement sur la ges-
tion contractuelle ; Regroupement des 
municipalité s ; Ré organisation territo-
riale de certaines municipalité s ; Ré so-
lution ; Ré solution de la municipalité ; 
Responsabilité municipale ; Rô le 
d’é valuation fonciè re ; Services munici-
paux ; Services policiers ; Subvention 
municipale ; Taxe ; Taxe fonciè re ; 
Vé rificateur gé né ral 

Municipalité centrale 

Dé veloppement local et ré gional, 
E-20.001 : 118.82.3 

Ethique et dé ontologie municipale ´ 

– Exception, E-15.1.0.1 : 3 al. 2(2) 

Voir aussi Compé tence d’agglomé ration ; 
Finance d’agglomé ration ; Ré organisa-
tion territoriale de certaines municipa-
lité s 

Municipalité de cité ou de ville 

Application de la Loi, C-19 : 1, 6.1 

Municipalité en dé faut 

Arré rages de taxes 

– Ré solution dé cré tant la consolida-
tion, C-35 : 55 

. Approbation par la Commission 
municipale du Qué bec et le 
ministre, C-35 : 55 
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Cessation d’ê tre considé ré e en dé faut 

– Avis de la dé cision de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
57 

– Continuation d’application de cer-
taines dispositions, C-35 : 57 

– Pouvoir de dé saveu de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
57 

Interpré tation, C-35 : 1(7) 

Pouvoirs de contrô le de la Commission 
municipale du Qué bec, C-35 : 43, 48, 
54 

– Action, exé cution ou autre pro-
cé dure commencé e ou continué e 
contre une municipalité , C-35 : 44, 
48j) 

– Dé lé gation de pouvoirs, C-35 : 60 

– Dé pense d’argent ou paiement sans 
l’autorisation de la Commission 
municipale du Qué bec (responsabi-
lité personnelle de l’officier ou du 
membre), C-35 : 51 

– Dispositions applicables, C-35 : 48l) 

– Droit de se porter adjudicataire 
d’immeubles, C-35 : 50 

– Exé cution de projets ou travaux 
sans l’autorisation de la Commis-
sion municipale du Qué bec (injonc-
tion), C-35 : 52 

– Pouvoir de la Commission munici-
pale du Qué bec d’intenter une 
action en justice, C-35 : 53 

Voir aussi Dé claration de dé faut contre une 
municipalité ou une fabrique ; Vente 
d’immeubles pour dé faut de paiement 
des taxes 

Municipalité issue d’un regroupement 

Voir Regroupement des municipalité s 

Municipalité lié e 

Voir Compé tence d’agglomé ration ; Ré or-
ganisation territoriale de certaines 
municipalité s 

Municipalité locale, O-9 : 2 ; P-41.1 : 69.1 

Activité agricole en zone agricole 

– Dé cision relative à la mé diation, 
P-41.1 : 79.16 

Administration ré gionale Kativik, O-9 : 
11.1 

Annexion, O-9 : 30, 126-176 

– Effets sur les relations de travail, 
O-9 : 176.1-176.30 

Annexion partielle, O-9 : 30 

Application de la Loi, C-19 : 1e), f) 

Caractè re supralocal d’un é quipement 

– Entente, C-35 : 24.11 

Carte, plan ou arpentage du territoire, 
C-27.1 : 541 par. 1a) 

Centre d’urgence 9-1-1, C-8.2.1 : 2-4 

Champ d’application, O-9 : 12 

Changement de nom, O-9 : 17-28 

Changement de ré gime, O-9 : 
210.3.1-210.3.12 

Constitution, O-9 : 32-81 

– Accord, O-9 : 59 

. Avis, O-9 : 71 

. Entré e en vigueur, O-9 : 72 

. Né gociation, O-9 : 59-65 

– Acte de la municipalité , O-9 : 76 

– Administration municipale, O-9 : 79 

– Administration ré gionale Kativik, 
O-9 : 32, 37 

– Application, O-9 : 32-35 

– Budget, O-9 : 80 
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– Conditions, O-9 : 36, 37 – Partage de l’actif et du passif, O-9 : 
71 – Dé cret 

– Partie à une instance, O-9 : 74 . Condition de constitution, O-9 : 
67 – Population, O-9 : 30 

. Contenu, O-9 : 67 – Premiè re é lection gé né rale (rè gles 
applicables), O-9 : 78. Date, heure et lieu de la tenue de 

la premiè re sé ance du conseil, – Premiè re sé ance du conseil (date, 
O-9 : 70.1 heure et tenue), O-9 : 70.1 

. Entré e en vigueur, O-9 : 69 – Proposition de modification du 
ministre (avis et consultation), O-9 :. Plan d’arpentage, O-9 : 68 
46-58 

. Premiè re é lection gé né rale (date 
– Rè glement, ré solution ou autresde scrutin), O-9 : 78 
actes municipaux, O-9 : 75 

. Publication, O-9 : 69, 70 
– Taxe, O-9 : 80 

– Demande 
– Territoire d’une MRC (modifica-

. Avis de la MRC, O-9 : 44 tion), O-9 : 214.1 

. Certificat attestant le nombre de – Territoire non organisé , O-9 : 36, 37 
signataires, O-9 : 42 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
. Consultation, O-9 : 40-45 paiement des taxes, O-9 : 77 
. Contenu, O-9 : 38 Contravention à une ordonnance de la 
. Copie certifié e, O-9 : 40, 41 Commission de protection du terri-

toire agricole . Documents d’accompagnement, 
O-9 : 40 – Ordonnance à la Cour supé rieure, 

P-41.1 : 85 . Estimation é crite de la popula-
tion, O-9 : 43 Dé claration de risque 

. Modification, O-9 : 66 – Municipalité chargé e de l’applica-
tion, S-3.4 : 32 . Partage, O-9 : 59 

Dé cret de reconstitution, E-20.001 : . Personne inté ressé e, O-9 : 33, 38, 
123-12839 

Dé finition, O-9 : 3 . Personne morale, O-9 : 34, 35 
Demande à l’é gard d’un lot d’une zone . Procuration, O-9 : 35 

agricole 
. Recommandation du ministre, 

– Demande à porté e collective,O-9 : 66 
P-41.1 : 59, 62.6 

– Droit transitoire, O-9 : 74-81 
– Demande d’exclusion, P-41.1 : 65 

´ – Enumé ration de municipalité s loca-
´ – Etude, P-41.1 : 58.1les (modification), O-9 : 214.1 

– Examen de conformité , P-41.1 : 58.1 – Modification au rô le (certificat glo-
bal), F-2.1 : 176, 180, 180.1, 181 – Recommandation, P-41.1 : 58.1 
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– Transmission de renseignements, 
P-41.1 : 58.1 

Droit de retrait 

– Exercice interdit, C-27.1 : 678.0.2.9, 
681.1, 681.2 

Droit transitoire, O-9 : 275-278 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(3)-(5) 

Exercice de la compé tence dé lé gué e par la 
MRC, C-27.1 : 678.0.2 

– Assujettissement, C-27.1 : 10.2 

– Conditions administratives et 
financiè res, C-27.1 : 10.3 

– Dé saccord, C-27.1 : 10.1 

– Exception, C-27.1 : 10.4 

– Modalité s, C-27.1 : 10.3 

Fonctionnaire ou employé 

– Dé signation pour ê tre titulaire d’un 
permis pour la vente de boissons 
alcooliques dans tout lieu public, 
C-27.1 : 220 

Greffier-tré sorier 

– Devoirs particuliers, C-27.1 : 215 

Imposition des taxes, C-27.1 : 988-1000 

Incendie 

– Communication de renseignements, 
S-3.4 : 34 

– Demande d’intervention du service 
de sé curité incendie d’une autre 
municipalité , S-3.4 : 33 

Interpré tation, O-9 : 271 

Limite territoriale 

– Limite situé e dans l’eau, O-9 : 30, 
200-209 

– Redressement, O-9 : 30, 177-190 

– Refonte, O-9 : 210-210.3 

Municipalité de 10 000 habitants ou plus 
mais de moins de 100 000 habitants 

– Nomination des vé rificateurs exter-
nes, C-19 : 108 ; C-27.1 : 966 

– Vé rification de l’optimisation des 
ressources, C-19 : 108.2.0.1 ; 
C-27.1 : 966.2.1 

Municipalité de moins de 100 000 habi-
tants 

– Vé rification des documents par le 
vé rificateur externe, C-19 : 108.2 

Nom, O-9 : 14-28 

– Changement, O-9 : 17-28 

– Rectification de l’orthographe, 
O-9 : 26-28 

Personnalité juridique, O-9 : 13 

Plan de zone agricole 

– Assemblé e publique, P-41.1 : 47 

– Entente avec la Commission de 
protection du territoire agricole, 
P-41.1 : 47, 48 

Population, O-9 : 29, 30 

– Remplacement, O-9 : 30 

Redressement des limites territoriales 

– Opinion, O-9 : 180 

Ré gion agricole dé signé e 

– Dé livrance d’un permis de cons-
truction sur un lot d’une zone agri-
cole (restriction), P-41.1 : 32 

– Demande en nullité de lotissement, 
d’alié nation ou d’acquisition, 
P-41.1 : 30 

Rè gles applicables, O-9 : 276-278 

Regroupement, O-9 : 30, 82-125 

– Droit transitoire, O-9 : 113-125 

– Effets sur les relations de travail, 
O-9 : 176.1-176.30 
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Ré partition, taxe ou contribution muni-
cipale en main-d’œuvre ou en maté -
riaux, C-27.1 : 980 

Ré partition des dé penses d’une Commu-
nauté 

– Potentiel fiscal d’une municipalité 
locale, F-2.1 : 261.5 

Ré partition des sommes payables à la 
MRC, C-27.1 : 976 

Ré serve financiè re pour les services de 
l’eau et de la voirie 

– Cré ation, C-27.1 : 1094.7 

Territoire municipal, O-9 : 1 

Validation d’actes, O-9 : 191-199 

Ville dont le territoire est compris dans 
celui d’une MRC 

– Dé lé gation d’exercice de tout ou 
partie d’un domaine de leur com-
pé tence à la MRC (entente inter-
municipale), C-27.1 : 569.0.1 

– Dispositions applicables, C-27.1 : 4 

– Exercice de la compé tence de la 
MRC, C-27.1 : 678.0.1-678.0.4 

Ville-centre, A-19.1 : 1(9.1) 

Voir aussi Archives municipales ; Autorité 
locale ; Compé tence municipale ; Con-
seil municipal local ; Fonctionnaire ou 
employé de la municipalité ; Fonds local 
ré servé à la ré fection et à l’entretien de 
certaines voies publiques ; Office d’ha-
bitation ; Potentiel fiscal ; Protection 
des biens culturels ; Rè glement de la 
municipalité locale ; Regroupement des 
municipalité s ; Ré organisation territo-
riale de certaines municipalité s ; Ré so-
lution de la municipalité locale ; Taux 
global de taxation 

Municipalité reconstitué e 

Interpré tation, E-20.001 : 3(3) 

Reconnaissance, E-20.001 : 163 

Voir aussi Compé tence d’agglomé ration ; 
Ré organisation territoriale de certaines 
municipalité s 

Municipalité ré gionale de comté (MRC), 
E-20.001 : 29, 53 

Activité 

– Caractè re supralocal, C-35 : 24.16.1 

Activité agricole en zone agricole 

– Dé signation d’un mé diateur, 
P-41.1 : 79.7 

– Exercice des pouvoirs habilitants en 
matiè re d’amé nagement et d’urba-
nisme, P-41.1 : 79.1 

Administration gé né rale, A-19.1 : 188 
al. 4(3) 

Administration ré gionale Kativik, O-9 : 
32, 82, 126, 177, 191, 200 

Alié nation d’un immeuble en faveur de la 
MRC, C-19 : 29.4 ; C-27.1 : 14.2 

Annexion 

– Avis sur la demande, O-9 : 138 

Application, C-27.1 : 4 ; P-41.1 : 1 

Assemblé e publique de consultation, 
A-19.1 : 56.12.8 

– Territoire de ré fé rence, A-19.1 : 
56.12.4 

Barrage, C-47.1 : 95.1 

Budget, A-19.1 : 188 al. 4(2) ; C-27.1 : 
148.0.2, 975 

Bureau des dé lé gué s 

– Ouvrage exé cuté sous la direction 
des dé lé gué s, C-27.1 : 949 

Caractè re rural 

– Compé tence, F-2.1 : 5.1 

– Droit de retrait prohibé , F-2.1 : 5.1 

– Entente sur dé lé gation de compé -
tence, F-2.1 : 5.1 
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Certificat . Avis, O-9 : 210.33 

– Publication d’un avis public, . Avis de la Commission de topo-
C-27.1 : 433 nymie, O-9 : 210.32 

Champ d’application, O-9 : 210.4 . Avis de toute municipalité locale, 

Comité administratif O-9 : 210.31 

. Copie, O-9 : 210.32– Dé lé gation de pouvoirs, A-19.1 : 
237.1 . Opposition, O-9 : 210.34 

Comité consultatif agricole, A-19.1 : . Rapport au ministre, O-9 : 210.36 
148.1-148.13 

– Premiè re sé ance du conseil (date, 
Compé tence, C-27.1 : 678.0.1-678.0.4 heure et lieu de la tenue), O-9 : 

– Dé lé gation, C-27.1 : 10.1-10.4 210.38, 210.42 

Conseil Constitution d’une municipalité locale 

– Composition, O-9 : 210.24-210.29.3 – Administration municipale, O-9 : 80 

– Dé libé rations voir Dé libé rations du – Avis, O-9 : 44 
conseil – Dé faut de faire connaı̂tre son avis, 

– Droit de veto, A-19.1 : 203 O-9 : 44 

– Officier, A-19.1 : 1(9) – Droit transitoire, O-9 : 74-81 

– Pré fet, A-19.1 : 75.2, 75.3, 194-198, – Né gociation d’un accord, O-9 : 65 
201 . Approbation de modification, 

– Pré fet supplé ant, A-19.1 : 198 O-9 : 64 
– Premier dirigeant, A-19.1 : 1(8.2) . Demande de dé lai additionnel, 
– Prise de dé cision, A-19.1 : 201 O-9 : 61 

– Quorum, A-19.1 : 200 – Proposition de modification de la 
demande par le ministre (avis), O-9 : – Repré sentant, A-19.1 : 202 
55 

– Sé ance ordinaire, A-19.1 : 199 
Construction non sé curitaire 

Constitution, O-9 : 210.30-210.42 
– Surveillance adé quate de la cons-

– Avis, O-9 : 210.41 
truction jusqu’à ce que la mesure 

– Consultation, O-9 : 210.37 corrective soit apporté e, A-19.1 : 
231– Dé cret, O-9 : 210.30 

. Contenu, O-9 : 210.38 Dé lé gation de pouvoirs 

. Entré e en vigueur, O-9 : 210.40 – Comité administratif, C-27.1 : 124, 
125, 127 . Modification, O-9 : 210.39, 

210.39.1 – Compé tence dé lé gué e, C-27.1 : 
10.1-10.4 – Document é nonç ant les é lé ments 

que le ministre propose d’inclure Dé libé rations du conseil, A-19.1 : 188-191 
dans le dé cret – Droit de retrait, A-19.1 : 188, 188.1, 
. Audience publique, O-9 : 210.35 188.3 
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– Fin du retrait, A-19.1 : 188.2 

– Participation aux dé libé rations et au 
vote, A-19.1 : 188 

– Ré inté gration, A-19.1 : 188.2 

– Suspension, A-19.1 : 203 

– Vote, A-19.1 : 188, 197 

Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
agricole 

– Demande à la Commission de pro-
tection du territoire agricole 

. Demande à porté e collective, 
P-41.1 : 59, 62.6 

. Demande d’exclusion, P-41.1 : 
65-65.1, 67 

– Recommandation, P-41.1 : 58.4 

Demande de modification du plan ou du 
rè glement d’urbanisme, A-19.1 : 40 

Dé molition d’un immeuble patrimonial 

– Avis d’autorisation de dé molition, 
A-19.1 : 148.0.20.1 

– Dé saveu de la dé cision de la muni-
cipalité , A-19.1 : 148.0.20.1 

. Consultation du conseil local du 
patrimoine, A-19.1 : 148.0.20.1 

. Dé lai, A-19.1 : 148.0.20.1 

. Motif, A-19.1 : 148.0.20.1 

. Municipalité exempté e, A-19.1 : 
148.0.20.2 

Dé penses, A-19.1 : 205, 205.1 ; F-2.1 : 8 

Division territoriale, O-9 : 210.52-210.60 

– Acte de la MRC, O-9 : 210.57 

– Budget, O-9 : 210.58 

– Dé cret, O-9 : 210.52, 210.53(4), 
210.60 

. Entré e en vigueur, O-9 : 210.53(5) 

– Dispositions applicables, O-9 : 
210.53, 210.60 

– Droit transitoire, O-9 : 
210.54-210.59 

– Fonctionnaire ou employé de la 
MRC dont l’existence a cessé , O-9 : 
210.59 

– Partie à une instance, O-9 : 210.55 

– Quote-part des dé penses payable 
par chaque municipalité locale, 
O-9 : 210.58 

– Rè glement, ré solution ou autres 
actes municipaux, O-9 : 210.56 

Droit de retrait 

– Compé tence dé lé gué e par la MRC 
(pouvoir de la municipalité locale), 
C-27.1 : 10.1, 10.3 

Elevage porcin ´ 

– Consultation publique, A-19.1 : 
165.4.11, 165.4.12 

´ Enoncé de vision straté gique 

– Assemblé e publique de consulta-
tion, A-19.1 : 2.17-2.19 

Entente avec Hydro-Qué bec 

– Gestion de terrain, C-27.1 : 678.2 

Entente en vue du jumelage des munici-
palité s 

– Autorisation, C-27.1 : 678.1 

– Critè re de ré partition des dé penses, 
C-27.1 : 678.1 

Equipement ayant un caractè re supralo-´ 

cal, C-35 : 24.16.1 

– Dé signation par rè glement, C-27.1 : 
681.1 

– Dispositions applicables à l’é gard 
d’une infrastructure, d’un service ou 
d’une activité , C-27.1 : 681.1 

– Entente intermunicipale, C-27.1 : 
681.1 

1801 

https://2.17-2.19
https://165.4.12
https://165.4.11
https://210.54-210.59
https://210.52-210.60


__________________________________________________________________________ 
´ PETIT CODE DES MUNICIPALITES 

– Exercice interdit du droit de retrait 
par la municipalité locale, C-27.1 : 
681.1 

– Inapplication à un é quipement 
ayant un caractè re mé tropolitain, 
C-27.1 : 681.1 

– Inapplication à un é quipement visé 
par un dé cret, C-27.1 : 681.1 

– Rè gles applicables à sa gestion, au 
financement des dé penses et au 
partage des revenus, C-27.1 : 681.1 

Ethique et dé ontologie municipale ´ 

– Application, E-15.1.0.1 : 3 al. 2(1) 

– Exception, E-15.1.0.1 : 2 al. 2(3) 

Examen d’opportunité 

– Travaux municipaux, A-19.1 : 
71.0.3 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 204(5) 

Financement, A-19.1 : 205 

Financement de dé penses en transport 
collectif 

– Taxe sur l’immatriculation de vé hi-
cule de promenade, C-19 : 488.0.1 ; 
C-27.1 : 992.1 

Financement des sommes versé es aux 
offices municipaux d’habitation à 
l’é gard des logements à loyer modique 

– Exercice interdit du droit de retrait 
par la municipalité locale, C-27.1 : 
681.2 

– Pouvoir de ré glementation, C-27.1 : 
681.2 

– Repré sentant habilité à participer 
aux dé libé rations et au vote du 
conseil de la MRC, C-27.1 : 681.2 

– Territoire de la MRC compris dans 
celui de la Communauté mé tropoli-
taine de Montré al, C-27.1 : 681.2 

– Transmission d’une copie vidimé e 
du rè glement, C-27.1 : 681.2 

Fonction, A-19.1 : 188 al. 4(7) 

Fonctionnement, A-19.1 : 197-204.8 

Fonds, C-19 : 29.14.1, 29.18 

Fonds de pension 

– Entente avec une municipalité 
locale, C-27.1 : 710 

Fonds de roulement 

– Remboursement au moyen d’une 
quote- part des municipalité s loca-
les, C-27.1 : 1094.0.6-1094.0.8 

Fonds gé né ral 

– Remboursement au moyen d’une 
quote- part des municipalité s loca-
les, C-27.1 : 960.0.5-960.0.7 

Gestion du logement social, des matiè res 
ré siduelles, de la voirie locale ou du 
transport collectif de personnes, 
C-27.1 : 678.0.2.1-678.0.2.9 

– Date d’adoption et d’entré e en 
vigueur du rè glement, C-27.1 : 
678.0.2.7 

– Dé claration de compé tence, par 
rè glement, à l’é gard d’une ou de plus 
d’une municipalité locale, C-27.1 : 
678.0.2.1 

– Dé pense relative à la ré muné ration 
et aux avantages sociaux de tout 
fonctionnaire ou employé identifié , 
C-27.1 : 678.0.2.5 

– Dé pense relative à un é quipement 
ou à du maté riel identifié , C-27.1 : 
678.0.2.5 

– Destitution interdite de fonction-
naire ou d’employé , à la suite de 
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l’entré e en vigueur du rè glement, 
C-27.1 : 678.0.2.6 

– Embauche interdite de fonction-
naire ou d’employé , à compter de la 
notification de la ré solution, 
C-27.1 : 678.0.2.5 

– Exercice interdit du droit de retrait 
par la municipalité locale, C-27.1 : 
678.0.2.9 

– Identification de tout é quipement 
ou maté riel qui deviendra inutile, 
C-27.1 : 678.0.2.3 

– Identification de tout fonctionnaire 
ou employé dont les services ne 
seront plus requis, C-27.1 : 678.0.2.3 

– Repré sentant habilité à participer 
aux dé libé rations et au vote du 
conseil de la MRC, C-27.1 : 
678.0.2.9 

– Ré solution annonç ant l’intention de 
se dé clarer compé tente (adoption, 
contenu et copie vidimé e), C-27.1 : 
678.0.2.2 

– Transfert d’é quipement ou de 
maté riel (entente, ou à dé faut d’en-
tente, demande d’intervention de la 
Commission municipale du Qué -
bec), C-27.1 : 678.0.2.4 

– Transfert du personnel, C-27.1 : 
678.0.2.6 

– Transmission d’une copie vidimé e 
du rè glement, C-27.1 : 678.0.2.8 

Inapplication, E-2.2 : 1 

Infrastructure 

– Caractè re supralocal, C-35 : 24.16.1 

Inobservation des formalité s, A-19.1 : 
246.1 

Interpré tation, A-19.1 : 1.1 

Limite territoriale situé e dans l’eau 

– Avis sur la demande d’extension ou 
de ré duction, O-9 : 204 

Municipalité locale 

– Assujettissement à la compé tence de 
la MRC, C-27.1 : 10.1-10.4, 678.0.2 

– Municipalité dont le territoire est 
compris dans celui de la MRC 

. Dé lé gation d’exercice de tout ou 
partie d’un domaine de leur 
compé tence à la MRC (entente 
intermunicipale), C-27.1 : 569.0.1 

. Exercice de la compé tence de la 
MRC, C-27.1 : 678.0.1-678.0.4 

– Ré partition des sommes payables à 
la MRC, C-27.1 : 976 

Nom, O-9 : 210.6-210.21 

– Changement, O-9 : 210.8-210.21 

– Rectification de l’orthographe, 
O-9 : 210.19-210.21 

Organisme compé tent, A-19.1 : 1(7.1) 

Patrimoine culturel 

– Citation de biens patrimoniaux, 
P-9.002 : 127, 132, 139, 141, 147 

. Sché ma d’amé nagement et de 
dé veloppement, P-9.002 : 127, 
161, 162 

– Conflit avec une ordonnance muni-
cipale, P-9.002 : 177 

– Conseil local du patrimoine, 
P-9.002 : 154 

– Inventaire, P-9.002 : 120 

– Transmission d’information, 
P-9.002 : 178, 179 

Personnalité juridique, O-9 : 210.5 

Plan d’urbanisme, A-19.1 : 42 

– Demande de modification, A-19.1 : 
40 
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Planification territoriale, A-19.1 : 2.2.1 

Population, O-9 : 210.22 

Pouvoir de ré glementation, C-27.1 : 678 

– Dispositions applicables, C-27.1 : 
678.0.2 

Pouvoir dé lé gué , C-27.1 : 10.1-10.4, 
678.0.2 

Pré fet, A-19.1 : 194, 197, 198 

– Iné ligibilité au poste, E-2.2 : 342 

Pré somption, O-9 : 8 

Quote-part, A-19.1 : 205.1 

Recours, A-19.1 : 227-233 

Redressement des limites territoriales 

– Opinion, O-9 : 180 

Ré gion agricole dé signé e 

– Dé livrance d’un permis de cons-
truction sur un lot d’une zone agri-
cole (restriction), P-41.1 : 32 

Rè glement 

– Copie certifié e, C-27.1 : 447 

Rè glement d’emprunt 

– Fonds de roulement 

. Remboursement de l’emprunt à 
la charge de l’ensemble des 
municipalité s locales dont le ter-
ritoire est compris dans celui de la 
MRC, C-27.1 : 1094 par. 1 

– Participation financiè re à l’ex-
ploitation d’une entreprise (appro-
bation des personnes habiles à 
voter), C-27.1 : 1061 

Rè glement du conseil 

– Assujettissement d’une municipalité 
locale à la compé tence de la MRC 
quant au pouvoir dé lé gué 

. Modalité s et conditions adminis-
tratives et financiè res d’applica-
tion, C-27.1 : 10.3 

– Avis aux membres du conseil, 
C-27.1 : 445 

Rè glement soustrait de l’examen de con-
formité , A-19.1 : 237.2 

Regroupement, O-9 : 210.43-210.51 

Regroupement des municipalité s locales 

– Avis, O-9 : 89 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre (avis), O-9 : 
100 

Repré sentant d’une municipalité , A-19.1 : 
202 

Ré serve financiè re, C-27.1 : 1094.1, 
1094.2, 1094.4 

Ré solution 

– Compé tence relative à la fourniture 
des services policiers, C-27.1 : 
678.0.2, 678.0.4 

– Dispositions applicables, C-27.1 : 
678.0.2 

– Domaine de compé tence, C-27.1 : 
678 

Ré vision de la zone agricole 

– Concordance des limites, P-41.1 : 
69.4 

– Demande, P-41.1 : 69.1 

– Entente avec la Commission de 
protection du territoire agricole, 
P-41.1 : 69.2 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment modifié 

– Demande d’avis de conformité à la 
Commission municipale du Qué bec, 
A-19.1 : 53.11.8, 53.11.9 

– Omission d’adopter un rè glement 
dans le dé lai prescrit, A-19.1 : 
53.11.13 
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– Rè glement adopté pour le rendre 
conforme au plan mé tropolitain, 
A-19.1 : 53.11.9 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment ré visé 

– Demande d’avis de conformité à la 
Commission municipale du Qué bec, 
A-19.1 : 57.5 

– Remplacement d’un sché ma non 
conforme au plan mé tropolitain, 
A-19.1 : 57.7 

Sché ma de couverture de risques, S-3.4 : 8 

Sé ance du conseil 

– Budget, C-27.1 : 148.0.2, 975 

– Endroit, C-27.1 : 144 

– Ordre du jour, C-27.1 : 148.1 

– Pé riodicité , C-27.1 : 148 

Secré taire, A-19.1 : 1(9)b) 

Service 

– Caractè re supralocal, C-35 : 24.16.1 

Services de la Sû reté du Qué bec, P-13.1 : 

Services policiers 

– Compé tence relative à la fourniture 
du service 

. Approbation de la ré solution par 
le ministre de la Sé curité publi-
que, C-27.1 : 678.0.1 

. Ré solution de la municipalité 
locale pour se soustraire ou s’as-
sujettir à la compé tence de la 
MRC, C-27.1 : 678.0.2, 678.0.4 

Territoire comprenant celui d’une 
ville-centre voir aussi Ville-centre 

– Composition du comité , C-27.1 : 82 

– Composition du comité adminis-
tratif, C-27.1 : 123 

– Dé lé gué , C-27.1 : 129 

Territoire municipal, O-9 : 1 

Territoire non compris dans celui de la 
Communauté mé tropolitaine de 
Montré al 

– Pré fet, O-9 : 210.29.1-210.29.3, 
Annexe I 

Territoire non organisé , F-2.1 : 6 

– Comité local, O-9 : 10 

– Pré somption, O-9 : 8 

– Rè glement, ré solution ou autres 
actes municipaux, O-9 : 9 

Transfert de territoire, O-9 : 
210.61-210.85 

Transmission de documents, A-19.1 : 
246.2 

Travaux pré vus par un rè glement d’em-
prunt 

– Examen d’opportunité , A-19.1 : 69 

Travaux publics 

– Examen d’opportunité , A-19.1 : 46 

Validation d’actes 

– Opinion, O-9 : 194 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment de taxes 

– Municipalité de 
Cô te-Nord-du-Golfe-
du-Saint-Laurent (attributions et 
pouvoirs d’une MRC), C-27.1 : 
1132.1 

Voir aussi Autorité ré gionale ; Comité 
administratif ; Comité consultatif agri-
cole ; Comité consultatif en amé nage-
ment du territoire ; Commission 
conjointe d’amé nagement ; Compé tence 
municipale ; Conseil municipal ré gio-
nal ; Contrô le inté rimaire ; Dé lé gué ; 
Fonctionnaire ou employé de la muni-
cipalité ; Fonds ré gional ré servé à la 
ré fection et à l’entretien de certaines 
voies publiques ; Pré fet ; Rè glement 
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ré gional de gestion des risques lié s aux 
inondations ; Rè glement ré gional sur la 
gestion des contraintes naturelles ou 
anthropiques ; Rè glement ré gional sur 
la plantation ou l’abattage d’arbres ; 
Regroupement des municipalité s ré gio-
nales de comté ; Sché ma d’amé nage-
ment et de dé veloppement 

Municipalité ré gionale de comté issue d’un 
regroupement 

Voir Regroupement des municipalité s 
ré gionales de comté 

Municipalité scolaire, O-9 : 285 

Muret 

Rè glement de zonage, A-19.1 : 113 
al. 2(15) 

Musé e 

Reconnaissance des immeubles pour 
exemption 

– Conservation d’objets destiné s à 
ê tre exposé s ou pré senté s, F-2.1 : 
243.8 al. 2(2.1), 243.10.1 

Musé e d’Art contemporain de Montré al 

Reconnaissance des immeubles pour 
exemption 

– Personne morale qui ne peut en faire 
l’objet, F-2.1 : 243.6.1(2) 

Musé e de la Civilisation 

Reconnaissance des immeubles pour 
exemption 

– Personne morale qui ne peut en faire 
l’objet, F-2.1 : 243.6.1(3) 

Musé e national des beaux-arts du Qué bec 

Reconnaissance des immeubles pour 
exemption 

– Personne morale qui ne peut en faire 
l’objet, F-2.1 : 243.6.1(1) 

Mutation immobiliè re 

Voir Droit sur les mutations immobiliè res 

– N – 

Naskapis 

Voir Autochtone ; Corps de police du vil-
lage naskapi ; Village nordique, cri ou 
naskapi 

Nation autochtone 

Voir Autochtone 

Naturalisation des berges 

Voir Protection des milieux humides et 
hydriques 

Né gociation d’un accord 

Voir Accord 

Né gociation d’une convention collective 

Voir Convention collective 

Nom 

Municipalité locale, O-9 : 14-28 

Municipalité ré gionale de comté (MRC), 
O-9 : 210.6-210.21 

Nomination 

Interpré tation, C-27.1 : 25(16) 

Personnel de cabinet, C-19 : 114.4 

– Normes et barè mes, C-19 : 114.6 
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Pouvoir du ministre, C-19 : 116.1 ; 
C-27.1 : 410 

Nord qué bé cois 

Voir Baie James et Nord qué bé cois 

Norme de conduite 

Voir Ethique et dé ontologie municipale ´ 

Norme de distance 

Exploitation de production agricole 

– Prohibition d’agir en justice, 
P-41.1 : 100 

Ferme d’é levage d’animaux 

– Prohibition d’agir en justice, 
P-41.1 : 100 

Lot d’une zone agricole 

– Bâ timent autre qu’agricole, P-41.1 : 
79.2 

Norme de distance sé paratrice 

Interpré tation, P-41.1 : 79.2 

Norme de division du territoire en districts 
é lectoraux 

Voir District é lectoral 

Normes et barè mes 

Personnel de cabinet 

– Cré dit suffisant au budget pour 
pourvoir aux dé penses, C-19 : 
114.11 

– Recrutement, nomination et ré mu-
né ration, C-19 : 114.6 

Notaire 
´ 

– Conseil, E-15.1.0.1 : 35 

Ethique et dé ontologie municipale 

– Enquê te, E-15.1.0.1 : 22.1 

– Honoraires, E-15.1.0.1 : 35 

– Liste de conseillers, E-15.1.0.1 : 35 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes (acte de vente 
dé finitive de l’immeuble adjugé ), 
C-35 : 74 

Poursuite en recouvrement, C-27.1 : 1019 

Serment, C-19 : 12, 509 ; C-27.1 : 15, 019 

Notification 

Adoption d’une ré solution par la MRC 
pour l’exploitation d’une entreprise 
qui produit de l’é lectricité , C-47.1 : 
111.1 

Assignation aux té moins, E-2.2 : 120 

Avis, C-19 : 334 ; C-27.1 : 415 

Avis d’ajournement, C-19 : 323 ; C-27.1 : 
156, 428 

Avis d’intention d’acqué rir le bien patri-
monial classé , P-9.002 : 56, 57 

Avis d’intervention gouvernementale, 
A-19.1 : 151 

Avis d’ouverture de registre, C-19 : 458.4, 
458.6 ; C-27.1 : 637 

Avis de conformité , A-19.1 : 51, 57.5, 
58.4, 59.3, 56.14, 65, 66, 109.8, 137.4, 
152 

Avis de convocation, C-19 : 323, 342, 
468.28 ; C-27.1 : 152, 153, 156, 428, 
597 ; E-2.2 : 120 

Avis de non-conformité , A-19.1 : 154 

Avis de ré clamation, C-27.1 : 1112.1 

Avis de scrutin, C-19 : 458.12 ; C-27.1 : 
645 

Avis spé cial, C-19 : 335, 339-343, 572 ; 
C-27.1 : 421, 425-429, 439, 1104.1 ; 
P-9.002 : 134 

Avis sur les modifications à apporter au 
plan mé tropolitain ou au sché ma, 
A-19.1 : 53.12 
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Bureau de la municipalité , C-19 : 235 

Certificat de notification 

– Vé racité des faits, P-9.002 : 129 

Contestation d’une é lection 

– Jugement, E-2.2 : 298, 299 

Copie d’un avis 

– Attestation, C-19 : 336 ; C-27.1 : 
418 

Copie d’un jugement condamnant la 
municipalité au paiement d’une 
somme de deniers, C-19 : 591, 592 

Copie du dé cret de zone d’intervention 
spé ciale, A-19.1 : 164 

Copie du rapport de vé rification, C-19 : 
109 

Dé faut de publication ou de notification, 
C-19 : 348 ; C-27.1 : 423 

Dé lai intermé diaire (computation), 
C-27.1 : 430 

Dé lé gation de pouvoirs, C-27.1 : 10 

Demande d’avis de conformité , A-19.1 : 
37, 38, 53.11.8, 153 

Demande d’avis sur les modifications 
proposé es, A-19.1 : 50 

Dé saccord avec les renseignements com-
muniqué s par l’é valuateur, F-2.1 : 18.4 

Document sur la nature des modifications 
à apporter au plan ou au sché ma, 
A-19.1 : 53.11.2, 53.11.4 

Documents d’accompagnement, C-19 : 
458.6 ; C-27.1 : 639 

Embauche interdite de fonctionnaire ou 
d’employé , à compter de la notifica-
tion de la ré solution, C-27.1 : 678.0.2.5 

Jugement dé clarant inhabile le membre du 
conseil, E-2.2 : 312 

Jugement en cassation, C-19 : 404, 405, 
408 

Mode de notification, C-35 : 89 

Modification du plan mé tropolitain ou du 
sché ma ré visé , A-19.1 : 56.16 

Modification proposé e ne respectant pas 
les orientations gouvernementales 

– Avis à l’organisme compé tent, 
A-19.1 : 53.7 

Notification au bureau du conseil ou de la 
municipalité , C-19 : 355 ; C-27.1 : 93 

Officier chargé de faire les notifications 
des avis spé ciaux, C-27.1 : 439 

Ordonnance de la Commission de pro-
tection du territoire agricole, P-41.1 : 
14, 85 

Ordonnance ou document de la Com-
mission municipale du Qué bec, C-35 : 
94 

Original d’un avis 

– Certificat, C-19 : 337 ; C-27.1 : 419 

Plan mé tropolitain (modification), 
P-9.002 : 23 

Premier projet de plan mé tropolitain ou 
de sché ma ré visé (« premier projet »), 
A-19.1 : 56.3, 56.4 

Projet d’é noncé de vision straté gique, 
A-19.1 : 2.6, 2.21 

Projet de dé cret de zone d’intervention 
spé ciale, A-19.1 : 161 

Projet de plan mé tropolitain ou de sché ma 
ré visé pour la consultation publique 
(« second projet »), A-19.1 : 56.6 

Projet de rè glement, A-19.1 : 49 

Ré gime d’ordonnance, P-9.002 : 77, 148 

Rè glement é dictant le plan mé tropolitain 
ou le sché ma ré visé , A-19.1 : 
56.13-56.17 

Rè gles de pré sentation du contenu, 
A-19.1 : 226.1 
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Remplacement du rè glement é dictant le 
plan mé tropolitain ou le sché ma 
ré visé , A-19.1 : 56.15 

Ré vision de la liste é lectorale 

– Avis de radiation ou de refus d’in-
scription, E-2.2 : 137 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment (modification), P-9.002 : 23 

Transmission de documents, A-19.1 : 
246.2 

Notre-Dame-des-Sept-Douleurs (Paroisse) 

Sé ance du conseil municipal ré gional 

– Participation, dé libé rations et vote 
par té lé phone ou tout autre moyen 
de communication, C-27.1 : 164.1 
al. 1(2) 

Nouveau Qué bec 

Voir Baie James et Nord qué bé cois 

Nuisance, C-47.1 : 4 al. 1(6), 59-61 

Activité agricole en zone agricole 

– Restriction en raison de l’applica-
tion du rè glement (recours d’un 
mé diateur), P-41.1 : 79.3 

Nullité 

Acte municipal 

– Erreur ou insuffisance de la dé si-
gnation d’une municipalité , C-19 : 
10 ; C-27.1 : 22 

– Inobservation des formalité s, C-19 : 
11 ; C-27.1 : 23 

Demande en cassation ou en nullité , 
C-27.1 : 1054 ; F-2.1 : 171, 172, 181 

Modification au rô le, F-2.1 : 181 

Ré gion agricole dé signé e 

– Lotissement, alié nation ou acquisi-
tion, P-41.1 : 30 

Rô le d’é valuation, F-2.1 : 173, 181 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment des taxes 

– Prescription, C-35 : 76 

– O – 

Objet mobilier 

Voir Meuble 

Objet patrimonial, P-9.002 : 2, 134(1), 141, 
195, 198 

Obligation d’information 

Dé livrance du permis de construction ou 
du certificat d’autorisation, A-19.1 : 
120 

Diffusion de certaines informations, 
C-19 : 573.20.1 ; C-27.1 : 1104.9 

Fonction du directeur gé né ral, C-19 : 
114.1(1) ; C-27.1 : 212(1) 

Nom du nouveau vé rificateur externe, 
C-19 : 108 ; C-27.1 : 966 

Obligation de divulgation 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Inté rê t d’un membre dans une 
entreprise, P-41.1 : 8 

Contribution é lectorale, E-2.2 : 
513.0.1-513.3 

Inté rê t pé cuniaire particulier, E-2.2 : 
357-363 

Obligations 

Approbation, C-19 : 53 

Emprunt 

– Pouvoir de la ré gie intermunicipale, 
C-27.1 : 606 
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Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
avec la municipalité , E-2.2 : 305 
al. 1(6) 

Responsabilité municipale envers les 
dé tenteurs, C-27.1 : 609 

Signature, C-27.1 : 610, 611, 613 

Voir aussi Emprunt 

Occupant, F-2.1 : 138.2, 138.5, 138.9, 174, 
180, 243.2, 243.3, 243.14 

Document du rô le 

– Droit de consultation, F-2.1 : 79, 
79.1 

Interpré tation, F-2.1 : 1 

Taxe municipale 

– Personne responsable, C-19 : 498 ; 
C-27.1 : 982 

Voir aussi Cooccupant d’un é tablissement 
d’entreprise ; Expropriation ; Indem-
nité dé finitive d’expropriation ; Indem-
nité provisionnelle d’expropriation ; 
Ré serve aux fins d’expropriation 

Occupation 

Domaine public de la municipalité , C-19 : 
29.19-29.22 ; C-27.1 : 14.16.1-14.16.4 

Territoire du domaine de l’Etat ´ 

– Restriction, C-19 : 29.16 ; C-27.1 : 
14.14 

Occupation des bâ timents 

Voir Bâ timent 

Occupation et vitalité des territoires 

Amé lioration des connaissances et ana-
lyse des expé riences, O-1.3 : 16(4) 

Conseil au gouvernement et aux tiers, 
O-1.3 : 16(5) 

Coordination des travaux, O-1.3 : 16(2), 
(3) 

Dé finition du mot « Administration », 
O-1.3 : 4 

Imputabilité de l’Administration, O-1.3 : 
2 

Indicateurs, O-1.3 : 8, 14, 15, 16(2), (4) 

Mesures visant à renforcer l’efficience et la 
cohé rence des actions gouverne-
mentales, O-1.3 : 2 

Mise en œuvre de la straté gie et reddition 
de comptes, O-1.3 : 2, 9-15 

– Directives gouvernementales, 
O-1.3 : 10 

´ 

indicateurs adopté s (rapport annuel 
de gestion), O-1.3 : 14 

– Etat des ré sultats obtenus et des 

– Obligation de pré senter et de rendre 
publique sa contribution à l’atteinte 
des objectifs de la straté gie, O-1.3 : 
9, 10, 14 

– Planification pluriannuelle, O-1.3 : 
9 

– Publication de bilans et de rapports, 
O-1.3 : 14, 15 

– Rô le et fonctions des é lus munici-
paux, O-1.3 : 13 

– Rô le et fonctions du ministre res-
ponsable d’une ré gion adminis-
trative du Qué bec, O-1.3 : 11 

– Rô le et fonctions du pré sident de 
chaque confé rence administrative 
ré gionale, O-1.3 : 12 

– Sens de l’expression « organisme 
municipal », O-1.3 : 13 

Objet de la loi, O-1.3 : 1 

Principes guidant l’action de l’Adminis-
tration, O-1.3 : 5 

– Action gouvernementale modulé e, 
O-1.3 : 5 al. 3(5) 
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– Cohé rence et efficience des planifi-
cations et des interventions sur les 
territoires, O-1.3 : 5 al. 3(6) 

– Complé mentarité territoriale, 
O-1.3 : 5 al. 3(4) 

– Concertation, O-1.3 : 5 al. 3(3) 

– Engagement des é lus, O-1.3 : 5 
al. 3(2) 

– Respect des spé cificité s des nations 
autochtones et de leur apport à la 
culture qué bé coise, O-1.3 : 5 al. 3(1) 

– Subsidiarité , O-1.3 : 5 al. 2 

Promotion, O-1.3 : 6, 11(1), 16(1) 

Rô le et fonctions des é lus municipaux, 
O-1.3 : 1 

Rô le et fonctions du ministre, O-1.3 : 15, 
16 

Sens de l’expression « l’occupation et la 
vitalité des territoires », O-1.3 : 3 

Straté gie, O-1.3 : 5-8 

– Adoption, O-1.3 : 5 
´ – Enoncé des principes, O-1.3 : 5 

– Objectifs, O-1.3 : 5 

– Rapport de la mise en œuvre, O-1.3 : 
15, 16(3) 

– Ré vision, O-1.3 : 5-8, 15, 16(2) 

Odeur 

Activité agricole en zone agricole, P-41.1 : 
58.1, 62 

– Distances sé paratrices, A-19.1 : 
53.11.5, 57.3, 71.0.4, 113, 145.7, 
165.4.13, 267.1 

– Inconvé nients n’excé dant pas les 
limites de la tolé rance, P-41.1 : 79.19 

– Recours en dommages-inté rê ts ou 
en injonction, P-41.1 : 79.18 

– Responsabilité à l’é gard d’un tiers, 
P-41.1 : 79.17 

– Unité d’é levage, P-41.1 : 79.19.2 

Exploitation de production agricole 

– Prohibition d’agir en justice, 
P-41.1 : 100 

Ferme d’é levage d’animaux 

– Prohibition d’agir en justice, 
P-41.1 : 100 

Œuvre de bienfaisance, d’é ducation, de 
culture et de formation de la jeunesse, 
C-47.1 : 91 al. 1(2) 

Office d’habitation 

Regroupement des municipalité s locales, 
O-9 : 176.23, 176.27 al. 1(5), 176.28 
al. 1(2)b) 

Office du dé veloppement municipal et des 
prê ts aux municipalité s 

Emprunt de la Commission municipale du 
Qué bec en vue de consentir des prê ts 
aux municipalité s, C-35 : 98 

Office municipal d’habitation, C-27.1 : 
678.0.2.8 

Financement des sommes versé es à l’é gard 
des logements à loyer modique, 
C-27.1 : 681.2 

Officier 

Absence, C-27.1 : 171 

Cessation d’exercer la charge 

– Obligation, C-27.1 : 171 

Commission municipale du Qué bec 

– Frais de voyage, C-35 : 20 

– Immunité , C-35 : 17 

Dé cè s, C-27.1 : 171 

Dé position ou information sous serment, 
C-27.1 : 17 
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Dé signation d’une municipalité dans un 
acte municipal 

– Erreur ou insuffisance, C-27.1 : 22 

Destitution, C-27.1 : 165 

Dispositions gé né rales applicables, 
C-27.1 : 165-178 

Exercice des droits et devoirs de la muni-
cipalité , C-27.1 : 79 

Exercice illé gal de la charge 

– Validation des actes, C-27.1 : 168 

Honoraires, C-27.1 : 178 

Insuffisance ou omission de l’é nonciation 
des qualité s 

– Validité de l’acte municipal, C-27.1 : 
22 

Interpré tation, C-27.1 : 25(39) 

Municipalité en dé faut 

– Dé pense d’argent ou paiement sans 
l’autorisation de la Commission 
municipale du Qué bec (responsabi-
lité personnelle), C-35 : 51 

– Nomination, suspension sans trai-
tement, destitution ou rem-
placement (pouvoir de la 
Commission municipale du Qué -
bec), C-35 : 48g) 

Nomination, C-27.1 : 165 

Nuisance dans l’exercice de ses fonctions 

– Peine, C-27.1 : 173 

Perception des revenus, C-27.1 : 962 

Rapport, C-27.1 : 176.5 

Recours de la municipalité , C-27.1 : 175 

Reddition de compte, C-27.1 : 176.5, 177 

Refus de livrer les choses appartenant à la 
municipalité , C-27.1 : 172 

Refus ou né gligence d’obé ir à un ordre 
donné par l’officier 

– Peine, C-27.1 : 173 

Refus ou né gligence de remplir ses devoirs 

– Responsabilité municipale, C-27.1 : 
175 

Refus ou né gligence de signer un docu-
ment, C-35 : 48m) 

Remise des piè ces probantes, C-27.1 : 90 

Remplacement, C-27.1 : 165, 170 

Surveillance, C-27.1 : 142 par. 1 

Tarif d’honoraires, C-27.1 : 178 

Vacance, C-27.1 : 166 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment des taxes 

– Honoraires, C-35 : 61 

– Ordonnance de la Commission 
municipale du Qué bec, C-35 : 61 

Visite des maisons, C-27.1 : 492 

Voir aussi Fonctionnaire ou employé de la 
municipalité ; Greffier-tré sorier 

Officier de la publicité fonciè re 

Dé cision ou ordonnance 

– Inscription au registre foncier, 
P-41.1 : 105.1 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment des taxes 

– Copie du registre foncier, C-19 : 
523 ; C-27.1 : 1032 

´ – Etat certifié , C-19 : 523 ; C-27.1 : 
1032 

– Honoraires, C-35 : 61 

– Liste des immeubles vendus pour 
taxes, C-19 : 522 ; C-27.1 : 1042 

– Obligation d’information, C-19 : 
514 ; C-27.1 : 1027 ; C-35 : 64 

Voir aussi Bureau de la publicité fonciè re 
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Ombudsman de la municipalité 

Action interdite en raison de la transmis-
sion d’un rapport, C-19 : 573.18 ; 
C-27.1 : 1104.6 

Conflit d’inté rê ts, C-19 : 573.16 ; C-27.1 : 
1104.4 

Exercice de ses fonctions 

– Document contenant un rensei-
gnement obtenu dans l’exercice de 
ses fonctions (droit d’accè s interdit), 
C-19 : 573.19 ; C-27.1 : 1104.7 

– Droit d’obtenir les renseignements 
né cessaires, C-19 : 573.17 ; C-27.1 : 
1104.5 

– Immunité , C-19 : 573.20 ; C-27.1 : 
1104.8 

– Rapport annuel, C-19 : 573.18 ; 
C-27.1 : 1104.6 

– Renseignement obtenu dans l’exer-
cice de ses fonctions (dé position ou 
production d’un document sous 
contrainte interdite), C-19 : 571.19 ; 
C-27.1 : 1104.7 

Expert dont il retient les services, C-19 : 
573.19 ; C-27.1 : 1104.7 

– Dé position sous contrainte inter-
dite, C-19 : 573.19 ; C-27.1 : 1104.7 

– Injonction interdite, C-19 : 573.20 ; 
C-27.1 : 1104.8 

– Pourvoi en contrô le judiciaire 
interdit, C-19 : 573.20 ; C-27.1 : 
1104.8 

– Production sous contrainte d’un 
document interdite, C-19 : 573.19 ; 
C-27.1 : 1104.7 

Interpré tation, C-19 : 573.14 ; C-27.1 : 
1104.2 

Membres du personnel, C-19 : 573.19 ; 
C-27.1 : 1104.7 

– Dé position sous contrainte inter-
dite, C-19 : 573.19 ; C-27.1 : 1104.7 

– Immunité , C-19 : 573.20 ; C-27.1 : 
1104.8 

– Pourvoi en contrô le judiciaire 
interdit, C-19 : 573.20 ; C-27.1 : 
1104.8 

– Production sous contrainte d’un 
document interdite, C-19 : 573.19 ; 
C-27.1 : 1104.7 

Non-contraignabilité , C-19 : 573.19 ; 
C-27.1 : 1104.7 

Omission ou acte accompli de bonne foi 
dans l’exercice de ses fonctions 

– Immunité , C-19 : 573.20 ; C-27.1 : 
1104.8 

Organisme 

– Abolition, C-19 : 573.15 ; C-27.1 : 
1104.3 

– Cré ation, C-19 : 573.15 ; C-27.1 : 
1104.3 

– Dé position sous contrainte interdite 
contre les membres, C-19 : 573.19 ; 
C-27.1 : 1104.7 

– Destitution des membres, C-19 : 
573.15 ; C-27.1 : 1104.3 

– Droits, pouvoirs et obligations de 
l’organisme et de ses membres, 
C-19 : 573.15 ; C-27.1 : 1104.3 

– Duré e du mandat, C-19 : 573.15 ; 
C-27.1 : 1104.3 

– Immunité des membres, C-19 : 
573.20 ; C-27.1 : 1104.8 

– Injonction interdite contre les 
membres, C-19 : 573.20 ; C-27.1 : 
1104.8 

– Interdiction d’ê tre membre, C-19 : 
573.16 ; C-27.1 : 1104.4 
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– Nomination des membres, C-19 : – Objet, C-19 : 573.18 ; C-27.1 : 
573.15 ; C-27.1 : 1104.3 1104.6 

– Pourvoi en contrô le judiciaire Renseignement obtenu dans l’exercice de 
interdit contre les membres, C-19 : ses fonctions 
573.20 ; C-27.1 : 1104.8 – Dé position ou production d’un 

– Production sous contrainte d’un document sous contrainte interdite, 
document interdite, C-19 : 573.19 ; C-19 : 573.19 ; C-27.1 : 1104.7 
C-27.1 : 1104.7 Ré solution, C-19 : 573.15 ; C-27.1 : 

Personne 1104.3 

– Dé position sous contrainte inter- Restrictions, C-19 : 573.16 ; C-27.1 : 
dite, C-19 : 573.19 ; C-27.1 : 1104.7 1104.4 

– Destitution, C-19 : 573.15 ; C-27.1 : 
Opé ration cadastrale 

1104.3 
Annulation, A-19.1 : 228, 230 

– Droits, pouvoirs et obligations, 
Cession à des fins de parcs, de terrains de C-19 : 573.15 ; C-27.1 : 1104.3 

jeux et d’espaces naturels, A-19.1 : 
– Duré e du mandat, C-19 : 573.15 ; 117.1-117.16 
C-27.1 : 1104.3 

Interpré tation, A-19.1 : 1(7) 
– Immunité , C-19 : 573.20 ; C-27.1 : 

Privilè ge d’obtention du permis, A-19.1 :1104.8 
256.1-256.3 

– Injonction interdite, C-19 : 573.20 ; 
Rè glement de lotissement, A-19.1 : 115C-27.1 : 1104.8 
Ré solution de contrô le inté rimaire – Interdiction d’agir à titre d’om-

budsman, C-19 : 573.16 ; C-27.1 : – Processus de modification ou de 
1104.4 ré vision du plan d’urbanisme, 

A-19.1 : 112-112.1 
– Nomination, C-19 : 573.15 ; 
C-27.1 : 1104.3 – Processus de modification ou de 

ré vision du plan mé tropolitain ou 
– Pourvoi en contrô le judiciaire 

du sché ma d’amé nagement et de
interdit, C-19 : 573.20 ; C-27.1 : 

dé veloppement, A-19.1 : 62, 63 
1104.8 

– Production sous contrainte d’un Opposition 
document interdite, C-19 : 573.19 ; 

Changement de nom d’une MRC 
C-27.1 : 1104.7 

– Demande, O-9 : 210.13, 210.14 
Rapport 

Changement de nom d’une municipalité 
– Divulgation d’inté rê ts, C-19 : locale 
573.16 ; C-27.1 : 1104.4 

– Demande, O-9 : 20, 21 
Rapport annuel, C-19 : 573.18 ; C-27.1 : 

Changement de ré gime1104.6 
– Demande, O-9 : 210.3.4 – Action civile prohibé e, C-19 : 

573.18 ; C-27.1 : 1104.6 . Avis, O-9 : 210.3.5 
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Constitution d’une MRC 

– Document é nonç ant les é lé ments 
que le ministre propose d’inclure 
dans le dé cret, O-9 : 210.34 

District é lectoral 

– Projet de rè glement sur la division 
du territoire, E-2.2 : 17, 17.1 

– Reconduction de la division du ter-
ritoire, E-2.2 : 40.4-40.6 

– Rè glement sur la division du terri-
toire, E-2.2 : 23 

Redressement des limites territoriales 

– Proposition du ministre, O-9 : 
181(2), (3), 182 

. Avis, O-9 : 183 

Rè glement d’annexion 

– Proposition de modification du 
ministre, O-9 : 149, 150 

Regroupement des municipalité s locales 

– Demande, O-9 : 90, 91 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre, O-9 : 102, 
103 

Transfert de territoire 

– Demande, O-9 : 210.65, 210.66 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre, O-9 : 
210.75 

. Avis, O-9 : 210.76 

Ordonnance 

Adoption 

– Continuation d’effets, O-9 : 287 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Contestation devant le Tribunal 
administratif du Qué bec, P-41.1 : 
21.1-21.5 

– Contravention, P-41.1 : 14, 14.1, 85 

– Rectification d’office ou sur 
demande, P-41.1 : 18.5 

– Ré vision ou ré vocation d’office ou 
sur demande, P-41.1 : 18.6 

Commission municipale du Qué bec 

– Affichage, C-35 : 94 

– Copie, C-35 : 94 

– Copie certifié e, C-35 : 16.1 

– Date ulté rieure d’entré e en vigueur, 
C-35 : 92 

– Exé cution temporaire, C-35 : 92 

– Original, C-35 : 16(3) 

– Prolongation de dé lai, C-35 : 93 

– Ré daction, signature et dé pô t, 
C-35 : 16(1)e) 

– Travaux municipaux à exé cuter, 
C-35 : 22(2) 

Disposition inconciliable, O-9 : 272 

Frais, P-41.1 : 86 

Hypothè que 

– Radiation, P-41.1 : 82 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes, C-35 : 61 

Plan cadastral 

– Modification, P-41.1 : 83 

Pré sentation au Bureau de la publicité 
fonciè re, P-41.1 : 105.1 

Remise en é tat, P-41.1 : 83 

Ordonnance de dé molition 

Voir Dé molition 

Ordonnance de la municipalité 

Adoption par le conseil en sé ance, C-19 : 
350 ; C-27.1 : 83 
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Ordonnance du comité exé cutif 

Voir Comité exé cutif 

Ordonnance du conseil 

Correction, C-19 : 92.1 ; C-27.1 : 202.1 

Demande en cassation, C-19 : 14.1 
al. 1(1), 352 ; C-27.1 : 19 al. 1(2), 689, 
692 

– Appel, C-19 : 408 par. 2 ; C-27.1 : 
691 

Ordonnance du conseil d’arrondissement 

Voir Conseil d’arrondissement 

Ordonnance municipale 

Voir Ordonnance de la municipalité 

Ordre, C-47.1 : 85 

Ordre professionnel des é valuateurs agré é s 
du Qué bec, F-2.1 : 22 

Organisation du territoire 

Activité agricole en zone agricole 

– Ré glementation, P-41.1 : 79.1, 79.2 

Organisme 

Compé tence d’agglomé ration 

– Cré ation d’un organisme destiné e à 
exercer une compé tence d’ag-
glomé ration à l’é gard d’une muni-
cipalité lié e 

. Autorisation, E-20.001 : 50 

Interpré tation, E-20.001 : 3(4) 

Organisation et promotion d’activité s 
culturelles et de loisirs, C-47.1 : 93 
al. 1(2) 

Promotion industrielle, commerciale ou 
touristique, C-47.1 : 93 al. 1(1) 

Protection de l’environnement, C-47.1 : 
93 al. 1(3) 

Vé rification des affaires et comptes, C-19 : 
107.7, 107.8, 107.10, 107.13, 108.2.0.1, 
108.2.0.2, 108.4, 109 ; C-27.1 : 
966.2.1-966.2.3 

Voir aussi Organisme à but non lucratif ; 
Organisme de charité ; Organisme de 
l’Etat ; Organisme de placement col-´ 

lectif ; Organisme gouvernemental ; 
Organisme mandataire ; Organisme 
municipal ; Organisme municipal res-
ponsable de l’é valuation ; Organisme 
public ; Organisme supramunicipal 

Organisme à but non lucratif 

Attribution de certains contrats munici-
paux 

– Attribution conjointe de contrats 
municipaux, C-65.01 : 17 

– Dé lé gation de l’exé cution du man-
dat, C-65.01 : 16 

Aide d’une municipalité 
91.0.1 

Aide d’une municipalité 
comté , C-47.1 : 123 

locale, C-47.1 : 

ré gionale de 

Cautionnement par une municipalité 
ré gionale de comté , C-47.1 : 118 

Centre d’urgence 9-1-1, C-8.2.1 : 3, 8 

– Taxe aux fins du financement 
(organisme chargé de recevoir le 
produit de la taxe et de le gé rer), 
F-2.1 : 244.73 al. 2(1) 

Dé veloppement local et ré gional, C-47.1 : 
126.4, 126.5 

´ Equipement culturel, ré cré atif ou com-
munautaire, C-47.1 : 8 

Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
avec la municipalité , E-2.2 : 305 
al. 1(2.1) 

Organisation et promotion d’activité s 
culturelles et de loisirs, C-47.1 : 94 
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Promotion industrielle, commerciale ou 
touristique, C-47.1 : 94 

Protection de l’environnement, C-47.1 : 
94 

Reconnaissance des immeubles pour 
exemption 

– Personne morale qui peut en faire 
l’objet, F-2.1 : 243.6 

Soutien technique à une entreprise situé e 
sur le territoire, C-47.1 : 11, 90 al. 4(2), 
123 

Subvention par une municipalité ré gio-
nale de comté , C-47.1 : 118 

Organisme compé tent, A-19.1 : 1(7.1), 
2.1-2.2 ; O-1.3 : 5 al. 3(6) ; P-41.1 : 47 

Inobservation des formalité s, A-19.1 : 
246.1 

Recours, A-19.1 : 227 

Voir aussi Communauté mé tropolitaine ; 
´ Enoncé de vision straté gique ; Munici-
palité ré gionale de comté (MRC) ; Plan 
mé tropolitain d’amé nagement et de 
dé veloppement ; Sché ma d’amé nage-
ment et de dé veloppement 

Organisme d’indemnisation, C-19 : 
465.17 ; C-27.1 : 711.18 

Organisme de charité 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(4) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(12) 

´ Organisme de l’Etat 

Commission municipale du Qué bec, 
C-35 : 21 

Organisme de placement collectif, C-19 : 
99 ; C-27.1 : 203 

Organisme du gouvernement 

Voir Organisme gouvernemental 

Organisme fournissant des services d’utilité 
publique 

Voir Service d’utilité publique 

Organisme gouvernemental, C-19 : 29.1.1 ; 
C-27.1 : 10.5 ; O-1.3 : 4(3), 9, 14 

Organisme mandataire 

Fonds de pension, C-27.1 : 705 

Interpré tation, C-27.1 : 711.19.1 

Membre 

– Faute, C-27.1 : 711.19.5 

– Pré judice maté riel dans l’exercice de 
ses fonctions, C-27.1 : 711.19.6 

Organisme municipal, O-1.3 : 13 

Caractè re supralocal d’un é quipement 

– Entente, C-35 : 24.11 

Commission municipale du Qué bec 

– Demande d’enquê te faite par le 
ministre ou le gouvernement, C-35 : 
22(1) 

Compé tence d’agglomé ration 

– Compé tence d’agglomé ration 
appartenant à un organisme muni-
cipal (compé tence non confé ré e), 
E-20.001 : 52 

– Compé tence d’agglomé ration exer-
cé e par un organisme municipal 
(entente maintenue), E-20.001 : 51 

Dé finition, C-35 : 24.4 ; C-65.01 : 3, 4 ; 
E-2.2 : 307, 363, 581 ; O-1.3 : 13 

Diffé rend soumis à l’arbitrage de la 
Commission municipale du Qué bec, 
C-35 : 24-24.4 
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Divulgation d’actes ré pré hensibles 

– Commission municipale du Qué bec 

. Dé signation de personnes res-
ponsables, C-35 : 19 

Inhabilité , E-2.2 : 307, 581 

Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
avec la municipalité , E-2.2 : 305 
al. 1(2.1) 

Regroupement des municipalité s locales 

– Ré gime de retraite, O-9 : 176.25, 
176.26 

Transfert d’employé s à une communauté 
mé tropolitaine ou à une municipalité 
issue d’un regroupement 

– Ajustement salarial requis pour 
atteindre l’é quité salariale 

. Date ou dé lai applicable, O-9 : 
176.28 al. 1(2)c) 

. Dé lai non applicable, O-9 : 
176.27 al. 1(6) 

– Dispositions applicables, O-9 : 
176.23 

Voir aussi Contrat des organismes munici-
paux 

Organisme municipal responsable de 
l’é valuation, E-20.001 : 21 

Dé lé gation de compé tence, F-2.1 : 196 

– Avantages sociaux du fonction-
naire, F-2.1 : 201 

– Destitution de fonctionnaire ou 
employé , F-2.1 : 198.1, 199 

– Entente, F-2.1 : 5.1 

– Ré solution de destitution, F-2.1 : 
200 

Demande de ré vision 

– Report de l’é ché ance, F-2.1 : 138.3 

Dé pô t du rô le, F-2.1 : 71-72 

Entente, F-2.1 : 195 

– Adhé sion, F-2.1 : 198.1 

– Dispositions applicables, F-2.1 : 202 

– Duré e, F-2.1 : 197 

– Partage des dé penses, F-2.1 : 197 

Interpré tation, F-2.1 : 1 

Transfert de compé tence, F-2.1 : 7 

Voir aussi Communauté mé tropolitaine ; 
Municipalité ; Municipalité ré gionale 
de comté (MRC) ; Recours devant le 
Tribunal administratif du Qué bec ; 
Ré vision administrative ; Rô le d’é va-
luation fonciè re 

Organisme public 

Attribution conjointe de contrats muni-
cipaux, C-65.01 : 17 

Aire retenue pour fins de contrô le 

– Utilisation d’un lot à des fins 
municipales ou d’utilité publique, 
P-41.1 : 41 

Application, P-41.1 : 2 

Assujettissement à la compé tence des 
municipalité s, A-19.1 : 2 

Assurance de dommages 

– Personne morale, C-19 : 465.9.2 ; 
C-27.1 : 711.10.2 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Demande, P-41.1 : 58 

– Divulgation de renseignements, 
P-41.1 : 13 

Immeuble, F-2.1 : 64 

Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
avec la municipalité , E-2.2 : 305 
al. 1(2.1) 

Interpré tation, A-19.1 : 1(8) ; F-2.1 : 1 ; 
P-41.1 : 1(12) 

Pipeline, F-2.1 : 41.1.0.1 
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Scrutin 

– Congé né cessaire, E-2.2 : 213 

Unité d’é valuation 

– Proprié taire, F-2.1 : 35, 41.1.1 

– Ré seau de té lé communication sans 
fil, F-2.1 : 41.1 

Organisme public de transport en commun 

Voir Socié té de transport en commun 

Organisme ré gional 

Voir Administration ré gionale Kativik ; 
Communauté mé tropolitaine ; Munici-
palité ré gionale de comté (MRC) 

Organisme repré sentatif des municipalité s 

Voir Fé dé ration qué bé coise des municipa-
lité s locales et ré gionales (FQM) ; 
Organisme municipal ; Union des 
municipalité s du Qué bec (UMQ) 

Organisme sans but lucratif 

Voir Organisme à but non lucratif 

Organisme supramunicipal, C-47.1 : 97 

Assurance de dommages 

– Demande commune de constituer 
une personne morale, C-19 : 465.1 ; 
C-27.1 : 711.2 

Fonds de pension, C-27.1 : 705 

Inhabilité , C-19 : 14.1 al. 1(2) ; C-27.1 : 19 
al. 1(1) 

Interpré tation, C-19 : 14.1 ; C-27.1 : 19 

Regroupement des municipalité s locales 

– Ré gime de retraite, O-9 : 176.25, 
176.26 

Titres é mis ou garantis 

– Achat par le tré sorier ou le 
secré taire- tré sorier, C-19 : 99 ; 
C-27.1 : 203 

Transfert d’employé s à une communauté 
mé tropolitaine ou à une municipalité 
issue d’un regroupement 

– Ajustement salarial requis pour 
atteindre l’é quité salariale 

. Date ou dé lai applicable, O-9 : 
176.28 al. 1(2)c) 

. Dé lai non applicable, O-9 : 
176.27 al. 1(6) 

. Dispositions applicables, O-9 : 
176.23 

Orientation gouvernementale 

Dé finition, A-19.1 : 1.2 

Plan mé tropolitain d’amé nagement et de 
dé veloppement 

– Avis de conformité du ministre 

. Activité miniè re, A-19.1 : 51, 
53.7, 53.8.1 

. Modification, A-19.1 : 50, 51, 
53.7, 53.8.1 

. Ré vision, A-19.1 : 56.4, 56.14 

. Zone agricole, A-19.1 : 267.1 

– Modification en conformité avec les 
orientations gouvernementales, 
A-19.1 : 53.12, 56.16 

Rè glement de contrô le inté rimaire 

– Avis de conformité du ministre, 
A-19.1 : 65 

. Avis pré alable de la communauté 
mé tropolitaine, A-19.1 : 234.2 

. Exception, A-19.1 : 234.2 

. Zone agricole, A-19.1 : 71.0.4, 
267.1 
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Rè glement ré gional de gestion des risques 
lié s aux inondations 

– Projet de rè glement 

. Avis de conformité du ministre, 
A-19.1 : 79.8, 79.9 

Rè glement ré gional sur la gestion des 
contraintes naturelles ou anthropiques 

– Avis de conformité du ministre, 
A-19.1 : 79.19.4-79.19.5.1 

– Projet de rè glement 

. Avis de conformité du ministre, 
A-19.1 : 79.8, 79.9 

Responsabilité du ministre dé signé , 
A-19.1 : 267 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment 

– Avis de conformité du ministre 

. Activité miniè re, A-19.1 : 51, 
53.7, 53.8.1 

. Avis pré alable de la communauté 
mé tropolitaine, A-19.1 : 234.2 

. Exception, A-19.1 : 234.2 

. Modification, A-19.1 : 50, 51, 
53.7, 53.8.1 

. Ré vision, A-19.1 : 56.4, 56.14 

. Zone agricole, A-19.1 : 53.11.5, 
57.3, 267.1 

– Modification en conformité avec les 
orientations gouvernementales, 
A-19.1 : 53.12, 56.16 

Voir aussi Rè glement ré gional de gestion 
des risques lié s aux inondations ; 
Rè glement ré gional sur la gestion des 
contraintes naturelles ou anthropiques 

Orthographe 

Voir Rectification de l’orthographe 

Oujé -Bougoumou (Communauté ) 

Voir Corps de police de l’Administration 
ré gionale crie 

Ouvrage 

Commission municipale du Qué bec 

– Pouvoir de visiter et d’inspecter, 
C-35 : 91(1) 

Contrat obligatoire, C-27.1 : 950 

Exé cution par la municipalité devant le 
tribunal, C-27.1 : 951 

Exé cution sous la direction des dé lé gué s 

– Attribution du contrat, C-27.1 : 949 

Poursuite intenté e par les municipalité s 

– Avis spé cial, C-27.1 : 952 

Voir aussi Construction ; Contrat d’exé -
cution de travaux ; Travaux munici-
paux 

Ouvrage d’amé nagement d’un terrain 

Voir Amé nagement et urbanisme 

Ouvrage d’assainissement des eaux, 
C-47.1 : 15 

Contrat d’exploitation, C-47.1 : 22 

Ré gulation des dé versements 

– Communauté mé tropolitaine de 
Montré al, E-20.001 : 165 

Voir aussi Systè me d’aqueduc et d’é gout 

– P – 

Paiement des dé penses 

Voir Dé pense ; Remboursement des 
dé penses 

Paiement des dé penses é lectorales 

Voir Dé pense é lectorale 
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Paiement des ré clamations 

Financement des campagnes à la direction 
des partis politiques, E-2.2 : 499.14, 
499.15 

Panneau publicitaire, P-41.1 : 80 al. 1(6.4) 

Panneau-ré clame 

Rè glement de zonage, A-19.1 : 113 

Parc, A-19.1 : 149 

Voir aussi Cession à des fins de parcs, de 
terrains de jeux et d’espaces naturels ; 
Culture, sport, loisir et parc 

Parc industriel, E-20.001 : 19(11)e), 32-36, 
104.1, 118.7, 118.11, 118.86 

Parc ré gional, C-47.1 : 101, 112-120 

Parent 

Incapacité de voter 

– Assistance, E-2.2 : 226 

Interpré tation, E-2.2 : 131 

Ré vision de la liste é lectorale 

– Demande d’inscription, de radia-
tion ou de correction (personne 
autorisé e), E-2.2 : 131 

Parité (technique) 

Voir Unité d’é valuation (valeur) 

Paroisse, E-2.2 : 11 

Dé signation, O-9 : 275 

Partage de l’actif et du passif 

Annexion 

– Assimilation à un accord, O-9 : 157 

– Rô le du conciliateur, O-9 : 154 

Constitution d’une municipalité locale 

– Assimilation à un accord, O-9 : 62 

– Avis, O-9 : 71 

– Demande, O-9 : 59 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Ré gime de retraite, O-9 : 176.26 

Partage des dé penses 

Voir Dé pense 

Partage des revenus 

Caractè re supralocal d’un é quipement 

– Intervention de la Commission 
municipale du Qué bec pour ré gler 
un diffé rend, C-35 : 24.6 

– Mesure adopté e par le gouverne-
ment en cas de dé faut d’entente, 
C-35 : 24.13 

– Opinion, C-35 : 24.8 

– Rapport, C-35 : 24.10 

Entente entre municipalité s locales, 
C-47.1 : 95.2 

– Fonds, C-47.1 : 95.2 

Equipements, infrastructures et activité s ´ 

d’inté rê t collectif 

– Compé tence d’agglomé ration, 
E-20.001 : 41, 42 

Partage des services policiers 

Voir Services policiers 

Parti autorisé 

Avis du changement de nom, E-2.2 : 423 

Dé lé gué 

– Formation complé mentaire (mise 
à jour des connaissances), E-2.2 : 
387.1 

– Formation concernant les rè gles de 
financement politique et de dé pen-
ses é lectorales, E-2.2 : 387.1 
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Demande d’autorisation pendante, 
E-2.2 : 392 

Fusion, E-2.2 : 414-420 

Liste des membres, E-2.2 : 397, 399.3, 659 

Modification de nom, E-2.2 : 399 

Registre, E-2.2 : 424 

Regroupement des candidats, E-2.2 : 147 

Renseignements, E-2.2 : 425 

Voir aussi Dé claration de candidature ; 
Parti politique 

Parti politique 

Autorisation, E-2.2 : 395-399.3 

– Autorisation accordé e, E-2.2 : 398 

– Avis sur le site Internet du directeur 
gé né ral des é lections, E-2.2 : 423 

– Conditions, E-2.2 : 399.2 

– Demande é crite, E-2.2 : 397 

– Exigences pré alables, E-2.2 : 397 

– Liste des membres, E-2.2 : 397, 
399.3 

– Modification de nom, E-2.2 : 399 

– Municipalité concerné e, E-2.2 : 398 

– Né cessité , E-2.2 : 395 

– Nom ré servé , E-2.2 : 399.1 

– Nombre minimal de membres, 
E-2.2 : 397, 399.2, 399.3 

– Raison du refus, E-2.2 : 422 

– Refus, E-2.2 : 398 

– Retrait, E-2.2 : 167.1, 403-406, 
408-412, 422, 486 

– Vé rification des renseignements, 
E-2.2 : 399.3, 421 

Scrutateur de bureau de vote 

– Municipalité de 100 000 habitants 
ou plus, E-2.2 : 77-79 

Secré taire de bureau de vote 

– Municipalité de 100 000 habitants 
ou plus, E-2.2 : 77-79 

Voir aussi Chef de parti ; Financement des 
campagnes à la direction des partis 
politiques ; Financement des partis 
politiques et des candidats indé -
pendants ; Parti autorisé ; Vé rificateur 
du parti 

Participation gouvernementale 

Voir Gouvernement 

Participation publique, A-19.1 : 80.1-80.5 

Exigence relative à la participation 
(rè glement), A-19.1 : 80.3 

Politique, A-19.1 : 80.1-80.5 

– Adoption, A-19.1 : 80.1 

– Adoption par rè glement, A-19.1 : 
80.4 

– Contenu et objectifs, A-19.1 : 80.1, 
80.3 

– Dispositions applicables, A-19.1 : 
80.4 

– Processus d’adoption et d’approba-
tion ré fé rendaire, A-19.1 : 80.2 

– Publication sur un site Internet, 
A-19.1 : 80.5 

Particulier 

Vé rificateur ad hoc, C-19 : 109 

Vé rificateur externe, C-19 : 108.6 

Partie à une é lection 

Voir Candidat ; Directeur gé né ral des 
é lections ; Electeur ; Personnel é lecto-´ 

ral ; Releveur de listes ; Repré sentant 
d’un candidat 
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Patrimoine culturel 

Communauté autochtone, P-9.002 : 73 
al. 3(3), 78(7), 118, 148, 207 al. 1(2) 

Cumul de protections, P-9.002 : 169-177 

Dé finition, P-9.002 : 2, 117 

Document public 

– Grille de caté gorisation, P-9.002 : 
11.1, 11.4, 11.5 

– Liste des é lé ments à l’é tude, 
P-9.002 : 11.5 

– Mé thode d’é valuation, P-9.002 : 
11.1, 11.3, 11.5 

– Politique de consultation, P-9.002 : 
11.1, 11.2, 11.5 

Exercice des pouvoirs par la Ville de 
Qué bec et la Ville de Montré al, 
P-9.002 : 179.1-179.8, 261.1-261.2 

Identification et protection par les muni-
cipalité s, P-9.002 : 117-164 

Information aux municipalité s et à la 
communauté mé tropolitaine, 
P-9.002 : 178, 179 

Inspection et enquê te, P-9.002 : 180-184 

Objets, dé finitions et application de la 
Loi, P-9.002 : 1-4, 117-120 

Patrimoine immaté riel, personnage his-
torique dé cé dé , é vé nement ou lieu 
historique, P-9.002 : 12-16, 121-126 

– Avis de dé signation, P-9.002 : 14 

– Commé moration des premiers 
ministres du Qué bec (lieux de 
sé pulture), P-9.002 : 12 

– Dé signation par le ministre, 
P-9.002 : 13 

– Inscription au registre, P-9.002 : 15 

– Prise d’effet de la dé signation, 
P-9.002 : 16 

Paysage culturel patrimonial, P-9.002 : 
17-25 

Pouvoir d’ordonnance, P-9.002 : 76, 77, 
148, 149, 195, 203 

– Conflit entre les ordonnances, 
P-9.002 : 177 

Pouvoir de ré glementation, P-9.002 : 
80-81 

Pouvoir du ministre, P-9.002 : 78, 79 

Recours et sanctions, P-9.002 : 185-207 

Registre et inventaires, P-9.002 : 5-8 

Retrait d’é lé ments de la dé signation ou de 
la dé claration, P-9.002 : 10 

Voir aussi Aire de protection ; Citation des 
biens patrimoniaux ; Classement des 
biens patrimoniaux ; Conseil du patri-
moine culturel du Qué bec ; Conseil 
local du patrimoine ; Dé claration de 
sites patrimoniaux ; Fouille et dé cou-
verte arché ologiques ; Immeuble patri-
monial ; Montré al (Ville) ; 
Municipalité ; Paysage culturel patri-
monial ; Qué bec (Ville) ; Table de con-
certation en matiè re de patrimoine 
immobilier gouvernemental 

Paysage culturel patrimonial, P-9.002 : 
17-25 

Avis, P-9.002 : 19 

Avis de qualification, P-9.002 : 19, 20 

Dé cision du ministre, P-9.002 : 19 

Dé finition, P-9.002 : 2 

Dé limitation du territoire, P-9.002 : 22 

Demande, P-9.002 : 18 

Dé signation par le gouvernement, 
P-9.002 : 17 

Dé signation par le ministre, P-9.002 : 21 

Plan de conservation, P-9.002 : 20 

Rapport de la mise en œuvre du plan de 
conservation, P-9.002 : 24 

Retrait de la dé signation, P-9.002 : 25 
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Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment (modification), P-9.002 : 23 

Peine/pé nalité 

Voir Infraction et peine 

Pension de retraite 

Rè glement du conseil, C-19 : 66 

Voir aussi Ré gime de retraite 

Pé ré quation 

Voir Ré gime de pé ré quation 

Pé riode é lectorale 

Interpré tation, E-2.2 : 364 

Permis 

Affectation du produit, C-27.1 : 996 

Aire retenue pour fins de contrô le 

– Fin autre que l’agriculture (auto-
risation pré alable), P-41.1 : 97 

Entente relative à des travaux munici-
paux, A-19.1 : 145.21 al. 1(1) 

Fonds gé né ral, C-27.1 : 996 

Infraction 

– Poursuite de la municipalité , 
C-27.1 : 995 

Lot d’une zone agricole 

– Fin autre que l’agriculture (auto-
risation pré alable), P-41.1 : 97 

Municipalité en dé faut 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
48c) 

Paiement d’une contribution, A-19.1 : 
145.21 al. 1(2) 

Permis exigé par une autre loi ou un 
rè glement, P-41.1 : 98 

Recours prohibé , P-41.1 : 95 

Recouvrement des taxes, C-19 : 492 ; 
C-27.1 : 995 

Refus de dé livrance, A-19.1 : 119, 120 

Ré vocation 

– Activité ou usage non autorisé dans 
un lieu public, C-19 : 348.3-348.8 

Travaux ou services municipaux (entente 
et paiement d’une contribution), 
A-19.1 : 145.21 

Vente de boissons alcooliques, C-19 : 77 ; 
C-27.1 : 220 

Visite des maisons 

– Vé rification des renseignements 
né cessaires à l’exercice par la muni-
cipalité du pouvoir de dé livrer un 
permis, C-19 : 411(1) ; C-27.1 : 492 

Voir aussi Permis d’enlè vement du sol 
arable ; Permis de construction ; Per-
mis de lotissement ; Permis de recher-
che arché ologique ; Permis de transport 
par autobus ; Recours en matiè re d’ac-
tivité s ou d’usages non autorisé s 

Permis d’enlè vement du sol arable 

Acte fait en contravention 

– Ordonnance de la Commission de 
protection du territoire agricole, 
P-41.1 : 14.1 

Caducité , P-41.1 : 76 

Conditions, P-41.1 : 74 

Dé lai pour pré senter ses observations, 
P-41.1 : 78 

Dé livrance, P-41.1 : 70, 74.1 

– Refus, P-41.1 : 78, 79 

Demande, P-41.1 : 73 

– Conditions requises, P-41.1 : 80 
al. 1(2) 

Documents d’accompagnement, P-41.1 : 
73 
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Droits payables, P-41.1 : 73, 74.1 

Duré e, P-41.1 : 75 

Enlè vement du gazon, P-41.1 : 72 

Garantie, P-41.1 : 74 

– Confiscation ou remise au titulaire, 
P-41.1 : 77, 77.1 

Infraction et peine, P-41.1 : 90, 91 

Permis d’exploitation, P-41.1 : 3 al. 2b), 
70 

Refus de dé livrer 

– Dé cision motivé e, P-41.1 : 79 

– Notification obligatoire d’un pré -
avis, P-41.1 : 78 

Ré gion agricole dé signé e 

– Continuation d’exploitation, 
P-41.1 : 71 

Remise en é tat, P-41.1 : 74 

Renouvellement, P-41.1 : 75 

– Conditions requises, P-41.1 : 80 
al. 1(2) 

– Refus, P-41.1 : 77, 78, 79 

Restriction, P-41.1 : 75 

Ré vocation, P-41.1 : 77 

– Cessation des opé rations, P-41.1 : 
77.1 

– Dé cision motivé e, P-41.1 : 79 

– Notification obligatoire d’un pré -
avis, P-41.1 : 78 

Signature, P-41.1 : 74.1 

Suspension, P-41.1 : 77 

– Dé cision motivé e, P-41.1 : 79 

– Notification obligatoire d’un pré -
avis, P-41.1 : 78 

Permis d’opé ration cadastrale 

Voir Opé ration cadastrale 

Permis de construction 

Absence, A-19.1 : 119 

Application de la ré glementation, A-19.1 : 
120 

Cession à des fins de parcs, de terrains de 
jeux et d’espaces naturels, A-19.1 : 
117.1-117.16 

Dé livrance, A-19.1 : 120, 120.3, 145.8 

– Assujettissement à une entente ou 
au paiement d’une contribution, 
A-19.1 : 145.21-145.30 ; E-20.001 : 
99.1.1-99.1.3 

. Travaux ou services municipaux, 
A-19.1 : 145.21 ; E-20.001 : 
99.1.1-99.1.3 

– Conformité aux rè glements, 
A-19.1 : 120 

– Restrictions applicables en raison de 
certaines contraintes, A-19.1 : 
145.42-145.44 

– Terrain inscrit sur la liste des ter-
rains contaminé s, A-19.1 : 120 

Effet du contrô le inté rimaire lié au pro-
cessus de modification ou de ré vision 
du plan d’amé nagement, A-19.1 : 
112.5, 112.8 

Effet du contrô le inté rimaire lié au pro-
cessus de modification ou de ré vision 
du plan mé tropolitain ou du sché ma 
d’amé nagement et de dé veloppement, 
A-19.1 : 68 

Exigence, A-19.1 : 119 

Fonctionnaire responsable, A-19.1 : 
119(7) 

Formulaire requis, A-19.1 : 120.1, 120.2 

Information, plan et document requis, 
A-19.1 : 119(5), 120 
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Intensification des activité s existantes, 
A-19.1 : 117.1(3) 

Lot d’une zone agricole, P-41.1 : 32 

– Bâ timent autre qu’agricole soumis 
aux normes de distance, P-41.1 : 
79.2 

– Dé claration requise, P-41.1 : 80 
al. 1(6.6) 

Nouvelles activité s, A-19.1 : 117.1(3) 

Nullité , A-19.1 : 236 

Refus de dé livrance, A-19.1 : 119, 120 

Rè gle de procé dure, A-19.1 : 237 

Rè glement de lotissement, A-19.1 : 116 

Ré sidence privé e pour aı̂né s, A-19.1 : 
120.0.1 

Tarif d’honoraires, A-19.1 : 119(6) 

Voir aussi Certificat d’autorisation ; Con-
tribution à des travaux ou à des services 
municipaux ; Plan d’implantation et 
d’inté gration architecturale 

Permis de lotissement 

Absence, A-19.1 : 119 

Dé livrance, A-19.1 : 121, 145.8 

– Assujettissement à une entente ou 
au paiement d’une contribution, 
A-19.1 : 145.21-145.30 ; E-20.001 : 
99.1.1-99.1.3 

. Travaux ou services municipaux, 
A-19.1 : 145.21 ; E-20.001 : 
99.1.1-99.1.3 

– Restrictions applicables en raison de 
certaines contraintes, A-19.1 : 
145.42-145.44 

– Terrain inscrit sur la liste des ter-
rains contaminé s, A-19.1 : 121 

Effet du contrô le inté rimaire lié au pro-
cessus de modification ou de ré vision 
du plan d’amé nagement, A-19.1 : 
112.5, 112.8 

Effet du contrô le inté rimaire lié au pro-
cessus de modification ou de ré vision 
du plan mé tropolitain ou du sché ma 
d’amé nagement et de dé veloppement, 
A-19.1 : 68 

Exigence, A-19.1 : 119 

Fonctionnaire responsable, A-19.1 : 
119(7) 

Information, plan et document requis, 
A-19.1 : 119(5) 

Nullité , A-19.1 : 236 

Refus de dé livrance, A-19.1 : 119 

Rè gle de procé dure, A-19.1 : 237 

Tarif d’honoraires, A-19.1 : 119(6) 

Voir aussi Contribution à des travaux ou à 
des services municipaux ; Plan d’im-
plantation et d’inté gration architectu-
rale 

Permis de recherche arché ologique, 
P-9.002 : 68-73, 80(2), 81(2) 

Personnalité juridique 

Municipalité locale, O-9 : 13 

Municipalité ré gionale de comté (MRC), 
O-9 : 210.5 

Personne 

Aide accordé e par la municipalité 

– Vé rification des comptes ou docu-
ments par le vé rificateur gé né ral, 
C-19 : 107.10 

Chemin pavé ou empierré 

– Expropriation à des fins municipa-
les, C-27.1 : 1097 al. 1(2) 

Interpré tation, F-2.1 : 1, 204.0.1 

Vé rificateur ad hoc, C-27.1 : 966.6 

Personne handicapé e 

Bureau de vote, E-2.2 : 188 
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Commission de ré vision 

– Accè s à l’endroit du siè ge, E-2.2 : 
112 

Construction ou ré fection d’un trottoir, 
C-47.1 : 78 

Handicap visuel 

– Assistance pour voter, E-2.2 : 227 

Ré fé rendum municipal 

– Procé dure d’enregistrement (acces-
sibilité au registre), E-2.2 : 535 

Personne inhabile à exercer une charge 

Voir Inhabilité 

Personne itiné rante 

Voir Sans-abri 

Personne morale 

Commission municipale du Qué bec 

– Demande d’enquê te faite par le 
ministre ou le gouvernement, C-35 : 
22(1) 

Comptes et affaires 

– Vé rification, C-19 : 107.7, 107.8, 
107.10, 107.13, 108.2.0.1, 108.2.0.2, 
108.4, 109 ; C-27.1 : 966.2.1, 966.2.2 

Constitution d’une municipalité locale, 
O-9 : 34, 35 

Infraction et peine, P-41.1 : 89, 90.1 

Lien avec une municipalité 

– Vé rification externe des é tats finan-
ciers, C-19 : 108.2, 108.2.1 ; C-27.1 : 
996.2 

Programme de subventions ou de cré dits 
de taxes aux artistes professionnels 

– Personne morale sous le contrô le 
d’un artiste (bé né ficiaire), C-47.1 : 
92 

Reconnaissance des immeubles pour 
exemption 

– Personne morale qui ne peut en faire 
l’objet, F-2.1 : 243.6.1 

Ré gime de retraite au bé né fice des fonc-
tionnaires ou employé s de la munici-
palité 

– Entente avec une municipalité , 
C-27.1 : 704 

Ré gime ou caisse de retraite d’un comité 
de retraite 

– Vé rification, C-19 : 107.11 

Regroupement des municipalité s locales 

– Application, O-9 : 83 

Socié té de dé veloppement commercial, 
C-19 : 458.17 

Subvention annuelle d’au moins 250 000 $ 
accordé e par la municipalité 

– Vé rification des é tats financiers, 
C-19 : 107.9 

Voir aussi Assurance de dommages ; 
Infraction et peine 

Personne morale à but non lucratif 

Voir Organisme à but non lucratif 

Personne morale de droit privé 

Chemin pavé ou empierré 

– Expropriation à des fins municipa-
les, C-27.1 : 1097 al. 1(2) 

Personne morale de droit public 

Municipalité locale, O-9 : 13 

Subdé lé gation, C-19 : 29.12.2 ; C-27.1 : 
14.18 

Personne physique 

Contribution é lectorale, E-2.2 : 513.1.1 

Personne dé favorisé e 

– Assistance, C-47.1 : 91 al. 1(1) 
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Personnel de cabinet, C-19 : 114.4-114.12 Personnel é lectoral 

Classement, C-19 : 114.7 Adjoint, E-2.2 : 68 

– Avis (droit de retour), C-19 : 114.8 – Fonction, E-2.2 : 75 

Cré dit suffisant au budget pour pourvoir – Nomination, E-2.2 : 74 
aux dé penses, C-19 : 114.11 

– Subdé lé gation de fonctions, E-2.2 : 
– Cré dits pour des dé penses de fonc- 75 
tionnement relié es à l’exploitation 

´ Enumé ration, E-2.2 : 68 

transmission ou de distribution 
d’un ré seau de production, de 

Inapplication des normes du travail, 
d’é nergie é lectrique, C-19 : 114.11 E-2.2 : 88.2 

– Maximum, C-19 : 114.11 Manœuvre é lectorale frauduleuse, E-2.2 : 
– Montants ou pourcentages diffé - 69 
rents selon les caté gories de muni- Membre 
cipalité et d’arrondissement, C-19 : 
114.11 – Acte accompli de bonne foi, E-2.2 : 

88.1 
– Partage des sommes, C-19 : 114.12 

– Activité de nature partisane, E-2.2 : 
– Totalité des sommes au maire, 

86
C-19 : 114.12 

– Allocation de dé penses, E-2.2 : 88Nomination, C-19 : 114.4 
– Cessation des fonctions, E-2.2 : 87– Normes et barè mes, C-19 : 114.6 

– Iné ligibilité à un poste de membre 

sement de la Ville de Montré al, 
– Pouvoir du maire de tout arrondis-

du conseil de la municipalité , E-2.2 : 

C-19 : 114.4 63(3) 

– Pouvoir du maire ou de tout con- – Inhabilité , E-2.2 : 69 
seiller dé signé de toute municipalité – Liste, E-2.2 : 87 
de 50 000 habitants ou plus, C-19 : 
114.4 – Mandat d’arrestation, E-2.2 : 650 

– Restriction, C-19 : 114.4 – Mesure disciplinaire ou de repré -
sailles, E-2.2 : 88.1

Normes et barè mes 
– Recours auprè s du Tribunal admi-– Cré dit suffisant au budget, C-19 : 
nistratif du travail, E-2.2 : 88.1114.11 

– Ré muné ration, E-2.2 : 88– Recrutement, nomination et ré mu-
né ration, C-19 : 114.6 – Sanction interdite, E-2.2 : 88.1 

Pré somption, C-19 : 114.10 – Serment, E-2.2 : 85, 653 
Sens de l’expression « conseiller – Service temporaire, E-2.2 : 580 

dé signé », C-19 : 114.5 
– Tarif des ré muné rations ou des 

Statut, C-19 : 114.7 allocations de dé penses, E-2.2 : 88, 
Vé rification d’aptitudes, C-19 : 114.9 580-580.4 
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Personnel temporaire, E-2.2 : 84 

Pré posé à l’information et au maintien de 
l’ordre, E-2.2 : 68 

– Fonction, E-2.2 : 83 

– Nomination, E-2.2 : 82 

Pré sident d’é lection, E-2.2 : 68 

– Destitution, E-2.2 : 70 

– Devoir, E-2.2 : 71 

– Directives, E-2.2 : 71 

– Empê chement ou refus d’agir, 
E-2.2 : 70 

– Fonction, E-2.2 : 76 

– Greffier ou greffier-tré sorier, E-2.2 : 
70 

. Activité de nature partisane, 
E-2.2 : 284 

. Destitution, E-2.2 : 70.0.2 

. Nomination d’une autre per-
sonne, E-2.2 : 70.0.1 

– Pouvoir de nomination, E-2.2 : 72, 
74, 76, 77, 79, 81.1, 82 

– Refus de la personne recommandé e 
par un parti, E-2.2 : 78 

Scrutateur de bureau de vote, E-2.2 : 68 

– Fonction, E-2.2 : 80 

– Fonction exercé e par le pré sident 
d’é lection, E-2.2 : 76 

– Municipalité de 100 000 habitants 
ou plus, E-2.2 : 77-79 

. Inhabilité , E-2.2 : 79 

– Nomination, E-2.2 : 76 

Secré taire d’é lection, E-2.2 : 68, 70 

– Fonctions, E-2.2 : 73, 76 

– Nomination, E-2.2 : 72 

– Remplaç ant, E-2.2 : 73 

Secré taire de bureau de vote, E-2.2 : 68 

– Fonction, E-2.2 : 81 

– Fonction exercé e par le secré taire 
d’é lection, E-2.2 : 76 

– Municipalité de 100 000 habitants 
ou plus, E-2.2 : 77-79 

. Inhabilité , E-2.2 : 79 

– Nomination, E-2.2 : 76, 79 

Table de vé rification de l’identité des 
é lecteurs, E-2.2 : 68 

– Bureau de vote itiné rant, E-2.2 : 
81.2 

– Composition, E-2.2 : 81.1, 81.2 

´ 

E-2.2 : 81.1, 81.2 
– Etablissement dans chaque local, 

– Fonction des membres, E-2.2 : 81.1, 
81.2 

– Pré sident, E-2.2 : 81.1, 81.2 

Personnel ré fé rendaire 

Membre 

– Mandat d’arrestation, E-2.2 : 650 

– Serment, E-2.2 : 653 

– Service temporaire, E-2.2 : 580 

– Tarif des ré muné rations ou des 
allocations de dé penses, E-2.2 : 
580-580.4 

Releveur de listes, E-2.2 : 570 

Repré sentant, E-2.2 : 570 

Scrutateur, E-2.2 : 569 

Perte financiè re 

Voir Protection contre certaines pertes 
financiè res lié es à 
tions municipales 

Pesticide, C-47.1 : 53 

Photographie 

l’exercice des fonc-
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Activité ou bien pré sentant un risque 
soumis à dé claration 

– Pouvoir de l’inspecteur municipal, 
S-3.4 : 32(2) 

Lieu incendié 

– Pouvoir du directeur du service de 
sé curité incendie, S-3.4 : 44(3) 

Pipeline 

Unité d’é valuation distincte, F-2.1 : 
41.1.0.1 

Piste cyclable 

Voir Voie pié tonniè re ou cyclable 

Place d’affaires 

Voir Etablissement d’entreprise ´ 

Place d’entretien public 

Bureau du greffier-tré sorier 

– Place non admissible, C-27.1 : 183 

Placement 

Municipalité en dé faut 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
48b) 

Placement des deniers 

Assurance de dommages 

– Personne morale, C-19 : 465.10, 
465.11 ; C-27.1 : 711.11, 711.12 

Entente d’acquisition, d’administration, 
d’exploitation et de disposition des 
territoires du domaine de l’Etat, C-19 : ´ 

29.14.1, 29.18 ; C-27.1 : 14.12.1, 14.16 

Fonds de roulement, C-19 : 468.45.7, 569 
par. 3 et 5b) ; C-27.1 : 614.7, 1094 
par. 3 et 5b) 

Ré serve financiè re, C-19 : 569.6 

– Services de l’eau et de la voirie, 
C-19 : 569.10 ; C-27.1 : 1094.10 

Rô le du tré sorier ou du greffier-tré sorier, 
C-19 : 99 ; C-27.1 : 203 

Plainte 

Voir Attribution de contrats municipaux ; 
Recours devant le Tribunal adminis-
tratif du Qué bec ; Ré vision adminis-
trative ; Tribunal administratif du 
travail 

Plainte au commissaire gé né ral du travail 

Voir Tribunal administratif du travail 

Plainte contre la municipalité 

Examen par le directeur gé né ral, C-19 : 
114.1(3) ; C-27.1 : 212(3) 

Observations du directeur gé né ral au 
conseil, au comité exé cutif ou à une 
commission, C-19 : 114.1(5) 

Voir aussi Ré clamation contre la munici-
palité ; Recours civil contre la munici-
palité 

Plan cadastral 

Assiette d’une voie publique existante non 
conforme aux titres 

– Plan montrant le terrain devenu la 
proprié té de la municipalité , 
C-47.1 : 73 

Modification, P-41.1 : 83 

Voie ouverte à la circulation publique, 
C-47.1 : 72 

Plan d’affectation des territoires du 
domaine de l’Etat, A-19.1 : 1.2 ´ 

Modification du plan mé tropolitain ou du 
sché ma d’amé nagement et de dé ve-
loppement, A-19.1 : 53.12 
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Plan d’amé nagement d’ensemble 

Approbation 

– Dé lé gation de pouvoirs au comité 
exé cutif, A-19.1 : 237.3 al. 1(2) 

– Rè glement ayant pour objet de 
modifier les rè glements d’urba-
nisme, A-19.1 : 145.14 

Comité consultatif d’urbanisme 

– Avis, A-19.1 : 145.12 

Conditions d’approbation, A-19.1 : 
145.13 

Maintien en vigueur, A-19.1 : 255 

Pouvoir de la municipalité , A-19.1 : 145.9 

Rè glement, A-19.1 : 145.9, 145.10 

Rè glement d’urbanisme 

– Modification, A-19.1 : 145.14 

Plan d’amé nagement forestier, A-19.1 : 

Plan d’arpentage, O-9 : 40, 68, 109, 130, 
203, 206, 210.1, 280 

Plan d’implantation et d’inté gration 
architecturale 

Approbation, A-19.1 : 145.19 

Assemblé e publique de consultation, 
A-19.1 : 145.18 

Assujettissement de la dé livrance d’un 
permis ou d’un certificat, A-19.1 : 
145.15 

Avis de motion 

– Effet, A-19.1 : 145.20.1 

Comité consultatif d’urbanisme 

– Avis, A-19.1 : 45.19 

– Consultation, A-19.1 : 145.19 

Conditions d’approbation, A-19.1 : 
145.20 

Dé lé gation de pouvoirs au comité exé cu-
tif, A-19.1 : 237.3 al. 1(3) 

Diffé renciation des rè gles applicables, 
A-19.1 : 145.17 

Maintien en vigueur, A-19.1 : 255 

Pouvoir de la municipalité , A-19.1 : 
145.15 

Rè glement, A-19.1 : 145.16 

Plan d’organisation policiè re, P-13.1 : 81.1 

Plan d’urbanisme, A-19.1 : 81-112.8 

Abrogation, A-19.1 : 81 

Adoption, A-19.1 : 33, 97 

– Dé lai, A-19.1 : 33 

– Municipalité soustraite, A-19.1 : 33 

– Rè glement du conseil municipal, 
A-19.1 : 97 

– Vote de la majorité , A-19.1 : 97 

Citation de biens patrimoniaux, P-9.002 : 
127, 161, 162 

Conformité au sché ma d’amé nagement et 
de dé veloppement, A-19.1 : 33, 34, 
36-45, 109.7-109.12 

– Adoption d’un plan ou plan existant 
considé ré comme conforme, 
A-19.1 : 33, 34 

. Adoption par la municipalité 
ré gionale de comté (MRC), 
A-19.1 : 42 

. Approbation par la municipalité 
ré gionale de comté (MRC), 
A-19.1 : 36 

. Certificat de conformité , A-19.1 : 
39, 44 

. Dé faut par la municipalité , 
A-19.1 : 42 

. Demande de modification à la 
municipalité , A-19.1 : 40 
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. Dé sapprobation par la munici- . Refus de se prononcer en cas de 
palité ré gionale de comté (MRC), dé faut de concordance, A-19.1 : 
A-19.1 : 40 109.7, 109.8 

. Examen de conformité par la . Remboursement des dé penses, 
municipalité ré gionale de comté A-19.1 : 109.12 
(MRC), A-19.1 : 36 

– Obligation de conformité , A-19.1 : 
. Plan considé ré comme conforme, 33, 34 
A-19.1 : 34 . Adoption, A-19.1 : 33 

. Pré somption de conformité , . Document complé mentaire,
A-19.1 : 42, 45 

A-19.1 : 33, 34 
. Procé dure, A-19.1 : 36-45 

. Modification, A-19.1 : 34 
– Commission municipale du Qué bec 

– Ré vision du plan d’urbanisme, 
. Avis de conformité , A-19.1 : A-19.1 : 109.7-109.8.0.1, 109.9 
37-39, 109.8, 109.9 

. Approbation par la municipalité 
. Demande d’avis par la munici- ré gionale de comté (MRC), 
palité , A-19.1 : 37, 109.8 A-19.1 : 109.7 

– Modification du plan d’urbanisme, . Certificat de conformité , A-19.1 : 
A-19.1 : 109.7-109.12 109.7, 109.9 
. Adoption des dispositions . Dé sapprobation par la munici-
approuvé es, A-19.1 : 109.8.1 palité ré gionale de comté (MRC), 

. Adoption par la municipalité A-19.1 : 109.7 
ré gionale de comté (MRC), . Examen de conformité , A-19.1 : 
A-19.1 : 109.12 109.7 

. Approbation par la municipalité Conformité des rè glements au plan d’ur-
´ (MRC),ré gionale de comte banisme, A-19.1 : 102 

A-19.1 : 109.7 
Contenu, A-19.1 : 83-85 

. Certificat de conformité , A-19.1 : 
109.7, 109.9, 109.12 – Contenu obligatoire, A-19.1 : 83 

. Dé faut par la municipalité , . Affectation et densité d’occupa-
A-19.1 : 109.7, 109.8.0.1, 109.12 tion, A-19.1 : 83 al. 2(2) 

. Demande de remplacement à la . Besoins et mesures en habitation, 
municipalité , A-19.1 : 109.10 A-19.1 : 83 al. 2(5) 

. Dé sapprobation par la munici- . Consolidation de faç on priori-
palité ré gionale de comté (MRC), taire, A-19.1 : 83 al. 2(3) 
A-19.1 : 109.7, 109.8 . Identification d’ı̂lot de chaleur 

. Examen de conformité , A-19.1 : urbain, A-19.1 : 83 al. 2(10) 
109.7 . Identification de territoire peu 

. Procé dure, A-19.1 : 109.11 vé gé talisé , A-19.1 : 83 al. 2(10) 
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. Identification de territoire trè s 
impermé abilisé , A-19.1 : 83 
al. 2(10) 

. Localisation des services et é qui-
pements de proximité , A-19.1 : 83 
al. 2(6) 

. Organisation du territoire, 
A-19.1 : 83 al. 2(1) 

. Organisation du transport, 
A-19.1 : 83 al. 2(4) 

. Projet d’infrastructure et é quipe-
ment, A-19.1 : 83 al. 2(7) 

. Protection et disponibilité des 
ressources en eau, A-19.1 : 83 
al. 2(8) 

. Territoire ou immeuble d’inté rê t 
historique, culturel, esthé tique ou 
é cologique, A-19.1 : 83 al. 2(9) 

– Plan particulier d’urbanisme, 
A-19.1 : 84 

. Programme d’acquisition d’im-
meubles, A-19.1 : 85 

– Programme de revitalisation, 
A-19.1 : 87 

Contrô le inté rimaire, A-19.1 : 111-112.8 

– Application, A-19.1 : 111 

. Pré sé ance du contrô le inté rimaire 
ré gional, A-19.1 : 112.8 

– Effet, A-19.1 : 112.5-112.8 

– Rè glement, A-19.1 : 112.2-112.4 

– Ré solution, A-19.1 : 112, 112.1 

Effet, A-19.1 : 101, 102 

– Conformité des rè glements d’urba-
nisme, A-19.1 : 102 

– Modification et ré vision, A-19.1 : 
110.4, 110.10.1 

– Obligation, A-19.1 : 101, 102 

– Ré alisation des é quipements et 
infrastructures, A-19.1 : 101 

´ Elaboration, A-19.1 : 88-96 

– Considé ration, A-19.1 : 94 

– Consultation publique, A-19.1 : 
90-93, 95, 96 

. Assemblé e publique, A-19.1 : 90 

. Audition des personnes et orga-
nismes, A-19.1 : 93 

. Avis, A-19.1 : 92, 96 

. Explication de la proposition 
pré liminaire, A-19.1 : 93 

. Invitation des municipalité s con-
tiguë s, A-19.1 : 91 

. Modalité , A-19.1 : 90, 91, 96 

. Procé dure, A-19.1 : 95 

. Projet de rè glement d’urbanisme, 
A-19.1 : 95 

. Ré sumé du plan, A-19.1 : 96 

– Proposition pré liminaire, A-19.1 : 
88-93 

. Avis à la municipalité ré gionale 
de comté (MRC), A-19.1 : 89 

. Consultation publique, A-19.1 : 
90-93 

Entré e en vigueur, A-19.1 : 44, 98, 110, 
110.1 

– Avis de promulgation, A-19.1 : 44 

– Dé livrance du certificat de confor-
mité , A-19.1 : 98, 110 

Modification, A-19.1 : 34, 109-110.3 

– Adoption, A-19.1 : 109.5, 109.8.1 

. Majorité des membres, A-19.1 : 
109.5 

. Transmission de copie, A-19.1 : 
109.6 

– Conformité au sché ma d’amé nage-
ment et de dé veloppement, A-19.1 : 
109.7-109.12 
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– Consultation publique, A-19.1 : Rè glement de concordance au sché ma 
109.2-109.4 d’amé nagement et de dé veloppement, 

A-19.1 : 53.11.4, 58, 59-59.4, . Audition des personnes et orga-
109.10-109.12 

nismes, A-19.1 : 109.4 
– Dé faut d’adopter un rè glement de 

. Avis, A-19.1 : 109.3 concordance, A-19.1 : 60 

. Explication de la modification et – Modification du sché ma, A-19.1 : 58 
de ses effets, A-19.1 : 109.4 . Adoption, A-19.1 : 58 

. Modalité , A-19.1 : 109.2 . Document sur la nature des 
modifications, A-19.1 : 53.11.4. Ré sumé du projet de rè glement de 

modification, A-19.1 : 109.3 – Remplacement du plan d’urbanisme 

– Effet, A-19.1 : 110.4, 110.10.1 . Adoption par la municipalité 
ré gionale de comté (MRC), . Rè glement de concordance des 
A-19.1 : 109.12 

rè glements d’urbanisme, A-19.1 : 
110.4 . Dé faut d’adoption par la muni-

cipalité , A-19.1 : 109.12 
. Remplacement de certains rè gle-

. Demande par la municipalité ments, A-19.1 : 110.10.1 
ré gionale de comté (MRC), 

– Entré e en vigueur, A-19.1 : 110, A-19.1 : 109.10 
110.1 . Procé dure, A-19.1 : 109.11 

– Modification du rè glement de . Remboursement des dé penses, 
modification, A-19.1 : 109.8.1 A-19.1 : 109.12 

– Projet de rè glement de modification, – Ré vision du sché ma, A-19.1 : 
A-19.1 : 109.1 59-59.4 

. Consultation publique, A-19.1 : . Adoption, A-19.1 : 59 
109.2 . Approbation par la municipalité 

. Transmission de copies, A-19.1 : ré gionale de comté (MRC), 

109.1 A-19.1 : 59.3 

. Avis de conformité de la Com-– Ré sumé du rè glement de modifica-
mission municipale du Qué bec,tion, A-19.1 : 110.3 
A-19.1 : 59.3, 59.4 

– Transmission de copies, A-19.1 : . Dé sapprobation par la munici-
110.2 

palité ré gionale de comté (MRC), 
Pouvoir de la municipalité , A-19.1 : 81 A-19.1 : 59.3 

. Examen de conformité par la – Abrogation, A-19.1 : 81 
municipalité ré gionale de comté 

Pré somption, A-19.1 : 45 (MRC), A-19.1 : 59.2 

– Dé livrance du certificat de confor- . Pré somption de conformité , 
mité , A-19.1 : 45 A-19.1 : 59.2 
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. Rè glement de concordance non 
requis, A-19.1 : 59.1 

Ré sumé , A-19.1 : 100 

Ré vision, A-19.1 : 110.3.1, 110.3.2 

– Conformité au sché ma d’amé nage-
ment et de dé veloppement, A-19.1 : 
109.7-109.8.0.1, 109.9 

– Effet, A-19.1 : 110.4, 110.10.1 

. Rè glement de concordance des 
rè glements d’urbanisme, A-19.1 : 
110.4 

. Remplacement de certains rè gle-
ments, A-19.1 : 110.10.1 

– Processus, A-19.1 : 110.3.1, 110.3.2 

Territoire non organisé , A-19.1 : 1.1 

Transmission d’une copie 

– Municipalité contiguë , A-19.1 : 33, 
99 

– Municipalité ré gionale de comté 
(MRC), A-19.1 : 33, 99 

Voir aussi Contrô le inté rimaire ; Plan 
particulier d’urbanisme ; Programme 
de revitalisation ; Rè glement d’urba-
nisme 

Plan de ré habilitation des terrains 

Voir Protection et ré habilitation des 
terrains 

Plan de ré organisation financiè re 

Fabrique en dé faut 

– Cotisation sur les immeubles, C-35 : 
56 

Municipalité ou fabrique en dé faut 

– Continuation d’application de cer-
taines dispositions, C-35 : 54 

– Emploi des revenus provenant des 
taxes, licences, services d’aqueduc 
ou d’é lectricité , C-35 : 54 

– Pouvoir de la Commission munici-
pale du Qué bec de ratifier et de 
confirmer, C-35 : 54 al. 1b) 

Plan de zone agricole 

Approbation par le gouvernement, 
P-41.1 : 50 

Assemblé e publique, P-41.1 : 47 

Avis, P-41.1 : 47 

Contenu, P-41.1 : 49 

Dé pô t à la Commission de protection du 
territoire agricole, P-41.1 : 51 

Documents d’accompagnement, P-41.1 : 
49 

Entente entre une municipalité locale et la 
Commission de protection du terri-
toire agricole, P-41.1 : 48 

Inscription, P-41.1 : 52 

Plan ajusté , P-41.1 : 105.2, 105.3 

Pré paration, P-41.1 : 48 

Repré sentation, P-41.1 : 47 

Soumission au gouvernement, P-41.1 : 50 

Transmission de copies, P-41.1 : 52 

Plan directeur 

Adoption, A-19.1 : 42 

Avis de conformité de la Commission, 
A-19.1 : 38 

Certificat de conformité , A-19.1 : 39, 44 

Demande d’avis de conformité , A-19.1 : 
37 

Demande de modification par la MRC, 
A-19.1 : 40 

Entré e en vigueur, A-19.1 : 44 

Examen de conformité et approbation par 
le conseil municipal ré gional, A-19.1 : 
36 

Modification, A-19.1 : 34 

Modification par la MRC, A-19.1 : 42 
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Pré sé ance, P-41.1 : 98 

Pré somption de conformité , A-19.1 : 42 

Ré solution d’intention de ne pas le 
modifier, A-19.1 : 34 

Plan et devis, C-19 : 556 ; C-27.1 : 1061 

Plan mé tropolitain d’amé nagement et de 
dé veloppement, P-41.1 : 69.1, 69.4, 79.1, 
98 

Activité agricole en zone agricole 

– Modification ré puté e conforme, 
P-41.1 : 79.1 

Activité miniè re 

– Avis de conformité aux orientations 
gouvernementales, A-19.1 : 51, 53.7 

– Exception, A-19.1 : 246 

Assujettissement des autorité s gouverne-
mentales, A-19.1 : 2 

Communauté mé tropolitaine 

– Maintien en vigueur, A-19.1 : 2.23 

– Organisme compé tent, A-19.1 : 1 
al. 1(7.1), 2.1 

Compé titivité et attractivité du territoire, 
A-19.1 : 2.24 

Conformité du sché ma d’amé nagement et 
de dé veloppement en territoire mé tro-
politain 

– Modification du sché ma, A-19.1 : 
53.11.6.1-53.11.14 

– Ré vision du sché ma, A-19.1 : 
57.4-57.8 

Contenu, A-19.1 : 2.24, 2.25 

Contrô le inté rimaire, A-19.1 : 61-71.0.2 

– Application, A-19.1 : 61 

. Communauté mé tropolitaine de 
Qué bec, A-19.1 : 61.2 

– Effet, A-19.1 : 68-71.0.2 

– Pré sé ance du contrô le inté rimaire 
mé tropolitain, A-19.1 : 63.1, 71.0.5 

– Rè glement, A-19.1 : 63.2-71.0.2 

– Ré solution, A-19.1 : 61.3-63.1, 
68-71 

Dé finition, A-19.1 : 1 al. 1(8.1) 

Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
agricole, P-41.1 : 58.4, 62 

– Demande à porté e collective, 
P-41.1 : 59 

– Demande d’exclusion, P-41.1 : 
65.0.3, 65.1, 67 

Document complé mentaire 

– Inclusion d’é lé ments obligatoires, 
A-19.1 : 2.25 

Effet, A-19.1 : 32 

Intervention gouvernementale, A-19.1 : 
149-157 

Modification, A-19.1 : 47-53.11.3, 53.12, 
53.13 

– Application, A-19.1 : 47-47.3 

– Consultation publique, A-19.1 : 
53-53.4, 53.11.1 

. Assemblé e publique, A-19.1 : 53 

. Audition des personnes et orga-
nismes, A-19.1 : 53.4 

. Avis, A-19.1 : 53.3 

. Commission consultative, 
A-19.1 : 53.1, 53.4, 53.11.1 

. Demande de tenue d’assemblé e, 
A-19.1 : 53 

. Dé roulement de l’assemblé e 
publique, A-19.1 : 53.4 

. Explication de la modification et 
de ses effets, A-19.1 : 53.4 

. Modalité , A-19.1 : 53.2 

. Obligation, A-19.1 : 53 
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. Ré sumé des documents, A-19.1 : . Dé faut de se conformer aux 
53.3 orientations gouvernementales, 

A-19.1 : 51 . Territoire concerné , A-19.1 : 53, 
53.3 . Transmission de copies, A-19.1 : 

49 – Demande ministé rielle, A-19.1 : 
53.12, 53.13 – Rè glement, A-19.1 : 53.5-53.11 

. Amé lioration de la sé curité . Adoption, A-19.1 : 53.5 
publique, A-19.1 : 53.12 . Avis d’entré e en vigueur, A-19.1 : 

. Nouvelle orientation gouverne- 53.11 
mentale, A-19.1 : 53.12 . Avis de conformité aux 

. Procé dure, A-19.1 : 53.12 orientations gouvernementales, 
A-19.1 : 53.7, 53.8.1, 267.1 . Protection des milieux humides et 

hydriques, A-19.1 : 53.13 . Conditions d’exemption de la 
procé dure, A-19.1 : 53.8.1 . Suite au bilan mé tropolitain, 

A-19.1 : 53.12 . Dé faut de se conformer aux 
orientations gouvernementales, – Effet, A-19.1 : 58 
A-19.1 : 53.7, 53.9, 53.10 

. Rè glement de concordance du 
. Dé lai, A-19.1 : 53.5, 53.7 sché ma d’amé nagement et de 

dé veloppement, A-19.1 : 53.11.2, . Entré e en vigueur, A-19.1 : 53.9 
58, 60 . Majorité des deux tiers, A-19.1 : 

– Modification au sché ma d’amé na- 53.11.3 
gement et de dé veloppement, . Remplacement en cas de non-
A-19.1 : 53.11.2 conformité aux orientations gou-
. Document sur la nature des vernementales, A-19.1 : 53.8, 
modifications, A-19.1 : 53.11.2 53.8.1 

. Transmission aux municipalité s . Transmission de copies, A-19.1 : 
ré gionales de comté (MRC), 53.6 
A-19.1 : 53.11.2 Objet, A-19.1 : 2.24 

– Organisme partenaire, A-19.1 : 47.3, – Activité agricole, A-19.1 : 2.24 
52, 53 

– Installation à inté rê t mé tropolitain, 
– Pouvoir, A-19.1 : 47 A-19.1 : 2.24 
– Processus, A-19.1 : 48-53.11 – Milieu naturel et bâ ti, A-19.1 : 2.24 
– Projet de rè glement, A-19.1 : 48-52 – Planification inté gré e d’amé nage-
. Adoption, A-19.1 : 48 ment et de transport, A-19.1 : 2.24 

. Avis de conformité aux ori- – Protection, disponibilité et gestion 
entations gouvernementales, inté gré e des ressources en eau, 
A-19.1 : 50, 51, 267.1 A-19.1 : 2.24 

. Avis des organismes partenaires, – Sé curité , santé et bien-ê tre, A-19.1 : 
A-19.1 : 52 2.24 
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– Seuil de densité , A-19.1 : 2.24 . Territoire concerné , A-19.1 : 
56.11, 56.12.1, 56.12.5-56.12.7 – Transport terrestre, A-19.1 : 2.24 

– Demande ministé rielle, A-19.1 : 57.9 – Urbanisation optimale de l’espace, 
A-19.1 : 2.24 . Absence de ré vision depuis plus 

de 12 ans, A-19.1 : 57.9Orientation, objectif, critè re et cible, 
A-19.1 : 2.24, 2.25 . Nouvelle orientation gouverne-

mentale, A-19.1 : 57.9Perspective de dé veloppement durable, 
A-19.1 : 2.24 . Procé dure, A-19.1 : 57.9 

Pré sé ance, P-41.1 : 98 . Suite au bilan mé tropolitain, 
A-19.1 : 57.9Ré alisation des projets, A-19.1 : 32 

– Effet, A-19.1 : 58.1-58.5´ – Eché ance, A-19.1 : 32 
. Rè glement de concordance du

Rè glement ré gional sur la gestion des 
sché ma d’amé nagement et de

contraintes naturelles ou anthropiques 
dé veloppement, A-19.1 : 

– Avis de conformité , A-19.1 : 58.1-58.5, 60 
79.19.3, 79.19.6-79.19.9.1 

– Organisme partenaire, A-19.1 : 
Ré vision, A-19.1 : 53.15-57.2, 57.9 53.17, 56.5, 56.7 

– Application, A-19.1 : 53.15, 53.17, – Premier projet de plan mé tropoli-
53.18 tain ré visé , A-19.1 : 56.3-56.5 

– Avis de ré vision, A-19.1 : 54 . Adoption, A-19.1 : 56.3 
– Conseil d’une commission scolaire, . Avis des organismes partenaires, 
A-19.1 : 53.18 A-19.1 : 56.5 

– Consultation publique, A-19.1 : . Avis des orientations gouverne-
56.6, 56.8-56.12.2, 56.12.5-56.12.7 mentales, A-19.1 : 56.4, 267.1 
. Assemblé e publique, A-19.1 : . Dé lai, A-19.1 : 56.4, 56.5 
56.8 . Objection du ministre, A-19.1 : 

. Audition des personnes et orga- 56.4 
nismes, A-19.1 : 56.12 . Transmission de copies, A-19.1 : 

. Avis, A-19.1 : 56.11 56.3 

. Commission consultative, – Processus, A-19.1 : 54-57.1 
A-19.1 : 56.9, 56.12.2 – Rè glement de plan mé tropolitain 

. Dé roulement de l’assemblé e ré visé , A-19.1 : 56.13-57.1 
publique, A-19.1 : 56.12 . Adoption, A-19.1 : 56.13 

. Explication du second projet, . Avis d’entré e en vigueur, A-19.1 : 
A-19.1 : 56.12 56.18 

. Modalité , A-19.1 : 56.10 . Avis de conformité aux ori-

. Obligation, A-19.1 : 56.8 entations gouvernementales, 
A-19.1 : 56.14, 267.1 . Ré sumé des documents, A-19.1 : 

56.11 . Dé lai, A-19.1 : 56.13-56.16, 57 
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. Entré e en vigueur, A-19.1 : 56.17 

. Majorité requise pour l’adoption, 
A-19.1 : 57.2 

. Modification par dé cret gou-
vernemental, A-19.1 : 56.16 

. Publication d’un ré sumé , A-19.1 : 
57 

. Remplacement en cas de non-
conformité aux orientations gou-
vernementales, A-19.1 : 56.15, 
56.16 

. Transmission de copies, A-19.1 : 
56.13, 56.18 

– Second projet de plan mé tropolitain 
ré visé , A-19.1 : 56.6, 56.7 

. Adoption, A-19.1 : 56.6 

. Avis des organismes partenaires, 
A-19.1 : 56.7 

. Consultation publique, A-19.1 : 
56.6, 56.8-56.12.8 

. Dé lai, A-19.1 : 56.6 

. Inté gration de l’objection du 
ministre, A-19.1 : 56.6 

. Transmission de copies, A-19.1 : 
56.6 

Ré vision de la zone agricole, P-41.1 : 69.1 

– Concordance des limites, P-41.1 : 
69.4 

Stockage de gaz naturel et conduite 

– Exception, A-19.1 : 246 

Suivi et mise en œuvre, A-19.1 : 2.26 

´ 

tifs, A-19.1 : 2.26 
– Evaluation de l’atteinte des objec-

– Rapport biennal, A-19.1 : 2.26 

Transmission de documents, A-19.1 : 
234.1 

Zone agricole 

– Avis de conformité aux orientations 
gouvernementales, A-19.1 : 267.1 

´ Voir aussi Enoncé de vision straté gique ; 
Intervention gouvernementale 

Plan particulier d’urbanisme 

Contenu obligatoire, A-19.1 : 84 

Inté gration au plan d’urbanisme, A-19.1 : 
85 

Programme d’acquisition d’immeubles, 
A-19.1 : 85 

Voir aussi Plan d’urbanisme ; Programme 
d’acquisition d’immeubles 

Plan provisoire 

Contenu, P-41.1 : 34 

Copie 

– Transmission au Bureau de la 
publicité fonciè re, P-41.1 : 35-37 

Dé pô t, P-41.1 : 35 

– Application, P-41.1 : 39 

– Avis, P-41.1 : 35 

– Effet, P-41.1 : 39-42 

Description technique, P-41.1 : 34, 35 

Description technique additionnelle, 
P-41.1 : 36 

Duré e, P-41.1 : 42 

Inscription, P-41.1 : 35-37 

Interpré tation, P-41.1 : 1(13) 

Modification, P-41.1 : 36, 37 

– Avis, P-41.1 : 36 

Plan additionnel, P-41.1 : 36, 37 

Plan de la ré gion pré vue à l’annexe A, 
P-41.1 : 37 

– Transmission à la Commission de 
protection du territoire agricole, 
P-41.1 : 38 
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Pré paration, P-41.1 : 34 

Transmission de copies, P-41.1 : 35-37 

Voir aussi Aire retenue pour fins de con-
trô le 

Plan sommaire 

Dé cret de ré gion agricole dé signé e 

– Affichage, P-41.1 : 24 

– Copie aux municipalité s locales, 
P-41.1 : 24 

– Dé pô t et inscription, P-41.1 : 24 

– Documents d’accompagnement, 
P-41.1 : 23 

Planification straté gique 
´ Voir Enoncé de vision straté gique 

Planification territoriale 

Finalité , A-19.1 : 2.2.1 

Plantation ou abattage d’arbres 

Abattage d’arbres 

– Infraction et peine, A-19.1 : 233.1, 
233.1.1 

Rè glement de zonage, A-19.1 : 113 
al. 2(12), (12.1), (15), al. 4 

– Adoption d’un rè glement par la 
MRC 

. Perte de pouvoir de la municipa-
lité , A-19.1 : 79.19.17 

Voir aussi Rè glement ré gional sur la plan-
tation ou l’abattage d’arbres 

Plantation ou entretien de vé gé taux, 
C-47.1 : 54 

Plein air 

Voir Activité culturelle, ré cré ative ou 
communautaire ; Culture, sport, loisir 
et parc ; Socié té des é tablissements de 
plein air du Qué bec 

Policier 

Agent de la paix, P-13.1 : 49 

Autorisation d’exercice de ses fonctions 
dans une autre province ou territoire 
du Canada, P-13.1 : 104.1-104.17 

– Indemnisation, P-13.1 : 104.17 

– Policier d’une autre province ou 
d’un territoire du Canada, P-13.1 : 
104.1-104.13 

. Acte d’autorisation, P-13.1 : 
104.4, 104.6, 104.7 

. Acte ou omission du policier 
autorisé (infractions), P-13.1 : 
104.10 

. Autorisation d’exercice de ses 
fonctions au Qué bec (pouvoir de 
l’agent d’autorisation dé signé par 
le ministre), P-13.1 : 104.1 

. Avis de ré vocation, P-13.1 : 
104.13 

. Dé cision de l’agent d’autorisation 
(autorisation ou refus d’autori-
ser), P-13.1 : 104.4 

. Dé lai pour rendre la dé cision, 
P-13.1 : 104.4 

. Demande d’autorisation, P-13.1 : 
104.2 

. Devoirs du policier autorisé , 
P-13.1 : 104.10, 104.11 

. Encadrement de l’exercice des 
attributions d’un agent d’autori-
sation (directive du ministre), 
P-13.1 : 104.1 

. Evaluation de la demande d’au-´ 

torisation par l’agent d’autorisa-
tion (consultation et 
renseignements supplé mentaires), 
P-13.1 : 104.3 

. Pé riode de validité de l’autorisa-
tion, P-13.1 : 104.5 
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. Pouvoirs et protection accordé e 
au policier autorisé , P-13.1 : 
104.8 

. Preuve d’autorisation, P-13.1 : 
104.7, 104.10 

. Procé dure d’autorisation, 
P-13.1 : 104.1-104.7 

. Refus d’autorisation, P-13.1 : 
104.4 

. Ré vocation de l’autorisation, 
P-13.1 : 104.12, 104.13 

. Situation d’urgence, P-13.1 : 
104.2, 104.4, 104.5, 104.7 

. Statut du policier autorisé , 
P-13.1 : 104.9 

– Policier du Qué bec, P-13.1 : 
104.14-104.16 

. Assujettissement, P-13.1 : 104.14 

. Autorisation d’exercice de ses 
fonctions dans une autre province 
ou territoire du Canada (pouvoir 
de l’autorité compé tente), 
P-13.1 : 104.14 

. Enquê te, audition ou procé dure 
relative à sa conduite ou à une 
opé ration à laquelle il a participé 
(devoir de collaborer), P-13.1 : 
104.15 

. Procé dure en dé ontologie ou en 
discipline (dé claration ou dé posi-
tion faite par le policier autorisé ), 
P-13.1 : 104.16 

Documents et formulaires, P-13.1 : 114 

Equipement, P-13.1 : 112 ´ 

Insigne et piè ces d’identité , P-13.1 : 112 

Nomination, P-13.1 : 112 

Pouvoirs extraterritoriaux voir Auto-
risation d’exercice de ses fonctions 
dans une autre province ou territoire 
du Canada 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Entente globale sur la description 
des unité s de né gociation, O-9 : 
176.2 

– Rè glement d’un diffé rend relatif à la 
né gociation d’une premiè re con-
vention collective, O-9 : 176.22 

Responsabilité civile à l’é gard des tiers, 
P-13.1 : 49 

Uniforme, P-13.1 : 112 

Vé hicule, P-13.1 : 112 

Voir aussi Association de policiers ; Corps 
de police ; Enquê te sur un policier ; 
Policier municipal ; Services policiers 

Policier d’une autre province ou d’un 
territoire du Canada 

Voir Policier 

Policier municipal 

Destitution ou ré duction de traitement, 
P-13.1 : 87-89 

– Contestation, P-13.1 : 89 

– Prise d’effet, P-13.1 : 88 

Voir aussi Corps de police municipal 

Politique de participation publique 

Voir Participation publique 

Politique nationale de l’amé nagement du 
territoire 

Elaboration, A-19.1 : 75.0.2 ´ 

– Consultation, A-19.1 : 75.0.2 

Mise à jour, A-19.1 : 75.0.2 

Mise en œuvre, A-19.1 : 75.0.2 

Responsabilité du ministre, A-19.1 : 
75.0.2 
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Pollution de l’atmosphè re 

Voir Assainissement de l’atmosphè re 

Pompier 

Incendie, sinistre ou situation d’urgence 

– Pouvoir d’entrer dans tout lieu 
touché ou menacé , S-3.4 : 40 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Entente globale sur la description 
des unité s de né gociation, O-9 : 
176.2 

. Exclusion, O-9 : 176.2 

– Rè glement d’un diffé rend relatif à la 
né gociation d’une premiè re con-
vention collective, O-9 : 176.22 

Sé curité incendie 

– Pouvoir d’entrer dans tout lieu lors 
d’un incendie, d’un sinistre ou d’une 
autre situation d’urgence, S-3.4 : 40 

Voir aussi Pompier volontaire ; Service de 
sé curité incendie 

Pompier volontaire 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Inhabilité (disposition inap-
plicable), C-19 : 116 ; C-27.1 : 269 

Poste de membre du conseil de la muni-
cipalité 

– Exception d’iné ligibilité , E-2.2 : 
63(1) 

Pont 

Infrastructure de transport collectif 

– Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 
65 

Interpré tation, C-27.1 : 25(26) 

Population 

Arrondissement, O-9 : 29, 30 

Municipalité locale, O-9 : 29, 30 

Municipalité ré gionale de comté (MRC), 
C-47.1 : 99 ; O-9 : 210.22 

Ré organisation de la ville, E-20.001 : 177 

Port, E-20.001 : 19(11)d), 31 

Voir aussi Installation portuaire ou aé ro-
portuaire 

Possesseur 

Taxe municipale 

– Personne responsable, C-19 : 498 ; 
C-27.1 : 982 

Poste 

Demande de paiement des taxes, C-19 : 
504 ; C-27.1 : 1012 

Poste recommandé e 

Voir Courrier recommandé 

Poteau d’é lectricité , C-47.1 : 16 

Potentiel fiscal 

Fiscalité d’agglomé ration 

– Critè re de ré partition de certaines 
dé penses, E-20.001 : 104.1 

– Dé penses relié es au paiement de la 
quote-part spé ciale (dé penses d’ag-
glomé ration), E-20.001 : 104.1 

– Exclusion des valeurs attribuables 
aux immeubles qui composent un 
parc industriel, E-20.001 : 104.1 

– Potentiel fiscal spé cial (municipalité 
centrale), E-20.001 : 104.1 

– Quote-part des dé penses (agglomé -
ration de Montré al), E-20.001 : 
118.79- 118.82.1 
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– Quote-part des dé penses (agglomé -
rations de Qué bec et de Longueuil), 
E-20.001 : 118.2-118.5.1 

– Quote-part des dé penses ré parties, 
E-20.001 : 104.1 

Municipalité locale 

– Ré partition des dé penses d’une 
Communauté , F-2.1 : 261.5 

Poursuite 

Acte accompli de bonne foi (interdiction 
de poursuivre) voir Interdiction de 
poursuivre 

Dé claration d’inhabilité , C-19 : 468.45.8, 
569 par. 5 ; C-27.1 : 614.8, 1094 par. 5 

Directeur gé né ral des é lections, E-2.2 : 
647 

– Disposition non applicable, E-2.2 : 
647 

– Prescription, E-2.2 : 648 

– Restriction, E-2.2 : 647 

Interdiction de poursuivre 

– Commission municipale du Qué bec 
(mé diateur), C-35 : 23.9 

– Ombudsman de la municipalité , 
C-19 : 573.20 ; C-27.1 : 1104.8 

– Vé rificateur gé né ral, C-19 : 107.16 

Prescription, E-2.2 : 648 ; P-41.1 : 91 

Voir aussi Infraction et peine ; Poursuite 
civile ; Poursuite en dé claration d’inha-
bilité ; Poursuite en recouvrement ; 
Poursuite pé nale ; Prescription 

Poursuite civile 

Coû t du permis ou de la licence, C-27.1 : 
995 

Patrimoine culturel, P-9.002 : 261.2 

Recouvrement des droits ou taxes sous 
forme de permis, C-19 : 492 

Recouvrement des taxes, C-19 : 509, 510 

Voir aussi Poursuite 

Poursuite en dé claration d’inhabilité , 
C-19 : 468.45.8, 569 par. 1 

Avis au conseil, E-2.2 : 312 

Copie du jugement, E-2.2 : 312 

Dé lai, E-2.2 : 309 

Demandeur, E-2.2 : 308 

Disposition non applicable, E-2.2 : 312 

Fonds de roulement, C-19 : 468.45.8, 569 
par. 5 ; C-27.1 : 614.8, 1094 par. 5 

Jugement provisoire, E-2.2 : 311 

Jugement susceptible d’appel, E-2.2 : 310 

Manquement au code d’é thique et de 
dé ontologie, E-15.1.0.1 : 22, 36 

Notification, E-2.2 : 312 

Personne inté ressé e, E-2.2 : 308 

Protection contre certaines pertes finan-
ciè res lié es à l’exercice des fonctions 
municipales, C-27.1 : 
711.19.1-711.19.8 

Rè gles applicables, E-2.2 : 310 

Tribunal compé tent, E-2.2 : 309 

Voir aussi Inhabilité 

Poursuite en recouvrement 

Droits ou taxes sous forme de permis, 
C-19 : 492 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques 

– Droit payable par un exploitant 
d’un site d’une carriè re ou d’une 
sabliè re, C-47.1 : 78.11 

Taxe municipale, C-19 : 509 ; C-27.1 : 
1019, 1020 

– Action devant la Cour du Qué bec 
ou la cour municipale, C-27.1 : 1019 

– Appel, C-19 : 510 ; C-27.1 : 1020 
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– Exé cution du jugement, C-19 : 
510.1 ; C-27.1 : 1021.1 

– Pouvoir du greffier de la Cour du 
Qué bec, C-27.1 : 1019 

– Suspension, C-19 : 509 ; C-27.1 : 
1019 

– Vente sous contrô le de justice, 
C-19 : 509 

Poursuite pé nale, C-19 : 576- 577.1 ; 
C-27.1 : 1108, 1110 

Coû t du permis ou de la licence, C-27.1 : 
995 

Dé claration de culpabilité (rensei-
gnements à transmettre), E-2.2 : 648.1 

Entente d’acquisition, d’administration, 
d’exploitation et de disposition des 
territoires du domaine de l’Etat, C-19 : ´ 

29.14.1 ; C-27.1 : 14.12.1 

Entente en matiè re d’inspection des ali-
ments, C-19 : 29.2, 29.2.1 ; C-27.1 : 
10.9, 10.10 

Fiscalité municipale 

– Cour municipale, F-2.1 : 265 

– Frais de la poursuite, F-2.1 : 265 

– Pouvoir de la municipalité , F-2.1 : 
265 

Patrimoine culturel 

– Pouvoir de la Ville de Qué bec, 
P-9.002 : 179.4, 261.2 

Prescription, E-2.2 : 648 ; P-41.1 : 91 

Renseignements transmis par le directeur 
gé né ral des é lections, E-2.2 : 648.1 

Ré seau arté riel des voies de circulation 

– Compé tence d’agglomé ration, 
E-20.001 : 23 

Voir aussi Infraction et peine 

Pourvoi en contrô le judiciaire, C-19 : 352 ; 
C-27.1 : 690 ; F-2.1 : 172 

Inhabilité , C-19 : 14.1 al. 1(2) ; C-27.1 : 19 
al. 1(1) 

Pourvoi interdit, C-19 : 107.16, 108, 
573.20 ; C-27.1 : 1104.8 ; E-15.1.0.1 : 
30 ; C-35 : 86.9 ; E-2.2 : 37, 657 ; 
P-41.1 : 17 

Poussiè re 

Activité agricole en zone agricole 

– Inconvé nients n’excé dant pas les 
limites de la tolé rance, P-41.1 : 79.19 

– Recours en dommages-inté rê ts ou 
en injonction, P-41.1 : 79.18 

– Responsabilité à l’é gard d’un tiers, 
P-41.1 : 79.17 

Pouvoir dé lé gué 

Voir Dé lé gation de pouvoirs 

Pouvoir gé né ral de taxation 

Voir Taxe 

Pré avis 

Centre d’urgence 9-1-1 

– Certificat de conformité , C-8.2.1 : 
13 

Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
agricole 

– Dé cision dé favorable de la Com-
mission de protection du territoire 
agricole, P-41.1 : 62.5 

Ordonnance de la Commission de pro-
tection du territoire agricole, P-41.1 : 
14.1 

Permis d’enlè vement du sol arable 

– Dé cision dé favorable de la Com-
mission de protection du territoire 
agricole, P-41.1 : 78 

Voir aussi Avis 
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Pré fet, A-19.1 : 53.1, 56.9, 75.2, 75.3, 79.6, 
194-198, 201 ; E-2.2 : 300, 318, 342 

Acte de vente d’un immeuble, C-27.1 : 
1121 

Comité administratif 

– Pré sidence, C-27.1 : 126 

Conseil municipal ré gional 

– Dé mission, O-9 : 210.28 

– Destitution, O-9 : 210.28 

– Election, O-9 : 210.24-210.26, ´ 

210.29.1-210.29.3 

´ – Election d’un nouveau pré fet, O-9 : 
210.28, 210.29 

´ 

210.26 
– Election par tirage au sort, O-9 : 

– Fin de mandat, O-9 : 210.28 

– Lé gislation applicable, O-9 : 
210.29.2, 210.29.2.1, Annexe I 

– Territoire non compris dans celui de 
la Communauté mé tropolitaine de 
Montré al, O-9 : 210.29.1-210.29.3, 
Annexe I 

– Vacance de poste, O-9 : 210.29 

– Vote par correspondance, E-2.2 : 
659.4 

Dé lé gué , C-27.1 : 129 

Dé signation, C-27.1 : 25(9) 

Droit de surveillance, d’investigation et de 
contrô le sur les affaires municipales, 
C-27.1 : 142 

Inhabilité , E-2.2 : 300(4), (5) 

Membre du conseil, C-27.1 : 25(10) 

Rè gles applicables, C-27.1 : 142 

Saisie et vente des meubles pour dé faut de 
paiement de taxes 

– Pré paration de l’avis d’exé cution, 
C-27.1 : 1014 

Sé ance du conseil 

– Convocation d’une sé ance extraor-
dinaire, C-27.1 : 152 

– Droit de vote, C-27.1 : 161 

Supplé ant, A-19.1 : 198 ; C-27.1 : 126 

Voir aussi Municipalité ré gionale de comté 
(MRC) 

Pré judice 

Inobservation des formalité s, O-9 : 211 

Omission de formalité s dans un acte, 
F-2.1 : 3 

Refus ou né gligence d’accomplir un acte, 
C-19 : 14 

Voir aussi Recours devant le Tribunal 
administratif du Qué bec 

Pré judice ré el 

Erreur d’inscription, F-2.1 : 144, 145 

Inobservation des formalité s, C-19 : 11 

Pré judice sé rieux 

Dé rogation mineure aux rè glements 
d’urbanisme, A-19.1 : 145.4 

Inobservation des formalité s, A-19.1 : 
246.1 

Premier dirigeant 

Interpré tation, A-19.1 : 1(8.2) 

Premier ré pondant 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Inhabilité (disposition inap-
plicable), C-19 : 116 ; C-27.1 : 269 

Poste de membre du conseil de la muni-
cipalité 

– Iné ligibilité , E-2.2 : 63(1) 
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Premiè re é lection gé né rale 
´ Voir Election gé né rale 

Pré posé à l’information et au maintien de 
l’ordre 

Membre du personnel é lectoral, E-2.2 : 
68, 82, 83 

Presbytè re, C-35 : 66, 73, 75 ; F-2.1 : 231.1 

Proprié té non sujette à expropriation, 
C-19 : 571(4) ; C-27.1 : 1104 al. 1(4) 

Voir aussi Eglise ´ 

Prescription 

Abattage d’arbres, A-19.1 : 233.1.1 

Action ou autre procé dure commencé e ou 
continué e contre une municipalité ou 
une fabrique 

– Contrô le exercé par la Commission 
municipale du Qué bec, C-35 : 44 

Action ou ré clamation contre le tré sorier 
ou le greffier-tré sorier, C-19 : 105.5 ; 
C-27.1 : 971 

Arré rages de taxes municipales, C-19 : 
484 ; C-27.1 : 985 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques 

– Cré ance ré sultant du droit payable 
par un exploitant d’un site d’une 
carriè re ou d’une sabliè re, C-47.1 : 
78.9 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes (action en 
annulation), C-35 : 76 

Rè glement, procè s-verbal, rô le, ré solution 
ou autre procé dure municipale 

– Demande en cassation, C-19 : 407 ; 
C-27.1 : 692 

Taxes, F-2.1 : 251 

´ Territoire du domaine de l’Etat 

– Restriction, C-19 : 29.16 ; C-27.1 : 
14.14 

Pré sident d’é lection 

Autorisation d’un candidat indé pendant, 
E-2.2 : 375 

– Adjoint dé signé par le pré sident, 
E-2.2 : 375 

– Avis, E-2.2 : 375 

Bureau de vote 

– Accessibilité aux personnes handi-
capé es, E-2.2 : 188 

Dispositions applicables, E-2.2 : 70.1 

Membre de la Commission de ré vision, 
E-2.2 : 114, 118 

Membre du personnel é lectoral, E-2.2 : 
68, 70, 71, 72, 74, 76, 77, 79, 81.1, 82 

Publicité partisane interdite 

– Pouvoir de faire cesser ou faire 
enlever, E-2.2 : 283 

Reconnaissance 

– Refus, E-2.2 : 150 

– Retrait, E-2.2 : 152 

Voir aussi Liste é lectorale 

Pré somption 

Administration ré gionale Kativik, O-9 : 
11.1 

Annexion 

– Approbation de la demande, O-9 : 
138 

Budget de la municipalité , C-19 : 474 
par. 3 ; C-27.1 : 954 par. 3 

Changement de nom d’une MRC 

– Approbation par la Commission de 
toponymie, O-9 : 210.9 
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Changement de nom d’une municipalité 
locale 

– Approbation par la Commission de 
toponymie, O-9 : 17 

Compé tence d’agglomé ration, E-20.001 : 
45 

Constitution d’une MRC 

– Approbation du nom proposé , O-9 : 
210.32 

Constitution d’une municipalité locale 

– Approbation de la proposition de 
modification de la demande, O-9 : 
51 

Limite territoriale situé e dans l’eau 

– Approbation du rè glement, O-9 : 
204 

Municipalité ré gionale de comté (MRC), 
O-9 : 8 

Personnel de cabinet, C-19 : 114.10 

Redressement des limites territoriales 

– Approbation de la proposition par 
la MRC, O-9 : 180 

Regroupement des municipalité s locales 

– Approbation de la demande, O-9 : 
89 

Prestation de serment 

Voir Certificat de prestation de serment ; 
Serment 

Prê t 

Deniers de la municipalité 

– Infraction et peine, C-19 : 101(2) ; 
C-27.1 : 205(2) 

Prê t à une municipalité 

Commission municipale du Qué bec 

– Deniers emprunté s de l’Office du 
dé veloppement municipal et des 
prê ts aux municipalité s, C-35 : 98 

Prê t à usage 

Droits et licences affé rents aux procé dé s 
mis au point par la municipalité , C-19 : 
28 par. 1.1 ; C-27.1 : 6.2 

Preuve 

Voir Fardeau de la preuve ; Force probante 

Preuve additionnelle 

Demande de ré vision administrative, 
F-2.1 : 134.1 

Voir aussi Unité d’é valuation (valeur) 

Preuve d’inspection 

Poursuite pé nale, P-41.1 : 91 

Pré vision des revenus et des dé penses, 
C-27.1 : 953.1-957.4 

Prime 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Né gociation d’une premiè re con-
vention collective (arbitrage du dif-
fé rend), O-9 : 176.20.1(1) 

Priorité 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes, C-35 : 75, 82 

Voir aussi Cré ance prioritaire 

Prise en paiement, A-19.1 : 1(1)c) 

Alié nation, P-41.1 : 1(3)c) 

Prix de vente 

Unité d’é valuation, F-2.1 : 44, 45 

Voir aussi Unité d’é valuation (valeur) 

Procé dure 

Jour fé rié , C-27.1 : 27 
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Procé dure commencé e ou continué e 
contre une municipalité ou une fabri-
que en dé faut 

– Contrô le exercé par la Commission 
municipale du Qué bec, C-35 : 44 

Sé ance du conseil, C-27.1 : 149 

– Pé riode de questions, C-19 : 322 ; 
C-27.1 : 150 

Procé dure é lectorale 

Procé dure subsé quente, E-2.2 : 255-261 

Recommencement, E-2.2 : 262-278 

Regroupement des municipalité s locales 

– Report, O-9 : 110.2, 111, 214.4 

Voir aussi Dé claration de candidature ; 
Dé pouillement et recensement des 
votes ; Liste é lectorale ; Proclamation 
d’é lection ; Scrutin 

Procè s-verbal 

Accè s, C-19 : 333 ; C-27.1 : 201 

Approbation, C-19 : 333 ; C-27.1 : 201 

Cassation, C-19 : 14.1 al. 1(1), 352 ; 
C-27.1 : 689 

– Appel, C-19 : 408 par. 2 ; C-27.1 : 
691 

Copie remplaç ant lecture, C-19 : 333 

Correction, C-19 : 92.1 

Rachat des rentes constitué es, C-27.1 : 
694, 697-699 

Rô le du greffier, C-19 : 90, 333 

Rô le du greffier-tré sorier, C-27.1 : 201 

– Correction, C-27.1 : 202.1 

Sé ance du conseil, C-19 : 333 ; C-27.1 : 
201 

Service d’abonnement par la poste 

– Rè glement, C-19 : 353.1(1) ; 
C-27.1 : 437.2(1) 

Signature, C-19 : 333 ; C-27.1 : 201 

Procè s-verbal du comité exé cutif 

Voir Comité exé cutif 

Procè s-verbal du conseil d’arrondissement 

Voir Comité d’arrondissement 

Proclamation 

Adoption 

– Continuation d’effets, O-9 : 287 

Commission municipale du Qué bec 

– Dé signation, C-35 : 2 

Disposition inconciliable, O-9 : 272 

Proclamation d’é lection, E-2.2 : 255-261 

Dé claration de candidature, E-2.2 : 
168-170 

Procuration, E-2.2 : 55-55.2 

Constitution d’une municipalité locale 

– Application, O-9 : 35 

Releveur de listes, E-2.2 : 96, 98 

Repré sentant d’un candidat, E-2.2 : 92, 
93, 98 

Procureur aux poursuites criminelles et 
pé nales 

Poste de membre du conseil de la muni-
cipalité 

– Iné ligibilité , E-2.2 : 62(6) 

Procureur gé né ral 

Contravention à une ordonnance de la 
Commission de protection du terri-
toire agricole 

– Ordonnance à la Cour supé rieure, 
P-41.1 : 85 

Inhabilité 

– Pourvoi en contrô le judiciaire, 
C-19 : 14.1 al. 1(2) ; C-27.1 : 19 
al. 1(1) 
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Patrimoine culturel 

– Poursuite civile, P-9.002 : 261.2 

Procè s-verbal, rô le, ré solution ou autre 
ordonnance du comité exé cutif 

– Demande en cassation, C-19 : 14.1 
al. 1(1) 

Procè s-verbal, rô le, ré solution ou autre 
ordonnance du conseil 

– Demande en cassation, C-19 : 14.1 
al. 1(1) 

Ré gion agricole dé signé e 

– Demande en nullité de lotissement, 
d’alié nation ou d’acquisition, 
P-41.1 : 30 

Rè glement, ré solution et autre procé dure 
municipale 

– Demande en cassation, C-19 : 14.1 
al. 1(1) ; C-27.1 : 19 al. 1(2) 

Producteur 

Interpré tation, P-41.1 : 1(13.1) 

Producteur forestier, F-2.1 : 220.2-220.14 

Articles ré puté s une loi fiscale, F-2.1 : 
220.14 

Demande de remboursement, F-2.1 : 
220.3 

– Application, F-2.1 : 220.6 

– Avis du ministre, F-2.1 : 220.5 

– Dé cision du ministre, F-2.1 : 220.7 

– Ré vision par le ministre du Revenu, 
F-2.1 : 220.8 

Dispositions applicables, F-2.1 : 220.2, 
220.10, 220.14 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(12) 

Paiement de taxes, F-2.1 : 220.13 

Reconnaissance du statut, F-2.1 : 56.1 

Remise du remboursement, F-2.1 : 220.9 

– En partie, F-2.1 : 220.12 

Rô le d’é valuation fonciè re 

– Superficie à vocation forestiè res 
enregistré e, F-2.1 : 56.1 

Sommes requises pour le remboursement, 
F-2.1 : 220.11 

Taxe fonciè re 

– Immeuble non ré sidentiel, F-2.1 : 
244.32 

Voir aussi Immeuble forestier 

Production d’é lectricité 

´ Energie renouvelable 

– Municipalité locale, C-47.1 : 
17.1-17.5 

– Municipalité ré gionale de comté 
(MRC), C-47.1 : 111-111.4 

Socié té en commandite 

– Constitution par une municipalité 
locale avec Hydro-Qué bec, C-47.1 : 
17 

Production d’é nergie, C-47.1 : 14 

Production d’é nergie é lectrique 

Voir Centrale thermique ; Exploitation 
d’une entreprise ; Production d’é lec-
tricité ; Ré seau d’é nergie é lectrique 

Production des documents 

Activité ou bien pré sentant un risque 
soumis à dé claration 

– Pouvoir de l’inspecteur municipal, 
S-3.4 : 32(3) 

Commission municipale du Qué bec 

– Pouvoir des membres et dé lé gué s, 
C-35 : 91 
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Interdiction d’ê tre contraint de produire 
un document contenant un rensei-
gnement obtenu dans l’exercice de ses 
fonctions 

– Ombudsman de la municipalité , 
C-19 : 573.19 ; C-27.1 : 1104.7 

– Vé rificateur gé né ral, C-19 : 107.16 

Lieu incendié 

– Pouvoir du directeur du service de 
sé curité incendie, S-3.4 : 44(4) 

Production industrielle 

Production d’é nergie é lectrique au moyen 
d’une centrale thermique, dans le 
cadre de l’exploitation d’une entre-
prise du secteur privé 

– Assimilation à de la production 
industrielle, F-2.1 : 1 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 65 

Produit agricole 

Entreposage, conditionnement, trans-
formation et vente, P-41.1 : 80 al. 2(1) 

– Assimilation à des activité s agrico-
les, P-41.1 : 1(0.1) 

Produit chimique 

Entreposage et utilisation sur la ferme 

– Activité s agricoles, P-41.1 : 1(0.1) 

Programme d’acquisition d’immeubles 

Acquisition d’immeuble, A-19.1 : 86 

Acquisition de gré à gré ou par expro-
priation, A-19.1 : 85, 86 

Mise en œuvre, A-19.1 : 85 

Plan particulier d’urbanisme, A-19.1 : 85 

Voir aussi Acquisition d’immeubles ; Plan 
particulier d’urbanisme 

Programme d’aide sous forme de cré dit de 
taxes 

Voir Cré dit de taxes 

Programme d’é quité salariale 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Date ou dé lai applicable, O-9 : 
176.28 

– Dé lai non applicable, O-9 : 176.27 

Programme d’immobilisations 

Voir Programme des immobilisations 

Programme d’indemnisation ou d’aide 
financiè re, E-20.001 : 114 

Voir aussi Assistance financiè re 

Programme de compensation 

Voir Compensation 

Programme de dé part assisté 

Fonds de roulement, C-19 : 468.45.9, 569 
par. 2 ; C-27.1 : 614.9, 1094 par. 2 

Programme de logement social 

Voir Logement abordable, social ou fami-
lial ; Logement social 

Programme de ré habilitation de 
l’environnement, C-47.1 : 20, 92 

Programme de revitalisation 

Aide financiè re, A-19.1 : 87 

– Duré e, A-19.1 : 87 

Contenu, A-19.1 : 87 

Plan particulier d’urbanisme, A-19.1 : 87 

Voir aussi Plan d’urbanisme 
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Programme des immobilisations, 
E-20.001 : 117.1, 118.24 

Adoption, C-19 : 473 ; C-27.1 : 953.1 

– Dé lai, C-19 : 473 ; C-27.1 : 953.1 

Application, C-19 : 473 par. 5 

Avis public, C-19 : 474.2 ; C-27.1 : 956 

Contenu, C-19 : 473 par. 2 ; C-27.1 : 953.1 

Dé libé rations du conseil, C-19 : 474.2 ; 
C-27.1 : 956 

Dispositions applicables, C-19 : 473 par. 4 

Distribution, C-19 : 474.3 ; C-27.1 : 957 

Document explicatif, C-19 : 474.3 ; 
C-27.1 : 957 

Plan pluri-annuel de dé penses, C-19 : 473 
par. 5 

Pré paration, C-19 : 114.1(2) ; C-27.1 : 
212(2) 

Publication, C-19 : 474.3 ; C-27.1 : 957 

Ré gie intermunicipale, C-19 : 468.51.1 ; 
C-27.1 : 620.1 

Socié té de transport, C-19 : 473 par. 6 

Soumission au conseil, au comité exé cutif 
ou à une commission, C-19 : 114.1(5) 

Voir aussi Finance municipale 

Projet d’é noncé de vision straté gique 
´ Voir Enoncé de vision straté gique 

Projet d’opé ration cadastrale 

Voir Opé ration cadastrale 

Projet de rè glement 

Adoption, C-27.1 : 445 

Avis aux membres du conseil, C-27.1 : 445 

Changement entre le projet dé posé et le 
rè glement soumis pour adoption, 
C-27.1 : 445 

Copies mises à la disposition du public, 
C-27.1 : 445 

´ Etude par le directeur gé né ral, C-19 : 
114.1(4) ; C-27.1 : 212(4) 

Modification, C-19 : 356 ; C-27.1 : 445 

Observations du directeur gé né ral au 
conseil, au comité exé cutif ou à une 
commission, C-19 : 114.1(5) 

Pré sentation, C-19 : 356 ; C-27.1 : 445 

Remplacement, C-19 : 356 ; C-27.1 : 445 

Projet particulier de construction, de 
modification ou d’occupation d’un 
immeuble, A-19.1 : 145.36-145.40 

Adoption du rè glement, A-19.1 : 145.36 

Comité consultatif d’urbanisme, A-19.1 : 
145.36, 145.38 

Conformité au sché ma d’amé nagement et 
de dé veloppement, A-19.1 : 145.38 

– Avis de la Commission municipale 
du Qué bec, A-19.1 : 145.38 

Contenu du rè glement, A-19.1 : 145.37 

– Caté gorie de projets, A-19.1 : 145.37 

– Critè re d’é valuation, A-19.1 : 145.37 
al. 1(3) 

– Procé dure, A-19.1 : 145.37 al. 1(2) 

– Territoire assujetti, A-19.1 : 145.37 
al. 1(1) 

Dé cision du conseil municipal, A-19.1 : 
145.38 

– Approbation ré fé rendaire, A-19.1 : 
145.38 

– Autorisation ou refus de la 
demande, A-19.1 : 145.38 

. Dé lé gation de pouvoir, A-19.1 : 
237.3 al. 1(6) 

– Condition d’autorisation, A-19.1 : 
145.36, 145.38 

– Consultation du comité consultatif 
d’urbanisme, A-19.1 : 145.38 
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– Consultation publique, A-19.1 : 
145.38 

. Exception, A-19.1 : 145.38 

– Publicité du projet de ré solution, 
A-19.1 : 145.39 

Dé livrance du permis ou du certificat, 
A-19.1 : 145.40 

Objet du rè glement, A-19.1 : 145.36 

Respect des objectifs du plan d’urba-
nisme, A-19.1 : 145.36 

Promoteur 

Entente avec la municipalité , A-19.1 : 
145.21 

Promotion d’activité s culturelles et de 
loisirs, C-47.1 : 93 al. 1(2) 

Promotion du territoire, E-20.001 : 
19(11)a) 

Promotion é conomique, industrielle, 
commerciale ou touristique, C-47.1 : 93 
al. 1(1) 

Voir aussi Bureau d’information tou-
ristique ; Kiosque d’information tou-
ristique 

Promotion et accueil touristiques, 
E-20.001 : 19(11)a) 

Voir aussi Bureau d’information tou-
ristique ; Kiosque d’information tou-
ristique 

Promulgation 

Rè glement du conseil, C-19 : 367 

Proportion mé diane, F-2.1 : 264 

Rô le foncier d’agglomé ration, E-20.001 : 
82, 84 

Proposition de correction, F-2.1 : 151 

Avis de correction, F-2.1 : 153 

Demande de ré vision, F-2.1 : 154 

– Dé lai expiré , F-2.1 : 155 

– Retrait, F-2.1 : 157 

Irrecevabilité , F-2.1 : 157.1 

Rapport de l’é valuateur, F-2.1 : 156 

Recours devant le Tribunal administratif 
du Qué bec, F-2.1 : 157 

– Inscription, F-2.1 : 157 

Proprié taire 

Interpré tation, C-19 : 6(8) ; C-27.1 : 
25(18) ; F-2.1 : 1 

Reconnaissance des immeubles pour 
exemption 

– Personne qui en fait l’objet, F-2.1 : 
243.2, 243.3, 243.14 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 34 

Taxe municipale 

– Personne responsable, C-19 : 498 ; 
C-27.1 : 982 

Unité d’é valuation, F-2.1 : 35, 36 

Voir aussi Salubrité des immeubles et des 
lieux publics 

Proprié taire d’un parc de maisons mobiles 

Attribution conjointe de contrats muni-
cipaux, C-65.01 : 17 

Proprié taire de terrain 

Domicile en dehors du territoire de la 
municipalité 

– Avis public, C-19 : 347 ; C-27.1 : 436 

– Avis spé cial 

. Nomination d’un agent, C-19 : 
339 ; C-27.1 : 422 

. Notification à l’agent, C-19 : 
340 ; C-27.1 : 426 

. Notification par la poste, C-19 : 
340 ; C-27.1 : 426 
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. Sans agent ni adresse, C-19 : 341 

Proprié té 

Voir Dommages à la proprié té ; Droit de 
proprié té ; Expropriation 

´ Proprié té appartenant à l’Etat 

´ Voir Etat 

Proprié té immobiliè re 

Visite et examen 

– Pouvoir de ré glementation du con-
seil, C-19 : 411(1) ; C-27.1 : 492 

Proprié té mobiliè re 

Visite et examen 

– Pouvoir de ré glementation du con-
seil, C-19 : 411(1) ; C-27.1 : 492 

Proprié té superficiaire 

Cession, P-41.1 : 1(3) 

Prostitution, E-20.001 : 19(10.1) 

Protection contre certaines pertes 
financiè res lié es à l’exercice des fonctions 
municipales, C-19 : 604.6- 604.13 ; 
C-27.1 : 711.19.1-711.19.8 

Protection de l’environnement, C-47.1 : 93 
al. 1(3) ; A-19.1 : 113 al. 2(16), 115 al. 2(4), 
145.2, 145.4, 145.7 

Protection de la faune ou de la forê t 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(2) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 204(6) 

Ouvrage 

– Non porté au rô le d’é valuation 
fonciè re, F-2.1 : 63 al. 1(2) 

Protection des biens patrimoniaux 

Voir Bien patrimonial ; Patrimoine culturel 

Protection des milieux humides et 
hydriques, A-19.1 : 113 al. 2(16), 115 
al. 2(4), 149, 165.2-165.4, 227.1 

Dé finition de « milieux humides et 
hydriques », A-19.1 : 1(3.1) 

Demande à la Cour supé rieure, A-19.1 : 
227.1, 232 

Demande de modification de la ré gle-
mentation municipale, A-19.1 : 165.2 

Disposition non applicable, A-19.1 : 165.3 

Plan mé tropolitain, A-19.1 : 53.13 

– Modification, A-19.1 : 53.13 

Procé dure applicable, A-19.1 : 165.3 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment 

– Modification, A-19.1 : 53.13 

Substitution du ministre, A-19.1 : 165.4 

Subvention municipale, C-47.1 : 91 

Voir aussi Cours d’eau ; Lac 

Protection des renseignements personnels 

Voir Renseignement personnel 

Protection des rives, du littoral et des 
plaines inondables 

Voir Protection des milieux humides et 
hydriques 

Protection des terrains 

Voir Protection et ré habilitation des ter-
rains 

Protection du salarié 

Division territoriale d’une MRC 

– Fonctionnaire ou employé de la 
MRC dont l’existence a cessé , O-9 : 
210.59 
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Regroupement des MRC 

– Fonctionnaire ou employé des 
MRC, O-9 : 210.50 

Regroupement des municipalité s locales 

– Fonctionnaire ou employé des 
municipalité s locales, O-9 : 122 

Protection du territoire et des activité s 
agricoles 

Objet du ré gime, P-41.1 : 1.1 

Recommandation de la Commission de 
protection du territoire agricole, 
P-41.1 : 3 

Voir aussi Commission de protection du 
territoire agricole du Qué bec 

Protection et ré habilitation des terrains 

Liste des terrains contaminé s 

– Permis de construction ou de lotis-
sement, A-19.1 : 120, 121 

Plan de ré habilitation, A-19.1 : 120, 121, 
227, 227.1, 228 

– Lotissement, opé ration cadastrale 
ou morcellement de lot incompa-
tible, A-19.1 : 227, 227.1, 228 

– Permis de construction ou de lotis-
sement, A-19.1 : 120, 121 

– Utilisation du sol ou construction 
incompatible, A-19.1 : 227, 227.1 

Voir aussi Programme de ré habilitation de 
l’environnement 

Protocole de l’instance, C-19 : 509 

Protonotaire 

Voir Greffier 

Protonotaire de la Cour supé rieure 

Voir Greffier de la Cour supé rieure 

Province autre que le Qué bec 

Policier d’une autre province 

– Autorisation d’exercice de ses fonc-
tions au Qué bec, P-13.1 : 
104.1-104.13 

. Indemnisation, P-13.1 : 104.17 

. Procé dure d’autorisation, 
P-13.1 : 104.1-104.7 

. Ré vocation de l’autorisation, 
P-13.1 : 104.12, 104.13 

. Statut et devoirs du policier 
autorisé , P-13.1 : 104.8-104.11 

Policier du Qué bec 

– Autorisation d’exercice de ses fonc-
tions dans une autre province, 
P-13.1 : 104.14-104.16 

– Indemnisation, P-13.1 : 104.17 

Publication 

Assemblé e publique 

– Avis public de convocation, C-27.1 : 
434 

Assiette d’une voie publique existante non 
conforme aux titres 

– Avis, C-47.1 : 73 

Autorité ayant l’obligation de publication 
d’un avis à la Gazette officielle du 
Québec, A-19.1 : 243 

Changement de nom d’une municipalité 
locale 

– Avis, O-9 : 19 

Copie d’un avis 

– Attestation, C-19 : 336 ; C-27.1 : 
418 

Dé cret de zone d’intervention spé ciale, 
A-19.1 : 161 

Fabrique en dé faut 

– Cessation d’ê tre considé ré e comme 
en dé faut (avis de la dé cision de la 
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Commission municipale du Qué - Rè glement du conseil 
bec), C-35 : 59 – Avis, C-19 : 359 par. 1, 362 ; 

Modalité s de publication des avis publics C-27.1 : 448, 451 

municipaux, C-19 : 345.1-345.4 ; – Journal, C-19 : 363 
C-27.1 : 433.1-433.4 

Regroupement des municipalité s locales 
– Adoption par rè glement, C-19 : – Texte de la demande, O-9 : 90 
345.1 ; C-27.1 : 433.1 

Ré sumé du document sur l’intervention 
– Dé faut de respecter le dé lai prescrit gouvernementale projeté e, A-19.1 : 
(rè glement pris par le ministre), 156 
C-19 : 345.4 ; C-27.1 : 433.4 Ré sumé du document sur les principaux 

– Dé lai prescrit pour adopter un objets de la ré vision du sché ma 
rè glement, C-19 : 345.3 ; C-27.1 : d’amé nagement et de dé veloppement, 
433.3 A-19.1 : 56.1 

Ré sumé du plan d’urbanisme, A-19.1 : 96,– Diffusion d’information complè te, 
100compré hensible pour le citoyen et 

adapté e aux circonstances, C-19 : Ré sumé du projet de rè glement de modi-
345.3 ; C-27.1 : 433.3 fication du plan d’urbanisme, A-19.1 : 

109.3 
– Modification du rè glement (abro-
gation interdite), C-19 : 345.2 ; Ré sumé du rè glement de modification du 
C-27.1 : 433.2 plan d’urbanisme, A-19.1 : 110.3 

Ré sumé du sché ma d’amé nagement et de – Normes diffé rentes (groupe de 
dé veloppement ré visé , A-19.1 : 57municipalité s), C-19 : 345.3 ; 

C-27.1 : 433.3 Voir aussi Avis ; Avis public ; Gazette 
officielle du Québec ; Journal 

– Normes minimales, C-19 : 345.3 ; 
C-27.1 : 433.3 Publicité 

– Pré sé ance du mode de publication, Voir Maté riel publicitaire ; Publicité par-
C-19 : 345.1 ; C-27.1 : 433.1 tisane 

– Publication sur Internet, C-19 : 
Publicité partisane et activité de nature345.1 ; C-27.1 : 433.1 
partisane, E-2.2 : 86, 162.1, 283-285, 

– Types d’avis (modalité s diffé rentes), 512.4.1, 588.1, 594, 639.1 
C-19 : 345.1 ; C-27.1 : 433.1 

Activité de nature partisane 
Municipalité en dé faut – Exception, E-2.2 : 285 

– Cessation d’ê tre considé ré e comme – Fonctionnaire ou employé de la 
en dé faut (avis de la dé cision de la municipalité , E-2.2 : 86, 283-285 
Commission municipale du Qué - – Interdiction, E-2.2 : 284 
bec), C-35 : 57 

– Membre du personnel é lectoral, 
Original d’un avis E-2.2 : 86 

– Certificat, C-19 : 337 ; C-27.1 : 419 Identification d’appartenance, E-2.2 : 283 
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Infraction, E-2.2 : 594 

Lieux d’un bureau de vote, E-2.2 : 283 

Publicité partisane interdite, E-2.2 : 283 

– Q – 

Qualification 

Voir Attribution de contrats municipaux 

Quartier 

Arrê té ministé riel, E-2.2 : 41.1-41.3 

Conseil de la municipalité 

– Composition, E-2.2 : 42 

Division inchangé e, E-2.2 : 41 

Liste é lectorale, E-2.2 : 101.1 

– Droit de vote de l’é lecteur, E-2.2 : 59 

Rè glement d’annexion, O-9 : 129 

Qué bec (Agglomé ration) 

Adaptations applicables, E-20.001 : 
118.6, 118.11-118.23 

Aide à l’entreprise (cré dit de taxes), 
E-20.001 : 118.14 

Alimentation en eau 

– Compé tence exclusive de la munici-
palité centrale (exclusion des fonc-
tions), E-20.001 : 25 

Assainissement des eaux 

– Compé tence exclusive de la munici-
palité centrale (exclusion des fonc-
tions), E-20.001 : 25 

Comité d’arbitrage, E-20.001 : 22, 27, 39, 
44.1-44.4 

Equipements, infrastructures et activité s ´ 

d’inté rê t collectif 

– Comité d’arbitrage, E-20.001 : 
44.1-44.4 

– Modification de la liste, E-20.001 : 
39 

Patrimoine culturel, P-9.002 : 2.1 

Quote-part des dé penses, E-20.001 : 
118.2-118.5.1 

– Budget de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.4 

– Contestation par une municipalité 
reconstitué e d’une somme ré clamé e 
par la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.5.1 

– Financement des dé penses, 
E-20.001 : 118.2 

– Modalité s d’é tablissement et de 
paiement par les municipalité s lié es, 
E-20.001 : 118.4 

– Ré partition des dé penses d’ag-
glomé ration, E-20.001 : 118.3 

– Socié té de transport en commun, 
E-20.001 : 118.5 

– Source de financement autre qu’une 
taxe ou une compensation, 
E-20.001 : 118.2 

Ré seau arté riel des voies de circulation, 
E-20.001 : 22, 44.1-44.4 

Ré seau d’aqueduc ou d’é gout 

– Conduite qui n’est pas de la nature 
la plus locale, E-20.001 : 27, 
44.1-44.4, 143 

Ré seau structurant de transport en com-
mun, E-20.001 : 118.23.1 

– Travaux d’une municipalité lié e 

. Autorisation, E-20.001 : 118.23.1 

Taxe fonciè re 

– Taux particulier à la caté gorie 
d’immeubles non ré sidentiels (coef-
ficient applicable), F-2.1 : 244.40 
al. 2(5) 
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Territoire, E-20.001 : 5 

Qué bec (Ville), E-20.001 : 2, 5 ; F-2.1 : 536 

Dé claration de dé faut contre une munici-
palité ou une fabrique 

– Avis de pré sentation d’une demande 
(publication dans un journal), 
C-35 : 40 

Entente en matiè re d’inspection des ali-
ments, C-19 : 29.2 

Patrimoine culturel, P-9.002 : 117-164, 
179.1-179.8, 261.1-261.2 

– Adaptations né cessaires, P-9.002 : 
179.3 

– Aire de protection, P-9.002 : 179.1 

– Commission d’urbanisme et de 
conservation de Qué bec, P-9.002 : 
164 

– Avis sur une demande d’autorisa-
tion, P-9.002 : 179.5 

– Dé lé gation des pouvoirs, P-9.002 : 
179.6 

– Document et renseignement, 
P-9.002 : 179.7 

– Exercice des pouvoirs, P-9.002 : 
179.1 

. Restriction, P-9.002 : 179.2 

– Plan de conservation, P-9.002 : 
179.1 

– Poursuite civile, P-9.002 : 261.2 

– Poursuite pé nale, P-9.002 : 179.4, 
261.2 

– Rapport au ministre, P-9.002 : 179.8 

– Refus de l’autorisation par le 
ministre, P-9.002 : 261.1.1 

– Rè glement d’identification et de 
citation d’é lé ments du patrimoine 
culturel, P-9.002 : 119 

– Rè glement pour dé finir 
« bâ timent » et « bâ timent 
principal », P-9.002 : 179.3.1 

– Responsabilité s (autorisation et 
contravention), P-9.002 : 261.2 

– Site patrimonial classé ou dé claré , 
P-9.002 : 179.1 

– Traitement d’une demande d’auto-
risation, P-9.002 : 261.1 

Placement ou forme d’investissement, 
C-19 : 99 

Protection du territoire et des activité s 
agricoles 

– Assimilation à une MRC pour 
l’application de la Loi, P-41.1 : 1 

Pouvoir d’une municipalité et d’une 
municipalité ré gionale de comté , 
A-19.1 : 264.0.4 

– Exception, A-19.1 : 264.0.4 

Sché ma de couverture de risque, S-3.4 : 8 

Voir aussi Comité exé cutif ; Communauté 
mé tropolitaine de Qué bec ; Conseil 
d’arrondissement ; Conseil de la ville ; 
Fonctionnaire ou employé de la ville 

Quittance sans paiement 

Infraction et peine, C-19 : 101(1) ; C-27.1 : 
205(1) 

Quorum 

Comité exé cutif, C-19 : 70.8 

Commission de protection du territoire 
agricole, P-41.1 : 6 

Ré gie intermunicipale, C-19 : 468.19 ; 
C-27.1 : 588 

Sé ance du conseil, C-19 : 321 ; C-27.1 : 
147 

– Dé faut, C-19 : 327 ; C-27.1 : 155 
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Quote-part des dé penses d’agglomé ration 

Voir Finance d’agglomé ration 

Quotidien 

Voir Journal 

– R – 

Rachat des immeubles vendus pour taxes 

Acte notarié , C-19 : 532 

– Effet de l’enregistrement, C-19 : 532 

Dé lai, C-19 : 531 

Retrait par le proprié taire ou ses repré -
sentants lé gaux, C-19 : 531 

Retrait par un tiers, C-19 : 533 

– Remboursement, C-19 : 534, 534.1 

Terrain vague, C-19 : 531 

Voir aussi Retrait des immeubles vendus 
pour taxes 

Rachat des jours de maladie 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Pouvoir de ré glementation, C-19 : 
464 al. 1(11) ; C-27.1 : 709 

Rachat des rentes constitué es 

Assemblé e publique, C-27.1 : 695 

Emprunt et é mission de bons 

– Autorisation de la municipalité 
pour se procurer les montants suf-
fisants pour racheter le capital, 
C-27.1 : 702 

– Dispositions applicables, C-27.1 : 
700 

– Responsabilité municipale, C-27.1 : 
703 

– Versement pour payer l’inté rê t et 
l’amortissement sur le capital des 
bons municipaux, C-27.1 : 703 

Mode de versements, C-27.1 : 698 

Procè s-verbal, C-27.1 : 694, 697-699 

Rapport, C-27.1 : 694, 696 

Ré muné ration des officiers chargé s de 
faire la perception, C-27.1 : 695 

Renseignements, C-27.1 : 695 

Requê te, C-27.1 : 694 

Subrogation de la municipalité , C-27.1 : 
701 

Surintendant spé cial 

– Charge, C-27.1 : 694-696 

– Nomination par la municipalité , 
C-27.1 : 694 

– Serment, C-27.1 : 695 

Raffinerie de pé trole, F-2.1 : 65.1 

Valeur imposable, F-2.1 : 231.4 

Ramassage ou enlè vement des matiè res 
ré siduelles 

Voir Matiè res ré siduelles 

Rang 

Interpré tation, C-27.1 : 25(23) 

Rapides-des-Joachims (Municipalité ) 

Sé ance du conseil municipal ré gional 

– Participation, dé libé rations et vote 
par té lé phone ou tout autre moyen 
de communication, C-27.1 : 164.1 
al. 1(2) 

Rapport 

Annexion 

– Proposition de modification du 
rè glement par le ministre (rapport 
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de la Commission municipale du 
Qué bec), O-9 : 152 

– Rapport de la Commission munici-
pale du Qué bec, O-9 : 141 

Assujettissement d’une municipalité au 
contrô le de la Commission municipale 
du Qué bec 

– Rapport de la Commission, C-35 : 
45 

Caractè re supralocal d’un é quipement 

– Entente portant sur la gestion de 
l’é quipement ou sur son finance-
ment (rapport de la situation), 
C-35 : 24.12 
´ 

du Qué bec, C-35 : 24.10 

Changement de nom d’une MRC 

– Etude de la Commission municipale 

– Rapport de la Commission munici-
pale du Qué bec, O-9 : 210.16 

Changement de nom d’une municipalité 
locale 

– Rapport de la Commission munici-
pale du Qué bec, O-9 : 23 

Changement de ré gime 

– Rapport de la Commission munici-
pale du Qué bec, O-9 : 210.3.7 

Comité du conseil, C-27.1 : 82 

– Ratification ou adoption par le 
conseil, C-27.1 : 82 

Comité exé cutif, C-19 : 70.10 

Commission du conseil, C-19 : 70 par. 1 

– Ratification ou adoption par le 
conseil, C-19 : 70 par. 1 

Commission municipale du Qué bec, 
C-35 : 24.10, 45, 95 

Constitution d’une MRC 

– Document é nonç ant les é lé ments 
que le ministre propose d’inclure 
dans le dé cret (rapport de la Com-

mission municipale du Qué bec), 
O-9 : 210.36 

Constitution d’une municipalité locale 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre (rapport de 
la Commission municipale du Qué -
bec), O-9 : 57 

Corps de police 

– Consultation publique, P-13.1 : 72, 
73, 74 

Elevage porcin ´ 

– Conciliation, A-19.1 : 165.4.16, 
165.4.17 

Financement des campagnes à la direction 
des partis politiques, E-2.2 : 
499.16-499.21 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité , C-19 : 82 ; C-27.1 : 176.5 

– Suspension, C-19 : 52, 113 

Huissier, C-35 : 89 

Mise en œuvre de la Loi et du code de 
dé ontologie, E-15.1.0.1 : 50 

Né gociation d’un accord, O-9 : 62 

Ombudsman de la municipalité 

– Action civile interdite en raison de la 
transmission du rapport, C-19 : 
573.18 ; C-27.1 : 1104.6 

– Divulgation d’inté rê ts, C-19 : 
573.16 ; C-27.1 : 1104.4 

– Objet, C-19 : 573.18 ; C-27.1 : 
1104.6 

– Transmission annuelle, C-19 : 
573.18 ; C-27.1 : 1104.6 

Patrimoine culturel 

– Rapport au ministre par la Ville de 
Qué bec, P-9.002 : 179.8 

1859 

https://499.16-499.21
https://165.4.17
https://165.4.16


__________________________________________________________________________ 
´ PETIT CODE DES MUNICIPALITES 

Rachat des rentes constitué es, C-27.1 : 
694, 696 

Redressement des limites territoriales 

– Rapport de la Commission munici-
pale du Qué bec, O-9 : 185 

Regroupement des municipalité s locales 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre (rapport de 
la Commission municipale du Qué -
bec), O-9 : 105 

– Rapport de la Commission munici-
pale du Qué bec, O-9 : 94 

Straté gie pour assurer l’occupation et la 
vitalité des territoires, O-1.3 : 14, 15, 
16(3) 

Transfert de territoire 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre (rapport de 
la Commission municipale du Qué -
bec), O-9 : 210.78 

– Rapport de la Commission munici-
pale du Qué bec, O-9 : 210.68 

Rapport annuel de gestion 

Voir Rapport d’activité s 

Rapport d’activité s 

Centre d’urgence 9-1-1, C-8.2.1 : 18 

– Organisme chargé de recevoir le 
produit de la taxe et de le gé rer, 
F-2.1 : 244.74 

Commission de protection du territoire 
agricole, P-41.1 : 20, 21 

Commission de la repré sentation, E-2.2 : 
886 

Commission municipale du Qué bec, 
C-35 : 100.1 

Directeur gé né ral des é lections, E-2.2 : 
886 

Rapport d’enquê te 

Commission municipale du Qué bec, 
C-35 : 23 

– Administration financiè re d’une 
municipalité , C-35 : 22(1) 

Rapport d’é valuation actuarielle 

Voir Evaluation actuarielle ´ 

Rapport de conciliation 

Entente intermunicipale, C-19 : 468.53 ; 
C-27.1 : 622 

Rapport de dé penses é lectorales 

Adresse des cré anciers, E-2.2 : 494 

Agent officiel 

– Cessation des fonctions, E-2.2 : 496 

Correction, E-2.2 : 497 

Dé claration de l’agent officiel, E-2.2 : 492 

Dé claration du chef du parti ou du can-
didat indé pendant, E-2.2 : 492.1 

Divulgation, E-2.2 : 513.0.1-513.3 

Document requis, E-2.2 : 492, 492.1 

Fonds gé né ral de la municipalité 

– Dettes non ré clamé es, E-2.2 : 495 

Provenance des sommes, E-2.2 : 493 

Ré clamation contesté e, E-2.2 : 493 

Remboursement des dé penses é lectorales, 
E-2.2 : 477 

Remise des sommes et des biens, E-2.2 : 
498 

Sommaire 

– Publication dans un journal, E-2.2 : 
499 

Transmission, E-2.2 : 492 

Rapport de mé diation 

Activité agricole en zone agricole, P-41.1 : 
79.15 
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Commission municipale du Qué bec, 
C-35 : 23.5 

Rapport des activité s 

Voir Rapport d’activité s 

Rapport du conciliateur 

Constitution d’une municipalité locale, 
O-9 : 62 

Rapport du mé diateur 

Rapport du tré sorier, E-2.2 : 513 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Né gociation d’une premiè re con-
vention collective, O-9 : 176.17 

Rapport du vé rificateur 

Accè s aux documents, E-2.2 : 489 

Application, E-2.2 : 488 

Frais de vé rification, E-2.2 : 490 

– Ajustement, E-2.2 : 490 

– Remboursement, E-2.2 : 491 

Fusion de partis politiques autorisé s, 
E-2.2 : 419 

– Vé rification d’un bilan, E-2.2 : 491 

Pré paration, E-2.2 : 488 

Transmission, E-2.2 : 488 

– Dé lai, E-2.2 : 488 

Rapport du vé rificateur externe 

Bien-fondé des politiques et des objectifs 

– Remise en cause, C-19 : 108.2.2 ; 
C-27.1 : 966.2.3 

Contenu, C-19 : 108.2, 108.2.1 ; C-27.1 : 
966, 966.2 

Municipalité de 10 000 habitants ou plus 
mais de moins de 100 000 habitants, 
C-19 : 108.2.0.1 ; C-27.1 : 966.2.1 

Municipalité de 100 000 habitants ou plus, 
C-19 : 108.2.1 

Rapport aux citoyens des faits saillants, 
C-19 : 105.2.2 ; C-27.1 : 176.2.2 

Rapport sur la vé rification d’une per-
sonne morale ou d’un organisme, 
C-19 : 108.2.0.1, 108.2.2, 108.3 ; 
C-27.1 : 966.2.1, 966.2.3, 966.3 

Rapport sur la vé rification de l’optimisa-
tion des ressources, C-19 : 108, 
108.2.0.1, 108.3 ; C-27.1 : 966, 966.2.1, 
966.3 

Transmission, C-19 : 105.2, 108.3, 
468.51 ; C-27.1 : 176.2, 620, 966.3 

– Exception, C-19 : 105.2 ; C-27.1 : 
176.2 

Rapport du vé rificateur gé né ral 

Contenu, C-19 : 107.13-107.15 

Copie, C-19 : 107.13 

Devoir du vé rificateur gé né ral, C-19 : 
107.12 

Extrait ou ré sumé , C-19 : 107.16 

Publication 

– Action civile interdite, C-19 : 107.16 

Rapport financier, C-19 : 105.2 

Transmission, C-19 : 105.2, 107.13, 
468.51 

Rapport financier 

Attestation de vé racité , C-19 : 105 ; 
C-27.1 : 176 

Candidat indé pendant, E-2.2 : 
483.1-484.1 

Cessation des fonctions du repré sentant 
officiel, E-2.2 : 487 

Conservation des reç us, E-2.2 : 483 

Contenu, C-19 : 105 ; C-27.1 : 176 ; 
E-2.2 : 481 
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Correction, C-19 : 105.2.1 ; C-27.1 : 
176.2.1 

Dé claration du chef du parti, E-2.2 : 481.1 

Dé claration du repré sentant officiel, 
E-2.2 : 481.1, 484.1 

Dé pô t, C-19 : 105.1, 105.2.1 ; C-27.1 : 
176.1, 176.2.1 

– Avis public, C-19 : 105.1, 105.2.1 ; 
C-27.1 : 176.1, 176.2.1 

Dette non acquitté e, E-2.2 : 485 

Documents et renseignements, C-19 : 105, 
105.2, 105.2.1 ; C-27.1 : 176, 176.2, 
176.2.1 ; E-2.2 : 479, 481.1 

Fusion de partis politiques autorisé s, 
E-2.2 : 419, 486 

Pré paration par le fonctionnaire, C-19 : 
105.2 ; C-27.1 : 176.2 

Pré paration par le tré sorier ou le greffier-
tré sorier, C-19 : 105 ; C-27.1 : 176 

Rapport anté rieur, E-2.2 : 487 

Rapport aux citoyens des faits saillants, 
C-19 : 105.2.2 ; C-27.1 : 176.2.2 

Rapport requis, E-2.2 : 482 

Relevé des revenus et dé penses, E-2.2 : 480 

Renseignement, E-2.2 : 484, 485 

Retrait d’autorisation, E-2.2 : 403, 486 

Transmission, C-19 : 105.2, 105.2.1, 
468.51 ; C-27.1 : 176.2, 176.2.1, 620 ; 
E-2.2 : 479, 483.1, 484 

– Pré somption, E-2.2 : 482 

Ratification de titre 

´ Etat dé taillé de la ré clamation de la 
municipalité , C-27.1 : 1021 

Recensement 

Pouvoir de ré glementation, C-19 : 472 ; 
C-27.1 : 440 

Recensement des votes 

Voir Dé pouillement et recensement des 
votes 

Ré clamation contre la municipalité 

Examen par le directeur gé né ral, C-19 : 
114.1(3) ; C-27.1 : 212(3) 

Observations du directeur gé né ral au 
conseil, au comité exé cutif ou à une 
commission, C-19 : 114.1(5) 

Ré clamation contre le tré sorier ou le 
greffier-tré sorier 

– Prescription, C-19 : 105.5 ; C-27.1 : 
971 

Voir aussi Plainte contre la municipalité 

Reconduction de la division du territoire en 
districts é lectoraux 

Voir District é lectoral 

Reconnaissance des immeubles pour 
exemption 

Activité s admissibles, F-2.1 : 243.8-243.11 

– Conservation d’objets destiné s à 
ê tre exposé s ou pré senté s, F-2.1 : 
243.8 al. 2(2.1), 243.10.1 

– Domaine de l’art, F-2.1 : 243.8 
al. 2(1), (2), 243.10 

– Domaine propre aux loisirs, F-2.1 : 
243.8 al. 2(2) 

– Location de logements à des per-
sonnes inscrites dans un é ta-
blissement d’enseignement, F-2.1 : 
243.8 al. 2(2.2), 243.10.2 

– Promotion ou dé fense des inté rê ts 
ou des droits des personnes, F-2.1 : 
243.8 al. 2(3) 

Caducité de plein droit, F-2.1 : 243.15 

– Effet, F-2.1 : 243.13 

– Prise d’effet, F-2.1 : 243.16 
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Caducité prononcé e à l’occasion d’une 
ré vision pé riodique, F-2.1 : 243.1, 
243.19-243.22 

– Effet, F-2.1 : 243.13 

– Prise d’effet, F-2.1 : 243.22 

Conditions d’obtention, F-2.1 : 
243.5-243.11 

– Dé monstration, F-2.1 : 243.19 

Confirmation à l’occasion d’une ré vision 
pé riodique, F-2.1 : 243.1, 
243.19-243.22 

Consultation, F-2.1 : 243.23 

Contenu, F-2.1 : 243.2 

Droit transitoire, F-2.1 : 519, 519.1 

Etats financiers, F-2.1 : 243.25 ´ 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(5), 243.1, 243.4, 
243.15 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(10), 208, 243.1, 243.3, 243.4, 
243.14, 243.15 

Immeuble d’entreposage, F-2.1 : 243.7 

Immeuble d’hé bergement, F-2.1 : 243.7 

Nature, F-2.1 : 243.1 

Opinion de la municipalité , F-2.1 : 243.24 

Partie d’une unité d’é valuation ou d’un 
immeuble, F-2.1 : 243.2 

Pé riode d’effet, F-2.1 : 243.12-243.14 

Personne morale 

– Exclusion, F-2.1 : 243.6.1 

Personne morale à but non lucratif, F-2.1 : 
243.6 

Personne qui en fait l’objet, F-2.1 : 
243.2-243.4, 243.6 

Pouvoir de la Commission municipale du 
Qué bec, F-2.1 : 243.1 

Procé dure, F-2.1 : 243.23-243.25 

Refus de la demande 

– Dé lai pour pré senter une nouvelle 
demande, F-2.1 : 243.5 

Ré vocation, F-2.1 : 243.1, 243.17 

– Consultation, F-2.1 : 243.23 

– Date de prise d’effet, F-2.1 : 243.18 

– Demande d’une municipalité locale, 
F-2.1 : 243.17 

– Effet, F-2.1 : 243.13 

´ – Etats financiers, F-2.1 : 243.25 

Rô le d’é valuation fonciè re 

– Date de prise d’effet de la modifi-
cation, F-2.1 : 177 

Sens du mot « utilisateur », F-2.1 : 243.2 

Reconstruction 

Bâ timent dé truit, A-19.1 : 118(2.1), (3) 

Recours, A-19.1 : 227-233 

Entente d’acquisition, d’administration, 
d’exploitation et de disposition des 
territoires du domaine de l’Etat, C-19 : ´ 

29.14.2 ; C-27.1 : 14.12.2 

Voir aussi Dommages-inté rê ts ; Poursuite 
en dé claration d’inhabilité ; Poursuite 
en recouvrement ; Pourvoi en contrô le 
judiciaire ; Recours civil ; Recours civil 
contre la municipalité ; Recours devant 
le Tribunal administratif du Qué bec ; 
Recours en matiè re d’activité s ou 
d’usages non autorisé s 

Recours civil 

Protection du territoire et des activité s 
agricoles, P-41.1 : 82-86 

Recours relatif aux inconvé nients inhé -
rents à la pratique de l’agriculture, 
P-41.1 : 79.17-79.19 
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Recours civil contre la municipalité 

Absence de clô ture entre l’emprise d’une 
route, d’un chemin de front ou d’une 
voie pié tonniè re ou cyclable et un ter-
rain contigu, C-27.1 : 1127.3 

Accident sur trottoirs, rues, chemins ou 
voies pié tonniè res ou cyclables, C-19 : 
585 par. 7 ; C-27.1 : 1127.1 

Avis de ré clamation, C-19 : 585 par. 1 et 
2 ; C-27.1 : 1112.1 

Contestation au fond, C-19 : 585 par. 4 

Dé faut d’avis, C-19 : 585 par. 4 

Dé lai, C-19 : 585 par. 3 

Etat de la chaussé e, C-27.1 : 1127.2 ´ 

Exé cution des jugements rendus contre les 
municipalité s, C-19 : 588, 591-604 ; 
C-27.1 : 1113-1127 

– Accè s du greffier aux registres, rô les 
d’é valuation et autres documents, 
C-27.1 : 1118 

– Arré rages, C-27.1 : 1124 

– Avis d’exé cution, C-27.1 : 1116, 
1117, 1123, 1126 

– Copie du rô le spé cial de perception 
du greffier, C-27.1 : 1123 

– Dé faut de satisfaire au jugement 
dans le temps requis, C-27.1 : 1116 

– Dé lai, C-19 : 590 

– Dé lai pour pré lever le montant des 
deniers requis, C-27.1 : 1115 

´ – Etat de la ré clamation de la MRC au 
greffier concernant la vente d’un 
immeuble, C-27.1 : 1127 

´ 

assujettis au paiement du jugement, 
C-27.1 : 1120 

– Evaluation des biens imposables 

– Fonds inexistant ou insuffisant pour 
acquitter le montant des deniers dus, 
C-27.1 : 1114 

– Honoraires, frais et dé boursé s du 
greffier, C-27.1 : 1122 

– Mise en possession par le greffier des 
rô les d’é valuation et autres docu-
ments, C-27.1 : 1119 

– Montant des deniers dus à acquitter 
sur les fonds à la disposition du 
secré taire- tré sorier, C-27.1 : 1113 

– Ordre de la cour propre à faciliter 
l’exé cution de l’avis, C-27.1 : 1126 

– Pré lè vement des deniers (substitu-
tion de droit), C-27.1 : 1117(2)a) 

– Refus ou né gligence de la munici-
palité de remettre les documents, 
C-27.1 : 1119 

– Rè glement d’emprunt, C-27.1 : 1114 

– Saisie-exé cution des biens que pos-
sè de la municipalité en son nom 
seul, C-27.1 : 1125 

– Surplus, C-27.1 : 1124 

– Vente et adjudication des 
biens-fonds par le greffier, C-27.1 : 
1121 

Moyen pré liminaire, C-19 : 585 par. 4 

Notification, C-19 : 589 

Objet sur la chaussé e ou sur une voie 
pié tonniè re ou cyclable, C-19 : 587 ; 
C-27.1 : 1127.2 

Prescription, C-19 : 585 par. 5, 586 

Procé dure, C-19 : 585-590 

Recours en garantie, C-19 : 585 par. 6 

Refoulement d’é gout, C-19 : 585 par. 8 

Subrogation, C-19 : 588 

Travaux de construction, de ré fection ou 
d’entretien 

– Pré judice causé par la faute d’un 
constructeur ou d’un entrepreneur, 
C-27.1 : 1127.4 
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Voirie Erreur d’inscription, F-2.1 : 144-146 

– Exoné ration de responsabilité , Formule, F-2.1 : 528 
C-19 : 604.1-604.4 ; C-27.1 : – Contestation, F-2.1 : 138.5 
1127.1-1127.5 

Frais, F-2.1 : 148.3 
Voir aussi Responsabilité municipale 

Frais de la partie adverse, F-2.1 : 148 

Modification d’une inscription, F-2.1 : 

Qué bec 
Recours devant le Tribunal administratif du 

143 

Motif, F-2.1 : 140Audition, F-2.1 : 141 
Paiement des taxes, F-2.1 : 252.1 

– Remplacement de l’é valuateur, 
F-2.1 : 142 Parties au litige, F-2.1 : 138, 138.9 

Recours quant aux frais fixé s, F-2.1 : 

F-2.1 : 142.1 
– Repré sentation par procureur, 

148.2, 148.2.1 

Rè gles de preuve, F-2.1 : 134, 147 Centre d’urgence 9-1-1 
Transmission, F-2.1 : 136, 138.10 

– Certificat de conformité , C-8.2.1 : 
13 Valeur d’une unité d’é valuation, F-2.1 : 

147 
Cours d’eau 

Vé rification des frais, F-2.1 : 148.1 
– Ré paration du pré judice causé par 

Voir aussi Conciliation ; Tribunal admi-l’intervention de la MRC (montant 
nistratif du Qué becde l’indemnité ), C-47.1 : 107 

Dé cision ou ordonnance de la Commis- Recours en matiè re d’activité s ou d’usages 
sion de protection du territoire agri- non autorisé s 
cole 

Accè s interdit aux lieux publics 
– Contestation, P-41.1 : 21.1-21.5 – Amende, C-19 : 348.8 ; C-27.1 : 
– Copie de la dé cision du Tribunal, 437.10 
P-41.1 : 21.5 – Contestation devant la Cour du 

Qué bec, C-19 : 348.2 ; C-27.1 : 437.4– Dé lai, P-41.1 : 21.1 
. Dé cision du tribunal, C-19 : 

– Effet, P-41.1 : 21.2, 21.3 
348.2 ; C-27.1 : 437.4 

– Personne inté ressé e, P-41.1 : 21.1 . Dé lai, C-19 : 348.2 ; C-27.1 : 
– Pouvoir du Tribunal, P-41.1 : 21.4 437.4 

. Instruction de la demande, C-19 : 
348.2 ; C-27.1 : 437.4 

Demande de ré vision en matiè re de 

– Restriction, P-41.1 : 21.4 

. Matiè re jugé e d’urgence, C-19 :patrimoine culturel 
348.2 ; C-27.1 : 437.4 

– Contestation, P-9.002 : 75.2, 75.6 . Procé dure contentieuse, C-19 : 
Dé pô t, F-2.1 : 74, 138.5 348.2 ; C-27.1 : 437.4 
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– Contravention, C-19 : 348.8 ; 
C-27.1 : 437.10 

– Dé cision motivé e du conseil, C-19 : 
348.1 ; C-27.1 : 437.3 

– Levé e de l’interdiction, C-19 : 
348.1 ; C-27.1 : 437.3 

– Motifs, C-19 : 348.1 ; C-27.1 : 437.3 

– Notification, C-19 : 348.1 ; C-27.1 : 
437.3 

– Ordonnance du conseil, C-19 : 
348.4, 348.8 ; C-27.1 : 437.6, 437.10 

– Ordonnance du tribunal, C-19 : 
348.6 ; C-27.1 : 437.8 

– Pé riode, C-19 : 348.1 ; C-27.1 : 
437.3 

Ré vocation de permis, de certificat ou de 
toute autre autorisation 

– Accè s interdit aux lieux publics, 
C-19 : 348.4, 348.6, 348.8 ; C-27.1 : 
437.6, 437.8, 437.10 

– Amende, C-19 : 348.8 ; C-27.1 : 
437.10 

– Contravention, C-19 : 348.8 ; 
C-27.1 : 437.10 

– Dé cision du tribunal, C-19 : 348.6 ; 
C-27.1 : 437.8 

– Demande à la Cour du Qué bec, 
C-19 : 348.3 ; C-27.1 : 437.5 

. Instruction, C-19 : 348.3 ; 
C-27.1 : 437.5 

. Matiè re jugé e d’urgence, C-19 : 
348.3 ; C-27.1 : 437.5 

. Procé dure contentieuse, C-19 : 
348.3 ; C-27.1 : 437.5 

. Restriction, C-19 : 348.3 ; 
C-27.1 : 437.5 

– Ordonnance du tribunal, C-19 : 
348.6 ; C-27.1 : 437.8 

– Ré cidive, C-19 : 348.8 ; C-27.1 : 
437.10 

– Suspension de l’activité ou de 
l’usage, C-19 : 348.4, 348.8 ; C-27.1 : 
437.6, 437.10 

– Tranquillité publique, C-19 : 348.3 
al. 1(2) ; C-27.1 : 437.5(2) 

´ . Elé ments à considé rer, C-19 : 
348.5 ; C-27.1 : 437.7 

Recours extraordinaire 

Voir Pourvoi en contrô le judiciaire 

Rectification de l’orthographe 

Nom d’une MRC, O-9 : 210.19-210.21 

Nom d’une municipalité locale, O-9 : 
26-28 

Recueil des dé cisions 

Commission de protection du territoire 
agricole, P-41.1 : 19.3 

Recueil des normes de construction 

Amendement, A-19.1 : 118 

Incorporation dans le rè glement de cons-
truction, A-19.1 : 118 

Ré cupé ration des matiè res ré siduelles 

Voir Matiè res ré siduelles 

Ré cusation 

Commission municipale du Qué bec 

– Membre, C-35 : 6 

Recyclage des matiè res ré siduelles 

Voir Matiè res ré siduelles 
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Reddition de compte 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité , C-19 : 82 

– Poursuite par le conseil de la muni-
cipalité , C-19 : 83 

Greffier-tré sorier, C-27.1 : 176.3 

Officier, C-27.1 : 176.5 

– Poursuite par la municipalité , 
C-27.1 : 177 

Tré sorier, C-19 : 105.3, 105.4 

Redevance municipale 

Buts, C-19 : 500.6 ; C-27.1 : 1000.6 

Certificat d’autorisation ou d’occupation, 
C-19 : 500.6 ; C-27.1 : 1000.6 

Conflit ou double-emploi avec une autre 
redevance, C-19 : 500.11 ; C-27.1 : 
1000.11 

Contenu du rè glement, C-19 : 500.7 ; 
C-27.1 : 1000.7 

Copie du rè glement, C-19 : 500.7 ; 
C-27.1 : 1000.7 

Critè re d’é tablissement, C-19 : 500.9 ; 
C-27.1 : 1000.9 

Critè re de variation du montant de la 
redevance, C-19 : 500.9 ; C-27.1 : 
1000.9 

Date d’exigibilité , C-27.1 : 965 

Dé cision d’exiger une redevance par 
rè glement, C-19 : 500.7 ; C-27.1 : 
1000.7 

Dé pô t en banque des deniers, C-19 : 99 

Entente de perception et de recouvrement, 
C-19 : 500.10 ; C-27.1 : 1000.10 

Exclusion du droit au versement d’une 
somme dé terminé e, C-19 : 500.11 ; 
C-27.1 : 1000.11 

Exigibilité , C-19 : 500.8 ; C-27.1 : 1000.8 

Frais de recouvrement, C-19 : 500.7 ; 
C-27.1 : 1000.7 

Frais pour provision insuffisante, 
C-19 : 500.7 ; C-27.1 : 1000.7 

Interdiction, C-19 : 500.11 ; C-27.1 : 
1000.11 

Permis de construction ou de lotissement, 
C-19 : 500.6 ; C-27.1 : 1000.6 

Personnes non visé es, C-19 : 500.11 ; 
C-27.1 : 1000.11 

Placement des deniers, C-19 : 99 

Restrictions, C-19 : 500.11 ; C-27.1 : 
1000.11 

Transport collectif, C-19 : 500.6 ; C-27.1 : 
1000.6 

Versement des revenus produits par la 
redevance, C-19 : 500.6 ; C-27.1 : 
1000.6 

Voir aussi Arré rages de taxes 

Redressement des limites territoriales 

Application, O-9 : 177, 178 

Cause pendante, O-9 : 189 

Dé cret, O-9 : 178 

– Contenu, O-9 : 187, 188 

– Entré e en vigueur, O-9 : 187 

– Publication (avis public), O-9 : 190 

Effet ré troactif, O-9 : 188 

Population, O-9 : 30 

Proposition du ministre 

– Audience publique, O-9 : 184 

– Avis, O-9 : 179 

– Avis public, O-9 : 181 

– Consultation, O-9 : 186 

– Opinion, O-9 : 179, 180 

– Opposition, O-9 : 181(2), (3), 182 

. Avis du ministre, O-9 : 183 
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– Rapport de la Commission munici-
pale du Qué bec, O-9 : 185 

– Renseignement, O-9 : 179 

Territoire d’une MRC 

– Modification, O-9 : 214.1 

Validation d’actes, O-9 : 193 

Ré duction de la production des matiè res 
ré siduelles 

Voir Matiè res ré siduelles 

Ré duction du traitement 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Dé cision du Tribunal administratif 
du travail, C-19 : 72.2 ; C-27.1 : 
267.0.4 

– Dispositions applicables, C-19 : 
72.1, 73, 468.51 ; C-27.1 : 267.0.3, 
267.0.6 

– Plainte au Tribunal administratif du 
travail, C-19 : 72 ; C-27.1 : 267.0.2 

– Signification, C-19 : 72 ; C-27.1 : 
267.0.2 

– Vote des membres du conseil, C-19 : 
71 ; C-27.1 : 267.0.1 

Vé rificateur gé né ral 

– Vote des membres du conseil, C-19 : 
71 

Ré fé rendum 

Annexion 

– Qualité d’é lecteur, de candidat ou de 
personne habile à voter, O-9 : 175 

Tarification, F-2.1 : 244.9 

Ré fé rendum consultatif, E-2.2 : 517 

Ré fé rendum municipal 

Champ d’application, E-2.2 : 514-516.1 

Conservation des documents, E-2.2 : 
658.1 

Dispositions applicables, E-2.2 : 516.1 

Interpré tation, E-2.2 : 514-516.1 

Liste ré fé rendaire, E-2.2 : 560-565 

Municipalité visé e, E-2.2 : 515 

Personne habile à voter, E-2.2 : 518-531 ; 
F-2.1 : 232 

– Absence temporaire, E-2.2 : 521 

– Choix du domicile, E-2.2 : 521 

– Coproprié taire ou cooccupant d’un 
immeuble, E-2.2 : 525, 526, 527 

– Dé tenu, E-2.2 : 520 

– Domicile, E-2.2 : 519 

– Exigences pré alables au vote, E-2.2 : 
523 

– Exigences requises, E-2.2 : 518 

– Inhabilité , E-2.2 : 524 

– Inscription sur la liste ré fé rendaire, 
E-2.2 : 523, 525, 527 

. Inscription unique, E-2.2 : 530, 
531 

. Renseignements personnels n’ay-
ant pas un caractè re public, 
E-2.2 : 659 

– Opposabilité aux tiers, E-2.2 : 522 

– Personne morale, E-2.2 : 528, 529 

– Procé dure d’enregistrement, E-2.2 : 
532-559 

. Accessibilité au registre, E-2.2 : 
535, 550 

. Affichage du rè glement, E-2.2 : 
543 

. Allocation de dé penses, E-2.2 : 
551 

. Application, E-2.2 : 532 

. Assistance, E-2.2 : 533.1 
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. Avis de la date du scrutin, E-2.2 : . Procé dure d’enregistrement 
558 simultané , E-2.2 : 540 

. Avis de renonciation à la tenue . Prolongation de la pé riode d’ac-
d’un scrutin ré fé rendaire (date de cessibilité au registre, E-2.2 : 537 
la sé ance à laquelle le conseil en a . Publicité interdite, E-2.2 : 550 
é té avisé ), E-2.2 : 532 

. Rè glement ré puté approuvé , 
. Avis du retrait du rè glement, E-2.2 : 554 
E-2.2 : 559 . Ré muné ration, E-2.2 : 551 

. Avis public, E-2.2 : 539 . Responsable du registre, E-2.2 : 

. Certificat du greffier ou greffier- 541 
tré sorier, E-2.2 : 555-557 . Retrait du rè glement, E-2.2 : 559 

. Date du scrutin, E-2.2 : 558 . Serment, E-2.2 : 547 

. Dé claration et identification, . Surveillance du registre, E-2.2 : 
E-2.2 : 545 542 

. Demande de tenue d’un scrutin, . Table de vé rification, E-2.2 : 
E-2.2 : 533, 534, 552 545.1 

. Devoir de diligence, E-2.2 : 548 . Tarif des ré muné rations ou des 

. Disponibilité du registre, E-2.2 : allocations de dé penses, E-2.2 : 
535, 536 551 

.. Disposition applicable à toute Transmission des renseignements 
personne qui exerce une fonction, relatifs aux é lecteurs, E-2.2 : 
E-2.2 : 550.1 546.1 

. Exception, E-2.2 : 532 – Procuration, E-2.2 : 526, 526.1 

– Qualification, E-2.2 : 518. Incapacité d’inscrire les mentions 
ou d’apposer sa signature dans le – Renvoi, E-2.2 : 863 
registre, E-2.2 : 533.1 Ré fé rendum consultatif, E-2.2 : 516, 517 

. Interdiction, E-2.2 : 550 – Question, E-2.2 : 517 

. Liste des adresses, E-2.2 : 546.1 Scrutin ré fé rendaire, E-2.2 : 566-579 

. Liste des é lecteurs, E-2.2 : 546 – Avis public, E-2.2 : 572 

. Mentions au registre, E-2.2 : 544 – Carte de rappel, E-2.2 : 573 

. Obligation de tenir un scrutin, – Copie des bulletins de vote utilisé s, 
E-2.2 : 553 E-2.2 : 579 

. Pé riode d’enregistrement, E-2.2 : – Date du scrutin, E-2.2 : 568 
538 

– Demande de tenue d’un scrutin 
. Personne autorisé e à recevoir le (nombre requis des personnes habi-
serment, E-2.2 : 653 les à voter), E-2.2 : 864 

. Pouvoir du greffier ou greffier- – Dispositions applicables, E-2.2 : 
tré sorier, E-2.2 : 549 566, 567 
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– Dispositions non applicables, Refoulement des eaux d’é gout 
E-2.2 : 567, 577 Recours civil contre la municipalité , 
´ – Etat des ré sultats dé finitifs, E-2.2 : C-19 : 585 par. 8 
578 

Refuge, C-47.1 : 91– Examen des bulletins de vote uti-
lisé s, E-2.2 : 579 

Refuge faunique, A-19.1 : 149 
– Liste utilisé e, E-2.2 : 571 

– Prolongation du dé lai, E-2.2 : 568 Refus d’agir 

– Recto du bulletin de vote, E-2.2 : Directeur gé né ral, C-19 : 112 
575 

Greffier-tré sorier, O-9 : 70.1, 110.1, 
– Rè glement ré puté approuvé , E-2.2 : 210.42 
576 

Maire, O-9 : 210.24 
– Releveur de listes, E-2.2 : 570 

– Repré sentant, E-2.2 : 570 Refus de dé livrance de permis ou de 
certificat – Scrutateur, E-2.2 : 569 
Voir Certificat ; Permis– Vote pré pondé rant, E-2.2 : 577 

Voir aussi Approbation ré fé rendaire des Refus ou né gligence d’accomplir un acte 
rè glements d’urbanisme ; Ré organisa-

Dommages-inté rê ts, C-19 : 14 ; C-27.1 :tion territoriale de certaines municipa-
18lité s 

Ré fe Refus ou né gligence d’exé cuter un acte´ rent culturel national 

Dé finition, P-9.002 : 2 Fabrique en dé faut 

Pouvoir du ministre, P-9.002 : 78 – Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 

Refonte des limites territoriales 49 

Demande au ministre des Ressources Municipalité en dé faut 
naturelles et de la Faune 

– Maire ou officier du conseil, C-35 : 
– Ré solution du conseil d’une muni- 48m) 
cipalité locale, O-9 : 210 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
. Contenu, O-9 : 210 sion municipale du Qué bec, C-35 : 
. Copie certifié e, O-9 : 210.1 48m) 

. Documents d’accompagnement, – Pouvoir de substitution de la Com-
O-9 : 210.1 mission municipale du Qué bec, 

C-35 : 48c), d). Renseignement, O-9 : 210.1 

Description des limites territoriales Refus ou né gligence d’obé ir à un ordre 
– Publication d’un avis, O-9 : 210.2 donné par un officier municipal 

– Ré daction, O-9 : 210.3 Peine, C-27.1 : 173 
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Refus ou né gligence de comparaı̂tre 

Enquê te, C-19 : 69 

Personne assigné e devant le conseil ou les 
comité s, C-27.1 : 87 

Ré gie de l’é nergie 

Voir Commission municipale du Qué bec 

Ré gie des alcools, des courses et des jeux, 
C-19 : 348.3 ; C-27.1 : 437.5 

Ré gie des installations olympiques 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 204(2) 

Ré gie des rentes du Qué bec 

Voir Retraite Qué bec 

Ré gie intermunicipale, C-19 : 468.7(3) ; 
C-27.1 : 576(3) ; C-47.1 : 97 

Acquisition des biens, C-19 : 468.32 

– Aux fins de les louer, C-19 : 
468.32.2 ; C-27.1 : 601.2 

– De gré à gré , C-19 : 468.32 ; C-27.1 : 
601 

– Par expropriation, C-19 : 468.32 ; 
C-27.1 : 601 

Administration, C-19 : 468.16 ; C-27.1 : 
585 

Alié nation des biens à titre oné reux, 
C-19 : 468.32.1 ; C-27.1 : 601.1 

– Avis portant sur les biens d’une 
valeur supé rieure à 10 000 $, C-19 : 
468.32.1 ; C-27.1 : 601.1 

Alimentation en eau 

– Acquisition de gré à gré ou par 
expropriation des immeubles, C-19 : 
468.32 ; C-27.1 : 601 

Allocation des dé penses, C-19 : 468.26 ; 
C-27.1 : 595 

Archives, C-19 : 468.31 ; C-27.1 : 600 

Billet, obligations ou autres titres d’em-
prunt, C-19 : 468.37, 468.40-468.42, 
468.44 ; C-27.1 : 606, 609-611, 613 

Budget 

– Adoption, C-19 : 468.34 ; C-27.1 : 
603 

– Conciliation, C-19 : 468.34 ; 
C-27.1 : 603 

– Entré e en vigueur, C-19 : 468.35 ; 
C-27.1 : 604 

– Transmission, C-19 : 468.34 ; 
C-27.1 : 603 

Budget supplé mentaire, C-19 : 468.36 ; 
C-27.1 : 605 

– Transmission, C-19 : 468.36 ; 
C-27.1 : 605 

Chè que, C-19 : 468.43, 468.44 ; C-27.1 : 
612, 613 

Code d’é thique et de dé ontologie, C-19 : 
468.27.1 ; C-27.1 : 596.1 

Composition, C-19 : 468.12 ; C-27.1 : 581 

Conflit d’inté rê ts, C-19 : 468.21 ; C-27.1 : 
590 

Conseil d’administration, C-19 : 468.12 ; 
C-27.1 : 581 

– Assemblé e publique, C-19 : 468.17 ; 
C-27.1 : 586 

– Composition, C-19 : 468.16 ; 
C-27.1 : 585 

– Dé cision, C-19 : 468.20 ; C-27.1 : 
589 

– Dé mission d’un membre, C-19 : 
468.24 ; C-27.1 : 593 

– Participation à distance, C-19 : 
468.28.1 ; C-27.1 : 597.1 
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– Perte de la qualité de membre, Entente intermunicipale 
C-19 : 468.20 ; C-27.1 : 592 

– Fin, C-19 : 468.48 ; C-27.1 : 617 
– Pré sident, C-19 : 468.17 ; C-27.1 : 

– Pouvoir de la ré gie, C-19 : 468.32 ; 
586 

C-27.1 : 601 
– Quorum, C-19 : 468.19 ; C-27.1 : 

– Prolongation, C-19 : 468.49 ; 588 
C-27.1 : 618 

– Ré union, C-19 : 468.28 ; C-27.1 : 
Equipement ayant un caractè re supralocal ´ 

597 

– Vacance, C-19 : 468.25 ; C-27.1 : – Entente intermunicipale, C-27.1 : 
594 681.1 

Constitution Exercice financier, C-19 : 468.33 ; C-27.1 : 
602 – Dé cret, C-19 : 468.11, 469.1 ; 

C-27.1 : 580, 624 Financement des biens, services ou acti-
vité s, C-27.1 : 617.1– Entente intermunicipale, C-19 : 

468.1, 468.10, 468.11 ; C-27.1 : 570, Fonction, C-19 : 468.13 ; C-27.1 : 582 
579, 580 

Fonction continué e, C-19 : 468.48 ; 
Construction d’un bien C-27.1 : 617 

– Aux fins de le louer, C-19 : Fonctionnaire ou employé , C-19 : 468.27 ; 
468.32.2 ; C-27.1 : 601.2 C-27.1 : 596 

Consultation des registres et documents, 
Fonds de roulement, C-19 : 468.45.7-

C-19 : 468.31 ; C-27.1 : 600 
468.45.15 ; C-27.1 : 614.7-614.15 

Contribution financiè re 
– Emprunt, C-19 : 468.45.9 ; C-27.1 : 

– Paiement, C-19 : 468.46, 468.47 ; 614.9 
C-27.1 : 615, 616 

– Inhabilité , C-19 : 468.45.8 ; C-27.1 : 
Corporation, C-19 : 468.12 614.8 
Dé ficit, C-19 : 468.45 ; C-27.1 : 614 

– Quote-part des municipalité s, C-19 : 
Dé lé gation de compé tence 468.45.11-468.45.15 ; C-27.1 : 

614.11-614.15 

C-19 : 468.52 ; C-27.1 : 621 
– Entente avec une municipalité , 

– Rè glement, C-19 : 468.45.7 ; 
– Entente avec une ré gie inter- C-27.1 : 614.7 
municipale, C-19 : 468.52.1 ; – Rè glement d’emprunt, C-19 : 
C-27.1 : 621.1 468.45.7, 468.45.11 ; C-27.1 : 614.7, 

Dé penses, C-19 : 468.33 ; C-27.1 : 602 614.11 

Dispositions applicables, C-19 : 468.26, – Remboursement, C-19 : 468.45.10 ; 
468.51 ; C-27.1 : 595, 620 C-27.1 : 614.10 

Dissolution, C-19 : 468.48 ; C-27.1 : 617 Fourniture de services 
– Avis, C-19 : 468.49 ; C-27.1 : 618 – Entente avec une municipalité , 
– Dé cret, C-19 : 468.49 ; C-27.1 : 618 C-19 : 468.52 ; C-27.1 : 621 
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– Entente avec une ré gie inter-
municipale, C-19 : 468.52.1 ; 
C-27.1 : 621.1 

Gestion des eaux usé es 

– Acquisition de gré à gré ou par 
expropriation des immeubles, C-19 : 
468.32 ; C-27.1 : 601 

Greffier-tré sorier, C-19 : 468.18 ; C-27.1 : 
587 

Installation aé roportuaire 

– Acquisition de gré à gré ou par 
expropriation des immeubles, C-19 : 
468.32 

Juridiction, C-19 : 468.15 ; C-27.1 : 584 

Lieu du siè ge social, C-19 : 468.10, 
468.29.1 ; C-27.1 : 579, 598.1 

Manquement à une rè gle d’é thique ou de 
dé ontologie, C-19 : 468.21 ; C-27.1 : 
590 

Mesure de secours en cas d’incendie 

– Disposition applicable, S-3.4 : 33 

Municipalité , C-19 : 468.50 ; C-27.1 : 619 

Partage de services de police, P-13.1 : 75 

Passation et gestion des contrats, C-19 : 
468.51 ; C-27.1 : 620 

Personne morale, C-27.1 : 581 

Pouvoirs, C-19 : 468.32 ; C-27.1 : 601 

Pouvoirs gé né raux, C-19 : 468.12 

Pré sident, C-19 : 468.17 ; C-27.1 : 586 

Procè s-verbal des assemblé es, C-19 : 
468.30 ; C-27.1 : 599 

Programme des immobilisations, C-19 : 
468.51.1 ; C-27.1 : 620.1 

Proprié taire de fractions d’une copro-
prié té divise, C-19 : 468.36.1 ; C-27.1 : 
605.1 

Quote-part des municipalité s, C-19 : 
468.14.1 ; C-27.1 : 583.1 

– Application, C-19 : 468.14.1 ; 
C-27.1 : 583.1 

– Fonds de roulement, C-27.1 : 
614.11-614.15 

– Mode de ré partition des dé penses, 
C-19 : 468.14.2 ; C-27.1 : 583.2 

– Rè glement de la ré gie, C-19 : 
468.14.1 ; C-27.1 : 583.1 

. Approbation, C-19 : 468.14.3-
468.14.5 ; C-27.1 : 583.3-583.5 

. Avis d’adoption, C-19 : 468.14.4 ; 
C-27.1 : 583.4 

. Avis du ministre, C-19 : 468.14.5 ; 
C-27.1 : 583.5 

. Contenu, C-19 : 468.14.1 ; 
C-27.1 : 583.1 

. Copie vidimé e, C-19 : 468.14.4 ; 
C-27.1 : 583.3, 583.4 

. Personnes habiles à voter, C-19 : 
468.14.4, 468.14.5 ; C-27.1 : 
583.4, 583.5 

. Publication, C-19 : 468.14.4 ; 
C-27.1 : 583.4 

Ré gie interne, C-19 : 468.29 ; C-27.1 : 598 

Rè glement d’emprunt, C-19 : 468.37 ; 
C-27.1 : 606 

– Approbation, C-19 : 468.38, 
468.39 ; C-27.1 : 607, 608 

– Avis public, C-19 : 468.38 ; C-27.1 : 
607 

– Communication de renseignements, 
C-27.1 : 608 

– Copie certifié e, C-19 : 468.39 ; 
C-27.1 : 608 

– Fonds de roulement, C-19 : 
468.45.7 ; C-27.1 : 614.7 

– Refus, C-19 : 468.38 ; C-27.1 : 607 
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– Renseignement utile, C-19 : 468.39 Ré gime de rentes du Qué bec 

– Ré puté approuvé , C-19 : 468.38 ; Regroupement ou annexion des munici-
C-27.1 : 607 palité s locales 

– Scrutin ré fé rendaire, C-19 : 468.39 ; – Né gociation d’une premiè re con-
C-27.1 : 608 vention collective (arbitrage du dif-

fé rend), O-9 : 176.20.1(2) 
Ré muné ration, C-19 : 468.26 ; C-27.1 : 

595 Ré gime de retraite 

Ré serve financiè re, C-19 : 468.45.1- Assurance collective 
468.45.6 ; C-27.1 : 614.1-614.6 

– Autorisation à participer de toute 
Responsable de l’accè s aux documents, personne ayant é té membre du 

C-19 : 468.31 ; C-27.1 : 600 conseil, C-19 : 464 al. 1(10) ; 
C-27.1 : 711Revenus, C-19 : 468.14 ; C-27.1 : 583 

Comité de retraite de la municipalité ouSceau, C-19 : 468.32 al. 1(1) ; C-27.1 : 601 
d’une personne morale al. 1(1) 
– Vé rification par le vé rificateur

Sché ma de couverture de risques, S-3.4 : 
gé né ral, C-19 : 107.11

10 
Dé cret d’agglomé ration, E-20.001 : 147

Secré taire, C-19 : 468.18 ; C-27.1 : 587 
Fonctionnaire ou employé de la munici-

Service de police commun, P-13.1 : 75 
palité , C-27.1 : 704-706, 708 

Service de sé curité incendie – Entente entre une MRC et une 
municipalité locale, C-27.1 : 710 

48 
– Contrat avec une entreprise, S-3.4 : 

– Pouvoir de ré glementation du con-
´ seil, C-19 : 464 al. 1(8) – Etablissement, S-3.4 : 36 

– Rè glement d’emprunt, C-19 : 556 ; Surplus, C-19 : 468.45 ; C-27.1 : 614 
C-27.1 : 1061 

Tarification des biens, services ou acti-
Regroupement ou annexion des munici-vité s, C-27.1 : 617.1 

palité s locales 
Tré sorier, C-19 : 468.18 ; C-27.1 : 587 

– Fusion de l’actif et du passif (con-
Vote, C-19 : 468.21 ; C-27.1 : 590 ditions applicables), O-9 : 176.26 

Voir aussi Entente intermunicipale – Né gociation d’une premiè re con-
vention collective (arbitrage du dif-
fé rend), O-9 : 176.20.1(2) Ré gime de compensation 

– Terminaison (formalité s applica-Voir Compensation 
bles), O-9 : 176.25 

Ré gime de pé ré quation, F-2.1 : 261, 262 Voir aussi Caisse de retraite ; Pension de 
al. 1(7) retraite 
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Ré gime de retraite des membres de la 
Sû reté du Qué bec 

Voir Sû reté du Qué bec 

Ré gion agricole dé signé e 

Acquisition d’un lot 

– Acte annulable, P-41.1 : 30 

Alié nation d’un lot, P-41.1 : 28, 29 

– Acte annulable, P-41.1 : 30 

– Droit acquis, P-41.1 : 101-103 

Alié nation d’une superficie d’un lot, 
P-41.1 : 29.2 

– Superficie à l’é gard de laquelle un 
droit acquis est reconnu, P-41.1 : 
32.1 

Dé cret, P-41.1 : 22-25 

– Avis d’adoption, P-41.1 : 23 

. Affichage, P-41.1 : 24 

. Copie aux municipalité s locales, 
P-41.1 : 24 

. Dé pô t et inscription, P-41.1 : 24 

– Conservation par la Commission de 
protection du territoire agricole, 
P-41.1 : 15 

– Effet, P-41.1 : 26-32.1 

– Entré e en vigueur, P-41.1 : 23 

– Plan sommaire, P-41.1 : 23 

. Affichage, P-41.1 : 24 

. Copie aux municipalité s locales, 
P-41.1 : 24 

. Dé pô t et inscription, P-41.1 : 24 

Dé pô t d’un plan provisoire, P-41.1 : 34-38 

– Effet, P-41.1 : 39-42 

Dé signation par dé cret, P-41.1 : 22 

´ Erabliè re, P-41.1 : 27 

Exploitation de production agricole 

– Prohibition d’agir en justice, 
P-41.1 : 100 

Fin autre que l’agriculture, P-41.1 : 26 

– Droit acquis, P-41.1 : 101-103 

Interpré tation, P-41.1 : 1(14) 

Lot d’une zone agricole 

– Droit acquis, P-41.1 : 101-103 

– Permis de construction, P-41.1 : 32 

Lot vacant 

– Construction d’une ré sidence, 
P-41.1 : 31, 31.1 

Lotissement, P-41.1 : 28 

– Acte annulable, P-41.1 : 30 

– Droit acquis, P-41.1 : 32.1, 101-103 

Protection du sol arable, P-41.1 : 70, 71 

Recours prohibé , P-41.1 : 95 

Ré gions dé signé es, P-41.1 : 25, Annexe A 

Ré gion mé tropolitaine 

Voir Communauté mé tropolitaine 

Ré gion mé tropolitaine de recensement, 
P-13.1 : 71, 353.11, Annexe E 

Registraire des entreprises 

Assurance de dommages (personne 
morale) 

– Transmission d’un avis de liquida-
tion par l’Autorité des marché s 
financiers, C-19 : 465.15 ; C-27.1 : 
711.16 

– Transmission des lettres patentes 
par l’Autorité des marché s finan-
ciers, C-27.1 : 711.7, 711.10 

Socié té de dé veloppement commercial, 
C-19 : 458.16, 458.17.2, 458.18, 
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458.19, 458.21, 458.40 ; C-27.1 : 649, 
650.2, 651, 652, 654, 673 

Registre 

Financement d’une campagne à la direc-
tion d’un parti politique, E-2.2 : 499.3 

Registre des dé clarations 

Contenu des dé clarations, E-15.1.0.1 : 6 

Extrait, E-15.1.0.1 : 6, 46 

Publicité , E-15.1.0.1 : 6 

Registre des documents 

Voir Livres et registres 

Registre des entreprises, C-19 : 465.15 ; 
C-27.1 : 711.16 

Registre des partis et candidats 
indé pendants autorisé s 

Contenu, E-2.2 : 424 

Renseignements, E-2.2 : 425 

– Modification, E-2.2 : 426 

Tenue, E-2.2 : 424 

Registre des procé dures 

Commission municipale du Qué bec 

– Tenue, C-35 : 16(1)b) 

Registre et inventaires du patrimoine 
culturel, P-9.002 : 5-8 

Registre foncier, C-19 : 482.3, 572.0.1, 
572.0.3, 572.0.5, 572.0.6 ; C-27.1 : 982.3, 
1104.1.1, 1104.1.3, 1104.1.5, 1104.1.6 ; 
P-41.1 : 84, 105.1 

Assiette d’une voie publique existante non 
conforme aux titres 

– Dé claration comportant la dé signa-
tion cadastrale du terrain devenu la 
proprié té de la municipalité , 
C-47.1 : 73 

Expropriation 

– Avis d’expropriation, E-25 : 15, 16 

– Avis de transfert du droit exproprié 
E-25 : 38 

– Date de libé ration 

. Avis de modification, E-25 : 29 

– Dé sistement avec l’autorisation du 
Tribunal administratif du Qué bec, 
E-25 : 35, 36 

– Dé sistement avec le consentement 
de l’exproprié , E-25 : 31 

– Ré serve aux fins d’expropriation 

. Avis d’imposition, E-25 : 149, 152 

. Avis de changement de fins, 
E-25 : 154 

. Dé claration d’abandon, E-25 : 
160 

– Transfert d’un droit de proprié té sur 
un autre immeuble, E-25 : 113, 114 

– Travaux de construction de tunnel 
d’un projet d’infrastructure de 
transport 

. Avis de l’inscription, E-25 : 167 

. Plan de travaux, E-25 : 167 

Voie ouverte à la circulation publique 

– Dé claration comportant la dé signa-
tion cadastrale du terrain occupé 
par la voie, C-47.1 : 72 

Zone agricole 

– Exclusion ou inclusion d’un lot, 
P-41.1 : 68 

Rè gle de l’uniformité 

Rè glement de zonage, A-19.1 : 113 al. 2(2) 

Rè glement 

Abrogation 

– Approbation, C-27.1 : 453, 488 

– Nouveau rè glement, C-27.1 : 454 

1876 



__________________________________________________________________________ 

80 

INDEX ANALYTIQUE 

– Restriction, C-27.1 : 453, 488 

Activité agricole en zone agricole, P-41.1 : 

– Mé diation, P-41.1 : 79.3-79.16 

– Organisation du territoire et utili-
sation du sol, P-41.1 : 79.1, 79.2 

Adoption, C-27.1 : 83, 445 

– Continuation d’effets, O-9 : 287 

Aide à l’entreprise, E-20.001 : 38 

Amende, C-27.1 : 455 

Amendement 

– Approbation, C-27.1 : 453, 488 

– Nouveau rè glement, C-27.1 : 454 

– Restriction, C-27.1 : 453, 488 

Annulation, C-27.1 : 691 

Approbation, C-27.1 : 142 par. 2, 3 et 4, 
446 

– Abrogation, C-27.1 : 453, 488 

– Amendement, C-27.1 : 453, 488 

– Application, C-27.1 : 446 

– Approbation partielle, C-27.1 : 488 

– Certificat, C-27.1 : 446 

– Effet, C-27.1 : 489 

– Mention dans l’avis de publication, 
C-27.1 : 451 

– Rè glement issu de la refonte 
(exemption), C-27.1 : 453.1 

Assurance collective, C-27.1 : 704-706, 
708 

Assurance de responsabilité , C-27.1 : 
704-706, 708 

Autorisation 

– Rè glement issu de la refonte 
(exemption), C-27.1 : 453.1 

Avis de motion, C-27.1 : 445 

Centre d’urgence 9-1-1 

– Normes, spé cifications, critè res de 
qualité , C-8.2.1 : 5 

– Taxe aux fins du financement, 
F-2.1 : 244.68, 244.69, 262 
al. 1(13)-(15) 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Pouvoir des membres ré unis en 
assemblé e, P-41.1 : 19.1 

Commission ou comité du conseil 

– Pré sence de personnes n’é tant pas 
membres du conseil 

. Rè gles de remboursement des 
dé penses, C-27.1 : 82.1 

. Ré muné ration, C-27.1 : 82.1 

Compé tence d’agglomé ration, E-20.001 : 
47 

Conseil d’agglomé ration 

– Dé lé gation de compé tence au con-
seil ordinaire de la municipalité 
centrale, E-20.001 : 118.24, 118.25 

Constitution d’une municipalité locale 

– Droit transitoire, O-9 : 75 

Consultation, C-27.1 : 445 

Contestation, C-27.1 : 689-692 

Copie, C-27.1 : 445 

Copie certifié e, C-27.1 : 447 

– Force probante, C-27.1 : 202 

Corps de police du village naskapi, 
P-13.1 : 95, 100 

Demande en cassation, C-27.1 : 19 al. 1(2) 

– Appel, C-27.1 : 691 

– Dé pô t, C-27.1 : 690 

– Effet, C-27.1 : 691 

– Frais de justice, C-27.1 : 689 
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– Jugement, C-27.1 : 691 

– Personne inté ressé e, C-27.1 : 690 

– Pourvoi en contrô le judiciaire, 
C-27.1 : 690 

– Prescription, C-27.1 : 692 

Dé pense d’agglomé ration 

– Modalité s de l’é tablissement des 
quotes-parts et de leur paiement par 
les municipalité s lié es, E-20.001 : 
118.4, 118.29, 118.81 

– Ré partition, E-20.001 : 118.3, 
118.28, 118.80 

Dette municipale 

– Financement de certaines dettes 
anté rieures à la ré organisation, 
E-20.001 : 118.75 

Disposition inconciliable, O-9 : 272 

District é lectoral, E-2.2 : 12, 12.0.1 

Division territoriale d’une MRC 

– Droit transitoire, O-9 : 210.56 

Duré e, C-27.1 : 452 

Election municipale, E-2.2 : 580-585 ´ 

– Caté gories de municipalité s, E-2.2 : 
585 

– Modè le de documents, E-2.2 : 582 

– Organisme municipal, E-2.2 : 581 

– Tarif des frais, E-2.2 : 584 

– Tarif des ré muné rations ou des 
allocations de dé penses, E-2.2 : 
580-580.4 

– Vote par correspondance (modalité s 
d’exercice), E-2.2 : 582.1 

Entré e en vigueur, C-27.1 : 450 

– Copie certifié e, C-27.1 : 447 

Equipements, infrastructures et activité s ´ 

d’inté rê t collectif 

– Liste, E-20.001 : 39, 44.3, 44.4 

– Rè gles relatives à la gestion de 
l’é quipement, au financement des 
dé penses et au partage des revenus, 
E-20.001 : 41 

Fiscalité municipale, F-2.1 : 262-263.1 

Fonds ré gional ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publi-
ques, C-47.1 : 110.2 

Garantie, C-27.1 : 948 

Gestion d’un parc industriel 

– Alié nation ou location d’un 
immeuble, E-20.001 : 34 

Informations à transmettre avant l’adop-
tion, C-27.1 : 445 

Infraction et peine, C-27.1 : 455 

Inscription dans le livre des dé libé rations 
et le livre des rè glements 

– Avis de publication (date d’affi-
chage), C-27.1 : 448 

– Signature, C-27.1 : 448 

Interpré tation, P-41.1 : 1(15) 

Limite territoriale situé e dans l’eau, O-9 : 
201-205 

Modification 

– Nouveau rè glement, C-27.1 : 454 

Modification par ré solution du conseil 

– Restriction, C-27.1 : 453, 488 

Municipalité en dé faut 

– Dé cision du conseil (pouvoir de 
contrô le de la Commission munici-
pale du Qué bec), C-35 : 48k) 

Nouvelle approbation, C-27.1 : 142 par. 2, 
3 et 4, 453, 488 

Nullité , C-27.1 : 455 

Objet, C-27.1 : 437.2 

Original, C-27.1 : 446 
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Parc industriel 

– Compé tence exclusive de la munici-
palité centrale (exemption), 
E-20.001 : 36 

Perception des taxes, C-27.1 : 1000 

Placement des deniers de la municipalité 

– Formes d’investissement, C-19 : 99 ; 
C-27.1 : 203 

Pluralité d’objets dans un mê me rè gle-
ment, C-27.1 : 449 

– Approbation, C-27.1 : 449 

Pouvoir gé né ral, C-27.1 : 437.2 

Publication 

– Avis, C-27.1 : 448, 451 

Reconsidé ration, C-27.1 : 142 par. 2, 3 et 4 

Ré fé rendum municipal, E-2.2 : 580-585 

– Caté gories de municipalité s, E-2.2 : 
585 

– Modè le de documents, E-2.2 : 582 

– Organisme municipal, E-2.2 : 581 

– Tarif des frais, E-2.2 : 584 

– Tarif des ré muné rations ou des 
allocations de dé penses, E-2.2 : 
580-580.4 

– Vote par correspondance (modalité s 
d’exercice), E-2.2 : 582.1 

Refonte, C-27.1 : 453.1 

Ré gime de pé ré quation, F-2.1 : 261, 262 
al. 1(7) 

Ré gime de retraite, C-27.1 : 704-706, 708 

Regroupement des MRC 

– Droit transitoire, O-9 : 210.47 

Regroupement des municipalité s locales 

– Droit transitoire, O-9 : 115 

– Rè glement autorisant la pré senta-
tion de la demande, O-9 : 85, 87 

Ré seau arté riel des voies de circulation, 
E-20.001 : 22, 44.3, 44.4 

Ré serve financiè re, C-27.1 : 1094.1, 
1094.3, 1094.5 

Service d’abonnement par la poste, 
C-27.1 : 437.2(1) 

Signature, C-27.1 : 446 

Systè me d’aqueduc et d’é gout 

– Dé termination des conduites qui ne 
sont pas de la nature la plus locale, 
E-20.001 : 27, 44.3, 44.4 

Territoire non organisé , O-9 : 9 

Transfert de territoire 

– Droit transitoire, O-9 : 210.83 

Validation d’actes 

– Droit transitoire, O-9 : 198 

Voir aussi Projet de rè glement 

Rè glement d’annexion, O-9 : 128, 129 

Consultation, O-9 : 130-142 

Dé rogation à toute disposition d’une loi, 
O-9 : 214.3 

Rè gle de droit municipal, O-9 : 214.3 

Rô le d’é valuation fonciè re 

– Rè gles applicables à la duré e, O-9 : 
214.2.1 

Rè glement d’emprunt 

Application, C-19 : 567 par. 1 

Approbation, C-19 : 556, 556.1 ; C-27.1 : 
1061, 1061.0.1 

Approbation pré alable, C-19 : 563.1 ; 
C-27.1 : 1071.1 

Assurance de dommages 

– Contribution des municipalité s, 
C-19 : 465.14 ; C-27.1 : 711.15 
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Compé tence d’agglomé ration 

– Publication du rè glement, 
E-20.001 : 115.1 al. 1(3) 

Constitution d’une municipalité locale 

– Droit transitoire non applicable, 
O-9 : 75 

Contenu, C-19 : 544 ; C-27.1 : 1063 

Copie certifié e, C-19 : 562 ; C-27.1 : 1075 

Dé ficit actuariel, C-19 : 556 ; C-27.1 : 
1061 

Dé pense en immobilisations, C-27.1 : 
1063 

– Montant et terme maximal de l’em-
prunt, C-19 : 544 ; C-27.1 : 1063 

– Objet, C-19 : 544 ; C-27.1 : 1063 

Dé pense pré vue par le rè glement 

– Description dé taillé e, C-27.1 : 1063 
al. 1(2) 

Dispositions applicables, C-19 : 566 ; 
C-27.1 : 1078 

Emission successive de titres, C-19 : ´ 

547.2 ; C-27.1 : 1072.2 

Emprunt insuffisant, C-19 : 488.1, 488.2 ; 
C-27.1 : 980.1, 980.2 

Emprunt temporaire, C-19 : 567 par. 2 

Enregistrement, C-27.1 : 1087-1089 

Examen d’opportunité des travaux pré -
vus, A-19.1 : 69 

Exemption de taxes, C-27.1 : 1072.3 

Fonds d’amortissement, C-19 : 547 ; 
C-27.1 : 1072 

– Emploi, C-19 : 548 ; C-27.1 : 963, 
1073 

– Exemption du paiement de la com-
pensation, C-19 : 547.1, 547.3 ; 
C-27.1 : 1072.1, 1072.3 

– Taxe spé ciale, C-19 : 547 ; C-27.1 : 
1072 

. Exemption, C-19 : 547.1, 547.3 ; 
C-27.1 : 1072.1, 1072.3 

. Modification ou remplacement, 
C-19 : 565 ; C-27.1 : 1077 

Fonds de pension, C-27.1 : 704, 706 

Fonds de roulement, C-19 : 468.45.7, 569 
par. 1 ; C-27.1 : 614.7, 1094 par. 1 

– Quote-part des municipalité s, C-19 : 
468.45.11 ; C-27.1 : 614.11, 1094.0.6 

– Taxe spé ciale ou compensation, 
C-19 : 569.0.2-569.0.5 ; C-27.1 : 
1094.0.2-1094.0.5 

Fonds de stabilisation, C-19 : 464 al. 1(8) ; 
C-27.1 : 706 

Membre du conseil de la municipalité 

– Inhabilité , C-19 : 568 ; C-27.1 : 1082 

Modification, C-19 : 564 ; C-27.1 : 1076 

Montant et terme de l’emprunt, C-19 : 544 
al. 2(1) ; C-27.1 : 1063 al. 1(3) 

Municipalité en dé faut 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
48c) 

Municipalité ou fabrique en dé faut 

– Pouvoir de la Commission munici-
pale du Qué bec de dispenser de 
percevoir la taxe, C-35 : 54c) 

Objet, C-19 : 544 al. 2(1) ; C-27.1 : 1063 
al. 1(1) 

Participation financiè re d’une MRC à 
l’exploitation d’une entreprise 

– Approbation des personnes habiles 
à voter, C-27.1 : 1061 

Plan et devis, C-27.1 : 1061 

Ré gie intermunicipale, C-19 : 468.37-
468.39, 468.51 ; C-27.1 : 606-608, 620 

Ré gime de retraite, C-19 : 556 ; C-27.1 : 
1061 
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Remboursement d’un emprunt, C-19 : 
561.1-561.3 ; C-27.1 : 1084.1-1084.3 

– â la charge de toutes les municipa-
lité s sur le territoire desquelles la 
ré gie intermunicipale a compé tence, 
C-19 : 468.51 ; C-27.1 : 1094 par. 1 

– Montant total des emprunts dé cré -
té s par la municipalité , C-19 : 544 ; 
C-27.1 : 1063 

– Taxe sur tous les immeubles impo-
sables du territoire de la municipa-
lité (sur la base de l’é valuation 
municipale), C-19 : 544 al. 2(2), 569 
par. 1 ; C-27.1 : 1063 al. 2(1), 1094 
par. 1 

Renflouement, C-19 : 544.1 ; C-27.1 : 
1063.1 

Renseignement, C-27.1 : 1075 

Scrutin ré fé rendaire, C-19 : 557, 561.2 ; 
C-27.1 : 1062, 1084.2 

Subvention, C-19 : 556, 567 par. 3 ; 
C-27.1 : 1061, 1061.1 

Taxe imposé e non basé e sur la valeur de 
l’immeuble, C-27.1 : 1072.1 

Voir aussi Emprunt 

Rè glement d’urbanisme, A-19.1 : 
113-145.30 

Activité agricole en zone agricole 

– Restriction en raison de l’applica-
tion du rè glement (recours d’un 
mé diateur), P-41.1 : 79.3 

Activité miniè re 

– Exception, A-19.1 : 246 

Adoption par la municipalité , A-19.1 : 
102, 134 

– Disposition susceptible d’approba-
tion ré fé rendaire 

. Aucune demande d’approbation 
ré fé rendaire valide, A-19.1 : 135 

. Demande d’approbation ré fé -
rendaire valide, A-19.1 : 136 

. Rè glement distinct, A-19.1 : 136 

– Sché ma d’amé nagement et de dé ve-
loppement 

. Document complé mentaire rela-
tif aux dispositions ré glementai-
res, A-19.1 : 6 

. Rè gles, critè res ou obligations, 
A-19.1 : 6 

– Transmission de copie, A-19.1 : 
137.17 

Approbation ré fé rendaire, A-19.1 : 123, 
123.1, 126-133, 136, 136.1 

Approbation transitoire, A-19.1 : 254 

Conformité au plan d’urbanisme, A-19.1 : 
102 

– Adoption d’un rè glement ou rè gle-
ment existant considé ré comme 
conforme, A-19.1 : 102 

– Obligation de conformité , A-19.1 : 
102 

Conformité au sché ma d’amé nagement et 
de dé veloppement, A-19.1 : 36-45, 102, 
137.1-137.5, 137.15, 237.2 

– Adoption d’un rè glement ou rè gle-
ment existant considé ré comme 
conforme, A-19.1 : 102 

. Adoption par la municipalité 
ré gionale de comté (MRC), 
A-19.1 : 42 

. Approbation par la municipalité 
ré gionale de comté (MRC), 
A-19.1 : 36 

. Certificat de conformité , A-19.1 : 
39, 44 

. Dé faut par la municipalité , 
A-19.1 : 42 

. Demande de modification à la 
municipalité , A-19.1 : 40 
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. Dé sapprobation par la munici-
palité ré gionale de comté (MRC), 
A-19.1 : 40 

. Examen de conformité par la 
municipalité ré gionale de comté 
(MRC), A-19.1 : 36 

. Pré somption de conformité , 
A-19.1 : 42, 45 

. Procé dure, A-19.1 : 36, 37-45 

– Commission municipale du Qué bec 

. Avis de conformité , A-19.1 : 
37-39, 137.5 

. Demande d’avis par la munici-
palité , A-19.1 : 37, 137.4 

– Modification d’un rè glement d’ur-
banisme 

. Adoption des dispositions 
approuvé es, A-19.1 : 137.4.1 

. Application, A-19.1 : 137.1, 
137.2, 137.7 

. Approbation par la municipalité 
ré gionale de comté (MRC), 
A-19.1 : 137.3 

. Certificat de conformité , A-19.1 : 
137.3, 137.5 

. Dé faut par la municipalité , 
A-19.1 : 137.3-137.4.0.1 

. Dé lai de dé livrance du certificat 
de conformité , A-19.1 : 137.3 

. Dé sapprobation par la munici-
palité ré gionale de comté (MRC), 
A-19.1 : 137.3-137.4.1 

. Pré somption de conformité , 
A-19.1 : 137.15 

. Procé dure, A-19.1 : 137.1-137.7 

. Refus de se prononcer en cas de 
dé faut de concordance, A-19.1 : 
137.3 

. Transmission de copie, A-19.1 : 
137.2, 137.4.0.1 

– Obligation de conformité , A-19.1 : 
102 

. Document complé mentaire, 
A-19.1 : 102 

– Ordonnance de sauvegarde 

. Dé livrance du certificat de con-
formité , A-19.1 : 45 

– Rè glement soustrait par la munici-
palité ré gionale de comté (MRC), 
A-19.1 : 237.2 

. Exception, A-19.1 : 237.2 

Dé finition, A-19.1 : 1 al. 1(8.2.1) 

Dé rogation mineure, A-19.1 : 145.1-145.8 

Entré e en vigueur, A-19.1 : 44 

– Avis de promulgation, A-19.1 : 44 

– Moment, A-19.1 : 137.15, 137.16 

– Publication, A-19.1 : 137.15 

Modification, A-19.1 : 123-127 

– Inté gration d’un plan d’amé nage-
ment d’ensemble (PAE), A-19.1 : 
145.14 

Pré sé ance de la ré glementation ré gionale 

– Gestion des contraintes naturelles 
ou anthropiques, A-19.1 : 79.19.16 

– Gestion des risques lié s aux inon-
dations, A-19.1 : 79.19.16 

Projet de rè glement 

– Adoption, A-19.1 : 124 

– Application, A-19.1 : 123 

– Approbation ré fé rendaire, A-19.1 : 
128-137 

. Adoption d’un second projet de 
rè glement, A-19.1 : 128 

. Application, A-19.1 : 123, 123.1 

. Consultation publique, A-19.1 : 
125-127 
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. Disposition susceptible d’ap- – Remplacement du rè glement d’ur-
probation ré fé rendaire, A-19.1 : banisme 
123 . Adoption par la municipalité 

. Modification sur les aspects de la ré gionale de comté (MRC), 
consultation, A-19.1 : 128 A-19.1 : 137.8 

. Rè glement distinct, A-19.1 : 136, . Dé faut d’adoption par la muni-
136.1, 137 cipalité , A-19.1 : 137.8 

– Consultation publique, A-19.1 : 95, . Demande par la municipalité 
125-127 ré gionale de comté (MRC), 

A-19.1 : 137.6 . Assemblé e publique, A-19.1 : 125 
. Pré somption de conformité ,. Audition des personnes et orga-
A-19.1 : 137.15

nismes, A-19.1 : 127 
. Procé dure, A-19.1 : 137.7 . Avis, A-19.1 : 125, 126 
. Remboursement des dé penses,. Explication du projet de rè gle-
A-19.1 : 137.8 

ment, A-19.1 : 127 
– Ré vision du sché ma . Modalité , A-19.1 : 125 
. Adoption, A-19.1 : 59 . Territoire concerné , A-19.1 : 126 
. Approbation par la municipalité 

– Transmission de copie, A-19.1 : 124, 
ré gionale de comté (MRC),

129 
A-19.1 : 59.3 

Rè glement anté rieur . Avis de conformité de la Com-
– Maintien en vigueur, A-19.1 : 255 mission municipale du Qué bec, 

A-19.1 : 59.3, 59.4 Rè glement de concordance au plan d’ur-
banisme, A-19.1 : 110.4 . Dé sapprobation par la munici-

palité ré gionale de comté (MRC),– Modification ou ré vision du plan 
A-19.1 : 59.3d’urbanisme 

. Examen de la conformité . Adoption, A-19.1 : 110.4 par la 
municipalité ré gionale de comté 

. Dispense de rè glement de con- (MRC), A-19.1 : 59.2 
cordance, A-19.1 : 110.10.1 

. Pré somption de conformité , 
Rè glement de concordance au sché ma A-19.1 : 59.2 

d’amé nagement et de dé veloppement, 
. Rè glement de concordance nonA-19.1 : 53.11.4, 58, 59-59.4, 
requis, A-19.1 : 59.1137.6-137.8, 137.15 

Rè glement distinct, A-19.1 : 136– Dé faut d’adopter un rè glement de 
concordance, A-19.1 : 60 – Adoption, A-19.1 : 136 

– Modification du sché ma, A-19.1 : 58 – Approbation 

. Adoption, A-19.1 : 58 . Personne habile à voter, A-19.1 : 
136.1, 137, 235 . Document sur la nature des 

modifications, A-19.1 : 53.11.4 – Contenu, A-19.1 : 137 
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Stockage de gaz naturel et conduite 

– Exception, A-19.1 : 246 

Transmission de documents, A-19.1 : 
234.1 

Voir aussi Approbation ré fé rendaire ; 
Contribution à des travaux ou à des 
services municipaux ; Dé rogation 
mineure ; Plan d’amé nagement d’en-
semble ; Plan d’implantation et d’inté -
gration architecturale ; Plan 
d’urbanisme ; Projet particulier de 
construction, de modification ou d’oc-
cupation d’un immeuble ; Rè glement 
d’urbanisme des territoires non orga-
nisé s ; Rè glement de construction ; 
Rè glement de lotissement ; Rè glement 
de zonage ; Rè glement relatif au zonage 
diffé rencié ; Rè glement relatif au 
zonage incitatif 

Rè glement d’urbanisme des territoires non 
organisé s 

Adoption, A-19.1 : 76 

Application des rè glements diffé rents aux 
diffé rentes parties des territoires, 
A-19.1 : 76 

Approbation ré fé rendaire 

– Exception, A-19.1 : 123 

Municipalité ré gionale de comté (MRC), 
A-19.1 : 76 

– Maintien en vigueur, A-19.1 : 76 

. Rè glement d’occupation et d’en-
tretien des bâ timents, A-19.1 : 76 

. Rè glement de construction, 
A-19.1 : 76 

. Rè glement de dé molition d’im-
meubles, A-19.1 : 76 

. Rè glement de lotissement, 
A-19.1 : 76 

. Rè glement de zonage, A-19.1 : 76 

Rè glement de construction 

Activité miniè re 

– Exception, A-19.1 : 246 

Adoption, A-19.1 : 118 

Contenu, A-19.1 : 118 

Objet, A-19.1 : 118 

Pouvoir de la municipalité , A-19.1 : 118 

Pré sé ance, P-41.1 : 98 

Pré somption de conformité aux objectifs 
d’amé nagement, A-19.1 : 45 

Recueil de normes de construction, 
A-19.1 : 118 

Ré sidence privé e pour aı̂né s, A-19.1 : 
118.1 

Stockage de gaz naturel et conduite 

– Exception, A-19.1 : 246 

Voir aussi Rè glement d’urbanisme 

Rè glement de contrô le inté rimaire 

Activité agricole en zone agricole 

– Rè glement ré puté conforme, 
P-41.1 : 79.1 

Activité miniè re 

– Exception, A-19.1 : 246 

Intervention gouvernementale, A-19.1 : 
149-157 

– Modification, A-19.1 : 155-156 

Opposabilité aux autorité s gouverne-
mentales, A-19.1 : 2 

Plan d’urbanisme 

– Adoption, A-19.1 : 112.2 

– Application, A-19.1 : 111 

– Avis de la date d’entré e en vigueur, 
A-19.1 : 112.3 

– Cessation d’effet, A-19.1 : 112.7 

– Modification, A-19.1 : 112.4 

1884 



__________________________________________________________________________ 
INDEX ANALYTIQUE 

– Pouvoir de la municipalité , A-19.1 : 
112.2 

– Transmission de copie, A-19.1 : 
112.3 

Plan mé tropolitain ou sché ma d’amé na-
gement et de dé veloppement, A-19.1 : 
2, 63.2-75 

– Abrogation, A-19.1 : 67 

– Adoption, A-19.1 : 64 

– Avis de conformité aux orientations 
gouvernementales, A-19.1 : 65 

– Avis de motion, A-19.1 : 68 

– Avis ministé riel en zone agricole, 
A-19.1 : 71.0.4 

– Cessation d’effet du rè glement de 
contrô le inté rimaire en processus de 
modification, A-19.1 : 71 

– Cessation d’effet du rè glement de 
contrô le inté rimaire en processus de 
ré vision, A-19.1 : 71.0.2, 72 

– Dé termination des organismes par-
tenaires, A-19.1 : 63.2, 63.3 

– Dispositions particuliè res au rè gle-
ment de contrô le inté rimaire lié à un 
plan mé tropolitain, A-19.1 : 71.0.1, 
71.0.2 

– Dispositions particuliè res au rè gle-
ment de contrô le inté rimaire lié à un 
sché ma, A-19.1 : 71.0.3-75 

– Effets du contrô le inté rimaire lié au 
processus de modification ou de 
ré vision du plan mé tropolitain ou 
du sché ma, A-19.1 : 68-75 

– Entré e en vigueur, A-19.1 : 66 

– Examen d’opportunité des travaux 
municipaux, A-19.1 : 71.0.3 

– Exercice du pouvoir de l’organisme 
compé tent, A-19.1 : 64 

– Interdiction de dé livrance de permis 
ou de certificat, A-19.1 : 68 

– Modification, A-19.1 : 67 

– Pré sé ance d’un contrô le inté rimaire 
mé tropolitain, A-19.1 : 71.0.5 

– Rè glement de concordance, A-19.1 : 
71, 71.0.1 

– Transmission de copies, A-19.1 : 64, 
66 

– Zone agricole, A-19.1 : 64, 68, 71.0.4 

Rè glement de modification 

– Plan d’urbanisme, A-19.1 : 112.4 

– Plan mé tropolitain ou sché ma 
d’amé nagement et de dé veloppe-
ment, A-19.1 : 67 

Stockage de gaz naturel et conduite 

– Exception, A-19.1 : 246 

Voir aussi Contrô le inté rimaire, Interven-
tion gouvernementale, Orientation 
gouvernementale, Ré solution de con-
trô le inté rimaire 

Rè glement de la municipalité 

Cassation, C-19 : 14.1 al. 1(1) 

Commission ou comité du conseil 

– Pré sence de personnes n’é tant pas 
membres du conseil 

. Rè gles de remboursement des 
dé penses, C-19 : 70.0.1 

. Ré muné ration, C-19 : 70.0.1 

Entente avec un conseil de bande, C-19 : 
29.10.1 al. 2(4) ; C-27.1 : 14.8.1 al. 2(4) 

Fonction du directeur gé né ral, C-19 : 
114.1(8) 

Garde, C-19 : 359 par. 2 

Livre, C-19 : 359 par. 1 

Sé ance du conseil, C-19 : 350 

Territoire du domaine de l’Etat, C-19 : ´ 

29.14 al. 2(5) 

Voir aussi Projet de rè glement 
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Rè glement de la municipalité locale 

Avis, procè s-verbal, rè glement ou autres 
documents du conseil 

– Service d’abonnement, C-27.1 : 
437.2(1) 

Carte, plan ou arpentage du territoire, 
C-27.1 : 541 par. 1a) 

Document d’information sur l’adminis-
tration municipale 

– Publication, C-27.1 : 437.2(2) 

Entente avec un conseil de bande, C-27.1 : 
14.8.1(4) 

Fonds de roulement, C-27.1 : 1094 par. 1 

Jumelage des municipalité s, C-27.1 : 626, 
678.1 

Livre, C-27.1 : 448 

Saisie et confiscation, C-27.1 : 520 

Sé ance du conseil, C-27.1 : 83 

Socié té de dé veloppement commercial, 
C-27.1 : 634, 652, 653, 660, 675 

Territoire du domaine de l’Etat, C-27.1 : ´ 

14.12 al. 2(5) 

Visite des maisons, C-27.1 : 492 

Zone commerciale, C-27.1 : 634 

Rè glement de la municipalité ré gionale de 
comté 

Voir Municipalité ré gionale de comté 
(MRC) 

Rè glement de la ré gie intermunicipale 

Voir Ré gie intermunicipale 

Rè glement de lotissement 

Activité miniè re 

– Exception, A-19.1 : 246 

Adoption, A-19.1 : 115 

Avis de motion 

– Effet, A-19.1 : 117 

Conditions de dé livrance de permis de 
construction, A-19.1 : 116 

Contenu, A-19.1 : 115 

Dé rogation mineure, C-19 : 145.1-145.8 

Droit acquis, A-19.1 : 115(1.1) 

Pouvoir de la municipalité , A-19.1 : 115, 
116 

Pré sé ance, P-41.1 : 98 

Pré somption de conformité aux objectifs 
d’amé nagement, A-19.1 : 45 

Stockage de gaz naturel et conduite 

– Exception, A-19.1 : 246 

Voir aussi Cession à des fins de parcs, de 
terrains de jeux et d’espaces naturels ; 
Rè glement d’urbanisme 

Rè glement de mé sentente 

Voir Mé sentente 

Rè glement de zonage 

Accè s vé hiculaire, A-19.1 : 113 al. 2(9) 

Activité miniè re, A-19.1 : 246 

Adoption, A-19.1 : 113 

Affichage, A-19.1 : 113 al. 2(14) 

Amé nagement des sites, A-19.1 : 113 
al. 2(4), (5) 

Application, A-19.1 : 113 

Autorisation et prohibition d’usages et de 
construction, A-19.1 : 113 al. 2(3), 
(16), (22) 

Avis de motion 

– Effet, A-19.1 : 114 

Bâ timent partiellement ou totalement 
ré sidentiel, A-19.1 : 113 al. 2(3.1) 

Classification des constructions et des 
usages, A-19.1 : 113 

Construction dé rogatoire, A-19.1 : 113 
al. 2(19) 
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Contenu, A-19.1 : 113 

Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
agricole, P-41.1 : 57.1, 58.1, 58.2, 58.5 

Densité d’occupation du sol, A-19.1 : 113 
al. 2(3) 

Dé rogation mineure, A-19.1 : 145.1-145.8 

Dispersion, implantation des cons-
tructions et amé nagement des espaces 
libres, A-19.1 : 113 al. 2(4), (5) 

Division du territoire en zones et en sec-
teurs de zones, A-19.1 : 113 al. 2(2) 

Droit acquis, A-19.1 : 113 

Exploitation d’une entreprise à l’inté rieur 
des ré sidences, A-19.1 : 113 al. 2(3.2) 

Exploration, production et stockage 
d’hydrocarbures 

– Exception, A-19.1 : 246 

Logement supplé mentaire, A-19.1 : 113 
al. 2(3.1) 

Maison mobile, A-19.1 : 113 al. 2(17) 

Objet, A-19.1 : 113 

Pouvoir de la municipalité , A-19.1 : 113 

– Adoption d’un rè glement ré gional 
sur la plantation ou l’abattage 
d’arbres 

. Perte de pouvoir, A-19.1 : 
79.19.17 

Pré sé ance, P-41.1 : 98 

Pré somption de conformité aux objectifs 
d’amé nagement, A-19.1 : 45 

Protection de l’environnement, A-19.1 : 
113 al. 2(16) 

Rè gle de l’uniformité , A-19.1 : 113 al. 2(2) 

Rè glement de remplacement, A-19.1 : 
110.10.1, 264.0.9 

– Approbation 

. Municipalité ré gionale de comté 
(MRC), A-19.1 : 137.3 

. Personne habile à voter de la 
municipalité , A-19.1 : 136.0.1, 
235 

– Avis de conformité de la Commis-
sion municipale du Qué bec, A-19.1 : 
137.5 

– Certificat de conformité , A-19.1 : 
137.3, 137.5 

– Dé lai, A-19.1 : 110.10.1, 136.0.1 

– Dispense de rè glement de concor-
dance, A-19.1 : 110.10.1 

– Ré vision du plan d’urbanisme, 
A-19.1 : 110.10.1 

Roulotte, A-19.1 : 113 al. 2(17) 

Sé curité publique, A-19.1 : 113 

Territoire d’application, A-19.1 : 113 

Territoire situé prè s de la frontiè re amé -
ricaine, A-19.1 : 113 al. 2(7) 

Usage dé rogatoire, A-19.1 : 113 al. 2(19) 

Usage identique ou similaire, A-19.1 : 113 
al. 2(4.1) 

Voie de circulation, A-19.1 : 113 al. 2(8) 

Volumé trie et apparence des cons-
tructions, A-19.1 : 113 al. 2(5), (5.1) 

Zone agricole, A-19.1 : 113 

Voir aussi Cession à des fins de parcs, de 
terrains de jeux et d’espaces naturels ; 
Rè glement d’urbanisme ; Zone 

Rè glement du comité exé cutif 

Voir Comité exé cutif 

Rè glement du conseil 

Abrogation 

– Approbation, C-19 : 365 

– Nouveau rè glement, C-19 : 366 

– Restriction, C-19 : 365 
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Administration des finances de la muni-
cipalité , C-19 : 477 ; C-27.1 : 960.1 

– Rè glement en matiè re de contrô le et 
de suivi budgé taires, C-19 : 477 ; 
C-27.1 : 960.1 

Adoption, C-19 : 356, 357, 368 ; C-27.1 : 
83, 445 

Amende, C-19 : 369 

Amendement 

– Approbation, C-19 : 365 

– Nouveau rè glement, C-19 : 366 

– Restriction, C-19 : 365 

Annulation, C-19 : 404, 408 

Approbation, C-19 : 53, 357 

– Abrogation, C-19 : 365 

– Amendement, C-19 : 365 

– Application, C-19 : 357 

– Approbation partielle, C-19 : 358 

– Certificat, C-19 : 357 

– Effet, C-19 : 358 

– Mention dans l’avis de publication, 
C-19 : 362 

– Rè glement issu de la refonte 
(exemption), C-19 : 365.1 

Assurance collective, C-19 : 464 al. 1(10) 

Assurance de responsabilité , C-19 : 464 
al. 1(10) 

Autorisation 

– Rè glement issu de la refonte 
(exemption), C-19 : 365.1 

Autorisation des dé penses, C-19 : 477.1 ; 
C-27.1 : 961 

Avis de motion, C-19 : 356 ; C-27.1 : 445 

Bé né fices sociaux, C-19 : 465 

Cassation 

– Allé gué de la demande, C-19 : 399 

– Appel, C-19 : 408 

– Cautionnement, C-19 : 401 

– Copie du rè glement, C-19 : 399 

– Demande, C-19 : 397 

– Dommages, C-19 : 406 

– Effet, C-19 : 404 par. 2, 406 

– Frais de justice, C-19 : 397, 405 

– Jugement, C-19 : 404 par. 1 

– Matiè re jugé e d’urgence, C-19 : 403 

– Personne inté ressé e, C-19 : 397 

– Prescription, C-19 : 407 

– Rè gles applicables au pourvoi en 
contrô le judiciaire, C-19 : 397 

– Ré ponse à la demande, C-19 : 402 

– Signification de la demande, C-19 : 
400 

Changement entre le projet dé posé et le 
rè glement soumis pour adoption, 
C-19 : 356 

Comité exé cutif 

– Constitution, C-19 : 70.1 

Contestation, C-19 : 397-408 

Copie, C-19 : 356 ; C-27.1 : 445 

Copie certifié e 

– Force probante, C-19 : 368 

Correction, C-19 : 92.1 ; C-27.1 : 202.1 

Duré e, C-19 : 364 

Enregistrement dans le livre des rè gle-
ments 

– Avis de publication (copie certifié e 
conforme), C-19 : 359 par. 1 

– Original du rè glement, C-19 : 359 
par. 1 

– Signature, C-19 : 359 par. 1 

Entré e en vigueur, C-19 : 361 

Fonds de roulement, C-19 : 569 par. 1 

Garantie, C-19 : 470 
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Garde, C-19 : 359 par. 2 

Infraction et peine, C-19 : 369 

Jumelage des municipalité s, C-19 : 471.1 

Loi publique, C-19 : 367 

Mode de financement, de paiement ou de 
remboursement, C-19 : 356 

Modification 

– Nouveau rè glement, C-19 : 366 

Modification par ré solution du conseil 

– Restriction, C-19 : 365 

Nouvelle approbation, C-19 : 53, 365 

Nullité , C-19 : 356 

Objet, C-19 : 353.1 

Pé nalité s, C-27.1 : 455 

Pension de retraite, C-19 : 66 

Pluralité d’objets dans un mê me rè gle-
ment, C-19 : 360 

– Approbation, C-19 : 360 

Pouvoir gé né ral de ré glementation, C-19 : 
353.1 

Promulgation, C-19 : 367 

Publication 

– Avis, C-19 : 359 par. 1, 362 

– Journal, C-19 : 363 

Recensement, C-19 : 472 

Reconsidé ration, C-19 : 53 

Refonte, C-19 : 365.1 

Ré gime de retraite, C-19 : 464 al. 1(8) 

Ré serve financiè re, C-19 : 569.1, 569.3, 
569.5 

Saisie, C-19 : 411(3) 

Sceau de la municipalité , C-19 : 368 

Service d’abonnement par la poste, C-19 : 
353.1(1) 

Signature, C-19 : 357, 368 

– Fac-similé ou autre é quivalent, 
C-19 : 352.1 

Socié té de dé veloppement commercial, 
C-19 : 458.1, 458.19, 458.20, 458.27, 
458.42 

Taxe spé ciale, C-19 : 499 

Visite des maisons, C-19 : 411(1) 

Zone commerciale, C-19 : 458.1 

Rè glement du conseil d’arrondissement 

Voir Conseil d’arrondissement 

Rè glement du conseil de la municipalité 
ré gionale de comté 

Voir Municipalité ré gionale de comté 
(MRC) 

Rè glement ré gional de gestion des risques 
lié s aux inondations 

Activité agricole en zone agricole 

– Rè glement ré puté conforme, 
P-41.1 : 79.1 al. 2 

Adoption par la MRC, A-19.1 : 79.1, 
79.15 

Approbation du rè glement par le ministre, 
A-19.1 : 79.16-79.19.1 

– Condition d’approbation 

. Conformité aux orientations 
gouvernementales, A-19.1 : 79.17 

. Respect des critè res environne-
mentaux, A-19.1 : 79.17 

– Consultation 

. Comité national d’experts en 
gestion des zones inondables, 
A-19.1 : 79.18, 79.19 

. Ministre concerné , A-19.1 : 79.18 
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. Ministre de la Sé curité publique, 
A-19.1 : 79.18 

. Ministre du Dé veloppement 
durable, de l’Environnement et 
des Parcs, A-19.1 : 79.18 

– Motif de dé sapprobation, A-19.1 : 
79.17 

– Notification de la dé cision, A-19.1 : 
79.17 

– Remplacement du rè glement en cas 
de dé sapprobation, A-19.1 : 79.19.1 

– Transmission au ministre, A-19.1 : 
79.16 

Avis de motion, A-19.1 : 79.19.19 

Compé tence de la MRC, A-19.1 : 79.1 

Entré e en vigueur, A-19.1 : 79.19.2 

Plan de gestion 

– Conformité , A-19.1 : 79.1 

– Mise en œuvre, A-19.1 : 79.1 

Pouvoir de la MRC, A-19.1 : 79.4 

Pré sé ance sur les rè glements municipaux, 
A-19.1 : 79.19.16 

Projet de rè glement, A-19.1 : 79.7 

– Adoption du rè glement, A-19.1 : 
79.15 

– Assemblé e publique, A-19.1 : 
79.11-79.14 

. Audition des personnes et orga-
nismes, A-19.1 : 79.14 

. Avis, A-19.1 : 79.13 

. Commission consultative, 
A-19.1 : 79.12 

. Consultation des documents, 
A-19.1 : 79.13 

. Explication du projet, A-19.1 : 
79.14 

. Ré sumé du projet, A-19.1 : 79.13 

. Territoire concerné , A-19.1 : 
79.10, 79.13 

– Avis des municipalité s ou commu-
nauté s mé tropolitaines visé es, 
A-19.1 : 79.10 

– Demande d’avis au ministre, 
A-19.1 : 79.8 

. Avis sur la conformité aux ori-
entations gouvernementales, 
A-19.1 : 79.9 

. Avis sur le respect des critè res 
environnementaux, A-19.1 : 79.9 

– Fin de la consultation, A-19.1 : 
79.15 

– Transmission de copie 

. Ministre, A-19.1 : 79.7 

. Municipalité visé e, A-19.1 : 79.7 

Responsabilité de l’application 

– Dé signation d’un fonctionnaire de 
la municipalité , A-19.1 : 79.5 

. Dé livrance de permis ou de certi-
ficat, A-19.1 : 79.5 

Rè glement ré gional sur la gestion des 
contraintes naturelles ou anthropiques 

Activité agricole en zone agricole 

– Rè glement ré puté conforme, 
P-41.1 : 79.1 al. 2 

Adoption par la MRC, A-19.1 : 79.2, 
79.15 

Avis de motion, A-19.1 : 79.19.19 

Compé tence de la MRC, A-19.1 : 79.2 

– Dé faut de se conformer aux 
orientations gouvernementales, 
A-19.1 : 53.9, 53.10 
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Conformité au plan mé tropolitain 
d’amé nagement et de dé veloppement, 
A-19.1 : 79.19.6-79.19.9.1 

– Avis de la Commission municipale 
du Qué bec, A-19.1 : 79.19.8 

– Avis de la communauté mé tropoli-
taine, A-19.1 : 79.19.6 

– Certificat de conformité , A-19.1 : 
79.19.6, 79.19.8 

– Conditions d’exemption de la pro-
cé dure, A-19.1 : 79.19.9.1 

– Demande d’avis à la Commission 
municipale du Qué bec, A-19.1 : 
79.19.7 

– Motif de non-conformité , A-19.1 : 
79.19.6 

– Pré somption de conformité , 
A-19.1 : 79.19.6 

– Remplacement du rè glement en cas 
de non-conformité , A-19.1 : 79.19.9 

– Transmission aux communauté s 
mé tropolitaines visé es, A-19.1 : 
79.19.3 

Conformité aux orientations gouverne-
mentales, A-19.1 : 79.19.4-79.19.5.1 

– Avis du ministre, A-19.1 : 79.19.4 

– Conditions d’exemption de la pro-
cé dure, A-19.1 : 79.19.5.1 

– Motif de non-conformité , A-19.1 : 
79.19.4 

– Notification de la dé cision, A-19.1 : 
79.19.4 

– Pré somption de conformité , 
A-19.1 : 79.19.4 

– Remplacement du rè glement en cas 
de dé sapprobation, A-19.1 : 79.19.5 

– Transmission au ministre, A-19.1 : 
79.19.3 

Contrainte à l’occupation du sol 

– Bien-ê tre gé né ral, A-19.1 : 79.2 

– Demande ministé rielle de modifica-
tion, A-19.1 : 79.19.20-79.19.23 

– Protection de l’environnement, 
A-19.1 : 79.2 

– Santé publique, A-19.1 : 79.2 

– Sé curité publique, A-19.1 : 79.2 

Dé livrance de permis ou de certificat 

– Existence d’un comité consultatif en 
amé nagement du territoire 

. Production d’une expertise, 
A-19.1 : 97.6 

Entré e en vigueur, A-19.1 : 79.19.10 

Pouvoir de la MRC, A-19.1 : 79.4, 79.6 

Pré sé ance sur les rè glements municipaux, 
A-19.1 : 79.19.16 

Projet de rè glement, A-19.1 : 79.7 

– Adoption du rè glement, A-19.1 : 
79.15 

– Assemblé e publique, A-19.1 : 
79.11-79.14 

. Audition des personnes et orga-
nismes, A-19.1 : 79.14 

. Avis, A-19.1 : 79.13 

. Commission consultative, 
A-19.1 : 79.12 

. Consultation des documents, 
A-19.1 : 79.13 

. Explication du projet, A-19.1 : 
79.14 

. Ré sumé du projet, A-19.1 : 79.13 

. Territoire concerné , A-19.1 : 
79.10, 79.13 

– Avis des municipalité s ou commu-
nauté s mé tropolitaines visé es, 
A-19.1 : 79.10 
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– Demande d’avis au ministre, 
A-19.1 : 79.8 

. Avis sur la conformité aux ori-
entations gouvernementales, 
A-19.1 : 79.9 

– Fin de la consultation, A-19.1 : 
79.15 

– Territoire d’une communauté 
mé tropolitaine 

. Avis à la communauté mé tropo-
litaine, A-19.1 : 79.10.1, 79.10.2 

– Transmission de copie 

. Ministre, A-19.1 : 79.7 

. Municipalité visé e, A-19.1 : 79.7 

Responsabilité de l’application 

– Dé signation d’un fonctionnaire de 
la municipalité , A-19.1 : 79.5 

. Dé livrance de permis ou de certi-
ficat, A-19.1 : 79.5 

Rè glement ré gional sur la plantation ou 
l’abattage d’arbres 

Activité agricole en zone agricole 

– Rè glement ré puté conforme, 
P-41.1 : 79.1 al. 2 

Abattage d’arbres 

– Infraction et peine, A-19.1 : 233.1, 
233.1.1 

Adoption par la MRC, A-19.1 : 79.3, 
79.15 

Avis de motion, A-19.1 : 79.19.19 

Compé tence de la MRC, A-19.1 : 79.3 

Conformité au sché ma d’amé nagement et 
de dé veloppement, A-19.1 : 79.19.11 

– Pré somption de conformité , 
A-19.1 : 79.19.11 

Demande ministé rielle de modification, 
A-19.1 : 79.19.21-79.19.23 

Entré e en vigueur, A-19.1 : 79.19.15 

Participation des municipalité s visé es 

– Dé libé ration et vote du conseil de la 
MRC, A-19.1 : 79.19.18 

– Paiement des dé penses, A-19.1 : 
79.19.18 

Perte de pouvoir de ré glementation de la 
municipalité , A-19.1 : 79.19.17 

Pouvoir de la MRC, A-19.1 : 79.4 

Projet de rè glement, A-19.1 : 79.7 

– Adoption du rè glement, A-19.1 : 
79.15 

– Assemblé e publique, A-19.1 : 
79.11-79.14 

. Audition des personnes et orga-
nismes, A-19.1 : 79.14 

. Avis, A-19.1 : 79.13 

. Commission consultative, 
A-19.1 : 79.12 

. Consultation des documents, 
A-19.1 : 79.13 

. Explication du projet, A-19.1 : 
79.14 

. Ré sumé du projet, A-19.1 : 79.13 

. Territoire concerné , A-19.1 : 
79.10, 79.13 

– Avis des municipalité s ou commu-
nauté s mé tropolitaines visé es, 
A-19.1 : 79.10 

– Fin de la consultation, A-19.1 : 
79.15 

– Transmission de copie 

. Ministre, A-19.1 : 79.7 

. Municipalité visé e, A-19.1 : 79.7 

Protection et amé nagement de la forê t 
privé e, A-19.1 : 79.3 

1892 

https://79.11-79.14
https://79.19.17
https://79.19.18
https://79.19.18
https://79.19.15
https://79.19.21-79.19.23
https://79.19.11
https://79.19.11
https://79.19.19


__________________________________________________________________________ 
INDEX ANALYTIQUE 

Responsabilité de l’application – Certificat de conformité , A-19.1 : 
137.3, 137.5 – Dé signation d’un fonctionnaire de 

la municipalité , A-19.1 : 79.5 – Dé lai, A-19.1 : 110.10.1, 136.0.1 

. Consentement de la municipalité , – Dispense de rè glement de concor-
A-19.1 : 79.5 dance, A-19.1 : 110.10.1 

. Dé livrance de permis ou de certi- – Ré vision du plan d’urbanisme, 
ficat, A-19.1 : 79.5 A-19.1 : 110.10.1 

Sanction pé nale, A-19.1 : 233.1, 233.1.0.1 
Rè glement relatif au zonage incitatif 

– Poursuite pé nale 
Adoption, A-19.1 : 145.35.1 

. Prescription, A-19.1 : 233.1.1 
Contenu, A-19.1 : 145.35.2 

– Ré cidive, A-19.1 : 233.1, 233.1.0.1 
– Critè res, A-19.1 : 145.35.2 

Voir aussi Plantation ou abattage d’arbres 
– Exception, A-19.1 : 145.35.2 

Rè glement relatif au zonage diffé rencié – Garanties financiè res, A-19.1 : 
Adoption, A-19.1 : 145.35.5 145.35.2 

Contenu, A-19.1 : 145.35.6 – Norme de remplacement du rè gle-
ment de zonage, A-19.1 : 145.35.2 – Conditions, A-19.1 : 145.35.6 

– Types de prestation, A-19.1 : – Exception, A-19.1 : 145.35.6 
145.35.2 

– Infraction, A-19.1 : 145.35.7 
Entente de prestation, A-19.1 : 145.35.2 

– Norme assurant le caractè re social 
– Condition, A-19.1 : 145.35.3ou abordable, A-19.1 : 145.35.7 
– Dé lé gation de pouvoir, A-19.1 : – Norme de remplacement du rè gle-
237.3 al. 1(5.1) ment de zonage, A-19.1 : 145.35.6 

– Projet soumis à une consultation 
publique, A-19.1 : 145.35.4 

Objectif, A-19.1 : 145.35.5 

Rè glement de remplacement, A-19.1 : 
110.10.1, 264.0.9 – Projet soumis au comité consultatif 

d’urbanisme, A-19.1 : 145.35.4 
– Approbation 

Rè glement de remplacement, A-19.1 : . Approbation ré fé rendaire, 
110.10.1, 264.0.9 

A-19.1 : 123 
– Approbation . Municipalité ré gionale de comté 

(MRC), A-19.1 : 137.3 . Approbation ré fé rendaire, 
A-19.1 : 123 . Personne habile à voter de la 

municipalité , A-19.1 : 136.0.1, . Municipalité ré gionale de comté 
235 (MRC), A-19.1 : 137.3 

– Avis de conformité de la Commis- . Personne habile à voter de la 
sion municipale du Qué bec, A-19.1 : municipalité , A-19.1 : 136.0.1, 
137.5 235 
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– Avis de conformité de la Commis-
sion municipale du Qué bec, A-19.1 : 
137.5 

– Certificat de conformité , A-19.1 : 
137.3, 137.5 

– Dé lai, A-19.1 : 110.10.1, 136.0.1 

– Dispense de rè glement de concor-
dance, A-19.1 : 110.10.1 

– Ré vision du plan d’urbanisme, 
A-19.1 : 110.10.1 

Ré solution du conseil municipal 

– Contenu, A-19.1 : 145.35.4 

Règlement sur le captage des eaux 
souterraines (RLRQ, c. Q-2, r. 6), C-19 : 
71 ; C-27.1 : 267.0.1 

Règlement sur l’enregistrement des 
exploitations agricoles et sur le 
remboursement des taxes foncières et des 
compensations (D. 340-97), P-41.1 : 79.2.4 

Règlement sur l’évacuation et le traitement 
des eaux usées des résidences isolées 
(RLRQ, c. Q-2, r. 8), C-19 : 71 ; C-27.1 : 
267.0.1 ; C-47.1 : 25.1 

Règlement sur les formules et les relevés 
d’honoraires relatifs à la Loi sur 
l’assurance maladie (RLRQ, c. A-29, r. 2), 
E-2.2 : 213.2 

Règlement sur l’immatriculation des 
véhicules routiers (RLRQ, c. C-24.2, r. 29), 
C-19 : 488.0.1 ; C-27.1 : 992.1 

Règlement sur le rôle d’évaluation foncière 
(RLRQ, F-2.1, r. 13), C-19 : 500.5.3 ; 
C-27.1 : 1000.5.3 

Rè glement sur la gestion contractuelle 

Assurance collective 

– Rè gles applicables à un contrat pris 
auprè s d’un assureur par l’UMQ ou 
la FQM, C-19 : 464 al. 1(10.1) ; 
C-27.1 : 711.0.1 

Assurance de responsabilité 

– Rè gles applicables à un contrat pris 
auprè s d’un assureur par l’UMQ ou 
la FQM, C-19 : 464 al. 1(10.1) ; 
C-27.1 : 711.0.1 

Contenu 

– Dé rogation, C-65.01 : 9 

– Obligatoire, C-65.01 : 8 

Mesures, C-65.01 : 8 

Obligation d’adoption par tout organisme 
municipal, C-65.01 : 7 

Publication sur le site Internet, C-65.01 : 
10 

Règlement sur les permis (RLRQ, 
c. C-24.2, r. 34), E-2.2 : 213.2 

Règlement sur la protection et la 
réhabilitation des terrains (RLRQ, c. Q-2, 
r. 37), A-19.1 : 120, 121 

Règlement sur le rôle d’évaluation foncière 
(RLRQ, c. F-2.1, r. 13), C-47.1 : 92.2 

Ré glementation ré gionale 

Voir Rè glement ré gional de gestion des 
risques lié s aux inondations ; Rè glement 
ré gional sur la gestion des contraintes 
naturelles ou anthropiques ; Rè glement 
ré gional sur la plantation ou l’abattage 
d’arbres 

Regroupement des municipalité s 

Acte de la municipalité , O-9 : 116 

Application, O-9 : 82, 83 
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Budget, O-9 : 118 

Dé cret 

– Condition de regroupement, O-9 : 
108, 125 

– Contenu, O-9 : 108 

– Date, heure et lieu de la tenue de la 
premiè re sé ance du conseil pro-
visoire, O-9 : 108 al. 1(5.1), 110.1 

– Effet, O-9 : 176.10, 176.12 

– Entré e en vigueur, O-9 : 110 

– Plan d’arpentage, O-9 : 109 

– Premiè re é lection gé né rale (date de 
scrutin), O-9 : 123 

– Publication, O-9 : 110 

Demande 

– Audience publique, O-9 : 93 

– Avis de la MRC, O-9 : 89 

– Consultation, O-9 : 87-95 

– Contenu, O-9 : 86 

– Copie certifié e, O-9 : 87, 88, 92 

– Documents d’accompagnement, 
O-9 : 87 

– Modification, O-9 : 107 

– Opposition, O-9 : 90 

– Rapport, O-9 : 94 

– Recommandation du ministre, O-9 : 
107 

– Rè glement, O-9 : 85 

– Renseignement, O-9 : 92 

Dé tachement du territoire d’une munici-
palité locale 

– Dispositions applicables, O-9 : 
106.1, 116.1 

– Né gociation d’un accord, O-9 : 
106.1 

Droit transitoire, O-9 : 113-125 

Effet sur les relations de travail, O-9 : 
176.1-176.30 

´ Enumé ration de municipalité s locales 

– Modification, O-9 : 214.1 

Equité salariale ´ 

– Ajustement salarial 

. Date ou dé lai applicable, O-9 : 
176.28 

. Dé lai non applicable, O-9 : 
176.27 

. Etalement, O-9 : 176.29 ´ 

. Infraction et peine, O-9 : 176.30 

. Paiement en totalité par l’em-
ployeur, O-9 : 176.29 

. Ré troactivité , O-9 : 176.29 

Etude commune, O-9 : 84.1 ´ 

Fonctionnaire ou employé des municipa-
lité s, O-9 : 122 

Modification au rô le 

– Certificat global, F-2.1 : 176, 180, 
180.1, 181 

Office d’habitation 

– Ajustement salarial requis pour 
atteindre l’é quité salariale 

. Date ou dé lai applicable, O-9 : 
176.28 al. 1(2)b) 

. Dé lai non applicable, O-9 : 
176.27 al. 1(5) 

– Effets sur les relations de travail 
(dispositions applicables), O-9 : 
176.23, 176.27(5), 176.28(2)b) 

Partie à une instance, O-9 : 114 

Personne inté ressé e, O-9 : 83 

Population, O-9 : 30 

Premiè re é lection gé né rale 

– Date de scrutin, O-9 : 123, 124 

– Loi applicable, O-9 : 123 
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– Qualité d’é lecteur, de candidat ou de Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
personne habile à voter, O-9 : 123 

Premiè re sé ance du conseil provisoire 

– Date, heure et tenue, O-9 : 110.1 

. Avis public, O-9 : 110.1 

Procé dure é lectorale 

– Report, O-9 : 110.2, 111, 214.4 

Programme d’aide gouvernementale, 
O-9 : 124.1 

Programme d’é quité salariale 

– Date ou dé lai applicable, O-9 : 
176.28 

– Dé lai non applicable, O-9 : 176.27 

Proposition de modification du ministre 

– Audience publique, O-9 : 104f) 

– Avis, O-9 : 96, 97 

– Avis public, O-9 : 101 

– Consultation, O-9 : 98-106 

– Opposition, O-9 : 102, 103 

Ré gime de retraite 

– Fusion de l’actif et du passif (con-
ditions applicables), O-9 : 176.26 

– Terminaison (formalité s applica-
bles), O-9 : 176.25 

Rè glement, ré solution ou autres actes 
municipaux, O-9 : 115 

Rô le d’é valuation fonciè re, O-9 : 121 

– Ajustement, O-9 : 119, 120 

Taxe, O-9 : 118 

Taxe fonciè re (varié té de taux) 

– Taux particulier thé orique, F-2.1 : 
244.49.1 

Territoire applicable, O-9 : 84 

Territoire d’une MRC 

– Modification, O-9 : 214.1 

ment des taxes, O-9 : 117 

Voir aussi Ré organisation territoriale de 
certaines municipalité s 

Regroupement des municipalité s ré gionales 
de comté 

Acte de la MRC, O-9 : 210.48 

Budget, O-9 : 210.49 

Dé cret, O-9 : 210.43, 210.51 

Dispositions applicables, O-9 : 210.44, 
210.51 

Droit transitoire, O-9 : 210.45-210.50 

Fonctionnaire ou employé des MRC, 
O-9 : 210.50 

Partie à une instance, O-9 : 210.46 

Quote-part des dé penses, O-9 : 210.49 

Rè glement, ré solution ou autres actes 
municipaux, O-9 : 210.47 

Ré habilitation de l’environnement 

Voir Programme de ré habilitation de l’en-
vironnement 

Ré habilitation des terrains 

Voir Protection et ré habilitation des ter-
rains 

Relations de travail 

Effets d’un regroupement ou d’une anne-
xion de municipalité s locales, O-9 : 
176.1-176.30 

Voir aussi Tribunal administratif du travail 

Releveur de listes 

Dé signation, E-2.2 : 96 

Inhabilité , E-2.2 : 97 

Manœuvre é lectorale frauduleuse, E-2.2 : 
97 

Procuration, E-2.2 : 96, 98 
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Reliquataire 

Vé rification spé ciale des comptes, C-19 : 
109 ; C-27.1 : 966.5 

Relocalisation 

Aide à l’entreprise commerciale ou 
industrielle, C-47.1 : 90 

Voir aussi Cré dit de taxes 

Remboursement des dé penses 

Commission ou comité du conseil 

– Pré sence de personnes n’é tant pas 
membres du conseil, C-19 : 70.0.1 ; 
C-27.1 : 82.1 

Compé tence dé lé gué e de la MRC, 
C-27.1 : 10.2 

– Non-application, C-27.1 : 10.1 

Conseil d’agglomé ration 

– Ré troactivité , E-20.001 : 181 

Dé penses d’administration 

– Emprunt temporaire, C-27.1 : 1093 

Divulgation d’inté rê t, E-2.2 : 362 

Elevage porcin ´ 

– Conciliateur, A-19.1 : 165.4.15 

Entente en matiè re d’inspection des ali-
ments, C-27.1 : 10.9 

Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
avec la municipalité , E-2.2 : 305 
al. 1(3) 

Vé rificateur gé né ral 

– Cré dit pré vu au budget de la muni-
cipalité , C-19 : 107.5 

Voir aussi Autorisation des dé penses ; 
Dé pense 

Remboursement des dé penses é lectorales 

Voir Dé pense é lectorale 

Remise des actifs 

Retrait d’autorisation à un parti ou un 
candidat indé pendant, E-2.2 : 408 

Remise en é tat 

Cours d’eau, C-47.1 : 107 

Demande à la Cour supé rieure, A-19.1 : 
227, 229, 231-233 

Exé cution de travaux, P-41.1 : 84 

– Frais, A-19.1 : 232 ; P-41.1 : 84, 86 

– Recouvrement du coû t, A-19.1 : 233 

Ordonnance de la Commission de pro-
tection du territoire agricole, P-41.1 : 
14(4) 

– Contravention, P-41.1 : 85 

Permis d’enlè vement du sol arable 

– Condition, P-41.1 : 74 

Recours civil, P-41.1 : 83, 84 

Travaux de dé blai-remblai, A-19.1 : 231 

Voir aussi Protection et ré habilitation des 
terrains 

Remorquage des vé hicules 

Voir Vé hicule 

Ré muné ration 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Enquê teur, P-41.1 : 10 

– Expert, P-41.1 : 10 

– Inspecteur, P-41.1 : 10 

Commission de ré vision 

– Membre, secré taire ou agent ré vi-
seur (ré muné ration et tarif), E-2.2 : 
565, 580-580.4 

Commission municipale du Qué bec 

– Employé , C-35 : 18, 20 

– Membre, C-35 : 4, 20 
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– Membre additionnel, C-35 : 5.1, 20 

– Secré taire, C-35 : 15, 20 

Conseil d’agglomé ration 

– Ré troactivité , E-20.001 : 181 

Divulgation d’inté rê t, E-2.2 : 362 

Elevage porcin ´ 

– Conciliateur, A-19.1 : 165.4.15 

Greffier, E-2.2 : 565 

– Tarif des ré muné rations, E-2.2 : 
565, 580-580.4 

Greffier-tré sorier, E-2.2 : 565 

– Tarif des ré muné rations, E-2.2 : 
565, 580-580.4 

Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
avec la municipalité , E-2.2 : 305 
al. 1(3) 

Personnel é lectoral, E-2.2 : 88 

– Service temporaire, E-2.2 : 580 

– Tarif des ré muné rations, E-2.2 : 88, 
580-580.4 

Personnel ré fé rendaire 

– Service temporaire, E-2.2 : 580 

– Tarif des allocations, E-2.2 : 
580-580.4 

Perte du droit d’assister aux sé ances 

– Perte de la ré muné ration, E-2.2 : 360 

Ré fé rendum municipal 

– Personne qui exerce une fonction 
(procé dure d’enregistrement des 
personnes habiles à voter), E-2.2 : 
551, 580-580.4 

Tré sorier, E-2.2 : 377 

– Tarif des ré muné rations, E-2.2 : 
377, 580-580.4 

Voir aussi Traitement 

Renseignement, E-2.2 : 392-394 

Activité ou bien pré sentant un risque 
soumis à dé claration 

– Pouvoir de l’inspecteur municipal, 
S-3.4 : 32(3) 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Acheminement ou pré sentation 
d’une demande ou d’une dé claration 
(rè gles relatives aux renseignements 
né cessaires), P-41.1 : 19.1(2) 

– Activité , P-41.1 : 21 

– Obligation d’un ministè re, d’une 
municipalité ou d’un organisme 
public, P-41.1 : 13 

– Rapport d’activité s, P-41.1 : 20 

Patrimoine culturel 

– Communication de tout rensei-
gnement dans l’exercice des pou-
voirs par la Ville de Qué bec, 
P-9.002 : 179.7 

Voir aussi Communication de rensei-
gnements ; Obligation de divulgation ; 
Renseignement personnel 

Renseignement confidentiel 

Voir Confidentialité 

Renseignement industriel, financier, 
commercial, scientifique, technique ou 
syndical 

Document du rô le 

– Droit de consultation de l’occupant, 
F-2.1 : 79.1 

Renseignement personnel 

Caractè re public, E-2.2 : 659 ; O-9 : 213 

Liste é lectorale, E-2.2 : 659-659.1, 659.5 
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Liste ré fé rendaire, E-2.2 : 659-659.1 Rè glement de zonage, A-19.1 : 113 
al. 2(13) Patrimoine culturel 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-– Communication de renseignement 
ment des taxespersonnel dans l’exercice des pou-

voirs par la Ville de Qué bec, – Ré clamation du coû t par l’adjudi-
P-9.002 : 179.7 cataire à la personne qui a exercé le 

Refus de divulgation de certains rensei- retrait, C-35 : 80 
gnements 

Ré pertoire des municipalité s, F-2.1 : 48 
– Dé puté de l’Assemblé e nationale, 
E-2.2 : 659.0.2, 659.0.3 

Repré sentant 
– Membre du conseil d’une munici-

Constitution d’une municipalité localepalité ou d’une MRC, E-2.2 : 
659.0.1, 659.0.3 – Certificat attestant le dé faut de la 

Commission de faire connaı̂tre son 
Rente avis, O-9 : 41 

Municipalité en dé faut – Certificat attestant le dé faut de la 
– Vente d’immeubles pour dé faut de MRC de faire connaı̂tre son avis, 
paiement des taxes (effet de l’adju- O-9 : 44 
dication), C-35 : 75 – Communication de renseignement 

relatif à la demande, O-9 : 45 
Rente constitué e sur le territoire de la 

– Modification de la demande municipalité 
(approbation), O-9 : 66 

Voir Rachat des rentes constitué es 
– Né gociation d’un accord 

Ré organisation . Approbation de modification, 
Interpré tation, E-20.001 : 3(5) O-9 : 64 

. Demande de dé lai additionnel, 
Ré organisation territoriale de certaines 

O-9 : 61 
municipalité s 

– Proposition de modification de la 
Modification au rô le 

demande par le ministre 
– Certificat global, F-2.1 : 176, 180, 

. Dé cision, O-9 : 47180.1, 181 

. Transmission d’une copie de Voir aussi Compé tence d’agglomé ration 
l’avis, O-9 : 54 

Ré paration . Transmission d’une copie du 
Dé molition d’immeubles document signé par les personnes 

inté ressé es, O-9 : 52 
– Subvention aux fins de la ré paration 
des immeubles dé gagé s par la – Transmission d’une copie certifié e 
dé molition, A-19.1 : 148.0.25 de la demande, O-9 : 40, 41 

Recouvrement du coû t des travaux, – Transmission de l’original de la 
A-19.1 : 233 demande au ministre, O-9 : 45 
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Repré sentant d’un candidat 

Assistance, E-2.2 : 95 

Candidat indé pendant, E-2.2 : 93 

Candidat sans repré sentant, E-2.2 : 95 

Dé signation, E-2.2 : 92, 93 

Inhabilité , E-2.2 : 97 

Manœuvre é lectorale frauduleuse, E-2.2 : 

Procuration, E-2.2 : 92, 93, 98 

Remplacement, E-2.2 : 95 

Voir aussi Financement des campagnes à la 
direction des partis politiques 

Repré sentant financier 

Rapport des revenus et dé penses de cam-
pagne d’un candidat à la direction 

– Dé claration du repré sentant finan-
cier, E-2.2 : 499.16.1 

Repré sentant officiel 

Adjoint, E-2.2 : 63(4) 

Agent officiel, E-2.2 : 382 

Avis de nomination, E-2.2 : 392, 393 

Avis du remplacement, E-2.2 : 423 

Candidat indé pendant voir Parti ou can-
didat indé pendant 

Dé claration du repré sentant officiel 

– Rapport des dé penses de campagne 
du parti, E-2.2 : 499.19.1 

– Rapport financier, E-2.2 : 481.1, 
484.1 

Dé lé gué , E-2.2 : 380, 383 

– Avis du remplacement, E-2.2 : 423 

Dé mission, E-2.2 : 386 

Dé signation par é crit, E-2.2 : 384 

Formation complé mentaire (mise à jour 
des connaissances), E-2.2 : 387.1 

Formation concernant les rè gles de 
financement politique et de dé penses 
é lectorales donné e, E-2.2 : 387.1 

Inhabilité , E-2.2 : 383 

Parti ou candidat indé pendant, E-2.2 : 
380 

– Iné ligibilité à un poste de membre 
du conseil de la municipalité , E-2.2 : 
63(4) 

– Rapport financier, E-2.2 : 483.1 

Rapport financier 

– Conservation des reç us, E-2.2 : 483 

– Dé claration du repré sentant officiel, 
E-2.2 : 481.1, 484.1 

– Parti ou candidat indé pendant, 
E-2.2 : 483.1 

Ré clamation du tré sorier 

– Non-acquittement dans le dé lai 
pré vu, E-2.2 : 626.0.1 

Vacances, E-2.2 : 382, 387 

Voir aussi Financement des campagnes à la 
direction des partis politiques 

Ré seau arté riel, E-20.001 : 19(3), 22-24.1, 
44.1-44.4, 118.8, 118.78, 118.85, 142 

Voir aussi Voirie 

Ré seau d’aqueduc et d’é gout 

Voir Service d’aqueduc et d’é gout ; Sys-
tè me d’aqueduc et d’é gout 

Ré seau d’é clairage public, C-47.1 : 71 

Ré seau d’é nergie é lectrique 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 204(7) 

Rô le d’é valuation fonciè re 

– Barrage (centrale et ouvrages 
accessoires), F-2.1 : 68 

– Centrale thermique (entreprise du 
secteur privé ), F-2.1 : 68 
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– Construction de té lé communication 
sans fil, F-2.1 : 68 

– Constructions et ouvrages non por-
té s au rô le, F-2.1 : 68 

– Disposition applicable, F-2.1 : 68 

– Ouvrage accessoire ou composant 
d’un ré seau é lectrique, F-2.1 : 68 

– Poste de transformation ou de dis-
tribution, F-2.1 : 68 

– Pré somption, F-2.1 : 68 

– Puits d’accè s (voû te souterraine, 
ré servoir et ouvrages accessoires), 
F-2.1 : 68 

– Voie de communication, clô ture ou 
ouvrage d’amé nagement du sol, 
F-2.1 : 68 

Taxes payables, F-2.1 : 222 

– Autoconsommation d’é nergie é lec-
trique, F-2.1 : 222 
´ – Energie consommé e, F-2.1 : 222 

– Montant, F-2.1 : 223 

– Personne morale fusionné e, F-2.1 : 
227 

Voir aussi Barrage 

Ré seau de distribution d’é lectricité 

Installation des conduits servant à l’en-
fouissement, C-47.1 : 16.1 

Ré seau de distribution d’é nergie 

Aide financiè re au dé placement ou à 
l’enfouissement, C-47.1 : 90 

Ré seau de distribution d’é nergie é lectrique 

Voir Ré seau d’é nergie é lectrique 

Ré seau de distribution de gaz 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 204(7) 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 66 

– Pipeline, F-2.1 : 41.1.0.1 

Ré seau de mé tro 

Voir Mé tro 

Ré seau de production d’é nergie é lectrique 

Voir Ré seau d’é nergie é lectrique 

Ré seau de radiodiffusion 

Voir Té lé communication 

Ré seau de té lé communication 

Voir Té lé communication 

Ré seau de té lé communication sans fil 

Voir Té lé communication 

Ré seau de té lé vision 

Voir Té lé communication 

Ré seau de transmission d’é nergie é lectrique 

Voir Ré seau d’é nergie é lectrique 

Ré seau de transport mé tropolitain 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(2.2) 

Ré seau é lectrique 

Voir Ré seau d’é nergie é lectrique 

Ré serve aux fins d’expropriation, E-25 : 
145-165 

Abandon, E-25 : 160 

– Dé claration d’abandon sur le regis-
tre foncier, E-25 : 160 

. Signification aux personnes 
visé es, E-25 : 160 

Acquisition, E-25 : 156 

– Dispositions applicables, E-25 : 156 
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Avis d’imposition 

– Contenu, E-25 : 149 

– Extrait du cadastre ou plan, E-25 : 
149 

– Inscription au registre foncier, 
E-25 : 149, 152 

– Signification au titulaire du droit, 
E-25 : 149 

Avis de changement de fins, E-25 : 154 

– Inscription au registre foncier, 
E-25 : 154 

Cession, E-25 : 155 

– Cessionnaire, E-25 : 157 

Construction, amé lioration ou addition à 
l’immeuble 

– Demande à celui qui impose la 
ré serve, E-25 : 153 

. Motifs sé rieux, E-25 : 153 

– Demande d’autorisation à la Cour 
supé rieure, E-25 : 153 

. Instruction et jugement d’ur-
gence, E-25 : 153 

. Jugement sans appel, E-25 : 153 

. Maintien des activité s, E-25 : 153 

– Interdiction, E-25 : 145 

. Exception, E-25 : 145 

Contestation, E-25 : 158, 159 

– Dispositions applicables, E-25 : 159 

– Motifs d’invalidité , E-25 : 158 

. Correction aux erreurs d’é criture, 
de calcul ou maté rielles, E-25 : 
158 

Duré e, E-25 : 152 

Entré e en vigueur, E-25 : 152 

Fin, E-25 : 161 

– Radiation de l’inscription à la fin de 
la duré e de validité , E-25 : 162 

. Frais de radiation, E-25 : 162 

Indemnité , E-25 : 125, 163 

– Calcul des inté rê ts au taux lé gal, 
E-25 : 127 

– Demande d’indemnité au Tribunal 
administratif du Qué bec, E-25 : 163 

. Absence d’expropriation avant la 
fin de la ré serve, E-25 : 163 

. Dé lai de rigueur, E-25 : 163, 174 

. Expropriation avant la fin de la 
ré serve, E-25 : 163 

– Dispositions applicables, E-25 : 163, 
165 

– Indemnité en ré paration des pré -
judices, E-25 : 163 

– Indemnité pour troubles, ennuis et 
inconvé nients, E-25 : 163 

– Locataire ou occupant de bonne foi, 
E-25 : 163 

– Production de l’avis d’imposition, 
E-25 : 164 

– Production du dossier d’expropria-
tion, E-25 : 164 

Locataire ou occupant de bonne foi 

– Contenu, E-25 : 151 

– Dé nonciation de l’existence de la 
ré serve, E-25 : 150 

. Responsabilité du titulaire du 
droit portant ré serve en cas de 
dé faut, E-25 : 150 

– Document d’information, E-25 : 
151 

– Indemnité , E-25 : 163 
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– Transmission des baux et ententes 
par le titulaire du droit portant 
ré serve, E-25 : 150 

. Dé lai, E-25 : 150 

. Droit à des dommages-inté rê ts en 
cas de dé faut, E-25 : 150 

Opposabilité , E-25 : 152 

Pouvoir d’expropriation, E-25 : 6 

Pouvoir de ré serve, E-25 : 146 

– Exception, E-25 : 147 

. Immeuble du domaine de l’Etat, ´ 

E-25 : 148 

Ré serve cantonale 

Immeuble non porté au rô le d’é valuation 
fonciè re, F-2.1 : 63 al. 1(3) 

Ré serve de matiè re premiè re 

Voir Carriè re et sabliè re ; Tourbiè re 

Ré serve faunique, A-19.1 : 149 

Ré serve financiè re, C-19 : 468.45.1-
468.45.6, 569.1-569.6 ; C-27.1 : 
614.1-614.6, 1094.1-1094.6 

Constitution, C-19 : 468.45.2, 569.2 ; 
C-27.1 : 614.2, 1094.2 

Cré ation au profit de l’ensemble du terri-
toire de la municipalité ou d’un secteur 
dé terminé , C-19 : 569.1, 569.2 ; 
C-27.1 : 1094.1, 1094.2, 1094.4 

Cré ation au profit de l’ensemble ou d’une 
partie des municipalité s sur le terri-
toire desquelles la ré gie inter-
municipale a compé tence, C-19 : 
468.45.1, 468.45.2 ; C-27.1 : 614.1, 
614.2 

Cré ation pour ré pondre à une exigence du 
gouvernement ou d’un de ses ministres 
ou organismes, C-19 : 468.45.3, 
468.45.5, 569.3, 569.5 ; C-27.1 : 614.3, 
614.5, 1094.3, 1094.5 

Dé penses lié es à une é lection, C-19 : 
569.3 ; C-27.1 : 1094.3 

Dé penses né cessaires à la ré alisation de la 
fin à laquelle la ré serve est cré é e, C-19 : 
468.45.4, 569.4 ; C-27.1 : 614.4, 1094.4 

Dispositions applicables, C-19 : 468.45.3 ; 
C-27.1 : 614.3 

Duré e d’existence, C-19 : 468.45.1, 569.1 ; 
C-27.1 : 614.1, 1094.1 

Etat des revenus et dé penses, C-19 : ´ 

468.45.4, 569.4 ; C-27.1 : 614.4, 1094.4 

Excé dent des revenus, C-19 : 468.45.4, 
569.4 ; C-27.1 : 614.4, 1094.4 

Finalité , C-19 : 468.45.1, 569.1, 569.3 ; 
C-27.1 : 614.1, 1094.1, 1094.3 

Fonds de roulement, C-19 : 569.5 ; 
C-27.1 : 1094.5 

Municipalité ré gionale de comté (MRC), 
C-27.1 : 1094.1, 1094.2, 1094.4 

Placement des sommes affecté es à une 
ré serve, C-19 : 468.45.6, 569.6 ; 
C-27.1 : 614.6, 1094.6 

Rè glement, C-19 : 569.1, 569.3, 569.5 ; 
C-27.1 : 1094.1, 1094.3, 1094.5 

– Affectation de la ré serve, C-19 : 
569.3 ; C-27.1 : 1094.3 

– Approbation des personnes habiles 
à voter, C-19 : 569.3 ; C-27.1 : 
1094.3 

– Pré vision, C-19 : 569.3 ; C-27.1 : 
1094.3 

Rè glement de la ré gie intermunicipale, 
C-19 : 468.45.1, 468.45.3, 468.45.5 ; 
C-27.1 : 614.1, 614.3, 614.5 

Restriction, C-19 : 468.45.5, 569.5 ; 
C-27.1 : 614.5, 1094.5 

Secteur dé terminé , C-19 : 569.1, 569.2 ; 
C-27.1 : 1094.1, 1094.2, 1094.4 
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Services de l’eau et de la voirie, C-19 : 
569.7-569.11 ; C-27.1 : 1094.7-1094.11 

– Composition, C-19 : 569.8 ; C-27.1 : 
1094.8 

– Cré ation, C-19 : 569.7 ; C-27.1 : 
1094.7 

– Description, C-19 : 569.7 ; C-27.1 : 
1094.7 

– Duré e, C-19 : 569.7 ; C-27.1 : 1094.7 
´ – Elé ments constitutifs, C-19 : 569.8 ; 
C-27.1 : 1094.8 

– Interpré tation, C-19 : 569.7 

– Mode de financement, C-19 : 569.9 ; 
C-27.1 : 1094.9 

– Montant, C-19 : 569.9 ; C-27.1 : 
1094.9 

– Placement des sommes affecté es à la 
ré serve, C-19 : 569.10 ; C-27.1 : 
1094.10 

– Ré solution, C-19 : 569.9 ; C-27.1 : 
1094.9 

– Taux de la taxe spé ciale, C-19 : 
569.11 

– Taxe spé ciale annuelle, C-19 : 
569.11 ; C-27.1 : 1094.11 

Sommes affecté es à la constitution d’une 
ré serve, C-19 : 468.45.2, 468.45.6, 
569.2, 569.6 ; C-27.1 : 614.2, 614.6, 
1094.2, 1094.6 

Ré serve fonciè re 

Pouvoir de la municipalité , C-19 : 29.4 ; 
C-27.1 : 14.2 

Ré serve forestiè re spé ciale 

Immeuble non porté au rô le d’é valuation 
fonciè re, F-2.1 : 63 al. 1(3) 

Ré serve indienne 

Entente avec un conseil de bande, C-19 : 
29.10.1 ; C-27.1 : 14.8.1 

Ré serve naturelle 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(19) 

Ré servoir 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 65 

Ré sidence 

Aire retenue pour fins de contrô le 

– Construction permise, P-41.1 : 40 

Logement multigé né rationnel dans une 
ré sidence, P-41.1 : 80 al. 2(3) 

Ré gion agricole dé signé e 

– Construction permise, P-41.1 : 31, 
31.1 

Rè glement de zonage 

– Exploitation d’une entreprise à l’in-
té rieur, A-19.1 : 113 al. 2(3.2) 

Voir aussi Dé claration de ré sidence fami-
liale ; Ré sidence isolé e ; Ré sidence pri-
vé e pour aı̂né s ; Usage ré sidentiel 

Ré sidence isolé e 

Systè me de traitement des eaux usé es 
(installer, entretenir ou rendre con-
forme aux frais du proprié taire de 
l’immeuble), C-47.1 : 25.1 

Ré sidence privé e pour aı̂né s, C-47.1 : 92.1 ; 
A-19.1 : 118.1, 120.0.1 ; E-2.2 : 134.1, 175, 
177, 178, 179.1, 631 

Ré sidu 

Voir Epandage de dé jections animales, de ´ 

boues ou de ré sidus ; Matiè res ré si-
duelles 

Ré siliation 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes, C-35 : 76 
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Ré solution 

Acte d’administration, C-27.1 : 438 

Adoption, C-27.1 : 83 

– Continuation d’effets, O-9 : 287 

Annexion 

– Avis sur la demande, O-9 : 131 

Approbation, C-27.1 : 142 par. 2, 3 et 4 

Assujettissement d’une municipalité au 
contrô le de la Commission municipale 
du Qué bec, C-35 : 46 

– Confirmation par la Cour supé ri-
eure, C-35 : 46 

– Entré e en vigueur, C-35 : 46 

Cassation, C-27.1 : 689, 692 

– Appel, C-27.1 : 691 

Changement de nom de la municipalité 
locale, O-9 : 17, 18, 210.9-210.11 

Changement de ré gime 

– Copie certifié e de la demande au 
ministre, O-9 : 210.3.2 

Compé tence d’agglomé ration 

– Dé lé gation faite par ré solution, 
E-20.001 : 48 

Conseil d’agglomé ration 

– Dé cision relative au financement 
d’une dé pense à mê me le surplus 
d’agglomé ration (ré solution assu-
jettie au droit d’opposition), 
E-20.001 : 99.1, 99.2 

Conseil municipal ne pouvant plus sié ger 
valablement 

– Mesure prise par la Commission 
municipale du Qué bec pour l’admi-
nistration de la municipalité , C-35 : 
100 

Constitution d’une municipalité locale 

– Avis sur la demande, O-9 : 44 

– Droit transitoire, O-9 : 75 

Dé livrance de permis ou de certificats, 
A-19.1 : 145.43 

Disposition gé né rale, C-27.1 : 438 

Disposition inconciliable, O-9 : 272 

Division territoriale d’une MRC 

– Droit transitoire, O-9 : 210.56 

Entente intermunicipale 

– Adhé sion, C-27.1 : 624 

Equipements, infrastructures et activité s ´ 

d’inté rê t collectif 

– Liste, E-20.001 : 43 

Limite territoriale situé e dans l’eau 

– Demande de modification, O-9 : 
280 

Municipalité en dé faut 

– Consolidation des arré rages de 
taxes, C-35 : 55 

. Approbation par la Commission 
municipale du Qué bec et le 
ministre, C-35 : 55 

– Dé cision du conseil (pouvoir de 
contrô le de la Commission munici-
pale du Qué bec), C-35 : 48k) 

Nouvelle approbation, C-27.1 : 142 par. 2, 
3 et 4 

Officier chargé de faire les notifications 
des avis spé ciaux 

– Nomination, C-27.1 : 439 

Pouvoirs municipaux, C-27.1 : 438, 440 

Recensement, C-27.1 : 440 

Reconsidé ration, C-27.1 : 142 par. 2, 3 et 4 

Refonte des limites territoriales 

– Demande au ministre des Ressour-
ces naturelles et de la Faune, O-9 : 
210, 210.1 

Regroupement des MRC 

– Droit transitoire, O-9 : 210.47 
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Regroupement des municipalité s locales 

– Avis relatif à la proposition de 
modification du ministre, O-9 : 97 

– Droit transitoire, O-9 : 115 

Sé ance du conseil 

– Endroit, C-27.1 : 144 

Sé ance du conseil local 

– Endroit, C-27.1 : 145 

Territoire non organisé , O-9 : 9 

Transfert de territoire 

– Demande, O-9 : 210.62, 210.63 

– Droit transitoire, O-9 : 210.83 

Validation d’actes 

– Droit transitoire, O-9 : 198 

Vote par correspondance, E-2.2 : 659.4 

Ré solution de contrô le inté rimaire 

Activité miniè re 

– Exception, A-19.1 : 246 

Plan d’urbanisme 

– Activité visé e, A-19.1 : 112 

– Application, A-19.1 : 111 

– Cessation d’effet, A-19.1 : 112.6 

– Levé e des interdictions, A-19.1 : 
112.1 

– Objet, A-19.1 : 112 

– Pouvoir de la municipalité , A-19.1 : 
112 

– Transmission de copie, A-19.1 : 112 

Plan mé tropolitain ou sché ma d’amé na-
gement et de dé veloppement, A-19.1 : 
61.3-63.1, 68-71 

– Activité s visé es, A-19.1 : 62 

– Application, A-19.1 : 61-61.2 

– Avis public, A-19.1 : 62 

– Cessation d’effet de la ré solution, 
A-19.1 : 70 

– Dé termination des organismes par-
tenaires, A-19.1 : 61.3 

– Effets du contrô le inté rimaire, 
A-19.1 : 62 

– Exclusions, A-19.1 : 62 

– Exercice du pouvoir de l’organisme 
compé tent, A-19.1 : 62 

– Interdiction de dé livrance de permis 
ou de certificat, A-19.1 : 68 

– Levé e des interdictions, A-19.1 : 63 

– Objet, A-19.1 : 62 

– Pré sé ance d’un contrô le inté rimaire 
mé tropolitain, A-19.1 : 63.1 

– Transmission au ministre et à cha-
que organisme partenaire, A-19.1 : 
62 

Stockage de gaz naturel et conduite 

– Exception, A-19.1 : 246 

Ré solution de la municipalité 

Ré serve financiè re pour les services de 
l’eau et de la voirie, C-19 : 569.9 

Sé ance du conseil, C-19 : 350 

Ré solution de la municipalité locale 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Destitution, suspension sans traite-
ment ou ré duction de traitement, 
C-27.1 : 267.0.2 

– Permis pour vente de boissons 
alcooliques, C-27.1 : 220 

Fonds de roulement 

– Dé pense en immobilisation, C-27.1 : 
1094 par. 2 

– Programme de dé part assisté , 
C-27.1 : 1094 par. 2 
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Municipalité ré gionale de comté (MRC) 

– Assujettissement au pouvoir dé lé -
gué , C-27.1 : 10.2 

– Dé saccord relatif à l’exercice de la 
compé tence dé lé gué e, C-27.1 : 10.1 

Ré serve financiè re pour les services de 
l’eau et de la voirie, C-27.1 : 1094.9 

Sé ance du conseil, C-27.1 : 83 

Taxe 

– Pré lè vement additionnel, C-27.1 : 
964 

Ré solution de la municipalité ré gionale de 
comté 

Voir Municipalité ré gionale de comté 
(MRC) 

Ré solution du comité exé cutif 

Voir Comité exé cutif 

Ré solution du conseil 

Approbation, C-19 : 53 

Autorisation des dé penses, C-19 : 477.1 ; 
C-27.1 : 961 

Cassation, C-19 : 14.1 al. 1(1), 352 

– Appel, C-19 : 408 par. 2 

Correction, C-19 : 92.1 ; C-27.1 : 202.1 

Entente intermunicipale 

– Adhé sion, C-19 : 469.1 

Exercice des pouvoirs de la municipalité , 
C-27.1 : 8 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Destitution, C-19 : 72 

– Nomination, C-19 : 71 

– Permis pour vente de boissons, 
C-19 : 77 

– Ré duction du traitement, C-19 : 72 

– Suspension sans traitement, C-19 : 
72 

Fonds de roulement 

– Dé pense en immobilisations, C-19 : 
569 par. 2 

– Programme de dé part assisté , C-19 : 
569 par. 2 

Nouvelle approbation, C-19 : 53 

Programme des immobilisations, C-19 : 
473 ; C-27.1 : 953.1 

Reconsidé ration, C-19 : 53 

Rè glement du conseil 

– Modification, C-19 : 365 

Sé ance du conseil 

– Endroit, C-19 : 318 

Socié té de dé veloppement commercial 

– Constitution, C-19 : 458.13, 458.14 ; 
C-27.1 : 646, 647 

– Modification des limites du district, 
C-19 : 458.33, 458.38, 458.40 ; 
C-27.1 : 666, 671, 673 

Taxe 

– Escompte, C-19 : 481 ; C-27.1 : 981 

– Pré lè vement additionnel, C-19 : 480 

– Taux d’inté rê t diffé rent, C-19 : 481 ; 
C-27.1 : 981 

Ré solution du conseil d’arrondissement 

Voir Conseil d’arrondissement 

Responsabilité 

Activité agricole 

– Faute lourde ou intentionnelle, 
P-41.1 : 79.19.1 

Activité agricole en zone agricole 

– Poussiè re, bruit, lumiè re, fumé e, 
vibration, insecte ou odeur, P-41.1 : 
79.17 

1907 



__________________________________________________________________________ 
´ PETIT CODE DES MUNICIPALITES 

Responsabilité municipale 

Certificat d’autorisation 

– Dé livrance, A-19.1 : 120 

Exoné ration en matiè re de voirie, C-27.1 : 
1127.1-1127.5 

Officier municipal 

– Refus ou né gligence de remplir ses 
devoirs, C-27.1 : 175 

Permis de construction 

– Dé livrance, A-19.1 : 120 

Rè glement du conseil 

– Cassation, C-19 : 406 

Voir aussi Recours civil contre la munici-
palité ; Responsabilité solidaire 

Responsabilité personnelle 

Municipalité ou fabrique en dé faut 

– Dé pense d’argent ou paiement sans 
l’autorisation de la Commission 
municipale (responsabilité per-
sonnelle de l’officier ou du membre), 
C-35 : 51 

Responsabilité solidaire 

Attribution de contrats sans respecter les 
rè gles, C-19 : 573.3.4 ; C-27.1 : 938.4 

Inhabilité , C-19 : 468.45.8, 569 par. 5 ; 
C-27.1 : 614.8, 1094 par. 5 

Ré gie intermunicipale 

– Billet, obligations ou autres titres 
d’emprunt, C-19 : 468.40 ; C-27.1 : 
609 

Responsable de l’accè s aux documents 

Commission municipale du Qué bec 

– Copie certifié e des ordonnances, 
rè gles et autres documents, C-35 : 
16.1 

Copie et extrait de documents 

– Attestation, C-19 : 336 ; C-27.1 : 
418 

– Certification, C-19 : 114.3 ; C-27.1 : 
267.1 

– Obligation de dé livrer, C-19 : 114.2 ; 
C-27.1 : 209 

Refus de donner accè s aux documents, 
C-19 : 114.2, 468.31 ; C-27.1 : 209, 600 

Ré gie intermunicipale 

– Copie ou extrait des documents et 
registres, C-19 : 468.31 ; C-27.1 : 
600 

– Copie ou extrait des procè s-verbaux 
des assemblé es, C-27.1 : 599 

Rè glement 

– Copie certifié e, C-19 : 368 

– Dé livrance de copie, C-19 : 356 ; 
C-27.1 : 445 

Vé rificateur gé né ral, C-19 : 107.6.1 

Voir aussi Accè s aux documents ; Docu-
ment de la municipalité 

Ressource en eau 

Protection, disponibilité et gestion inté -
gré e 

– Plan d’urbanisme, A-19.1 : 83 
al. 2(8) 

– Plan mé tropolitain d’amé nagement 
et de dé veloppement, A-19.1 : 2.24 

– Sché ma d’amé nagement et de dé ve-
loppement, A-19.1 : 5 al. 2(8) 
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Ressources hydrauliques, miné rales, 
é nergé tiques, forestiè res et fauniques, 
A-19.1 : 149 ; C-47.1 : 126 

Entente d’acquisition, d’administration, 
d’exploitation et de disposition des 
territoires du domaine de l’Etat ´ 

– Dé lé gation de gestion, C-19 : 29.14 
al. 2(4) ; C-27.1 : 14.12 al. 2(4) 

– Frais d’administration, C-19 : 
29.18 ; C-27.1 : 14.16 

– Placement des deniers, C-19 : 29.18 ; 
C-27.1 : 14.16 

– Recours, C-19 : 29.14.2 ; C-27.1 : 
14.12.2 

Opé ration de mise en valeur des territoires 
du domaine de l’Etat ´ 

– Fonds de soutien, C-19 : 29.18 ; 
C-27.1 : 14.16 ; C-47.1 : 126 

Restauration 

Patrimoine culturel, P-9.002 : 48, 78(2), 
(4), 137 

Voir aussi Protection et ré habilitation des 
terrains 

Restriction à l’utilisation du terrain 

Voir Protection et ré habilitation des ter-
rains 

Restriction au droit d’accè s 

Voir Accè s aux documents 

Ré tention 

Voir Droit de ré tention 

Retrait 

Voir Droit de retrait 

Retrait des candidats 

Nouvelle é lection, E-2.2 : 276-278 

Retrait des immeubles vendus pour taxes 

Avis spé cial, C-27.1 : 1059 

Dé lai, C-27.1 : 1057 

Droit de ré tention de l’adjudicataire, 
C-27.1 : 1060 

Droit du proprié taire, C-27.1 : 1057 

Personne autorisé e ou non, C-27.1 : 1058 

Procé dure, C-27.1 : 1057 

Quittance, C-27.1 : 1058 

Remboursement du coû t des ré parations 
et amé liorations né cessaires, C-27.1 : 
1060 

Retraite Qué bec 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Né gociation d’une premiè re con-
vention collective (sentence arbi-
trale), O-9 : 176.21 

Ré troactivité 

Entente avec un conseil de bande, C-19 : 
29.10.1 ; C-27.1 : 14.8.1 

Ré trocession d’emprises excé dentaires, 
P-41.1 : 80 al. 1(6.5) 

Revenu 

Administration des finances de la muni-
cipalité 

– Pouvoir de ré glementation du con-
seil, C-27.1 : 960.1 

Anné e financiè re de la municipalité , 
C-27.1 : 965 

Caté gorie, C-27.1 : 958 

Chè que ou un autre ordre de paiement 

– Paiement refusé par le tiré , C-27.1 : 
962.1 

Dé lé gation de pouvoirs, C-27.1 : 961.1 
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Deniers non spé cialement approprié s, 
C-27.1 : 959 

Droits, revenus et taxes 

– Perception, C-27.1 : 962 

Fonds d’amortissement, C-27.1 : 963 

Fonds gé né ral, C-27.1 : 959, 960 

Mauvaise dette 

– Somme à pré lever au montant de 
toutes taxes sur des biens imposa-
bles, C-27.1 : 964 

Perception, C-19 : 478 

Placement des deniers, C-27.1 : 963 

Pré vision, C-27.1 : 953.1-957.4 

Source, C-27.1 : 958 

Usage des deniers, C-27.1 : 960 

Voir aussi Etat des revenus et dé penses ; ´ 

Finance municipale ; Partage des reve-
nus 

Revenu d’agglomé ration 

Voir Finance d’agglomé ration 

Ré vision administrative 

Bien qui n’est pas inscrit au rô le, F-2.1 : 
125 

Dé lai expiré , F-2.1 : 130, 134.1 

– Avis d’é valuation incomplet, F-2.1 : 
134 

Demande, F-2.1 : 124, 125, 126 

– Amendement, F-2.1 : 128 

– Contenu, F-2.1 : 128 

– Dé pô t, F-2.1 : 130, 131, 133-135, 
181 

. A l’é gard d’une modification au ` 

rô le, F-2.1 : 132 

. En tout temps en cas de dé faut de 
l’é valuateur, F-2.1 : 131.2 

– Formule, F-2.1 : 129, 135, 263.2 

– Information au ministre, F-2.1 : 
138.1, 138.2.1 

– Inté rê t requis, F-2.1 : 124 

– Transmission, F-2.1 : 135.1-137, 
138.2.1 

– Vé rification du bien-fondé , F-2.1 : 
138.3 

Entente, F-2.1 : 138.4 

Entente intermunicipale, F-2.1 : 196.1 

Modification au rô le, F-2.1 : 181 

Motifs, F-2.1 : 128 

Paiement des taxes, F-2.1 : 252.1 

Proposition de correction, F-2.1 : 154 

Tiers locataire ou occupant, F-2.1 : 138.2, 
138.2.1 

Transmission de l’é valuation, F-2.1 : 136 

Vé rification de l’é valuation, F-2.1 : 138.3 

Voir aussi Recours devant le Tribunal 
administratif du Qué bec 

Ré vision de la liste é lectorale 

Application, E-2.2 : 110 

Avis 

– Date de naissance des é lecteurs, 
E-2.2 : 126 

– Expé dition, E-2.2 : 126 

– Mentions obligatoires, E-2.2 : 126 

– Regroupement en un seul, E-2.2 : 
126 

– Ré vision n’ayant pas lieu ou é tant 
interrompue, E-2.2 : 110 

Avis public 

– Contenu, E-2.2 : 125 

Changement 

– Communication au directeur gé né -
ral des é lections, E-2.2 : 140 
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Dé cision du pré sident d’é lection, E-2.2 : 
110 

Demande d’inscription, E-2.2 : 128 

– Avis de la Commission, E-2.2 : 137, 
137.2 

– Avis du pré sident d’é lection, E-2.2 : 
127 

– Communication au directeur gé né -
ral des é lections, E-2.2 : 140 

– Dé cision de la Commission, E-2.2 : 
136, 137.1, 137.2, 138 

– Enquê te, E-2.2 : 135 

– Personne autorisé e, E-2.2 : 131 

– Pré sentation, E-2.2 : 132, 134.1 

– Preuve exigible, E-2.2 : 133 

– Prise de dé cision, E-2.2 : 134 

– Serment, E-2.2 : 133 

Demande de correction, E-2.2 : 130 

– Avis de la Commission, E-2.2 : 
137.2 

– Avis du pré sident d’é lection, E-2.2 : 
127 

– Dé cision de la Commission, E-2.2 : 
136, 137.2, 138 

– Personne autorisé e, E-2.2 : 131 

– Pré sentation, E-2.2 : 132, 134.1 

– Preuve exigible, E-2.2 : 133 

– Prise de dé cision, E-2.2 : 134 

– Serment, E-2.2 : 133 

Demande de radiation, E-2.2 : 128, 129 

– Avis de la Commission, E-2.2 : 137, 
137.2 

– Avis du pré sident d’é lection, E-2.2 : 
127 

– Communication au directeur gé né -
ral des é lections, E-2.2 : 140 

– Dé cision de la Commission, E-2.2 : 
136, 137.1, 137.2, 138 

– Personne autorisé e, E-2.2 : 131 

– Pré sentation, E-2.2 : 132, 134.1 

– Preuve exigible, E-2.2 : 133 

– Prise de dé cision, E-2.2 : 134 

– Serment, E-2.2 : 133 

Domicile de l’é lecteur, E-2.2 : 50, 134.1 

Interruption, E-2.2 : 110 

– Avis, E-2.2 : 110 

Liste ré visé e 

– Copie, E-2.2 : 139 

Processus, E-2.2 : 125-143 

Relevé des changements, E-2.2 : 138, 139, 
141 

Voir aussi Commission de ré vision 

Ré vision judiciaire 

Voir Pourvoi en contrô le judiciaire 

Ré vocation de permis, de certificat ou de 
toute autre autorisation 

Voir Autorisation ; Certificat ; Permis 

Richesse fonciè re uniformisé e 

Calcul, F-2.1 : 261.1 

Valeur imposable ou non imposable uni-
formisé e, F-2.1 : 261.2 

– Partie de la valeur non imposable, 
F-2.1 : 261.3 

. Pourcentage applicable, F-2.1 : 
261.3.1 

Voir aussi Taux global de taxation 

Rive 

Voir Protection des milieux humides et 
hydriques 
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Riviè re-Rouge (Agglomé ration), 
E-20.001 : 13, 167(3) 

Adaptations particuliè res, E-20.001 : 
118.76, 118.78 

Aide à l’entreprise (cré dit de taxes), 
E-20.001 : 118.32 

Dé lé gation de compé tence au conseil 
ordinaire de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.24, 118.25 

– Dé penses consé cutives à l’exercice 
d’un acte lié à l’administration 
gé né rale de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.25 

– Exception, E-20.001 : 118.24 

Financement de certaines dettes anté -
rieures à la ré organisation, E-20.001 : 
118.75 

Quote-part des dé penses, E-20.001 : 
118.26-118.30 

– Adaptations, E-20.001 : 
118.31-118.42, 118.67-118.70 

Ré seau arté riel des voies de circulation, 
E-20.001 : 118.78 

Riviè re-Rouge (Ville), E-20.001 : 2, 13 

Rô le 

Interpré tation, F-2.1 : 1, 31, 210.1 

Rô le d’é valuation 

Devoir du greffier-tré sorier local, C-27.1 : 
215 

Fiscalité d’agglomé ration, E-20.001 : 
79-84, 168 

Rô le d’é valuation fonciè re 

Accessibilité des renseignements 

– Renseignement mettant en pé ril la 
sé curité d’une personne, F-2.1 : 73.1 

Annexe 

– Ajustement, O-9 : 171, 172 

Avis d’é valuation, F-2.1 : 81-83, 134 

Bâ timent, F-2.1 : 32 

Cassation, F-2.1 : 171, 183 

Compte de taxes, F-2.1 : 81-83 

Contestation de l’exactitude de la valeur 
de l’unité , F-2.1 : 138.5.1 

Dé cret, rè glement d’annexion ou accord 

– Rè gles applicables à la duré e, O-9 : 
214.2.1 

Demande de ré vision, F-2.1 : 74 

– Avis, F-2.1 : 74.1, 75 

Dé pô t, F-2.1 : 71-72 

– Avis, F-2.1 : 73 

– Exercice d’application, F-2.1 : 72.1 

– Lieu du dé pô t, F-2.1 : 74.1 

Division en secteurs 

– Identification à chaque unité d’é va-
luation, F-2.1 : 57.2 

– Terre à vocation agricole exploi-
table mais non exploité e, F-2.1 : 57.3 

Document, F-2.1 : 78 

– Accè s, F-2.1 : 79 

. Situation d’urgence, F-2.1 : 78.1 

– Consultation, F-2.1 : 79, 79.1, 263 

– Droit du ministre, F-2.1 : 79, 80.1 

– Frais, F-2.1 : 79 

Dressé tous les trois ans, F-2.1 : 14 

Duré e, F-2.1 : 76 

En vigueur, F-2.1 : 72, 72.1 

Ensemble immobilier, F-2.1 : 34 

Entré e en vigueur, F-2.1 : 76 

´ 

valeurs imposables, E-20.001 : 106, 
172 ; F-2.1 : 253.27-253.35 

Equilibration, E-20.001 : 80 ; F-2.1 : 46.1 

– Etalement de la variation des 

´ 
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Extrait au ministre, F-2.1 : 80, 80.2, 254.1 

Forme et contenu 

– Rè glement, F-2.1 : 263(1) 

Immeuble, F-2.1 : 31 

– Inscrit par unité d’é valuation, 
F-2.1 : 33 

– Non porté au rô le, F-2.1 : 63, 65-66 

– Regroupement, F-2.1 : 34 

– Systè me destiné à des fins mé cani-
ques ou é lectriques, F-2.1 : 65 

– Valeur, F-2.1 : 42 

– Valeur imposable, F-2.1 : 55 

Immeuble compris dans une unité d’é va-
luation 

– Immeuble non imposable, F-2.1 : 
204 

Immeuble imposable, F-2.1 : 203 

Interpré tation, F-2.1 : 1, 31, 210.1 

Mention, F-2.1 : 55-62 

Modification, F-2.1 : 77, 124, 134.1, 138.5, 
174, 174.3, 178, 253.31 

– Avis, F-2.1 : 180 

– Avis public, F-2.1 : 180.1 

– But, F-2.1 : 182 

– Certificat de l’é valuateur, F-2.1 : 
176, 179 

– Certificat global, F-2.1 : 176, 180, 
180.1, 181 

– Cessation de l’é talement, F-2.1 : 
253.31 

– Copie de l’avis de modification, 
F-2.1 : 180 

– Copie du certificat de modification, 
F-2.1 : 132, 138.5, 179, 254.1 

– Effet, F-2.1 : 177 

´ – Evaluation refaite, F-2.1 : 175 

´ – Evé nement anté rieur au 1er juillet, 
F-2.1 : 174.3 

– Reconnaissance des immeubles 
pour exemption, F-2.1 : 177 

– Recours, F-2.1 : 181 

– Regroupement de plusieurs unité s 
d’é valuation, F-2.1 : 253.31 

– Remplacement de la valeur ajusté e, 
F-2.1 : 253.31 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes (inscription des 
immeubles acheté s), C-35 : 83 

Non dé posé , F-2.1 : 72 

Nouveau, F-2.1 : 72, 133 

Nullité , F-2.1 : 183 

Prolongation de la pé riode d’application 
du rô le, F-2.1 : 14.2 

Proposition de correction, F-2.1 : 
151-157.1 

– Ajout au rô le, F-2.1 : 151 

– Avis, F-2.1 : 153 

– Correction du rô le, F-2.1 : 155 

– Demande de ré vision, F-2.1 : 154, 
155 

– Inscription ou omission au rô le, 
F-2.1 : 157 

– Modification au rô le, F-2.1 : 151, 
157.1 

– Rapport concernant l’exactitude, la 
pré sence ou l’absence d’une ins-
cription au rô le, F-2.1 : 156 

– Suppression au rô le, F-2.1 : 151 

Proprié té , F-2.1 : 78 

Rè glement, F-2.1 : 263 

Regroupement des municipalité s locales 

– Ajustement, O-9 : 119, 120 

Ré vision administrative, F-2.1 : 74, 124 
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Rô le foncier d’agglomé ration, E-20.001 : 
82, 169 

Signature, F-2.1 : 70 

Sommaire du rô le (rè glement), F-2.1 : 
263(1) 

Transcription des donné es, F-2.1 : 78 

Utilisation, F-2.1 : 77 

Visite des lieux, F-2.1 : 15 

Voir aussi Evaluateur ; Proposition de ´ 

correction ; Unité d’é valuation 

Rô le de nouvelle gé né ration 

Interpré tation, F-2.1 : 505.1 

Rô le de perception, F-2.1 : 172 

Avis public, C-27.1 : 1007 

Bicycle ou bicyclette non motorisé e 

– Permis, C-27.1 : 1005 

Constitution d’une municipalité locale, 
O-9 : 80 

– Dé lai, O-9 : 80 

Contenu, C-27.1 : 1002 

Demande de paiement des taxes 

– Transmission par la poste, C-27.1 : 
1012 

Devoir du greffier-tré sorier, C-27.1 : 1001 

Devoir du greffier-tré sorier local, C-27.1 : 
215 

Escompte, C-27.1 : 1007 

Modification, F-2.1 : 184 

Proprié taire de chien 

– Imposition d’une taxe, C-27.1 : 1005 

Regroupement des municipalité s locales, 
O-9 : 118 

– Dé lai, O-9 : 118 

Rô le gé né ral, C-27.1 : 1004, 1006 

Rô le spé cial, C-27.1 : 1001 

Taxe municipale payable et convertie en 
deniers, C-27.1 : 1006 

Taxe ou supplé ment de taxe pour un 
exercice financier anté rieur, C-27.1 : 
1003 

Rô le du conseil 

Cassation, C-19 : 14.1 al. 1(1), 352 ; 
C-27.1 : 19 al. 1(2), 689, 692 

– Appel, C-19 : 408 par. 2 ; C-27.1 : 
691 

Rô le foncier 

Voir Rô le d’é valuation fonciè re 

Roulotte, E-20.001 : 141 

A des fins d’habitation ou de commerce ` 

– Utilisation ré glementé e par la 
municipalité locale, C-47.1 : 86 

Interpré tation, F-2.1 : 1 

Permis, F-2.1 : 231 

Rè glement de zonage, A-19.1 : 113 
al. 2(17) 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 40 

Route, A-19.1 : 1(10) 

Absence de clô ture entre l’emprise d’une 
route et un terrain contigu 

– Absence de responsabilité munici-
pale en cas de pré judice, C-27.1 : 
1127.3 

Voir aussi Voirie 

Rouyn-Noranda (Ville) 

Document unique 

– Plan d’urbanisme et sché ma d’amé -
nagement et de dé veloppement, 
A-19.1 : 264.0.9 
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Exemption d’approbation par la MRC 

– Dé molition d’un immeuble patri-
monial, A-19.1 : 148.0.20.2 

– Dé rogation mineure 

. Aggravation des risques à la 
sé curité , la santé , l’environne-
ment ou le bien-ê tre, A-19.1 : 
145.7 

Remplacement des rè glements de zonage, 
d’usages conditionnels, relatif au 
zonage incitatif ou relatif au zonage 
diffé rencié , A-19.1 : 264.0.9 

Rue 

Voir Chemin ; Tracé des rues ; Voirie ; 
Voisinage d’une rue publique ou privé e 

– S – 

Sabliè re 

Voir Carriè re et sabliè re 

Saguenay (Corporation du comté ) 

Attributions et pouvoirs des municipalité s 
locales, C-27.1 : 1132(3) 

Saguenay (Ville) 

Document unique 

– Plan d’urbanisme et sché ma d’amé -
nagement et de dé veloppement, 
A-19.1 : 264.0.9 

Exemption d’approbation par la MRC 

– Dé molition d’un immeuble patri-
monial, A-19.1 : 148.0.20.2 

– Dé rogation mineure 

. Aggravation des risques à la 
sé curité , la santé , l’environne-
ment ou le bien-ê tre, A-19.1 : 
145.7 

Remplacement des rè glements de zonage, 
d’usages conditionnels, relatif au 

zonage incitatif ou relatif au zonage 
diffé rencié , A-19.1 : 264.0.9 

Taxe fonciè re 

– Taux particulier à la caté gorie 
d’immeubles non ré sidentiels (coef-
ficient applicable), F-2.1 : 244.40 
al. 2(9) 

Saint-Antoine-de-l’Isle-aux-Grues 
(Paroisse) 

Sé ance du conseil municipal ré gional 

– Participation, dé libé rations et vote 
par té lé phone ou tout autre moyen 
de communication, C-27.1 : 164.1 
al. 1(2) 

Saint-Bruno-de-Montarville (Ville), 
E-20.001 : 118.9 

Sainte-Agathe-des-Monts (Agglomé -
ration), E-20.001 : 10, 167(2) 

Adaptations particuliè res, E-20.001 : 
118.76, 118.78 

Aide à l’entreprise (cré dit de taxes), 
E-20.001 : 118.32 

Dé lé gation de compé tence au conseil 
ordinaire de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.24, 118.25 

– Dé penses consé cutives à l’exercice 
d’un acte lié à l’administration 
gé né rale de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.25 

– Exception, E-20.001 : 118.24 

Financement de certaines dettes anté -
rieures à la ré organisation, E-20.001 : 
118.75 

Quote-part des dé penses, E-20.001 : 
118.26-118.30 

– Adaptations, E-20.001 : 
118.31-118.42, 118.55-118.58 
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Ré seau arté riel des voies de circulation, 
E-20.001 : 118.78 

Sainte-Agathe-des-Monts (Ville), 
E-20.001 : 2, 10 

Sainte-Marguerite-Esté rel (Agglomé -
ration), E-20.001 : 14, 167(1) 

Adaptations particuliè res, E-20.001 : 
118.76, 118.78 

Aide à l’entreprise (cré dit de taxes), 
E-20.001 : 118.32 

Dé lé gation de compé tence au conseil 
ordinaire de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.24, 118.25 

– Dé penses consé cutives à l’exercice 
d’un acte lié à l’administration 
gé né rale de la municipalité centrale, 
E-20.001 : 118.25 

– Exception, E-20.001 : 118.24 

Financement de certaines dettes anté -
rieures à la ré organisation, E-20.001 : 
118.75 

Quote-part des dé penses, E-20.001 : 
118.26-118.30 

– Adaptations, E-20.001 : 
118.31-118.42, 118.71-118.74 

Ré seau arté riel des voies de circulation, 
E-20.001 : 118.78 

Sainte-Marguerite-Esté rel (Ville), 
E-20.001 : 2, 131 

Saisie 

Article offert en vente, vendu ou livré en 
contravention avec les rè glements, 
C-27.1 : 520 

Conseil de la municipalité 

– Pouvoir de ré glementation, C-19 : 
411(3) 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques 

– Saisie et vente des biens meubles, 
C-47.1 : 78.11 

Lieu incendié 

– Pouvoir du directeur du service de 
sé curité incendie, S-3.4 : 44(2) 

. Dispositions applicables, S-3.4 : 
46 

Saisie avant jugement 

Officier ou repré sentant 

– Dé tention ou refus de livrer les 
choses appartenant à la municipa-
lité , C-27.1 : 172 

Saisie des meubles pour dé faut de paiement 
des taxes 

Application, C-19 : 505 ; C-27.1 : 1013 

Avis d’exé cution, C-19 : 506 ; C-27.1 : 
1014 

Entré e par force, C-19 : 507 ; C-27.1 : 
1016 

Frais de justice, C-19 : 505 

Jour et lieu, C-27.1 : 1015 

Opposition, C-19 : 508 ; C-27.1 : 1017 

Saisie-exé cution 

Cré ance prioritaire de la municipalité 

– Dé nonciation et inscription au 
registre, C-19 : 482.3 ; C-27.1 : 982.3 

Salaire 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Né gociation d’une premiè re con-
vention collective (arbitrage du dif-
fé rend), O-9 : 176.20.1(1) 

Voir aussi Ré muné ration ; Traitement 
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Salarié 

Voir Convention collective ; Employé ; 
Fonctionnaire 

Salubrité des immeubles et des lieux 
publics, C-47.1 : 55-58 

Normes, A-19.1 : 118(2) 

Salubrité publique 

Voir Santé et salubrité publiques 

Sanction 

Voir Infraction et peine 

Sans-abri, E-20.001 : 19(10) 

Santé et salubrité publiques 

Activité ou usage non autorisé 

– Accè s interdit aux lieux publics, 
C-19 : 348.1 ; C-27.1 : 437.3 

– Ré vocation de permis, de certificat 
ou de toute autre autorisation, 
C-19 : 348.3 al. 1(1) ; C-27.1 : 
437.5(1) 

Voir aussi Salubrité des immeubles et des 
lieux publics 

Santé Qué bec 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(14) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 

Usage gratuit de locaux pour bureau de 
vote, E-2.2 : 189 

Sceau, C-19 : 28 par. 1, 368, 468.32 
al. 1(1) ; C-27.1 : 6, 601 al. 1(1) 

Sché ma d’amé nagement et de 
dé veloppement, P-41.1 : 69.1, 69.4, 79.1, 
79.12, 98 

Activité agricole en zone agricole 

– Modification ré puté e conforme, 
P-41.1 : 79.1 

Activité miniè re 

– Avis de conformité aux orientations 
gouvernementales, A-19.1 : 51, 53.7 

– Dé limitation de terres du domaine 
de l’Etat, A-19.1 : 5 al. 5 ´ 

– Exception, A-19.1 : 246 

Citation de biens patrimoniaux, P-9.002 : 
127, 161, 162 

Conformité des rè glements d’urbanisme, 
A-19.1 : 36-45, 102, 137.1-137.5, 
137.15, 237.2 

Conformité du plan d’urbanisme, A-19.1 : 
33, 34, 36-45, 109.7-109.12 

Conformité du rè glement ré gional sur la 
plantation ou l’abattage d’arbres, 
A-19.1 : 79.19.11 

Contenu, A-19.1 : 5-8.1 

Contenu obligatoire, A-19.1 : 5 

– Activité miniè re, A-19.1 : 5 al. 5 

– Affectation du territoire, A-19.1 : 5 
al. 2(2) 

– Besoins et mesures en habitation, 
A-19.1 : 5 al. 2(6) 

– Document complé mentaire relatif 
aux dispositions ré glementaires, 
A-19.1 : 6 

. Rè gles, critè res ou obligations du 
contenu d’un rè glement d’urba-
nisme, A-19.1 : 6 

– Lac ou cours d’eau d’inté rê t ré cré a-
tif, A-19.1 : 5 al. 2(10), 6 

– Organisation du territoire, A-19.1 : 
5 al. 2(1) 
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– Organisation du transport, A-19.1 : 
5 al. 2(5) 

– Orientations. objectifs et cibles, 
A-19.1 : 5 al. 1 

– Pé rimè tre d’urbanisation et densité 
d’occupation, A-19.1 : 5 al. 2(3) 

. Consolidation de faç on priori-
taire, A-19.1 : 5 al. 2(4) 

– Projet d’infrastructure et é quipe-
ment, A-19.1 : 5 al. 2(7) 

– Protection, disponibilité et gestion 
inté gré e de la ressource en eau, 
A-19.1 : 5 al. 2(8) 

– Sé curité publique, santé publique ou 
bien-ê tre gé né ral, A-19.1 : 5 al. 2(11) 

– Territoire ou immeuble d’inté rê t 
historique, culturel, esthé tique ou 
é cologique, A-19.1 : 5 al. 2(9) 

– Zone agricole, A-19.1 : 5 al. 3 

Contrô le inté rimaire, A-19.1 : 61-71, 
71.0.3-72 

– Application, A-19.1 : 61 

– Effet, A-19.1 : 68-71, 71.0.3-72 

– Pré sé ance du contrô le inté rimaire 
mé tropolitain, A-19.1 : 63.1, 71.0.5 

– Rè glement, A-19.1 : 63.2-71, 
71.0.3-72 

– Ré solution, A-19.1 : 61.3-63.1, 
68-71 

Dé finition, A-19.1 : 1 al. 1(8.3) 

Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
agricole, P-41.1 : 58.4, 62 

– Demande à porté e collective, 
P-41.1 : 59 

– Demande d’exclusion, P-41.1 : 
65.0.3, 65.1, 67 

Document d’accompagnement, A-19.1 : 7 

– Contenu obligatoire, A-19.1 : 7 

. Coû t approximatif des é quipe-
ments et infrastructures proposé s, 
A-19.1 : 7 

. Modalité et conclusion de la 
consultation, A-19.1 : 7 

. Plan d’action pour la mise en 
œuvre du sché ma, A-19.1 : 7 

Effet, A-19.1 : 32-46 

Intervention gouvernementale, A-19.1 : 
149-157 

Modification, A-19.1 : 47-53.11, 
53.11.4-53.13 

– Application, A-19.1 : 47-47.3 

– Avis ministé riel en zone agricole, 
A-19.1 : 53.11.5, 267.1 

. Distance sé paratrice d’atté nua-
tion d’inconvé nients, A-19.1 : 
53.11.5 

– Conformité au plan mé tropolitain 
d’amé nagement et de dé veloppe-
ment en territoire mé tropolitain, 
A-19.1 : 53.11.6.1-53.11.14 

. Adoption par la communauté 
mé tropolitaine, A-19.1 : 53.11.13 

. Approbation par la communauté 
mé tropolitaine, A-19.1 : 53.11.7 

. Avis de la Commission munici-
pale du Qué bec, A-19.1 : 
53.11.8-53.11.10 

. Avis de la communauté mé tro-
politaine, A-19.1 : 53.11.6.1, 
53.11.6.2 

. Certificat de conformité , A-19.1 : 
53.11.7, 53.11.10, 53.11.13, 
53.11.14 

. Conditions d’exemption de la 
procé dure, A-19.1 : 53.11.12.1 
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. Dé faut par la municipalité ré gio- . Explication de la modification et 
nale de comté (MRC), A-19.1 : de ses effets, A-19.1 : 53.4 
53.11.6.2, 53.11.7, 53.11.7.1, . Modalité , A-19.1 : 53.2 
53.11.13 

. Obligation, A-19.1 : 53 
. Demande d’avis à la Commission . Ré sumé des documents, A-19.1 :
municipale du Qué bec, A-19.1 : 

53.3
53.11.8 

. Territoire concerné , A-19.1 : 53, . Demande de remplacement du 
53.3 

sché ma non conforme, A-19.1 : 
– Demande ministé rielle, A-19.1 :53.11.11 
53.12, 53.13 

. Dé sapprobation, A-19.1 : 
. Amé lioration de la sé curité 53.11.7-53.11.9 
publique, A-19.1 : 53.12 

. Entré e en vigueur, A-19.1 : . Nouvelle orientation gouverne-
53.11.14 

mentale, A-19.1 : 53.12 
. Examen de conformité , A-19.1 : . Procé dure, A-19.1 : 53.12 
53.11.7 

. Protection des milieux humides et 
. Refus de se prononcer en cas de hydriques, A-19.1 : 53.13 
dé faut de concordance, A-19.1 : 

. Suite au bilan ré gional, A-19.1 :53.11.7 
53.12 

. Remplacement du rè glement, 
– Effet, A-19.1 : 58

A-19.1 : 53.11.9, 53.11.11, 
53.11.12 . Rè glement de concordance des 

rè glements d’urbanisme, A-19.1 : . Remplacement par la commu-
53.11.4, 58, 60, 137.6-137.8, 

nauté mé tropolitaine, A-19.1 : 
137.15 

53.11.13 
. Rè glement de concordance du 

– Consultation publique, A-19.1 : plan d’urbanisme, A-19.1 : 
53-53.4 53.11.4, 58, 60, 109.10-109.12 
. Affichage de l’avis dans chaque – Modification aux plans et rè gle-
municipalité , A-19.1 : 53.11.6 ments d’une municipalité , A-19.1 : 

. Assemblé e publique, A-19.1 : 53 53.11.4 

. . Document sur la nature desAudition des personnes et orga-
nismes, A-19.1 : 53.4 modifications, A-19.1 : 53.11.4 

. Transmission, A-19.1 : 53.11.4. Avis, A-19.1 : 53.3 
– Organisme partenaire, A-19.1 : 47.3,. Commission consultative, 
52, 53 

A-19.1 : 53.1, 53.4 
– Pouvoir, A-19.1 : 47 . Demande de tenue d’assemblé e, 

A-19.1 : 53 – Processus, A-19.1 : 48-53.11 

– Projet de rè glement, A-19.1 : 48-52. Dé roulement de l’assemblé e 
publique, A-19.1 : 53.4 . Adoption, A-19.1 : 48 
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. Avis de conformité aux 
orientations gouvernementales, 
A-19.1 : 50, 51 

. Avis des organismes partenaires, 
A-19.1 : 52 

. Dé faut de se conformer aux ori-
entations gouvernementales, 
A-19.1 : 51 

. Transmission de copies, A-19.1 : 
49 

– Rè glement, A-19.1 : 53.5-53.11 

. Adoption, A-19.1 : 53.5 

. Avis d’entré e en vigueur, A-19.1 : 
53.11 

. Avis de conformité aux 
orientations gouvernementales, 
A-19.1 : 53.7, 53.8.1 

. Conditions d’exemption de la 
procé dure, A-19.1 : 53.8.1 

. Dé faut de se conformer aux 
orientations gouvernementales, 
A-19.1 : 53.7, 53.9, 53.10 

. Dé lai, A-19.1 : 53.5, 53.7 

. Entré e en vigueur, A-19.1 : 53.9 

. Remplacement en cas de non-
conformité aux orientations gou-
vernementales, A-19.1 : 53.8, 
53.8.1 

. Transmission de copies, A-19.1 : 
53.6 

Municipalité ré gionale de comté (MRC) 

– Maintien en vigueur, A-19.1 : 3 

Objectif, A-19.1 : 8 

Organisme compé tent, A-19.1 : 1 
al. 1(7.1), 2.2 

Pré sé ance, P-41.1 : 98 

Protection des milieux humides et hydri-
ques, A-19.1 : 53.13 

Ré alisation des projets, A-19.1 : 32 

´ 

Rè glement de concordance au plan 
mé tropolitain d’amé nagement et de 
dé veloppement, A-19.1 : 53.11.2, 
58-58.5 

– Eché ance, A-19.1 : 32 

– Dé faut d’adopter un rè glement de 
concordance, A-19.1 : 60 

– Modification du plan mé tropoli-
tain, A-19.1 : 58 

. Adoption, A-19.1 : 58 

. Document sur la nature des 
modifications, A-19.1 : 53.11.2 

– Ré vision du plan mé tropolitain, 
A-19.1 : 58.1-58.5 

. Adoption, A-19.1 : 58.1 

. Approbation par la municipalité 
ré gionale de comté (MRC), 
A-19.1 : 58.3 

. Avis de conformité de la Com-
mission municipale du Qué bec, 
A-19.1 : 58.4, 58.5 

. Dé sapprobation de la commu-
nauté mé tropolitaine, A-19.1 : 
58.4 

. Examen de conformité par la 
communauté mé tropolitaine, 
A-19.1 : 58.3 

. Rè glement de concordance non 
requis, A-19.1 : 58.2 

Ré vision, A-19.1 : 53.15-57.1, 57.3-57.8 

– Application, A-19.1 : 53.15, 53.17, 
53.18 

– Avis de ré vision, A-19.1 : 54 

– Avis ministé riel en zone agricole, 
A-19.1 : 57.3, 267.1 

. Distance sé paratrice d’atté nua-
tion d’inconvé nients, A-19.1 : 
57.3 
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– Conformité au plan mé tropolitain . Obligation, A-19.1 : 56.8 
d’amé nagement et de dé veloppe- . Ré sumé des documents, A-19.1 : 
ment en territoire mé tropolitain, 56.11 
A-19.1 : 57.4-57.8 

. Territoire concerné , A-19.1 : 
. Approbation par la communauté 56.11, 56.12.3-56.12.5, 56.12.8 
mé tropolitaine, A-19.1 : 57.4 

– Demande ministé rielle, A-19.1 : 57.9 . Avis de la Commission munici-
pale du Qué bec, A-19.1 : 57.5, . Absence de ré vision depuis plus 

57.6 de 12 ans, A-19.1 : 57.9 

. Certificat de conformité , A-19.1 : . Nouvelle orientation gouverne-
57.4, 57.6 mentale, A-19.1 : 57.9 

. Demande d’avis à la Commission . Procé dure, A-19.1 : 57.9 
municipale du Qué bec, A-19.1 : . Suite au bilan ré gional, A-19.1 : 
57.5 57.9 

. Dé sapprobation, A-19.1 : 57.4, – Effet, A-19.1 : 59-59.4 
57.5 

. Rè glement de concordance des 
. Entré e en vigueur, A-19.1 : 57.8 rè glements d’urbanisme, A-19.1 : 
. Examen de conformité , A-19.1 : 59-59.4, 60, 137.6-137.8, 137.15 
57.4 . Rè glement de concordance du 

. Remplacement du rè glement, plan d’urbanisme, A-19.1 : 
A-19.1 : 57.7 59-59.4, 60, 109.10-109.12 

– Conseil d’une commission scolaire, – Organisme partenaire, A-19.1 : 
A-19.1 : 53.18 53.17, 56.5, 56.7 

– Consultation publique, A-19.1 : – Premier projet de sché ma ré visé , 
56.6, 56.8-56.12, 56.12.3-56.12.5, A-19.1 : 56.3-56.5 
56.12.8 . Adoption, A-19.1 : 56.3 
. Assemblé e publique, A-19.1 : 

. Avis des organismes partenaires, 56.8 
A-19.1 : 56.5 

. Audition des personnes et orga-
. Avis des orientations gouverne-nismes, A-19.1 : 56.12 
mentales, A-19.1 : 56.4 

. Avis, A-19.1 : 56.11, 56.12.3 
. Dé lai, A-19.1 : 56.4, 56.5 . Commission consultative, 

A-19.1 : 56.9 . Objection du ministre, A-19.1 : 
56.4 . Demande de tenue d’assemblé e, 

A-19.1 : 56.12.8 . Transmission de copies, A-19.1 : 
56.3 . Dé roulement de l’assemblé e 

publique, A-19.1 : 56.12 – Processus, A-19.1 : 54-57.1 

. Explication du second projet, – Rè glement de sché ma ré visé , 
A-19.1 : 56.12 A-19.1 : 56.13-57.1 

. Modalité , A-19.1 : 56.10 . Adoption, A-19.1 : 56.13 
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. Avis d’entré e en vigueur, A-19.1 : 
56.18 

. Avis de conformité aux ori-
entations gouvernementales, 
A-19.1 : 56.14 

. Dé lai, A-19.1 : 56.14-56.17, 57 

. Entré e en vigueur, A-19.1 : 56.17 

. Modification par dé cret gou-
vernemental, A-19.1 : 56.16 

. Publication d’un ré sumé , A-19.1 : 
57 

. Remplacement en cas de non-
conformité aux orientations gou-
vernementales, A-19.1 : 56.15, 
56.16 

. Transmission de copies, A-19.1 : 
56.13, 56.18 

– Second projet de sché ma ré visé , 
A-19.1 : 56.6, 56.7 

. Adoption, A-19.1 : 56.6 

. Avis des organismes partenaires, 
A-19.1 : 56.7 

. Consultation publique, A-19.1 : 
56.6, 56.8-56.12, 56.12.3-56.12.5, 
56.12.8 

. Dé lai, A-19.1 : 56.6 

. Inté gration de l’objection du 
ministre, A-19.1 : 56.6 

. Transmission de copies, A-19.1 : 
56.6 

Ré vision de la zone agricole, P-41.1 : 69.1 

– Concordance des limites, P-41.1 : 
69.4 

Stockage de gaz naturel et conduite 

– Exception, A-19.1 : 246 

Suivi de la mise en œuvre, A-19.1 : 9-11 

– Diffusion du bilan ré gional, A-19.1 : 
11 

– Obligation de produire un bilan 
ré gional quadriennal, A-19.1 : 9 

– Obtention de renseignements et 
documents d’une municipalité , 
A-19.1 : 10 

Territoire contigu à celui d’une commu-
nauté mé tropolitaine 

– Demande d’avis, A-19.1 : 234.2 

Transmission de documents, A-19.1 : 
234.1, 246.2 

Zone agricole 

– Avis de conformité aux orientations 
gouvernementales, A-19.1 : 53.11.5, 
57.3, 267.1 

´ Voir aussi Enoncé de vision straté gique ; 
Intervention gouvernementale ; Sché ma 
mé tropolitain d’amé nagement et de 
dé veloppement 

Sché ma de couverture de risques 

Actions spé cifiques, S-3.4 : 16 

– Plan, S-3.4 : 16 

Adoption, S-3.4 : 23 

Avis de convocation, S-3.4 : 23 

Conformité aux orientations minis-
té rielles, S-3.4 : 31 

Consultation, S-3.4 : 27 

Contenu, S-3.4 : 10, 11 

Copie certifié e, S-3.4 : 26 

Dé claration de risque, S-3.4 : 10 

Diffé rend entre municipalité s ou ré gie 
intermunicipale 

– Arbitrage, S-3.4 : 31.2 

Documents d’accompagnement, S-3.4 : 
20 

Elaboration conjointe avec d’autres ´ 

autorité s ré gionales, S-3.4 : 9 
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´ 

Entré e en vigueur, S-3.4 : 24 

Elé ments similaires, S-3.4 : 11 

– Avis non publié avant la date d’en-
tré e en vigueur (poursuite en res-
ponsabilité ), S-3.4 : 24 

– Effet, S-3.4 : 25 

. Publication d’un avis indiquant la 
date d’entré e en vigueur, S-3.4 : 
24 

Etablissement ´ 

– Devoir des autorité s ré gionales, 
S-3.4 : 8 

– Procé dure, S-3.4 : 12 

– Regroupement des municipalité s, 
S-3.4 : 8 

Etat du recensement, de l’é valuation et du ´ 

classement des risques d’incendie, 
S-3.4 : 10 

Etat du recensement et de l’é valuation des ´ 

mesures de protection existantes ou 
projeté es, S-3.4 : 10 

Information du public, S-3.4 : 27 

Mesure exceptionnelle, S-3.4 : 33 

Modification, S-3.4 : 26, 28, 30 

– Conformité aux orientations minis-
té rielles, S-3.4 : 31 

– Ordonnance du ministre, S-3.4 : 
31.1 

Objectif, S-3.4 : 8 

Objectifs de protection optimale, S-3.4 : 
10, 15 

– Proposition de l’autorité ré gionale, 
S-3.4 : 14 

. Avis des municipalité s, S-3.4 : 15 

– Straté gies proposé es par l’autorité 
ré gionale, S-3.4 : 14 

Plan de mise en œuvre 

– Conformité , S-3.4 : 17, 31 

– Mesure exceptionnelle, S-3.4 : 33 

– Modification, S-3.4 : 19, 22 

Procé dure de vé rification de l’efficacité 
des actions, S-3.4 : 10, 15, 17 

Projet 

– Attestation de conformité , S-3.4 : 21 

– Consultation publique, S-3.4 : 18 

– Copie, S-3.4 : 23 

– Dé lai, S-3.4 : 20 

– Documents d’accompagnement, 
S-3.4 : 20 

– Modification, S-3.4 : 19, 21, 22 

– Orientations ministé rielles, S-3.4 : 
20 

– Soumission au ministre, S-3.4 : 20 

Rapport d’activité , S-3.4 : 35 

Renseignements né cessaires, S-3.4 : 13 

Ré sumé , S-3.4 : 26 

Ré vision, S-3.4 : 29, 30 

– Ordonnance du ministre, S-3.4 : 
31.1 

Risques de sinistre ou d’accident, S-3.4 : 
11 

Scrutateur de bureau de vote 

Incapacité de voter 

– Assistance, E-2.2 : 226 

Membre du personnel é lectoral, E-2.2 : 
68, 76-80 

Scrutin 

Admission à voter, E-2.2 : 216 

Autorisation à voter, E-2.2 : 219 

Avis, E-2.2 : 171-173 

Bulletin de vote, E-2.2 : 222 

– Annulation, E-2.2 : 224 

– Dé pô t dans l’urne, E-2.2 : 223 
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– Dé té rioration, E-2.2 : 225 

– Initiales du scrutateur, E-2.2 : 221 

– Vé rification, E-2.2 : 223 

Bureau de vote, E-2.2 : 186-190 

– Formalité s pré alables à l’ouverture, 
E-2.2 : 205-209 

– Nombre d’é lecteurs, E-2.2 : 214 

Candidature, E-2.2 : 168 

Congé né cessaire, E-2.2 : 213 

Date, E-2.2 : 3 

Dé roulement, E-2.2 : 210-228 

Exercice du droit de vote, E-2.2 : 212 

Handicapé visuel, E-2.2 : 227 

Incapacité de voter, E-2.2 : 226 

Inscription erroné e sur la liste é lectorale, 
E-2.2 : 216 

Interruption, E-2.2 : 211 

Isoloir 

– Nombre, E-2.2 : 214 

Maté riel né cessaire au vote, E-2.2 : 
192-204 

Mé canisme de votation 

– Entente, E-2.2 : 659.2 

– Projet pilote, E-2.2 : 659.2 

– Rapport d’é valuation, E-2.2 : 659.3 

Nom et adresse de l’é lecteur 

– Mention au scrutateur, E-2.2 : 215 

– Prise de notes prohibé e, E-2.2 : 
215.1 

Pé riode, E-2.2 : 210 

Pré sence au bureau de vote, E-2.2 : 214 

Rapport d’é valuation, E-2.2 : 659.3 

Regroupement des municipalité s locales 

– Date, O-9 : 111 

Retard, E-2.2 : 211 

Scrutin clos, E-2.2 : 212 

Serment, E-2.2 : 217-219 

– Refus, E-2.2 : 220 

Table de vé rification de l’identité des 
é lecteurs 

– Attestation, E-2.2 : 213.4 

– Identité à visage dé couvert, E-2.2 : 
213.2, 215 

– Information sur l’obligation d’é ta-
blir son identité , E-2.2 : 213.1 

– Obligations de l’é lecteur, E-2.2 : 
213.2 

– Prise de notes prohibé e, E-2.2 : 
213.3 

Vé ritable é lecteur 

– Identification, E-2.2 : 218 

Vote, E-2.2 : 222 

– Indication sur la liste é lectorale, 
E-2.2 : 228 

Vote aprè s autorisation, E-2.2 : 228 

Vote par anticipation, E-2.2 : 174-185 

– Personne atteignant la majorité 
le jour fixé pour le scrutin, E-2.2 : 52 

Voir aussi Vote 

Scrutin ré fé rendaire 

Avis public, E-2.2 : 572 

Bulletin de vote, E-2.2 : 575 

– Copie, E-2.2 : 579 

Carte de rappel, E-2.2 : 573 

Changement de nom d’une MRC 

– Consultation, O-9 : 210.17 

Changement de nom d’une municipalité 
locale 

– Consultation, O-9 : 24 

Changement de ré gime 

– Consultation, O-9 : 210.3.8 
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Constitution d’une MRC 

– Consultation, O-9 : 210.37 

Constitution d’une municipalité locale 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre (consulta-
tion), O-9 : 58 

Date, E-2.2 : 568 

Dispositions applicables, E-2.2 : 566, 567 

Liste utilisé e, E-2.2 : 571 

Redressement des limites territoriales 

– Proposition du ministre (consulta-
tion), O-9 : 186 

Ré gie intermunicipale 

– Rè glement d’emprunt, C-19 : 
468.39 ; C-27.1 : 608 

Rè glement d’annexion 

– Consultation, O-9 : 133-135, 142 

– Proposition de modification du 
ministre (consultation), O-9 : 153 

– Territoire compris dans plus d’une 
municipalité locale, O-9 : 137, 142 

Rè glement d’emprunt, C-19 : 557, 561.2 ; 
C-27.1 : 1062, 1084.2 

Rè glement ré puté approuvé , E-2.2 : 576 

Regroupement des municipalité s locales 

– Consultation, O-9 : 95 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre (consulta-
tion), O-9 : 106 

Repré sentant 

– Nomination, E-2.2 : 570 

Ré sultat dé finitif, E-2.2 : 578 

Scrutateur 

– Nomination, E-2.2 : 569 

Transfert de territoire 

– Consultation, O-9 : 210.69 

– Proposition de modification de la 
demande par le ministre (consulta-
tion), O-9 : 210.79 

Vote pré pondé rant, E-2.2 : 577 

Voir aussi Liste ré fé rendaire ; Personnel 
ré fé rendaire ; Ré fé rendum 

Sé ance 

Commission municipale du Qué bec, 
C-35 : 6, 16(1)a) 

Conseil provisoire 

– Regroupement des municipalité s 
locales (date, heure et lieu de la 
tenue de la premiè re sé ance), O-9 : 
110.1 

Sé ance de conciliation 

Voir Conciliation 

Sé ance de la commission du conseil 

Directeur gé né ral 

– Avis et recommandations, C-19 : 
114.1(7) 

Sé ance des comité s du conseil 

Assistance du directeur gé né ral, C-27.1 : 
212(5) 

Sé ance du comité administratif 

Assistance du directeur gé né ral, C-27.1 : 
212(5) 

Sé ance du comité exé cutif 

Voir Comité exé cutif 

Sé ance du conseil, C-27.1 : 142 par. 3 

Ajournement, C-27.1 : 154, 155 

– Avis spé cial, C-19 : 327 ; C-27.1 : 
155, 156 

. Notification, C-27.1 : 156, 428 
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– Dé faut de quorum, C-19 : 327 ; 
C-27.1 : 155 

– Mention, C-19 : 327 ; C-27.1 : 155 

Application, C-19 : 322 

Assistance du directeur gé né ral, C-27.1 : 
212(5) 

Budget de la municipalité , C-27.1 : 956 

– Adoption, C-19 : 474 par. 3 ; 
C-27.1 : 954 par. 3 

Calendrier, C-19 : 319 ; C-27.1 : 148 

– Avis du contenu, C-19 : 320 ; 
C-27.1 : 148.0.1 

– Changement, C-19 : 319 

– Date (jour ou heure du dé but) non 
pré vue au calendrier (avis public), 
C-19 : 320 

Captage d’images ou de sons 

– Appareil technologique, C-19 : 
322.1 ; C-27.1 : 149.1 

– Diffusion sur le site Internet de la 
municipalité , C-19 : 322.1 ; C-27.1 : 
149.1 

Conflit d’inté rê ts, C-19 : 328 ; C-27.1 : 164 

Conseil local 

– Avis d’ajournement, C-27.1 : 156 

– Endroit, C-27.1 : 145 

– Inté rê t dans une question concer-
né e, C-27.1 : 163 

Conseil municipal ré gional 

´ – Election du pré fet, O-9 : 210.24-
210.26, 210.29.1-210.29.3 

– Participation, dé libé rations et vote 
par té lé phone ou tout autre moyen 
de communication, C-27.1 : 164.1 

Constitution d’une MRC 

– Date, heure et lieu de la tenue de la 
premiè re sé ance, O-9 : 210.38, 
210.42 

. Avis, O-9 : 210.42 

Constitution d’une municipalité locale 

– Date, heure et lieu de la tenue de la 
premiè re sé ance, O-9 : 70.1 

. Avis public, O-9 : 70.1 

Convocation 

– Dé faut d’accomplissement des for-
malité s, C-27.1 : 157 

Date voir calendrier 

Dé but, C-27.1 : 148, 148.0.1 

Dé cision, C-19 : 329 ; C-27.1 : 160 

Dé corum, C-19 : 332 ; C-27.1 : 159 

Dé faut d’assister aux sé ances 

– Assistance du membre, E-2.2 : 317 

– Dé claration d’incapacité provisoire, 
E-2.2 : 317 

– Dé claration d’inhabilité , E-2.2 : 317 

– Dé lai de grâ ce, E-2.2 : 317 

– Fin du mandat, E-2.2 : 315, 317, 320 

– Grossesse, E-2.2 : 317 

– Impossibilité en fait d’assister, 
E-2.2 : 317 

– Motif sé rieux, hors de son contrô le 
et sans pré judice, E-2.2 : 317, 317.1 

– Naissance ou adoption de son 
enfant, E-2.2 : 317 

– Nullité de l’é lection, E-2.2 : 317 

– Pé riode prolongé e, E-2.2 : 317, 
317.1 
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– Suspension pour manquement aux 
obligations d’é thique et de dé onto-
logie, E-2.2 : 317 

Dé libé rations, C-27.1 : 149 

Directeur gé né ral 

– Avis et recommandations, C-19 : 
114.1(7) 

Document 

– Dé pô t par le greffier-tré sorier, 
C-27.1 : 176.1 

– Ré cé pissé attestant la production ou 
le dé pô t, C-27.1 : 89 

– Utile à la prise de dé cision, C-27.1 : 
148 

Drapeau du Qué bec, C-19 : 318.1 ; 
C-27.1 : 146 

Droit de vote, C-19 : 328, 329 

Egalité des voix, C-19 : 328 ´ 

Endroit, C-19 : 318 ; C-27.1 : 145 

– Avis de changement, C-19 : 318 ; 
C-27.1 : 145.1 

Entrave, C-19 : 332 ; C-27.1 : 159 

Etat comparatif ´ 

– Dé pô t par le tré sorier ou le 
secré taire- tré sorier lors de la der-
niè re sé ance du conseil, C-19 : 
105.4 ; C-27.1 : 176.4 

Expulsion, C-19 : 332 ; C-27.1 : 159 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Autorisation des dé penses (rapport 
transmis au conseil à la premiè re 
sé ance), C-27.1 : 961.1 

Greffier 

– Devoir d’assister, C-19 : 90 

Greffier-tré sorier 

– Bureau, C-27.1 : 183 

– Devoir d’assister, C-27.1 : 201 

– Livre des dé libé rations, C-27.1 : 201 

Interpré tation, C-19 : 6(5) ; C-27.1 : 
25(14) 

Liste des personnes engagé es 

– Dé pô t, C-19 : 73.2 ; C-27.1 : 165.1 

Maintien de l’ordre, C-19 : 331, 332 ; 
C-27.1 : 159, 159.1 

Manquement à une rè gle d’é thique ou de 
dé ontologie, C-19 : 328 ; C-27.1 : 164 

Municipalité de 50 000 habitants, C-19 : 
328 

Ordonnance municipale 

– Adoption, C-27.1 : 83 

Ordre, C-27.1 : 159 

Participation à distance, C-19 : 332.1 ; 
C-27.1 : 164.1 

Pé riode de questions, C-19 : 322 ; C-27.1 : 
150 

– Autre procé dure, C-19 : 322 

– Duré e et procé dure, C-19 : 322 ; 
C-27.1 : 150 

– Pré sé ance aux ré sidents, pro-
prié taires et entreprises, C-19 : 322 ; 
C-27.1 : 150 

Pé riodicité , C-19 : 319 

Perte du droit d’assister aux sé ances, 
E-2.2 : 359 

– Perte de la ré muné ration ou de l’al-
location, E-2.2 : 360 

Pré sident, C-19 : 328 ; C-27.1 : 158, 161 

Procè s-verbal, C-19 : 14.1 al. 1(1), 90, 
333 ; C-27.1 : 19, 201 

Procè s-verbal de correction, C-19 : 92.1 ; 
C-27.1 : 202.1 

Question contesté e, C-27.1 : 160 

Question orale ou é crite, C-19 : 322 ; 
C-27.1 : 150 
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Quorum, C-19 : 321 

– Dé faut, C-19 : 327 ; C-27.1 : 155 

Rapport de comité 

– Adoption par le conseil, C-27.1 : 82 

Rapport financier 

– Dé pô t, C-19 : 105.1 ; C-27.1 : 176.1 

Ré gie interne, C-19 : 331 ; C-27.1 : 159.1 

Rè glement 

– Adoption, C-27.1 : 83 

– Avis de motion et projet de rè gle-
ment, C-19 : 356 ; C-27.1 : 455 

Ré ponse orale ou é crite, C-19 : 322 

Ré solution de la municipalité 

– Adoption, C-27.1 : 83 

Sé ance publique, C-19 : 322 ; C-27.1 : 149 

Vice-pré sident, C-19 : 328 

Vote, C-27.1 : 160, 161, 164 

Sé ance du conseil d’arrondissement 

Voir Conseil d’arrondissement 

Sé ance du conseil de la municipalité 
ré gionale de comté 

Voir Municipalité ré gionale de comté 
(MRC) 

Sé ance extraordinaire du conseil, C-27.1 : 
135, 142 par. 3 

Ajournement, C-19 : 326 ; C-27.1 : 154, 
155 

– Avis spé cial, C-27.1 : 155, 156 

. Notification, C-27.1 : 156, 428 

– Dé faut de quorum, C-27.1 : 155 

– Mention, C-27.1 : 155 

Convocation, C-19 : 323 ; C-27.1 : 152 

– Avis, C-19 : 323, 324 

. Mise à la poste, C-19 : 323 al. 2 

. Moyen technologique, C-19 : 323 
al. 2 

. Notification, C-19 : 323, 342 ; 
C-27.1 : 153, 156, 428 

. Renonciation é crite, C-19 : 325 

. Temps pour notification, C-19 : 
342 

– Avis spé cial, C-27.1 : 152, 153, 156 

. Moyen technologique, C-27.1 : 
323 al. 2 

. Notification, C-27.1 : 152, 153, 
156, 428 

– Demande par les membres du con-
seil, C-19 : 324 

– Personnes inté ressé es, C-27.1 : 152 

– Pouvoir du maire, C-19 : 323 

– Refus du maire, C-19 : 324 

Ordre du jour, C-19 : 325 ; C-27.1 : 153 

Pré sence des membres, C-27.1 : 153 

Procè s-verbal, C-27.1 : 153, 155 

Sé ance ordinaire du conseil 

Voir Sé ance du conseil 

Sé ance publique 

Commission municipale du Qué bec 

– Enquê te, C-35 : 23 

Sé ance ré guliè re du conseil 

Voir Sé ance du conseil 

Sé ance spé ciale du conseil 

Voir Sé ance extraordinaire du conseil 

Sé choir 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 65 

Secours aux sinistré s 

Achat d’immeubles par la municipalité , 
C-19 : 540 
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Secret du vote, E-2.2 : 279-282 Plan mé tropolitain, A-19.1 : 2.24, 53.12 

Rè glement d’urbanisme 
Secré taire 

– Dé rogation mineure, A-19.1 : 145.2,
Interpré tation, A-19.1 : 1(9) 145.4, 145.7 

Rè glement de construction, A-19.1 : 118 
al. 2(2) 

Secré taire de bureau de vote 

Membre du personnel é lectoral, E-2.2 : 
68, 76-79, 81 Rè glement de lotissement, A-19.1 : 115 

al. 2(4), (4.1) 

Secré tariat du Conseil du tré sor, O-1.3 : Rè glement de zonage, A-19.1 : 113 
4(1) 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment, A-19.1 : 5 al. 2(11), 53.12 Sé curité , C-47.1 : 62-65 

Voir aussi Comité de sé curité publique ; 
Sé curité incendie Ministre/Ministè re de la Sé curité 

publique
Voir Centre d’urgence 9-1-1 ; Service de 

sé curité incendie 
Sentence arbitrale 

Sé curité publique, E-20.001 : 19(8), 28.1, Entente intermunicipale, C-19 : 469 ; 
118.79 C-27.1 : 623 

Activité ou usage non autorisé Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Accè s interdit aux lieux publics, 
C-19 : 348.1 ; C-27.1 : 437.3 – Né gociation d’une premiè re con-

vention collective 
– Ré vocation de permis, de certificat 
ou de toute autre autorisation, . Date, O-9 : 176.19 
C-19 : 348.3 al. 1(1) ; C-27.1 : . Dispositions applicables, O-9 : 
437.5(1) 

176.19 
Dé rogation mineure . Effet, O-9 : 176.20 

– Aggravation des risques, A-19.1 : ´ . Elé ments à considé rer par l’arbi-
145.4 ; 145.7 

tre, O-9 : 176.20 
– Interdiction, A-19.1 : 145.2 . Expiration à une date anté rieure à 

´ Etat d’une construction qui met en danger celle où elle est rendue, O-9 : 
les personnes 176.19 

– Exé cution de travaux ou de dé mo- . Parties lié es, O-9 : 176.19 
lition, A-19.1 : 231 . Prise d’effet, O-9 : 176.19 

– Surveillance adé quate de la cons- . Prolongation du dé lai, O-9 : 
truction jusqu’à ce que la mesure 

176.19 
corrective soit apporté e, A-19.1 : 
231 . Ré gime de retraite, O-9 : 176.21 
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Serment 

Affaire devant le conseil ou les comité s, 
C-27.1 : 86 

Certificat de prestation, C-19 : 12 ; 
C-27.1 : 16 

Corps de police du village naskapi 

– Directeur, P-13.1 : 94 

Corps de police ré gional 

– Directeur et autres membres, 
P-13.1 : 102.3 

Enquê te, C-19 : 69 

Ethique et dé ontologie municipale, ´ 

E-15.1.0.1 : 48, 49 

Huissier, C-35 : 89 

Membre du conseil, E-2.2 : 313-314.2 

Membre du personnel é lectoral ou ré fé -
rendaire, E-2.2 : 85, 653 

Municipalité , C-19 : 13 

Personne autorisé e à recevoir le serment, 
C-19 : 12 ; C-27.1 : 15, 17 ; E-2.2 : 653 

Prestation, C-35 : 16(2), 91(4) 

– Certificat, E-2.2 : 653 

Ré vision de la liste é lectorale 

– Demande d’inscription, de radia-
tion ou de correction, E-2.2 : 133 

Scrutin, E-2.2 : 217-219 

– Refus, E-2.2 : 220 

Scrutin ré fé rendaire 

– Assistance d’une personne habile à 
voter (dé claration sous serment), 
E-2.2 : 533.1 

Table de vé rification de l’identité des 
é lecteurs 

– Identité à visage couvert, E-2.2 : 
213.2 

Vé rification spé ciale des comptes 

– Associé , C-19 : 109 

Service 

Caractè re mé tropolitain 

– Dispositions non applicables, C-35 : 
24.16.1 

Caractè re supralocal 

– Dispositions applicables, C-35 : 
24.16 

– Dispositions non applicables, C-35 : 
24.16.1 

Voir aussi Contrat de services ; Fourniture 
de services 

Service d’abonnement par la poste 

Voir Abonnement 

Service d’aqueduc et d’é gout 

Municipalité ou fabrique en dé faut 

– Plan de ré organisation financiè re, 
C-35 : 54 

Permis de construction 

– Conditions de dé livrance, A-19.1 : 
116 al. 1(2) 

Rè glement de lotissement, A-19.1 : 115 
al. 2(3) 

Voir aussi Systè me d’aqueduc et d’é gout 

Service d’é lectricité 

Municipalité ou fabrique en dé faut 

– Plan de ré organisation financiè re 
(emploi des revenus), C-35 : 54 

Service d’utilité publique 

Aire retenue pour fins de contrô le 

– Lotissement ou alié nation d’un lot, 
P-41.1 : 41 

Lot d’une zone agricole 

– Demande d’un organisme à la 
Commission de protection du terri-
toire agricole, P-41.1 : 58 
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Ré solution par laquelle une municipalité 
locale aliè ne un service d’utilité publi-
que 

– Approbation, C-47.1 : 97 

Service de garde é ducatifs à l’enfance, 
C-47.1 : 4 

Voir aussi Bureau coordonnateur de la 
garde é ducative en milieu familial ; 
Centre de la petite enfance ; Garderie 

Service de l’eau 

Ré serve financiè re, C-19 : 569.7-569.11 ; 
C-27.1 : 1094.7-1094.11 

Suspension, C-47.1 : 27 

Service de la voirie 

Voir Voirie 

Service de police 

Voir Services policiers 

Service de premiers ré pondants, E-20.001 : 
19(8)a), 28.1, 118.79 

Service de sé curité incendie, E-20.001 : 
19(8)a) 

Assistance de toute personne, S-3.4 : 40 
al. 2(7) 

– Compensation, S-3.4 : 42 

– Exoné ration de responsabilité , 
S-3.4 : 47 

– Repré sentation ou dé fense, S-3.4 : 
42 

Contrat d’entreprise 

– Obligations, pouvoirs, droits et 
immunité , S-3.4 : 48 

Directeur, S-3.4 : 37 

– Dé termination du point d’origine, 
des causes et des circonstances d’un 
incendie, S-3.4 : 43 

– Direction des opé rations de secours, 
S-3.4 : 39 

– Pouvoirs, S-3.4 : 44 

– Qualité de pompier, S-3.4 : 37 

– Rapport, S-3.4 : 45 

– Saisie, S-3.4 : 44(2), 46 

Entraide, S-3.4 : 33, 39 

Exercice des fonctions 

– Conditions prescrites par rè glement, 
S-3.4 : 38 

Fonctions, S-3.4 : 36 

Gestion, C-47.1 : 64 

Moyen de secours privé , S-3.4 : 40 al. 2(8) 

– Compensation, S-3.4 : 42 

– Repré sentation ou dé fense, S-3.4 : 
42 

Objectif, S-3.4 : 36 

Organisation, C-47.1 : 64 

Personnel, S-3.4 : 37 

– Exoné ration de responsabilité , 
S-3.4 : 47 

Pompier, S-3.4 : 37 

– Commune renommé e, S-3.4 : 41 

– Direction des opé rations de secours, 
S-3.4 : 39 

– Nomination (commune renommé e), 
S-3.4 : 41 

– Pouvoirs, S-3.4 : 40 

Service de transport en commun 

Voir Socié té de transport en commun 

Service municipal 

Voir Services municipaux 

Service professionnel 

Voir Contrat de services professionnels 
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Services culturels, ré cré atifs ou 
communautaires 

Voir Centre de loisirs ou de ré cré ation ; 
Culture, sport, loisir et parc 

Services d’arrondissement 

Voir Arrondissement 

Services de police 

Voir Services policiers 

Services municipaux 

Immeuble non imposable 

– Compensation, F-2.1 : 205-206 

Interpré tation, F-2.1 : 1 

Municipalité en dé faut 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
48c) 

Voir aussi Compensation pour les services 
municipaux ; Contribution à des tra-
vaux ou à des services municipaux ; 
Service d’aqueduc et d’é gout ; Service 
d’é lectricité ; Service d’utilité publique ; 
Service de sé curité incendie 

Services policiers, E-20.001 : 19(8)a), 53 

Communication de renseignement à un 
officier municipal ou au directeur 
gé né ral, C-19 : 114.1 ; C-27.1 : 176.5, 
212 

Compé tence de la MRC 

– Approbation de la ré solution par le 
ministre de la Sé curité publique, 
C-27.1 : 678.0.1 

– Copie de la ré solution de la muni-
cipalité locale pour se soustraire ou 
s’assujettir à la compé tence de la 
MRC, C-27.1 : 678.0.2 

Corps de police ré gional 

– Entente, P-13.1 : 102.7-102.9 

Entente intermunicipale, P-13.1 : 70 

Niveaux, P-13.1 : 70, 353.12, Annexe G 

Partage, P-13.1 : 71 

– Approbation de l’entente par le 
ministre, P-13.1 : 74 

– Consultation publique, P-13.1 : 74 

– Duré e maximale de l’entente, 
P-13.1 : 74 

– Mesures d’inté gration des policiers, 
P-13.1 : 74 

– Rapport de la consultation, P-13.1 : 
74 

– Services de soutien ou mesures 
d’urgence, P-13.1 : 70 

Pouvoirs d’urgence du gouvernement, 
P-13.1 : 103-104 

Ré gie intermunicipale, P-13.1 : 75 

Ré partition des appels, P-13.1 : 70 

Sû reté du Qué bec, P-13.1 : 51, 70-73, 
79-81 

– Coû ts, P-13.1 : 77, 82 

– Entente, P-13.1 : 70, 74, 76, 78 

– Niveaux, P-13.1 : 70, 353.12, 
Annexe G 

Voir aussi Corps de police 

Services té lé phoniques 

Voir Centre d’urgence 9-1-1 

Servitude ré elle, P-41.1 : 79.2 

Session du conseil 

Voir Sé ance du conseil 

Shawinigan (Ville) 

Document unique 

– Plan d’urbanisme et sché ma d’amé -
nagement et de dé veloppement, 
A-19.1 : 264.0.9 
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Exemption d’approbation par la MRC 

– Dé molition d’un immeuble patri-
monial, A-19.1 : 148.0.20.2 

– Dé rogation mineure 

. Aggravation des risques à la 
sé curité , la santé , l’environne-
ment ou le bien-ê tre, A-19.1 : 
145.7 

Remplacement des rè glements de zonage, 
d’usages conditionnels, relatif au 
zonage incitatif ou relatif au zonage 
diffé rencié , A-19.1 : 264.0.9 

Sherbrooke (Ville) 

Document unique 

– Plan d’urbanisme et sché ma d’amé -
nagement et de dé veloppement, 
A-19.1 : 264.0.9 

Entente en matiè re d’inspection des ali-
ments, C-19 : 29.2 

Exemption d’approbation par la MRC 

– Dé molition d’un immeuble patri-
monial, A-19.1 : 148.0.20.2 

– Dé rogation mineure 

. Aggravation des risques à la 
sé curité , la santé , l’environne-
ment ou le bien-ê tre, A-19.1 : 
145.7 

Remplacement des rè glements de zonage, 
d’usages conditionnels, relatif au 
zonage incitatif ou relatif au zonage 
diffé rencié , A-19.1 : 264.0.9 

Taxe fonciè re 

– Taux particulier à la caté gorie 
d’immeubles non ré sidentiels (coef-
ficient applicable), F-2.1 : 244.40 
al. 2(6) 

Shé rif 

Voir Greffier ; Greffier de la Cour supé ri-
eure ; Huissier 

Signalisation 

Ré seau arté riel, E-20.001 : 23 

Signature 

Chè que, billet ou autres titres consentis 
par la municipalité , C-27.1 : 203 

Effet né gociable, C-19 : 100.1 

Fac-similé ou autre é quivalent, C-19 : 
352.1 

Marque apposé e en pré sence d’un té moin, 
C-19 : 8 

Original de tout rè glement, C-27.1 : 446 

Rè glement du conseil, C-19 : 357, 368 

Signification 

Commission municipale du Qué bec 

– Citation à comparaı̂tre, C-35 : 88 

– Fraude, C-35 : 89 

– Rapport de l’huissier, C-35 : 89 

Contravention à la loi ou aux conditions 
d’une autorisation ou d’un permis 

– Ordonnance de la Commission de 
protection du territoire agricole, 
P-41.1 : 14 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Destitution, suspension sans traite-
ment ou ré duction du traitement, 
C-19 : 72 ; C-27.1 : 267.0.2 

Municipalité en dé faut 

– Destitution ou suspension sans 
traitement d’un officier ou d’un 
employé (dé cision de la Commission 
municipale du Qué bec), C-35 : 48g) 

Poursuite pé nale, C-19 : 577.1 

Recours contre la Commission munici-
pale du Qué bec, C-35 : 21 

Rè glement du conseil 

– Demande en cassation, C-19 : 400 
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Socié té de dé veloppement commercial 

– Avis d’ouverture de registre, C-19 : 
458.6 

Transmission de documents, A-19.1 : 
246.2 

Voir aussi Avis spé cial ; Notification 

Silo 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 65 

Sinistre 

Plan ré gional de ré silience aux sinistres, 
E-20.001 : 19(8)d) 

Voir aussi Incendie ; Secours aux sinistré s 

Site arché ologique, P-9.002 : 2, 73, 74, 180, 
202 

Site du patrimoine 

Voir Site patrimonial 

Site historique 

Voir Immeuble patrimonial ; Site patrimo-
nial 

Site historique classé ou dé claré 

Voir Site patrimonial classé ou dé claré 

Site historique national 

Voir Site patrimonial national 

Site Internet 

Voir Internet 

Site patrimonial 

Voir Dé claration de sites patrimoniaux 

Site patrimonial classé ou dé claré , E-2.2 : 
285.4 

Exercice des pouvoirs par la Ville de 
Qué bec et la Ville de Montré al, 
P-9.002 : 179.1-179.8, 261.1-261.2 

Site patrimonial national, P-9.002 : 208 

Socié té 

Chemin pavé ou empierré 

– Expropriation à des fins municipa-
les, C-27.1 : 1097 al. 1(2) 

Infraction et peine, P-41.1 : 89, 90.1 

Organisation et promotion d’activité s 
culturelles et de loisirs, C-47.1 : 94 

Personne, F-2.1 : 1 

Promotion industrielle, commerciale ou 
touristique, C-47.1 : 94 

Protection de l’environnement, C-47.1 : 
94 

Vé rificateur ad hoc, C-19 : 109 ; C-27.1 : 
966.6 

Vé rificateur externe, C-19 : 108.6 ; 
C-27.1 : 966.4 

Socié té commerciale 

Imposition de taxe 

– Ré clamation et recouvrement du 
membre, C-27.1 : 999 

Socié té d’agriculture ou d’horticulture 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(10) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(11) 

Socié té d’exploitation agricole 

Aire retenue pour fins de contrô le 

– Construction d’une ré sidence pour 
actionnaire, socié taire ou employé , 
P-41.1 : 40 
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Socié té d’habitation du Qué bec, C-27.1 : 
678.0.2.8 ; O-1.3 : 4(2) 

Droit de pré emption 

– Avis d’assujettissement par la 
municipalité , C-19 : 572.0.3 ; 
C-27.1 : 1104.1.3 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Inhabilité , C-19 : 116 al. 1(1) ; 
C-27.1 : 269 al. 1(3) 

Socié té de dé veloppement commercial 

Adhé sion volontaire, C-19 : 458.39 ; 
C-27.1 : 672 

Agrandissement du district 

– Consultation, C-19 : 458.35 ; 
C-27.1 : 668 

– Dispositions applicables, C-19 : 
458.35 ; C-27.1 : 668 

Assemblé e 

– Droit de vote des membres, C-19 : 
458.22 ; C-27.1 : 655 

Assemblé e d’organisation 

– Avis de l’adresse du siè ge social et 
liste des administrateurs, C-19 : 
458.21 ; C-27.1 : 654 

Assemblé e gé né rale 

– Adoption du budget, C-19 : 458.25 ; 
C-27.1 : 658 

– Modification des limites du district, 
C-19 : 458.34 ; C-27.1 : 667 

Assemblé e gé né rale annuelle 

– Adoption du budget, C-19 : 458.25 ; 
C-27.1 : 658 

Assemblé e gé né rale spé ciale, C-19 : 
458.43 ; C-27.1 : 676 

Avis de scrutin, C-19 : 458.12 ; C-27.1 : 
645 

Budget, C-19 : 458.25 ; C-27.1 : 658 

– Approbation, C-19 : 458.27 ; 
C-27.1 : 660 

Conseil d’administration 

– Composition, C-19 : 458.24 ; 
C-27.1 : 657 
´ – Eligibilité , C-19 : 458.23 ; C-27.1 : 
656 

Constitution 

– Pouvoir de ré glementation, C-19 : 
458.1 ; C-27.1 : 634 

– Ré solution du conseil, C-19 : 
458.13, 458.14 ; C-27.1 : 646, 647 

. Copie certifié e conforme, C-19 : 
458.16 ; C-27.1 : 649 

. Devoir du registraire des entre-
prises, C-19 : 458.16 ; C-27.1 : 649 

Cotisation des membres, F-2.1 : 232 

– è tablissement d’entreprise, F-2.1 : 
232 

– Exemption de cotisation, F-2.1 : 236 

– Pé riode, C-19 : 458.29 ; C-27.1 : 662 

– Pouvoir de ré glementation, C-19 : 
458.27 ; C-27.1 : 660 

– Rè gles de calcul, C-19 : 458.28 ; 
C-27.1 : 661 

– Taxe, C-19 : 458.32 ; C-27.1 : 665 

Dispositions applicables, C-19 : 458.18 ; 
C-27.1 : 651 

Dissolution 

– Demande, C-19 : 458.17.2 ; C-27.1 : 
650.2 

– Dispositions applicables, C-19 : 
458.18 ; C-27.1 : 651 

– Pouvoir de ré glementation, C-19 : 
458.19 ; C-27.1 : 652 
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– Requê te, C-19 : 458.17.1, 458.17.2 ; 
C-27.1 : 650.1, 650.2 

Emprunt, C-19 : 458.25.1 ; C-27.1 : 658.1 

– Cautionnement, C-19 : 458.26 ; 
C-27.1 : 659 

Formation 

– Demande par requê te, C-19 : 458.3 ; 
C-27.1 : 636 

. Contenu de la requê te, C-19 : 
458.3 ; C-27.1 : 636 

. Documents d’accompagnement, 
C-19 : 458.3 ; C-27.1 : 636 

. Nombre minimal de signataires, 
C-19 : 458.3 ; C-27.1 : 636 

. Personnes inté ressé es, C-19 : 
458.3 ; C-27.1 : 636 

. Pré sentation au conseil de la 
municipalité , C-19 : 458.3 ; 
C-27.1 : 636 

. Rejet, C-19 : 458.13 ; C-27.1 : 646 

– Pouvoir de ré glementation, C-19 : 
458.19 ; C-27.1 : 652 

Limite du district 

– Modification 

. Prise d’effet, C-19 : 458.41 ; 
C-27.1 : 674 

. Transmission de la ré solution du 
conseil au registraire des entre-
prises, C-19 : 458.40 ; C-27.1 : 673 

– Requê te en modification 

. Consultation des membres, 
C-19 : 458.34 ; C-27.1 : 667 

. Irrecevabilité , C-19 : 458.37 ; 
C-27.1 : 670 

. Ré solution du conseil, C-19 : 
458.33, 458.38 ; C-27.1 : 666, 671 

Mandataire de l’Etat, C-19 : 458.44 ; ´ 

C-27.1 : 677 

Membre, C-19 : 458.30 ; C-27.1 : 663 

Nom, C-19 : 458.14 ; C-27.1 : 647 

– Absence de conformité , C-19 : 
458.16 ; C-27.1 : 649 

Objectif, C-19 : 458.2 ; C-27.1 : 635 

Personne morale, C-19 : 458.17 ; C-27.1 : 
650 

Pouvoir de ré glementation, C-19 : 458.19, 
458.20 ; C-27.1 : 652, 653 

Recours, C-19 : 458.18 ; C-27.1 : 651 

Ré gie interne, C-19 : 458.19 ; C-27.1 : 652 

Registre 

– Avis d’ouverture 

. Documents d’accompagnement, 
C-19 : 458.6 ; C-27.1 : 639 

. Loi applicable, C-19 : 458.7 ; 
C-27.1 : 640 

. Mentions, C-19 : 458.5 ; C-27.1 : 
638 

. Notification, C-19 : 458.4, 458.6 ; 
C-27.1 : 637, 639 

. Signification, C-19 : 458.6 

– Lieu, C-19 : 458.8 ; C-27.1 : 641 

– Ouverture, C-19 : 458.9 ; C-27.1 : 
642 

– Signature, C-19 : 458.10 ; C-27.1 : 
643 

. Nombre, C-19 : 458.11 ; C-27.1 : 
644 

Scrutin, C-19 : 458.13 ; C-27.1 : 646 

Siè ge, C-19 : 458.15 ; C-27.1 : 648 

Subvention 

– Pouvoir de ré glementation, C-19 : 
458.42 ; C-27.1 : 675 
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Socié té de dé veloppement et de mise en 
valeur du Parc olympique 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 204(2) 

Socié té de fiducie, E-2.2 : 364, 499.5, 
512.14 

Ré gime de retraite au bé né fice des fonc-
tionnaires ou employé s de la munici-
palité 

– Entente avec une municipalité , 
C-27.1 : 704 

Voir aussi Fiducie 

Socié té de la Place des Arts de Montré al 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(2.1) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
254.1, 255 

Socié té de transport 

Programme des immobilisations, C-19 : 
473 par. 6 

Socié té de transport en commun 

Comptes et affaires 

– Vé rification, C-19 : 107.7 

Financement de dé penses en transport 
collectif 

– Taxe sur l’immatriculation de vé hi-
cule de promenade, C-19 : 488.0.1 ; 
C-27.1 : 992.1 

. Entente avec la Socié té de l’assu-
rance automobile du Qué bec, 
C-19 : 488.0.1 ; C-27.1 : 992.1 

. Municipalité non visé e, C-19 : 
488.0.1 

Quote-part des dé penses (agglomé ration 
de Montré al), E-20.001 : 118.82 

Quote-part des dé penses (agglomé rations 
de Qué bec et de Longueuil), E-20.001 : 
118.5 

Taxe gé né rale ou spé ciale, C-19 : 488 ; 
C-27.1 : 992 

Socié té des é tablissements de plein air du 
Qué bec, O-1.3 : 4(2) 

Construction porté e au rô le d’é valuation 
fonciè re, F-2.1 : 63 

Socié té des Traversiers du Qué bec, O-1.3 : 
4(2) 

Socié té du Grand Thé â tre de Qué bec 

Reconnaissance des immeubles pour 
exemption 

– Personne morale qui ne peut en faire 
l’objet, F-2.1 : 243.6.1(4) 

Socié té du parc industriel et portuaire de 
Bé cancour 

Droit de pré emption 

– Avis d’assujettissement par la 
municipalité , C-19 : 572.0.3 ; 
C-27.1 : 1104.1.3 

Socié té en commandite 

Production d’é lectricité 

– Constitution d’une socié té en com-
mandite par une municipalité locale 
avec Hydro-Qué bec, C-47.1 : 17 

Socié té immobiliè re du Qué bec 

Voir Socié té qué bé coise des infrastructures 
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Socié té municipale ou intermunicipale de 
transport 

Voir Socié té de transport en commun 

Socié té mutuelle 

Voir Assurance de dommages 

Socié té qué bé coise des infrastructures 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 204(1) 

Immeuble loué ou alié né par la munici-
palité , C-19 : 29 al. 1(2) ; C-27.1 : 7 
al. 1(2) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
254.1, 255 

Sol arable 

Interpré tation, P-41.1 : 1(16) 

Voir aussi Permis d’enlè vement du sol 
arable 

Solidarité 

Voir Responsabilité solidaire 

Soumission publique 

Vente, C-19 : 554 ; C-27.1 : 1065 

– Choix du prê teur, C-19 : 555.2 ; 
C-27.1 : 1066.2 

– Dé lé gation de pouvoirs, C-19 : 
555.1 ; C-27.1 : 1066.1 

– Dé pô t des soumissions, C-19 : 555 

– Ouverture de soumissions par le 
ministre, C-19 : 555 ; C-27.1 : 1066 

Voir aussi Attribution de contrats munici-
paux 

Source d’approvisionnement d’eau 

Voir Approvisionnement d’eau 

Sourd et muet 

Incapacité de voter 

– Assistance, E-2.2 : 226 

Sous-dé lé gation 

Prohibition, A-19.1 : 237.1 

Sport 

Voir Activité culturelle, ré cré ative ou 
communautaire ; Centre de loisirs ou de 
ré cré ation ; Culture, sport, loisir et parc 

Stationnement, C-47.1 : 79-81 ; E-20.001 : 
23 ; A-19.1 : 1(10), 113 al. 2(10), (10.1) 

Statistique Canada, C-47.1 : 78.3 ; E-2.2 : 
580.2 

Stockage de gaz naturel et conduite 

Dé signation sur une carte, A-19.1 : 246 

Straté gie pour assurer l’occupation et la 
vitalité des territoires 

Voir Occupation et vitalité des territoires 

Structure fixe 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 65 

Subdé lé gation, C-19 : 29.12.2 ; C-27.1 : 
14.18 ; A-19.1 : 237.1 ; E-20.001 : 49 

Subrogation 

Rachat des rentes constitué es, C-27.1 : 
701 

Taxe municipale, C-19 : 497 ; C-27.1 : 
983, 984 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment des taxes 

– Exercice du retrait au nom du pro-
prié taire, C-35 : 80 
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Substitut du procureur gé né ral 

Voir Procureur aux poursuites criminelles 
et pé nales 

Subvention gouvernementale 

Budget de la municipalité de 100 000 
habitants ou plus 

– Modification pour tenir compte des 
sommes provenant d’une subven-
tion, C-19 : 474.3.1 

Rè glement d’emprunt, C-19 : 474.3.1, 
556, 567 par. 3 ; C-27.1 : 1061, 1061.1 

Subvention pour aı̂né s relative à une 
hausse de taxes municipales, F-2.1 : 
210.1-210.20 

– Avis de dé termination, F-2.1 : 
210.15 

– Calcul, F-2.1 : 210.7-210.12 

– Demande, F-2.1 : 210.13, 210.14 

– Dé termination du montant, F-2.1 : 
210.15, 210.17 

– Dispositions administratives, F-2.1 : 
210.15-210.20 

– Droit à la subvention, F-2.1 : 210.5, 
210.6 

– Examen de la demande, F-2.1 : 
210.15 

– Interpré tation, F-2.1 : 210.1 

– Loi fiscale, F-2.1 : 210.18, 210.20 

– Montant à indexer, F-2.1 : 210.4 

– Nouvelle dé termination d’un mon-
tant, F-2.1 : 210.16, 210.17 

– Paiement ré puté ê tre un rembour-
sement, F-2.1 : 210.18 

– Personne qui ré side au Qué bec ou 
au Canada, F-2.1 : 210.2 

– Pouvoir du ministre du Revenu, 
F-2.1 : 210.14-210.16 

– Rè gles gé né rales, F-2.1 : 210.2-210.4 

– Revenu familial, F-2.1 : 210.1, 
210.3, 210.4, 210.5 al. 1(5) 

– Sommes requises pour le paiement, 
F-2.1 : 210.19 

Subvention municipale 

Dé molition d’immeubles, A-19.1 : 
148.0.25 

– Caté gories et combinaisons de 
caté gories d’immeubles et de tra-
vaux, A-19.1 : 148.0.26 

Fonds gé né ral, C-19 : 476 par. 2 

Parc ré gional, C-47.1 : 118 

Personne morale ayant reç u une subven-
tion annuelle d’au moins 250 000 $ 

– Vé rification des é tats financiers, 
C-19 : 107.9 

Socié té de dé veloppement commercial 

– Pouvoir de ré glementation, C-19 : 
458.42 ; C-27.1 : 675 

Succession 

Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
avec la municipalité , E-2.2 : 305 
al. 1(1) 

Superficie d’un lot 

Ré gion agricole dé signé e 

– Alié nation, P-41.1 : 29.2, 32.1 

– Construction d’une seule ré sidence, 
P-41.1 : 31.1 

– Lotissement, P-41.1 : 32.1 

– Superficie à l’é gard de laquelle un 
droit acquis est reconnu, P-41.1 : 
32.1 

– Superficie non ré puté e contiguë , 
P-41.1 : 29 

Voir aussi Lot 
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Sû reté du Qué bec, E-20.001 : 53 

Agent, P-13.1 : 55, 56.9, 64 

Agent auxiliaire, P-13.1 : 55, 56.9, 64 

Autorité du ministre de la Sé curité publi-
que, P-13.1 : 50 

Bureau, P-13.1 : 54 

Cadet, P-13.1 : 55, 57, 63(2) 

Comité de reclassement, P-13.1 : 73.2 

Compé tence, P-13.1 : 50 

Constable spé cial, P-13.1 : 108 

Corps de police ré gional, P-13.1 : 102.7, 
102.9 

Dé part, P-13.1 : 61 

Directeur gé né ral, P-13.1 : 52, 55 

– Absence ou empê chement, P-13.1 : 
56.8 

– Appel de candidature, P-13.1 : 56.2 

. Comité de sé lection, P-13.1 : 56.2 

– Commandement en cas d’urgence, 
P-13.1 : 103, 104 

– Conditions d’embauche, P-13.1 : 
56.7 

– Conditions de travail, P-13.1 : 56.7 

– Destitution, P-13.1 : 56.5 

– Enquê te sur un membre, P-13.1 : 64 

– Mandat, P-13.1 : 56.1 

. Dé mission, P-13.1 : 56.3 

. Fin, P-13.1 : 56.2, 56.3 

– Nomination, P-13.1 : 56 

– Pouvoirs et immunité , P-13.1 : 64 

– Suspension, P-13.1 : 56.4, 56.5.1 

– Vacance du poste, P-13.1 : 56.2, 
56.8 

Directeur gé né ral adjoint, P-13.1 : 55, 
56.6-56.8, 60, 64 

Frais mé dicaux, P-13.1 : 63(2) 

Membres, P-13.1 : 55 

– Congé diement, P-13.1 : 64 

– Nomination, P-13.1 : 56.9 

– Ré muné ration, P-13.1 : 57 

– Suspension, P-13.1 : 64 

Membres du ré gime de retraite voir 
Ré gime de retraite 

Ministre de la Sé curité publique 

– Autorité , P-13.1 : 50 

Personnel non policier, P-13.1 : 55, 62 

Policier 

– Responsabilité civile, P-13.1 : 49 

Poste, P-13.1 : 54 

Quartier gé né ral, P-13.1 : 53 

Ré gime de retraite, P-13.1 : 65 

– Calcul des anné es de service, 
P-13.1 : 68 

– Contributions, P-13.1 : 67.1 

– Cotisations, P-13.1 : 67.1 

– Fonds des contributions des 
employeurs, P-13.1 : 67, 67.2, 67.3 

. Administration par la Caisse de 
dé pô t et placement du Qué bec, 
P-13.1 : 67.4(1) 

– Fonds des cotisations des membres, 
P-13.1 : 67 

. Administration par la Caisse de 
dé pô t et placement du Qué bec, 
P-13.1 : 67.4(2) 

– Frais d’administration 

. Sommes né cessaires au paiement, 
P-13.1 : 67.3 

– Montants capitalisé s sur la base des 
é valuations actuarielles, P-13.1 : 
67.7 

– Prestations 

. Incessibilité et insaisissabilité , 
P-13.1 : 67.6 
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. Sommes né cessaires au paiement, 
P-13.1 : 67.2 

– Prestations accessoires, P-13.1 : 
67.1, 67.2 

. Cotisations, P-13.1 : 67.5 

. Frais d’administration (sommes 
né cessaires au paiement), P-13.1 : 
67.3 

. Sommes né cessaires au paiement 
et à l’administration, P-13.1 : 
67.5 

– Remboursement 

. Incessibilité et insaisissabilité , 
P-13.1 : 67.6 

. Sommes né cessaires, P-13.1 : 67.2 

– Retraite obligatoire, P-13.1 : 66 

– Transfert 

. Sommes né cessaires au paiement, 
P-13.1 : 67.2 

Rè gles de fonctionnement, P-13.1 : 63 

Remplacement d’un corps de police 
municipal, P-13.1 : 51, 79, 81 

Rô le supplé tif, P-13.1 : 79-82 

– Mesures correctives, P-13.1 : 81 

– Paiement des services, P-13.1 : 82 

– Plan d’organisation policiè re, 
P-13.1 : 81.1 

– Services supplé tifs, P-13.1 : 79 

– Services temporaires, P-13.1 : 80 

Serment, P-13.1 : 60, Annexes A, B 

Service central de renseignements, 
P-13.1 : 52 

Services, P-13.1 : 51, 73, 80, 82, 103 

– Entente, P-13.1 : 70, 71, 76-78, 100 

– Municipalité de 50 000 habitants ou 
plus, P-13.1 : 72 

– Municipalité de moins de 50 000 
habitants, P-13.1 : 72 

– Municipalité ré gionale de comté 
(MRC), P-13.1 : 71 

– Niveaux, P-13.1 : 70, 353.12, 
Annexe G 

Services aux municipalité s 

– Financement au moyen d’un mode 
de tarification, F-2.1 : 244.1 

Sous-officier, P-13.1 : 55, 56.9, 64 

Surintendant spé cial 

Rachat des rentes constitué es, C-27.1 : 
694-696 

Surplus d’agglomé ration, E-20.001 : 99.1, 
99.2 

Suspension 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Pouvoir du directeur gé né ral, C-19 : 
113 

– Rapport, C-19 : 113 

Membre du conseil, E-15.1.0.1 : 31, 31.1, 
32.1 ; E-2.2 : 317 

Municipalité en dé faut 

– Exercice du pouvoir, C-35 : 48g.1) 

Voir aussi Mesure disciplinaire ou de 
repré sailles ; Suspension sans traite-
ment 

Suspension sans traitement 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Dé cision du Tribunal administratif 
du travail, C-19 : 72.2 ; C-27.1 : 
267.0.4 

– Dispositions applicables, C-19 : 
72.1, 73, 73.1, 468.51 ; C-27.1 : 
267.0.3, 267.0.6 

– Droit de suspension accordé au chef 
du conseil, C-27.1 : 142.1 

1941 



__________________________________________________________________________ 
´ PETIT CODE DES MUNICIPALITES 

– Plainte au Tribunal administratif du 
travail, C-19 : 72 ; C-27.1 : 267.0.2 

– Pouvoir du maire, C-19 : 52 

– Signification, C-19 : 72 ; C-27.1 : 
267.0.2 

– Vote des membres du conseil, C-19 : 
71 ; C-27.1 : 267.0.1 

Officier ou employé d’une municipalité en 
dé faut 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
48g) 

Vé rificateur gé né ral 

– Vote des membres du conseil, C-19 : 
71 

Syndic 

Achat d’immeubles vendus pour taxes par 
la municipalité 

– Acte de vente, C-19 : 538 

Systè me communautaire de 
té lé communication 

Voir Té lé communication 

Systè me d’alarme, C-47.1 : 65 

Systè me d’alimentation en eau 

Voir Alimentation en eau ; Systè me 
d’aqueduc et d’é gout 

Systè me d’aqueduc et d’é gout 

Aire retenue pour fins de contrô le 

– Lotissement ou alié nation d’un lot à 
des fins d’amé lioration ou d’im-
plantation, P-41.1 : 41 

Appareil destiné à ré duire les risques de 
dysfonctionnement, C-47.1 : 21, 90 
al. 4(3) 

Compé tence d’agglomé ration, E-20.001 : 
19(5), 25-28 

– Agglomé rations de Montré al, de 
Qué bec et de Longueuil, E-20.001 : 
118.7, 143 

– Cession des conduites, E-20.001 : 
27.1 

– Conduite locale, E-20.001 : 25 

– Conduite principale d’aqueduc, 
E-20.001 : 26 

– Conduite principale d’é gout, 
E-20.001 : 26 

– Conduite qui n’est pas de la nature 
la plus locale, E-20.001 : 27, 
44.1-44.4 

– Entente, E-20.001 : 28 

– Exclusion des fonctions, E-20.001 : 
25 

– Proprié té des conduites, E-20.001 : 
27.1 

Compé tence municipale, C-47.1 : 21-31 

– Capacité du systè me, C-47.1 : 29-31 

Contrat d’exploitation, C-47.1 : 22 

Immeuble non porté au rô le d’é valuation 
fonciè re, F-2.1 : 63 al. 1(5) 

Voir aussi Alimentation en eau ; Ouvrage 
d’assainissement des eaux ; Service 
d’aqueduc et d’é gout 

Systè me de traitement d’eau 

Immeuble non porté au rô le d’é valuation 
fonciè re, F-2.1 : 63 al. 1(5) 

Ré sidence isolé e C-47.1 : 25.1 

Systè me de traitement d’ordures 

Immeuble non porté au rô le d’é valuation 
fonciè re, F-2.1 : 63 al. 1(5) 
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Systè me destiné à des fins mé caniques ou 
é lectriques 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 65 

Systè me é lectronique d’appel d’offres 

Dé finition, C-65.01 : 5 

Production d’é lectricité au moyen d’un 
parc é olien ou d’une centrale hydro-
é lectrique (exploitation d’une entre-
prise avec une personne qui exploite 
une entreprise dans le secteur privé ) 

– Appel de candidatures, C-47.1 : 
17.2, 111.0.1 

Voir aussi Attribution de contrats munici-
paux 

Systè me mé canique ou é lectrique 

Voir Systè me destiné à des fins mé caniques 
ou é lectriques 

– T – 

Table de concertation en matiè re de 
patrimoine immobilier gouvernemental 

Composition, P-9.002 : 81.1 

Fonctionnement, P-9.002 : 81.1 

Objectif, P-9.002 : 81.1 

Pré sident, P-9.002 : 81.1 

Secré tariat, P-9.002 : 81.1 

Table de vé rification de l’identité des 
é lecteurs 

Absence de documents d’identification, 
E-2.2 : 213.1 

Attestation, E-2.2 : 213.4 

Bureau de vote itiné rant, E-2.2 : 81.2 

Composition, E-2.2 : 81.1, 81.2 

Documents d’identification, E-2.2 : 215 

Etablissement dans chaque local, E-2.2 : ´ 

81.1 

Identité à visage dé couvert, E-2.2 : 213.2, 
215 

– Exception (raisons de santé phy-
sique), E-2.2 : 213.2 

Information sur l’obligation d’é tablir son 
identité , E-2.2 : 213.1 

Membre, E-2.2 : 68, 81.1, 81.2 

– Fonction, E-2.2 : 81.1 

Obligations de l’é lecteur, E-2.2 : 213.2 

Pré sident de la table, E-2.2 : 81.1, 81.2 

Prise de notes prohibé e, E-2.2 : 213.3 

Table Qué bec-Montré al mé tropolitain 
pour l’amé nagement et le dé veloppement, 
O-1.3 : 11(2) 

Table Qué bec-Qué bec mé tropolitain pour 
l’amé nagement et le dé veloppement, 
O-1.3 : 11(2) 

Tarif d’honoraires, C-19 : 84 ; C-27.1 : 178 

Tarif des ré muné rations ou des allocations 
de dé penses, E-2.2 : 88, 377, 551, 565, 
580-580.4 

Tarification 

Bé né fice reç u par le dé biteur, F-2.1 : 244.3 

Caté gories de biens, F-2.1 : 244.5 

Compensation, F-2.1 : 244.7, 244.7.1 

Dispositions applicables, F-2.1 : 244.10 

Excé dent 

– Justification, F-2.1 : 244.4 

Financement des biens, services ou acti-
vité s, F-2.1 : 244.1 

Instrument de mesure, F-2.1 : 244.6 

Mode, F-2.1 : 244.2, 244.7.1, 261.5.3 
al. 1(2), 261.5.5 (3), (4) 

Perception, F-2.1 : 244.8 

Pouvoir de la municipalité , F-2.1 : 244.1 
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Quote-part, F-2.1 : 244.1 

Ré fé rendum, F-2.1 : 244.9 

Rè glement, F-2.1 : 244.1 

Remboursement, F-2.1 : 244.9 

Services fournis par la Sû reté du Qué bec, 
F-2.1 : 244.1 

Source de recettes, F-2.1 : 244.2 

Taxe fonciè re, F-2.1 : 244.7, 244.7.1 

Taux 

Voir Taxe fonciè re (varié té de taux) 

Taux global de taxation 

Caté gorie, F-2.1 : 261.5.2 

Compensation pour exemption de taxes, 
F-2.1 : 210, 262 

Dé finition, F-2.1 : 261.5.1 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255, 256, 262 

Revenu pris en considé ration, F-2.1 : 
261.5.3 

– Caté gorie d’immeubles non ré si-
dentiels (partie de revenus de la taxe 
fonciè re gé né rale ou de toute taxe 
spé ciale), F-2.1 : 261.5.7, 261.5.8 

– Exclusion, F-2.1 : 261.5.4-261.5.8 

– Modification importante apporté e 
ré troactivement au rô le d’é valua-
tion (supplé ment à payer ou 
trop-perç u à rembourser), F-2.1 : 
261.5.6 

– Partie de revenus faisant l’objet d’un 
cré dit, F-2.1 : 261.5.4 

– Quote-part des dé penses d’ag-
glomé ration (taux global de taxa-
tion d’agglomé ration), F-2.1 : 
261.5.6.1 

Sens des mots « exercice courant », 
F-2.1 : 261.5.1 

Taux global de taxation pré visionnel, 
F-2.1 : 223, 253.49, 261.5.2, 261.5.11 

Taux global de taxation pré visionnel 
uniformisé voir Taux global de taxa-
tion uniformisé 

Taux global de taxation ré el, F-2.1 : 
253.49, 261.5.2, 261.5.12-261.5.14 

– Modification apporté e ré tro-
activement au rô le d’é valuation 
(supplé ment à payer ou trop-perç u à 
rembourser), F-2.1 : 261.5.14 

– Valeur ajusté e, F-2.1 : 261.5.13 

– Vé rification, C-19 : 108.2, 108.2.1 ; 
C-27.1 : 966.2 

Taux global de taxation ré el uniformisé 
voir Taux global de taxation uni-
formisé 

Taux global de taxation uniformisé , 
F-2.1 : 261.5.15 

– Taux global de taxation pré -
visionnel uniformisé , F-2.1 : 
261.1(8), 261.4, 261.5.2, 261.5.15 
al. 1(1) 

– Taux global de taxation ré el uni-
formisé , F-2.1 : 261.5.2, 261.5.15 
al. 1(2) 

Taxation d’agglomé ration, E-20.001 : 
100-102 

Valeurs prises en considé ration, F-2.1 : 
261.5.9 

– Valeurs ajusté es, F-2.1 : 261.5.10 

Taux global de taxation pondé ré 

Voir Taux global de taxation 

Taux global de taxation pré visionnel 

Voir Taux global de taxation 

Taux global de taxation pré visionnel 
uniformisé 

Voir Taux global de taxation 
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Taux global de taxation ré el 

Voir Taux global de taxation 

Taux global de taxation ré el uniformisé 

Voir Taux global de taxation 

Taux global de taxation uniformisé 

Voir Taux global de taxation 

Taux multiples de taxe fonciè re gé né rale 

Voir Taxe fonciè re (varié té de taux) 

Taux sectoriel de taxe fonciè re 

Voir Taxe fonciè re (taux sectoriel) 

Taxation 

Voir Finance municipale ; Taux global de 
taxation ; Taxe 

Taxation d’agglomé ration 

Voir Finance d’agglomé ration 

Taxe 

Achat de certains immeubles par la 
municipalité , C-19 : 540, 541 

Animal, C-19 : 494 

Arré rages 

– Prescription, C-19 : 484 ; C-27.1 : 
985 

Calcul d’une taxe (valeurs utilisé es), 
E-20.001 : 88 

Centre d’urgence 9-1-1, F-2.1 : 244.68-
244.74 

Cheval, C-19 : 494 

Constitution d’une municipalité locale, 
O-9 : 80 

– Dé lai, O-9 : 80 

Cré ance prioritaire, C-19 : 482.1-482.3 ; 
C-27.1 : 982.1-982.3 

Date d’exigibilité , C-27.1 : 965 

Dé faut de paiement 

– Saisie et vente des meubles, C-19 : 
505-508 ; C-27.1 : 1013-1018 

– Vente d’immeubles, C-19 : 511-530 ; 
C-27.1 : 1022-1060 

. Achat par la municipalité , C-19 : 
536-538 ; C-27.1 : 1038, 1039 

. Rachat, C-19 : 531-534.1 ; 
C-27.1 : 1057-1060 

. Vente sous contrô le de justice, 
C-19 : 536 ; C-27.1 : 1038 

Dé lai de paiement, F-2.1 : 250 

Demande de paiement, C-19 : 504 ; 
C-27.1 : 1012 ; F-2.1 : 253 

– Taxe ayant fait l’objet d’un cré dit, 
F-2.1 : 253.0.1, 253.0.2 

Demande en cassation, F-2.1 : 252.1 

Dé pô t des deniers en banque, C-19 : 99 ; 
C-27.1 : 203 

Dimension d’un immeuble, C-19 : 7.1 ; 
C-27.1 : 25(24) 

Entente avec un conseil de bande, C-19 : 
29.10.1 al. 2(1) ; C-27.1 : 14.8.1 al. 2(1) 

Escompte, C-19 : 481 ; C-27.1 : 981 

Exemption, C-19 : 542 

Fonds gé né ral, C-27.1 : 996 

Hausse 

– Subvention pour aı̂né s, F-2.1 : 
210.1-210.20 

Hypothè que lé gale, C-19 : 482.1, 482.2 ; 
C-27.1 : 982.1, 982.2 

Imposition, C-19 : 485-499 ; C-27.1 : 
988-1000 

– Affectation du produit de la taxe, 
C-27.1 : 996 

– Construction ou entretien d’un 
ouvrage public, C-27.1 : 991 
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– Dé penses d’administration, C-27.1 : 
989 

– Dispositions applicables, C-27.1 : 
997 

– Paiement annuel, C-27.1 : 998 

– Procè s-verbal, C-27.1 : 988 

– Rè glement, C-27.1 : 988, 1000 

– Socié té commerciale, C-27.1 : 999 

– Socié té de transport en commun, 
C-27.1 : 992 

Inté rê t, C-19 : 481 ; C-27.1 : 981 

Interpré tation, C-27.1 : 25(22) 

Municipalité en dé faut 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
48c) 

Municipalité ou fabrique en dé faut 

– Plan de ré organisation financiè re 
(emploi des revenus), C-35 : 54 

– Pouvoir de la Commission munici-
pale du Qué bec de dispenser de la 
perception, C-35 : 54c) 

Paiement annuel, C-19 : 496 ; C-27.1 : 998 

Pé nalité , F-2.1 : 250.1 

Perception des revenus, C-19 : 478 ; 
C-27.1 : 962 

Permis 

– Poursuite en recouvrement, C-19 : 
492 ; C-27.1 : 995 

Personne responsable, C-19 : 498 ; 
C-27.1 : 982 

Placement des deniers, C-19 : 99 ; C-27.1 : 
203 

Poursuite en recouvrement, C-19 : 492, 
509, 510 ; C-27.1 : 995, 1019, 1020 

Pouvoir gé né ral de taxation, 
C-19 : 500.1-500.5.3 ; C-27.1 : 
1000.1-1000.5.3 

– Conditions, C-19 : 500.1, 500.5.1 ; 
C-27.1 : 1000.1, 1000.5.1 

– Contenu du rè glement, 
C-19 : 500.1 ; C-27.1 : 1000.1 

– Entente de perception et de recou-
vrement, C-19 : 500.5 ; C-27.1 : 
1000.5 

– Exclusion du droit au versement 
d’une somme dé terminé e, 
C-19 : 500.2 ; C-27.1 : 1000.2 

– Logement vacant ou sous-utilisé à 
des fins d’habitation, 
C-19 : 500.5.1-500.5.3 ; C-27.1 : 
1000.5.1-1000.5.3 

– Mesure d’exé cution, C-19 : 500.4 ; 
C-27.1 : 1000.4 

– Non-effet de limiter tout autre 
pouvoir de taxation, C-19 : 500.3 ; 
C-27.1 : 1000.3 

– Personnes non taxé es, C-19 : 500.2, 
500.5.3 ; C-27.1 : 1000.2 ; C-27.1 : 
1000.5.3 

– Recours en recouvrement, 
C-19 : 500.4 ; C-27.1 : 1000.4 

– Ré glementation, C-19 : 500.1 ; 
C-27.1 : 1000.1 

– Sens des expressions « bien », 
« fourniture » et « service », 
C-19 : 500.1 ; C-27.1 : 1000.1 

– Taxes non autorisé es, C-19 : 500.1 ; 
C-27.1 : 1000.1 

Pré lè vement additionnel, C-19 : 480 ; 
C-27.1 : 964 

Prescription, F-2.1 : 251 
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Rè glement de lotissement, A-19.1 : 
115(11) 

Regroupement des municipalité s locales, 
O-9 : 118 

– Dé lai, O-9 : 118 

Remboursement, F-2.1 : 247, 249 

Remboursement d’un emprunt, C-19 : 
561 ; C-27.1 : 1084 

Remise, C-19 : 481 ; C-27.1 : 981 

Ré partition, taxe ou contribution muni-
cipale en main-d’œuvre ou 
en maté riaux 

– Conversion en deniers, C-27.1 : 980 

Ré partition des sommes payables à la 
MRC, C-27.1 : 976 

Revenu de la municipalité , C-27.1 : 958 

Rô le de perception, C-19 : 501-504 ; 
C-27.1 : 1001, 1007, 1012 

Socié té commerciale 

– Personne responsable, C-27.1 : 999 

Socié té de dé veloppement commercial 

– Cotisation des membres, C-19 : 
458.32 ; C-27.1 : 665 

Socié té de transport en commun 

– Financement de dé penses en trans-
port collectif 

. Immatriculation de vé hicule de 
promenade, C-19 : 488.0.1 ; 
C-27.1 : 992.1 

– Paiement des sommes dues, C-19 : 
488 ; C-27.1 : 992 

Somme due à la municipalité , C-47.1 : 96 

Subrogation, C-19 : 497 ; C-27.1 : 983, 
984 

Supplé ment, F-2.1 : 245, 246, 248 

– Demande de paiement, F-2.1 : 253 

. Supplé ment ayant fait l’objet 
d’un cré dit, F-2.1 : 253.0.1 

Taux global de taxation 

– Revenu pris en considé ration, 
F-2.1 : 261.5.3 al. 1(2) 

. Exclusion, F-2.1 : 261.5.5 

Terrain vague non desservi, F-2.1 : 
244.65-244.67 

– Application, F-2.1 : 244.65 

– Calcul, F-2.1 : 244.66 

– Conditions, F-2.1 : 244.65 

– Restriction, F-2.1 : 244.67 

– Taux diffé rents de taxation, F-2.1 : 
244.67 

Terre à vocation agricole exploitable mais 
non exploité e, F-2.1 : 244.75-244.78 

– Application, F-2.1 : 244.75 

– Calcul, F-2.1 : 244.76 

– Restriction, F-2.1 : 244.77, 244.78 

Voiture, C-19 : 494 

Voir aussi Arré rages de taxes ; Compen-
sation tenant lieu de taxes ; Compte de 
taxes ; Cré dit de taxes ; Logement 
vacant ou sous-utilisé à des fins d’habi-
tation ; Rô le de perception ; Taux glo-
bal de taxation ; Taxe d’eau ; Taxe 
fonciè re ; Taxe fonciè re gé né rale ; Taxe 
personnelle ; Taxe scolaire ; Taxe spé -
ciale ; Vente d’immeubles pour dé faut 
de paiement des taxes 

Taxe d’eau 

Subrogation, C-19 : 497 ; C-27.1 : 984 

Taxe fonciè re 

Arré rages 

– Suspension de la prescription, 
C-19 : 484 ; C-27.1 : 985 

Cré ance prioritaire, C-19 : 482.1-482.3 ; 
C-27.1 : 982.1-982.3 

Entente avec un conseil de bande, C-19 : 
29.10.1 al. 2(1) ; C-27.1 : 14.8.1 al. 2(1) 
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Hypothè que lé gale, C-19 : 482.1, 482.2 ; 
C-27.1 : 982.1, 982.2 

Imposition, C-19 : 485 ; C-27.1 : 978, 989 

Interpré tation, F-2.1 : 1 

Paiement par versement, F-2.1 : 252 

– Date ultime, F-2.1 : 252 

– Disposition applicable malgré toute 
disposition inconciliable d’une loi 
gé né rale ou spé ciale, F-2.1 : 252 

– Nombre de versements, F-2.1 : 252 

– Rè gles applicables à d’autres taxes 
ou compensations, F-2.1 : 252 

– Taxe imposé e à la suite d’un budget 
supplé mentaire (rè gles applicables), 
F-2.1 : 252 

– Taxe imposé e sur une unité d’é va-
luation comprenant une exploita-
tion agricole (é ché ance posté rieure), 
F-2.1 : 252 

– Versement é chu (solde immé diate-
ment exigible), F-2.1 : 252 

Somme due à la municipalité 

– Cré ance relié e à un immeuble dont 
le dé biteur est proprié taire, C-47.1 : 
96 

Subrogation, C-19 : 497 ; C-27.1 : 983, 
984 

Tarification, F-2.1 : 244.7, 244.7.1 

Taux global de taxation 

– Revenu pris en considé ration, 
F-2.1 : 261.5.3 al. 1(1) 

. Exclusion, F-2.1 : 261.5.5(2) 

Voir aussi Cré dit de taxes ; Finance d’ag-
glomé ration ; Immeuble non impo-
sable ; Reconnaissance des immeubles 
pour exemption ; Rô le d’é valuation 
fonciè re ; Taxe fonciè re (dé grè vement) ; 
Taxe fonciè re (diversification transi-
toire) ; Taxe fonciè re (majoration) ; 

Taxe fonciè re (taux sectoriel), Taxe 
fonciè re (varié té de taux) 

Taxe fonciè re (dé grè vement), E-20.001 : 
107, 173 

Ajustement, F-2.1 : 253.46 

Application, F-2.1 : 253.52 

Augmentation de la valeur imposable, 
F-2.1 : 253.50 

Calcul du montant, F-2.1 : 253.38, 253.39 

Deuxiè me exercice financier, F-2.1 : 
253.43 

Dispositions applicables, F-2.1 : 253.42, 
253.43, 253.48, 253.49 

Inscription, F-2.1 : 253.41 

Modification au rô le, F-2.1 : 253.40, 
253.45, 253.47 

Modification de la valeur imposable, 
F-2.1 : 253.44 

Modification du compte de taxes, F-2.1 : 
253.40, 253.44 

Montant, F-2.1 : 253.39 

– Remplacement, F-2.1 : 253.46 

Nouvelle unité , F-2.1 : 253.38, 253.43 

Pourcentage d’augmentation, F-2.1 : 
253.38 

Pouvoir de la municipalité , F-2.1 : 253.36 

Rè glement, F-2.1 : 253.36 

Remplacement, F-2.1 : 253.41, 253.46 

Soustraction ou addition d’unité , F-2.1 : 
253.42, 253.47 

Taxe visé e, F-2.1 : 253.37 

Unité d’é valuation ou local non ré si-
dentiel vacant, F-2.1 : 244.59-244.64 

Unité d’é valuation visé e, F-2.1 : 253.36 

Unité non imposable, F-2.1 : 253.49 

Unité regroupé e, F-2.1 : 253.42 

Voir aussi Finance d’agglomé ration 
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Taxe fonciè re (diversification transitoire), 
E-20.001 : 108 

Dispositions applicables, F-2.1 : 253.60, 
253.61, 253.62 

Division en classes, F-2.1 : 253.57, 253.58 

Echelle, F-2.1 : 253.55 ´ 

Fixation d’un taux, F-2.1 : 253.59 

Pouvoir de la municipalité locale, F-2.1 : 
253.54 

Variation de la valeur imposable de 
l’unité , F-2.1 : 253.56 

Varié té de taux, F-2.1 : 244.54.1 

Voir aussi Finance d’agglomé ration 

Taxe fonciè re (majoration), E-20.001 : 
107, 173 

Application, F-2.1 : 253.52 

Pouvoir de la municipalité locale, F-2.1 : 
253.51 

Rè glement, F-2.1 : 253.53 

Taxe visé e, F-2.1 : 253.52 

Voir aussi Finance d’agglomé ration 

Taxe fonciè re (taux sectoriel), F-2.1 : 
244.64.10-244.64.26 

Division en secteurs, F-2.1 : 244.64.10 

– Ré solution, F-2.1 : 244.64.10.1, 
244.64.11 

. Adoption avant le dé pô t du rô le, 
F-2.1 : 244.64.11 

. Effet, F-2.1 : 244.64.10.1, 
244.64.11 

Taux sectoriel multiple, F-2.1 : 
244.64.15-244.64.24 

– Dispositions applicables, F-2.1 : 
244.64.15 

– Sous-caté gorie d’immeuble, F-2.1 : 
244.64.20-244.64.23 

– Taux de base sectoriel, F-2.1 : 
244.64.16, 244.64.18 

. Limite, F-2.1 : 244.64.16 

– Taux de base uniformisé , F-2.1 : 
244.64.17 

– Taux distinct en fonction de l’é va-
luation fonciè re 

. Caté gorie des immeubles non 
ré sidentiels, F-2.1 : 244.64.24 

– Taux sectoriel particulier, F-2.1 : 
244.64.18 

. Caté gorie autre que ré siduelle, 
F-2.1 : 244.64.18 

. Caté gorie ré siduelle, F-2.1 : 
244.64.16 

Taux sectoriel unique, F-2.1 : 
244.64.12-244.64.14 

´ 

244.64.12-244.64.14 

. Limite, F-2.1 : 244.64.12 

Taxe sur les terrains vagues non desservis, 
F-2.1 : 244.64.25, 244.64.26 

– Etablissement, F-2.1 : 

– Dispositions applicables, F-2.1 : 
244.64.26 

Taxe fonciè re (terrain vague desservi) 

Voir Terrain vague (desservi ou pas) 

Taxe fonciè re (varié té de taux), E-20.001 : 
94, 95, 103, 171 ; F-2.1 : 244.29-244.64.9 

Assiette d’une voie ferré e 

– Application des taux, F-2.1 : 244.51 

Caté gorie d’immeubles, F-2.1 : 
244.30-244.37 

– Taux particulier, E-20.001 : 96 

Caté gorie d’immeubles agricoles, F-2.1 : 
244.30 al. 1(4.1) 

– Caté gorie d’immeubles non ré si-
dentiels, F-2.1 : 244.32 
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– Caté gorie ré siduelle, F-2.1 : 244.37 

– Composition, F-2.1 : 244.36.1 

– Exception, F-2.1 : 244.36.1 

– Partie seulement d’une unité d’é va-
luation, F-2.1 : 244.36.1 

– Taux particulier, F-2.1 : 244.49.0.1 

Caté gorie d’immeubles forestiers, F-2.1 : 
244.30 al. 1(4.0.1) 

– Caté gorie d’immeubles non ré si-
dentiels, F-2.1 : 244.32 

– Caté gorie ré siduelle, F-2.1 : 244.37 

– Composition, F-2.1 : 244.36.0.1 

– Exception, F-2.1 : 244.36.0.1 

– Partie seulement d’une unité d’é va-
luation, F-2.1 : 244.36.0.1 

– Taux particulier, F-2.1 : 244.49.0.5 

Caté gorie d’immeubles industriels, F-2.1 : 
244.30 al. 1(2) 

– Application des taux, F-2.1 : 244.54-
244.56 

– Composition, F-2.1 : 244.34 

– Taux particulier, F-2.1 : 244.43, 
244.44, 244.53 

Caté gorie d’immeubles non ré sidentiels, 
F-2.1 : 244.30 al. 1(1) 

– Application des taux, F-2.1 : 244.53, 
244.57 

– Combinaison des taux selon les 
classes, F-2.1 : 244.53 

– Composition, F-2.1 : 244.30, 244.31, 
244.33 

– Division en classes, F-2.1 : 244.32 

– Fixation des taux, F-2.1 : 253.59 

– Immeuble agricole, F-2.1 : 244.32 

– Pluralité de caté gories, F-2.1 : 
244.30 

– Sens des mots « immeuble non 
ré sidentiel », F-2.1 : 244.32 

– Sens des mots « valeur 
imposable », F-2.1 : 244.32 

– Sous-caté gorie, F-2.1 : 
244.64.1-244.64.8 

– Taux particulier, F-2.1 : 253.54.1, 
261.5.7 

. Coefficient applicable, F-2.1 : 
244.40 

. Coefficient remplacé , F-2.1 : 
244.40 

. Coefficient supé rieur, F-2.1 : 
244.40 

. Evaluation fonciè re non ré si-´ 

dentielle imposable, F-2.1 : 
244.39 

. Taux de base, F-2.1 : 244.39 

. Taux maximal, F-2.1 : 244.39 

Caté gorie des terrains vagues desservis, 
F-2.1 : 244.30 al. 1(4), 244.65 

– Application des taux, F-2.1 : 244.57 

– Composition, F-2.1 : 244.36 

– Exception, F-2.1 : 244.36 

– Taux particulier, E-20.001 : 98 ; 
F-2.1 : 244.49, 244.53 

Caté gorie ré siduelle, F-2.1 : 244.30 al. 1(5) 

– Composition, F-2.1 : 244.37 

– Immeuble agricole, F-2.1 : 244.37 

– Sous-caté gorie d’immeubles ré si-
dentiels, F-2.1 : 
244.64.8.1-244.64.8.10 

– Sous-caté gorie ré siduelle, F-2.1 : 
244.64.8.1, 244.64.8.5, 244.64.8.8, 
244.64.8.10 

– Taux, F-2.1 : 244.38 

– Taux particulier, F-2.1 : 244.53 

Centre d’hé bergement et de soins de lon-
gue duré e 

– Application des taux, F-2.1 : 244.52 
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´ 

imposables dé coulant de l’entré e en 
vigueur du rô le, E-20.001 : 106, 172 ; 
F-2.1 : 253.27-253.35 

Municipalité issue d’un regroupement 

Etalement de la variation des valeurs 

– Taux particulier thé orique, F-2.1 : 
244.49.1 

Pouvoir de la municipalité locale, F-2.1 : 
244.29 

Sous-caté gories d’immeubles, F-2.1 : 71.1 

– Caté gorie de ré fé rence, F-2.1 : 
244.64.3 

– Critè re de dé termination, F-2.1 : 
244.64.2, 244.64.8.4 

– Dispositions applicables, F-2.1 : 
244.64.7, 244.64.8, 244.64.8.9, 
244.64.8.10 

– Ré solution, F-2.1 : 244.64.1-
244.64.1.2, 244.64.8.2, 244.64.8.3 

. Adoption avant le dé pô t du rô le, 
F-2.1 : 244.64.1.1, 244.64.1.2, 
244.64.8.2, 244.64.8.3 

. Effet, F-2.1 : 244.64.1.2, 
244.64.8.3 

– Rô le dé finitif, F-2.1 : 71.1 

– Rô le pré liminaire, F-2.1 : 71.1, 
244.64.1.1, 244.64.8.2 

– Taux particulier, F-2.1 : 
244.64.5-244.64.7, 
244.64.8.7-244.64.8.9 

. Limite, F-2.1 : 244.64.6, 
244.64.8.8 

– Unité d’é valuation, F-2.1 : 244.64.4, 
244.64.8.6 

Taux, E-20.001 : 89 

– Combinaison, F-2.1 : 244.58 

– Diversification transitoire, F-2.1 : 
244.54.1 

– Interpré tation, F-2.1 : 244.58 

– Rè gles d’application, F-2.1 : 244.50-
244.58 

– Rè gles d’é tablissement, F-2.1 : 
244.38- 244.49 

Taux de base, F-2.1 : 244.38 

Taux distinct en fonction de l’é valuation 
fonciè re, F-2.1 : 244.64.9 

Unité d’é valuation ou local non ré si-
dentiel vacant 

– Combinaison des taux, F-2.1 : 
244.60 

– Dé grè vement, F-2.1 : 244.59-244.64 

Voir aussi Finance d’agglomé ration 

Taxe fonciè re gé né rale 

Voir Taxe fonciè re 

Taxe municipale 

Voir Taxe 

Taxe non fonciè re 

Voir Taxe 

Taxe personnelle, C-19 : 482.1, 497 ; 
C-27.1 : 982.1, 984 

Taxe scolaire 

Dispositions transitoires, F-2.1 : 499 

Etalement de la variation des valeurs ´ 

imposables 

– Dispositions applicables, F-2.1 : 
253.35 

Municipalité en dé faut 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes 

. Effet de l’adjudication, C-35 : 75 

. Ré clamation pour taxes dues, 
C-35 : 65 
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Supplé ment, F-2.1 : 245, 246, 248 

– Demande de paiement, F-2.1 : 253 

. Supplé ment ayant fait l’objet 
d’un cré dit, F-2.1 : 253.0.1, 
253.0.2 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment, C-27.1 : 1022-1024 

– Achat par la municipalité , C-19 : 
536, 537 ; C-27.1 : 1038, 1039 

– Ré clamation pour taxes dues, C-35 : 
65 

Voir aussi Centre de services scolaire ; 
Commission scolaire 

Taxe spé ciale, C-19 : 487-487.2, 489 

Budget supplé mentaire, C-19 : 474.6 ; 
C-27.1 : 957.3 

Caracté ristiques similaires à la taxe fon-
ciè re 

– Inté gration des donné es relatives à 
la taxe spé ciale dans des documents, 
C-19 : 487.4 ; C-27.1 : 979.4 

Emprunt insuffisant, C-19 : 488.1 ; 
C-27.1 : 980.1 

Fonds de roulement 

– Remboursement, C-19 : 569 
par. 1b), 569.0.2-569.0.4 ; C-27.1 : 
1094.0.2-1094.0.4 

Fonds gé né ral 

– Remboursement, C-19 : 
476.1-467.4 ; C-27.1 : 
960.0.1-960.0.4 

Immeuble imposable situé sur le territoire 
de la municipalité 

– Contexte d’application, C-19 : 
487.1 ; C-27.1 : 979.1 

– Dispositions applicables, C-19 : 
487.1 ; C-27.1 : 979.1 

– Donné es relatives à la taxe spé ciale, 
C-19 : 487.4 ; C-27.1 : 979.4 

– Proportions entre les taux, C-19 : 
487.1 ; C-27.1 : 979.1 

– Taux de taxes fonciè res distinct 
(caté gorie des immeubles non ré si-
dentiels), C-19 : 487.1 ; C-27.1 : 
979.1 

Imposition, C-27.1 : 979-979.2, 993 

Municipalité en dé faut 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
48c) 

– Vente d’immeubles pour dé faut de 
paiement des taxes (effet de l’adju-
dication), C-35 : 75 

Municipalité issue d’un regroupement 

– Financement des dé penses par des 
revenus provenant exclusivement de 
l’ensemble du secteur, C-19 : 487.2 ; 
C-27.1 : 979.2 

. Donné es relatives à la taxe spé -
ciale, C-19 : 487.4 ; C-27.1 : 979.4 

. Fixation de taux particuliers à 
certaines caté gories d’immeubles, 
C-19 : 487.2 ; C-27.1 : 979.2 

. Obligation d’imposer la taxe 
spé ciale dans tous les autres sec-
teurs, C-19 : 487.2 ; C-27.1 : 979.2 

. Taxe spé ciale imposé e sur tous les 
immeubles imposables situé s 
dans le secteur, C-19 : 487.2 ; 
C-27.1 : 979.2 

. Utilisation des revenus non 
ré servé s à d’autres fins, C-19 : 
487.2 ; C-27.1 : 979.2 

1952 
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Occupant d’é tablissements d’entreprise 
situé s sur le territoire de la municipa-
lité 

– Donné es relatives à la taxe spé ciale, 
C-19 : 487.4 ; C-27.1 : 979.4 

Perception, C-19 : 499 ; C-27.1 : 1000 

Rè glement d’emprunt 

– Fonds d’amortissement, C-19 : 547, 
547.1 ; C-27.1 : 1072, 1072.1 

– Fonds de roulement, C-19 : 569.0.2-
569.0.4 

– Modification, C-19 : 565 ; C-27.1 : 
1077 

Ré serve financiè re pour les services de 
l’eau et de la voirie, C-19 : 569.11 ; 
C-27.1 : 1094.11 

Rô le de perception, C-19 : 501 ; C-27.1 : 
1001 

Rô le spé cial de perception, C-19 : 501 ; 
C-27.1 : 1001 

Socié té de transport en commun 

– Paiement des sommes dues, C-19 : 
488 ; C-27.1 : 992 

Subrogation, C-19 : 497 ; C-27.1 : 984 

Travaux d’entretien, C-19 : 487 ; C-27.1 : 
979 

Travaux municipaux, C-19 : 487 ; C-27.1 : 
979 

Varié té de taux, E-20.001 : 95 

Taxe sur les terrains vagues non desservis 

Voir Terrain vague (desservi ou pas) 

Technicien 

Commission municipale du Qué bec 

– Conseil, C-35 : 14, 17 

Technique d’é valuation 

Voir Unité d’é valuation (valeur) 

1953 

Technologie de l’information 

Publicité partisane, E-2.2 : 463, 463.1, 624 

Té lé communication 

Antenne 

– Rè glement de zonage, A-19.1 : 113 
al. 2(14.1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 204(7) 

Interpré tation, F-2.1 : 1 

Ré seau 

– Aide financiè re au dé placement ou à 
l’enfouissement, C-47.1 : 90 

– Installation des conduits servant à 
l’enfouissement, C-47.1 : 16.1 

– Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 
67, 68 

– Unité d’é valuation distincte, F-2.1 : 
41.1 

Systè me communautaire, C-47.1 : 18 

– Expropriation interdite, C-47.1 : 18 

Té moignage 

Commission municipale du Qué bec 

– Enquê te, C-35 : 23 

Interdiction d’ê tre contraint de faire une 
dé position ayant trait à un rensei-
gnement obtenu dans l’exercice de ses 
fonctions 

– Ombudsman de la municipalité , 
C-19 : 573.19 ; C-27.1 : 1104.7 

– Vé rificateur gé né ral, C-19 : 107.16 

Sé curité incendie 

– Pouvoir du directeur du service de 
sé curité incendie, S-3.4 : 44(6) 

Té moin-expert 

Voir Expert 

Tenue de livres, C-19 : 100 ; C-27.1 : 206 
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Terrain 

Boisé , F-2.1 : 220.2 

Dé signation, C-27.1 : 28 

Dimension, A-19.1 : 115(1) 

Interpré tation, C-27.1 : 25(24) 

Numé rotage, C-27.1 : 28 

Proprié taire, F-2.1 : 35 

Regroupement, F-2.1 : 34 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 63, 65 

Superficie, A-19.1 : 115(1) ; F-2.1 : 58 

Tenants ou aboutissants, C-27.1 : 28 

Terrain compris dans une unité d’é valua-
tion inscrite au nom d’un organisme 
public 

– Exemption de cotisation des mem-
bres d’une socié té de dé veloppement 
commercial, F-2.1 : 236(2) 

– Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(6) 

Voir aussi Occupant ; Proprié taire de ter-
rain ; Protection et ré habilitation des 
terrains ; Terrain (valeur) ; Terrain de 
camping ; Terrain de golf ; Terrain 
instable ; Terrain non conforme ; Ter-
rain vague (desservi ou pas) ; Terre 
privé e ; Terre riveraine ; Territoire ; 
Territoire du domaine de l’Etat ; Unité ´ 

d’é valuation (valeur) 

Terrain (valeur) 

Rè gle gé né rale, F-2.1 : 43, 45, 48 

Terrain contaminé 

Voir Liste des terrains contaminé s ; Pro-
tection et ré habilitation des terrains 

Terrain de camping, F-2.1 : 40 

Terrain de golf, F-2.1 : 211, 521 

Disposition applicable, F-2.1 : 212 

Sens de l’expression « proprié taire, F-2.1 : 
212 

Utilisation comme parcours de golf, 
F-2.1 : 213 

Terrain de jeux 

Voir Cession à des fins de parcs, de terrains 
de jeux et d’espaces naturels 

Terrain instable 

Rè glement de zonage, A-19.1 : 113 
al. 2(16) 

Terrain non conforme 

Privilè ge d’obtention du permis d’opé ra-
tion cadastrale, A-19.1 : 256.1-256.3 

Terrain vague (desservi ou pas) 

Cré dit de taxes 

– Acquisition par succession, F-2.1 : 
253.1-253.5 

– Dé lai pour la demande, F-2.1 : 253.2 

– Duré e du cré dit, F-2.1 : 253.1 

´ 

253.3, 353.4 
– Etablissement du cré dit, F-2.1 : 

– Terrain vague en raison d’un sinis-
tre, F-2.1 : 253.1-253.5 

– Trop-perç u, F-2.1 : 253.5 

Dé finition, F-2.1 : 244.36 

Surtaxe, F-2.1 : 518 

Taxe, F-2.1 : 244.65-244.67 

Taxe fonciè re 

– Application des taux, F-2.1 : 244.57 

– Caté gorie d’immeuble, F-2.1 : 
244.30 al. 1(4) 

– Composition, F-2.1 : 244.36 

– Taux particulier, E-20.001 : 98 ; 
F-2.1 : 244.49 

1954 

https://244.65-244.67
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Terre agricole 

Terre à vocation agricole exploitable mais 
non exploité e 

– Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 
57.3 

– Taxe, F-2.1 : 244.75-244.78 

Voir aussi Acquisition de terres agricoles ; 
Zone agricole 

´ Terre du domaine de l’Etat 

Intervention gouvernementale 

– Construction d’un chemin, A-19.1 : 
149 al. 1(6) 

– Emplacement à des fins de villé gia-
ture, A-19.1 : 149 al. 1(8) 

– Utilisation des ressources fauni-
ques, A-19.1 : 149 al. 1(5) 

Plan d’affectation du territoire, A-19.1 : 
1.2 ; 53.12 

– Plan mé tropolitain d’amé nagement 
et de dé veloppement, A-19.1 : 53.12 

– Sché ma d’amé nagement et de dé ve-
loppement, A-19.1 : 53.12 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment 

– Dé limitation de terres incompati-
bles, A-19.1 : 5 al. 5 

Terre privé e 

Activité miniè re, A-19.1 : 246 

Terre riveraine 

Rè glement de zonage, A-19.1 : 113 
al. 2(16) 

Voir aussi Protection des milieux humides 
et hydriques 

Terrebonne (Ville) 

Taxe fonciè re 

– Taux particulier à la caté gorie 
d’immeubles non ré sidentiels (coef-
ficient applicable), F-2.1 : 244.40 
al. 2(10) 

Terres de caté gorie 1B et 1A 

Voir Baie James et Nord qué bé cois 

Territoire 

Agglomé ration, E-20.001 : 2, 4-14 

Dé veloppement, E-20.001 : 164 

Voir aussi Arrondissement ; Occupation et 
vitalité des territoires 

Territoire agricole 

Voir Commission de protection du terri-
toire agricole du Qué bec 

Territoire au nord du 55e parallè le, O-9 : 
210.4 

Inapplication, A-19.1 : 266 

Territoire autochtone 

Voir Administration ré gionale crie ; 
Administration ré gionale Kativik ; Baie 
James et Nord qué bé cois ; Gouverne-
ment de la nation crie ; Occupation et 
vitalité des territoires ; Territoire au 
nord du 55e parallè le ; Village nordique, 
cri ou naskapi 

Territoire divisé à des fins é lectorales 

Voir Division du territoire à des fins é lec-
torales 

Territoire divisé en districts é lectoraux 

Voir District é lectoral 

Territoire divisé en quartiers 

Voir Quartier 

1955 

https://244.75-244.78
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Territoire du Canada 

Policier d’un territoire du Canada 

– Autorisation d’exercice de ses fonc-
tions au Qué bec, P-13.1 : 
104.1-104.13 

. Indemnisation, P-13.1 : 104.17 

. Procé dure d’autorisation, 
P-13.1 : 104.1-104.7 

. Ré vocation de l’autorisation, 
P-13.1 : 104.12, 104.13 

. Statut et devoirs du policier 
autorisé , P-13.1 : 104.8-104.11 

Policier du Qué bec 

– Autorisation d’exercice de ses fonc-
tions dans un territoire du Canada, 
P-13.1 : 104.14-104.16 

– Indemnisation, P-13.1 : 104.17 

´ Territoire du domaine de l’Etat, C-47.1 : 

Entente d’acquisition, d’administration, 
d’exploitation et de disposition 

– Administration, exploitation, alié -
nation ou location, C-19 : 29.14 
al. 2(2), 29.17, 29.18 ; C-27.1 : 14.12 
al. 2(2), 14.15, 14.16 

– Appropriation par occupation, 
prescription ou accession, C-19 : 
29.16 ; C-27.1 : 14.14 

– Compé tence municipale, C-19 : 
29.17 ; C-27.1 : 14.15 

– Dé lé gation de gestion, C-19 : 29.14 
al. 2(5) ; C-27.1 : 14.12 al. 2(5) 

– Frais d’administration, C-19 : 
29.18 ; C-27.1 : 14.16 

– Interpré tation, C-19 : 29.15 ; 
C-27.1 : 14.13 

– Participation des municipalité s, 
C-19 : 29.13 ; C-27.1 : 14.11 

– Placement des deniers, C-19 : 29.18 ; 
C-27.1 : 14.16 

– Poursuite pé nale, C-19 : 29.14.1 ; 
C-27.1 : 14.12.1 

– Pouvoirs de la municipalité , C-19 : 
29.14 ; C-27.1 : 14.12 

– Prix d’alié nation, C-19 : 29.17 ; 
C-27.1 : 14.15 

– Recours, C-19 : 29.14.2 ; C-27.1 : 
14.12.2 

– Ressources hydrauliques, miné rales, 
é nergé tiques, forestiè res et fauni-
ques, C-19 : 29.14 al. 2(5), 29.18 ; 
C-27.1 : 14.12 al. 2(5), 14.16 ; 
C-47.1 : 126 

– Restriction, C-19 : 29.16 ; C-27.1 : 
14.14 

Gestion de l’exploitation de sable et de 
gravier, C-47.1 : 126 

Plan d’affectation 

– Modification du plan mé tropolitain 
ou du sché ma d’amé nagement et de 
dé veloppement, A-19.1 : 53.12 

Possesseur avec promesse de vente, C-19 : 
6(8) 

Proprié taire ou occupant, C-27.1 : 25(18) 

Voir aussi Domaine de l’Etat ; Forê t du ´ 

domaine de l’Etat ; Terre du domaine de ´ 

l’Etat ´ 

Territoire mé tropolitain 

Voir Communauté mé tropolitaine ; Occu-
pation et vitalité des territoires 

Territoire municipal, O-9 : 1-6 

Territoire non divisé à des fins é lectorales 

Conseil de la municipalité 

– Composition, E-2.2 : 44-46 

1956 

https://104.14-104.16
https://104.8-104.11
https://104.1-104.13
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Liste é lectorale 

– Droit de vote de l’é lecteur, E-2.2 : 60 

Rè glement du conseil, E-2.2 : 41 

Territoire non organisé 

Administration ré gionale Kativik, O-9 : 
11.1 

Annexion 

– Population, O-9 : 30 

Dé finition, O-9 : 7 

Municipalité locale 

– Constitution, O-9 : 36-38 

Municipalité ré gionale de comté (MRC), 
O-9 : 8-11 

– Compé tence, F-2.1 : 6 

Population, O-9 : 30 

Procé dure applicable à la MRC, A-19.1 : 
1.1 

Voir aussi Rè glement d’urbanisme des ter-
ritoires non organisé s 

Territoire nordique 

Inapplication, A-19.1 : 266 

Territoire peu vé gé talisé , A-19.1 : 83 

Territoire trè s impermé abilisé , A-19.1 : 83 

Tirage au sort 

Conseil municipal ré gional 

´ – Election du pré fet, O-9 : 210.26 

Titre d’emprunt 

Emprunt 

– Pouvoir de la ré gie intermunicipale, 
C-27.1 : 606 

Responsabilité municipale envers les 
dé tenteurs, C-27.1 : 609 

Signature, C-27.1 : 203, 610, 611, 613 

Voir aussi Billet ; Emprunt ; Obligations 

Titulaire d’une attestation, d’un certificat 
ou d’un permis 

Voir Certificat ; Permis ; Permis d’ex-
ploitation 

Toponyme 

Municipalité locale, O-9 : 14, 15, 25 

Municipalité ré gionale de comté (MRC), 
O-9 : 210.6, 210.7, 210.18 

Voir aussi Commission de toponymie 

Tourbiè re 

Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : 65 

Tourisme 

Voir Accueil touristique ; Bureau d’infor-
mation touristique ; Centre touristique ; 
Hé bergement touristique ; Kiosque 
d’information touristique ; Promotion 
é conomique, industrielle, commerciale 
ou touristique ; Promotion et accueil 
touristiques 

Toxicomanie, E-20.001 : 19(10.1) 

Tracé des rues 

Rè glement de lotissement, A-19.1 : 115(2) 

Trahison 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Inhabilité , C-19 : 116 al. 1(6) et 2 ; 
C-27.1 : 269 al. 1(5) 

Traitement 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Membre, P-41.1 : 4 

1957 



__________________________________________________________________________ 
´ PETIT CODE DES MUNICIPALITES 

Conseil d’agglomé ration 

– Ré troactivité , E-20.001 : 181 

Voir aussi Ré duction du traitement ; 
Ré muné ration ; Salaire ; Suspension 
sans traitement 

Traitement des dé chets 

Voir Matiè res ré siduelles 

Traitement des eaux usé es 

Rè glement d’emprunt 

– Approbation du ministre, C-19 : 556 
al. 3(1) ; C-27.1 : 1061 al. 4(1) 

Voir aussi Gestion des eaux usé es 

Tranquillité publique 

Activité ou usage non autorisé 
´ 

nal, C-19 : 348.5 ; C-27.1 : 437.7 
– Elé ments à considé rer par le tribu-

– Ré vocation de permis, de certificat 
ou de toute autre autorisation, 
C-19 : 348.3 al. 1(2) ; C-27.1 : 437.5 
(2) 

Transfert d’immeubles 

Entente avec un conseil de bande, C-19 : 
29.10.1 al. 2(2) ; C-27.1 : 14.8.1 al. 2(2) 

Transfert de proprié té 

Site patrimonial classé ou dé claré , 
P-9.002 : 165-168 

Voir aussi Expropriation 

Transfert de territoire 

Accord 

– Né gociation, O-9 : 210.79.1 

Acte de la MRC, O-9 : 210.84 

Dé cret, O-9 : 210.61, 210.80-210.82, 
210.85 

– Contenu, O-9 : 210.81 

– Entré e en vigueur, O-9 : 210.82 

Demande, O-9 : 210.62-210.69 

– Avis, O-9 : 210.64 

– Modification, O-9 : 210.80 

– Opposition, O-9 : 210.65, 210.66 

– Recommandation du ministre, O-9 : 
210.80 

– Ré solution, O-9 : 210.62, 210.63 

Droit transitoire, O-9 : 210.83-210.85 

Proposition de modification du ministre 

– Audience publique, O-9 : 210.77 

– Avis, O-9 : 210.70, 210.71 

– Avis public, O-9 : 210.74 

– Consultation, O-9 : 210.72-210.79 

– Opposition, O-9 : 210.75 

. Avis, O-9 : 210.76 

– Rapport au ministre, O-9 : 210.78 

Rè glement, ré solution ou autres actes 
municipaux, O-9 : 210.83 

Transmission pour cause de dé cè s 

Alié nation, P-41.1 : 1(3)a) 

Transport 

Entente sur la fourniture de services de 
transport de pré venus, P-13.1 : 70 

Plan d’urbanisme, A-19.1 : 83 al. 2(4) 

Plan mé tropolitain d’amé nagement et de 
dé veloppement, A-19.1 : 2.24 

Sché ma d’amé nagement et de dé veloppe-
ment, A-19.1 : 5 al. 2(5) 

Transfert de droit de plein droit 

– Travaux de construction de tunnel 
d’un projet d’infrastructure de 
transport, E-25 : 166-170 

1958 

https://210.72-210.79
https://210.83-210.85
https://210.62-210.69
https://210.80-210.82


__________________________________________________________________________ 
INDEX ANALYTIQUE 

Transport collectif, E-20.001 : 19(2) ; 
F-2.1 : 47, 65 al. 1(6.1), 208 

Compé tence de la MRC, C-27.1 : 
678.0.2.1-678.0.2.9 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(2.1) 

Financement de dé penses 

– Taxe sur l’immatriculation de vé hi-
cule de promenade, C-19 : 488.0.1 ; 
C-27.1 : 992.1 

. Entente avec la Socié té de l’assu-
rance automobile du Qué bec, 
C-19 : 488.0.1 ; C-27.1 : 992.1 

. Municipalité non visé e, C-19 : 
488.0.1 

Redevance municipale, C-19 : 500.6 ; 
C-27.1 : 1000.6 

Rè glement d’emprunt d’une municipalité 

– Approbation du ministre 

. Contribution financiè re pour un 
projet complexe, C-19 : 556.1 ; 
C-27.1 : 1061.0.1 

Voir aussi Infrastructure de transport en 
commun 

Transport de matiè res en vrac 

Attribution de contrats municipaux 

– Tarif, C-65.01 : 87 

Voir aussi Attribution de contrats munici-
paux 

Transport en commun 

Voir Infrastructure de transport en com-
mun ; Socié té de transport en commun ; 
Transport collectif 

Transport par vé hicule automobile 

Voir Vé hicule automobile 

1959 

Travail partisan 

Voir Publicité partisane et activité de 
nature partisane 

Travaux, ouvrage ou bâ timent 

Confection, construction ou utilisation 

– Agriculture, P-41.1 : 1(1) 

Travaux d’aqueduc et d’é gout, C-35 : 22(2) 

Travaux d’excavation, P-9.002 : 64, 138(3) 

Travaux d’entretien 

Responsabilité municipale 

– Exoné ration, C-27.1 : 1127.4 

Taxe spé ciale, C-19 : 487 ; C-27.1 : 979 

Travaux de construction, P-9.002 : 64, 
138(1) 

Responsabilité municipale 

– Exoné ration, C-27.1 : 1127.4 

Travaux de ré fection et d’entretien des 
voies publiques 

Aire retenue pour fins de contrô le 

– Lotissement ou alié nation d’un lot, 
P-41.1 : 41 

Voir aussi Fonds local ré servé à la ré fection 
et à l’entretien de certaines voies publi-
ques ; Fonds ré gional ré servé à la 
ré fection et à l’entretien de certaines 
voies publiques 

Travaux de voirie 

Voir Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques ; 
Fonds ré gional ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques ; 
Voirie 
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Travaux municipaux 

Commission municipale du Qué bec 

– Ordonnance, C-35 : 22(2) 

– Pouvoir d’enquê te, C-35 : 22(2) 

– Pouvoir d’inspection, C-35 : 91(2) 

Examen d’opportunité par la MRC, 
A-19.1 : 71.0.3 

Exé cution en vue de la ré alisation de 
nouvelles constructions 

– Garantie, C-27.1 : 948 

Municipalité en dé faut 

– Exé cution sans l’autorisation de la 
Commission municipale du Qué bec 
(injonction), C-35 : 52 

– Pouvoir de contrô le et de direction 
de la Commission municipale du 
Qué bec, C-35 : 48a) 

Responsabilité municipale 

– Exoné ration, C-27.1 : 1127.4 

Taxe spé ciale, C-19 : 487 ; C-27.1 : 979 

Voir aussi Attribution de contrats munici-
paux ; Contrat d’exé cution de travaux ; 
Contribution à des travaux ou à des 
services municipaux ; Travaux d’aque-
duc et d’é gout ; Travaux d’entretien ; 
Travaux de construction ; Travaux de 
ré paration ; Travaux publics 

Travaux publics 

Examen d’opportunité par la MRC, 
A-19.1 : 46 

Frais, A-19.1 : 232 

Recouvrement du coû t des travaux, 
A-19.1 : 233 

Voir aussi Attribution de contrats munici-
paux 

Tré sorier 

Action, droit ou ré clamation contre le 
tré sorier 

– Prescription, C-19 : 105.5 

Action sous l’autorité du directeur gé né ral 
des é lections, E-2.2 : 376 

Activité de nature partisane, E-2.2 : 284 

Allocation aux partis autorisé s 

– Infraction, E-2.2 : 605.1 

– Versement et conservation des piè -
ces justificatives, E-2.2 : 449.2 

Assistant, C-19 : 106 

Avance sur le versement du financement 
public complé mentaire 

– Ré clamation de l’excé dent, E-2.2 : 
474.2 

– Versement, E-2.2 : 474.1 

Bureau, C-19 : 98 

Charge vacante, C-19 : 106 

Compte des revenus et dé penses, C-19 : 
105.3 

Conservation et transmission des docu-
ments, E-2.2 : 500, 501, 513.1 

Deniers de la municipalité 

– Dé pô t en banque, C-19 : 99 

– Placement, C-19 : 99 

– Prê t, C-19 : 101(2) 

Dé signation, C-19 : 97 

Disposition applicable, E-2.2 : 376.1 

Effet né gociable 

– Signature, C-19 : 100.1 

Etat comparatif ´ 

– Dé pô t lors de la derniè re sé ance du 
conseil, C-19 : 105.4 

Financement public complé mentaire, 
E-2.2 : 442.4 

Fonctions, C-19 : 97, 99, 100 

1960 
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Infraction et peine, C-19 : 101 ; E-2.2 : 
605.1 

Interpré tation, E-2.2 : 364 

Livre de comptes, C-19 : 100 par. 1, 102 

Piè ces justificatives, C-19 : 102 

– Certification, C-19 : 104 

– Garde, C-19 : 100 par. 2 

Quittance sans paiement, C-19 : 101(1) 

Rapport, E-2.2 : 513 

Rapport du vé rificateur externe, C-19 : 
108.3 ; C-27.1 : 966.3 

– Dé pô t lors de la premiè re sé ance du 
conseil, C-19 : 108.3 ; C-27.1 : 966.3 

Rapport financier, C-19 : 105, 105.1 

– Correction, 105.2.1 

Reddition de comptes, C-19 : 105.3, 105.4 

Remboursement des dé penses é lectorales 

– Montant à soustraire, E-2.2 : 475, 
476 

Ré muné ration, E-2.2 : 377 

Tarif de ré muné ration ou d’allocation, 
E-2.2 : 377 

Taxe 

– Rô le de perception, C-19 : 501-504 

– Saisie et vente des meubles pour 
dé faut de paiement, C-19 : 505 

Tenue de livres, C-19 : 100 

Transmission des dé clarations, E-2.2 : 
513.1.0.1 

Voir aussi Greffier-tré sorier 

Tribunal 

Interpré tation, C-19 : 604.6 ; C-27.1 : 
711.19.1 ; F-2.1 : 1 

Voir aussi Cour d’appel ; Cour du Qué bec ; 
Cour municipale ; Cour supé rieure 

Tribunal administratif de dé ontologie 
policiè re 

Corps de police autochtone, P-13.1 : 91 

Tribunal administratif du logement 

Compé tence, F-2.1 : 573 

Tribunal administratif du Qué bec, C-47.1 : 
74 ; E-2.2 : 88.1, 356 ; F-2.1 : 1, 27, 200 ; 
S-3.4 : 154 

Contestation de la valeur du terrain cé dé à 
des fins de parcs, de terrains de jeux et 
d’espaces naturels, A-19.1 : 
117.7-117.14 

Evaluateur destitué ´ 

– Plainte non recevable, F-2.1 : 27 

Expropriation 

– Dé sistement de la procé dure d’ex-
propriation, E-25 : 35-37 

– Dommages-inté rê ts, E-25 : 16, 20, 
21, 31, 34, 122-126, 144 

– Frais de justice, E-25 : 129, 131 

– Homologation d’une dé cision par la 
Cour supé rieure, E-25 : 176, 177 

– Instance en fixation de l’indemnité , 
E-25 : 45-70 

. Dé termination de l’indemnité 
dé finitive, E-25 : 107-121 

. Indemnité provisionnelle com-
plé mentaire, E-25 : 23, 25, 71 

– Mode de notification, E-25 : 173 

– Modè le de ré ponse 

. Avis d’expropriation, E-25 : 9 

. Avis de libé ration de l’immeuble, 
E-25 : 14 

– Ordonnance de dé placement d’une 
construction, E-25 : 78 

– Ordonnance en expropriation totale 
ou partielle du ré sidu, E-25 : 30 

1961 
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– Prolongation d’un dé lai de rigueur, – Destitution ou suspension sans 
E-25 : 174 traitement d’un officier ou d’un 

employé 
– Ré serve aux fins d’expropriation 

. Dispositions applicables, C-35 : 
. Demande d’indemnité , E-25 : 48g) 
163-165 . Plainte, F-2.1 : 200 

– Restitution de l’indemnité , E-25 : . Pouvoir d’enquê ter et de statuer 
21, 34, 126 sur la plainte, C-35 : 48g) 

– Ré trocession d’un lot en zone agri- – Sanction contre un membre du per-
cole à l’exproprié sonnel é lectoral, fonctionnaire ou 

employé de la municipalité (recours
´ . Evaluation de la valeur mar- auprè s de la Commission), E-2.2 : 
chande, E-25 : 141 88.1 

– Transfert d’un droit de proprié té sur Regroupement ou annexion des munici-
un autre immeuble, E-25 : 11, 112 palité s locales 

– Demande d’accré ditation, O-9 : 

d’un projet d’infrastructure de 
– Travaux de construction de tunnel 

176.7, 176.9 

transport – Description des unité s de né gocia-
tion, O-9 : 176.6, 176.9 . Demande d’indemnité , E-25 : 

167-170 – Entente globale sur la description 
des unité s de né gociation 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
. Accré ditation accordé e à l’asso-palité 
ciation dé signé e, O-9 : 176.5 

– Destitution, suspension sans traite- . Copie transmise à la Commis-
ment ou ré duction de traitement, sion, O-9 : 176.4 
C-27.1 : 678.0.2.6 

. Dé cision, O-9 : 176.9 
. Dé cision, C-19 : 72, 72.2 ; . Dé signation d’un conciliateur, 
C-27.1 : 267.0.2, 267.0.4 O-9 : 176.8 

. Dispositions applicables, C-19 : . Pouvoir, O-9 : 176.1 
72.1, 73, 73.1, 468.51 ; C-27.1 : 

– Question ou difficulté , O-9 : 176.11 
267.0.3, 267.0.6 

Voir aussi Appel ; Commission municipale 
. Pouvoir d’enquê te, C-19 : 72 ; du Qué bec ; Conciliation ; Recours 
C-27.1 : 267.0.2 devant le Tribunal administratif du 

Qué becForce majeure, F-2.1 : 134 

Municipalité en dé faut Trois-Riviè res (Ville) 

Document unique – Congé sans ré muné ration à son 
employé , candidat à une é lection – Plan d’urbanisme et sché ma d’amé -
municipale (plainte en cas de con- nagement et de dé veloppement, 
travention), E-2.2 : 356 A-19.1 : 264.0.9 

1962 



__________________________________________________________________________ 
INDEX ANALYTIQUE 

Entente en matiè re d’inspection des ali- Union des municipalité s du Qué bec 
ments, C-19 : 29.2 (UMQ), C-47.1 : 91.1, 123.1 ; E-2.2 : 305 ; 

F-2.1 : 244.73 al. 2(2), 262 Exemption d’approbation par la MRC 
Assurance collective – Dé molition d’un immeuble patri-

monial, A-19.1 : 148.0.20.2 – Participation d’une municipalité à 
un contrat au bé né fice de ses fonc-

– Dé rogation mineure 
tionnaires et employé s ou des 

. Aggravation des risques à la membres du conseil, C-19 : 464 
sé curité , la santé , l’environne- al. 1(10.1) ; C-27.1 : 711.0.1 
ment ou le bien-ê tre, A-19.1 : 

Assurance de responsabilité 
145.7 

– Participation d’une municipalité à 
Remplacement des rè glements de zonage, 

un contrat au bé né fice de ses fonc-
d’usages conditionnels, relatif au 

tionnaires et employé s ou des
zonage incitatif ou relatif au zonage 

membres du conseil, C-19 : 464
diffé rencié , A-19.1 : 264.0.9 

al. 1(10.1) ; C-27.1 : 711.0.1 
Taxe fonciè re 

Attribution de contrats municipaux 
– Taux particulier à la caté gorie 

– Mandat, C-65.01 : 14 
d’immeubles non ré sidentiels (coef-
ficient applicable), F-2.1 : 244.40 

Union des municipalité s ré gionales de 
al. 2(7) 

comté et des municipalité s locales du 
Qué bec inc. 

Trottoir 
Voir Fé dé ration qué bé coise des municipa-

Construction ou ré fection 
lité s locales et ré gionales (FQM) 

– Accè s aux personnes handicapé es, 
C-47.1 : 78 Unité animale 

Interpré tation, P-41.1 : 79.2 
Trouble de la tranquillité publique 

Voir Tranquillité publique Unité d’é levage 

Interpré tation, P-41.1 : 79.2 
Tunnel 

Infrastructure de transport collectif Unité d’é valuation 

– Rô le d’é valuation fonciè re, F-2.1 : Contenu global, F-2.1 : 34 
65 Division, F-2.1 : 41.1.1, 41.2 

Exploitation agricole situé e dans une zone 
– U – agricole 

– Copie de l’avis de modification au 
UMQ ministre, F-2.1 : 180.1.1 
Voir Union des municipalité s du Qué bec Inscription multiple, F-2.1 : 81 

(UMQ) 
Interpré tation, F-2.1 : 2, 34 

Uniforme, P-13.1 : 112 Partie, F-2.1 : 61 
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Prix de vente, F-2.1 : 44, 45 

Proprié taire, F-2.1 : 35, 41.1.1 

– Dé cé dé , F-2.1 : 36 

– Inconnu, F-2.1 : 36 

– Interpré tation, F-2.1 : 205, 206, 212, 
244.34, 257 

Rè gle du plus grand ensemble, F-2.1 : 34 

Regroupement, F-2.1 : 34 

Rô le d’é valuation fonciè re, E-20.001 : 79 ; 
F-2.1 : 31 

Voir aussi Immeuble ; Terrain 

Unité d’é valuation (é talement de la 
variation des valeurs imposables), 
E-20.001 : 106, 172 

Admissibilité , F-2.1 : 253.28, 253.29 

Dispositions applicables, F-2.1 : 253.33, 
253.35 

Modification au rô le, F-2.1 : 253.31 

– Cessation de l’é talement, F-2.1 : 
253.31 

– Regroupement de plusieurs unité s 
(valeur ajusté e), F-2.1 : 253.31 

– Remplacement de la valeur ajusté e, 
F-2.1 : 253.31 

Pouvoir de la municipalité , F-2.1 : 253.27 

Unité d’é valuation non imposable, F-2.1 : 
253.34 

Utilisation d’une valeur ajusté e, F-2.1 : 
253.30 

Unité d’é valuation (modification) 

Voir Unité d’é valuation 

Unité d’é valuation (valeur), F-2.1 : 42 

Evaluation refaite, F-2.1 : 175 ´ 

Recours, F-2.1 : 147 

Technique du coû t de remplacement, 
F-2.1 : 44, 263.0.1 

Vente du bien, F-2.1 : 43, 44 

Voir aussi Terrain (valeur) 

Unité d’é valuation (valeur ré elle), F-2.1 : 
43, 45, 46 

Amé liorations locatives, F-2.1 : 46 

Avantages fiscaux, F-2.1 : 45 

Conditions du marché , F-2.1 : 45 

Date de ré fé rence, F-2.1 : 46 

Droits du vendeur, F-2.1 : 45.1 

– Exception, F-2.1 : 45.1 

Etablissement, F-2.1 : 45 ´ 

´ Evaluation anté rieure, F-2.1 : 43 

Moment de l’é valuation, F-2.1 : 46 

Prix de vente, F-2.1 : 45 

Proportion, F-2.1 : 42 

Unité de né gociation 

Regroupement ou annexion des munici-
palité s locales 

– Dé termination, O-9 : 176.1 

– Dispositions non applicables, O-9 : 
176.23 

– Entente globale sur la description, 
O-9 : 176.2-176.9 

Unité de regroupement 

Acte accompli avant le 1er janvier 1989, 
O-9 : 288 

Université 

Exemption de cotisation des membres 
d’une socié té de dé veloppement com-
mercial, F-2.1 : 236(1) 

Exemption de taxe fonciè re, F-2.1 : 
204(13) 

Participation gouvernementale, F-2.1 : 
255 
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Université du Qué bec 

Immeuble loué ou alié né par la munici-
palité , C-19 : 29 al. 1(1.1) ; C-27.1 : 7 
al. 1(1.1) 

Urgence 

Construction non sé curitaire 

– Exé cution des travaux et é vacua-
tion, A-19.1 : 231 

Procé dure d’attribution de contrats 
municipaux, C-65.01 : 33 

Protection d’une source d’alimentation en 
eau 

– Travaux effectué s par la municipa-
lité , C-47.1 : 26.1 

Recours en matiè re d’activité s ou d’usages 
non autorisé s, C-19 : 348.2, 348.3 ; 
C-27.1 : 437.4, 437.5 

Rè glement du conseil 

– Demande en cassation, C-19 : 403 

Voir aussi Centre d’urgence 9-1-1 ; Premier 
ré pondant 

Usage 

Addition, A-19.1 : 113 al. 2(3.1) 

Amé nagement des espaces libres, A-19.1 : 
113 al. 2(4) 

Autorisation, A-19.1 : 113 al. 2(3) 

Classification, A-19.1 : 113 al. 2(1), (20) 

Prohibition, A-19.1 : 113 al. 2(3), (7), (16) 

Proportion du terrain occupé e, A-19.1 : 
113 al. 2(6) 

Stationnement, A-19.1 : 113 al. 2(10), 
(10.1) 

Voir aussi Usage conditionnel ; Usage 
dé rogatoire ; Usage identique ou simi-
laire ; Usage ré sidentiel ; Usage tem-
poraire 

Usage conditionnel, A-19.1 : 
145.31-145.35 

Adoption du rè glement, A-19.1 : 145.31 

Application 

– Exception 

. Zone agricole, A-19.1 : 145.31 

Approbation ré fé rendaire, A-19.1 : 123 

Comité consultatif d’urbanisme, A-19.1 : 
145.34 

Contenu du rè glement, A-19.1 : 145.32 

– Caté gorie d’usage, A-19.1 : 145.32 

– Critè re d’é valuation, A-19.1 : 145.32 
al. 1(4) 

– Procé dure, A-19.1 : 145.32 al. 1(3) 

– Usage pour chaque zone, A-19.1 : 
145.32 al. 1(2) 

– Zone assujettie, A-19.1 : 145.32 
al. 1(1) 

Dé cision du conseil municipal 

– Autorisation ou refus de la 
demande, A-19.1 : 145.34 

. Dé lé gation de pouvoir, A-19.1 : 
237.3 al. 1(5) 

– Condition d’autorisation, A-19.1 : 
145.34 

– Consultation du comité consultatif 
d’urbanisme, A-19.1 : 145.34 

Dé livrance du permis ou du certificat, 
A-19.1 : 145.35 

Demande d’autorisation, A-19.1 : 145.33 

– Avis public, A-19.1 : 145.33 

. Exception, A-19.1 : 145.33 

Pouvoir de la municipalité , A-19.1 : 
145.31 
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Rè glement de remplacement, A-19.1 : 
110.10.1, 264.0.9 

– Approbation 

. Approbation ré fé rendaire, 
A-19.1 : 123 

. Municipalité ré gionale de comté 
(MRC), A-19.1 : 137.3 

. Personne habile à voter de la 
municipalité , A-19.1 : 136.0.1, 
235 

– Avis de conformité de la Commis-
sion municipale du Qué bec, A-19.1 : 
137.5 

– Certificat de conformité , A-19.1 : 
137.3, 137.5 

– Dé lai, A-19.1 : 110.10.1, 136.0.1 

– Dispense de rè glement de concor-
dance, A-19.1 : 110.10.1 

– Ré vision du plan d’urbanisme, 
A-19.1 : 110.10.1 

Usage de l’eau 

Voir Approvisionnement d’eau ; Service de 
l’eau ; Taxe d’eau 

Usage dé rogatoire, A-19.1 : 113 al. 2(18), 
113 

Usage exercé sans permis, certificat ou 
autre autorisation 

Voir Recours en matiè re d’activité s ou 
d’usages non autorisé s 

Usage identique ou similaire, A-19.1 : 113 
al. 2(4.1) 

Usage ré sidentiel, A-19.1 : 113 al. 2(21) 

Usage temporaire, A-19.1 : 113 

Usine 

Voir Production industrielle 

Usufruitier, C-19 : 6(8) ; C-27.1 : 25(18) 

Utilisation à des fins institutionnelles, 
commerciales ou industrielles 

Demande à l’é gard d’un lot d’une zone 
agricole, P-41.1 : 61.2-61.5 

Droit acquis, P-41.1 : 105 

Utilisation à des fins municipales ou 
d’utilité publique, P-41.1 : 41, 58, 104 

Utilisation comme adossement à une 
construction, P-9.002 : 48, 141 

Utilisation des espaces libres 

Voir Amé nagement des espaces libres 

Utilisation du sol 

Activité agricole en zone agricole 

– Ré glementation, P-41.1 : 79.1, 79.2 

Recours, A-19.1 : 227-233 

Ré solution de contrô le inté rimaire 

– Processus de modification ou de 
ré vision du plan d’urbanisme, 
A-19.1 : 112-112.1 

– Processus de modification ou de 
ré vision du plan mé tropolitain ou 
du sché ma d’amé nagement et de 
dé veloppement, A-19.1 : 62, 63 

Utilité publique 

Voir Service d’utilité publique 

– V – 

Vacance de poste 

Agent officiel, E-2.2 : 382, 387 

Chef du parti, E-2.2 : 379 

Directeur gé né ral, C-19 : 112 ; C-27.1 : 
184 
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Greffier, C-19 : 96 ; O-9 : 70.1, 110.1 

– Intervention du ministre, E-2.2 : 
345-346.1 

Greffier-tré sorier, C-27.1 : 184 ; O-9 : 
70.1, 110.1, 210.42 

Maire, C-19 : 57 ; C-27.1 : 116 ; C-35 : 
100 ; O-9 : 210.24 

Maire supplé ant, C-35 : 100 

Membre du conseil, E-2.2 : 330-334 
´ 

E-2.2 : 335-344 

Pré fet, O-9 : 210.29 

Pré sident du comité exé cutif, C-19 : 70.2 

Ré gie intermunicipale 

– Election partielle et cooptation, 

– Conseil d’administration, C-19 : 
468.25 ; C-27.1 : 594 

Repré sentant officiel, E-2.2 : 382, 387 

Tré sorier, C-19 : 106 

Vé rificateur du parti, E-2.2 : 391 

Vé rificateur externe, C-19 : 108.1 ; 
C-27.1 : 966.1 

Vé rificateur gé né ral, C-19 : 107.4 

Valeur ajusté e 

Rô le foncier d’agglomé ration, E-20.001 : 
82 

Valeur d’une unité d’é valuation 

Voir Unité d’é valuation (valeur) 

Valeur marchande d’un bien patrimonial 

Voir Bien patrimonial ; Conseil du patri-
moine culturel du Qué bec 

Valeur marchande du droit exproprié , 
E-25 : 84-88 

Indemnité immobiliè re, E-25 : 84 

Prix de vente, E-25 : 85, 86 
´ – Elé ments non considé ré s, E-25 : 86 

– Marché libre et ouvert à la concur-
rence, E-25 : 86 

. Conditions, E-25 : 86 

– Prix le plus probable, E-25 : 86 

– Usage le meilleur et le plus pro-
fitable, E-25 : 86, 87 

Surplus de valeur, E-25 : 85 

– Amé lioration au terrain, E-25 : 85 

– Amé nagement paysager, E-25 : 85 

Usage autre que celui à la date de l’ex-
propriation, E-25 : 84, 88 

– Coû t de dé molition des cons-
tructions existantes, E-25 : 88 

– Coû t des travaux de dé contamina-
tion des sols, E-25 : 88 

Validation d’actes 

Acte de la municipalité , O-9 : 199 

Application, O-9 : 191 

Cause pendante, O-9 : 196 

Continuation d’action de la municipalité , 
O-9 : 193.1 

Dé cret, O-9 : 192 

– Entré e en vigueur, O-9 : 197 

Dispositions applicables, O-9 : 195 

Droit transitoire, O-9 : 198, 199 

Effet, O-9 : 196 

Proposition du ministre 

– Avis, O-9 : 193, 195 

– Opinion, O-9 : 194 

Redressement des limites territoriales, 
O-9 : 193 

Rè glement, ré solution ou autres actes 
municipaux, O-9 : 198 

Valorisation des matiè res ré siduelles 

Voir Matiè res ré siduelles 
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Vé gé tation 

Voir Plantation ou abattage d’arbres 

Vé hicule 

` A des fins d’habitation ou de commerce 

– Utilisation ré glementé e par la 
municipalité locale, C-47.1 : 86 

Dé pannage et remorquage, C-47.1 : 80, 81 

Pré somption d’abandon, C-19 : 461 ; 
C-27.1 : 693 

Vé hicule automobile 

Exoné ration de responsabilité municipale 

– Mauvais é tat de la chaussé e, 
C-27.1 : 1127.2 

– Pré sence d’un objet sur la chaussé e, 
C-27.1 : 1127.2 

Vente 

Fonds local ré servé à la ré fection et à 
l’entretien de certaines voies publiques 

– Saisie et vente des biens meubles, 
C-47.1 : 78.11 

Vente à l’encan 

Voir Vente aux enchè res 

Vente à ré mé ré 

Voir Vente avec faculté de rachat 

Vente aux enchè res, A-19.1 : 1(1)b) 

Effets non ré clamé s, C-19 : 461 ; C-27.1 : 
693 

Voir aussi Vente d’immeubles pour dé faut 
de paiement des taxes 

Vente avec faculté de rachat, A-19.1 : 1(1) ; 
P-41.1 : 1(3) 

Vente d’é nergie, C-47.1 : 15 

Vente d’immeubles 

Inté rê t direct ou indirect dans un contrat 
avec la municipalité , E-2.2 : 305 
al. 1(5.1) 

Municipalité en dé faut 

– Pouvoir de contrô le de la Commis-
sion municipale du Qué bec, C-35 : 
48i) 

Vente d’immeubles par le shé rif ou autre 
officier 

Voir Vente sous contrô le de justice 

Vente d’immeubles pour dé faut de paiement 
des taxes 

Achat par la municipalité , C-19 : 
536-538 ; C-27.1 : 1038, 1039 

Acte de vente, C-35 : 74 

– Effet de l’inscription, C-35 : 75 

Action en annulation, C-35 : 76 

Adjudicataire, C-35 : 69, 71, 74, 80 

Ajournement, C-35 : 68 

Alié nation, P-41.1 : 1(3)b) 

Amé liorations et ré parations, C-35 : 80 

Annexion 

– Droit transitoire, O-9 : 170 

Avis à la commission scolaire, C-35 : 65 

Avis au centre de services scolaire, C-35 : 
65 

Avis aux syndics de la paroisse, C-35 : 66 

Avis de retrait, C-35 : 78 

Avis mentionnant le journal et les dates 
des publications, C-35 : 64 

Avis public, C-35 : 63 

– Copie transmise à l’Officier de la 
publicité fonciè re, C-35 : 64 

– Dé faut de donner l’avis à l’Officier 
de la publicité fonciè re, C-35 : 64 
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Certificat d’adjudication, C-35 : 70 Ordonnance, C-35 : 61 

Certificat de retrait, C-35 : 78, 79 Prix d’adjudication, C-35 : 69, 82, 83 

– Effet de l’inscription, C-35 : 78 Prix de rachat, C-35 : 83 

Constitution d’une municipalité locale Rachat, C-19 : 531-534.1 

– Droit transitoire, O-9 : 77 Ré clamation de taxes dues 

Cotisation pour construction ou ré para- – Centre de services scolaire, C-35 : 65 
tion d’é glises, presbytè res et cimetiè - – Commission scolaire, C-35 : 65 
res, C-35 : 66, 73, 75 

Refus de dé laissement, C-35 : 71 
Dé lai, C-35 : 64 

Regroupement des municipalité s locales 
Dé signation des immeubles, C-35 : 63 

– Droit transitoire, O-9 : 117 
Distribution du produit de la vente, C-35 : 

Ré siliation, C-35 : 76
73 

Retrait, C-27.1 : 1057-1060
Droit de ré tention, C-35 : 80 

– Avis spé cial, C-27.1 : 1059
Droit de retrait, C-35 : 69, 70, 77-80, 83 

– Dé lai, C-27.1 : 1057 
Effet, C-35 : 75, 78 

– Droit de ré tention de l’adjudica-
Enchè re, C-35 : 62, 67, 82 

taire, C-27.1 : 1060 
´ Etat dé taillé de la ré clamation de la 

– Droit du proprié taire, C-27.1 : 1057 
municipalité , C-27.1 : 1021 

– Personne autorisé e ou non, C-27.1 :´ Etat produit par le tré sorier ou le 
1058 

greffier-tré sorier, C-19 : 511 ; C-27.1 : 
1022, 1026 – Procé dure, C-27.1 : 1057 

– Transmission, C-27.1 : 1023, 1024 – Quittance, C-27.1 : 1058 

Frais, C-35 : 67 – Remboursement du coû t des ré pa-
rations et amé liorations né cessaires,

Illé galité , C-35 : 76 
C-27.1 : 1060 

Liste des immeubles vendus et non ven-
Rô le d’é valuation, C-35 : 83 

dus, C-35 : 72 
Suspension, C-35 : 67.1 

Municipalité de 
Titre translatif de proprié té , C-35 : 75Cô te-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laure-

nt Vente aux enchè res, C-19 : 517 ; C-27.1 : 
1030, 1032 – Attributions et pouvoirs d’une 

MRC, C-27.1 : 1132.1 – Acte de vente, C-19 : 525 ; C-27.1 : 
1044Municipalité visé e 
. Devoir d’inscrire avec diligence,– Enchè re, C-35 : 82 
C-27.1 : 1046 

– Inscription ou radiation effectué e 
. Effet de l’inscription, C-19 : 529 ; gratuitement de tout document 
C-27.1 : 1048donnant effet à l’adjudication, 

C-35 : 84 . Exigibilité des frais, C-27.1 : 1047 

Opposition à fin d’annuler, C-35 : 67.1 . Forme, C-19 : 526 ; C-27.1 : 1045 
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. Frais payables par l’acqué reur, 
C-27.1 : 1047 

– Action en annulation 

. Prescription, C-19 : 530 ; C-27.1 : 
1050 

– Adjudication 

. Adjudication au plus haut 
enché risseur, C-27.1 : 1032 

. Certificat, C-19 : 520, 525 ; 
C-27.1 : 1036, 1044 

– Adjudication à une municipalité , 
C-19 : 529 ; C-27.1 : 1048 

– Ajournement, C-27.1 : 1035 

– Annulation, C-27.1 : 1055 

– Avis aux proprié taires, C-19 : 515 ; 
C-27.1 : 1028 

. Exception, C-19 : 515 ; C-27.1 : 
1028 

– Avis public, C-19 : 513 ; C-27.1 : 
1026, 1026.3 

. Contenu, C-27.1 : 1029 

. Nouvel avis, C-19 : 516 

. Publication, C-19 : 514 ; C-27.1 : 
1027 

. Transmission à l’Officier de la 
publicité fonciè re, C-19 : 514 ; 
C-27.1 : 1027 

– Avis spé cial, C-19 : 522 ; C-27.1 : 
1041 

– Demande en cassation ou en nullité , 
C-27.1 : 1054 

– Distribution du produit, C-19 : 523 ; 
C-27.1 : 1032 

. Etat certifié , C-19 : 523 ´ 

– Droit acquis de l’adjudicataire, 
C-19 : 527 

– Effet, C-19 : 529 ; C-27.1 : 1048 

– Erreur ou irré gularité , C-27.1 : 1030 

– Interdiction de revendre l’anné e 
suivante sous l’autorité des mê mes 
dispositions, C-27.1 : 1056 

– Liste, C-19 : 522 ; C-27.1 : 1041, 
1042 

– Opposition, C-19 : 518 ; C-27.1 : 
1031 

– Ordonnance, C-19 : 512 

– Prix de l’adjudication 

. Certificat, C-19 : 520 ; C-27.1 : 
1036 

. Dé faut de paiement, C-19 : 512, 
512.1, 519 ; C-27.1 : 1026.1, 
1026.2, 1034 

. Dé lai de paiement, C-19 : 512 ; 
C-27.1 : 1026.1 

. Effet du paiement, C-19 : 521 ; 
C-27.1 : 1036 

. Paiement immé diat, C-19 : 519 ; 
C-27.1 : 1034 

– Produit de la vente, C-19 : 523 ; 
C-27.1 : 1032 

– Proprié té irré vocable, C-19 : 524 ; 
C-27.1 : 1043 

– Ré clamation, C-27.1 : 1054 

– Ré siliation, C-27.1 : 1055 

– Suspension, C-27.1 : 1031 

– Titre translatif de la proprié té , 
C-19 : 528 ; C-27.1 : 1048 

Versement é chu des taxes dues à la 
municipalité , C-35 : 75, 83 

Vente des meubles pour dé faut de paiement 
des taxes 

Application, C-19 : 505 ; C-27.1 : 1013 

Avis d’exé cution, C-19 : 506 ; C-27.1 : 
1014 

Deniers provenant de la vente, C-27.1 : 
1018 
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Frais de justice, C-19 : 505 

Jour et lieu, C-27.1 : 1015 

Opposition, C-19 : 508 ; C-27.1 : 1017 

Portes fermé es, C-19 : 507 ; C-27.1 : 1016 

Surplus, C-27.1 : 1018 

Suspension, C-19 : 508 ; C-27.1 : 1017 

Vente en justice 

Voir Vente sous contrô le de justice 

Vente forcé e 

Alié nation, P-41.1 : 1(3)b) 

Voir aussi Vente aux enchè res ; Vente sous 
contrô le de justice 

Vente par autorité de justice 

Voir Vente sous contrô le de justice 

Vente sous contrô le de justice, C-35 : 55(7) 

Achat d’immeubles par la municipalité , 
C-19 : 540 

Achat d’immeubles vendus pour taxes, 
C-19 : 536 ; C-27.1 : 1038 

Immeuble assujetti aux taxes municipales, 
C-27.1 : 1021 

Recouvrement de taxes, C-19 : 509 

Taxes et cotisations spé ciales non é chues, 
C-19 : 499 

Vente d’immeubles pour dé faut de paie-
ment de taxes, C-27.1 : 1051-1053 

Vente des meubles et des effets saisis, 
C-27.1 : 1015 

Vente sur soumissions 

Voir Soumission publique 

Vé rificateur, E-20.001 : 70, 111 

Vé rificateur ad hoc 

Avis, C-27.1 : 967 

Choix par les contribuables, C-19 : 109 ; 
C-27.1 : 966.5 

Dé lé gation de pouvoirs, C-19 : 109 ; 
C-27.1 : 966.6 

Devoirs, C-27.1 : 966.5 

Frais et dé boursé s, C-27.1 : 966.5 

– Compte, C-27.1 : 968 

– Obligation du greffier-tré sorier 
d’acquitter le montant dont il a é té 
trouvé reliquataire, C-27.1 : 969 

– Refus ou né gligence du secré taire-
tré sorier d’acquitter le montant 
dont il a é té trouvé reliquataire, 
C-27.1 : 970 

Individu, C-27.1 : 966.6 

Injonction d’assistance au secré taire- tré -
sorier pour fournir toutes explications 
ou documents 

– Avis, C-27.1 : 967 

– Consé quences du refus ou de la 
né gligence du greffier-tré sorier de se 
rendre à l’injonction, C-27.1 : 968 

Mandat de vé rification de la Commission 
municipale du Qué bec, C-27.1 : 966.5 

Nomination, C-19 : 109 ; C-27.1 : 966.5 

Particulier, C-19 : 109 

Rapport, C-27.1 : 968, 969 

Reliquat du greffier-tré sorier, C-27.1 : 
966.5, 969-971 

Responsabilité , C-19 : 109 ; C-27.1 : 966.6 

Socié té , C-19 : 109 ; C-27.1 : 966.6 

Vé rification des comptes d’un secré taire-
tré sorier sorti de charge 

– Piè ces, livres et documents à fournir 
par le greffier-tré sorier en charge, 
C-27.1 : 967 

Vé rificateur du parti 

Dé mission, E-2.2 : 390 
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Inhabilité , E-2.2 : 389 

Nomination, E-2.2 : 388 

Rapport, E-2.2 : 488-491 

Vacance, E-2.2 : 391 

Vé rificateur externe 

Accè s aux livres, comptes, titres, docu-
ments et piè ces justificatives, C-19 : 
108.4.1 

Bien-fondé des politiques et des objectifs 

– Remise en cause, C-19 : 108.2.2 ; 
C-27.1 : 966.2.3 

Charge vacante, C-19 : 108.1 ; C-27.1 : 
966.1 

Comptes relatifs au vé rificateur gé né ral 

– Vé rification, C-19 : 108.2.1 

Continuation d’exercice malgré l’expira-
tion du mandat, C-19 : 108 ; C-27.1 : 
966 

Dé lé gation de pouvoirs, C-19 : 108.6 ; 
C-27.1 : 966.4 

Devoirs, C-19 : 108.2, 109 ; C-27.1 : 966.2 

Duré e du mandat, C-19 : 108 ; C-27.1 : 
966 

Exigence du conseil, C-19 : 108.4 

Immunité , C-19 : 108 ; C-27.1 : 966 

Individu, C-27.1 : 966.4 

Inhabilité , C-19 : 108.5 ; C-27.1 : 966.4 

Livres et registres 

– Mise à la disposition du vé rificateur 
gé né ral, C-19 : 108.4.2 

Mandat de vé rification de l’optimisation 
des ressources, C-19 : 108 ; C-27.1 : 
966 

Membre de l’Ordre des comptables pro-
fessionnels agré é s du Qué bec, C-19 : 
108 ; C-27.1 : 966 

Municipalité de 10 000 habitants ou plus 
mais de moins de 100 000 habitants, 
C-19 : 108, 108.2.0.1 ; C-27.1 : 966.2.1 

– Mandat à la Commission munici-
pale du Qué bec, C-27.1 : 966.2.2 

Municipalité de 100 000 habitants ou plus 

– Devoirs, C-19 : 108.2.1 

– Duré e du mandat, C-19 : 108 

Nomination, C-19 : 108 ; C-27.1 : 966 

Particulier, C-19 : 108.6 

Pouvoirs, C-19 : 108.6 ; C-27.1 : 966.4 

Recours interdit, C-19 : 108 ; C-27.1 : 966 

Remplacement, C-19 : 108 ; C-27.1 : 966 

Renseignements et explications né cessai-
res à l’exé cution du mandat, C-19 : 
108.4.1 

Responsabilité , C-19 : 108.6 ; C-27.1 : 
966.4 

Socié té , C-19 : 108.6 ; C-27.1 : 966.4 

Taux global de taxation ré el 

– Vé rification et rapport, C-19 : 
108.2 ; C-27.1 : 966.2 

Vacance, C-19 : 108.1 ; C-27.1 : 966.1 

Vé rification des affaires et comptes, C-19 : 
108.2.0.1 ; C-27.1 : 966.2.1 

Vé rification des é tats financiers, C-19 : 
108.2, 108.2.1 ; C-27.1 : 966.2, 966.2.1 

– Personne morale en lien avec une 
municipalité , C-19 : 108.2, 108.2.1 

Voir aussi Rapport du vé rificateur externe 

Vé rificateur gé né ral 

Action interdite en raison de la publica-
tion d’un rapport, C-19 : 107.16 

Activité d’enseignement, C-19 : 107.2.1 

Activité de nature partisane, E-2.2 : 284 

Activité professionnelle, C-19 : 107.2.1 
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Autorité du conseil de la municipalité , 
C-19 : 113 

Bé né ficiaire d’une aide municipale 

– Vé rification des comptes ou docu-
ments, C-19 : 107.10 

Charge vacante, C-19 : 107.4 

Comité de vé rification, C-19 : 107.17 

– Agglomé ration de Montré al, C-19 : 
107.17 

Comptes 

– Vé rification par le vé rificateur 
externe, C-19 : 108.2.1 ; C-27.1 : 
966.2.1 

Conflit d’inté rê ts, C-19 : 107.3 

Constatations ou recommandations 

– Rapport, C-19 : 107.13 

Dé penses de fonctionnement 

– Cré dit pré vu au budget de la muni-
cipalité , C-19 : 107.5 

Destitution, suspension sans traitement 
ou ré duction du traitement 

– Vote requis, C-19 : 71 

Droit de surveillance, d’investigation et de 
contrô le (exception), C-19 : 52 

Empê chement, C-19 : 107.4 

Enquê te, C-19 : 107.12 

Exercice des fonctions de faç on exclusive 
et à temps plein, C-19 : 107.2.1 

Gestion des ressources humaines, maté -
rielles et financiè res affecté es à la 
vé rification 

– Responsabilité de l’application des 
politiques et normes de la munici-
palité , C-19 : 107.6 

Immunité , C-19 : 107.16 

Inhabilité , C-19 : 107.3 

Injonction 

– Recours interdit, C-19 : 107.16 

Livres et registres 

– Mise à la disposition du vé rificateur 
externe, C-19 : 108.4.2 

Mandat 

– Duré e, C-19 : 107.2 

. Prolongation, C-19 : 107.2 

Municipalité de 100 000 habitants ou plus 

– Obligation du conseil d’avoir ce 
fonctionnaire, C-19 : 107.1 

Nomination, C-19 : 107.2 

Non-contraignabilité , C-19 : 107.16 

Omission ou acte accompli de bonne foi 
dans l’exercice de ses fonctions 

– Immunité , C-19 : 107.16 

Personne morale ayant reç u une subven-
tion annuelle de la municipalité d’au 
moins 250 000 $ 

– Vé rification des é tats financiers, 
C-19 : 107.9 

Pourvoi en contrô le judiciaire 

– Interdiction, C-19 : 107.16 

Pouvoirs, C-19 : 107.8-107.11 

Protection des renseignements personnels, 
C-19 : 107.6.1 

Publication d’un document contenant un 
renseignement obtenu dans l’exercice 
des fonctions 

– Dé position sous contrainte inter-
dite, C-19 : 107.16 

Publication d’un rapport 

– Action civile interdite, C-19 : 107.16 

Rapport, C-19 : 105.2, 107.12-107.16, 
468.51 

Remplacement, C-19 : 107.4 

Renseignement obtenu dans l’exercice des 
fonctions 

– Dé position sous contrainte inter-
dite, C-19 : 107.16 

1973 
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Responsabilité , C-19 : 107.6, 107.6.1 

Vacance, C-19 : 107.4 

Vé rification des affaires et comptes, C-19 : 
107.7, 107.8, 107.10, 107.13 

Vé rification des é tats financiers, C-19 : 
107.9 

Vé rification du ré gime ou de la caisse de 
retraite d’un comité de retraite, C-19 : 
107.11 

Vé rification par la Commission munici-
pale du Qué bec, C-35 : 85 

– Conformité des opé rations, C-35 : 
85 

– Demande d’une municipalité , C-35 : 
85 

Vé rificateur spé cial des comptes 

Voir Vé rificateur ad hoc 

Vé rification par la Commission municipale 
du Qué bec, C-19 : 107.7, 107.8, 107.10, 
107.13, 108.2.0.1, 108.2.0.2, 108.4, 109 ; 
C-27.1 : 966.2.1, 966.2.2, 966.5 ; C-35 : 3, 
5, 8, 20, 22, 85-86.10, 91 

Bien-fondé des politiques et des objectifs 

– Remise en cause, C-35 : 86.1 

Conflit d’inté rê ts, C-35 : 86.6, 86.10 

Dé tachement d’employé s, d’experts ou 
techniciens, C-35 : 86.3 

Immunité de la Commission, C-35 : 86.9 

– Injonction, C-35 : 86.9 

– Pourvoi en contrô le judiciaire, 
C-35 : 86.9 

Mandat de vé rificateur ad hoc, C-27.1 : 
966.5 

Mandat de vé rificateur externe, C-27.1 : 
966.2.2 

Obligation de fournir les documents et 
renseignements, C-35 : 86.2, 86.4 

Pouvoir de la Commission 

– Exception, C-35 : 8, 22, 91 

Rapport, C-35 : 86.6-86.8 

– Constatations et recommandations, 
C-35 : 86.6, 86.7 

– Dé pô t à la sé ance du conseil, C-35 : 
86.8 

– Fait, irré gularité ou dé ficience, 
C-35 : 86.6 

– Transmission, C-35 : 86.6, 86.7 

Vé rification de bé né ficiaires d’une aide 
municipale 

– Bé né ficiaires visé s, C-35 : 86.4 

– Documents et comptes visé s, C-35 : 
86.4 

– Transmission par le vé rificateur du 
bé né ficiaire 

. Etats financiers, C-35 : 86.5 ´ 

. Rapports, C-35 : 86.5 

Vé rification des comptes et des affaires, 
C-35 : 85 

– Conformité des opé rations, C-35 : 
86 

– Fré quence, C-35 : 86 

– Mandat à plusieurs vé rificateurs, 
C-27.1 : 966.2.1 ; C-35 : 86 

– Municipalité s et organismes muni-
cipaux visé s, C-35 : 85, 86 

– Optimisation des ressources, C-35 : 
86 

Vé rification du vé rificateur gé né ral, 
C-35 : 85 

– Conformité des opé rations, C-35 : 
85 

– Demande d’une municipalité , C-35 : 
85 

1974 
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Vé rification spé ciale des comptes 

Demande, C-19 : 109 ; C-27.1 : 966.5 

– Dé pô t requis, C-19 : 109 ; C-27.1 : 
966.5 

Frais, C-19 : 109 ; C-27.1 : 966.5 

Ordonnance du conseil, C-19 : 109 ; 
C-27.1 : 966.5 

Rapport, C-19 : 109 ; C-27.1 : 966.5 

Remboursement, C-19 : 109 ; C-27.1 : 
966.5 

Voir aussi Vé rificateur ad hoc 

Versement de retraite 

Voir Fonds de pension ; Pension de retraite 

Vé tusté d’un bâ timent 

Voir Bâ timent 

Vibration 

Activité agricole en zone agricole 

– Inconvé nients n’excè dant pas les 
limites de la tolé rance, P-41.1 : 79.19 

– Recours en dommages-inté rê ts ou 
en injonction, P-41.1 : 79.18 

– Responsabilité à l’é gard d’un tiers, 
P-41.1 : 79.17 

Vie culturelle 

Voir Activité culturelle, ré cré ative ou 
communautaire ; Centre de loisirs ou de 
ré cré ation ; Culture, sport, loisir et 

´ parc ; Equipement culturel, ré cré atif ou 
communautaire ; Promotion d’activité s 
culturelles et de loisirs 

Vie é conomique d’un immeuble 

Voir Unité d’é valuation (valeur) 

Village 

Nom d’une municipalité locale, O-9 : 14 

Village cri 

Voir Village nordique, cri ou naskapi 

Village naskapi 

Voir Administration ré gionale Kativik ; 
Village nordique, cri ou naskapi 

Village nordique, cri ou naskapi, F-2.1 : 
1.1 ; O-1.3 : 5 al. 3(2) ; P-13.1 : 72 

Application, C-27.1 : 1 ; E-2.2 : 1 ; O-9 : 
12 

Code d’é thique et de dé ontologie 

– Exception, E-15.1.0.1 : 2 al. 2(1) 

Ré fé rendum municipal, E-2.2 : 515 

Voir aussi Corps de police du village nas-
kapi ; Gouvernement de la nation crie 

Ville, O-9 : 275(2) 

Nom d’une municipalité locale, O-9 : 14 

Ville-centre, C-27.1 : 82, 123, 129 ; 
A-19.1 : 1(9.1), 148.3 

Ville de Montré al 

Voir Montré al (Ville) 

Ville de Qué bec 

Voir Qué bec (Ville) 

Virement de fonds, C-19 : 29.14.1, 29.18 ; 
C-27.1 : 14.12.1, 14.16 

Vision straté gique 

´ Voir Enoncé de vision straté gique 

Visite des lieux 

Activité ou bien pré sentant un risque 
soumis à dé claration 

– Pouvoir de l’inspecteur municipal, 
S-3.4 : 32(1) 

1975 
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Commission municipale du Qué bec 

– Pouvoir des membres et dé lé gué s, 
C-35 : 91(1) 

Lieux incendié s 

– Pouvoir du directeur du service de 
sé curité incendie, S-3.4 : 44(2) 

Visite des maisons 

Conseil de la municipalité 

– Pouvoir de ré glementation, C-19 : 
411(1) ; C-27.1 : 492 

Vitalité des territoires 

Voir Occupation et vitalité des territoires 

Voie de circulation 

Caractè re public ou privé , A-19.1 : 
115(1.0.1) 

Compé tence d’agglomé ration 

– Compé tence concurrente (applica-
tion du pouvoir d’é tablir des rè gles), 
E-20.001 : 55 

Concordance au plan d’urbanisme, 
A-19.1 : 115(5) 

Interpré tation, E-20.001 : 24.1 ; A-19.1 : 
1(10) 

Mesure complé mentaire visant à ré gir la 
division du sol et les dimensions et 
normes d’amé nagement, A-19.1 : 115 
al. 2(12) 

Niveau d’un terrain, A-19.1 : 113 al. 2(8) 

Opé ration cadastrale, A-19.1 : 115(7) 

Ré seau arté riel 

– Compé tence d’agglomé ration, 
E-20.001 : 19(3), 22-24.1 

– Dé cret d’agglomé ration, E-20.001 : 
142 

Voie pié tonniè re ou cyclable, C-19 : 604.1, 
604.2 ; C-27.1 : 1127.1-1127.3 

Voie privé e 

Fossé , C-47.1 : 103 al. 1(2) 

Voie ouverte au public, C-47.1 : 70 

Voir aussi Voie de circulation 

Voie publique 

Accè s, C-47.1 : 68 

Assiette d’une voie publique existante non 
conforme aux titres, C-47.1 : 73, 74 

Compé tence en matiè re de voirie sur les 
voies publiques, C-47.1 : 66 

Division par la limite des territoires de 
deux municipalité s locales (entente 
intermunicipale), C-47.1 : 75-77 

Entretien d’hiver, C-47.1 : 69 

Entretien et ré fection 

– Entente avec le ministè re ou l’orga-
nisme gestionnaire des voies publi-
ques, C-47.1 : 66 

– Entente sur le partage du coû t ou de 
l’exé cution des travaux, C-47.1 : 66 

Fossé , C-47.1 : 103 al. 1(2) 

Immeuble non porté au rô le d’é valuation 
fonciè re, F-2.1 : 63 al. 1(1) 

Interpré tation, C-47.1 : 66 

Trottoir 

– Accè s aux personnes handicapé es, 
C-47.1 : 78 

Voie ouverte à la circulation publique, 
C-47.1 : 72 

Voie privé e ouverte au public, C-47.1 : 70 

Voir aussi Fonds local ré servé à la ré fection 
et à l’entretien de certaines voies publi-
ques ; Fonds ré gional ré servé à la 
ré fection et à l’entretien de certaines 
voies publiques ; Voie de circulation ; 
Voirie 

1976 
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Voirie 

Compé tence municipale, C-47.1 : 66-78 

– Accè s à une voie publique, C-47.1 : 
68 

– Assiette d’une voie publique exi-
stante non conforme aux titres 
(arpentage), C-47.1 : 73 

– Compé tence, C-47.1 : 66 

– Dé faut de conclure une entente de 
gestion, C-47.1 : 76 

– Dispositions applicables, C-47.1 : 
77 

– Entente de gestion, C-47.1 : 75 

– Extinction d’un droit ré el, C-47.1 : 
74 

– Neige, C-47.1 : 69 

– Proprié té de la voie ouverte à la 
circulation publique, C-47.1 : 72 

– Rè glement, C-47.1 : 67 

– Ré seau d’é clairage public, C-47.1 : 
71 

– Trottoir (accè s aux personnes han-
dicapé es), C-47.1 : 78 

– Voie privé e, C-47.1 : 70 

– Voie publique, C-47.1 : 66 

Exoné ration de responsabilité municipale 

– Absence de clô ture, C-19 : 604.2 ; 
C-27.1 : 1127.3 

– Application, C-27.1 : 1127.1 

– Conditions climatiques, C-27.1 : 
1127.1 

– Effet, C-19 : 604.4 ; C-27.1 : 1127.5 

– Faute d’un constructeur ou d’un 
entrepreneur, C-19 : 604.3 ; C-27.1 : 
1127.4 

– Mauvais é tat de la chaussé e, C-19 : 
604.1 ; C-27.1 : 1127.2 

– Né gligence ou faute de la munici-
palité , C-27.1 : 1127.1 

– Objet sur la chaussé e ou sur une voie 
pié tonniè re ou cyclable, C-19 : 
604.1 ; C-27.1 : 1127.2 

Rè glement d’emprunt 

– Approbation du ministre, C-19 : 556 
al. 3(1) ; C-27.1 : 1061 al. 4(1) 

Ré seau arté riel, E-20.001 : 23 

Service de la voirie 

– Ré serve financiè re, C-19 : 569.7-
569.11 ; C-27.1 : 1094.7-1094.11 

Voirie locale 

– Compé tence de la MRC, C-27.1 : 
678.0.2.1-678.0.2.9 

Voir aussi Gestion de la voirie ; Voie 
publique 

Voisinage d’une rue publique ou privé e 

Condition de dé livrance de permis de 
construction, A-19.1 : 116(4), (5) 

Voiture 

Taxe annuelle, C-19 : 494 

Vote 

Comité consultatif agricole, A-19.1 : 
148.10 

Comité exé cutif 

– Constitution, C-19 : 70.1 

Commission de protection du territoire 
agricole 

– Quorum, P-41.1 : 6 

Commission du conseil 

– Droit du maire, C-19 : 70 par. 1 

Conseil municipal ré gional 

– Destitution du pré fet, O-9 : 210.28 
´ 

O-9 : 210.26 
– Election du pré fet au scrutin secret, 
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Dé libé rations du conseil municipal ré gio-
nal, A-19.1 : 188, 197 

Dé pouillement et recensement, E-2.2 : 
228.1-254 

– Recommencement, E-2.2 : 262-275 

Directeur gé né ral 

– Nomination par le conseil, C-19 : 
112 

Exercice illé gal de la charge 

– Effet, C-19 : 67 

– Validation d’acte, C-27.1 : 107 

Fonctionnaire ou employé de la munici-
palité 

– Destitution, suspension sans traite-
ment ou ré duction du traitement, 
C-19 : 71 ; C-27.1 : 267.0.1 

Liste é lectorale 

– Indication, E-2.2 : 228 

Maté riel né cessaire au vote, E-2.2 : 
192-204 

Membre du conseil 

– Vote dans une assemblé e du conseil 
ou d’un comité sans avoir qualité 
suivant la loi (amende), C-27.1 : 108 

Nouvelle approbation des rè glements, 
C-19 : 53 

Personne habile à voter, A-19.1 : 235 

– Vice de procé dure, A-19.1 : 246.1 

Ré gie intermunicipale, C-19 : 468.21 ; 
C-27.1 : 590 

Rè glement d’annexion, O-9 : 128 

Sé ance du conseil 

– Chef du conseil ou une personne qui 
la pré side, C-27.1 : 161 

– Dé cision, C-19 : 329 
´ – Egalité des voix, C-19 : 328 

– Maire ou membre pré sident, C-19 : 
328 

– Obligation, C-19 : 328 ; C-27.1 : 164 

– Pré fet de la MRC, C-27.1 : 161 

– Question contesté e, C-27.1 : 160 

Sé ance du conseil d’arrondissement 
´ – Egalité des voix, C-19 : 328 

Secret, E-2.2 : 279-282 

Vé rificateur ad hoc 

– Choix par les contribuables, C-19 : 
109 

Vé rificateur gé né ral 

– Destitution, suspension sans traite-
ment ou ré duction du traitement, 
C-19 : 71 

– Nomination par les membres du 
conseil, C-19 : 107.2 

Vé rificateur spé cial des comptes 

– Choix par les contribuables, 
C-27.1 : 966.5 

Voir aussi Bulletin de vote ; Bureau de 
vote ; Droit de vote ; Incapacité de 
voter ; Ré fé rendum ; Scrutin ; Scrutin 
ré fé rendaire ; Vote par anticipation ; 
Vote par correspondance 

Vote par anticipation 

Assistance pour voter, E-2.2 : 180 

Bulletin, E-2.2 : 182, 183 

Bureau de vote, E-2.2 : 177 

– Accessibilité , E-2.2 : 178 

– Fermeture, E-2.2 : 182, 183 

– Ouverture, E-2.2 : 179, 183 

– Remplaç ant, E-2.2 : 185 

Bureau de vote itiné rant, E-2.2 : 174, 175, 
177-179 

– Assistance pour voter, E-2.2 : 180 

Dé pouillement des votes, E-2.2 : 185 

Disposition applicable, E-2.2 : 176 

Disposition non applicable, E-2.2 : 96 
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Lieu, E-2.2 : 174, 174.1 

Liste des é lecteurs, E-2.2 : 184 

Pé riode de vote, E-2.2 : 174 

Personne atteignant la majorité le jour 
fixé pour le scrutin 

– Ré puté e ê tre un é lecteur d’une 
municipalité , E-2.2 : 52 

Personne visé e, E-2.2 : 175 

Registre du scrutin, E-2.2 : 182, 183 

– Mentions, E-2.2 : 182 

Ré sidence privé e pour aı̂né s, E-2.2 : 175, 
177, 178 

– Confirmation de l’identité de l’é lec-
teur, E-2.2 : 179.1 

Section de vote, E-2.2 : 177 

Urne, E-2.2 : 182, 183 

Vote par correspondance, E-2.2 : 659.4 

Disposition non applicable, E-2.2 : 659.4 

Modalité s d’exercice (rè glement), E-2.2 : 
582.1 

Ré solution, E-2.2 : 659.4 

Scrutin pour l’é lection au poste de pré fet, 
E-2.2 : 659.4 

– Z – 

Zonage diffé ré 

Voir Plan d’amé nagement d’ensemble 

Zonage diffé rencié 

Voir Rè glement relatif au zonage diffé -
rencié 

Zonage incitatif 

Voir Rè glement relatif au zonage incitatif 

Zone 

Affichage, A-19.1 : 113 al. 2(14) 

Aire de stationnement, A-19.1 : 113 
al. 2(10) 

Amé nagement paysager et forestier, 
A-19.1 : 113 al. 2(12), (12.1) 

Antenne de té lé communication, A-19.1 : 
113 al. 2(14.1) 

Arbre, A-19.1 : 113 al. 2(15) 

Arbuste, A-19.1 : 113 al. 2(15) 

Architecture et apparence exté rieure des 
constructions, A-19.1 : 113 al. 2(5.1) 

Auvent, A-19.1 : 113 al. 2(14.2) 

Bâ timent partiellement ou totalement 
ré sidentiel, A-19.1 : 113 al. 2(3.1) 

Classification des constructions et des 
usages, A-19.1 : 113 al. 2(1), (20) 

Clô ture, A-19.1 : 113 al. 2(15), (15.1) 

Construction ou usage autorisé , A-19.1 : 
113 al. 2(3) 

Dé placement d’une construction, A-19.1 : 
113 al. 2(13) 

Dimension et volume des constructions, 
A-19.1 : 113 al. 2(5) 

Division du territoire, A-19.1 : 113 al. 2(1) 

Division ou subdivision d’un logement, 
A-19.1 : 113 al. 2(11) 

Espace libre, A-19.1 : 113 al. 2(4) 

Excavation du sol, A-19.1 : 113 al. 2(12) 

Exploitation d’une entreprise à l’inté rieur 
des ré sidences, A-19.1 : 113 al. 2(3.2) 

Haie, A-19.1 : 113 al. 2(15) 

Lot dé rogatoire, A-19.1 : 113 al. 2(18) 

Muret, A-19.1 : 113 al. 2(15) 

Normes d’implantation, A-19.1 : 113 
al. 2(2) 

Projet de rè glement de concordance, 
A-19.1 : 126 

1979 
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Proportion de terrain occupé e par une 
construction ou un usage, A-19.1 : 113 
al. 2(6) 

Superficie et dimension des lots, A-19.1 : 
115 al. 2(1) 

Travaux de dé blai ou de remblai, A-19.1 : 
113 al. 2(12) 

Usage ré sidentiel, A-19.1 : 113 al. 2(21) 

Voir aussi Rè glement de zonage 

Zone agricole 

Acte interdit, P-41.1 : 55 

Alié nation d’un lot, P-41.1 : 62, 64.1 

– Autorisation du gouvernement, 
P-41.1 : 66 

– Droit acquis, P-41.1 : 101-103 

Application, P-41.1 : 56 

Avis ministé riel 

– Document relatif aux orientations 
gouvernementales, A-19.1 : 267.1 

– Sché ma d’amé nagement et de dé ve-
loppement modifié , A-19.1 : 
53.11.5, 71.0.4 

– Sché ma d’amé nagement et de dé ve-
loppement ré visé , A-19.1 : 57.3, 
71.0.4 

Cession à des fins de parcs, de terrains de 
jeux et d’espaces naturels 

– Restriction, A-19.1 : 117.2 

– Superficie du terrain ou de la servi-
tude, A-19.1 : 117.4 

Coupe des é rables, P-41.1 : 62, 64.1 

Dé cret, P-41.1 : 47-53 

– Avis d’entré e en vigueur, P-41.1 : 53 

– Conservation par la Commission de 
protection du territoire agricole, 
P-41.1 : 15 

– Dé pô t à la Commission de protec-
tion du territoire agricole, P-41.1 : 
51 

– Duré e, P-41.1 : 54 

– Effet, P-41.1 : 54-57 

– Entré e en vigueur, P-41.1 : 50 

– Inscription, P-41.1 : 52 

– Transmission de copies, P-41.1 : 52 

Dé limitation, P-41.1 : 3 al. 2c) 

Dispositions gé né rales, P-41.1 : 60-69 

Distance d’é loignement, A-19.1 : 113 

Exclusion d’un lot, P-41.1 : 62 

– Autorisation du gouvernement, 
P-41.1 : 66, 66.1, 67 

– Inscription dans l’index des 
immeubles, P-41.1 : 68 

– Ordonnance du gouvernement ou 
de la Commission de protection du 
territoire agricole, P-41.1 : 67 

. Prise d’effet, P-41.1 : 69 

Exploitation agricole 

– Droit d’accè s à un document, F-2.1 : 
80.1.1 

– Prohibition d’agir en justice, 
P-41.1 : 100 

Expropriation 

– Ré trocession d’un lot à l’exproprié , 
E-25 : 140, 141 

Inclusion d’un lot, P-41.1 : 62 

– Autorisation du gouvernement, 
P-41.1 : 66, 66.0.1, 67 

– Inscription dans l’index des 
immeubles, P-41.1 : 68 

– Ordonnance du gouvernement ou 
de la Commission de protection du 
territoire agricole, P-41.1 : 67 

. Prise d’effet, P-41.1 : 69 
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Interpré tation, P-41.1 : 1(17) 

Lotissement, P-41.1 : 62, 64.1 

– Autorisation du gouvernement, 
P-41.1 : 66 

Mesure complé mentaire destiné e à ré par-
tir les divers usages, activité s, cons-
tructions et ouvrages 

– Non-effet de restreindre les activité s 
agricoles, A-19.1 : 113 al. 2(23) 

Permis de construction, P-41.1 : 32 

Protection du sol arable, P-41.1 : 70 

Recours prohibé , P-41.1 : 95 

Ré vision, P-41.1 : 62.3 

– Avis d’intention, P-41.1 : 69.1 

– Concordance des limites, P-41.1 : 
69.4 

– Demande, P-41.1 : 69.1 

– Plan ré visé , P-41.1 : 69.2, 69.3 

Utilisation à des fins autres que l’agri-
culture 

– Autorisation de la Commission de 
protection du territoire agricole, 
P-41.1 : 26, 62, 64.1 

– Autorisation du gouvernement, 
P-41.1 : 66 

– Demande, P-41.1 : 58.2, 61.1, 61.1.1 

– Droit acquis, P-41.1 : 80 al. 2(5), 
101-105 

– Permis ou autorisation, P-41.1 : 97 

– Pouvoir de ré glementation, P-41.1 : 
80 al. 2(5) 

Voir aussi Acquisition de terres agricoles ; 
Activité agricole en zone agricole ; 
Commission de protection du territoire 
agricole ; Plan de zone agricole ; Terre 
agricole 

Zone commerciale 

Dé limitation 

– Pouvoir de ré glementation, C-19 : 
458.1 ; C-27.1 : 634 

Voir aussi Socié té de dé veloppement com-
mercial 

Zone d’exploitation contrô lé e, A-19.1 : 149 

Zone d’inté rê t patrimonial 

Fouille et relevé arché ologiques, P-9.002 : 
150, 151 

Zone d’intervention spé ciale, A-19.1 : 
158-165 

Contenu du dé cret, A-19.1 : 160 

Dé claration par dé cret, A-19.1 : 158 

Demande à la Cour supé rieure, A-19.1 : 
229-230, 232 

Effet du dé cret, A-19.1 : 165 

Entré e en vigueur du dé cret, A-19.1 : 164 

Interdiction, A-19.1 : 162 

Notification de la copie du dé cret, A-19.1 : 
164 

Objet, A-19.1 : 159 

Projet de dé cret, A-19.1 : 161 

– Assemblé e publique de consulta-
tion, A-19.1 : 163 

– Interdiction, A-19.1 : 162 

– Notification, A-19.1 : 161 

– Publication pré alable, A-19.1 : 161 

Ré glementation applicable, A-19.1 : 165 

Zone inondable 

– Voir Rè glement ré gional de gestion 
des risques lié s aux inondations 
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